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Résumé : Emergence de la servitude subjectale au XVIe siècle. Textes narratifs en prose 
(1504-1585) 
 
Cette thèse aborde un phénomène du changement linguistique spécifique à la langue française 
en tant que langue romane : la généralisation de l’emploi des personnels sujets considérée 
comme acquise au 17e siècle. Les relevés opérés dans un corpus littéraire en prose réparti sur 
le 16e s. montrent que cette progression, bien qu’elle soit continue, est inégale selon que les 
personnels sujets réfèrent au locuteur ou à l’allocutaire de la situation contextuelle ou qu’ils 
réfèrent à un élément cotextuel. Aussi, pour expliciter cette disparité, cette étude s’appuie sur 
l’hétérogénéité interne au paradigme des personnels sujets et distingue les personnels 
déictiques locutifs je/nous, et allocutifs tu/vous, et les anaphoriques il(s)/elle(s), et propose la 
raison énonciative comme principal facteur d’emploi. Elle s’efforce de démontrer que leur 
emploi correspond à un choix émanant de l’énonciateur qui s’effectue dans des cadres 
cotextuels repérables, illustrés par deux corpus, les assertions fictionnelles postérieures à un 
discours direct fictif (chap. 3) et un ensemble de propositions subordonnées (chap. 4). Dans le 
premier, le recours aux personnels sujets quel que soit leur mode référentiel pallie une 
saturation textuelle traditionnelle en voie de disparition. Dans le second, l’énonciateur (fictif 
ou fictionnel) signifie son intention de prendre en charge la représentation des instances de la 
situation coénonciative (je ou vous) au lieu de la laisser à l’initiative de son allocutaire. Au 
terme de cette thèse, le passage d’une morphosyntaxe variée à la progressive fixation de 
l’ordre phrastique PSV se trouve justifiée par trois critères, énonciatif, pragmatique et textuel. 
 
Mots clés : énonciation, opérateur modal, organisation textuelle, personnels sujets, 
pragmatique, variation. 
 
Abstract : Emergence of subjective servitude in the 16th century. Narrative texts in prose 
(1504-1585) 
 
This thesis addresses a phenomenon of language change specific to the French language as a 
Romance language: the generalisation of the use of subjective personals considered as 
established on the end of the 16th century. The listings extracted from a literary corpus in 
prose show that, even though it has a significantly evolution, the progression depends on 
whether the subjective personals refer to the locutor or to the allocutor in the context or if they 
refer to the co-text. To explain that the discrepancy, this study is based upon the internal 
heterogeneity of the paradigm in subjective personals, making the difference between the first 
person deictic personals je/nous, the second person ones tu/vous and the anaphoric subjective 
personals il(s)/elle(s), and it gives an enunciative reason as the main factor of use. To us, their 
use corresponds to a choice by the enunciator, choice made within a defined co-text, 
illustrated by two corpus: fictional assertions posterior to a fictitious direct speech (chap. 3) 
and a set of dependent clauses (chap.4). In the first one, resorting to subjective personals 
regardless of their referential mood compensates for a traditional textual saturation which is 
on its ellapsing way. In the second one, the (fictitious or fictional) enunciator signifies his 
intention to be responsible for the representation of the co-enunciative situation’s occurrences 
instead of leaving it to his allocutor’s initiative. At the end of this thesis, the transition from a 
mutable morphosyntax to the progressive fixation of the SP V sentential order will be justified 
by three different criteria, enunciative, pragmatic and textual.  
 
Keywords : enonciative approach, modal operator, textual organization, subjective personals,  
pragmatics, variation. 
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Abréviations 
 
PS : personnel sujet 
PR : personnel régime 
P1 : personne 1 (je), P2 : personne 2 (tu), P3 : personne 3 (il/elle), P4 : personne 4 (nous), P5 : 
personne 5 (vous), P6 : personne 6 (ils/elles) 
Ø : non-emploi du PS 
Sn : sujet nominal 
V : verbe 
Gv : groupe verbal 
X : constituant syntaxique majeur autre que le sujet 
NP : nom propre 
Gn : groupe nominal 
Gp : groupe prépositionnel 
Inf : infinitif 
DD : discours direct (E1) 
Post-DD : énoncé (E2) placé après un discours direct  
p : protase  
que q : proposition modalisée en que 
q :  proposition (principale) suivant la protase p 
TH/T: thème 
RH/R : rhème 
HT : hyperthème 
E : énoncé …E1 : énoncé 1 ...E2 etc 
S : situation d’énonciation …S1 : situation 1 …S2 etc 
L : locuteur 
U : univers présent et réel 
U’ : univers fictif 
 
Jehan : Jehan de Paris (vers 1495, éd. 1533 environ) 
VFC : Les Vies des femmes célèbres d’Antoine Dufour (1504) 
T : Tristan de Pierre Sala (1520) 
PN : Le Parangon des nouvelles (1531) 
AD : Angoysses douloureuses qui procedent d’amours (…) d’Helisenne de Crenne (1538) 
P : Pantagruel de Rabelais (1532) 
G : Gargantua de Rabelais (1534) 
TL : Le Tiers Livre de Rabelais (1546) 
PR : Les Propos rustiques de Noël de Fail (1547) 
Hepta : L’Heptaméron de Marguerite de Navarre (posth. 1550) 
HT : Les Histoires tragiques de Pierre Boaistuau (1559) 
Alector : Alector ou le coq de Barthémy Aneau (1560) 
NF : La Nouvelle Fabrique de Philippe d’Alcripe (1580-1596) 
Esté : L’Esté de Bénigne Poissenot (1583) 
NHTC : Les Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques de Vérité Habanc (1585) 
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INTRODUCTION 
 
 

« où (possible) trouverez goust », Propos rustiques, N. du Fail, 608 
 
 

Cette étude se propose de déterminer une partie des facteurs en jeu dans l’emploi du 
personnel sujet dans la littérature française du XVIe siècle. Ceci a pour but  de comprendre 
l’un des phénomènes les plus singuliers du changement linguistique français : la quasi 
obligation d’emploi du personnel sujet le plus souvent antéposé au verbe dans une phrase de 
type assertif, en dehors des cas de coordination ou de juxtaposition où l’absence de personnel 
sujet est le signe d’une absence de répétition de la marque de personne déjà énoncée. Ce 
mouvement est considéré comme entamé dès le début du XIII e siècle et comme abouti à l’âge 
dit classique (Moignet G., 1965).  

 
L’apparente liberté de la langue médiévale française quant à l’emplacement linéaire 

des constituants phrastiques et à l’emploi du personnel sujet a suscité des analyses 
fondamentales. Celles-ci mettent en lumière la structure prosodique et accentuelle de l’ancien 
français dont le premier élément phrastique doit être tonique, la composition de la proposition 
en trois zones dont la zone centrale est celle du verbe, le rôle des particules énonciatives du 
type or/si placées en tête de proposition, le passage d’une langue informationnelle à une 
langue syntaxique et le changement de l’ordre des mots aux XIVe et XVe siècles (Combettes 
B.).  Ces études s’arrêtent souvent au seuil du XVIe siècle, mais elles serviront d’arrière-plan 
fondateur à l’approche adoptée ici. Celle-ci consiste en une analyse syntaxique, énonciative  
et textuelle menée sur un corpus, la prose narrative d’imagination de la Renaissance.  

 
Celui-ci a été délimité après l’examen d’un plus large spectre littéraire et non littéraire 

situé entre le début du XVe siècle et la fin du XVIe siècle. La lecture d’un ensemble de textes 
aussi vaste et aussi hétérogène nous a permis de mesurer la variabilité graphique et 
morphosyntaxique dont font preuve les scripteurs littéraires et non littéraires tout au long du 
XVI e siècle, diversité observée face à la langue littéraire somme toute plus stable du XVe 
siècle et face à l’uniformisation croissante de la langue du XVIIe siècle. Le corpus retenu 
devait permettre de travailler sur des niveaux de langage variés propres à illustrer, au-delà des 
effets stylistiques voulus par les auteurs, les choix possibles au sein d’un état de la langue 
française, choix remarqués dans nos premières observations couvrant tout le siècle. Il s’agit 
d’un ensemble de récits brefs ou longs racontant des aventures le plus souvent sentimentales 
sur le mode tragique, comique ou parodique ; ces récits sont soit réunis sous l’autorité d’un 
seul narrateur qui peut rester anonyme, soit définis comme le témoignage d’une expérience 
personnelle, soit rassemblés par un cercle de devisants.  

 
Nous ne manquerons pas de citer les traités de langue française qui font florès au XVIe 

siècle pour rappeler les principes grammaticaux liés au personnel sujet, mais c’est dans cette 
matière littéraire que nous souhaitons attester les tendances des locuteurs. Ronsard est ainsi 
emblématique de l’écart entre la doxa grammaticale et les réalités linguistiques littéraires, car 
s’il a théorisé sur l’emploi du personnel sujet, il n’en pas pour autant corrigé ses poèmes de 
manière significative. Et nous avons toujours essayé de confronter nos exemples avec un plus 
vaste ensemble de données, fournies par le logiciel Frantext ou établies lors de nos propres 
lectures préliminaires. 
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Une fois ce corpus constitué, il restait à entreprendre la description et le classement 
des énoncés. La première procédure utilisée est celle de l’analyse distributionnelle qui a 
permis de répertorier les caractères distributionnels de plusieurs systèmes d’emploi ou de non 
emploi du personnel sujet en assertion (type de proposition, principale vs. subordonnée, type 
de subordonnée, position de celle-ci dans l’énoncé, emploi des modes, temps et aspects, les 
constituants en position frontale dans la proposition, place de l’énoncé dans la structure 
textuelle après un dialogue ou entre deux épisodes).  Cela a débouché sur la formulation de 
règles de combinatoire indispensables pour évaluer statistiquement la progression du 
personnel sujet tout au long du siècle et pour délimiter des tendances. Mais ces règles restent 
descriptives et ne permettent pas de savoir ce qui justifie cette combinatoire ni quelle 
interprétation on peut lui assigner, et par conséquent elles ne permettent pas de distinguer les 
(non-)emplois marqués des (non-)emplois non-marqués. La transcription en français moderne 
suivante -je le prie qu’il vienne, je te prie que tu viennes, je vous prie que vous veniez/venez, 
je vous prie que veniez/venez- constitue un système qui pourrait servir d’emblème à nos 
interrogations. Comment justifier la possibilité du non-emploi du personnel sujet vous dans 
cette structure ? L’hypothèse de la datation de l’œuvre littéraire n’était pas pertinente, car le 
non-emploi n’est pas caractéristique des textes les plus anciens et l’emploi ne l’est pas des 
textes les plus récents.  
Cependant un fait a retenu notre attention dès les premiers dépouillements, un fait qui ne 
relevait pas seulement de l’intuition parce qu’il a été aussi comptabilisé, c’est le traitement 
parfois particulier prêté au personnel sujet vous chez plusieurs auteurs du début jusqu’à la fin 
du siècle. Nous avons donc eu recours à la thèse qui distingue les personnes de l’interlocution 
(je/tu-vous) de celles qui ne font pas partie de l’interlocution (il-elle) : je désigne la personne 
qui parle/tu-vous désignent la ou les personnes qui écoute(nt), il-elle désigne une personne qui 
ne parle pas et n’écoute pas et faisant le sujet du discours mené par je, ou, il-elle remplace un 
nom ou un groupe de mots de sèmes +/-humain, +/-animé dans un texte. Cette thèse a servi de 
point de départ à notre analyse et nous a conduit à ajuster d’autres hypothèses sur lesquelles 
nous reviendrons. 

 
L’un des enjeux de notre thèse, par conséquent, est de vérifier sur un genre littéraire 

spécifique la validité de la distinction entre personnels déictiques et personnels représentants-
anaphoriques dans la description d’un état ancien de la langue. Le second est de démontrer 
que l’emploi du personnel sujet peut avoir un lien avec son statut et que son statut dépend de 
sa position dans l’énoncé.  

 
Cette recherche sur l’émergence de la servitude subjectale ne se réalisera donc pas sur 

le paradigme des personnels sujets saisi dans sa globalité comme c’est le cas dans les études 
précédemment entreprises, mais selon leur classement en déictiques ou en anaphoriques. Cette 
division permettra d’expliquer par trois types de facteurs, énonciatifs, pragmatiques et 
textuels, ce qui conditionne l’emploi du personnel sujet antéposé au verbe dans des systèmes 
linguistiques que nous définirons. 
 

De cette discrimination découlent deux champs d’étude : d’une part les situations 
dialogales mettant en scène un locuteur et son destinataire directement désignés par les 
personnels sujets je/tu-vous; d’autre part les séquences non dialogales dont la cohésion et la 
progression sont assurées en partie par les personnels sujets il(s)/elle(s) capables d’être co-
indexés à un élément textuel déjà énoncé ou en passe de l’être. Ce point de départ écarte à 
priori il a-référentiel employé devant les verbes météorologiques tels que « il pleut » ou 
devant les verbes unipersonnels du type « il semble », puisqu’il ne renvoie ni à une personne 
présente dans une situation de dialogue ni à un segment textuel. Mais dans la mesure où ce 
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sujet a-référentiel participe aussi de ce mouvement interne de la langue française vers la 
servitude subjectale, il en sera fait mention au sein des différents chapitres consacrés aux 
personnels sujets. 

 
De cette taxonomie bipartite procèdent deux perspectives linguistiques : la première 

prendra en compte les critères d’analyse de la coénonciation et de la langue orale, la seconde 
mettra à profit les principes de l’analyse textuelle. Toutes deux s’appuieront sur un premier 
niveau d’analyse syntaxique, qui met en cause une notion théorique problématique, celle de la 
phrase. Cette notion sera mise en correspondance avec celle de l’énoncé. Toutes deux 
nécessiteront d’envisager la notion de proposition, selon le cadre linguistique requis. Toutes 
deux montrent que tout discours partage le même souci : déterminer au préalable un cadre 
situationnel ou textuel à partir duquel il est possible de déployer un nouvel énoncé. Les 
attaques de phrase ou d’énoncé seront donc particulièrement privilégiées. Pour ce faire, nous 
dépasserons le couple dichotomique thème-rhème et nous recourrons à la division ligateur-
modus-thème /rhème définie par Mary-Annick Morel pour affiner l’étude des personnels 
sujets dans la partie inaugurale de l’énoncé. 

 
Elles dépasseront respectivement la mesure de l’énoncé et de la phrase pour 

s’intéresser au contexte et au cotexte. Ainsi, pour l’étude des personnels déictiques, les liens 
sociaux posés contextuellement seront mis en parallèle avec les interactions humaines 
signifiées dans et par l’énoncé, et, nous prendrons le parti de faire le départ entre les 
personnels désignant celui qui parle (je/nous) et ceux désignant celui qui écoute (tu/vous) afin 
de montrer que la représentation faite par celui qui parle de lui-même et de son destinataire 
peut être en jeu dans l’emploi du personnel sujet déictique. Quant aux personnels 
anaphoriques qui se substituent à un segment textuel dont on évite ainsi la répétition tout en 
assurant la cohésion du texte, sa continuité et sa progression, il sera nécessaire de reconstruire 
les réseaux référentiels à l’intérieur d’un micro-corpus textuel plus large que la phrase : ces 
micro-corpus seront déterminés selon leur nature descriptive, narrative ou argumentative 
suivant la typologie textuelle en séquences établie par J.-M. Adam. 
 

Certains résultats, notamment ceux qui concernent la position frontale de la phrase et 
le rôle du verbe, accorderont une place importante aux catégories grammaticales (les formes 
en –ant, les particules énonciatives ou le pronom relatif composé lequel), au sémantisme 
verbal (les différentes significations modales) ainsi qu’aux valeurs des tiroirs ou modes 
verbaux (présent, futur, conditionnel, impératif et subjonctif) ou à la morphologie verbale 
(présent de l’indicatif ou du subjonctif). Ces différents aspects seront détaillés au cours de 
cette étude.  

 
Par ailleurs, cette étude tentera de participer à la réflexion sur la nature grammaticale 

de ce paradigme hétérogène que constituent les personnels sujets. Le personnel sujet perd 
progressivement ses emplois autonomes et disjoints du verbe pour s’agglutiner à celui-ci au 
point qu’il est parfois considéré comme un préfixe verbal. Le XVIe siècle dont la devise 
semble être celle que l’abbaye de Thélème affiche à son entrée – Fay que vouldras – s’avère 
un champ d’essais pour les locuteurs contemporains et un champ d’étude complexe pour le 
chercheur moderne, et tend à dresser une identité protéiforme du personnel sujet. 

 
Pour ce faire, les différents chapitres qui constituent cette étude s’organisent de la 

manière suivante. 
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Dans le premier chapitre, sont exposés les principes théoriques qui ont inspiré cette recherche. 
Nous présenterons les différentes réflexions à l’origine d’une répartition du paradigme des 
personnels sujets à partir de deux concepts : la deixis et l’anaphore. Nous  délimiterons les 
débats terminologiques autour des notions suivantes : pronom, personne, sujet. Nous 
résumerons les explications fournies sur la structure de la phrase française de l’ancien français 
jusqu’à la Renaissance. Nous expliciterons les notions de base adoptées pour notre analyse, 
parmi lesquelles les notions de colocution et de coénonciation, d’énoncé vs. de phrase, de 
progression thématique et de préambule.  
 
Le deuxième chapitre est consacré à l’établissement du corpus : il y sera question de 
l’arbitraire du découpage diachronique en siècles et de la délimitation du champ d’étude à la 
littérature narrative d’imagination après une plus large observation de textes littéraires et non 
littéraires, depuis l’écriture poétique ou dramatique, narrative ou personnelle, descriptive ou 
argumentative. Nous poserons également les méthodes qui ont présidé au dépouillement des 
textes : continuum, datations, micro corpus, séquences.  

 
Dans le troisième chapitre, le premier corpus dépouillé est constitué d’une suite d’énoncés 
hétérogènes E1 + E2 dans laquelle E1 est un discours direct énoncé par un personnage de la 
fiction littéraire et E2 est un discours énoncé par l’énonciateur fictionnel qui régit 
l’organisation textuelle. Nous montrerons que cette fonction narrative est à l’origine de la 
généralisation des deux systèmes personnels sujets.  
Cette hétérogénéité énonciative est signalée par un transfert des marques grammaticales, 
verbales, temporelles et notamment personnelles : celui qui dit je dans le discours fictif 
devient un objet du discours fictionnel via le personnel sujet il . Nous tâcherons de délimiter 
les emplois des personnels sujets en E2 en fonction de son mode de référence et du référent 
cotextuel antécédent après trois structures inaugurales, respectivement schématisées par les 
exemples suivants : d’abord sans segment frontal - E1 (et) E2 - , puis avec segment frontal 
non-anaphorique  - E1 si E2 – enfin avec segment frontal anaphorique – E1 ce disant E2.  
Il y apparaîtra que cette rupture énonciative n’entraîne pas la systématisation des personnels 
sujets en E2 ; au contraire l’emploi des personnels sujets est soumis à des contraintes 
textuelles et pragmatiques et marque que la recatégorisation de l’élément cotextuel antécédent 
n’est pas assurée en E2 par les autres outils linguistiques habituellement mis en œuvre. 
 
L’hypothèse que les deux systèmes personnels peuvent suivre deux progressions différentes 
du fait de leur mode de référenciation est vérifiée dans le quatrième chapitre à travers le 
second corpus : les propositions subordonnées. Les choix opérés au sein de cette vaste 
catégorie visent à démontrer que l’emploi des personnels anaphoriques fait système en 
opposition aux personnels déictiques dont l’emploi dépend de l’image que veut donner le 
locuteur de lui-même et de son allocutaire. Aussi proposons-nous l’examen de propositions de 
nature dialogique comme les propositions soumises à un modus tel que je veux que p, 
concessives combien que p ou hypothétiques si p face à des propositions situationnelles et 
descriptives telles que après que p. 
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Chapitre Premier 

 
Principes théoriques 

 
  
 

Notre postulat est le suivant : pour évaluer l’emploi des personnels sujets au 16e siècle, 
pour repérer des zones de variations faisant sens et les interpréter, le mode de référenciation 
du personnel sujet et sa position dans l’énoncé – avec pour corollaire, son statut –  constituent 
des facteurs conditionnant l’emploi ou le non-emploi de celui-ci ; ce qui revient à opposer 
personnels déictiques et anaphoriques d’une part, et, proposition principale et proposition 
subordonnée d’autre part. Nous présentons dans ce chapitre les principes théoriques à 
l’origine de ce postulat. La remise en cause de la classification grammaticale traditionnelle, 
les apports de la linguistique médiévale (du 10e siècle au 15e siècle), la grammaire textuelle et 
l’analyse de l’oral en sont les principaux supports de réflexion.  

 
  
1. « Personnels sujets » vs. « Pronoms personnels sujets » 
 
 
Notre sujet d’étude concerne un ensemble de mots que la grammaire traditionnelle range dans 
un seul paradigme selon des critères morphosyntaxiques contestables : leur catégorie 
grammaticale est celle des « pronoms personnels », leur fonction est d’être sujet d’un verbe 
conjugué. Le verbe français variant morphologiquement selon ce qui est appelé les 6 
personnes, chaque pronom correspond à l’une des six formes des paradigmes verbaux ; le 
système est divisé en 3 personnes du singulier et 3 personnes du pluriel. Le personnel sujet 
indique donc une relation de co-variance entre le prédicat verbal et l’un de ses arguments. Ils 
sont nommés « pronoms », soit étymologiquement « à la place d’un nom », ce qui implique 
qu’ils servent à remplacer un nom et que par conséquent ils sont aptes à occuper la place et la 
fonction du nom remplacé.  
Mais cette définition ne rend pas compte de l’hétérogénéité de cette catégorie quant au 
fonctionnement référentiel des éléments qu’elle regroupe et quant à leur fonctionnement 
syntaxique (Guyot F., 2000 : 111 in N. Andrieux-Reix & alii (éds.)), et quant aux variations 
morphologiques, ce que nous rappelons dans les paragraphes suivants. 

 
 

1.1. Critère morphologique 
 
 

En effet seule la personne 3 peut porter des marques de genre opposant masculin et féminin (-
i-/-e- ; -Ø/-le) et des marques de nombre opposant singulier et pluriel (-Ø/-s) sur une base 
donnée -l- , soit le masculin singulier/pluriel il/s, soit le féminin singulier/pluriel elle/s (en 
ancien français la forme féminine est ele sans la géminée -ll- ). En revanche, les P4 et P5 
nous/vous ne sont pas les pluriels morphologiques des P1 et P2 je/tu : nous apparaît comme 
un groupe déterminé incluant le locuteur – nous peut être interprété comme je associé à 
tu/vous, ou je associé à il/ils  (en écartant le nous de majesté ou universitaire qui a un référent 
singulier), tandis que vous peut représenter une personne (le voussoiement de politesse) ou un 
groupe de personnes incluant l’allocutaire (lui-même désigné soit par tu soit par vous). 
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Cette hétérogénéité morphologique s’explique historiquement. La langue source est le latin, 
une langue flexionnelle dont le verbe ne nécessite pas l’emploi d’une forme servant d’indice 
« personnel » (id est flexionnel) autre que ses désinences finales (les suffixes -o, -s, -t, -mus, -
tis, -nt appartiennent au paradigme de l’indicatif présent par exemple).  
A côté de la désinence verbale, de ces personnes inflexives (Perret J. : 1956), il existe une 
série prédicative ego, tu, nos, vos dont les éléments sont parfois apposés au verbe sans en être 
le sujet. En latin postclassique, les P1 et P2, P4 et P5 tendent à être exprimées par ces mots, 
d’abord après le verbe, puis avant celui-ci selon un mouvement de remontée vers l’avant : ces 
mots sont à l’origine des formes françaises je, tu, nous, vous.  
Cependant en latin classique, le rappel du sujet nominal peut être effectué par hic, iste, ille, 
is…C’est finalement du démonstratif ille qu’est issue la P3 de genre masculin ; il  poursuit 
ego, tu (Moignet G., 1965 : 43), tout comme il  est l’étymon de l’article défini masculin le : les 
grammairiens Probus, Donat et Servius cités par G. Moignet en ont fait la description en leur 
temps. 

 
Le système personnel sujet en français n’est pas morphologiquement univoque pour traduire 
toutes les possibilités situationnelles et pour identifier le ou les référent(s) du personnel sujet 
diaphorique. Parmi les déictiques, seul le couple je/tu est sans équivoque dans chaque acte de 
parole. 

 
 

1.2. Fonctionnement référentiel 
 
 

Les grammaires distinguent les « pronoms » représentant un segment textuel et les 
« pronoms » sans référence textuelle. Mais cette dichotomie ne rend pas compte de la 
complexité du fonctionnement référentiel du système personnel, ou plutôt des systèmes 
personnels. 

 
 
1.2.1. La fonction de reprise 

 
 
Le personnel sujet peut fonctionner comme un substitut nominal, sans occuper toutes les 
positions syntaxiques du nom. Soit il reprend un nom ou un groupe nominal déjà exprimé, le 
personnel est dit « anaphorique » d’un élément textuel antécédent ; soit il annonce le nom ou 
le groupe nominal dont l’expression est postérieure, le personnel est dit « cataphorique » : en 
tant que supports d’une anaphore ou d’une cataphore, ils sont définis comme des « substituts 
diaphoriques »1. On les désigne généralement comme des « représentants ».   
 
Cependant sémantiquement, P3 ou P6 n’est pas toujours la reprise exacte du nom ou du Gn 
auquel le personnel sujet réfère. Dans les deux énoncés suivants cités par G. Fauconnier 
(1974 : 57), le personnel sujet ils ne représente pas la matière notionnelle contenue par le Gn 
« tous les candidats » : 

 
 1. Tous les candidats espèrent qu’ils vont gagner 
 2. Tous les candidats espèrent que tous les candidats vont gagner 

                                                 
1 Maillard M., 1974: « Essai de typologie des substituts diaphoriques », Langue française, février 74, n°21, 55-
71 
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Il n’y a pas de coréférence totale entre « tous les candidats » et ils2  ; c’est pourquoi on est 
amené à distinguer dans les processus de reprise, différents types d’anaphore textuelle 
(partielle, associative par exemple) dans l’introduction et au sein du chapitre Trois. On 
ajoutera d’emblée que G. Kleiber présente également une définition de l’anaphore (1994 : 25) 
qui renonce aux critères textuels : celui-ci propose en effet une approche « mémorielle »3 de 
l’anaphore, lorsqu’elle devient un processus de renvoi à un référent « manifeste » dans la 
mémoire immédiate de l’allocutaire. 
 
 

1.2.2. Deixis vs. anaphore, deixis vs. diaphore 
 
 

En outre, le paradigme n’est pas homogène dans son mode de référenciation. Le caractère 
diaphorique des personnels sujets tel qu’il est décrit ci-dessus n’est valable que pour il/ils  et 
ses allomorphes féminins elle/elles, seuls personnels sujets aptes à reprendre ou à annoncer un 
segment textuel, nom commun, nom propre ou Gn.  

 
Adoptant un point de vue lexical, E. Benveniste réduit le système personnel aux P1 et P2, 
personnes de l’allocution auxquelles s’oppose P3, la personne délocutée ou « non-personne » 
(Benveniste E., 1946, 1966 : 1-12). Les premiers désignent directement leurs référents, je le 
locuteur et tu l’interlocuteur ; il  représente sémantiquement un élément de la phrase. Dans 
cette optique, la terminologie peut restreindre l’appellation de « personnels » ou de 
« nominaux » aux P1 et P2 réservant l’appellation de « représentants » aux P3/P6.  
 
Cette répartition s’appuie sur la distinction opérée entre « énonciation » et « énoncé », le 
premier terme désignant la situation de parole, orale ou écrite, dans laquelle est émis un 
message oral ou écrit, l’énoncé, -qui ne se confond pas la phrase, laquelle est sous-tendue par 
un critère syntaxique-. Tous les mots qui trouvent leur référent spatio-temporel (ici et 
maintenant) ou personnel (je-tu) directement dans la situation d’énonciation sont des 
déictiques ; ceux dont le co-référent est inscrit dans la chaîne parlée ou écrite qui forme 
l’énoncé sont des anaphoriques ou précise M. Maillard (cf. supra) des diaphoriques.  
 
Nous préférons cette terminologie (personnels sujets déictiques ou diaphoriques) à celle de 
E. Benveniste, même si le critère sémantique n’est pas pleinement opératoire; la principale 
raison de ce choix terminologique est le statut de « non-personne » affecté à la P3 par E. 
Benveniste. Il serait plus juste de parler de personne absente de la relation interlocutive, 
puisque ce personnel sujet ne désigne ni le locuteur ni l’allocutaire, mais ce dont il est 
question. Ce dont on parle – le sujet ou thème du discours – peut être une personne absente ou 
présente lors de l’échange de paroles ou encore un élément qui n’est pas affecté des traits 
sémantiques [+ humain] ou [+animé]. 
 
 
 

                                                 
2 Moeschler J. & Auchlin A. (1997), Introduction à la linguistique contemporaine, A. Colin, coll. « cursus », 
Paris : 104sq. 
3 Ce type d’anaphore est diversement appelé selon les linguistes, « mémoire discursive » (Berrendonner A., 
1986), « univers du discours » (Martin R., 1983), « modèle du discours » (Cornish F., 19) pour n’en citer que 
quelques appellations. Michel Charolles (1991), quant à lui, interroge « les problèmes de la délimitation » de 
l’anaphore associative. 



 12

1.2.3. P3 sous-jacente à tout acte de parole vs. P3 comme non-personne 
 
 

G. Moignet, dans ses études psycho-systématiques (1974), s’appuyant sur G. Guillaume 
(1943, 1947-48), a remis en cause cette notion. Nous ne rappellerons pas ici toutes les 
innovations catégorielles4 et la réflexion dont G. Moignet est l’auteur lorsqu’il recherche dans 
l’évolution des discours des reflets des changements sur le plan de la représentation mentale 
du locuteur. Nous retiendrons de sa démonstration, sans employer son métalangage, l’idée que 
il  désigne la personne ou le thème dont on parle et qu’en tant que telle la P3 est sous-jacente à 
tout acte de parole5. En effet tout individu qui parle se pose, dans son énoncé, comme l’auteur 
de son propos et comme la personne dont on parle :  
 

« Dire je, c’est parler de soi » (Moignet G., 1981 : 159).  
 
De même, tout individu qui écoute est déterminé comme étant l’interlocuteur du propos et la 
personne dont on parle :  

 
« dire tu, c’est parler de lui à l’interlocuteur » (ibidem).  

 
Par conséquent, les P1 et P2 relèvent à la fois du dire et du dit, là où P3 relève du dit, selon G. 
Moignet. En ce sens il  ne peut être exclu du système personnel comme le fait E. Benveniste et 
le fonctionnement des personnels je et tu n’est pas seulement déictique. On poursuivra ce 
propos en affirmant que il  n’est pas totalement exclu du fonctionnement déictique. 
 
Le choix morphologique entre tu et vous pour désigner un interlocuteur unique est 
emblématique de cette fonction duelle. Lorsqu’un locuteur français contemporain emploie le 
personnel sujet tu, il désigne son interlocuteur et en même temps il lui prête des traits 
sémantiques [+intime] ou [+jeune] ou [+inférieur] qui ne sont que contextuels et qui ne se 
confondent pas avec la totalité de la matière notionnelle de l’individu. Cette saisie de la 
personne à travers le PS tu est donc partielle, « métonymique » écrirait Cl. Blanche 
Benveniste6, car elle est conjecturelle et vraie dans un espace-temps déterminé entre deux 
instances énonciatives précises. Si le Ps tu peut être discriminé de vous par un ensemble de 
traits définitoires [+/- jeune], [+/- inférieur], [+/-intime] autres que générique [+/-singulier], 
ces deux personnels sujets s’apparentent, en français moderne, sémantiquement et non pas 
syntaxiquement à un nom, notamment tu.  
 
 

1.2.4. De « personne » à « personnel »  
 

 
En fait il s’agit pour nous de définir le concept de « personne ». Selon E. Benveniste, la 
personne est le producteur et le récepteur du discours, et dans ce cas, P3 est bien exclue de ce 
rapport d’interlocution effectué dans un cadre temporel et spatial donné. Selon la thèse de G. 
Guillaume reprise par A. Joly (1973,1987 : 78), la personne désigne tout objet de discours 
envisagé selon le rang occupé dans l’énoncé (du rang 1 au rang 6).   

                                                 
4 Dans une redéfinition de la notion de « personne », G. Moignet distingue les personnes de sémantèse (il 
anaphorique) de la personne d’univers (il aréférentiel) et de la personne humaine. (1974 : 87-97) 
5 G. Moignet voit en ils, un allomorphe de il  pluralisé. 
6 Blanche Benveniste Cl. (1984), « La personne humaine et les pronoms », Systématique du langage I, P.U.Lille : 
229 
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C’est avec cette acception que nous employons l’adjectif relatif  « personnel », il nous permet 
de considérer le paradigme tout entier dans sa relation au verbe. En ce sens, en français 
moderne, ce sont des indicateurs de la personne verbale, majoritairement antéposés au verbe 
dans l’assertion7.  
Or les personnels sujets ne sont pas  obligatoires du Moyen Age à la Renaissance,  leur 
antéposition au verbe n’est pas encore généralisée et même au 16e siècle subsistent quelques 
entorses à la règle morphologique moderne de co-variance entre le verbe et le personnel sujet. 
Nous soulignons donc que l’appellation de « personnels sujets » ne signifie pas qu’au 16e 
siècle le paradigme possède uniquement une fonction flexionnelle et que l’emploi du 
personnel sujet n’est envisagé que dans sa relation au verbe. 
 
Leur rôle est au contraire complexe et instable ; c’est pourquoi le système personnel nécessite 
un ajustement terminologique qui s’appuiera sur plusieurs plans d’analyse. Nous retiendrons 
la tripartition  je/tu/il et ses deux modes référentiels, le fait qu’employer un personnel sujet 
c’est dire quelque chose de ce sujet, ainsi que leur inscription dans un acte de parole. En nous 
inspirant des travaux de J. Damourette et E. Pichon (1911-1916 : tome 6, p.10 sq.), nous 
pourrons évoquer de personnels sujets selon trois plans :  
 

- celui de la personne qui parle, le locuteur qui emploie la première personne 
grammaticale je, personnel sujet « locutif » : le plan locutoire (P1), « état du langage 
quand l’attention y est centrée autour de l’état d’âme de la personne qui parle » ;  

- celui de la personne à qui est destiné l’acte de parole, l’allocutaire désigné par la 
deuxième personne grammaticale tu, personnel sujet « allocutif » : le plan allocutoire 
(P2), « état du dialogue quand le sujet parlant, après avoir évoqué un fait, laisse à son 
interlocuteur la faculté de compléter ou de modifier la description » ; 

- celui du thème, ce dont on parle, instancié par la troisième personne grammaticale il , 
personnel sujet « délocutif » : le plan délocutoire (P3), « état du langage quand 
l’expression est centrée autour de la chose dont on parle ».  

 
Adaptant ces théories à notre propos, le plan locutoire correspond à la manifestation d’un 
point de vue égocentré, qui peut être explicitement exposé, comme le fait l’expression 
modale « je pense, je sais… que p » où je instancie le locuteur en tant que responsable du dire 
et du dit. A quels moyens linguistiques recourt le locuteur fictionnel lorsque la prise en charge 
est implicite ou inexistante ? Les personnels sujets font-ils partie de ces moyens 
linguistiques ? Partant du principe exprimé par G. Moignet, - c’est-à-dire, employer un 
personnel sujet, c’est parler de ce sujet- on s’interrogera sur le rôle que peuvent jouer les 
systèmes personnels. Cette question sera, tout particulièrement posée au chapitre Trois, dans 
les énoncés narratifs qui suivent  un discours direct émis par un personnage et dans lesquels le 
locuteur fictionnel fait, plus ou moins explicitement, le lien entre ce qui a été fictivement dit 
et ce qu’il narre.  
 
Nous nous efforçons au chapitre Trois de démontrer que ce plan locutoire y est en 
concurrence avec le plan délocutoire, lorsque les éléments narrés sont présentés comme 
émanant naturellement les uns des autres, se succédant dans la linéarité temporelle ou produits 
par la parole fictive.  
 

                                                 
7 Cette définition du personnel sujet lui ôte une position dominante dans l’énoncé au profit du verbe comme le 
fait L. Tesnière (1959, rééd. 1988) avec la notion de « nœud » verbal : le verbe est, selon son approche 
structurale, l’élément central qui régit les compléments et le sujet. 
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Le plan allocutoire est, dans l’optique de Damourette et Pichon, celui qui est mis en relation 
dans le jeu des interrogations et des réponses. Dans notre étude des assertions, le plan 
allocutoire intervient quand le locuteur ne prend pas totalement en charge la validité 
d’une assertion où le sujet est l’allocutaire. Si le locuteur laisse à son allocutaire la 
responsabilité de valider cette vérité, ou de la modifier, la représentation du tu reste 
incomplète : cette incomplétitude se manifeste, selon nous, par le non-emploi du personnel 
sujet allocutif dans ces textes du 16e siècle.  
 
Il nous reste à délimiter les énoncés où se joue cette problématique, où est représentée cette 
tension entre les deux plans locutoire et allocutoire : c’est le propre du chapitre Quatre 
consacré aux propositions subordonnées, notamment celles insérées dans des dialogues fictifs. 
 
Dans les deux types d’énoncés étudiés dans ces chapitres Trois et Quatre, l’emploi du 
personnel sujet, quel que soit son rang et son mode référentiel, sera mis en relation avec la 
prise en charge de ceux-ci par le locuteur (fictionnel ou fictif). 
 
 

1.2.5. il-référentiel ou multiréférentiel  
 
 

Ces personnels sujets représentants il/elle/ils/elles seraient le résultat d’une pronominalisation 
(Gardes-Tamine J., 1990-1998 : 128) avec une référence à l’intérieur de l’énoncé, dite 
« endophorique ». Si la P3 (et P6)  est co-indexée (renvoie) à un élément textuel, sa référence 
est intérieure à l’énoncé, « endophorique » (Kleiber G. 1991), P3 (et P6) est un personnel 
sujet diaphorique quel que soit le sème [+/-humain], [+/-animé] qui constitue la matière 
notionnelle de l’élément repris par P3. Si la P3 renvoie à une personne physique qui constitue 
le thème du discours, sa référence est extérieure à l’énoncé, en d’autres termes 
« exophorique » (Kleiber G. 1991), P3 (de même P6) est un personnel sujet non-interlocutif8. 
Etant une catégorie notionnellement vide, le personnel sujet peut remplir ces fonctions 
pragmatico-référentielles. 
 
Par ailleurs quelques situations de parole particulières font apparaître des emplois déictiques 
de la P3 ; ce sont en général des cadres énonciatifs où la relation entre le locuteur et son 
destinataire est socialement très marquée. Une infirmière s’adressant à son patient par 
exemple peut désigner celui-ci par il-déictique au lieu de vous :  
 

3. Il  a besoin de quelque chose ?  
 
Le référent du personnel sujet est bien identifiable dans la situation d’énonciation, c’est 
l’interlocuteur, mais il n’est pas désigné par la P2 ou la P5. En le désignant par la P3, le 
locuteur le fait en quelque sorte sortir du champ personnel, dirait M. Bailly, et lui assigne une 
seconde fonction qui prend le pas sur la fonction interlocutive.  
En effet l’interlocuteur est moins représenté en tant qu’allocutaire qu’en tant qu’objet/thème 
du discours ; l’emploi de il  dit quelque chose de la relation entre le locuteur et son allocutaire. 
Cette interprétation rejoint l’analyse faite par G. Moignet et qui a été précédemment 
rapportée. Dans le chapitre Trois centré sur les énoncés fictionnels, le plus souvent narratifs, 
postérieurs aux discours directs fictifs, l’emploi du personnel sujet sera considéré selon cette 
optique, quels que soient sa valeur et son rang : en tant qu’objet du discours fictionnel alors 
                                                 
8  Nous éviterons l’appellatif « personnels nominaux » puisque la syntaxe des personnels sujets n’est pas 
strictement équivalente à celle des noms communs. 
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que son référent a pu être instancié en tant que sujet/régime d’un discours fictif, sujet/régime 
d’un énoncé introduisant le discours direct.  
 
 

1.2.6. nous et vous entre deixis et anaphore 
 

 
Dans ce cadre descriptif, P4 et P5 ont un rôle intermédiaire ; ils sont déictiques et/ou 
diaphoriques.  
 
- Le personnel sujet nous peut désigner le locuteur je et l’(les) interlocuteur(s) tu/vous, il est 
dit « inclusif » lorsqu’il réunit les personnes inclues dans la situation d’énonciation, comme 
dans l’énoncé suivant où le propos est adressé à un destinataire présent à côté du locuteur au 
moment de la prise de parole, dans le temps présent d’énonciation . Dans ce cas, nous est un 
personnel sujet déictique. 
 
 4. Si nous allions au cinéma.  
 
Le cotexte identifie le référent, un ami ou à un groupe d’amis : nous = je + tu ou nous =je + 
vous. 
 
- Le personnel sujet nous est dit « exclusif » lorsqu’il réunit le locuteur et le référent énoncé 
par un élément textuel. Dans le cas suivant, nous est un personnel sujet déictique et 
anaphorique, car il désigne directement le locuteur je et il reprend le nom propre « Jean » 
posé antérieurement dans l’énoncé. 
 
 5. J’ai rencontré Jean et nous sommes allés au cinéma.  
 
Le personnel sujet nous est équivalent à = je + il  
 
- Le personnel sujet vous peut désigner un interlocuteur (voussoiement de politesse) ou des 
interlocuteurs (voussoiement pluriel externe); il a un fonctionnement déictique.  
 
 6. Si vous souhaitez aller au cinéma, rejoignez-nous à 14 heures.  
 
C’est le cotexte qui permet d’identifier le ou les référent(s) du personnel sujet vous déictique ;  
vous = tu1 + tu2 etc  ou vous = tu. 
 
- Il peut inclure une tierce personne exprimée dans l’exemple ci-dessous par le Gn « les 
voisins » ; il a un fonctionnement à la fois déictique et anaphorique :  
 
 7. Je vais au cinéma. Les voisins et toi, vous m’y rejoignez à 14 heures. 
  
C’est à la fois le cotexte (« toi » renvoyant à l’interlocuteur) et le contexte (« les voisins ») qui 
permettent l’identification des référents. Le personnel sujet vous est équivalent à = tu + ils. 
 
Ces analyses effectuées sur un énoncé oral sont transposables sur un discours écrit; si 
l’énoncé « si nous allions au cinéma » est rédigé, il implique deux instances énonciatives, 
celui qui écrit et celui qui lit (ou ceux qui lisent). Par commodité, nous continuerons de 
considérer conjointement oral et écrit ; lorsqu’il sera nécessaire de les distinguer, nous le 
signalerons. 
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On regroupe donc il/ils  vs. elle/elles portant les sèmes [+/-masculin] et [+/-singulier], et on 
distingue les équivalences suivantes : nous-inclusif = je + tu/vous ou nous-exclusif = je 
+il/ils/elle/elles, vous = tu + tu/vous + vous ou vous = tu/vous + il/ils/elle/elles. Ces 
combinatoires peuvent être désambiguïsées par les formes suppléantes toniques de la manière 
suivante :  
 

Moi et toi/vous, nous sommes allés au cinéma.  
Moi et lui/eux, nous sommes allés au cinéma. Moi et elle/elles, nous sommes allés au cinéma.  
Moi, toi/vous, lui/eux/elle/elles, nous sommes allés au cinéma. 
Toi/vous et toi/vous, vous êtes allés au cinéma. 
Toi/vous et il/ils/elle/elles, vous êtes allés au cinéma. 
Vous seul/même, vous êtes allé au cinéma. 

 
Nous fonderons donc cette étude sur la tripartition suivante : les personnel sujets ayant un 
fonctionnement principalement déictique je/tu (parfois appelés « embrayeurs »), les 
personnels ayant un fonctionnement principalement diaphorique il/ils(elle/elles) et les 
diaphoriques-déictiques nous/vous. Nous tiendrons compte de leur faculté à être co-indexés à 
un élément de l’énoncé et/ou à renvoyer aux instances de l’énonciation.  
 
Nous veillerons à étudier l’évolution des systèmes personnels en fonction de ces possibilités 
référentielles multiples et des représentations qu’elles impliquent : la représentation du 
locuteur, de l’allocutaire et de l’objet du discours. 
 
 

1.3. Le critère syntaxique des « pronoms » personnels 
 
 

1.3.1. Le français moderne 
 

 
Le dernier trait définitoire de la doxa grammaticale concerne la capacité du « pronom » 
personnel sujet à occuper la position et la fonction du nom qu’il est censé remplacer. En 
français moderne, le personnel sujet a bien une relation discursive de coréférence avec les 
constituants nominaux mais il n’a pas de relation syntaxique de commutation avec le  nom ou 
le Gn ; ce qu’illustre  D. Creissels (1993 : 51-83) par ces deux exemples : 

 
8. Michel vient -> il  vient 
9. Michel aussi vient -> *il  aussi vient  

 
Le personnel sujet il  est co-indexé au nom propre « Michel » ainsi que l’atteste sa forme 
masculin singulier ; mais il ne peut commuter avec le nom propre devant l’adverbe aussi. 
 
Le personnel sujet n’est donc pas un pronom : il peut être employé comme un représentant 
mais il ne peut assurer tous les emplois nominaux. Aussi, dans cette révision des notions 
primitives de la syntaxe, D. Creissels préfère parler d’ « indices pronominaux » sujets 
fonctionnant comme des préfixes du verbe, ce qu’avait déjà souligné F. Brunot (1922 : 259). 
Ce degré de cohésion observé entre le personnel sujet et le verbe conduit à un renouvellement 
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terminologique varié : « particule préverbale » (Gardes-Tamine J.,1984)9 se référant à M. 
Gross (1968), « préverbal », « flexif verbal », « indice du sujet » (Maillard M.), « affixe » 
(Riegel M. et alii) etc. On remarque que tous ces termes insistent sur l’intégration du 
personnel sujet au syntagme verbal et sur son rôle de flexion en français moderne. 
 
En voici la description. 
Syntaxiquement tous ne sont pas équivalents à un nom, principalement parce que les 
personnels sujets ne peuvent pas tous être séparés du verbe conjugué à l’inverse du sujet 
nominal10 : il(s,) je/tu  ne sont pas séparables du verbe par un élément grammatical autre que 
l’adverbe de négation ne et les personnels compléments me/te/se/le/la/les/lui/leur/en/y ; tous 
ces éléments étant atones et appartenant à la sphère du verbe11. Ces personnels sujets et 
compléments antéposés au verbe sont toujours conjoints au verbe  et ils forment avec le verbe 
une seule unité accentuelle (Pinchon J., 1986 : chap III) : dans l’énoncé « il me le dit », 
l’accent porte sur le verbe « dit ». Lorsque la polarité est négative, l’accent porte sur le 
forclusif négatif qui clôt la zone verbale : « il ne me le dit pas » 
 
Par conséquent sont impossibles :  
- la coordination des personnels sujets par la conjonction de coordination et12 : * elle et il  
viennent vs. Jeanne et Jean viennent ; 
- la coordination d’un personnel sujet et d’un nom : * il  et Jean/ *il  et la femme sont venus vs. 
l’homme et Jean /l’homme et la femme sont venus ; 
- l’emploi du personnel sujet comme support d’une expansion nominale que celle-ci soit 
effectuée respectivement par une proposition relative, par un adjectif qualificatif épithète ou 
par un complément du nom : * il  qui est habile de ses mains façonne un objet *il  habile de ses 
mains façonne un objet *il  de la maison façonne un objet vs. l’homme /qui est habile de ses 
mains /habile de ses mains /de la maison façonne un objet ;  
- l’emploi du personnel sujet comme support d’une apposition nominale : * il , homme habile 
de mes mains, façonne un objet  vs. Jean, homme habile, façonne un objet ; 
- l’incidence de l’adverbe aussi au personnel sujet : * il  aussi vient vs. l’homme aussi vient 
/Jean aussi vient. 

 
On opposera à ces exemples, les emplois de nous/vous/elle/elles suivants :  

- elle et Jean viennent/Jean et nous venons/ Jean et vous venez13 
- elle qui est /nous qui sommes/ vous qui êtes 
- elle, si habile / nous, si habiles/ vous, si habiles 
- elle, femme si habile/ nous, gens si honnêtes/ vous, voisins si aimables 
- elle aussi vient/ nous aussi venons / vous aussi venez 

 
Selon la terminologie guillaumienne, les personnels sujets, en français moderne, je/tu/il/ils ne 
sont pas des supports d’incidence aussi puissants que le substantif. Aussi la langue recourt-

                                                 
9 Gardes Tamine J. (1984), « Introduction à la syntaxe. Les particules préverbales », L’Information grammaticale 
n°23, Paris, 41-44 ; Gross M. (1968), Grammaire transformationnelle du français. Syntaxe du verbe, Paris, 
Larousse 
10 Sn désignera le sujet nominal (et non pas syntagme nominal) et PS le personnel sujet. 
11 Skårup Povl (1975) parle de « zone verbale » in « Les premières zones de la proposition en ancien français, 
essai de syntaxe de position », Etudes Romanes de l’Université de Copenhague, Revue Romane, n° spécial 6, 
Akadenisk Forlag, 1975. En français médiéval, le personnel sujet fait partie de la zone préverbale puisqu’il peut 
être tonique et disjoint. 
12 La coordination par ou est possible : il ou elle viendra ; celle par ni est impossible : * ni il ni elle ne 
viendra/ont vs.  ni lui ni elle ne viendra/ont 
13 On notera les contraintes liées à la position des constituants ayant fonction de sujet 
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elle à d’autres moyens morphosyntaxiques : le personnel tonique ou le pronom démonstratif 
par exemple. 
 
- le sujet nominal support d’une proposition subordonnée relative, d’un adjectif épithète 
commute, suivi de l’adverbe aussi avec le personnel tonique lui : lui  qui est habile, lui  si 
habile, façonne un objet. Lui  aussi vient   = l’homme qui est habile/, si habile, façonne un 
objet. L’homme aussi vient. 
- le sujet nominal complété par un Gp commute avec le pronom démonstratif 
celui/celle/ceux/celles : * lui  /elle de la maison vs. l’homme /la femme de la maison/ celui/celle 
de la maison. 
 
De fait, le français moderne subdivise les personnels sujets en deux catégories en fonction de 
leur capacité à être disjoints du noyau verbal. On oppose donc morphologiquement : je/moi, 
tu/toi, il/lui, ils/eux. Cette opposition s’annule pour : elle, nous, vous, elles. Les personnels 
moi/toi/lui indifféremment disjoints et eux toujours disjoints au verbe s’opposent aux 
personnels je/tu/il/ils toujours conjoints au verbe ; les personnels sans distinction 
morphologique nous/vous/elle/elles sont soit d’emploi disjoint, soit d’emploi conjoint. 

- La coordination est possible : Michel et moi venons ; toi et moi venons. 
- L’expansion aussi : lui  qui est habile/ toujours si habile/homme habile/ aussi 

vient ; moi/ toi/eux qui…  
 
Cette dichotomie syntaxique, partiellement marquée morphologiquement, a pour corollaire 
une opposition accentuelle : la série conjointe antéposée au verbe est atone et dépend de la 
sphère verbale ; la série disjointe antéposée au verbe est tonique et peut fonctionner 
syntaxiquement de manière autonome.  Cette opposition est vraie uniquement dans la phrase 
canonique, l’assertion. Dans la phrase assertive « Tu viens. », tu conjoint au verbe est atone ; 
dans les phrases interrogatives « Viens-tu ? Tu viens ? », tu conjoint au verbe est tonique.  
Les formes toniques peuvent être employées dans les tournures emphatiques du type « c’est 
moi qui ».  
A la question « Qui vient ? », un locuteur français moderne répondrait : « Moi. ». A la même 
question, un locuteur anglais répondrait : « I.  ». Un locuteur médiéval aurait pu répondre : 
« je », car les personnels sujets peuvent avoir des emplois prédicatifs à cette époque. 
  

11. Et ce voil que vos me tenés. – Jo ? dit li peres. < et je veux que vous me teniez. – Moi ? dit le père> 
- Aucassin et Nicolette, X, 51 (fin 12e – début 13e siècles) 
 

 
Le personnel sujet jouit d’autonomie en faisant phrase à part entière ; il fonctionne comme un 
nom, en ce sens c’est un pronom. 
 
 
1.3.2. Le français médiéval 
 
 
Les personnels du type je/tu/il sont en effet possibles dans une phrase non-verbale comme 
l’attestent les formes oïl (« oui ») et nenil (« non ») correspondant à l’agglutination de o + il 
et non +il. 
 
Ainsi on relève dans les textes médiévaux des emplois pronominaux, impossibles en français 
moderne.  
 



 19

- Le personnel sujet est séparé du verbe par un autre élément ou par plusieurs éléments, un 
nom « vassal » apposé à tu (12), une proposition relative « ki m’as nafree » dont l’antécédent 
est tu (13), un groupe adjectival « tout armé » épithète de je (14), un groupe prépositionnel 
« de ceste perilleuse terre » complément du verbe « eschapoit » (14), ou un adverbe 
« meïsme »  suivi d’un Gn attribut « cil Yvain » (15) :  

 
12. et tu, vassal, ki m’as nafree  < et toi, homme, qui m’as blessée> - Guigemar : 106 (1170-1175)  
13. je tout armé alai parler au roy - Vie de St Louis : 172,5 (1309) 
14. quant il  de ceste perilleuse terre eschapoit - ibidem, 617,8 
15. je, meïsme cil Yvain sui  <moi-même, je suis cet Yvain> - Yvain : 28 (1180) 

 
Dans ces emplois disjoints du verbe, le personnel sujet est donc tonique ; seule la P1 présente 
parfois une forme tonique spécifique gié ou jou. « C’est en vertu de ce rôle que jo ne s’élide 
pas devant une voyelle (ex. : jo aim = moi, j’aime ») écrit R.-L. Wagner (1974 : 183) qui cite :  
 

16. Je qui ainsi parole à toi. [= Moi qui discours ainsi avec toi] 
 
- Le personnel sujet est coordonné à un Gn postposé « ma gent » ou deux Gn antéposés  « le 
comte de B et le connestable » par la conjonction de coordination et: 

 
17. que je et ma gent alissiens (Vie de St Louis, 172,5) <que mes gens et moi allions>  
18. le comte de B. et le connestable et je, qui estions griefs malades, demourames < le comte de B. et le 
connétable et moi qui étions grièvement malades, nous demeurâmes> (Vie de St Louis, 357,8)  
 

La syntaxe médiévale n’obéit pas aux lois de la grammaire moderne, pour laquelle la 
coordination interne à la phrase est réalisable entre des constituants appartenant à la même 
catégorie grammaticale, et dans le cas des syntagmes nominaux ou de leurs équivalents se 
greffent des problèmes de compatibilité de catégories grammaticales (et de contenus 
sémantiques).   
 
- Il est coordonné à un autre personnel sujet par la conjonction de coordination ne, dans cette 
citation de la fin du 12e siècle empruntée à F. Guyot (2000 : 115) : 

 
19. ains en seront mil hauberc dessarti/qe je ne il  soions ja mais ami (Raoul de Cambrai, 2011) <au 
contraire mille hauberts en seront mis en pièces au point que ni lui ni moi ne serons jamais amis > 
 

- Il apparaît dans une proposition non-verbale elle-même coordonnée à une proposition 
verbale antéposée par les conjonctions de coordination et, ne: 

 
20. il la salue et ele lui  <il la salue et elle le salue> - Guigemar : 475 
21. ne li dis plus ne il  li a mei < je ne lui en dis pas davantage ni lui à moi> - Eliduc : 794 (1170-1175) 

 
Dans le cas de coordination entre propositions, outre l’isofonctionnalité des constituants, la 
cohérence modale et illocutive est généralement requise en français moderne14. Dans ces deux 
occurrences, la première proposition verbale peut comporter un personnel sujet antéposé au 
verbe (« il la salue ») ; elle peut ne pas en comporter (« ne li dis plus »). Dans les deux cas, le 
sujet du premier verbe (il/je) et celui du second (elle/il) ne sont pas en relation de coréférence. 
Il ne s’agit pas de la mise en commun d’un même sujet. 
 

                                                 
14  Sznajdzer L., (1990), « Présentation », La coordination, Information grammaticale n°46, Paris : 3. 
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Le personnel sujet antéposé au verbe fonctionne donc tantôt comme un clitique (« il la 
salue ») tantôt comme un non-clitique (il  est essentiellement clitique postposé au verbe) sans 
qu’il y ait une distinction morphologique au point qu’il est souvent difficile de « distinguer les 
cas où il peut correspondre à une focalisation (ex. « moi je + V ») de ceux où il n’est qu’une 
sorte de déflexif verbal (« je + V ») », comme le souligne F. Guyot dans sa présentation des 
constituants du verbe (2000 : 114).  
 
Ces quelques exemples montrent que le français médiéval constitue une étape pronominale 
intermédiaire.  
 
 
1.3.3. Un continuum nom > pronom > désinence 
 
 
a) Du français médiéval au moyen français (14e - 15e siècles) 
 
 
Gérard Moignet, le premier, dresse une histoire de la successivité des systèmes à partir de son 
postulat psycho-systématique. 
 
Les « pronoms » qui ont une origine nominale dans les langues indoeuropéennes perdent 
progressivement leur prédicativité, quittent le plan nominal pour le plan verbal et deviennent 
de simples désinences préfixées au verbe. Cette bipartition ne s’établit pas sur une frontière 
stricte, au contraire le système personnel est fondamentalement transitionnel : 

 
[le caractère transitionnel du système] établit un pont entre le système du nom et le système du verbe. 
Etant pronom, il est du côté du nom, qui évoque des êtres ; mais ayant pour substance notionnelle le 
rang de la personne, qui est une catégorie attachée à l’événement qu’est l’acte de langage, il participe du 
verbe. (Ibid : 164) 
 

M. Maillard15 reconstitue un continuum spectral du personnel sujet  en trois étapes : nom > 
pronom > désinence verbale. Il s’agit d’un processus qui s’inscrit dans la longue durée, pour 
reprendre un principe historique du médiéviste J. Le Goff, sans qu’il soit linéaire. C’est 
pourquoi le français médiéval, - puis le 16e siècle -, est un état de langue transitoire qui fait 
coexister différents emplois.  
 
Quand il est employé, le personnel sujet est, en ancien français, autonome par rapport au 
verbe et a fonction de Gn par rapport au groupe verbal ; d’autre part son emploi n’est pas 
obligatoire en dehors de deux ou trois cas où l’on ne peut en faire l’économie, l’inquit du type 
dit-il  ou postposé au verbe faire employé dans un emploi vicaire (Guyot F., 2000 : 113). Sa 
place n’est pas nécessairement devant le verbe. 
 
 23. Del souper vos dirai  briemant (Yvain, 250) < je vais vous raconter brièvement le repas> 
 24. Et il dist que si feroit il  (M. Artu, §26) <et il dit qu’il le ferait bien volontiers> 
 
En même temps, dès la fin du 13e siècle, les textes témoignent de l’opposition en langue de la 
série tonique moi, toi, il, ils et de la série atone je, tu, il, ils. Déjà dans La Vie de St-Louis 
(1309 environ) citée précédemment, on rencontre des occurrences avec le personnel moi 

                                                 
15  Maillard M. (1994), « La catégorie de la personne fait-elle partie des universaux du langage ? »,  Faits de 
langue n°3, 55-62: 58 



 21

coordonné à un nom (25) à côté des multiples emplois du personnel sujet  je coordonné à un 
nom (26,27) : 

 
25. le jour de Noël, moy et mes chevaliers mangions – Vie de Saint Louis (1302-1303) : 196,7 
26. et ce <si> il en fu couroucié, je et mes chevaliers en loames – ibidem : 210,7 
27. il et ses chevaliers (159,7 ; 495,7 ; 542,6 ; 546,10) ; il  et sa gent – ibidem : 182,6 ; 247,7 ; 535,416 
 

Dans la traduction de 1409 du De Casibus de Boccace, l’indéfini tous, dans un emploi 
adjectival, peut être incident au personnel sujet ils autant qu’au personnel sujet disjoint eux : 
les emplois toniques et disjoints des personnels sujets coexistent encore avec les emplois 
atones et conjoints au début du 15e siècle. 

  
28. aussi ilz tous estoient en la fleur de leur aage – De Casibus, Livre IX, chap. XXI, f.384 
29. et eulz reputans soy innocents, affermoient (…) apres doncques eulz tous furent atachiez chacun – 
ibidem, Livre IX, chap. XXI, f.384 

 
On s’accorde à dire que la séquence moi, je est une innovation propre au moyen français 
(Moignet G., 1965 : 120-125), que les formes prédicatives (moi…) sont très rares avant 1350, 
mais deviennent dominantes après 1450 avant de s’imposer définitivement à la fin du 16e 
siècle (Zink G. 1997 : 139). Au début du 15e siècle, on lit encore des emplois disjoints et 
thématiques du personnel je où celui-ci est support d’une détermination (la proposition 
relative) et est repris par le personnel sujet je qui appartient au prédicat verbal. 
 

30. il fit tant que je, qui vouloie autre part cheminer, je tournay mon chemin a paris  - De Casibus, 
Boccace, livre IX, chap. XX, f.383, trad. 1409 

 
Les personnels sujets connaissent donc un changement catégoriel (perte du statut nominal 
propre au Moyen Age) et un changement accentuel (perte de l’accent tonique de mot - propre 
au Moyen Age où l’accent tonique de mot possède une valeur distinctive - au profit de 
l’accent syntagmatique) entre les 14e et 15e siècles.  
 
Il apparaît que le caractère (non-)pronominal d’une partie du paradigme, qui nous a fait 
adopter l’appellation générique « personnels sujets » au lieu de « pronoms personnels sujets », 
est diachroniquement un paramètre variable avant de constituer un critère descriptif possible 
de l’état moderne de la langue française.  

 
 

b) Quid de l’autonomie fonctionnelle du PS au 16e siècle ?  
 
 
Ce paragraphe dresse un état des lieux dans la littérature fictive en prose et montre que la 
clitisation des personnels sujets n’est pas aboutie au début du 16e siècle. Voici les dernières 
attestations des emplois toniques et disjoints des formes je/tu/il/ils avant leur spécialisation 
dans le style formulaire, dans les siècles suivants.  
 

                                                 
16 Les citations sans référence à un ouvrage linguistique sont issues des cours d’Initiation à l’ancien français 
commis à l’Université de la Sorbonne Nouvelle, Paris III entre 1998 et 2009. 
Yvain de Chrétien de Troyes, in Poètes et Romanciers du Moyen Age, A. Pauphilet (éd.), NRF, Gallimard, coll. 
« Bibliothèque de la Pléiade », Paris, 1952, 169- 261 ; La Mort le roi Artu, roman du XIIIe siècle, J. Frappier, 
(éd.) Minard, TLF, 1964 ; Vie de Saint Louis de Joinville, J. Monfrin (éd.), Classiques Garnier, Paris, 1995.  
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Le personnel sujet est séparé du verbe par un autre élément appartenant aux catégories 
grammaticales suivantes :  

 
- un groupe nominal « pouvre vilain », « vostre humble esclave », apposé au personnel sujet 
qui apporte une qualification du locuteur :  
 

31. Elle besongnoit à toutes restes de ses pieces, et je pouvre vilain, estois (peult estre) en un chemin a 
toucher ma jument - N. du Fail, Baliverneries d’Eutrapel, 1548 : 673 
32. Voulant doncques, je, vostre humble esclave, accroistre vos passetemps dadvantaige, vous offre de 
présent un aultre livre - Rabelais, Pantagruel, 1532 : prologue 

 
- une proposition subordonnée « combien que je sois indigne » (concessive ici et portant sur 
une qualité du locuteur) : 
 

33. Je (combien que indigne) y fuz appelé, et, à grand renfort de bezicles,practiquant l’art…., la 
translatay, ainsi que veoir pourrez en Pantagruélisant  - Rabelais, Le Quart Livre, chap.1 

 
- une forme verbale en –ant « distinguans le populaire » :  
 

34. tellement quilz (distinguans le populaire) se appellerent desormais Nobles. - N. du Fail, Propos 
rustiques, 1547 : 603 

 
- une incise énonciative, l’inquit définissant le locuteur du discours direct rapporté : 
 

35. Je (dist il) pleurrerois volentiers d’un despit. - N. du Fail, Baliverneries d’Eutrapel, 1548, 696 
36. Je (dist le bon homme Lupolde) songeoye – Id. , Baliverneries d’Eutrapel, 1548 : 679 
37. Tu (dist Eutrapel) es trop heureux – Id.,  Baliverneries d’Eutrapel, 1548 : 672 

 
- une proposition relative introduite par le pronom qui :  
 

38. Je, qui vous fais ces veritables contes, m’estois caché dessoubz une feuille de bardane - Rabelais, 
Pantagruel, 1532 : 32 
39 il  qui par tout le passé a vescu tant sainctement – Rabelais, Pantagruel , 1532: 36 
40. Et je, qui voulloys empescher et destourner a mon pouvoir qu’il ne tumbast en si grant peril, luy dis : 
- P. Sala, Tristan, 1520 : 75 

 
- des compléments circonstanciels, l’adverbe toutesfoys et le Gp « en un jour » compléments 
du verbe conjugué :   
 

41. Ilz  toutesfoys en un jour mangent leur evesque – Rabelais, Pantagruel, 1532 : 2 
 
Ces emplois apparaissent aussi bien en proposition principale d’un énoncé assertif qu’en 
proposition subordonnée (34).  
On constate que le fonctionnement syntaxique du personnel sujet disjoint est plus contraint et 
se restreint à quelques emplois datant de la première moitié du siècle. Une première 
périodisation est donc possible. 
 
La discrimination morphologique des personnels disjoints et conjoints est également 
d’actualité dans ces textes en prose qui couvrent la période de 1504 à 1585. Les occurrences 
suivantes attestent l’emploi des formes diaphoriques qui discriminent (pour le genre masculin) 
il  vs. lui au singulier et ils vs. eux au pluriel, ainsi que l’emploi des formes déictiques toniques 
moi et toi.  
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42. Luy, comme sage, faignit  –  J. Dufour, Vie des Femmes Célèbres (VFC), 1504: 113 
43. Eux arrivez se mettoyent <mettaient> - N. du Fail, Propos rustiques, 1547 : 631 
44. et moy comme son prochain parent desiray qu’il fust nourry en l’hostel – Tristan, 1520 : 204 
45. et vous supplie ne trouver estrange si moy n’estant qu’une femme, laquelle devoit avoir la face 
voilée de vergogne, ose m’enhardir de vous presenter tout ce qui depend de moy – V. Habanc, 
Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques (NHTC), 1985: 187  
46. puis que moy, qui ne suis rien au pris de vous, m’hazarde à un tel danger – NHTC, 1585 : 221 
47. laquelle moy seule devois supporter – NHTC, 1585 : 155 
48. Dont <donc> toy, non elle, es à blasmer - Baliverneries d’Eutrapel, 1548: 681  

 
Le personnel tonique est suivi d’un élément adjectival (ou d’un participe passé employé 
comme tel) épithète (42, 43, 47), d’une forme verbale en –ant (45), d’une proposition 
subordonnée relative (46) ou d’un personnel sujet (48). Ces deux structures sont donc 
concurrentielles. 
 
On observe que le personnel moi, toi, lui, eux en position thématique (il définit à l’allocutaire 
fictif ou fictionnel le thème de l’énoncé) n’est pas repris par un personnel sujet atone je, tu, il, 
ils antéposé au verbe selon le schéma [PS tonique + X + PS atone+ V], ce qui donnerait, en 
reprenant l’occurrence 46 :  
 

46. * Moi , qui ne suis rien au pris de vous, je m’hazarde à un tel danger.  
 
Les auteurs privilégient donc [je/tu/il/ils X V] et [moi/toi/lui/eux X Ø V] à [moi/toi/lui/eux X 
je/tu/il/ils V]. 
 
Le couple moi, je est principalement relevé dans des occurrences où l’élément tonique n’est 
pas support d’une incidence (adjectivale, pronominale, nominale) et où il n’est pas suivi par 
un complément du verbe :  

 
49. Et ce pendant, moy je demeureray – NHTC, 1585 : 149 
50. Quant à moy, je ne suis point scrupuleux. – Des Périers, Récréations et Joyeux devis, 1558 : 374 

 
Dans ces occurrences, le non-emploi du personnel sujet conjoint anaphorique du personnel 
disjoint est marqué. En revanche au féminin le critère morphologique n’est pas opératoire, 
seule la position détachée du verbe du personnel elle montre qu’il s’agit du personnel disjoint 
et tonique. Il en est de même avec les déictiques nous et vous17 : 
 

51. Elle, voyant, disoit que - N. du Fail, Propos rustiques, 1547 : 622 
 
Dans ces occurrences, le personnel sujet disjoint n’est pas repris par un personnel atone 
équivalent, tout comme moi, toi, il(s) observés précédemment. L’énoncé  51 équivaut à : 
[Elle, voyant, Ø disoit]. 
 
L’autonomie fonctionnelle s’observe dans les cas d’éloignement du verbe et du sujet, séparés 
par un constituant (ou plus d’un constituant) lui même prédicatif, – autre que les formes 
atones des personnels régime (me…) ou l’adverbe de négation atone (ne) qui font 
actuellement partie du syntagme verbal -; en cela ces formes toniques s’opposent aux formes 
atones. Parallèlement, sont relevés des énoncés où le personnel sujet atone il  est anaphorique 

                                                 
17 En résumé : les personnels moi, toi, lui, elle(s), nous, vous sont indifféremment conjoints (postposés au verbe) 
ou disjoints (antéposés au verbe ou dans des groupes prépositionnels, derrière que). Le personnel eux est toujours 
disjoint du verbe. La différence avec le français moderne tient dans la faculté qu’ont les personnels sujets je, tu, 
il(s) d’être disjoints au 16e siècle. 
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d’un élément nominal « le chevalier » (52, 53) ou « le roy » (54) en position thématique. Ce 
nom est support d’une expansion nominale (53, 54) ou équivaut à un sujet (sémantique et non 
pas grammatical) dans une proposition participiale (52): 
  

52. Ayant le chevalier continué quelque temps en telles vanitez, il  voulut descouvrir de loing qui elle 
estoit  - P. Boiastuau, Histoires tragiques (HT), 1559 : 140 
53. Le chevalier arrivé à la maison de Violente, il  trouva Janique  - HT, 1559 : 158 
54. Le Roy, qui n’aimoit pas moins sa sœur que sa fille, la voyant ainsi fondre en larmes et parler en 
telle affection, il  la relieve – HT, 1559 : 230 

 
Ces constructions thématiques - souvent qualifiées par le terme « pléonastiques » dans les 
grammaires consacrées à la langue du 16e siècle - coexistent avec le seul emploi du personnel 
sujet atone antéposé au verbe (55) :  
 

55. Et ainsi voulant racoustrer sa faulte par quelques pieces rapportées, jouant du plat de la langue, il  
pensoit  – HT, 1559 : 159 

 
Enfin le personnel sujet atone peut ne pas être employé lorsqu’un adjectif (ou participe passé 
employé comme tel) et un adverbe (56) ou une forme verbale en –ant (57) sont antéposés au 
verbe : 
 

56. Donques parvenue au logis, incontinent me vins appuyer sur une fenestre et regardois – Helisenne 
de Crenne, Les Angoysses douloureuses qui procedent d’amours (AD), 1538 : 4 
57. Sur ce point de curiosité fut debatu (…) Puis venans à tomber sur la punition que Secundus s’estoit 
volontairement donné, disoient la peine estre plus grande que le forfaict – Boaistuau, Histoires 
tragiques (HT), 1559 : 90   

 
Cet extrait rapporte l’échange de trois personnages qui se réunissent pour se raconter des 
histoires (rapportées au discours direct) ; ces histoires sont l’occasion de brefs débats 
conclusifs, ici rapportés indirectement et introduits par les verbes, l’un à la forme passive « fut 
debatu »,  et le second à la forme active « disoient ». Ceux qui débattent sont implicitement 
identifiés comme étant ces trois personnages (les « devisants » du recueil) mais ils ne sont pas 
instanciés par un groupe nominal ni par un personnel sujets du verbe de parole « disoient ». 
Le personnel sujet n’est donc pas obligatoire comme support d’incidence. 
 
L’hétérogénéité des constructions, le maintien dans la première moitié du 16e siècle de 
l’emploi conjoint ou disjoint des formes destinées à n’être qu’atones et le caractère non-
obligatoire du personnel sujet atone encore remarqué au 16e siècle nous conduisent à  penser 
que le 16e siècle constitue la dernière étape intermédiaire avant la fixation de la servitude 
subjectale telle que le français moderne standard la pratique. Avant de rechercher les facteurs 
d’émergence de son emploi et à interroger la valeur des personnels sujets de forme atone 
quand ils sont employés devant le verbe dans les chapitres Trois et Quatre, nous nous 
proposons d’exposer, dès à présent, les analyses qui ont présidé notre démarche.  
 
 
2. Etudes du changement linguistique des premiers textes français au 15e siècle : cas 

du personnel sujet 
 

 
Différentes théories se laissent regrouper autour de quatre types d’interprétation18. 

                                                 
18 Marchello-Nizia C. (1995), L’Evolution du français, A. Colin, coll. « Linguistique », 51-68 : ce paragraphe sur 
l’ordre des mots en ancien français en fait une analyse critique des plus éclairantes. 
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2.1. Interprétations externes à la langue 
 
 
L’idée d’une influence exercée par une langue voisine ou ancienne justifierait tout aussi bien 
la progression de l’emploi du personnel sujet que sa régression. Selon V. von Wartburg, 
l’emploi du personnel sujet en ancien français est interprété comme une imitation du germain, 
tandis que son fléchissement serait dû à l’influence du latin.  

 
« Nous avons vu qu’au 15e siècle, les pronoms étaient devenus indispensables pour distinguer les 
différentes personnes du verbe. Au 16e s. la suppression du pronom devient de nouveau plus fréquente, 
sous l’influence du latin probablement. » (W. von Wartburg, 1946-1969 : 158) 

 
La première hypothèse a été rapidement écartée par la plupart des linguistes, G. Moignet ainsi 
remarquait que l’influence germanique aurait dû s’exercer bien avant la période de l’ancien 
français, dès le 8e siècle.  
La seconde hypothèse trouve sa légitimité dans la culture humaniste qui marque le 16e siècle 
et qui s’exalte dans la traduction ou dans l’adaptation des textes antiques, médiévaux et 
contemporains, comme Clément Marot, traducteur des Eglogues de Virgile, ou Pierre Sala, 
continuateur des aventures de Tristan et Lancelot, ou encore les nouvellistes tels que 
Marguerite de Navarre ou Pierre Boiastuau qui s’inspirent des oeuvres italiennes de Boccace 
et de Bandello, pour ne citer que ceux-ci. 
 
C’est une hypothèse que nous ne retiendrons pas. La langue prosaïque comme la langue 
poétique est en plein renouvellement au 16e siècle. En outre les nouvellistes vont puiser leur 
inspiration dans des textes d’origines très diverses, et empruntent, comme l’auteur anonyme 
du Parangon de nouvelles,  des anecdotes grivoises à Ulespiegel. Aucune variation langagière 
n’est repérable entre les récits disparates réunis en un seul recueil. Si cette période 
d’instabilité se traduit par le maintien ou la redécouverte de quelques usages anciens, 
médiévaux ou latins, il nous semble que ceux-ci sont circonscrits à des genres littéraires fixés 
et repérables, et le plus souvent délibérément choisis par les auteurs.  
 
Nous reviendrons sur cet aspect lorsque nous aborderons, dans le deuxième chapitre,  le choix 
du corpus dont la délimitation s’est trouvée confrontée à ces deux particularités du siècle : 
d’une part l’élan traducteur et imitateur de l’esprit humaniste, d’autre part la variété des 
recherches et des  innovations en langue, souvent initiées ou soutenues par des imprimeurs 
comme l’a magistralement décrit Nina Catach (1968). Nous y montrerons avec l’exemple de 
Clément Marot que les emplois disjoints du personnel sujet sont absents des poèmes 
personnels. C’est pourquoi les chapitres Trois et Quatre, dédiés à l’étude d’un corpus narratif, 
feront le départ entre la tradition (représentée par le Tristan de P. Sala, par exemple) et les 
innovations scripturaires que nous dégagerons. On montrera que des séquences 
morphosyntaxiques médiévales se raréfient, parfois en modifiant leur mode d’apparition, dans 
la littérature en prose du 16e siècle, au point d’être marquées comme des archaïsmes avant de 
disparaître.  
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2.2. Interprétation typologique du français : une langue à V2 
 
 
L’une d’entre elles se fonde sur la « loi de Thurneysen » (1892 : 289-307) qui pose qu’en 
ancien français le verbe occupe la position 2 (règle V2) dans la proposition indépendante ou 
principale après un constituant syntaxique majeur. Comme la première position est occupée 
par un mot nécessairement tonique ou semi-tonique, le sujet ne peut être antéposé au verbe. 
L’approche syntaxique de L. Foulet (1936 : 313) continue l’argumentation prosodique de 
Thurneysen, et affirme qu’un élément régime frontal conduit préférentiellement au non-
emploi du sujet s’il est personnel. L’absence du personnel sujet est par conséquent liée à la 
présence en tête de proposition d’un constituant (X) autre que sujet. G. Zink (1987 : 10-14) 
résume ses observations ainsi : quand la proposition s’ouvre par un élément circonstanciel, 
par un régime objet, par un terme attributif, par le participe passé d’un temps composé, par 
une apposition, le sujet nominal (Sn) est rejeté à droite du verbe. Ceci permet d’affirmer que 
la structure privilégiée est XV(Sn)O, du 9e s. jusqu’à la fin du 13e siècle, ce qui correspond à 
la période de l’ancien français. 
 
Même si on a pu émettre des réserves sur le corpus des uns ou sur le manque de cohérence des 
autres, même si les procédures d’analyse19 et les principes théoriques sont divers, les études 
passées et actuelles convergent vers un même constat : la position du verbe conjugué dans la 
phrase est en général seconde en français médiéval.  
P. Skårup (1975) a traité la syntaxe de la phrase de manière novatrice en distinguant trois 
places fondamentales nommées les zones préverbale, verbale et postverbale. La zone verbale 
est bornée à gauche par la négation ne et à droite par la négation pas ; elle comprend donc le 
verbe et ses satellites atones dont les personnels régime antéposés au verbe. La zone 
préverbale appelée « fondement » peut être occupée par le sujet nominal ou personnel, si cette 
zone préverbale est occupée par un élément autre que le sujet ; le personnel sujet s’il est 
exprimé est placé à droite du verbe. Dans le cadre descriptif proposé par P. Skårup, le 
personnel sujet antéposé au verbe n’appartient pas à la zone verbale ; en revanche, postposé, il 
fait partie de cette zone verbale. Certes il ajoute une zone supplémentaire possible, placée 
avant la zone préverbale, l’ « extraposition » qui  peut rendre compte des phrases composées 
de plusieurs éléments placés avant la zone verbale. Mais il ne contredit pas la loi 
communément admise : il place la zone verbale au centre de la phrase. Ce cadre contribue à 
penser que la phrase française n’est pas strictement mais  préférentiellement à V2.  
La langue écrite du 16e siècle n’est pas régie par cette loi prosodique, mais présente souvent 
une structuration proche de celle de la langue médiévale : la position frontale est fréquemment 
occupée par un élément autre que le sujet. Aussi notre étude s’intéressera-t-elle à l’ouverture 
des énoncés pour distinguer les éléments frontaux issus de la tradition médiévale des éléments 
moins fixés et examiner leur influence sur la syntaxe des personnels sujets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
19 Pour un rappel synoptique, cf. C. Marchello-Nizia (1995 : 62 sq). Nous avons délibérément écarté la 
linguistique générativiste et la notion de langue pro-drop dont la bibliographie mentionnée reste partielle. 
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2.3. Explications phonétiques et morphosyntaxiques 
 
 
2.3.1. L’articulation des désinences verbales 
 
 
L. Foulet voyait la genèse des personnels sujets comme une conséquence de l’affaiblissement 
des consonnes finales des formes verbales : i.e. les conjugaisons verbales en ancien français 
(12/13e siècles) se discriminent à l’oral plus aisément qu’en français moderne parce que toutes 
les voyelles et consonnes finales sont articulées. Le paradigme du présent de l’indicatif du 
verbe chanter est le suivant : chant, chantes, chante, chantons, chantez, chantent articulé 
ainsi : [tšãnt/es/e/õns/ets/ent]20. Les personnes 1/2/3/6 homophones – chante, chantes, chante, 
chantent - en français moderne, sauf en liaison, ne le sont pas en ancien français (sauf P1 et 
P3); le verbe médiéval n’a pas besoin d’un indice personnel antéposé (affixe/préfixe 
flexionnel) pour annoncer sa place dans le paradigme, la désinence (suffixe flexionnel) 
remplit cette fonction.  
 

 « L’amuïssement, dans les verbes, des consonnes qui distinguaient les désinences des personnes 
obligeait à exprimer toujours le pronom personnel »21   

 
L’ambiguïté générée par cette uniformisation serait levée par l’antéposition d’un personnel 
sujet vers 1400, avant celle du sujet nominal.  
 
L’objectif majeur fait à cette hypothèse tient dans l’absence de coïncidence entre le 
phénomène phonétique et l’emploi du personnel sujet pendant la période des 14e et 15e 
siècles. En effet les consonnes finales romanes ont tendance à s’effacer, mais à des périodes 
différentes22. En ce qui concerne [t] final, il s’amuït dès la fin du 9e s. s’il est précédé d’une 
voyelle (l’étymon latin cantat > [tšãnte]23 : chante fin 11e  s.) ; s’il est précédé d’une 
consonne, il est maintenu jusqu’au 13e siècle en langue populaire et jusqu’à la fin du 16e en 
langue savante (l’étymon latin morit > [mẅœRt] > [mœR] 13e/16e s. : meurt). Quant au [s] 
final24, il tend à disparaître en langue populaire dès la fin du 13e siècle tandis que la langue 
savante le maintient jusqu’au 16e s. sous forme sourde à la pause et sous forme sonore devant 
une initiale consonantique ([z] est le seul usage conservé en français moderne : tu chantes et 
tu ris [ty∫ãtəzetyri]25). Or l’obligation de la forme clitique antéposée au verbe n’est pas 
installée aux 14e -15e siècles et on s’accorde à dire que le changement s’effectue entre les 15e 
et 17e s.  
 
La justification phonétique est recevable malgré ces écarts chronologiques remarqués ; nous 
partageons l’idée exprimée par M. Banniard (2001 : 85-89) à propos du passage du latin au 
français (IIIe- VIII e siècles): les niveaux d’analyse de la langue « n’évoluent pas en bloc », ils 
sont cependant « corrélés mais assez distants sur l’axe du temps ». Concernant le changement 
linguistique, on peut parler de rythmes, et nous proposerons des périodisations pour quelques 
phénomènes quand celles-ci sont délimitables au sein de notre corpus. 

                                                 
20 Transcription phonétique dans l’alphabet Bourciez du latin jusqu’à la fin du 16e s. 
21 Brunot & Bruneau, Précis de grammaire historique de la langue française, 1949, Paris, §205 : 215– Nyrop 
K.R., Grammaire historique de la langue française, tome 5, Paris, 1925, §169 : 206  
22 Joly G. (1995), Précis de phonétique historique du français,  Paris, A. Colin,  114-118 
23 Alphabet Bourciez (cf. supra note 16). 
24 Pour le cas de –s/x de peux in Taddei E. (2000), La Phonétique historique, A.Colin, coll. Ad hoc, p.54 ; peut < 
potet ; œuvre < operit , ibidem, p.71-72. 
25 Transcription phonétique API pour la langue française à partir du 17e s. 
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Cependant l’argument phonologique n’est pas d’actualité au 16e siècle. Concernant l’écrit de 
ce siècle, des graphèmes peuvent discriminer les rangs personnels : la forme palatale vueil 
pour la P1 de l’indicatif présent du verbe vouloir, ou la désinence phonétique -y à la P1 pour 
quelques verbes : dire, croire, faire, prier… : (je) dy, croy, fay, pry…Pourtant ce suffixe 
flexionnel verbal ne constitue pas des zones de résistance à l’emploi du personnel sujet. La 
base de données Frantext nous a permis de vérifier l’absence de corrélation entre la 
terminaison –y et le non–emploi du personnel sujet, ou inversement l’absence de corrélation 
entre les terminaisons –is/-ie (communes à deux rangs personnels : par exemple,  je crois/tu 
crois et je prie/il prie) et l’emploi du personnel sujet je. Pour exemple, entre 1558 et 1589, 
tous genres littéraires confondus, 53 énoncés comportant l’occurrence pry sont recensés : tous 
comportent la construction PS V, je pry. 
 
 
2.3.2. Ordre des mots et place du (personnel) sujet 
 
 
S’interroger sur les causes revient à choisir la raison énonciative. 
 
 
a) Cause linguistique vs. motivation intellectuelle 

 
 

Deux explications s’opposent sur ce phénomène. L’emploi du personnel sujet devant le verbe 
est vu par W. von Wartburg (1946 : 60-61) comme la préfixation d’un signe de flexion 
verbale selon un modèle inverse au système flexionnel latin (préfixe verbal roman vs. suffixe 
verbal latin : il  vs. –t pour la P3 par exemple). Pour G. Moignet (1965 : 161-162), cette 
préfixation est due à une opération mentale de retranchement qu’il nomme « la déflexion », 
opération mentale antérieure au fait linguistique. Persuadé que le changement linguistique 
s’origine dans la langue et n’a pas de cause externe à celle-ci, il  explique que le roman –
l’ancien français – tend à créer de lui-même un personnel sujet par ce qu’il nomme un 
« processus de déflexivité interne » (1965). Le verbe ayant une seule fonction (prédicative) est 
fléchi en personne ; cette flexion se dégage du verbe en roman et est assignée au personnel 
sujet et seulement désignée par le verbe.  
Le principe que le changement linguistique est motivé par une modification de l’attitude 
mentale du locuteur, principe partagé par M. Banniard (2001 : 85-87) qui s’appuie sur la 
sociolinguistique diachronique, correspond, de notre point de vue, à la dynamique créatrice de 
la langue littéraire du 16e siècle, dont le polymorphisme graphique, par exemple, n’est plus à 
démontrer. 
Ce principe de remontée vers la gauche d’un signe de flexion va de pair avec l’analyse 
psycho-sémantique des personnels sujets dans lesquels G. Moignet voit une double 
représentation (cf. supra. 1.2.3.). Employer un personnel sujet antéposé au verbe, c’est 
désigner directement le sujet et le penser.  En cela, se rejoignent la perspective énonciative, 
adoptée ici, et la pensée de G. Moignet. 
 
 
b) Chronologie des faits 
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Selon l’hypothèse phonétique, l’emploi d’un personnel clitique et son antéposition sont 
concomitants. L’ordre de la phrase qui prédomine devient PSV (ordre : Personnel Sujet 
Verbe). Qu’en est-il des constituants qui pouvaient occuper la position frontale de la 
proposition (cf. supra L. Foulet et G. Zink) ? L’ordre XSV qui met côte à côte des éléments 
nominaux est-il moins préférentiel à partir du 14e siècle ? La disparition, en moyen français, 
de la flexion nominale bi-casuelle26 (cas sujet vs. cas régime) contribue-t-elle à la fixation des 
positions sujet et objet respectivement à gauche et à droite du verbe ?  
 
Pour répondre à ces questions, on constate qu’afin de mieux cerner la structuration de la 
phrase française il a semblé profitable d’envisager séparément deux relations, celle de S et V, 
et celle de V et O, puisque la grammaticalisation des ordres SV et VO présente un décalage 
chronologique. Par exemple, J. Picoche et C. Marchello-Nizia admettent à propos de ce 
phénomène l’hypothèse une origine lointaine :  
 

« L’évolution de l’ordre des mots en français (…) est à situer par rapport à une évolution en très longue 
période qui s’était amorcée dès les premiers textes latins, qui devait s’être largement développée en latin 
parlé (« latin vulgaire »), dans toute la Romania, et dont les langues romanes ont hérité : il s’agit du 
passage de l’ordre OV (objet-Verbe) à l’ordre VO. »27  

 
Une fois la fixation des ordres PSV et VO initiée, le sujet nominal commence à s’implanter 
devant le verbe entre les 15e et 16e siècles (Marchello-Nizia C., 1999 : 48). On notera que 
l’antéposition du personnel sujet est considérée, par C. Marchello-Nizia, comme antérieure à 
celle du sujet nominal Sn (Ibidem : 48) : l’ordre SV et son corollaire personnel sujet clitique 
obligatoire se fige  avant le 17e siècle. Notre propos sera aussi de vérifier cette chronologie 
(PSV > SnV) quand les structures étudiées le permettront. 
 
Cette nécessité de disjoindre la position sujet et celle de l’objet amène B. Combettes (1988) à 
décomposer l’évolution de l’ordre des mots entre le 13e et le 17e siècle en trois étapes : a) 
l’expression du sujet – b) la contrainte d’ordre SV – c) l’organisation de l’énoncé en un 
schéma informationnel du type thème-rhème. L’emploi du personnel sujet et l’ordre des mots 
sont liés, de ce point de vue, à la structure informationnelle de l’énoncé. 
 
 
2.4. Interprétation informationnelle 
 
 
Cette fois, sont confrontés deux plans d’interprétation : le plan syntaxique et le plan 
informationnel qui renvoient à des problèmes différents. Le premier pose le problème du sujet 
grammatical et de la relation entre ce sujet et le verbe. Le second envisage l’objet du discours 
et la relation entre cet objet (appelé le thème) et ce qu’en dit le locuteur (le rhème). Or le sujet 
grammatical ne se confond pas nécessairement avec l’objet du discours.  
 
 58. Arthur /se part ce matin-là. : Thème = Sujet / Rhème = Verbe + Circonstant 

                                                 
26 On distingue 3 flexions nominales masculines et 3 flexions nominales féminines ; -s final n’est pas une 
marque du pluriel en AF, car il marque le cas sujet singulier des noms communs masculins de la 1ère flexion, la 
plus répandue. En MF, on assiste à une généralisation des cas régime : ainsi les cas sujet singulier rois et pluriel 
roi disparaissent au profit des cas régime singulier roi et pluriel rois dont sont issues les formes sg. vs pl du FM. 
Ces  flexions ne sont pas pour diverses raisons systématiquement observées dans les textes médiévaux avant 
même le 14e s. 
27 Picoche J. & Marchello-Nizia C. (1989), Histoire de la langue française, Paris, Nathan, coll. Nathan 
Université, p.309  
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 59. Ce matin-là,/Arthur se part : Thème =  Circonstant / Rhème = SV 
 
Dans l’énoncé assertif 58 répond à la question, l’élément sur lequel le locuteur apporte une 
information est le sujet « Arthur ». Dans l’énoncé assertif 59, l’élément circonstanciel 
prédétermine le cadre temporel à partir duquel le locuteur prédique SV. Dans ces deux 
énoncés, l’expression linguistique en position frontale a - quelle que soit sa fonction 
syntaxique sujet ou complément circonstanciel – une fonction thématique. 
 
Cette opposition communicationnelle en termes de thème vs. rhème peut être complétée par 
une opposition d’ordre cognitif exprimée en termes de connu vs. non-connu : l’information 
donnée en position thématique correspond souvent à une information déjà donnée soit par le 
cotexte soit par le contexte et présumée connue de l’interlocuteur tandis que l’information 
rhématique est présumée non-connue et nouvelle pour l’interlocuteur. Ainsi la nature 
anaphorique du personnel sujet (que celle-ci soit textuelle ou mémorielle) prédispose à la 
position frontale, tout comme sa nature déictique permet de poser le locuteur ou l’allocutaire 
comme thèmes du prédicat verbal. 
 
Le passage d’une langue flexionnelle à une langue syntagmatique est donc revisité sous 
l’angle communicationnel, lorsque l’ordre syntaxique OV est considéré, par B. Combettes 
(juin 1992 : 11-13) comme la trace de la tendance initiale (et délaissée) du français à placer 
dans la phrase l’information nouvelle, le rhème, avant l’élément connu, le thème : XV.  
 
La langue française est vue comme une langue de type informationnel symbolisée par TXV 
où T indique la position du thème (ce dont on parle) et X est celle d’un second argument ou 
d’un autre élément. Pour lever l’ambiguïté éventuelle entre deux éléments nominaux, X passe 
à droite du verbe : TVX est l’ordre atteint en ancien français, aux 12e et 13e siècles. L’ordre 
des mots pragmatique se fige en moyen français, la place du thème devant le verbe est 
devenue la place du sujet, parce que le sujet est l’élément le plus fréquemment employé en 
cette fonction : TVX coïncide alors souvent avec SVO. L’élément placé avant le verbe 
auparavant simplement thématisé T se confond généralement  avec le sujet S.  
A partir du moment de la fixation de SV, peuvent se développer en tête de proposition 
d’autres (et plusieurs) éléments : (X)SVO ainsi que l’illustrent les textes des 14e et 15e siècles 
(Marchello-Nizia C. : 2000, notamment). 
 
L’analyse des éléments thématiques en position initiale permet à Cl. Buridant (2000: 424) 
d’exposer les facteurs qui conditionnent l’expression du personnel sujet. Le mode d’ouverture 
de la proposition et le détachement du verbe, dans les séquences TVS ou TSV de l’ancien 
français, sont les deux principaux, selon lui. 
 
En bref, ce qui ressort de ces observations est l’indissociable implication de l’emploi du 
personnel sujet et des changements que connaît l’ordre des mots dans la phrase française 
obéissant progressivement moins à un critère positionnel (V2) qu’à un critère syntaxique 
(SVO) et fonctionnel (TVX). C’est ce que a suggéré l’analyse typologique du français 
(Harris M. : 1978) : la contrainte positionnelle V2 tend à devenir une contrainte fonctionnelle 
à partir du 14e siècle et en même temps que s’effectue le passage d’un ordre syntaxique OV 
vers VO.  
 
 
3. Nos observations et nos questionnements 
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De cet ensemble d’interprétations se dégage une multiplicité de facteurs qui a nécessité une 
hiérarchisation des théories et des choix. Ainsi trois hypothèses sont écartées de cette étude : 
le critère prosodique, l’explication phonétique pour des raisons chronologiques et les causes 
externes à la langue.  
 
En revanche, les questionnements suscités par les interprétations, psycho-systématique, 
positionnelle et communicationnelle nous ont amené à proposer une double perspective 
pragmatico-syntaxique capable de décrire une partie des faits linguistiques relevés dans un 
corpus narratif fictif du 16e siècle.  
 
D’emblée, nous voudrions attirer l’attention sur les points qui ont permis de mettre en place 
notre démarche : 
 

- le changement du statut du PS sans coïncidence totale avec l’obligation de son 
emploi, 

- la fonction duelle du personnel sujet dans la théorie psycho-systématique et son 
lien possible avec la perspective énonciative, 

- l’intégration du personnel sujet atone et conjoint au prédicat verbal, 
- le recours dominant à la syntaxe de position, 
- le rôle des personnels sujets dans la structure informationnelle des énoncés, 
- le problème de périodisation de son développement. 

 
 
3.1. Changements langagiers sur la longue durée 
 
 
En effet, on a relevé dans ces explications une série de décalages chronologiques : entre la 
disparition de la flexion nominale (14e et 15e s.) et l’antéposition du sujet nominal (entre 15e 
et 16e s.), entre la chute des désinences verbales et l’apparition du personnel sujet, entre la 
perte de l’autonomie syntaxique qui en fait un clitique au 14e s. et l’emploi obligatoire de ce 
clitique entre le 14e et 17e s., entre l’absence de personnel sujet liée à l’ordre des mots dans la 
phrase médiévale (12e et 13e siècles) et le maintien de VS ou de V jusqu’au 15e siècle. Pour 
les justifier, depuis les apports de la sociolinguistique de W. Labov (1972), on admet des 
variations internes au français médiéval écrit (de l’ancien français des 12e et 13e siècles au 
moyen français des 14e et 15e siècles).   
 
Le 16e siècle est implicitement placé dans un continuum dont le 17e siècle est l’aboutissement. 
Dans ce cas, on peut s’attendre à relever les faits suivants.  
Le non-emploi du personnel sujet (tonique et atone) caractéristique de la langue médiévale et 
non-marqué dans des conditions textuelles déterminées devient de plus en plus rare dans le 
courant du 16e siècle, au point de devenir marqué dans les mêmes conditions. Inversement, 
l’emploi du personnel sujet se généraliserait au point d’être dépourvu de tout marquage à 
l’aube du 17e siècle. Cela signifierait que les structures en concurrence s’apparenteraient 
exclusivement à des zones d’instabilité.  
 
Concevoir le 16e siècle comme un stade intermédiaire où les locuteurs pratiquent une syntaxe 
des personnels sujets polymorphe est le cadre dans lequel nous proposons :  
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- de reconnaître des faits de langue anciens, repris par les locuteurs du 16e siècle28 
tels quels ou subissant des changements : on pense, en référence aux théories 
prosodique et positionnelle, aux mots toniques qui inaugurent les énoncés 
médiévaux comme le ligateur si et concurrencent le personnel sujet en tête de 
phrase ; 

- d’identifier des constructions contemporaines et concurrentes, objets d’un choix 
déterminé de la part du scripteur en fonction de la situation de communication 
relatée : le phénomène de déflexion est vu comme le possible marquage - social, 
culturel ou stylistique qui vise l’efficacité du discours – de l’individu dont le 
locuteur va parler; 

- de repérer des constructions morphosyntaxiques dont l’alternance n’est pas 
nécessairement consciente chez le locuteur : l’antéposition du personnel sujet 
atone et conjoint est étudiée sous l’angle de la grammaire textuelle et à travers son 
rôle dans la progression thématique. 

 
L’hétérogénéité constitutive du langage trouve son illustration dans la « bigarrure » de la 
langue du 16e siècle, pour reprendre un terme de l’époque. La position du personnel sujet et 
son fonctionnement par rapport au cotexte en sont deux angles d’étude. 
 
 
3.2. Ordre des mots PS V : ordre non-marqué au 16e siècle ? 
 
 
De la diversité des argumentaires émerge une constante : l’ordre des mots et l’attaque de la 
phrase sont deux co-facteurs dans l’emploi des personnels sujets. 
Ainsi l’étude des moyens grammaticaux pouvant occuper la première position tonique de la 
proposition a donné lieu à une liste des constituants qui entraînent la postposition du sujet 
nominal et le non-emploi du personnel sujet (Foulet L.). L’organisation syntaxique des trois 
constituants sujet-verbe-objet et la distribution du sujet et de l’objet respectivement à gauche 
et à droite du verbe ont été diachroniquement reconstituées (Marchello-Nizia C.). Etudier la 
linéarité de la phrase selon un principe d’organisation optimale d’information se fonde sur une 
distinction duelle thème vs. sujet (Combettes B.) qui permet de lister les éléments thématiques 
en position initiale conditionnant l’emploi du personnel sujet. La somme de Cl. Buridant en 
fait la synthèse (2000 : 424). Nous notons avec intérêt que le recours à la pragmatique 
complète la syntaxe de position pour expliciter les changements de la période médiévale : 
double cheminement que nous poursuivons pour saisir l’émergence de la servitude subjectale 
à gauche du verbe pendant le 16e siècle. 
 
En tout état de cause, comme la structure de la phrase s’oriente vers une progression de 
l’information du plus connu au moins connu, la première partie de  la phrase tend à être 
préférentiellement occupée par un élément de rappel, fonction qui convient à la nature 
anaphorique du personnel sujet il(s)/elle(s). Si le sujet grammatical tend à se confondre dès le 
moyen français avec le thème, les emplois autres que SV=TV peuvent être marqués ; avec 
pour conséquences :  
- le premier élément phrastique, s’il est nouveau, prend une valeur expressive particulière, 
emphatique par exemple (Herman J., 1954-1990).  

                                                 
28 Ces locuteurs sont des produits du fait littéraire : les narrateurs des récits (les locuteurs fictionnels) qui sont 
des personnages (anonymes ou pas, externes ou internes à l’histoire) inventés par l’auteur, ou, les personnages au 
sein des récits (les locuteurs fictifs) lorsqu’ils monologuent ou dialoguent. 
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- la postposition du sujet (nominal ou personnel) par rapport au verbe marque une rupture par 
rapport à ce qui précède (Prévost S., 2001) et assure la continuité référentielle dans les texte 
des 15e et 16e siècles.  
 
Il convient par conséquent de recenser les structures possibles en regroupant les énoncés selon 
l’occupation de la position frontale, de vérifier si l’ordre syntaxique PSV correspond à la 
progression TH + RH, de déterminer si les emplois du personnel sujet antéposés au verbe 
rhématique sont marqués ou non-marqués.  
 
Nous nous demanderons si les éléments thématiques en position frontale interfèrent sur 
l’emploi des personnels sujets au 16e siècle et sur leur fonction. Dans ce but, l’un des 
principes syntaxiques observés dans nos relevés est de répartir les apparitions d’emploi du 
personnel sujet dans deux types de propositions : la proposition principale et la proposition 
subordonnée (notamment frontale). L’opposition principale vs. subordonnée se justifie 
d’autant plus que les analyses de la syntaxe des personnels sujets ont montré que leur 
comportement est différent selon le type de proposition (Franzèn T., 1939 : 34 ; Skårup P., 
1975 ; Dupuis F., 1989 : 138).  
D’après les décomptes de G. Moignet, le développement du personnel sujet s’effectue dès la 
2e moitié du 12e siècle à un rythme variant selon le niveau social et plus fréquemment en 
proposition subordonnée. Comparant La Chanson de Roland (1080) et Aucassin et Nicolette 
(début 13e s.), il constate que les statistiques s’équilibrent dans la proposition principale ou 
indépendante dès le premier texte (37 PSV vs. 36 V dans Roland / 93 PSV vs. 96 V dans 
Aucassin) mais que la syntaxe est vite celle du français moderne PSV en proposition 
subordonnée (1965 : 91).  
La justification qu’il donne à ce phénomène relève des habitudes du discours et non pas des 
lois de la langue : l’ancien français se souciant de la liaison du discours use volontiers d’un 
terme de rappel en position initiale suivi du verbe en position 2. En proposition subordonnée, 
la liaison étant assurée par la conjonction de subordination (non-prédicative), la position 1 
revient de préférence au sujet dont le personnel sujet. La raison avancée par G. Moignet pour 
justifier la présence d’un élément anaphorique en tête d’énoncé renvoie à la structuration 
textuelle de la littérature médiévale et nous permet d’interroger celle des textes du 16e siècle : 
ceux-ci vont-ils se détacher des habitudes narratives des siècles précédents ? L’étude du 
changement linguistique au 16e siècle est corrélée à celle de la littérature, cependant les 
relevés que nous avons effectués dans l’écrit non-littéraire de l’époque (lettres et journaux 
personnels, par exemple) ont permis de généraliser les faits observés dans le corpus littéraire 
narratif choisi.  
Nous verrons que la distinction entre personnels sujets diaphoriques et personnels sujets 
déictiques repositionne le problème et que l’opposition proposition principale vs. proposition 
subordonnée est partiellement valide, qu’elle vaut essentiellement pour les personnels 
déictiques parce qu’elle est liée à la représentation de la situation conversationnelle. 
 
La seconde question relative à la pragmatique textuelle est la suivante : comment le locuteur 
négocie-t-il le maintien ou le changement d’un thème ? Et tout particulièrement, le personnel 
sujet antéposé et conjoint au verbe est-il un moyen linguistique utilisé pour instancier 
indifféremment l’un et l’autre, dans un processus de généralisation ? 
 
La position du personnel sujet à l’intérieur du binôme thème-rhème sera par conséquent 
considérée comme un facteur déterminant et nous distinguerons les personnels sujets 
thématiques et rhématiques pour dégager les structures syntaxiques présentant une alternance 
(PSV vs. V vs. VPS) marquée d’un point de vue pragmatique.  
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Cela nous amène à interroger la valeur du personnel sujet devant le verbe rhématique. Dans la 
structure moi, je V, on distingue morphologiquement moi thématique et je rhématique, i. e. de 
qui le locuteur parle et ce qu’il en dit. La perspective psycho-systématique de l’ancien 
français revient à cumuler les deux dans je V. Qu’en est-il dans la période intermédiaire que 
constitue le 16e siècle ? 
 
 
3.3. Perte de l’autonomie du personnel sujet ? 
 
 
L’époque où il est acquis que le personnel sujet à gauche du verbe ne sort pas du groupe 
verbal est le moyen français. On s’accorde à penser que c’est en tant que clitique que le 
personnel sujet devient obligatoire. Pourtant ce chapitre a montré que l’obligation de cette 
forme n’est pas acquise entre les 14e et 15e siècles, période où les emplois autonomes et 
disjoints du verbe des personnels sujets sont partiellement réalisés par une séquence 
décumulatrice du type moi, je dans laquelle le pronom disjoint peut être le noyau d’un groupe 
pronominal du type moi qui.  
 
Le16e siècle serait-il alors le moment où se réaliseraient progressivement :  

- la disparition des emplois autonomes et disjoints, 
- l’emploi du personnel sujet en tant que pur indice fonctionnel intégré au prédicat 

verbal, 
- l’obligation d’emploi du personnel sujet proclitique ? 

 
Il est vrai que, selon nos relevés, la perte des emplois autonomes et disjoints est rapidement 
manifeste dans la littérature en prose de la première moitié du 16e siècle29 ; mais l’obligation 
d’emploi de ces derniers n’étant pas uniformément généralisée, le statut du personnel sujet 
reste problématique jusqu’à la fin du siècle, au moins dans la littérature narrative 
d’imagination.  
 
Nous partirons de l’exemple des structures décumulatrices. Une différence majeure entre les 
usages moderne et ancien est observée par F. Brunot & C. Bruneau (1949 : 176). La 
proposition relative dont l’antécédent est le personnel disjoint moi n’est pas reprise par le 
personnel sujet je dans la langue ancienne. 
 
 « Mais nous ne pouvons plus écrire, comme Pascal (Pensées, I, 89) :  
 Moi qui écris ceci ai peut-être cette envie. 
 Il faut reprendre moi, toi par je, tu, immédiatement avant le verbe. » 
 
Nous rapportons la citation de F. Brunot (1967 : 414) extraite des Mémoires de la reine 
Margot (22) : 
 
 « mais moy, qui sçavois la malice, perdois patience »  
 
Rappelons un énoncé relevé dans notre corpus : 
 

46. puis que moy, qui ne suis rien au pris de vous, m’hazarde à un tel danger – NHTC : 221 
 

                                                 
29 F. Brunot (1967 : 414) écrit : « C’est à la fin du XVI e siècle que le pronom détaché cesse de se mettre au sujet, 
et que la forme du régime moi, toi, lui remplace définitivement je, tu, il. » 
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A l’emploi de  je prédicatif V succèdent les structures moi, je V, mais aussi moi + expansion 
V. Le personnel sujet conjoint je n’est pas systématiquement obligatoire, il en est de même 
pour il. La structure lui V est possible à côté de lui, il V. De même, lui qui V est possible à 
côté de lui qui, il V.  
 
La construction lui V est encore grammaticale en français moderne : 
 

« Comme sujets détachés, lui, elle(s) et eux ne sont pas obligatoirement repris par le pronom personnel 
conjoint correspondant, surtout en emploi contrastif : Lui (,il) s’occupe du ménage – Eux (,ils) n’ont 
jamais besoin de travailler-»  (Riegel M. & alii, 1994 : 201). 

 
Seuls les personnels sujets diaphoriques atones ne sont pas obligatoires en français moderne.  
 
Cependant les usages moderne et ancien ont ceci de commun que dès les débuts de ces 
permutations, dans les assertions, on ne relève jamais moi/toi V30 alors que lui V est possible à 
côté de lui, il V  (ce qui montre que le couple déictique moi/toi n’est pas permutable avec un 
nom devant le verbe dans une assertion) :  
 

*moi viens – moi, je viens ; *toi viens31  - toi, tu viens  
lui vient – lui, il vient ; eux viennent – eux, ils viennent 

 
Il appert que considérer le paradigme comme un tout homogène conduit à des généralisations 
partiellement justes, qu’il s’agisse du français moderne ou du français du 16e siècle. Les deux 
modes de fonctionnement observés entre le personnel déictique je et le personnel diaphorique 
il  nous confirme la nécessité de séparer, dans notre étude, les personnels sujets 
essentiellement déictiques je-tu des personnels sujets essentiellement diaphoriques il(s)-
elle(s), d’une part et à distinguer ceux-ci des personnels sujets nous-vous d’autre part. 
 
 
4. Nos propositions 
 
 
Nous croiserons donc l’opposition référentielle deixis-anaphore et l’opposition thème-rhème. 
 
 
4.1. Croisement des plans référentiel et positionnel 
 
 
Les séquences syntaxiques suivantes sont, par exemple, analysables sous l’angle de 
l’organisation informationnelle. 
     

moi, [T]  je  viens [R]   *moi [T]  viens [R] 
lui,   [T] il   vient  [R]     lui   [T]  vient [R] 

 
La structure binaire PS-disjoint, PS-conjoint V, se compose d’un personnel disjoint moi/lui 
qui pose le thème et d’un personnel conjoint je/il appartenant au prédicat verbal qui se 
confond avec le rhème, le personnel sujet rhématique y est obligatoire s’il est essentiellement 

                                                 
30 On entend en créole réunionnais la structure mi V où mi vaut  je,  je ne faisant pas partie du paradigme des 
personnels sujets. 
31 Ou alors il s’agit de la modalité impérative : Toi ! viens voir ! 
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déictique (je ou tu) dès le 16e siècle ; il ne l’est pas s’il est essentiellement diaphorique (il/s ou 
elle/s), et ce jusqu’en français moderne. Les structures moi, je-V et toi, tu-V n’admettent pas 
de variation, le personnel sujet déictique atone est obligatoire dès l’emploi des pronoms 
disjoints dans cette construction.  
Quand le segment frontal est plus complexe et qu’il comprend un personnel sujet disjoint du 
verbe par des constituants X, le personnel sujet atone et conjoint n’est pas obligatoire au 16e 
siècle : les structures [moi/toi/lui X + V] et [moi/toi/lui +X+ je/tu/il V ] coexistent.  
 
Or l’énoncé fictionnel narratif poursuit la syntaxe médiévale décrite par G. Moignet en 
plaçant en première position des éléments faisant le lien avec l’énoncé précédent, sans que 
cette structure soit conditionnée par la prosodie comme c’est le cas de la phrase médiévale. 
Cette position inaugurale connaît un mouvement de complexification entamé dès le 14e siècle 
qui autorise la coprésence d’éléments frontaux hétérogènes (C. Marchello-Nizia, 2000 : 37) 
 
Par conséquent, ces éléments servant de termes de rappel, ces ligateurs, ont une valeur 
thématique concurrentielle à celle que peut endosser le personnel sujet. Aussi lorsqu’au 
chapitre Trois, nous délimiterons les conditions d’emploi du personnel sujet dans les 
assertions, le plus souvent inaugurées par ce type d’élément frontal thématique, la question du 
statut du personnel sujet sera-t-elle récurrente. Quel statut peut-on assigner aux personnels 
sujets, entre la perte du statut pronominal entamée dès le Moyen-âge et le fait qu’ils ne soient 
pas encore généralisés en tant que proclitiques, en tête d’énoncé ou après un élément 
thématique ?   
 
 
4.2. Progression textuelle et relations intersubjectives 
 
 
Ces cas démontrent que  les personnels sujets je-tu se constituent à part de il . Aussi nous 
soumettrons notre corpus à la répartition suivante:  
 

déictiques     diaphoriques 
 thématiques  rhématiques  thématiques     rhématiques 
 
 
Notre réflexion a suivi quatre étapes. 
 
a) Le souci de distinguer, dans un premier temps, les personnels sujets diaphoriques et les 
personnels sujets déictiques, suppose deux cadres d’analyse :  
 

- l’un thématique qui distingue trois types de structuration du texte : la progression 
à thème constant, la progression à thème linéaire et la progression à thèmes dérivés 
ou éclatés. Il s’attache à déterminer les outils anaphoriques qui se substituent à un 
élément textuel pour en éviter la répétition et pour servir à la progression de 
l’énoncé.  

- L’un énonciatif qui tient compte des relations entre le locuteur et son 
interlocuteur. Il s’intéresse aux actes de langage et aux modalisateurs qui 
permettent de déterminer et d’exprimer la position de chacune des instances de la 
communication à l’intérieur de l’énoncé. 

 
b) Dans ce but, nous interrogerons ce qui est à gauche et ce qui est à droite du verbe car : 
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- à gauche du verbe et en tête d’énoncé : le locuteur vérifie que le colocuteur est bien averti 
sur « ce dont on parle », le thème, et que ce dernier a reconnu l’objet du discours. Au 16e 
siècle, cette vérification ne passe ni uniquement ni obligatoirement par l’emploi d’un 
personnel sujet qui renverrait au contexte ou au cotexte pour lever toute ambiguïté 
interprétative. Notre hypothèse est qu’à cette période l’emploi du personnel sujet en 
assertion est marqué lorsqu’il sert à redéfinir le référent, même lorsqu’il est 
préalablement fixé dans le discours dans la fonction sujet.  
 
- à droite du verbe : une fois l’objet du discours posé, le locuteur apporte une information 
présumée nouvelle et inconnue du colocuteur ; celle-ci peut être prédiquée dans une 
proposition subordonnée placée après la proposition principale. Aussi étudiera-t-on la relation 
entre les deux propositions en tant que support d’information (et on comparera la postposition 
et l’antéposition de la proposition subordonnée). Notre seconde hypothèse est que la 
variabilité d’emploi des personnels déictiques dans les propositions subordonnées définit 
les rapports sociaux et mentaux préexistant ou à venir entre les instances de 
l’énonciation, et qu’en cela ils s’opposent aux personnels sujets anaphoriques il et ses 
allomorphes dont l’emploi généralisé montre que ce dont il est question a été déjà fixé 
dans le discours une fois pour toutes. 

 
 
c) Nous partirons de la nature référentielle de il  marqueur de continuité textuelle dans la 
phrase moderne. La progression du sens s’appuyant sur la répétition du déjà dit et sur de 
nouveaux apports, le personnel anaphorique de la P3 joue pleinement ce rôle en reprenant un 
élément textuel antérieur à partir duquel sera déployé un nouveau prédicat. Ce rôle de 
marqueur de continuité référentielle n’est pas fixé au 16e siècle, ainsi que le montre l’énoncé 
suivant (60), où le locuteur, Charles de Lorraine rapporte au roi Henri II le discours du 
« Sainct Pere » désigné par le personnel sujet il  lorsqu’il devient le thème de la séquence 
formée de deux énoncés E1.E2 :  
 

60. me répondant un grand discours (…) combien ce siege avait besoin de (…) Et pour ne vous tenir 
longuement en telles paroles, il  n’oublya rien de (…).[E1] Achevant son propos, me dist que (…) [E2]– 
Lettres du cardinal Charles de Lorraine (1525-1574)32, à Henri II (11 novembre 1547, Rome) : 84 

 
La position frontale de cet énoncé – le modus introduisant un discours indirect via le verbe 
« me dist » -  est occupée par un segment « son propos », anaphorique notionnel de l’énoncé 
précédent qui est composé d’un discours direct tenu par le même locuteur. La progression 
thématique repose sur un seul thème, ce locuteur sujet des verbes de parole. Sujet et thème ne 
sont pas instanciés par le personnel sujet il  dans l’énoncé E2.  
L’emploi de il  qui signalerait que l’entité fixée par le premier il  constitue le topique du 
discours du cardinal (G. Kleiber : 1992) n’est pas requis ici.  
 
On remarque dans cet exemple que l’entité fixée par le premier il  continue à exister en tant 
que locuteur, la proposition participiale « achevant son discours » continuant le premier 
préambule où il était désigné dans cette fonction locutrice « me répondant un grand 
discours ». Ces deux préambules fixent en même temps le point de vue énoncé, il s’agit de 
celui du il  et non pas de celui qui rapporte ces paroles, désigné par me. De fait, le personnel 
sujet il  représente l’allocutaire du cardinal, rédacteur des lettres.  

                                                 
32 Lettres du Cardinal Charles de Lorraine (1525-1574), Daniel Cuisiat (dir.), Droz, Genève, 1998 
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Le non-emploi du personnel sujet il  coïncide avec cette identité référentielle du sujet en 
tant que locuteur. 
 
Or on notera avec intérêt que ce cardinal emploie le personnel sujet il  dans l’énoncé initié par 
un préambule qui fait référence au moment de l’énonciation épistolaire : « Et pour ne vous 
tenir longuement en telles paroles ». Dans ce segment frontal, le locuteur des lettres se 
détermine en tant qu’énonciateur gérant la mise en forme du discours rapporté qu’il résume 
« il n’oublya rien de (…) ». Le passage à la narrativisation est donc explicitement assuré : de 
notre point de vue, l’emploi de il  en est le signal.  
 
Le personnel sujet il  manifeste le changement de point de vue, puisque c’est celui du 
cardinal qui prend en compte le discours rapporté narrativisé, tout en indiquant au lecteur de 
cette lettre que il  renvoie toujours au même locuteur. On verra que la co-construction d’un 
référent dans un dialogue théatral repose sur l’emploi systématique de il  (Les Juifves, R. 
Garnier, chap.II, § 3.1.3, occ.4). 
 
Ceci est vrai pour les personnels déictiques dans les propositions principales de ce récit écrit à 
la P4 par P. Belon :  
 

61. Donc si nous advouons que (…), aussi accorderons (…) : et ordõnerons que (…) de ce que nous 
proposons – Pierre Belon, L’Histoire de la nature des oyseaulx… (1595)33 : 5  

 
La première occurrence est sujet d’un verbe de parole « advouons » et définit celui-ci comme 
un locuteur, le non-emploi des personnels sujets nous s’effectue devant deux verbes de parole 
qui lui sont coordonnés « accorderons », « ordonnerons » : le non-emploi du personnel sujet 
nous ici coïncide avec le maintien de l’entité dans un rôle de locuteur. Les trois propositions 
coordonnées décrivent en discours un même référent qu’il n’est pas besoin de recatégoriser 
dans une autre position que locuteur. 
 
► La position locutive du sujet est réglée d’emblée dans ces deux occurrences. Peut-on 
généraliser cette observation à d’autres suites d’énoncés où le référent conserverait la 
première position définie dans le discours ? Ainsi le référent des sujets qui serait maintenu 
comme objet d’une suite d’énoncés narratifs ne serait pas instancié par un personnel sujet. A 
contrario le changement de statut (de locuteur à objet de discours narratif, par exemple) 
comme le changement de point de vue sur un même référent serait-il marqué par l’emploi 
d’un personnel sujet ?  
 
d) Parallèlement, le rôle de il  en tant marqueur de discontinuité référentielle fréquent dans 
la langue médiévale n’est pas systématique dans NHTC, récit fictif de 1585 : 
 

62. elle qui estoit fort sage luy dit qu’il ne voudroit faire un si grand tort au plus affectionné de ses 
serviteurs, et aussi qu’elle s’asseuroit tant de sa vertu qu’il ne voudroit violer son honneur, qui estoit la 
chose la plus pretieuse qu’elle eust en ce monde, et que plustost elle patiroit cent mille morts et 
plusieurs autres raisons qui le meirent hors de son esperance, dequoy il en print <prit> si grande 
fascherie qu’il s’allat mettre dans son lict- NHTC : 81 
63. la nuict n’eut si tost voilé de ses tenebres les clairs rayons du Soleil que l’imperatrix s’alla coucher  
joignant le Sophyr, souspirant à tous propos, dequoy estonné la pria  luy dire occasion – NHTC : 84 
 

Ces deux occurrences sont bâties sur le même modèle : le premier thème est un personnage 
féminin désigné par le personnel sujet elle (une jeune prisonnière) ou par le groupe nominal 

                                                 
33 L’Histoire de la nature des oyseaulx … (1595), Philippe Glardon (éd.), Droz, Genève, 1997 
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« l’imperatrix », le pronom relatif composé dequoy fait passer au premier plan un autre 
personnage, l’allocutaire de la jeune prisonnière désigné par le personnel sujet il , et 
l’allocutaire de l’impératrice, désigné par le Gn régime « le Sophyr ». Les sujets des verbes 
« print » et « pria » réfèrent donc à un élément textuel antécédent appartenant au rhème 
précédent.  
La progression thématique observée dans ces deux occurrences est dite linéaire car elle 
correspond au schéma :  

TH 1 (elle/imperatrix) + RH1 (il/Sophyr)….  
→ RH1 = TH2 (il ) + RH 2… 

 
On relève l’élément frontal anaphorique dequoy qui résume les énoncés précédents, suivi en 
63 d’un participe passé « estonné » qualifiant le sujet du verbe « pria », qui n’est pas instancié 
par un Gn ou par un PS. Ce participe passé en –é sans support subjectal ainsi que le personnel 
régime féminin singulier la suffisent, aux yeux du locuteur fictionnel, à déterminer les 
référents masculin et féminin, le Sophyr et l’imperatrix sans recourir au personnel sujet il  qui 
discrimine pourtant le masculin du féminin.  
 
► Doit-on continuer à considérer l’emploi de il  comme un élément anaphorique marqueur de 
discontinuité, comme il a pu l’être dans la langue médiévale ? Son non-emploi coïncide-t-il 
régulièrement avec la présence d’autres éléments anaphoriques assurant la cohésion et la 
cohérence textuelles ? Ces éléments frontaux sont-ils caractéristiques de la structuration 
textuelle de l’époque ? Sont-ils maintenus tout au long du siècle ? La perte de la valeur 
pronominale fait-elle que le personnel sujet n’est pas systématiquement compris comme un 
support d’incidence obligatoire dans le courant du 16e siècle ? Peut-on dès lors l’interpréter 
comme un indice référentiel devant le verbe rhématique ? 
 
Voici les questionnements soulevés par la langue écrite du 16e siècle pour lesquels nous 
espérons  initier des réponses en croisant les différents plans d’analyse suivants : 
 

- point de vue syntaxique (fonctionnel) : Les éléments frontaux appartiennent à 
des catégories grammaticales diverses dont les plus fréquemment employées seront 
décrites.  

- point de vue informationnel : Le constituant initial participe à la progression 
thématique en posant le thème, ce dont il sera question dans le rhème. Il renvoie à 
un élément cotextuel ou à la situation énonciative pour préciser si le thème est 
maintenu ou s’il change. Il peut comporter un personnel sujet comme la 
proposition circonstancielle « quand il eut dit/fait ceci » ou se réduire à un 
personnel sujet placé devant le verbe rhématique. Le personnel sujet peut donc 
apparaître dans les deux parties. L’interprétation informationnelle nécessite l’étude 
d’un énoncé au sein de la séquence textuelle (i.e. une suite d’énoncés) auquel il 
appartient et l’étude des deux parties thématique et rhématique de ce même 
énoncé. 

- point de vue référentiel et énonciatif: Le personnel sujet déictique  je renvoie au 
locuteur de l’énoncé examiné. Par conséquent le locuteur effectue une double 
représentation de lui-même en tant que locuteur et en tant qu’objet de son discours.  
C’est pourquoi on distingue le locuteur de la figure construite par lui–même, figure 
qu’on nomme l’énonciateur. Implicitement, il pose un co-locuteur qui peut être 
dans une situation de partage ou de rupture avec ce qui est énoncé : son co-locuteur 
est donc également représenté en tant que co-énonciateur. Cette interprétation 
énonciative peut être reconduite pour les autres personnels sujets déictiques. 
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S’agissant du personnel sujet diaphorique il , le locuteur opère encore une double 
représentation : il  en tant qu’anaphorique d’un élément cotextuel et en tant 
qu’objet du discours. Là encore il  peut être envisagé comme un élément 
construisant une représentation dans une situation d’énonciation donnée. 

 
On se gardera donc de confondre la situation de parole entre le locuteur et son colocuteur avec 
la représentation qui est faite de ces deux instances via le langage, id est l’énonciateur et le 
coénonciateur.  
 

Situation de colocution  => Situation de coénonciation 
Locuteur- colocuteur   => Enonciateur-coénonciateur 

 
La figure construite de l’allocutaire et du locuteur  se fait dans l’énoncé et notre question 
est la suivante : la variabilité du personnel sujet participe-t-elle de cette construction 
dans un état de langue où celui-ci n’est pas encore absolument obligatoire ? 
 
 
4.3. Préambule de l’énoncé oral en français moderne et syntaxe des personnels sujets au 
16e siècle  
 
 
En résumé, pour rendre compte de la diversité des emplois des personnels sujets au 16e siècle, 
notre étude s’appuie sur les micro-systèmes suivants : deixis vs. anaphore, thème-rhème, 
locuteur-colocuteur, énonciateur-coénonciateur.  
 
 
4.3.1. Le préambule de l’énoncé oral 
 
 
Or la notion de thème a été revisitée par Mary-Annick Morel dans ses travaux sur le français 
oral moderne où elle a mis au point la notion de « préambule »34, dont notre procédure 
d’analyse va s’inspirer, puisque l’attaque de l’énoncé s’avère, dans l’écrit du 16e siècle, une 
position stratégique, le lieu privilégié des renvois anaphoriques et de la détermination de la 
coénonciation. En voici une présentation. 
M.-A. Morel divise chaque énoncé en deux ensembles successifs, le second correspond au 
rhème (sujet + prédicat), le premier partiellement apparenté au thème est composé de trois 
éléments :  
 

- « d’une part un élément qui définit l’horizon de sens sur lequel va se déployer le rhème et qui 
correspond à ce qu’on entend d’ordinaire par « thème » 

- on identifie d’autre part deux autres éléments : 
a) un élément [le ligateur : lig] où se construit le cadre de l’énoncé à venir, soit en liaison avec le 

discours qui précède (…), soit en référence à l’appareil formel de l’énonciation (…) 
b) un second élément où se trouve la nature de la modalité incidente à l’énoncé [mod] (…) ainsi que la 

valeur de son support co-énonciatif. »35  

                                                 
34 La place des ligateurs et des indices de modalité, de ce dont on parle (le thème) forme « un préambule ». 
Notamment, Morel M.-A. (1994), « Les pronoms dans l’énoncé oral français », Faits de Langues, 3, Paris, p. 
169-173. 
35 Morel M.-A. (1994), « Les pronoms dans l’énoncé oral français », Faits de Langues, 3, Paris : 171, 
notamment. 
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L’ordre dans lequel se suivent ces trois éléments est fixe, selon l’exemple que nous lui 
empruntons (ibidem) : 
 

et puis moi  le risque               c’est de ressortir avec des erreurs quoi 
<lig>   <mod>  <thème> <………..rhème……………………..> 

  
Son hypothèse est que les marques personnelles (dont les personnels sujets) ont un statut 
différent selon qu’ils apparaissent dans le préambule ou dans le rhème. M.-A. Morel démontre 
dans cet article que les marques personnelles dans le ligateur et dans les indices de modalité 
traduisent le passage de la co-locution à la co-énonciation tandis que dans l’ensemble 
rhématique, étant nécessairement sous la domination du verbe construction de l’énoncé, les 
personnels sujets constituent des indices référentiels (ibid : 173) ;  en résumé :  
 

- dans le ligateur, le personnel sujet permet d’installer un cadre, 
- dans le segment modal, il permet de préciser la valeur de la co-énonciation (consensualité, 

discordance, rupture par exemple) et sert à définir certaines des conditions de validation de 
l’énoncé, 

- dans le rhème, les marques de personne ne sont plus que des « images » fonctionnelles des 
personnes. 

 
Ce cadre d’analyse nous permet de reconsidérer l’emploi et la fonction du personnel sujet 
dans les différentes sous-parties de l’énoncé et nous semble un moyen fiable pour répondre à 
la problématique posée par la syntaxe polymorphe des personnels sujets au 16e siècle. 
 
 
4.3.2. Les personnels sujets de l’interlocution dans le préambule et le prédicat verbal 
 
 
Quelles pistes interprétatives découlant de ce cadre théorique peuvent éclairer notre 
démarche ? Quelles valeurs peuvent être prêtées aux personnels je et vous dans la situation de 
communication écrite en fonction de leur place dans l’énoncé (préambule vs. rhème) et leur 
emploi (vs. leur non-emploi) ? Avec deux exemples tirés d’une œuvre littéraire et d’un texte 
politique, nous postulons que la variabilité de la syntaxe des personnels sujets est mise au 
profit d’une représentation du locuteur et de son allocutaire. 
 
- La séquence textuelle fictive suivante datée de 1585 est issue d’un discours rapporté 
directement où il est question de mariage. Le locuteur est un personnage masculin noble qui 
s’adresse à l’un de ses pairs. Son discours est solennel, il y sollicite de la part de son 
colocuteur l’assurance de sa moralité et lui-même se représente, avec le futur « je vous la 
conduiray » prêt à s’engager. 
 

64. Et par ce, <lig> si me voulez <point de vue de l’allocutaire + modus> asseurer en bon foy de 
Gentilhomme tel que vous estes <cadre mental> de prendre à femme et espouse Madame Mélinde 
quand l’occasion se presentera <thème : le mariage>, je vous la conduiray <rhème> - NHTC : 256 
 

Les ligateurs frontaux construisent le lien anaphorique avec l’énoncé précédent. Le segment 
modal est occupé par l’expression du point de vue possible de l’allocutaire en relation avec le 
locuteur et de la modalité volitive : le locuteur y envisage une relation coénonciative 
consensuelle centrée sur l’allocutaire sujet du verbe vouloir. Puis le locuteur détermine un 
horizon de discours partagé, les valeurs de la noblesse, dans un cadre qui délimite peu à peu 
ce qui va être dit ensuite. Ce cadrage se resserre sur le thème, le mariage puis Mme Mélinde. 
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Ce thème est repris par un personnel régime la dans le rhème, tandis que les deux instances de 
la coénonciation je et vous sont respectivement sujet et régime du verbe avec un recentrage 
effectué sur l’énonciateur qui achève la construction de son image dans cette partie. 
L’engagement de la parole du coénonciateur constitue donc le préambule nécessaire à 
l’assertion du prédicat verbal qui engage cette fois l’énonciateur dans une action future : 
s’achève la représentation des deux interlocuteurs produite par cet énoncé. Comment 
interpréter la syntaxe des personnels sujets ? 
Le colocuteur n’est pas instancié par le personnel sujet dans le segment modal du préambule 
qui a pris la forme d’une proposition hypothétique (« voulez ») ; il l’est dans le cadre 
générique et ontologique (« vous êtes »).  Le première représentation (dans le modus) de 
l’allocutaire est donc soumise à condition : cette condition dépend de l’accord de l’allocutaire 
et non pas de celui du locuteur. La représentation de l’allocutaire est donc suspendue : ce que 
signifie le non-emploi du personnel sujet, à nos yeux. La seconde représentation (dans le 
cadre) de l’allocutaire a pour référent un univers de croyance extérieur auquel ce dernier et le 
locuteur sont soumis et auquel ils ne peuvent déroger : ce qui autorise l’instanciation de 
l’allocutaire via le personnel sujet vous. Une situation consensuelle sur le cadre aristocratique 
est posée, faisant passer la situation de colocution à une situation de coénonciation de partage. 
Ce glissement s’effectue par le biais de vous.  
►Le non-emploi puis l’emploi du personnel sujet vous sont donc, de notre point de vue, 
conditionnés par la position dans l’énoncé, plus précisément par la fonction des deux parties 
du préambule qui donnent à lire deux images de la situation de paroles. 
 
Le locuteur est seulement instancié via un personnel sujet dans le rhème (« je conduiray »). 
La première représentation du locuteur (dans le modus) en position régime (me) est celle d’un 
destinataire, le destinataire de l’engagement de l’allocutaire (« me voulez asseurer ») ; puis la 
seconde représentation (dans le rhème) en position sujet d’un verbe d’action (je) fait que 
l’énonciateur se constitue aussi en tant qu’objet du discours.  
Le personnel sujet, peut-il être interprété comme un indice référentiel renvoyant à ce 
personnel régime ou se prête-t-il à une autre interprétation ? La progression du préambule fait 
évoluer son statut dans la situation de parole jusqu’au seuil du verbe rhématique : non-
autorisé à instancier vous -> autorisé à le faire (vous estes) -> autorisé à instancier je (je vous 
la conduiray). Le rhème peut être glosé ainsi : « à partir de cette situation coénonciative 
progressivement partagée, je m’engage à vous la conduire». Le lecteur du récit assiste à une 
représentation du locuteur fictif (un personnage) soumise à l’acceptation du préambule par 
l’allocutaire et cette recatégorisation du locuteur en énonciateur passe par l’emploi du 
personnel sujet je qui peut en même temps asserter à propos de ce je « je vous la 
reconduiray » dans cet énoncé fictionnel du 16e siècle.  
► Pour cette raison, le personnel sujet déictique je n’est pas qu’un indice référentiel dans le 
rhème ; on avancera l’hypothèse qu’il acquiert une valeur modale implicite : dans notre 
perspective énonciative, ceci justifie son emploi devant le verbe rhématique. 
 
- Dans l’« Exhortation aux princes et seigneurs du conseil privé du Roy, pour obvier aux 
seditions qui semblent nous menacer pour le faict de la Religion » (65), d’Estienne Pasquier 
(1561), le locuteur s’adresse à ses « Messeigneurs » pour justifier l’écriture de son texte, son 
envoi à ces destinataires et son but. Ces préliminaires prudemment déployés dans le 
préambule s’expliquent pas le contenu pacifiste de ce texte qui enjoint la cour du roi à la 
modération à l’égard des Protestants. Ce texte sera mis à l’index papal.  
 

65. Toutesfois <lig> puis que de vostre grace < cadre mental> avez donné loy de parler  <ancrage 
dans la situation d’énonciation + modus de l’allocutaire + cadre notionnel> à ceux qui pensent avoir 
quelque asseurance de soy <cadre notionnel> , je me suis ingeré de vous addresser ceste 
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Exhortation , non poinct souz esperance de remuer en vous autres instincts de religion que eux esquels 
chacun de vous tous estes particulièrement appelés, (…) ; mais bien une grand’ confiance que j’ay de 
vostre debonnaireté, qui me donne esperance, que presterez l’œil ou l’oreille à ce discours (…). - 
Exhortation : 3936 

 
Le préambule présente une série d’éléments à valeurs différentes, le premier relevant de 
l’organisation textuelle (le ligateur frontal), les suivants de l’ancrage dans la situation 
d’énonciation (« vostre, avez »), d’autres spécifiant la modalité de l’allocutaire (« avez donné 
loi de parler »), puis l’élément lexical (« à ceux qui…soy ») dans lequel va s’inscrire le 
locuteur par l’intermédiaire du noyau prédicatif « je me suis ingeré de vous addresser ceste 
Exhortation »). 
La capacité référentielle du personnel sujet je permet au locuteur-objet du discours d’être relié 
au syntagme pronominal « ceux qui…soy » par le biais d’une anaphore associative et partielle. 
Le locuteur définit pleinement sa posture, en conformité avec la fonction de ce prologue : 
l’emploi du personnel sujet je parachève sa posture énonciative. L’emploi du personnel sujet 
je opère le passage de sujet locuteur à sujet énonciateur avant le prédicat verbal.  
► Comment je doit-il être interprété ? Peut-on le lire comme un simple indice référentiel ? 
Ou en faire un élément modal qui construit l’image du locuteur ? 
 
Le locuteur légitime donc son activité par rapport à un cadre qui lui est extérieur, par rapport à 
un système de valeurs qu’il prête à ses allocutaires sans qu’il puisse le leur assigner de 
manière autoritaire. Cette incapacité nous semble rendue par le non-emploi du personnel sujet 
vous, bien que leur point de vue (un point de vue allocentré) soit requis au préalable via le 
terme d’adresse « Messeigneurs ». La situation coénonciative définie dans le préambule 
semble être dans l’attente de l’accord des allocutaires ; la construction du préambule est 
inachevée tant que les lecteurs n’auront pas entériné la position qui leur est provisoirement 
affectée.  
Dans la partie finale du rhème, cet énonciateur explicite ce qu’il attend de ses allocutaires, 
dont il poursuit la représentation mentale avec le nom commun « debonnaireté ». Il les définit 
enfin en tant que futurs lecteurs ou auditeurs de son discours via le verbe « presterez l’œil ou 
l’oreille  ». Le passage de la position d’allocutaires à celle de coénonciateurs est donc repoussé 
après le prédicat verbal centré sur la représentation de l’énonciateur. On remarque que là 
encore le personnel sujet déictique vous n’est pas employé. Quelques pages plus loin (66), le 
locuteur ajoute :  
 

66. « Ce sont les advis, les admonestemens qu’il [Dieu] nous donne, et de ces admonestemens, je veux 
faire à present mon profit pour vous les reduire <remettre> en memoire, et à fin que les practiquiez. » 
(ibidem : 46).  

 
Il ne peut savoir si le but visé sera atteint ; l’effectuation de ce procès dépend de la volonté 
des allocutaires qu’il n’instancie pas via le personnel sujet vous. 
► Les destinataires (le roi et ses conseillers), les conditions d’énonciation (les guerres de 
religion), la tolérance préconisée par le locuteur (E. Pasquier gardant l’anonymat) : tout 
concorde pour que la figure du coénonciateur ne soit totalement pas prise en charge. C’est 
ainsi que nous comprenons la syntaxe du personnel sujet vous dans cette séquence, ce que 
nous tâcherons de valider avec le corpus littéraire narratif proposé. 
 
 
4.3.3. Les personnels sujets diaphoriques et le préambule 
 
                                                 
36 Ecrits politiques d’Estienne Pasquier (1961), D. Thickett (éd.), Paris, Minard, 1966. 
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Que peut apporter la notion de préambule à l’interprétation de la syntaxe des personnels sujets 
diaphoriques ? Pour répondre à cette question, nous citerons un cas de reprise anaphorique du 
thème : 
 

67. Dieu, sçachant par son eternelle prescience <point de vue + cadre mental>, que quelque jour <cadre 
temporel> les Hebrieux <un cadre notionnel> desireroient avoir un Roy sur eux <thème>, il voulut , dès 
le desert, preparer leurs cœurs par Moyse, à recevoir ceste doctrine, leur disant : « Que lors qu’ils 
entreroient en volonté d’avoir un Roy pour les gouverner, qu’ils prendroient celuy que Dieu esliroit » - 
Etienne Pasquier,  Remontrance aux François, 1589: 158 

 
Le préambule met en place un « contenu de pensée » (M.-A. Morel) en précisant d’abord un 
point de vue (celui de Dieu), un cadre temporel associé à un cadre notionnel (l’histoire des 
Hébreux) ; puis il fixe le thème véritable (avoir un roi) dont il veut parler dans le rhème où il 
redéploie les éléments du préambule : il  (=> le point de vue ou modus, « Dieu »), « leurs 
cœurs » (=> le cadre, « les Hebrieux »), « recevoir ceste doctrine + discours indirect de Moïse 
introduit par « leur disant» (=> le thème, « desireroient avoir un roy »). Cette approche par 
éléments successifs permet aux destinataires de ce texte d’accéder à un horizon partagé 
(duquel le locuteur je est le tiers exclu).  
Le nom propre frontal « Dieu » appartient au thème au sens habituel du terme, i.e. ce dont on 
parle. En ce sens, le personnel sujet il  anaphorique du NP « Dieu » - qui n’est obligatoire ni 
dans la langue du 16e siècle ni en français moderne - est un simple indice référentiel antéposé 
au verbe et appartenant au rhème. Il s’agit d’un cas de thématisation avec reprise de l’élément 
nominal « Dieu » support sémantique de la forme verbale en –ant37, « sçachant ».  
► Mais dans le cadre d’analyse qu’est le préambule, « Dieu » préétablit le point de vue 
culturel et religieux à l’origine du discours tenu par « Moyse » tandis que le personnel sujet il  
est antéposé au verbe qui prédique la volonté divine. Prescience et vouloir sont deux 
modalités constitutives du divin d’une part, et correspondent à deux dispositions successives 
et reliées par relation de cause à effet, d’autre part.  
On remarque par ailleurs l’introduction de Moïse comme intercesseur de la parole de Dieu 
ouvre sur le discours de Moïse aux Hébreux, via le verbe de parole « disant » : l’identification 
du support de cette forme en –ant (« Moyse ») ne se fait que par l’antéposition du personnel 
régime leur qui désigne le peuple hébreux et par voie de conséquence le responsable du 
discours indirect ne peut être que Moïse et non pas Dieu. 
Le personnel sujet diaphorique il  fait coïncider donc le point de vue divin et celui qui est 
responsable du procès verbal rhématique  à une période où le support sémantique de la forme 
en –ant n’est pas nécessairement coréférent au sujet du verbe conjugué. G. Gougenheim 
(1973 : 139) cite le prologue de l’Heptaméron de M. de Navarre :  
 

«  Et au soir, en s’en allant coucher <comme ils allaient se coucher>, arriva un vieil moyne».  
 
En cela, le personnel sujet anaphorique opère une recatégorisation du modus en objet du 
discours. La notion de préambule permet de nuancer l’interprétation du personnel sujet dont 
nous espérons démontrer qu’il prend une valeur thématique même antéposé au verbe 
rhématique.  
 
 
 
                                                 
37 Cette forme verbale ayant un support nominal est vue comme un participe présent ; la même sans support 
nominal peut être, dans la langue du 16e siècle, interprétée comme un gérondif sans en (F. Guyot, cours 
d’agrégation, Université Paris III) comme dans « chemin faisant ». 
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4.3.4. Syntaxe de position et co-construction de la personne via les variations des 
systèmes personnels 
 
 
L’approche par G. Moignet du système personnel (§ 1.2.3) et le concept de préambule 
schématisé par M.-A. Morel et L .Danon-Boileau (1999 : 359-360) servent notre propos : 
l’étude de l’émergence de la servitude subjectale au 16e siècle.  
 
Car selon la perspective énonciative que nous avons adoptée, employer un personnel sujet ne 
revient pas (toujours ou seulement) à insérer dans un énoncé un indice de rappel co-
/contextuel ou l’équivalent d’un préfixe verbal. C’est aussi parler de ce personnel sujet, et en 
fonction de son mode de référenciation et de sa position dans l’énoncé (le préambule ou le 
rhème, en position frontale ou secondaire devant le verbe), définir des relations 
intersubjectives et dire quelque chose de sa recatégorisation en tant qu’objet du discours.  
- Employer ou ne pas employer un personnel sujet dans un préambule prend une signification 
différente selon qu’il est déictique ou diaphorique.  
- Employer un personnel sujet devant un verbe rhématique, c’est signifier que, du point de vue 
de l’énonciateur, cette recatégorisation n’est pas réglée : il reste à en déterminer les conditions 
co-/contextuelles. 
- Employer ou ne pas employer un personnel sujet dans une proposition subordonnée peut 
expliciter la relation du locuteur à son énoncé ou la relation du locuteur à son allocutaire. 
 
Le point de vue adopté dans la présente étude mettra en débat par conséquent la capacité 
référentielle du personnel sujet et sa faculté cohésive dans la prose narrative fictive du 16e 
siècle. En outre, l’idée d’une recatégorisation d’un élément textuel devant un verbe via le 
personnel sujet remet en question les niveaux d’interprétation syntaxique et sémantique de la 
coréférence. D’un point de vue pragmatique, il  sujet d’un verbe de parole (introducteur de E1, 
un discours direct) et il  sujet d’un verbe d’action ou il  sujet d’un verbe descriptif (en E2) ne 
coréfèrent pas exactement à la même entité, et que l’emploi des personnels sujets tente de 
régler cet aspect au 16e siècle. Ainsi on proposera d’expliquer le passage effectué au 16e siècle 
entre deux valeurs : il  marqueur de discontinuité thématique en français médiéval et il  
marqueur de continuité thématique en français moderne.  
 
Si l’on considère la valeur des personnels sujets selon leur position dans le binôme 
préambule-rhème et leur système référentiel, on s’aperçoit que la notion de sujet recouvre des 
réalités linguistiques autres que celles de sujet grammatical, de sujet sémantique (agent/ 
patient/ bénéficiaire/ expérimentateur) ou de sujet logique38. Les chapitres Trois et Quatre 
tâcheront  de comprendre les « fluctuations langagières » (Banniard M.: 1980) relatives à la 
syntaxe des personnels sujets, selon leur mode de référenciation (je vs. il , je vs. tu, vous vs. 
tu), leur position dans une situation d’énonciation (fictive ou fictionnelle) donnée, leur 
position dans la structure textuelle (préambule vs. rhème, proposition assertive vs. proposition 
subordonnée). Considérant que la variabilité des systèmes personnels entre dans la 
construction d’une réalité, ces chapitres prendront en compte les univers de référence 

                                                 
38 R. Martin en dresse la liste de manière synoptique dans Pour une logique du sens (1983), PUF, coll. 
Linguistique nouvelle, Paris, p.214 
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préconstruits et (présentés comme) partagés (ou pas) par les interlocuteurs fictifs ou 
fictionnels. 
 
Le corpus d’étude est constitué d’œuvres fictives en prose en vogue au 16e siècle, qui nous 
semblent aptes à vérifier les postulats théoriques choisis et les hypothèses énonciatives 
exposées ici. Nous nous proposons de le justifier dans le chapitre suivant.  
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Chapitre Deux 

      
Délimitation du corpus 

La littérature narrative en prose du 16e siècle 
 
 
« (…) contre toute annexion du langage à la transcendance, qu’on la pense religieuse, culturelle ou politique, 
il [Rabelais] découvre spontanément l’arme maîtresse : la contingence (…). 
Ce rassemblement de tournures archaïques, d’éléments disparates, d’inventions déroutantes, vise à 

communiquer moins un message qu’un vertige devant un monde à la fois infini, et discontinu. » Jean Paris, 
Rabelais au futur, Seuil, 1970 
 
 
 
 Ce chapitre a pour objet d’expliciter le champ d’étude choisi, la littérature narrative en 
prose du 16e siècle. La détermination de ce dernier s’effectue diachroniquement et 
synchroniquement et ressortit à deux questionnements abordés ici. Le premier concerne 
l’historicisation de la généralisation des personnels sujets, le second le renoncement à l’écrit 
non littéraire et aux écrits littéraires autres que narratifs.  
Le dépouillement d’un corpus trans-générique a cependant constitué la première étape de 
cette étude, aussi ce chapitre en rapporte-t-il les observations qui ont été utiles à 
l’établissement d’un corpus narratif pertinent ainsi que les pistes énonciatives repérées dans 
les corpus dramatiques et poétiques. Ensuite, l’explication des procédures d’analyse 
s’achèvera sur les problèmes posés par ce stade intermédiaire de la langue, notamment la 
coordination, la ponctuation et son corollaire la phrase, avant de synthétiser les critères qui 
seront mis en œuvre l’enquête poursuivie dans les chapitres suivants.  
Conjointement, la description de notre démarche exposera ce qui a motivé la constitution de 
deux corpus distincts : le chapitre Trois étudiant un binôme énonciatif composé d’un énoncé 
fictionnel assertif E2 postérieur à un discours direct fictif  E1, le chapitre Quatre examinant 
une liste partielle de propositions subordonnées comprises dans des énoncés fictifs ou 
fictionnels. 
 
 
1. Existe-t-il une langue du 16e siècle ? 
 
 
Distinguer une langue du 16e siècle, est-ce recevable ? Est-il pertinent d’étudier un 
phénomène du changement linguistique avec un cadre temporel à priori arbitraire ? Le 
moyen-français n’englobe-t-il pas les réalisations langagières d’une partie du siècle ? De fait 
ces questions obligent à considérer quatre concepts régulièrement mis en cause dès qu’il s’agit 
d’aborder cette période : Seizième siècle  – Moyen Français - Renaissance – Humanisme. 
C’est pourquoi nous nous proposons de justifier cette périodisation diachronique selon quatre 
angles, historique, intellectuel, social et linguistique. 
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1.1 Histoire de la langue 
 
 
L’étude diachronique de la langue française avant le 17e siècle met en évidence des systèmes 
phonétiques et morpho-syntaxiques désignés par quatre appellations : le roman commun, le 
gallo-roman, l’ancien français  et le moyen français.  
La datation des trois premières ne pose pas de problèmes majeurs. La préhistoire de l’ancien 
français est divisée en deux temps. « Le premier s’étend depuis la conquête de la Gaule 
jusqu’à l’époque des invasions germaniques (5e  siècle). »39 , c’est le temps d’une relative 
unité brisée par les invasions germaniques. A partir de cette époque, le roman commence à se 
segmenter en autant de formes particulières qu’il se constitue de royaumes indépendants40: 
l’ibéro-roman, l’italo-roman, le sarde,…et le gallo-roman lui-même réparti en langue d’oïl, 
langue d’oc et francoprovençal sur trois grandes zones du territoire français. Les travaux de 
M. Banniard historicisent le passage du latin au français et démontrent que la sortie du latin 
est achevée au IXe siècle (entre 750 et 800 pour la langue d’oïl et entre 800 et 850 pour la 
langue d’oc)41. Au cours des 10e -13e siècles, la langue médiévale qui se dégage, nommée 
« l’ancien français », est celle de la littérature écrite42. Les auteurs picards et normands, entre 
autres, tendent à l’effacement de leurs particularismes comme pour atteindre une langue 
littéraire commune que l’on s’accorde à nommer une « koïnè »43. La  conscience linguistique 
médiévale est sensible à la diversité mais témoigne aussi de « chevauchements » (ss. la 
direction de J. Chaurand, 1999 : 37).  
 
En revanche, la définition du « moyen français » ne fait pas l’unanimité. Cet état de langue 
peut-il regrouper les systèmes linguistiques du 16e siècle et ceux des 14e et 15e siècles. 
 
Linguistiquement, on a pu poser que les limites du moyen français vont approximativement 
du début de la Guerre de Cent ans (1328) jusqu’à la fin des Guerres de Religion (1598).  
 
Cependant plusieurs auteurs distinguent un moyen français des 14e et 15e siècles et un moyen 
français du 16e siècle. Evoquant la diachronie interne du français médiéval, Nelly Andrieux-
Reix, dans le numéro jubilaire de la revue Perspectives médiévales (2005 : 12), maintient 

                                                 
39 Wagner R.L. (1974), L'Ancien français, Paris, Larousse : 18 ; Picoche J. & Marchello-Nizia C. (1989), 
Histoire de la langue française, Paris, Nathan. 
40 Wagner R.L. (1974), idem : 18 
41 Pour un résumé, cf. Banniard M. (2001) « Causes & rythmes du changement langagier en Occident latin III e-
VIII e s. », Travaux neuchâtelois de linguistique, 34/35, p.85-89 
42 La première explication fournie à partir du 19e s. était celle d’un dialecte en usage dans la région de l’Ile-de-
France appelée « le francien », idiome qui aurait détrôné tous les autres dialectes d’oïl notamment ceux pratiqués 
dans les régions les plus culturelles, les plus productives en littérature. Cette théorie ancienne perdure; pourtant 
dès 1950 les recherches ont souligné l’absence de texte en dialecte pur et l’existence d’une langue commune  une 
« scripta franca ». Il paraît profitable d’abandonner cette idée d’une « langue du roi »  fondée sur une notion 
fausse, celle d’un Paris perçu au Moyen Age comme le centre politique et culturel du royaume. La langue parlée 
à Paris est une variété de la langue d’oïl parmi d’autres, au Moyen Age. Aussi est ici privilégiée la théorie qui 
pose l’existence de traits invariables dès le Moyen Age reconnus de tous les locuteurs. Pour cerner ce débat, on 
citera entre autres :  
Picoche J., Marchello-Nizia .C (1989), Histoire de la langue française, Paris, Nathan. 
Balibar R. (1985), L’Institution du français. Essai sur le colinguisme des Carolingiens à la République, Paris, 
PUF. 
Cerquiglini B. (2007), La Naissance du français, Paris, PUF, coll. « Que sais-je ? »,  3e éd. 
Huchon M. (2002), Histoire de la langue française, Paris, Le Livre de Poche, coll. « Références ». 
Lodge R.A. (1997), Le Français, histoire d’un dialecte devenu langue, Paris, Fayard. 
 
43 C'est-à-dire une communauté. 
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cette distinction en rappelant que « la langue des XIV e et XVe siècles n’a conquis que plus 
récemment [que l’ancien français] une place d’importance dans les études scientifiques » 
(ibidem : 22) et en citant les revues consacrées à cet état de langue. La langue du 16e siècle est 
ainsi séparée des français médiévaux. 
Cette division adoptée, en son temps par Ferdinand Brunot dans Histoire de langue française 
cultivée (1967, t.II, 2 sq.), est justifiée par la connivence entre la langue et la société, entre la 
langue et l’histoire. C’est notre point de vue. En voici les principaux fondements. 
 
 
1.1.1. Point de vue de l’historien 
 
 
D’un point de vue historique, la fin du Moyen Age est généralement fixée au milieu du 15e 
siècle ; cette division est légitimée par la fin de la Guerre de  Cent ans (1453) suivie d’un 
mouvement de redressement de l’ensemble du royaume, et par la prise de Byzance par les 
Turcs et la destruction de l’Empire de Constantinople (1453). C’est également l’époque de la 
Renaissance italienne qui atteindra plus tard la France à la faveur des Guerres d’Italie 
notamment. 
Le terme « Renaissance » désigne cette période, considérée comme un mouvement de 
rénovation littéraire, artistique, théologique et scientifique qui se produit en France, dans la 
seconde moitié du 15e siècle et surtout au 16e siècle. Même si le Moyen Age ne correspond 
pas au temps mort de la pensée et de la création imaginé parfois ultérieurement, le concept de 
Renaissance conserve toute sa validité car en ce temps se produit bien un ébranlement 
historique d’une grande ampleur : les grands voyageurs, la naissance de la chirurgie avec A. 
Paré, la ruine du géocentrisme avec Copernic, la Réforme et l’éclatement de l’unité chrétienne 
entamée dès le règne de François 1er, l’invention de l’imprimerie et l’apparition du livre au 
15e siècle contribuant aux mutations qui sont le terreau de l’humanisme.  
L’humaniste au 16e siècle est celui qui a fait ses humanités, c’est-à-dire, du latin et du grec, 
voire de l’hébreu.  
La philosophie de la Renaissance est également humaniste, selon une acception plus large. 
Montaigne en est l’illustration dans son approche concrète de l’homme et dans sa manière 
d’accepter l’homme dans son intégralité et dans sa multiple vérité. Cette soumission à 
l’expérience et ce réalisme sont également visibles chez les penseurs tels que l’italien 
Machiavel ou le français La Boétie, mais aussi dans la fiction littéraire la plus accessible, 
comme celle qui nous sert de corpus.  
 
 
1.1.2. Revendication de la langue française 
 
 
Socialement, les usages linguistiques tendent à s’unifier tant dans la littérature que dans les 
textes officiels. L’usage de l’anglo-roman perdure jusqu'au 15e siècle ; en dehors de la poésie 
où les rimes s’appuient parfois sur des variantes régionales, les textes littéraires du 16e siècle 
comportent peu ou prou de traits dialectaux d’ordre morphologique.  
Sous Charles VIII l’Affable (1483-1498), le latin n’est plus la langue officielle pour la 
justice ; si les sermons et les prières collectives se font en français, la liturgie et la messe sont 
maintenues en latin. Le français devient la langue officielle pour les actes publics (actes 
notariés, procédures et jugements) par le biais de l’Ordonnance de Villers-Cotterêts d’août 
1539.  
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Art. 111. De prononcer et expedier tous actes en langaige françoys. Et pour ce que telles choses sont 
souventesfoys advenues sur l’intelligence des motz latins contenyz es dictz arrrestz, Nous voulons que 
doresnavant tous arrestz, ensemble toutes aultres procedeures, soient de noz courtz souveraines ou 
aultres subalternes et inferieures, soient de registres, enquestes, contractz, commissions, senences, 
testamens et aultres quelzconques actes et exploictz de justice ou qui en dependent, soient prononcez, 
enregistrez et delivrez aux parties en langaige maternel françoys et non aultrement.44  

François 1er, 15 août 1539 
 
La culture et les sciences doivent être accessibles,  c’est donc le siècle des traductions du grec 
et du latin. Cette volonté humaniste est renforcée par la loi du marché des imprimeurs, saturé 
par les livres en langue grecque ou latine. Un vaste programme de traductions en langue 
nationale est donc inauguré au 16e siècle pour séduire et acquérir des nouveaux lecteurs (N. 
Catach, 1968). 
En outre, le français se veut l’égal des trois langues de Dieu, l’hébreu, le grec et le latin. En 
conséquence les propositions orthographiques se multiplient, les dictionnaires et traités se 
diversifient. Pierre de la Ramée, dit Ramus appelle les « bons et savans esperi’ Fransoes » à 
« orner e enrichir leur partie» (Gramere, éditeur A. Wechel, Paris, 1562)45. On connaît la 
métaphore végétale de la souche et du rejeton usée par Pierre de Ronsard dans son Abbregé de 
l’art poëtique (1565)46 pour encourager la création du lexique. J. Peletier du Mans expose en 
vers sa revendication : « J’escri en langue maternelle, // Et tasche à la mettre en valeur : 
//Affin de la rendre éternelle »47. Les voix s’élèvent pour chanter à l’unisson la primauté du 
français sur l’italien : «  Car je di que leur langage [= des Italiens] n’est si heureux à forger 
des vocables que leur nostre » (Henri Estienne, Précellence du langage français, 157948). A 
lire Etienne Dolet, on comprend qu’écrire en français est œuvre politique. 
 

 « Je n’ignore pas (…) que plusieurs ne s’ébahissent grandement de veoir sortir de moy ce present 
Œuvre : attendu que par le passé j’ay faict et fais encores maintenant profession totalle de la langue 
Latine. Mais à cecy je donne deux raisons. L’une, que mon affection est telle envers l’honneur de mon 
pais <pays> que je veulx trouver tout moyen de l’illustrer. L’aultre raison est que non sans exemple 
de plusieurs je m’addonne à ceste exercitation. » Etienne Dolet, Maniere de bien traduire d’une langue 
en aultre, Lyon, 1540 

 
Cette prise de conscience explicite du statut du français et de la nécessité d’une réflexion sont 
l’œuvre d’un très grand nombre d’imprimeurs et de grammairiens dès le début du 16e siècle49, 
contemporains de la Pléiade50 . Le 16e siècle coïncide avec l’avènement d’une 
« grammatisation »51, certes initiée au début du 15e siècle avec des grammairiens comme 
Donat (4e s. ap. J.C.) et avec l’imprimerie ; mais la diffusion de sa propre grammaire est en 

                                                 
44  Biet Chr., Brighelli J.-P., Rispail J.-L. (1987), XVIe- XVIIe siècles, Paris, Magnard, coll. « Textes et 
Contextes ». 
45 Edition critique de  C. Demaizière (2000), Honoré Champion, coll. « Texte Renaissances », Paris, p.199. 
46 Goyet F. (1990), Traités de poétique et de rhétorique de la Renaissance, Paris, Le Livre de Poche, coll. 
« classique », Paris : Abrégé de l’art poétique français de Ronsard (467-493) ; Longeon Cl. (1989), Premiers 
Combats pour la langue française. 
47 Vers lyriques, 1547, vv.1-3, cité par Briet C. & alii (1987) : 201. 
48 Ed. A. Colin, Paris, 1896. 
49 Nous ne jetons pas dans l’oubli les premiers ouvrages relatifs à la langue – des traités d’orthographe - ; le 
Tractatus orthographiae par exemple date de la fin du 13e siècle. 
50 Catach N., « Orthographe et conception de la langue en 1550 », Histoire, Epistémologie, Langages, n°4, 1982 : 
79-91 pour une introduction à sa thèse, L’Orthographe française à l’époque de la Renaissance, Genève, Droz, 
1968. 
51 Auroux S. (1992), Histoire des idées linguistiques, Liège, tome 2, Mardaga. Il y évoque le « tournant de la 
Renaissance » dans son chapitre trois et y définit ce concept, i.e. le processus qui décrit et outille une langue sur 
deux bases technologiques, le dictionnaire et la grammaire et qui suppose l’essor de l’imprimerie. 
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même temps confrontée à ses propres changements, ce que confirment les éditions 
successives de Ronsard ou de Rabelais par exemple (cf. infra). 
 
 
1.1.3. Quatre domaines de la linguistique  
 
 
Dans le chapitre Un, nous avons choisi d’inscrire l’émergence de la servitude subjectale dans 
la longue durée et nous avons admis, à la suite des analyses de  M. Banniard sur le passage du 
latin au français (cf. supra), que les changements au sein des systèmes personnels sujets ne se 
réalisent pas concomitamment en phonétique, en syntaxe, en morphologie, en grammaire 
textuelle et en orthographe. L’emploi antéposé au verbe des personnels sujets en assertion et 
en proposition subordonnée parachève un mouvement entamé dès le passage au français, - 
puisque les langues romanes issues du latin autres que le français ont maintenu le caractère 
non-obligatoire du personnel sujet - : la servitude subjectale qui est effective au début du 17e 
siècle.  
Les périodisations varient selon les composantes de la langue et occasionnent des décalages. 
Le changement de l’ordre des mots est entamé à partir de la mi-13e siècle ; la perte de 
l’autonomie syntaxique est datée du 14e siècle et la flexion casuelle est maintenue jusqu’au 
14e siècle sans coïncidence totale avec l’emploi des personnels sujets. En effet le sujet 
antéposé au verbe conjugué est fixé au 17e siècle.  
Nous rappelons ici les caractéristiques des deux périodes, le moyen français et la langue du 
16e siècle. 
 
Aux 14e et 15e siècles sont observés les changements suivants : 
 

- en morphologie : disparition des flexions nominales et adjectivales, uniformisation des 
présents à apophonie soit sur le radical fort (aim/amons > j’aime/nous aimons) soit sur 
le radical faible (claim/clamons > je clame/ nous clamons), simplification des passés 
simples ; 

- en syntaxe : généralisation de la préposition de dans la construction du complément du 
nom (la cort le roi Artu >la cour du roi Arthur), passage d’une syntaxe principalement 
paratactique à une syntaxe par subordination, création de conjonctions de 
subordination (alors que, attendu que, supposé que, vu (ce) que, afin que, incontinent 
que, comment que, excepté que, surtout que), substitution des systèmes hypothétiques 
héréditaires au subjonctif par les systèmes au conditionnel ; 

- en phonétique : disparition des hiatus (veue > vue avec chute du premier segment 
vocalique atone qui peut se maintenir graphiquement au 16e s.), passage vers le « e 
muet », évolution plurielle de la diphtongue [ue] > [we] fermé/ [we] ouvert/[wa], fin 
des nasalisations et des palatalisations par exemple. 

 
Au 16e siècle, on observe : 
 

- en morphologie : l’apparition de formes complexes cestui-ci et du pronom relatif 
lequel, l’amorce de la grammaticalisation des démonstratifs cet/celui en fonction de 
déterminant et de pronom ; 

- en syntaxe : l’emploi moderne du degré zéro de l’article, la création de conjonctions 
de subordination (soudain que, subit que, jusques que, si que, de/sur tant que), 
l’extension voire la prolifération de la proposition infinitive sur le modèle latin et de la 
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participiale (à partir de la forme en –ant ou du participe passé), le déploiement de la 
phrase complexe ; 

- en phonétique : la dénasalisation partielle, l’effacement dans la langue savante des 
consonnes finales ou la réfection savante pour les désinences de l’infinitif (-ir/-oir  vs –
er) ou pour le suffixe –eur (seigneur vs monsieur), la simplification de la diphtongue 
romane beau [bo], la querelle des ouïstes et des non-ouïstes selon qu’on imite la 
prononciation latine ou selon qu’on adopte une prononciation moderne, d’où courage 
vs soleil, la réflexion érasmienne sur la prononciation du latin et ses conséquences sur 
le français; 

- en orthographe : la recherche d’une fixation qui oppose les tenants d’une orthographe 
phonétique (Meigret, Sébillet, Peletiers du Mans) et les adeptes d’une orthographe 
étymologique (Robert Estienne), le rôle prépondérant de Ronsard et des poètes52. 

 
 
Même si la ligne de partage fluctue selon les perspectives envisagées et que des faits sont 
observés avant le 16e siècle, - c’est le cas de l’emploi du personnel sujet et de la 
complexification de la phrase -, ce siècle foisonnant à tout point de vue possède 
paradoxalement une unité légitimant qu’on y étudie à part l’emploi du personnel sujet, à la 
suite des travaux concernant l’ancien français et le moyen français.  Cependant des textes en 
prose antérieurs au 16e siècle seront mentionnés, parce qu’ils appartiennent au même genre 
littéraire, parce qu’ils partagent une même source, parce que le texte du 16e siècle s’origine 
dans un texte du français médiéval (avant le 14e siècle) ou dans un texte du moyen français 
(14e -15e s.). Et certains traits observés au 16e siècle seront comparés avec ceux de la langue 
classique du 17e siècle. 
 
 
2. Délimitation du corpus 
 
 
Avant de réduire le corpus à un ensemble de textes fictifs rédigés en prose qui permettent de 
traverser le siècle, nous avons lu et dépouillé des textes littéraires hétérogènes et des textes 
non-littéraires.   
 
 
2.1. Première étape 
 
 
Nous avons initialement établi des micro-corpus à partir : 
- de trois genres fictifs : la poésie, le théâtre (comédies et tragédies) et la production 
romanesque (roman, dialogues, récits brefs, contes ou nouvelles53), 
- d’extraits de mémoires, des récits de voyage, 
- d’un ensemble de lettres privées ou publiques et d’extraits de journaux personnels.  
 
D’emblée nous avons écarté la littérature de propagande religieuse (versifiée ou en prose), les 
textes notamment réformistes réputés pour la singularité de leur langue, ainsi que la poésie de 
Maurice Scève à la syntaxe personnelle. Rapidement nous avons pensé que la structure 

                                                 
52 Batany J. (1972), Français médiéval, Paris, Bordas ;  Huchon M. (1988), Le Français de la Renaissance, Paris, 
PUF, coll. « Que sais-je ? » ; Idem (2002), Histoire de la langue française, Paris, Le Livre de Poche, coll. 
« Références » ; Guiraud P. (1966), Le Moyen Français, Paris, PUF, coll. « Que sais-je ? ».  
53 La terminologie du 16e siècle est fluctuante à ce sujet. 
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ternaire et réflexive des Essais de Montaigne établie sur trois étapes d’écriture (1580, 1588, 
1595) était trop particulière et qu’une étude spécifique devrait lui être réservée54.  
 
Initialement le but était d’éviter les écueils propres à une étude fondée sur un état de langue 
ancien et sur un état de langue écrite, notamment celui de dépasser les effets stylistiques 
littéraires. 
 
Voici la composition du corpus d’approche non-littéraire dans lequel ont été effectués nos 
premiers repérages :   

- Quelques lettres rédigées par le cardinal Charles de Lorraine (1525-1574) ou par 
l’avocat Etienne Pasquier (1560-1613), 

- des extraits du Journal tenu par un bourgeois de Paris pendant le règne de François 
1er (1515-1524), du Journal d’un ligueur parisien (1588-1590), des Mémoires de M. 
de Valois (1570-1582), de l’Exhortation aux princes et seigneurs (1561), de l’ Advis 
au Roy (1588), de la Remonstrance aux François (1589) d’Estienne Pasquier, 

- les premières pages du Livre de raison du normand sire de Gouberville (1549-1562)55. 
 

 
Le corpus littéraire est plus dense.   

- Le genre poétique est représenté par des oeuvres antérieures et postérieures à la 
Pléiade : L’Adolescence clémentine de Marot (1532), Les Antiquitez de Rome (1558), 
les Regrets (1558) et Divers Jeux rustiques (1558) de Du Bellay, Les Prisons (1547) 
de M. de Navarre, L’Amour des amours (1555) de Peletier du Mans, Les Amours de 
Ronsard (1552) et les Hymnes (1555) de Ronsard, les Livres 1 & 2 des Prisons de M 
de Navarre, le livre premier des Jeunesses de de La Gessée, La Sepmaine (1581) de 
Du Bartas, des extraits des oeuvres de St Gelais (1490-1558). 

- Les tragédies avec Saül le furieux (1572-73) de La Taille, Les Juifves (1583) de R. 
Garnier et les Contens (1584) de Turnèbe  ont servi de champ d’exploration théâtral. 

- L’Histoire d’un voyage en terre de Brésil de Jean de Léry (1580) et L’Histoire de la 
nature des oiseaulx (1595) ont été compulsées. 

- La prose a été étudiée à travers Les Vies des femmes célèbres de Dufour (1504), Les 
Cent Nouvelles Nouvelles (1515), Tristan de P. Sala (1520), le recueil anonyme Le 
Parangon des nouvelles (1531), Jehan de Paris (édité en 1533), Les Angoysses 
douloureuses qui procedent d’amours d’Hélisenne de Crenne (1538), les éditions de 
1542 de Pantagruel (1532) et Gargantua (1534), Le Tiers Livre (1546) de Rabelais, 
Les Propos rustiques (1547) et Les Baliverneries d’Eutrapel (1548) de N. du Fail, 
L’Heptaméron de M. de Navarre (vers 1550), Les Histoires tragiques (1559) de 
Boaistuau, Alector ou le coq de Aneau (1560), Le Printemps de J. Yver (1572), La 
Nouvelle Fabrique d’Alcripe (1580-96), L’Esté  de Poissenot (1583), Les Nouvelles 
Histoires tant tragiques que comiques de V. Habanc (1585), Les Dames Galantes de 
Brantôme. 

- Les Dialogues (1565) de J. Tahureau, œuvre philosophique pour faire pendant à 
Montaigne ont été aussi dépouillés56. 

 

                                                 
54 Papić M. (1970), L’Expression et la place du sujet dans les « Essais » de Montaigne, Paris, PUF. Dans ce 
méticuleux ouvrage, l’auteur choisit de méconnaître les éditions comprises entre 1588 et la mort de Montaigne. 
55 Cf. Bibliographie, section « A. Corpus d’étude », « corpus non-littéraire ». 
  
56 Cf. Bibliographie, section « A. Corpus d’étude », « corpus poétique, corpus dramatique »  et section « B. 
Corpus narratif retenu ». 
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Nous y avons renoncé pour trois raisons : 
- l’hétérogénéité générique des corpus conduit à des généralités, notamment en matière 

de statistiques,  et à l’accumulation de formes concurrentes ; 
- une grande partie de ce corpus d’approche revêt des formes poétiques variées : la 

tragédie, la littérature didactique et encyclopédique, la propagande politique et les 
pièces officielles et l’imposante création lyrique qui obéissent à des lois prosodiques et 
phoniques souvent en contradiction avec les règles grammaticales ; 

- l’ampleur d’un tel corpus ne correspond pas au cadre imposé par une thèse. 
 

Mais nous y avons repéré un petit nombre d’invariants à l’origine de notre postulat : la 
distinction possible entre les personnels sujets déictiques et les personnels sujets diaphoriques 
et leur insertion dans les propositions principales ou dans les propositions subordonnées tout 
comme leur place dans l’énoncé (préambule/rhème) justifient les variations d’emploi 
observées. Ces repérages ont déterminé le cadre d’étude choisi ici : l’analyse des micro-
systèmes personnels doit s’opérer dans deux cadres linguistiques, la grammaire textuelle et 
la perspective énonciative.  
 
Cette première étape a permis de poser les jalons suivants : 
 

- la représentation des instances de la coénonciation se réalise aussi à travers l’emploi 
ou le non emploi des personnels sujets déictiques et on comparera un nombre choisi de 
structures signifiantes du mode impératif et des verbes modaux apersonnels ; 

- le niveau de langue soutenu admet le non-emploi des personnels sujets ; 
- l’antéposition d’éléments syntaxiques conduisant au non-emploi des personnels sujets 

coexiste aussi avec une mise en forme esthétique ;  
- inversement la répétition d’un même personnel sujet peut coïncider avec une volonté 

expressive. 
 
S’en dégagent deux problématiques. La représentation d’une situation coénonciative n’étant 
pas systématiquement marquée par la syntaxe des personnels sujets déictiques, il faudra faire 
le départ entre les structures non-marquées et les structures (synchroniquement) marquées. La 
cohésion des énoncés passe par une syntaxe des personnels sujets diaphoriques qui se détache 
progressivement de l’usage médiéval de mots ou de segments frontaux ; le 16e siècle est en 
effet la période où se met en place les principes de coordination et de juxtaposition inter- et 
intraphrastiques. 
 
 
2.2. Choix final 
 
 
Puis nous avons vérifié la pertinence de ce repérage et de cette hypothèse de travail dans  un 
corpus possédant davantage d’unité, balayant tout le siècle, dégagé des contingences 
métriques, et dont les auteurs sont originaires de diverses régions de France.  
En dehors des Angoisses douloureuses d’Hélisenne de Crenne qui se présente comme un 
roman sentimental personnel, du roman parodique Alector et des oeuvres rabelaisiennes, leurs 
sources d’inspiration sont variées et souvent de seconde main. Les aventures des héroïnes de 
l’Antiquité et de Marie (La Vie des Femmes célèbres), les exploits inédits des héros 
médiévaux Tristan et Lancelot (Tristan), les aventures sentimentales néoplatoniciennes ou les 
exploits goliards ne sont pas des traductions de la littérature antique ou étrangère ; ce sont de 
libres adaptations ou de pures inventions. Les matières italiennes (Boccace, Bandello…), 



 55

espagnoles (Amadis…) et allemandes (Ulespiegel) sont tout particulièrement pillées pour 
démontrer la supériorité de la langue française. Les milieux sociaux y sont divers et tous les 
niveaux de langage – du plus noble au plus ordurier - y sont représentés. En outre la mode 
boccacienne a engendré de nombreux recueils d’histoires dont la narration est déléguée à un 
groupe de personnages, parfois à clé comme dans L’Heptaméron de Marguerite de Navarre où 
sont représentés M. de Navarre elle-même, son mari et ses amis. Or cette mode des 
« devisants », pour reprendre le terme qui désigne ces énonciateurs seconds au 16e siècle, met 
en scène de multiples locuteurs et leurs parlures, des courtisans (L’Heptaméron), la noblesse 
provinciale (Le Printemps), des paysans (Propos rustiques), des étudiants (L’Esté). S’y 
côtoient des bourgeois et des prélats, catholiques et huguenots (Les Nouvelles tant tragiques 
que comiques), et des nobles évangélistes (L’Heptaméron). Toute cette presse est le plus 
souvent réunie en un seul recueil et toutes ces sources sont le plus souvent colligées par la 
volonté esthétique de la diversitas. 
 
C’est donc au sein de la littérature fictive et narrative que nous avons appliqué notre approche 
et que se sont dégagées plusieurs constructions corroborant notre postulat.  
 
Le corpus narratif choisi illustre par conséquent cette variété des registres (chevaleresque, 
oriental, urbain, campagnard, estudiantin), des tons (parodique, comique, tragique, didactique, 
ludique) et des formes (roman d’aventures relaté par un narrateur externe ou roman personnel 
à la P1, récits exemplaires et moraux, à clé, « réalistes » ou nouvelles à chute, encadrés par un 
cercle de narrateurs ou rassemblés par un narrateur nommé ou anonyme) et il occupe tout le 
siècle57 :  
Les Vies des femmes célèbres de Dufour (1504), Tristan de P. Sala (1520), le recueil anonyme 
Le Parangon des nouvelles (1531), Les Angoysses douloureuses qui procedent d’amours 
d’Hélisenne de Crenne (1538), les éditions de 1542 de Pantagruel (1532) et Gargantua 
(1534), Le Tiers Livre (1546) de Rabelais, Les Propos rustiques (1547) de N. du Fail, 
L’Heptaméron de M. de Navarre (≈ 1540-1546, publication posthume en 1550), Les Histoires 
tragiques (1559) de Boaistuau, Alector ou le coq de B. Aneau (1560), La Nouvelle Fabrique 
d’Alcripe (1580-96), L’Esté  de Poissenot (1583), Les Nouvelles Histoires tant tragiques que 
comiques de V. Habanc (1585). 
 
 
3. Apports du corpus d’approche 
 
 
A partir de ces micro-corpus ont été élaborées les premières statistiques et observations dont 
la validité a été ensuite vérifiée sur le corpus narratif. Nous avons pu opérer une première 
sélection d’occurrences grammaticalement marquées par l’emploi (ou le non-emploi) du 
personnel sujet et mettre de côté des séquences où la syntaxe du personnel sujet est 
stylistiquement marquée. 
 
Les genres dramatique et poétique ont été les premiers dépouillés. Voici en quoi ils ont 
contribué à mettre en place nos hypothèses. 
 
 
 
                                                 
57 Les oeuvres présentant des problèmes de datation ou d’édition ont été écartées. Il nous arrivera de citer Jehan 
de Paris édité en 1533, mais sans doute composé bien avant, ou encore Les Cent Nouvelles nouvelles. 
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3.1. Le genre dramatique 
 
 
A travers une comédie, Les Contens de Turnèbe (1584), et deux tragédies, Saül le furieux de 
Jean de la Taille (1572-1573), Les Juifves (1583) de Robert Garnier, le corpus théâtral donne 
des pistes, syntaxique et textuelle, pragmatique et modale. 
 
 
3.1.1. Variabilité et niveau de langue ? 

 
 

Le genre dramatique est intéressant pour son caractère oral. On serait tenté de voir, dans les 
pièces comiques mettant en scène des bourgeois de l’époque dans leur quotidien, une 
reproduction de la langue parlée du 16e siècle. A l’opposé, on peut envisager que la 
composition en vers de la tragédie – signe d’appartenance au registre noble - a des 
répercussions sur le style et sur la syntaxe de la phrase.  
 
Une lecture des principales pièces de théâtre du 16e siècle permet ainsi de répondre à deux 
questions qui concernent également le corpus narratif :  

- le registre – tragique vs. comique – exerce-t-il une influence sur la syntaxe du 
personnel sujet ? 

- le niveau de langue joue-t-il un rôle ? 
 
L’introduction des Contens s’intéresse à la parlure des personnages mais sans aborder le point 
de vue morphosyntaxique : « Dans les Contens, le langage de tous les personnages correspond 
à un milieu bourgeois et populaire. [sauf Rodomont, un capitaine adoptant le registre noble et 
le dialogue de Basile et Genevieve – acte V, scène 3-]. Ce style bas ou moyen est caractérisé 
surtout par trois procédés : la fréquence des proverbes, l’abondance des images 
conventionnelles (…), le moyen de formules et de clichés. » (Introduction, XLVIII). Rien 
n’est précisé sur la syntaxe du style bas ou moyen et aucune annotation n’est faite sur le 
personnel sujet.  
 
Ce sont les statistiques qui sont susceptibles d’apporter un élément de réponse. Sont relevés : 
35 non-emplois des personnels sujets dans les Contens, 17 non-emplois dans Les Juifves,  16 
non-emplois dans Saül le Furieux. 
 
Ces chiffres sont faibles et montrent que le langage dramatique de la fin du siècle emploie très 
majoritairement les personnels sujets dans les assertions, quel que soit le registre et quel que 
soit le niveau de langue. Mêle si les cas de non-emploi sont moitié moins fréquents dans les 
deux tragédies, ils ne sont pas le signe d’une construction relâchée, populaire du locuteur.  
 
► De fait l’influence éventuelle des registres et niveaux de langue dans les récits comiques 
et tragiques réunis en recueil a été mesurée et rejetée, mais cette vérification nous a mis sur 
une autre voie, celle de la représentation des relations hiérarchiques.  
 
 
3.1.2. Le déictique  je  et image de l’énonciateur 

 
Le peu d’occurrences (23 non-emplois de je, 2 non-emplois de il , 3 non-emplois de elle, 7 
non-emploi de vous) dans les Contens rendent aléatoires une partie des conclusions ; pourtant 
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on peut avancer à propos de la personne 1 que je est très majoritairement employé quelle que 
soit la catégorie sociale du locuteur [+/- noble]. 
Cependant le personnel sujet déictique je peut ne pas être employé dans deux types de 
structures textuelles, la progression à thème linéaire et à thème constant, comme le montrent 
les deux constructions morphosyntaxiques suivantes :  
 

- non-emploi de P1 : coordination à une proposition antérieure par la conjonction de 
coordination et sans que les deux verbes des propositions coordonnées aient un sujet 
coréférentiel (1) ; 

- non-emploi de P1 : coordination à une proposition antérieure par la conjonction de 
coordination et avec des verbes ayant un sujet coréférentiel ; les deux propositions 
sont séparées par un point (2). 

 
* Dans la séquence suivante (1), le verbe de la 1ère proposition indépendante a pour sujet le 
personnel ils et le verbe de la seconde proposition indépendante coordonnée par la 
conjonction et renvoie au locuteur sans instancier le sujet par le personnel je placé entre 
crochets dans la citation suivante : 
 

1. Ils furent plus d’une bonne demie-heure en discours et menus devis, et [je] m’asseure qu’il ne leur 
ennuioyt pas <et je suis sûr que cela ne les ennuyait pas>. – Contens : II,1, l.756 sq. 

 
La première proposition narre l’action passée de deux personnages (il s’agit d’un retour en 
arrière avec un verbe au passé simple) sur laquelle le locuteur donne son opinion par le biais 
du verbe « asseurer » conjugué au présent renvoyant à la situation d’énonciation. La jonction 
entre les deux plans temporels est assurée par la conjonction de coordination et sans que le 
locuteur ne se construise en tant que sujet modal à travers le personnel sujet je. L’égocentrage 
du point de vue est marqué par le personnel réfléchi me et non pas par le personnel sujet, 
comme si la prise en charge de cette opinion n’est pas totale et en contradiction avec la valeur 
sémantique du verbe modal « m’asseure ». 
 
* Dans l’occurrence 2, la narration se déploie sur plusieurs propositions dont le sujet est 
identique et se confond avec le locuteur. Dans ce retour en arrière, pas moins de 4 
propositions principales comportent un sujet personnel je avant le dernier procès verbal « ay 
entendu » :  
 

2. Je ne sçay où je pourray trouver Basile. Je vouldrois avoir payé (…). Car depuis que j ’ay laissé 
Eustache, j’ ay espié l’heure (…) et aussitost que je l’ay veu sortir, je suis venue tout bellement escouter 
à la porte ce que l’on disoit. Et ay entendu que Louyse tansoit sa fille – Contens : II,7, l.295 sq. 

 
Les verbes conjugués au présent d’énonciation « je ne sçay », au futur « je pourray », au 
conditionnel « je vouldrois », au passé composé « j’ay laissé… » mettent en scène ce locuteur 
à différents moments, passé, présent, à venir, de son existence pour se représenter dans la 
posture d’un espion qui a écouté aux portes.  Il résume les actions du je qui précèdent ce qu’il 
a entendu et veut rapporter au profit de son allocutaire (Basile) et qui concerne un tiers actant 
(Louyse et sa fille): le rhème « Louyse tansoit sa fille » introduit par le seul verbe sans 
personnel sujet. Comment justifier cette rupture morphosyntaxique finale ? La coordination 
par et  et le concept moderne de mise en commun d’un sujet ne peuvent être deux motifs 
valables puisque la conjonction et est employée entre deux procès verbaux « j’ay espié » et 
« je suis sortie ») ; d’autant que le Et final, placé après un point, prend une valeur conclusive 
pour créer un effet de clôture. A une suite d’énoncés qui relatent les actions du je, succède un 
rhème qui concerne les personnages mentionnés. 
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On remarque plutôt que la partie thématique « ay entendu » reprend le rhème précédent 
« escouter à la porte ce que l’on disoit »; l’enchaînement des deux derniers énoncés se réalise 
par le biais de l’anaphore associative qui lie les deux verbes : il semble que l’emploi du 
personnel sujet devient facultatif puisque la catégorisation du locuteur est réglée par des 
moyens anaphoriques verbaux. Ceci a pour effet de mettre en évidence le rhème final, nouvel 
objet du discours.  
 
► Ces deux constructions issues d’une séquence narrative – et non dialoguée – mettent donc 
en évidence des facteurs syntaxiques qui rendent encore possibles le non-emploi du personnel 
sujet devant le verbe et qui doivent être corrélés à la grammaire textuelle.  Le personnel sujet 
n’est pas obligatoire dans le cas d’une réorientation thématique (1) – à contrario de la 
syntaxe médiévale -. Il est répété dans une séquence textuelle fondée sur la permanence 
thématique (2) – ce qui n’est pas obligatoire en français moderne -.  
 
► Dans les deux occurrences, son non-emploi fait figure d’exception et interroge sur la 
représentation qui est faite de l’énonciateur confondu avec  je : le non-emploi du personnel 
sujet sui-référentiel effectue comme une mise en retrait de l’énonciateur, hypothèse qu’il 
s’agira de vérifier en l’opposant à une possible revendication de la position énonciative via 
l’emploi de je.  
 
 
3.1.3. Le diaphorique il  

 
 

Dans les deux genres théâtraux, le non-emploi du personnel sujet diaphorique concerne tout 
particulièrement des passages narratifs.  
 
- Nous avons écarté, dans notre décompte, les réponses du type si fera <oui il le fera> vs.  non 
fera <non il ne le fera pas>  construites à partir du verbe vicaire faire anaphorique du procès 
verbal antécédent - « qu’il ne vienne annoncer quelque encombre » (3) - ; car ces celles-ci 
sont lexicalisées58.  
 
 3. Amital : Las ! Je crains qu’il ne vienne annoncer quelque encombre. 
 Les Roynes : Non fera, si Dieu plaist, je n’en ay point peur. 

Amital : Helas ! Si ay bien moy, j’en tremble dans le cœur. 
 
De même, la reprise partielle du syntagme verbal « en ay point peur » prononcé par les 
Roynes avec l’auxiliaire ay pour marquer un avis contraire via les adverbes positifs si et bien 
(vs. la négation ne…point) et la postposition du personnel disjoint moy, construction 
équivalente à « moi si », suffit à signifier le point de vue égocentré sans recourir au personnel 
sujet déictique je. Ces tournures sont présentes dans les parties dialoguées des œuvres 
narratives. K.R. Nyrop (1925 : 207) cite Des Périers : 
 
 « Tu les as bien mises en besogne. N’ay pas. (Cumbalum Mundi, II) 
  Vous estes doncq medecin ? Non suis point. (Nouvelles Récréations, p.59) » 
 
► Ces constructions a en commun avec l’occurrence 2 la présence d’un verbe anaphorique 
d’un élément cotextuel antérieur, qui semble concurrencer la fonction référentielle des 
personnels sujets.  
                                                 
58 Mais ces formes témoignent de l’influence des éléments énonciatif (si) et anaphorique (fera) dans le non-empli 
du personnel sujet. 
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- Nous avons également écarté des statistiques les cas de coordination et de juxtaposition de 
plusieurs procès verbaux ayant le même sujet grammatical du type [SV et V] ou [SV, V] qui 
perdurent dans la syntaxe moderne. Mais nous constatons une structuration différente selon 
que la séquence textuelle est dialogale ou narrative. En effet, les passages narratifs à thème 
unique construits soit sur la juxtaposition, soit sur la coordination par et de propositions 
indépendantes ne comportent pas de le personnel sujet  il  quand les sujets des verbes 
coréfèrent au même personnage. Or ce n’est pas le cas dans les dialogues.  
 
* Ainsi les interlocuteurs reprennent par le personnel sujet anaphorique il  le Gn « tout 
brave cœur » dans l’échange suivant (4) qui pose trois aphorismes dans trois énoncés au 
présent de vérité générale :  
 

4. Amital : Tout brave cœur est lent à la punition. 
La Royne : Il  est tout magnanime, et ne tend qu’à la gloire. 
Amital : Il se doit contenter d’avoir eu la victoire. – Les Juifves : v.649 -652 

 
► D’une réplique à l’autre, chaque locuteur construit le sujet en tant que thème via la 
répétition de il . Il s’agit d’une construction dialogique entre les membres de la situation 
d’énonciation. 
 
La disposition tabulaire de cette tragédie en vers met en évidence un procédé stylistique qui 
n’est pas étranger à la composition de l’occurrence 2 des Contens. Ce procédé consiste à 
répéter un mot ou un groupe de mots occupant la même position dans la phrase et/ou dans un 
vers : « l’anaphore stylistique » (ou rhétorique) qui ne se confond pas avec l’anaphore 
linguistique. 
 
* Dans l’occurrence 5, on relève le procédé moderne où le Gn « Le Roy » de l’énoncé 1 n’est 
pas repris par le personnel sujet anaphorique il  dans l’énoncé 2 coordonné. Le Prophète 
raconte les actions cruelles du roi Nabuchodonosor à l’encontre de Sedecie, roi de Jérusalem, 
et de ses enfants. Les thème et sujet des verbes sont Nabuchodonosor désigné par « le Roy » :  
 
 5. Le Roy que la fureur embrasoit au-dedans, 
 Comme un bucher farci de gros charbons ardans, 
 Y entre forcené, monstrant son visage, 
 Et à ses yeux affreux, l’horreur de son courage. 

Fait venir  nostre Roy, palle, maigre, hideux, – Les Juifves : v.1891-95 
 

Amital (6) fait le récit d’une bataille à la reine (v.725 à v.798)  dans une séquence à thème 
constant. Celui-ci est d’abord instancié par le sujet nominal « les coureurs » qui n’est pas 
repris par un personnel sujet ils devant les trois procès verbaux « se saisissent », 
« font  désarmer », « ameinent » qui lui sont juxtaposés. 

 
6. Ainsi tost les coureurs nous viennent enfermer,  
Se saisissent de nous, font le Roy desarmer,  
Nous ameinent icy, hommes, femmes ensemble – Les Juifves, v.793-95 

 
Les occurrences 5 et 6 sont composées de deux (ou plus) énoncés assertifs, respectivement 
coordonnés ou juxtaposés sans reprise du sujet nominal par le personnel sujet – 
morphosyntaxe grammaticale correspond à la norme en français moderne. 
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* En revanche la construction de l’occurrence 7 est agrammaticale de nos jours. En effet le 
locuteur y introduit un nouveau thème (et un nouveau sujet) dans la proposition subordonnée 
initiale (le nom propre Sedecie) et n’emploie pas le personnel sujet il  pour renvoyer à ce 
NP dans la proposition principale subséquente :  
 
 7. Si tost que Sedecie entrer les apperceut, 
 Transporté de fureur, se contenir ne sceut : (ibidem) 
 
Le thème posé dans le segment frontal temporel, suivi d’un élément précisant les dispositions 
mentales de Sedecie (« transporté de fureur ») suffisent à l’identification du référent et le 
non-emploi du personnel sujet anaphorique signale que celle-ci est réglée au seuil du prédicat 
verbal « sceut ». Les deux verbes conjugués, en outre, renvoient au même champ notionnel de 
la perception : il n’y a pas de changement de point de vue, ni d’autre autre sorte d’ailleurs ; au 
contraire le lien de cause à effet est explicitement exprimé par le subordonnant, le participe 
passé et l’action prédiquée dans le rhème.  
Cette cohésion entre le proposition subordonnée et la proposition principale débouche 
sur le non-emploi de il  comme dans les exemples précédents entre les propositions 
juxtaposées ou coordonnées. 
 
► La capacité référentielle de il  n’est pas requise entre le thème-la proposition 
subordonnée initiale et le rhème-le verbe principal quand d’autres moyens linguistiques 
explicitent la linéarité entre les différentes parties de l’énoncé. 
 
La séquence textuelle narrative suivante montre que même  énoncée sur la scène théâtrale, 
l’emploi du personnel sujet n’est pas obligatoire. L’occurrence 8 est composée d’une série de 
quatre énoncés plus denses. Une des femmes des Contens, Louyse, résume un dialogue censé 
avoir eu lieu hors de la scène de théâtre : 
 

8. Elle ne m’a dit autre chose, sinon que son mary la traite mal, à cause d’une garse qu’il entretient icy 
près. [E1] De quoy se voulant esclarcir et le voulant surprendre sur le fait, a pris une porte pour l’autre. 
[E2] Et ayant trouvé ma maison ouverte, y est entrée en deliberation de bien crier après son mary si elle 
l’y eust trouvé. [E3] Depuis ayant recognu ma fille, elle est entrée en discours avec elle jusques à 
l’heure que je les ay surpris ensemble. [E4]-  Contens : IV, 6, 2566sq. 

 
L’énoncé E1 pose le référent féminin du PS elle comme un locuteur, puis les énoncés E2, E3 
correspondent au discours rapporté par Louyse dans lesquels ce référent devient objet d’un 
discours narratif. E2 et E3 ne comportent pas de personnel sujet elle : ils sont respectivement 
inaugurés par un segment frontal pronominal de quoy (déjà rencontré) suivi de deux formes 
verbales en -ant (E2) et par un forme verbale en –ant « ayant trouvé ma maison ouverte » 
formant une anaphore associative avec le nom du rhème précédent « porte » (E3). La position 
frontale de l’énoncé E4 est occupée par un ligateur temporel depuis et d’une forme verbale en 
–ant non-anaphorique avec l’énoncé précédent. Ce relâchement des liens entre E4 et les 
énoncés précédents conduisent à la réintroduction dans le discours du personnel sujet elle. 
 
 
► Il conviendra de prendre en compte le type de discours - narratif, descriptif, dialogal, 
argumentatif –, la structuration, la visée qui lui sont propres, d’une part et les éléments 
frontaux, les ligateurs et procédés anaphoriques employés dans la partie thématique et 
rhématique (le verbe par exemple) qui assurent la cohésion des énoncés.  
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3.1.4. Il-aréférentiel et les valeurs modales 
 

 
Dans la tragédie comme dans la comédie, on remarque que l’emploi de il-aréférentiel, dont la 
charge sémantique est réduite ou nulle, ne fait pas système. La progression de il-aréférentiel 
en position sujet est plus lente que celles des personnels sujets, comme l’affirment les études 
du il  dit « impersonnel » :  
 

« Dans l’impersonnel, le pronom personnel tend à être exprimé moins encore que dans les constructions 
personnelles, la langue répugnant précisément à assigner un indice personnel à une catégorie de verbes 
présentant le procès à l’état pur en laissant l’agent dans l’indétermination. » (Cl. Buridant : 405) 

 
En français moderne, son emploi fait écrire à P. Le Goffic (1993 : 146) :  
 

« Le pronom il  impersonnel (non anaphorique) est sujet en tant que donneur de marques (le verbe se 
met à la 3e personne du singulier) : il manifeste le caractère nécessaire et contraignant de la structure 
formelle sujet-verbe ».  

 
Au 16e siècle, le caractère contraignant n’est pas stabilisé dans tous les textes et c’est le cas 
dans les trois pièces de théâtre. Le verbe falloir  est principalement concerné, que la 
proposition soit principale (9,10,12,13,14) ou subordonnée (11), que le verbe soit conjugué au 
présent de l’indicatif (9,10,12,13), au futur (11) ou au passé composé (14), que le verbe soit 
en tête de proposition (10, 11) ou placé après un premier élément (9, 13), que la polarité soit 
positive (9, 10, 11, 12, 14) ou négative (13) :  
 

9. Comme en une autre chose y faut garder mesure. - Les Juifves ( Sedecie) : v.1424 
10. Faut invoquer sa clemence, - Les Juifves (le chœur) : v.875 
11. Où faudra que – Les Juifves (le chœur) : v.847 
12. Allons tous trois chez elle, et faut (…) que  - Saül Furieux : v.477 
13. Donc ne faut que – Saül Furieux : v.99 
14. Le roy est mort (…) et a fallu que – Saül Furieux : v.1341 

 
►  Le chœur (10, 11) est l’un des locuteurs, l’héroïne Sedecie en est un autre (9). On peut en 
déduire que son non-emploi de il-aréférentiel n’est pas une marque de langage oral 
familier , comme le sont les constructions apersonnelles faut que et  y a qu’à du français 
moderne. Cette construction se trouve ainsi très fréquemment chez Brantôme (« En quoy faut 
adviser aussi la beauté du pied », Dames galantes : 294) ou sous la plume d’Estienne Pasquier 
(« Au moyen de quoy ne fault que vous trouviez estrange », Exhortation : 76).  
 
Ce critère moderne n’est pas opératoire pour décrire un état de langue ancien (le 
complément du nom prépositionnel en à en est un autre exemple) : la généralisation du il-
aréférentiel ne dépend donc ni du registre stylistique ni du niveau de langue. 
 
On prendra ensuite pour exemple deux occurrences (15, 16) où le locuteur – un prévôt - est 
représenté par le biais du personnel régime me antéposé au groupe verbal ; il est alors la 
personne désignée comme ayant la charge signifiée par le verbe modal. 
 

15. Partant me faut couvrir cet outrageux dessein – Les Juifves : v.1585 
16. Mais mon malheur est tel (…) Qu’à mes immanitez me faut mettre les mains. - Les Juifves : v.1578 

 
On remarque que le prédicat verbal faut que possède une valeur modale déontique dont la 
prise en charge n’est pas explicitement assignée au locuteur (sauf via le personnel régime me 
en 15, 16) ou aux allocutaires.  
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Cette construction s’apparente par sa valeur modale à la modalité injonctive, elle-même 
reconnaissable par le non-emploi du personnel sujet dans une des ses réalisations 
morphosyntaxiques, le mode impératif :  
 

(il)  faut + invoquer/ que tu partes  =  invoque, pars.  
 
Le locuteur met en place, par ce moyen, une figure de l’énonciateur – avec lequel il se 
confond – et une représentation des coénonciateurs, qu’il s’agira de définir par rapport aux 
emplois ou non-emplois des personnels sujets. 
 
► La représentation de la force illocutoire est différente selon qu’on emploie l’une ou 
l’autre de ces structures ; la construction en discours des deux instances de la situation de 
parole est différente selon qu’on emploie ou non le personnel sujet. C’est ce que nous nous 
emploierons à démontrer dans notre étude dans des structures syntaxiques signifiant un acte 
de langage, notamment dans le chapitre Quatre, qui nous conduira à comparer les structures 
référentielles je t’ordonne…,pense que p – aux modes indicatif et impératif – et les structures 
aréférentielles il faut que p.  
 
 
3.1.5. Synthèse : incomplétude et dialogisme 
 
 
En résumé, prenant appui sur ces exemples issus des tragédies du 16e s., on se gardera 
d’affirmer que le non-emploi du personnel sujet est l’expression d’un niveau de langue non 
soutenu voire familier, puisque la parlure des personnages non nobles n’est pas caractérisée 
par ce trait morphosyntaxique. En revanche lors des échanges verbaux, lorsqu’un locuteur 
n’emploie pas un personnel sujet déictique, il signifie quelque chose qu’il nous reste à 
déterminer. La perspective énonciative nous y aidera, et on retiendra, de ce corpus 
dramatique, le concept d’ « indétermination » référentielle - prêté au il-aréférentiel - qui 
s’apparente à ceux d’incomplétitude, de mise en retrait de la représentation du locuteur ou de 
l’allocutaire dans l’analyse du personnel sujet, concept qui peut prévaloir au 16e siècle. Si l’on 
admet que l’emploi du personnel sujet au 16e siècle peut signifier la complétude du je ou 
du tu, il est probable que la prise en charge de l’image de soi ou de l’allocutaire ne peut 
être assumée par le locuteur de la même façon. C’est un paramètre qui sera retenu au cours 
de l’étude du corpus narratif. 
 
Quant à l’emploi du personnel sujet il/elle, sa valeur référentielle peut être concurrencée par 
des éléments anaphoriques (éléments frontaux, verbe rhématique…) dans les discours 
narratifs tenus par les personnages en scène, et cette concurrence se traduit par le maintien du 
non-emploi du personnel sujet. On comparera les séquences textuelles les plus fréquemment 
employées dans le corpus romanesque et on prêtera attention à l’ouverture de ces séquences. 
D’autre part, son emploi dans une progression narrative à thème constant (qui n’est pas 
obligatoire dans ces textes, ni en français moderne) ne semble pas être uniquement le signal 
d’une continuité thématique, mais aussi la marque d’une construction (polyphonique en 4) de 
l’objet du discours narratif. Le personnel sujet anaphorique il  marque la co-construction 
par les coénonciateurs sur scène de l’image de celui dont il est question : la dimension 
dialogique des textes narratifs d’imagination sera donc mise à contribution.  
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3.2. Les genres poétiques 
 
 
Le corpus poétique exhibe les variations stylistiques autour du personnel sujet et l’influence 
de la Pléiade au milieu du 16e siècle dans la progression de l’antéposition du personnel sujet. 
 
 
3.2.1. Polymorphisme langagier et locuteurs plurilingues 
 
 
Les auteurs sont conscients des variations intralinguistiques, et par conséquent des variations 
morphosyntaxiques liées au personnel sujet et de ses possibles utilisations dans le jeu 
poétique, qu’il s’agisse du maintien des emplois toniques ou qu’il s’agisse de l’emploi du 
personnel sujet, notamment celui du je lyrique. La comparaison entre différents auteurs et la 
confrontation des différentes productions d’un même auteur met en évidence que la syntaxe 
des personnels sujets est liée à leur source d’inspiration et à l’image que le sujet lyrique veut 
donner de lui. La poésie marotique taxée de latinismes en est l’illustration. 
 
 
a) Imitation des anciens et emploi disjoint 
 
 
Quand les poètes humanistes imitent des œuvres antiques, ils calquent des usages qui se 
raréfient dès la première moitié du 16e siècle. Chez Marot, seules les transpositions La 
Première Eglogue des Bucoliques de 1512 environ (173 vers), Le Jugement de Minos de 
1513-1514 (384 vers), et Le Temple de Cupido de 1514-1515 (536 vers), ou l’adaptation de 
L’Oraison contemplative devant le crucifix de 1520-1527 (168 vers) ou l’œuvre inspirée de 
Virgile L’Eglogue sur le trespas de ma Dame Loyse de Savoye de 1531(276 vers) attestent les 
emplois disjoints suivants :  
 

17. Je, tout malade et privé de soulas/ D’un lieu loingtain mene cy - Marot, 1ère Eglogue de Virgile, 
éd.1530 : v.24-25  

 18. Je sot cuidois que - Marot, 1ère Eglogue de Virgile, éd.1530 : v.45 
19. Puis je Consul voiant/ Le nom Rommain, jadis reflamboiant, / lors chanceller, soy ternir, & abatre/ 
20. Pour l’eslever, fuz conquerir - Marot, Jugement de Minos, v. 331-334 
21. Je de hault cueur, & assez jeune d’ans, / Sailly en place - Marot, Jugement de Minos : v.294–331 
22. Cy est le Duc Annibal de Cartaige, / Et, je le Grand Empereur Alexandre, / Qui feiz - Marot, 
Jugement de Minos : v.19 

 
Dans les occurrences 17-21, le personnel sujet je est séparé du verbe par l’apposition d’un 
groupe adjectival « tout malade et privé de soulas <consolation> » (17) ou d’un adjectif 
« sot » (18), d’un groupe nominal « consul (…) abatre » (19) ou d’un Gp infinitival « Pour 
l’eslever » (20), ou encore d’un Gp nominal « de hault cueur » coordonné à un  groupe 
adjectival « assez jeune d’ans » (21). Dans la dernière occurrence (22), le personnel je est le 
support d’une apposition « le Grand Empereur Alexandre » mais n’est le sujet grammatical 
d’aucun verbe conjugué. 
 
 
b) Création personnelle 
 
On opposera ces poèmes aux pièces courtes éditées dans L’Adolescence Clémentine, car ces 
dernières, novatrices, ne comportent jamais ce type d’emploi. L’emploi de je disjoint du verbe 
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est la trace d’un usage médiéval ou latin dès le début du siècle, en prose (cf. chapitre 1) et en 
poésie. Il est reconnaissable chez quelques poètes du début du 16e siècle, comme le grand 
rhétoriqueur Jean Lemaire des Belges (23) :  
 

23. Je qui suis vostre chef souverain, / Condamneray vostre erreur si difforme (Jean Lemaire de 
Belges, Temple de Vénus, 1513, III : 119)59  

 
La périodisation avancée dans le chapitre Un se voit confirmer ici. Cet emploi disjoint et 
tonique est rapidement isolé dans des discours solennels qui en cela font survivre la valeur 
énonciative du personnel sujet. 
 
 
3.2.2. Le personnel sujet et la construction de l’image de l’énonciateur lyrique 

 
 

Ces constructions progressivement restreintes à la 1ère personne du singulier se cantonnent 
peu à peu aux préfaces où avec je tonique s’élabore la figure de l’énonciateur lyrique, et 
son corollaire obligé son lectorat. Il s’agit d’une construction dialogique.  
 
Dans un discours adressé aux lecteurs, le locuteur définit une situation d’énonciation 
consensuelle ; il y prédétermine un seuil de lecture dans lequel est également représenté son 
allocutaire anonyme et pluriel (les lecteurs). Le locuteur pose le plus souvent l’énonciateur 
(avec lequel il se confond) dans une posture d’autorité par le biais de l’emploi tonique du 
personnel sujet je. Ces préfaces correspondent au préambule de la langue orale tel que le 
conçoit Mary-Annick Morel ; et c’est à la fois en tant que personnel énonciatif et thématique 
/modal qu’il est employé sous sa forme tonique. C’est un point de vue egocentré que le 
locuteur présente et propose de partager, parfois sous le masque de la captatio benevolentiae, 
avec son coénonciateur.  
 

24. Voulant doncques, je, vostre humble esclave, accroistre vos passetemps dadvantaige, vous offre de 
présent un aultre livre - Rabelais, Pantagruel, 1532 : prologue 

 
►C’est la manifestation d’un emploi concerté du polymorphisme spécifique de la langue du 
16e siècle60. Les occurrences précédentes montrent que l’emploi tonique des personnels sujets 
se réduit à je + apposition parce que le locuteur y voit le moyen de marquer le passage d’une 
situation de colocution donnée à une situation d’énonciation autoritaire signalée par la forme 
verbale frontale « voulant »61. On se demandera si l’étape intermédiaire que constitue le 16e 
siècle a dépouillé le personnel sujet atone de cette valeur ou si la variabilité possible fait 
partie de cette mise en scène de l’énonciation ? 
 
 
3.2.3. Mise en suspens des figures du locuteur et de l’allocutaire dans l’interrogation 
 
Comment considérer le non-emploi du personnel sujet ? Une particularité remarquée chez 
Marot nous fournit un élément de réponse : l’absence des personnels sujets dans les phrases 

                                                 
59 Cité par F. Brunot (1933), Histoire de la langue française des origines à nos jours, Le XVIe siècle, tome 2, 
Paris, A. Colin, 1933, rééd. 1967 : 415 
60 En cela, le locuteur lyrique se distingue du locuteur passant du latin au français, étudié par M. Banniard (1980), 
lequel invoque « l’inconscience des locuteurs » face à la « fluctuation langagière ».  
61 Se construit la figure d’un énonciateur-auteur (< auctoritas). On reconnaît le « je, soussigné » des actes 
administratifs et officiels, seul usage maintenu en français moderne.  
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interrogatives, régulière dans les poèmes longs de Marot (25-32), que les personnels sujets 
soient vous62, nous, ils ou je.  
 

25. Qu’avez songé (…) ?  - Eglogue sur le trespas de ma dame Loyse de Savoye : v.176 
 26. Pourquoi criez Humains ? - Eglogue sur le trespas de ma dame Loyse de Savoye : v.2 
 27. Qui (…) querez avoir l’un sur l’autre ? - Jugement de Minos : v.17 
 28. Qu’eustes jadis de (…) ? - Jugement de Minos : v. 380 
 29. Las, et pour qui avons semé nos champs ? - 1ère Eglogue des Bucoliques : v. 151 
 30. Pourquoi là sont venus ?  - Temple de Cupido : v. 230 
 31. Verray  point (…) ? -1ère Eglogue des Bucoliques : v.140 

32. Que diray  plus ? - Le Temple de Cupido : v. 471- Jugement de Minos : v.112-199 
 
Pourtant l’interrogation est une des modalités phrastiques la plus rapidement structurée avec 
un personnel sujet postposé au verbe, dès le français médiéval. De même l’incise énonciative 
est d’emblée marquée par l’emploi et la postposition du personnel sujet renvoyant au 
locuteur : dis-je, fait-il .  
 
Quelques rares occurrences ont été observées lors de nos dépouillements en dehors de la 
poésie. Très généralement ce sont des structures grammaticalisées construites à partir du 
verbe dire portant la marque temporelle du futur et la marque de la 1ère personne du singulier 
Que diray/rai plus ?. Elles sont repérées trois fois dans ce micro-corpus marotique et chez 
Ronsard : « Que dirai plus ? Le ciel t’a fait (…) // Jeune, dispost, sçavant & riche, // Desus 
son moule plus parfait. » (Ode IX à Joachim Du Bellai angevin : 11963). Elle se démarque des 
autres questions parce qu’elle concerne non pas le temps de l’histoire, mais le temps de 
l’énonciation (lyrique ici).  
 
Cette séquence trouve son équivalent moderne dans Que dire ?. Or l’emploi de l’infinitif dans 
cette structure, d’origine latine Quod dicere ?, est intéressant parce que ce mode est à la fois 
atemporel et apersonnel alors que le sémantisme du verbe renvoie à la situation de parole en 
cours. Par l’infinitif, les personnes de cette situation ne sont pas présentées comme des 
acteurs aptes à combler le vide exprimé par le questionnement: c’est ce que signifie 
l’absence de déictiques temporels et personnels. Est posé un consensus : les instances de la 
situation de parole sont des non-co/énonciateurs dans un énoncé qui exprime l’échec de la 
parole. 
Dans le questionnement Diray plus ?, le locuteur interroge le contenu de l’énoncé précédent : 
celui-ci est-il complet ? La complétude est une notion momentanément suspendue pendant le 
cours instant de l’interrogation directe et seul le locuteur est en principe capable d’y apporter 
une réponse positive ou négative et de poursuivre ou d’arrêter le discours. Il s’agit d’une 
situation de parole réflexive dans laquelle l’allocutaire n’est pas instancié par un moyen 
grammatical – il aurait pu l’être par le personnel complément vous : Que vous dirai-je plus ?. 
Cette construction rappelle la dimension dialogique du poème mais sans opérer le passage à 
une situation de coénonciation : ce que marque le non-emploi du personnel je déictique et 
locutif. 
 
►On peut postuler à propos de l’assertion que le non-emploi de je dans une situation de 
colocution proche – le locuteur  s’adresse en tant qu’énonciateur écrivant à son coénonciateur 
lecteur– signifie un effacement de la figure de l’énonciateur. Cette hypothèse constituerait, 
avec l’observation précédente, un binôme :  

                                                 
62 Estienne Pasquier écrit : « sça’vous comment ? » en place de « savez-vous ? » (Exhortation : 65). 
63 Oeuvres complètes de Pierre de Ronsard, I, Odes et bocage de 1550, P. Laumonier (éd.), Paris, Hachette, 
STFM, 1914 
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- emploi de je = marque d’une représentation d’un locuteur ayant autorité d’asserter. 
- non-emploi de je = marque d’une représentation du locuteur suspendant son pouvoir 
d’assertion. 

 
 
3.2.4. Agglutinations graphiques 
 
 
En même temps sont relevées des enclises formées à partir du verbe et du personnel sujet 
postposé au verbe dans une phrase interrogative :  
 

33. « avous <avez-vous> point veu ? » - Ronsard, Amours, sonnet 31 :7 
 
Lorsque le personnel sujet est postposé au verbe, il forme avec celui-ci une seule unité 
phonique et il appartient au groupe verbal : ce qui est vrai depuis le français médiéval.  
 
C’est en tant que proclitique que le changement linguistique s’opère entre l’ancien français et 
le 17e siècle. On relève, dans le recueil en prose de 1547 Les Propos rustiques de N. du Fail, 
les enclises à partir de je atone devant une voyelle (34) qui coexistent avec l’emploi de 
l’apostrophe et avec le maintien purement graphique (une synalephe) de je (35) : 
 

34. il est vray que jay faict - PR : 610 ; jestois delibéré de le dire - PR : 643 ; jaymerois – PR : 622 ; 
jentreray  - PR : 635 ; Jen sçauray plus pour rien - PR : 649 ;  
35. Je oubliois - PR : 616 ;  Je avois  daage trente quatres ans ou environ – PR : 624 ; pourquoy je eusse 
pensé  - PR : 658 

 
Ces proclises graphiques attestent que les scripteurs et les imprimeurs du 16e siècle ont le 
souci de rendre compte de la préfixation du personnel sujet je au verbe, comme ils le font 
avec l’adverbe très incident à un adjectif (trescertain, par exemple). 
 
Les personnels sujets diaphoriques il/ils/elle forment également une enclise avec la 
conjonction de subordination que (36) et si (37) :  

 
36. Les Germains ou Allemans plus tost nestoyent mariés (chose autrement villaine) quilz neussent 
presenté la teste de leur ennemy à leur Roy. - PR : 603 ; ce quil  experimentoit assez en son Tusculan – 
PR : 604 ; pour l’object quelle avoit de vertu  - PR : 609 
37. comme sil eust esté villain -  PR : 603 ; silz laissoient lumbre diceluy pour de prime face - PR : 601 

 
Le 16e siècle se présente comme le champ d’exploration orthographique magistralement 
exposé par la somme de N. Catach (1968). 
 
 
3.2.5. Influence de la répétition en tant que figure rhétorique  
 
 
Le langage poétique s’appuie sur tous les possibles répétitifs, des sons, des mots... Ainsi la 
disposition verticale du poème est exploitée stylistiquement et favorise la répétition en tête de 
vers d’un mot ou d’un groupe de mots, procédé poétique nommé l’anaphore. 
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a) Anaphore rhétorique et variations sur l’emploi du personnel sujet 
 
 
Selon les visées poétiques, l’anaphore et le chiasme sont des figures de rhétorique qui 
s’appuient autant sur le non-emploi (39-40) que sur l’emploi (41-42) du personnel sujet.  
 
- Dans les premières occurrences (39-40), le personnel sujet elle n’est pas employé pour 
représenter le Gn « des Bergers la Maistresse » ou le nom propre « Loyse » <Louise>, tous 
deux référant au thème des églogues suivantes. 
 

39. Dors tu icy, des Bergers la Maistresse (…). 
Tant bien sçavoit le clos de France aymer : 
Tant bien y sceut aux Lys joindre les Roses :  
Tant bien y sceut bonnes herbes semer : 
Tant bien sçavoit en seurté confermer 
Tout le Bestail de toute la Contree 
Tant bien sçavoit son Parc clore, & fermer, 
- Marot,  Eglogue sur le trespas de ma dame Loyse de Savoye, 1531 : vv.139-147 

 
40. Loyse vit sans peur, peine, ou mesaise : (…). 
Là ne voyt rien, qui en rien luy desplaise 
Là mange fruict d’inestimable pris : 
Là boyt liqueur, qui toute soif appaise : 
Là congnoistra mille nobles espritz. 
- Marot, Eglogue sur le trespas de ma dame Loyse de Savoye, 1531 : vv.203-208 

 
L’anaphore rhétorique est fondée sur la répétition en tête de vers d’un même mot, les 
adverbes, respectivement tant bien et là suivis d’un syntagme verbal. En 39, l’anaphore 
rhétorique est doublée d’une autre figure de la répétition, un polyptote, i.e. la répétition du 
paradigme du verbe savoir, dont la forme imparfait est homophone du nom propre « Savoie ». 
Cette disposition inaugurale met ainsi en valeur les paradigmes verbaux, par conséquent les 
parties rhématiques des énoncés - sans que le passage des désinences verbales de la P2 (« dors 
tu ») à celles de la P3 (-t dans « sçavoit, sceut »)  pose problème en 39.  
 
- La variabilité langagière favorise les jeux sonores de la création poétique. Le vers suivant 
(38) s’appuie sur une paronomase entre les mots « savoysienne » et « savoye » grâce à la 
répétition des sons [sa] et [vwa] aux deux extrémités du vers : 

 
38. Savoysienne [savwazyẽn] estoit, bien le sçavoye [savwa(ə]]– Marot, Eglogue sur le trespas de ma 
Dame Loyse de Savoye, 1531 : 221) 

 
Cette répétition des sonorités aurait été gênée par la présence des personnels sujets elle et je 
qui auraient mis en évidence la différence des sujets au détriment de la connivence à la fois 
sonore et personnelle entre le poète (qui dit je) et la dame morte (désignée par elle). 
 
- Inversement, plusieurs sonnets des Regretz  de Du Bellay sont bâtis sur la répétition 
verticale du personnel sujet je pour définir, dans un poème préliminaire en forme de pacte 
poétique, la posture du locuteur en tant qu’énonciateur lyrique : 
 

41. Je ne veulx point fouiller au sein de la nature, 
Je ne veulx point chercher l’esprit de l’univers, 
Je ne veulx point sonder les abysmes couvers, 
Ny desseigner du ciel la belle architecture. 
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Je ne peins mes tableaux de si riche peinture, 
1    2    3       4    5     6 
Et de si haults arguments ne recherche à mes vers : 
Mais suivant de ce lieu les accidens divers, 
Soit du bien, soit du mal, j’ escris à l’adventure.  
    1    2   3    4    5  6     
Je me plains à mes vers, si j’ ay quelque regret, 
Je me ris avec eulx, je leur dy mon secret, 
Comme estans de mon cœur les plus seurs secretaires. 
 
Aussi ne veulx-je tant les pigner et friser, 
Et de plus braves noms ne les veulx desguiser, 
Que de papiers journaulx, ou bien de commentaires. - Les Regretz, sonnet 1 

  
L’anaphore rhétorique de je s’accompagne d’un chiasme dans le deuxième quatrain qui 
oppose le premier hémistiche du vers 5 et le second hémistiche du vers 8 et d’une inversion 
finale verbe + PS conclusive. La structure binaire qui oppose les syntagmes verbaux de 
polarité négative (vv.1-6, puis vv.12-14) et ceux de polarité positive (vv.7-11) autour de la 
conjonction de coordination adversative mais (v.7) dresse deux portraits et deux visées 
littéraires antithétiques, grâce auxquels Du Bellay détermine une poétique nouvelle. 
 
Dans les poèmes suivants, le locuteur poursuit l’explicitation de sa démarche en s’opposant 
aux caractères italiens et aux mœurs de la cour papale  (42 – 43):  
 
 42. J’ayme la liberté, et languis en service, 

Je n’ayme point la cour, et me fault courtiser 
Je n’ayme la feintise,et me fault deguiser,  
J’ayme la simplicité, et n’apprens que malice. - Les Regretz, sonnet 39  

 
43. Je hay du florentin l’usuriere avarice, 
Je hay du fol Sienois le sens mal arresté, 
Je hay du Genevois la rare verité, 
Et du Vénitien la trop caute malice : - Les Regretz, sonnet 68  

 
Cette représentation de l’énonciateur lyrique via la structure je + verbe (11 vers sur 14 dans le 
sonnet 79) constitue un leitmotiv déployé dans de nombreux sonnets : on repère la répétition 
frontale de « Je n’escris » sur les 14 vers du sonnet 79,  ou de « je hay » sur 9 vers du sonnet 
68. 
 
► Deux critères d’observation sont ainsi mis à jour. Il est logique que les effets stylistiques 
s’appuient sur des traits morphosyntaxiques que nous évaluerons dans la présente étude.  
►La disposition tabulaire des poèmes facilite le repérage des éléments frontaux et fournit 
une partie du paradigme susceptible de prolonger le non-emploi des personnels sujets. On 
vérifiera si les adverbes d’intensité tels que tant bien ou de lieu comme là placés en position 
frontale sont encore des facteurs de non-emploi du personnel sujet dans les assertions de la 
prose du 16e siècle.  En s’aidant des enquêtes effectuées sur le français médiéval, on y 
ajoutera une série d’éléments, à titre d’exemple les forclusifs de la négation pas-jamais-plus-
rien, les ligateurs médiévaux tels que si (tantôt particule énonciative sans traduction, tantôt 
adverbe adversatif). 
 
Ces jeux sur le personnel sujet je qui se confond avec la personne lyrique sont très en vogue 
dans la forme spéculaire que peut prendre la poésie tout au long du 16e siècle. Ces exemples 
montrent que la disposition tabulaire propre au poème est un paramètre prépondérant. Nous 
avons donc préféré écarter la poésie de notre étude car s’y exerce une conscience plus aiguë 
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de la littérarité que dans la prose narrative et le locuteur fictionnel y représente explicitement 
l’énonciateur ou son coénonciateur par des procédés spécifiques dont fait partie la répétition 
ou l’absence du personnel sujet (diaphorique ou déictique).  
 
►Ce constat nous conduit à estimer les statistiques avec prudence car elles sont 
éventuellement faussées par la prédominance de ce type d’exercices de style. Il nous semble 
profitable de sonder les oeuvres et les rangs personnels séparément en tenant compte des 
visées des locuteurs. 
►En même temps, il sera judicieux de vérifier si les énonciateurs des textes en prose 
narration définissent un pacte narratif  via l’emploi du personnel sujet en dehors des pièces 
préliminaires et des préfaces. 
 
 
b) Lecture paradigmatique de la poésie & lecture syntagmatique de la prose 
 
 
La littérarité reste évidemment un critère non négligeable dans l’étude de la syntaxe des 
personnels sujets dans les oeuvres en prose, et on veillera à dégager la possible représentation 
du locuteur fictionnel via le personnel sujet. Au paradigme poétique se substitue la linéarité de 
la prose qui conditionne des moyens chronologiques, lexicaux, anaphoriques et logiques pour 
assurer la cohésion et la cohérence textuelles, et qui n’exclut pas ces jeux morphosyntaxiques.  
 
Nous avons par conséquent retenu, du corpus poétique, deux aspects susceptibles d’être 
élargis au corpus narratif :  
- le souci – nouveau - du locuteur de se définir en tant que sujet lyrique et d’exploiter les 
variations de la syntaxe du personnel sujet je (dans les anaphores rhétoriques), 
- l’absence d’ambiguïté référentielle due à la brièveté du poème et à sa programmation 
thématique unique, signalée par le titre, qui ne nécessite pas l’emploi de personnels sujets. 
 
On remarque que ces deux aspects rejoignent ceux que le corpus dramatique a pu dégager, ce 
qui légitime la recherche de leur équivalent en prose. 
►Le locuteur se représente-t-il comme un énonciateur fictionnel via la syntaxe du personnel 
sujet ? Le locuteur – fictif, i.e. un personnage du récit, ou fictionnel, i.e. le personnage 
responsable du récit littéraire -  construit-il des images de lui-même,  de son colocuteur, de 
l’objet de son discours via je/nous et tu/vous, ou il(s)/elle(s)? 
► La progression à thème constant ou dérivé, dans la mesure où elle pose un thème ou un 
hyperthème unique, joue-t-elle dans les textes en prose un rôle identique à la fonction 
programmatique du titre et du genre  poétiques - églogue, hymne… (cf. infra § 5) ? 
 
L’hypothèse suivante est alors avancée. Le 16e siècle serait la période où 
progressivement la valeur anaphorique du personnel sujet prédominerait dans la 
structuration textuelle au détriment de sa valeur énonciative (qui construit une image du 
sujet). Dans ce but, on s’efforcera de proposer des périodisations internes au 16e siècle, du 
moins de mettre en évidence les auteurs qui privilégient cette fonction référentielle et 
cohésive du personnel sujet antéposé au verbe prédicatif. L’une d’entre elles peut être datée 
grâce au renouveau poétique. 
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3.2.6. Etablir une périodisation interne au 16e siècle 
 
Un rapide dépouillement du corpus poétique permet de vérifier la validité d’une périodisation 
interne au 16e siècle que nous avions envisagée à partir des emplois disjoints de je/tu/il(s). 
Nous avions en effet postulé que les années autour de 1550 constitueraient un tournant dans le 
siècle, en littérature.  

 
En prose, la période 1530-1550 voit naître une production novatrice, illustrée par deux 
auteurs :  

- la conception rabelaisienne de l’écriture qui, exprime le rejet de toute notion 
arbitraire grâce à la juxtaposition des propos et des attitudes contradictoires64  (B. 
Braunrot, 1998: 195), qui conteste l’arbitraire du pouvoir et les abus de l’autorité mais surtout 
dénonce le « langage qui les permet et les cautionne »65 (J. Paris, 1970 : 177 sq.) ; 

- ou la multiplicité des points de vue exprimés par les devisants mis en scène dans 
l’ Heptaméron à la fin de chaque récit, dominés par la vision divine66, seule vérité possible aux 
yeux de l’un des personnages devisants Oisille. 
 
En poésie, la Pléiade67 (1556) – la Brigade future Pléiade est créée en 1548 – réfléchit sur le 
renouveau littéraire dans des Arts poétiques qui exposent des idées réformatrices au sujet de 
deux domaines annexes à la nouvelle poésie : l’orthographe et la grammaire. On assiste à une 
véritable effervescence théorique et polémique où s’affrontent (déjà) « Modernes » et 
« Anciens » : pour ne citer que quelques uns, T. Sébillet édite son Art poëtique françois en 
1548 auquel riposte le manifeste de J. du Bellay, Deffence et Illustration de la langue 
françoise en 1549. Ainsi Ronsard s’engage en 1565 dans l’Art poëtique (XIV, 23, 389) où il 
prône l’emploi des personnels sujets je, tu non pas pour une raison grammaticale mais pour 
une raison poétique : 
  

Autant en est-il des pronoms primitifs < personnels> comme je, tu, que tu n’oublieras pas non plus, si tu 
veux que tes carmes <vers> soyent parfaictz et de tous poinctz accomplis. 

 
 
a) De 1512 à 1558 : une généralisation en marche 
 
 
Qu’en est-il dans ses œuvres ? Pour répondre à cette question, sont comparés trois auteurs : 
Marot, Ronsard, Du Bellay.  
 
- L’enquête montre une forte progression des pourcentages d’emploi des personnes je et 
tu (les rangs personnels les plus fréquents) entre Marot et la Pléiade.  
 
                                                 
64 Braunrot B. (1998), « Hommes et géants : la conception du compagnonnage dans le Gargantua-Pantagruel », 
Etudes rabelaisiennes. Rabelais pour le XXIe siècle, M. Simonin (dir.), Genève, Droz, coll. « Travaux 
d’Humanisme, Renaissance. » 
65 Paris J. (1970), Rabelais au futur, Paris, Seuil, coll. « Change ». 
66 De Lajarte Ph. (1992), « D’une fonction l’autre : pragmatique et philosophie dans les nouvelles de Marguerite 
de Navarre », L’Heptaméron de Marguerite de Navarre. Actes de la Journée d’Etude M. de Navarre 19 octobre 
1991, S. Perrier (dir.), Cahiers Textuel n°10, Paris, Univ. Paris VII, p.103. Les auteurs de recueils de nouvelles 
peuvent imiter ce cadre narratif et assigner à un personnage un rôle équivalent à celui d’Oisille (J. Yver). Ils 
peuvent également donner cette charge à un narrateur unique externe (V. Habanc) qui se fait le porte-parole 
ambigu et malicieux de la morale. 
67 Pierre de Ronsard, Joachim du Bellay, Jean-Antoine de Baïf, Pontus de Tyard, Etienne Jodelle, Rémi Belleau, 
et Jacques Peletier du Mans en sont les membres. 
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Marot  
(datations approximatives) 

Fréquence de je Fréquence de tu Total 

1ere Eglogue (1512) 21/38 occ. = 55,26% 5/10 occ. = 50% 26/48 occ. = 54,17 % 
Minos (1513-1514) 49/108 occ. = 45,37%  49/108 occ. = 45,37 % 
Cupido (1514) 36/69 occ. = 52,17%  36/69 occ. = 52,17 % 
Oraison (1520-1527) 20/33 occ. = 60,60% 13/26 occ. = 50% 33/59 occ. = 55,93 % 
Eglogue au trespas 
(1531) 

12/24 occ. = 50% 17/23 occ. = 73,13% 29/43 occ. = 67,44 % 

TOTAL 138 emplois sur 272 occ. 
soit 50,74 % 

35 emplois sur 59 occ. 
soit 59,32 % 

173 emplois sur 331 occ. 
soit 52,79 % 

 
L’emploi des personnels sujets déictiques est supérieur, mais faiblement, notamment pour la 
personne du locuteur. 
 
Auteurs de la Pléiade Fréquence de je Fréquence de tu Total 
Ronsard, Amours de 
Marie (1555) 

247 / 259 occ. = 95,37 % 23/23 occ. = 100 % 270/282 = 95,74 %  

Ronsard, Les Hymnes 
(1554-1555) 

67/72 occ. = 90,28 % 108/127 occ. = 85,04 % 175/199 = 87, 93 % 

TOTAL 314 emplois sur 331 occ. 
soit 94,86 % 

131 emplois sur 150 occ. 
soit 87,33% 

445 emplois sur 481 occ. 
soit  92,52 % 

Du Bellay, Les Regretz 
(1558) 

346 emplois sur 377 occ. 
soit 92,66 % 

73 emplois sur 77 occ. 
soit 94,81 % 

419 emplois sur 454 occ. 
soit 92,29 % 

 
L’emploi des deux personnes de l’interlocution prédomine chez les deux auteurs appartenant 
à la Pléiade, Ronsard et Du Bellay. Leur progression est particulièrement notoire. 
 
- Cette progression est généralisée à tous les rangs personnels, puisque tout rang confondu les 
emplois du personnel sujet sont plus fréquents à partir de Ronsard :  
Dans les poèmes longs de Clément Marot, édités entre 1512 et 1531, sont relevés 230 emplois 
antéposés au verbe contre 233 non-emplois. Soixante sonnets des Amours de Ronsard 
(1553) recensent 332 emplois des personnels sujets antéposés au verbe en toute proposition 
contre 35 non-emplois. Deux pièces des Hymnes (n°1- n°10) présentent 308 emplois 
antéposés vs. 107 non emplois. Dans les Regrets de Du Bellay de 1558, sont relevés 315 
emplois antéposés au verbe contre 57 non-emplois. 
 
- En 1582, le recueil de Jean de la Gessée, Les Jeunesses (tome 1, 110 poèmes), ne comporte 
que 13 occurrences sans personnel sujet (dont un non-emploi maintenu en français moderne : 
eux mesmes V), soit 12 occurrences sur 576 emplois des personnels sujets. 
 
Voici les taux d’emploi des personnels sujets :  

Marot (poèmes longs 1512-1531) : 49,67% 
Ronsard (1553) oscille entre 74,22% et 90,46% 
Du Bellay (1558) : 84,68% 
De la Gessée (1582) : 97,92 %  

 
 
b) Ronsard : ses principes et ses réfections  
 
 
Dans la mesure où Ronsard a préconisé l’emploi des personnes de l’interlocution à partir de 
1565, on peut penser qu’il a corrigé ses œuvres antérieurement composées afin d’atteindre 
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cette perfection visée dans son Art Poëtique.  Or il retouche peu ses propres pièces poétiques68 
(L. Terraux, 1968 : 122-144). Ses modifications sont d’autant plus significatives ; celle d’un 
vers dans lequel je est l’antécédent, disjoint, d’une proposition relative, en est un exemple :  
 
 44. Hélàs je suis ce Corèbe insensé 
 Qui pour t’aimer ay le cœur offensé  -> Dont le cueur vit mortellement blessé 

(1578 : IV, 9-10) 
 
L’accord du verbe avoir (ay/ai) avec la 1ère personne du singulier marque que le personnel 
sujet est bien l’antécédent du pronom relatif qui. Cette construction n’est pas justifiée par la 
prosodie poétique puisque la 3e personne du verbe avoir (a) possible avec le nom propre 
Corèbe n’entrave pas le décompte du décasyllabe. La réfection de ce vers évite la disjonction 
entre l’antécédent pronominal je et la proposition relative « dont le cueur (…) blessé » 
ressentie comme agrammaticale, mais elle laisse la double interprétation poétique, l’analogie 
entre Corèbe et le sujet lyrique qui dit je. 
 
- L. Terreaux (ibidem : 122-144) démontre que les personnels je, tu et nous sont introduits 
dans les variantes suivantes : 
 

45. Thetys pour effacer cela qu’avoi humain  -> que j’ eus humain (1555 : II, 59,40) 
46. Sur moi se laissant courber  
Peu à peu la voi tumber    -> D’yeux cloz je la voy tomber  (1578 : I, 16-17) 
47. Toujours derriere moi regarde                              -> Tousjours apres moi je regarde  

(1578 : VII, 102, 16-17) 
 
L’ajout s’effectue en subordonnée où il nécessite un changement de temps ou en principales 
entre un segment frontal et le verbe conjugué. 
 
- Et en même temps L. Terreaux (ibidem : p.133 sq., §2) remarque que des personnels sujets 
sont supprimés69 notamment lorsqu’ils servent de termes de rappel d’un personnel disjoint 
moi-je se résout à moi, toi-tu à toi: 
 

48. Et moi (…)  
J’ irai trois fois l’année     -> et moi (…) // Irai   (1555 : II, 115, 13-15) 

 
Cette suppression datant de 1555, avant la parution de son Art Poëtique, ne sera pas 
nécessairement rétablie (49) dans les éditions ultérieures de son oeuvre. Cette remarque vaut 
pour l’occurrence 50 : 
 
 49. Mais toy, plus fiere et plus cruelle  
 Qu’un roc (…) 
 Tu deviens tous les jours plus belles   -> Te montres (1567) -> Tu te fais (1578) 
 

50. Toi, devant les yeux de France 
Per à per en camp d’outrance 
Tu remis de sus ton front     -> As remis dessus ton front   

(1567 : I, 103, 47 sq.) 
 
Cette construction sans reprise anaphorique du personnel disjoint n’est donc pas ressentie 
comme agrammaticale par Ronsard, quoi qu’il écrive. 

                                                 
68 Louis Terraux, Ronsard correcteur de ses œuvres, les variantes des Odes et des deux premiers livres des 
Amours, Genève, Droz, 1968 : chapitre V « les pronoms personnels » : 122-144 
69 Nous ne citerons pas ici les cas de coordination par la conjonction et de deux verbes ayant un sujet coréférent. 
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- Ronsard peut soustraire un personnel sujet placé en tête du vers ; pour cela il antépose au 
verbe des adverbes de négation : 
 

51. Je n’en aurai jamais fraieur, ne crainte                  -> Jamais de rien n’auray  frayeur ne crainte  
(1567 : II, 171, 33) 

 
Soit il antépose au verbe un adjectif qui qualifie le sujet non exprimé dans une proposition 
subordonnée circonstancielle : 
 

52. (…) mais fui ces rives, 
(Dist l’ombre) afin que tu ne prives  -> A fin que paresseus ne prives (1560 : III, 17, 204-205) 
53. Puis, dès le jour que tu le pris, 
Tu l’enfermas contre raison   -> Seul l’enfermas (1567 : 238, 4 sq.) 

 
Soit l’antéposition existait déjà et est augmentée (54) ou remplacée (55) : 
 

54. Je ne dy pas si Jane estoit prise de moi, 
Que tost je n’oubliasse et Marie et Cassandre  -> Que bien tost n’oubliasse (1567 : 142-143, 3-4) 
55. Depuis le temps que mort je suis absent  -> que d’elle suis absent (1578 : 277, 12-13) 

 
Le paradigme des éléments frontaux éventuellement facteurs de non-emploi du personnel 
sujet s’agrandit : l’adjectif qualificatif ou un mot employé comme adjectif qualificatif épithète 
du sujet (non instancié par le personnel sujet), un Gp complément du verbe (d’elle), l’adverbe 
de temps complément circonstanciel du verbe (tost). Ces réfections montrent que, pour 
Ronsard, le personnel sujet n’est pas obligatoire en tant que support d’incidence puisque 
[adjectif + je + V] coexiste avec [adjectif + V]. Cette observation laisse penser que le verbe 
est considéré comme le noyau de la phrase, à cette étape de la langue. 
 
- Ronsard peut commencer son vers par le verbe ; ses compléments ou le groupe adjectival 
incident au sujet (non instancié par le personnel sujet) sont placés dans le vers précédent : 
 

56. Avec ta voix nompareille 
Tu tires leurs cueurs par l’oreille   -> Tires les ames par l’oreille (1567 : 104, 112-113) 

 
57. Contre le tens, et contre toi rebelle 
Tu diras en tansant    -> Diras en te tansant (1555 : 34, 5-6) 

 
►Ces groupes de mots placés avant le verbe ont en commun de se rapporter au sujet du 
verbe soit par une qualification adjectivale soit par un complément exprimant la manière dont 
est figuré l’interlocuteur par la voix du locuteur. Par eux, le locuteur prédétermine la 
position de l’allocutaire ; ce qui renvoie à la perspective pragmatique adoptée dans cette 
étude. 
 
D’un point de vue syntaxique, la position frontale n’est pas ressentie comme celle du verbe. 
Considérer la place du verbe et les éléments qui occupent la position initiale dans la phrase  
est donc un principe valide. D’ailleurs on note avec intérêt que l’ordre des mots dans la 
phrase, en poésie, privilégie l’antéposition du personnel sujet par rapport au verbe avant et 
après 1550. Chez Marot les cas de postposition n’apparaissent que dans Cupido, 1ère Eglogue 
et Eglogue sur le trespas : 3 postpositions de je, 1 de tu, 3 de il  et 1 de vous ; soit : 8 cas. Dans 
les deux Hymnes et les Amours de Marie de Ronsard sont relevés respectivement 6 et 10 cas 
de postpositions : 5 de je, 3 de tu, 4 de il , 4 de elle.  
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Les éléments grammaticaux qui en sont la cause sont principalement les mots or (3), si (3) et 
l’adverbe d’intensité tant (1) dans les poèmes marotiques. Certains d’entre eux perdurent plus 
longtemps, dans les Jeunesses de 1582 sont relevées trois occurrences de si, mot frontal qui 
entraîne le non-emploi du personnel sujet ou sa postposition en français médiéval : ce sont les 
dernières traces d’emploi de ce mot qui fut pourtant systématique jusqu’à la fin du 15e siècle. 
Nous établirons un état des emplois de ce type de mots. 
 
 
3.2.7. Elargissement des observations à la prose 
 
 
Ce rapide aperçu de quelques textes poétiques nous montre que le plurilinguisme s’exerce 
dans un cadre linguistique restreint et parfois dans un temps limité au début du 16e siècle. 
Même s’il est possible de dater plus précisément la mise à l’écart de certaines structures 
syntaxiques, notamment pour les mots ou groupes de mots frontaux sortis progressivement 
des usages de l’époque, la moitié du 16e siècle apparaît comme une frontière pour des 
structures employées dans le corpus narratif.  
 
En somme, les auteurs et les grammairiens, les autres genres littéraires nous ont montré :  
- la part des enjeux esthétiques et euphoniques,  
- la spécificité de l’humanisme et de son pluriliguisme, 
- la création de la figure de l’énonciateur (lyrique) par le biais du personnel sujet,  
- le distinguo fait à propos des personnes je et tu, i.e. la représentation du coénonciateur par le 
sujet lyrique , 
- le distinguo fait à propos des personnes nous et vous moins obligatoires, 
- le silence sur il  chez les réformateurs,  
- la bascule de 1530-1550.   
 
Au sujet de l’orthographe du 16e siècle, N. Catach (1968 : 143)  a écrit :  
 

« Il y a des poètes conservateurs et des prosateurs réformateurs, mais la poésie échappe davantage à 
l’emprise du latin. C’est en grande partie grâce à elle, à travers les imprimeurs qui la publiaient que la 
prose s’est imprégnée des nouveautés. »  

 
On postulera l’influence de la poésie sur la prose ou la congruence des deux genres littéraires 
dans les domaines morphosyntaxique et énonciatif. 
 
Quant aux textes non littéraires, hormis les livres de raison, ils adoptent un  niveau de langue 
et une syntaxe qui s’apparentent à ceux de la littérature narrative en prose. Il seront 
mentionnés pour illustrer telle ou telle séquence linguistique, mais ils ne font pas l’objet d’une 
analyse complète.  
 
 
4. Généralisation des personnels sujets : un continuum ?  
 
 
4.1. Une progression bien visible… 
 
Les statistiques montrent que dès le 2e tiers du 16e siècle la progression des personnels sujets 
déjà bien entérinée s’accélère, que le registre soit comique ou tragique, comme l’atteste la 
comparaison des recueils de nouvelles, notamment.  
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En 1558, les Nouvelles Récréations et joyeux devis mettent en scène le peuple dialoguant dans 
de très courts récits gaulois quand les Histoires tragiques en 1559 laissent plus de place à la 
narration et aux tourments intérieurs : l’un et l’autre des recueils comptent respectivement 
91,09% et 92,79% d’emploi des personnels sujets. Comme le langage théâtral de la tragédie et 
de la comédie, tous les niveaux et registres présents dans la langue romanesque sont 
concernés par la généralisation des personnels sujets antéposés au verbe.  
 
Quelques statistiques sont mentionnées à titre d’exemples dans le tableau ci-dessous. N’ont 
été relevés que les personnels sujets référant aux personnages du récit ; le locuteur fictionnel  
(le narrateur) et les lecteurs ne sont donc pas pris en compte. De plus ce recensement a été 
effectué dans les structures PSV hors coordination par et de verbes ayant le même sujet et hors 
thématisation du type, elle/lui qui p, q ou elle/lui –ant, V. 
 
Titre Edition emplois non emplois % d’emplois 
Vies des femmes célèbres, récit 1 1504 48 39 55,17 
Parangon de nouvelles, récit 26 1531 112 26 81,35 
Propos rustiques, récits 1 à 4 1547 115 80 60,53 
Heptaméron, récit 10 1559 posth. 553 88 86,26 
Nouvelles Récréations et joyeux devis, récits 2 à 5 1558 133 13 91,09 
Histoires tragiques, récit 1 1559 339 77 92,79 
Nouvelles histoires tant tragiques que comiques, récit 1 1585 386 101 79,47 
 
 
4.2. …et discontinue 
 

 
La généralisation des personnels sujets ne se réalise pas selon un continuum strict, comme le 
prouve la 1ère nouvelle du recueil de V. Habanc, qui forme avec l’Heptaméron et les Histoires 
tragiques un triptyque.  
Ces trois recueils rassemblent des histoires variées à l’image du Décaméron, sans recourir au 
langage grossier même dans le registre comique. Or les Nouvelles Histoires tant tragiques que 
comiques marquent un recul. Ce recul est également visible par rapport au récit 26 d’Antoine 
Dufour, dont le style est encore très proche de celui des siècles précédents. Pourtant V. 
Habanc ne vise pas une écriture archaïsante en imitant un récit ancien (médiéval) et ne 
cherche pas à reproduire les traits linguistiques d’un récit moderne d’origine étrangère 
(l’italien par exemple).  
 
En revanche les Propos rustiques de N. du Fail, épigone de Rabelais, conserve des structures 
syntaxiques issues du latin. L’une d’entre elles n’est d’ailleurs pas attestée dans les textes 
français, ni du 16e siècle ni du moyen âge : l’incise énonciative dit « l’inquit » du type dis-je y 
apparaît en effet sans personnel sujet postposé au verbe (58-59).  
 

58. ou (ce disoyent)  beuvoyent et faisoyent plus grand chere, quen ces temps. <où (disaient-ils ceci) ils 
buvaient et faisaient plus grande chère qu’en ces temps>- Propos rustiques : 607  
59. Celuy (me respondit alors) que voyez acouldé tenant en sa main un petit baston de couldre <celui 
(me répondit-il alors) que vous voyez accoudé tenant en sa main un petit bâton de coudrier> – Propos 
rustiques : 607  

 
Le relevé des emplois disjoints (chap.1, occ. 35) a montré que l’incise peut être placée entre le 
personnel sujet désignant le locuteur et le verbe, comme le pratiquaient les auteurs latins : 
 

Je (dist il) pleurrerois volentiers d’un despit. - Baliverneries d’Eutrapel, 1548 : 696 
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La place de l’incise sera d’ailleurs modifiée entre deux éditions du Tiers Livre de Rabelais 
(1546 et 1552) comme le démontre M. Huchon (1981 : 38)70 : 
 
 TL P46 – « Vous (dist frere Ian) voulez inferer, que… » XIII, 104 
 TL P52 – «  Vous voulez inferer (dist frere Ian) que… » XIII, 48 v° 
 
De plus ce recueil se présente comme l’évocation des us anciens, et une bonne part tient en la 
remémoration de dialogues entre paysans et gens de la campagne. Les locuteurs sont donc 
censés adoptés leurs parlures passées. Dans ce recueil, il n’est donc pas étonnant que les 
personnels sujets y soient moins fréquemment employés que dans les autres textes qui se 
prétendent soit résolument modernes et originaux dans un contexte de rivalité avec 
notamment la littérature italienne, soit authentiques.  
 
Le corpus narratif est donc traversé par deux courants qui influencent partiellement la syntaxe 
dans la 1ère partie du siècle. Ainsi s’y distinguent deux grands sous-ensembles : 

- des romans et des récits chevaleresque (Tristan, des nouvelles dans les recueils), la 
veine rabelaisienne (Rabelais, N. du Fail et ses Propos rustiques), le pot-pourri 
d’histoires (Alcripe, Nouvelle Fabrique), des romans parodiques (Aneau, Alector), 
l’exemplum (Dufour, Vies des femmes célèbres) tragique ;  

- la veine personnelle (Helisenne de Crenne), tragico-comique mais dans un style 
soutenu sans rapport avec le style des fabliaux dont ils peuvent s’inspirer 
(Heptaméron, Histoires tragiques, l’Esté, Nouvelles Histoires tant tragiques que 
comiques).  

Cette distinction justifie partiellement quelques écarts dans la progression de l’emploi des 
personnels sujets, notamment pour les oeuvres appartenant à la première moitié du 16e siècle. 
► C’est pourquoi une étude globale du corpus narratif à travers le siècle ne peut suffire; 
travailler sur des micro-corpus et tenir compte de l’arrière-plan littéraire est aussi nécessaire. 
 
Mais notre propos reste linguistique : c’est en distinguant, dans le système des personnels 
sujets, les personnels diaphoriques et déictiques et en séparant d’un point de vue syntaxique 
les propositions subordonnées des propositions principales ou indépendantes que se 
dégageront les facteurs cotextuels et énonciatifs capables d’expliquer la syntaxe des 
personnels sujets au 16e siècle.  
 
 
4.3. Distinguer les personnels sujets : une vérité posée par les hommes du 16e s. 
 
 
Dans ses recommandations, Ronsard ne cite que les personnes 1 et 2 pour en préconiser 
l’emploi. Il n’est pas le seul, Pierre de la Ramée dit Ramus ne parle pas de il .  
 
Observons ce qu’écrivent, à propos des personnels sujets, les grammaires suivantes71   : 
- Sylvius (Jacques Dubois), In Linguam gallicam Isagwge, una cum eiusdem Grammatica 
Latino-Gallica, ex Hebraeis, Graecis, et Latinis authoribus, Paris, R. Stephanus, 1531 
- Meigret Louis, Le Tretté de la Grammere Françoeze, Paris, C. Wechel, 1550 
- Estienne Robert, Traicté de la grammaire françoise, 1557 
- Palsgrave John, L’Eclaircissement de la langue françoyse, 1530 

                                                 
70 Huchon M. (1981), Rabelais grammairien. De l’histoire du texte aux problèmes d’authenticité, Genève, Droz. 
71 Leurs références complètes sont indiquées dans la bibliographie. 
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- Ramus (Pierre de la Ramée dit Petrus), Grammaire, Paris, A. Wechel, 1572 
- Estienne Henri, Hypomneses de Gallica lingua, peregrinis eam discentibus necessariae, 
Paris, s.n., 1582 
- Caucius Antoine (dit Cauchie), Grammatica Gallica, Paris, A. Lithostrateus, 1570 
- Garnier Jean, Institutio Gallicae linguae, in usum inventutis germanicae, Genève, apud 
haeredes E. Vignon, 1593. 
 
Les grammairiens de l’époque (J. Julien, 1988) 72 classent cette catégorie grammaticale dans 
les 5 parties du discours et la placent avant le verbe, en dehors de Scaliger, pour qui la 
personne est assignée en priorité au nom, puis au verbe, en dernier au pronom (De Causis 
linguae latinae, 1540). 
 
Le picard Ramus propose un regroupement de l’article et du pronom sous le nom ; on y 
reconnaît la distinction entre les personnels sujets déictiques et les personnels sujets 
diaphoriques : « Dix noms sont icy appelles pronoms : dont trois sont de genre commun : le 
1er et le 2nd démonstratif, le troisième relatif » (1562 : 70-71). Mais que les personnels sujets 
constituent une partie du discours ou une sous-partie du nom, l’un des « accidents » des 
« pronoms » les définit selon qu’ils renvoient au contexte ou au cotexte comme des déictiques 
ou des diaphoriques :  
 

« Le Pronom ha trois personnes, comme les verbes. La première personne est celle qui tient propos de 
soymesme : comme Ie ui a mon aise <je vis à mon aise>. La seconde est celle qui est presente, et à 
laquelle addressons nostre propos : comme, Que fais tu ? Tu es bien a ton aise. La tierce est celle à qui 
on ne parle pas presentement, quoy qu’on parle d’elle : comme, Il ne tient compte de soy. » (Robert 
Estienne, Traicté de la grammaire francoise, 1557 : 50)73  

 
La position est définie selon le type de phrase ; ils sont antéposés dans une phrase assertive, 
postposés dans une phrase interrogative : « Pronomina ego nos, tu vos, ille illi affirmãdo 
praeponimus, interrogando postponimus74. » (Sylvius, 1531 : 107).  
La plupart disent qu’ils sont obligatoires : « no’ verbes ne sont james (ou peu souvent) san’ 
leur’ pronõs, ou nõs : par le’quels nou’ decouurons leur differences » (L. Meigret, 1550 : 
f.79v°).  
 
Sergueï Vlassov75 (juin 1997 : 43-46) affirme : 
 

Notre enquête sur les grammaires françaises de Palsgrave (1530) à Maupas (1605) montre que l’emploi 
des pronoms personnels conjoints (excepté des cas dont il sera question ci-dessous) était érigé en 
« règle », en « loi », c’est-à-dire, était considéré comme une norme. (p.43) 

 
Les cas réguliers de non-emploi du personnel sujet sont codifiés par ces grammairiens dans 
les dialogues :  

- soit avec l’emploi du verbe vicaire faire anaphorique du verbe de la proposition 
interrogative,  

                                                 
72 Julien J. (1988), « La terminologie française des parties du discours et de leurs sous-classes au 16e siècle », 
Langages 92 : 65-78, Paris ; idem (1984) « Personne grammaticale et sujet parlant dans le De Causis  de J.C. 
Scaliger (1540) », La Ronde des sujets, Paris, DRLAV n°30 : 87-107. 
73 Edité par C. Demaizière, Champion, Paris, 2003. 
74 Le métalangage est le latin mais la langue visée est bien le français. 
75  Vlassov S. (1997),  « La codification de l’emploi des pronoms personnels sujets en français dans les 
grammaires du 16e et du 17e siècle », Information Grammaticale, n°74, Paris, juin 1997 : 43-46. 
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- soit avec la reprise du verbe de l’assertion affirmative antécédente : vous avez tort, 
réponse : non ay. Il m’a battu, réponse : non a (Cauchie, 1570 : 215) cité par S. 
Vlassov. 

 
Ces deux structures sont celles qui ont été relevées dans les pièces théâtrales (cf. supra). 
 
Plusieurs grammairiens (Palsgrave, Cauchie) avance la raison phonétique. La terminaison 
verbale peut marquer à elle seule la personne sans risque d’ambiguïté désinentielle : 

- quand il s’agit du rang 1 : « sy parleray premier, or conterons le demourant, and many 
suche lyke » (Palsgrave, 1530 : 332)76 ;  

- et notamment du rang 5 terminé par –ez : « i’eusse pourueu, si m’eussiez auerti en 
temps et en heure. Pleut à Dieu que m’eussiez dit cela deuant. A la mienne uolonté 
que puissiez paruenir a ce que notre cueur desire » (Cauchie, 1570). 

 
Il est vrai que la graphie du 16e siècle discrimine la P1 au présent de l’indicatif pour un petit 
nombre de verbes, voir, croire, dire, vouloir notamment avec la désinence étymologique -y, 
auxquels nous pouvons ajouter ay, sui (comme les formes modernes de être et avoir : suis, ai). 
L’exemple de Palsgrave cite les formes futures de la P1 –Ray et de la P4 -Rons et ceux de 
Cauchie les formes du subjonctif imparfait de la P5. Bien d’autres existent.  
Or les réfections de Ronsard n’ont que peu de rapport avec ce principe phonétique. On a 
vérifié grâce à la base de données Frantext (cf. supra) que la théorie ne coïncide pas avec la 
pratique. 
 
► En conclusion, le parti pris de Ronsard atteste que les personnels sujets de l’interlocution 
se constituent à part et que les locuteurs et grammairiens du 16e en ont conscience, mais que 
leur justification morpho-phonétique-graphique n’est que théorique.  
 
 
4.4. Distinguer les personnels sujets : une nécessité statistiquement vérifiée 
 
 
Les quatre tableaux suivants montrent que la progression des personnels sujets est inégale. 
Comme certains rangs personnels sont moins représentés dans ces textes et que les 
conclusions possibles en demeurent fragiles, nos analyses se limitent aux rangs personnels les 
plus fréquents.  
 
Vies de femmes célèbres, (VFC) 1504 

Marie P1 P2 P3 P4 P5 P6 -P1 -P2 -P3 -P4 -P5 -P6 
PPALES 7 0 13 1 1 2 1 0 17 0 0 3 

SUB 1 1 17 2 3 0 0 1 11 1 3 2 
Total 8 1 30 3 4 2 1 1 28 1 3 5 

 
Dans les VFC, dont la facture narrative et peu dialogale explique le peu d’occurrences de 
verbes de rangs 1/2/4/5, on remarque que :  
a) la quasi égalité des relevés de la P3 (30 emplois vs. 28 non-emplois) et le déséquilibre de la 
P6 (2 emplois vs. 5 non-emplois) atteste que la généralisation des personnels sujets 
diaphoriques n’est pas effective avec 51,72% d’emploi de P3 ; 

                                                 
76 Edité par S. Badley, Champion, Paris, 2003. 
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b) le rôle de la proposition subordonnée, généralement admis, n’est pas avéré puisque le non-
emploi de la P3 (et de la P6) y est un peu moindre qu’en proposition principale (11 occ. vs.17 
occ.), soit 39,29 % des propositions sans P3 sont des subordonnées ; 
c) le personnel déictique de la P1 tend à être employés, tandis que les chiffres concernant la 
P5 sont presque équilibrés ;  
d) en proposition subordonnée, le déictique de la P5 n’est pas employé. 
 
Parangon de Nouvelles (PN),1531 
Nouvelle 26 P1 P2 P3 P4 P5 P6 -P1 -P2 -P3 -P4 -P5 -P6 

PPALES 35 9 8  0 0 13 0 5  0 1 
SUB 32 22 29  5 2 1 1 2  2 1 
Total 67 31 37  5 2 14 1 7  2 2 

 
Dans PN, caractérisé par ses dialogues et une forte présence de personnels déictiques, on 
note :  
a) l’emploi prépondérant des déictiques P1 et P2 (67 occ. de je et 31 occ. de tu), soit 82,72% 
d’emploi de P1 et  96,88% d’emploi de P2 ; 
b) celui des représentants singuliers (37 occ.), soit 84,09% d’emploi de P3 ; 
c) la présence de la P3 un peu plus supérieure en principale qu’en subordonnée ; 
d) le rôle de la proposition principale dans le non-emploi de la P1 (13 occ.). 
 
Heptaméron, éd. posthume 
Nouvelle 10 P1 P2 P3 P4 P5 P6 -P1 -P2 -P3 -P4 -P5 -P6 

PPALES 54  38 0 13 1 2  63  3 1 
SUB 88  288 1 66 4 0  13  6 0 
Total 142  326 1 79 5 2  76  9 1 

 
Dans l’Héptaméron, on observe : 
a) l’emploi prépondérant des personnels déictiques P1/ P5, soit 98,61% d’emploi de P1 et 
81,09% d’emploi de P5 ; 
b) celui du personnel diaphorique P3, soit 89,77% d’emploi des P3 ; 
c) le rôle de la proposition principale ou indépendante dans le non-emploi des P3 ; 
d) la faiblesse de l’influence des propositions subordonnées sur les déictiques P1 et P5. 
 
Vérité Habanc, Nouvelles tant tragiques que comiques, (NHTC) 1585  
Nouvelle 1 P1 P2 P3 P4 P5 P6 -P1 -P2 -P3 -P4 -P5 -P6 
PPALES 76 1 55 0 4  2 1 35 0 0  

SUB 65 2 176 2 8  4 3 8 3 45  
Total 141 3 231 2 12  6 4 43 3 45  

 
Dans NHTC, on remarque : 
a) la prépondérance des personnels déictiques ou diaphoriques P1/P3, soit 95,92% d’emploi 
de P1 et 84,31% d’emploi de la P3 ; 
b) celle du non-emploi du personnel déictique de la P5, soit 21,05% d’emploi de P5 ; 
c) le rôle de la proposition subordonnée sur la P5, soit 15,38% d’emploi de P5 ; 
d) le rôle de la principale ou indépendante sur la P3, soit 61,11% d’emploi opposé à celui de 
la proposition subordonnée, soit 95,65% de non-emploi; 
e) l’absence d’influence des deux types de propositions sur le personnel déictique de la P1. 
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En conclusion, trois lignes de force se dégagent de ces premières statistiques :  
- la généralisation de je est bien entamée quel que soit le type de proposition dès le début du 
siècle ;  
- le personnel diaphorique il/elle progressent plus vite en proposition subordonnée ;  
- et l’avancée du déictique vous est moins linéaire, notamment en proposition subordonnée.  
 
Quant aux autres personnels tu, nous, ils/elles, il faut multiplier les corpus pour constituer un 
nombre d’occurrences permettant des observations pertinentes. 
 
►Dans les chapitres Trois et Quatre qui suivent, l’émergence de la servitude subjectale sera 
étudiée en distinguant les systèmes personnels. Ils montreront que l’emploi des personnels 
sujets progresse et s’établit selon la dichotomie déictique-diaphorique et qu’au sein des 
personnels déictiques l’avancée de je se distingue de celle de tu/vous et que celle de tu n’est 
pas parallèle à celle de vous. 
 
Pour affiner et expliciter les différentes modalités de progression des personnels sujets, il 
convient de définir une procédure de recensement que nous nous proposons de décrire dans le 
paragraphe suivant.  
 
 
5. Quelle procédure adoptée pour le relevé des occurrences ?  

 
 
Les tableaux ci-dessus montrent que le type de proposition – principale vs. subordonnée – est 
un critère d’analyse. Mais le relevé des occurrences ne présente pas les mêmes difficultés 
selon qu’il s’effectue en propositions principales ou indépendantes assertives ou en 
propositions subordonnées ; c’est dire si procéder à ce relevé soulève une série de 
questionnements relatifs à la structuration des textes.  
 
 
5.1. Premier critère : type de propositions 
 
 
S’agissant des propositions subordonnées, le problème est le choix des types de subordonnée 
qui serviront de cadre à la présente étude, nécessairement limitée. La précocité de la 
généralisation des personnels sujets dans les propositions subordonnées telle qu’elle a été 
démontrée en moyen français et même dans les siècles antérieurs (R.L. Wagner, 1974 : 183)77 
n’est pas commune à tous les rangs personnels : on tâchera d’en déterminer les causes à partir 
des propositions en que, en si et à partir d’une série de circonstancielles, toutes propositions 
sujettes à un syntagme verbal. Les propositions relatives qui appartiennent au groupe nominal 
sont délibérément écartées. Dans ce cadre, l’attention se portera tout particulièrement sur le 
personnel sujet déictique vous, dont Robert Estienne (1582 : 204-205) condamne, au nom de 
la pureté de la langue, le non-emploi dans la subordonnée « Faites la reverence aux anciens 
que rencontrerez » citée par S. Vlassov (1997 : 44).   
 
Les textes poétiques et dramatiques montrent que l’emploi des personnels sujets est au 16e 
siècle encore très tributaire des facteurs stylistiques et expressifs mis en oeuvre par les 

                                                 
77 Wagner R. L. (1974), L’Ancien Français, points de vue, programmes, Paris, Larousse- Université, coll. 
« langue et langage ». Celui-ci affirme à propos des proclitiques : « Dès l’ancien français archaïque leur mention 
est presque de règle dans les propositions subordonnées. » 



 81

auteurs : les cas de disjonction en voie de spécialisation et les cas d’anaphore rhétorique qui 
mettent l’accent sur l’élément frontal du vers (un personnel sujet ou s’il s’agit d’un autre 
élément que le sujet le personnel sujet n’est pas employé) en sont deux exemples. Ceci suscite 
plusieurs remarques.  
 

- La première est qu’il est aisé d’écarter les emplois disjoints des personnels sujets, 
moins de déterminer si l’emploi du PS peut être une marque de thématisation dans un 
état de langue où celui-ci n’est pas obligatoire. C’est pourquoi on a opté pour la 
théorie du préambule et de la recatégorisation en objet du discours via un PS.  

-  La seconde concerne le procédé stylistique de l’anaphore, facilement repéré dans un 
texte poétique ou dramatique, moins dans un texte en prose ; ce qui nous amène à 
formuler la question suivante. Dans un état de langue où le PS n’est pas obligatoire, la 
répétition d’un personnel sujet en tête de phrase est-elle facilement interprétable 
comme un procédé stylistique et modal ou comme un procédé morphosyntaxique 
assurant la cohésion textuelle? 

 
 
5.2. Deuxième critère : l’assertion de deux énoncés hétérogènes 
 
 
Autant la disjonction est chronologiquement circonscrite en prose et esthétiquement limitée en 
poésie, autant la répétition frontale du personnel sujet n’est régie par aucune délimitation 
temporelle et esthétique. Autant l’une est donc facile à écarter de nos statistiques et de notre 
étude, autant la seconde est difficilement comptabilisée. Cette difficulté est d’autant plus vraie 
au 16e siècle que la séquence à thème constant est le schéma narratif le plus fréquent dans bon 
nombre de textes en prose. 

 
C’est pourquoi plutôt que d’étudier l’emploi du personnel sujet au sein d’une séquence 
narrative homogène, c’est-à-dire dans une suite d’énoncés narratifs, on a choisi d’effectuer 
cette étude dans une suite d’énoncés hétérogènes composée d’un énoncé fictif et d’un 
énoncé fictionnel. Nous nous en expliquons. 
 
On peut repérer la répétition frontale dans un des ouvrages du corpus, Vies des femmes 
célèbres (1504) d’Antoine Dufour, composé de courts résumés biographiques. Dans la mesure 
où la narration se focalise sur l’héroïne éponyme, celle-ci est le principal protagoniste du récit 
et en constitue le thème récurrent. La traduction grammaticale de cette composition à thème 
unique est que la position sujet est principalement occupée par des mots qui renvoient au 
titre ; ces mots sont les noms propres qui désignent directement le personnage, des noms 
communs anaphoriques, les personnels sujets il ou elle et les pronoms relatifs composés, 
lequel/laquelle. En voici deux exemples mettant en œuvre deux procédés antithétiques (60-
61). 
 
* Dans son résumé de la vie de Niobée, le locuteur fictionnel (60), celui qui narre cette 
biographie, emploie systématiquement le personnel sujet anaphorique du nom propre 
« Nyobeths » qui avait introduit le thème unique de ce court récit.  
 

60. Nyobeths, illustre et clère femme, fut fille de Tantalus (…). Elle régna du temps d’Othoniel (…). 
Elle fut seur <sœur> du roy Pellopis (…). Elle fut (….). Elle respondoit (…). Elle eut sept filz et sept 
filles en excellente beaulté et bonté. Elle fut si sagement aymée (…). – VFC : 34 (Niobée) 
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Le locuteur fictionnel mentionne les différents états du personnage : en tant que fille, que 
reine, que sœur et de mère puis en tant que femme mariée. Il la définit à travers ses avatars : le 
personnel sujet serait alors la manifestation de son unicité dans la séquence écrite malgré le 
polymorphisme de son référent. On pense au dialogue théâtral cité précédemment qui co-
construit l’image du personnage Amital. 
Le narrateur insiste sur l’aspect positif récurrent de la vie de cette héroïne jusqu’au moment 
où par orgueil elle inverse la roue de la fortune « toutesfoys orgueil la surmonta, qui fut le 
commencement de son grant malheur, car elle mesdisoit de Dyane » ; à partir de ce moment, 
le narrateur change de style et varie la composition de ses phrases. Les sujets sont « la peste » 
et « son mary », le personnel sujet représentant Niobé n’est pas employé dans la proposition 
subordonnée :  
 

61. La peste la mist en sa maison et tua tous ses filz et filles desquelz tant se glorifioit. Son mary 
subitement de douleur mourut. – VFC : 34 

 
Ce n’est pas la cohésion textuelle qui préoccupe le locuteur fictionnel. L’identification du 
référent ne pose aucun problème. Via l’emploi de elle, le locuteur fictionnel indique donc à 
son lectorat qu’il évoque la même entité : il construit une permanence thématique qui 
dépasse cette fragmentation de la personne, ce qui confère une dimension toute particulière 
à cette construction qui passe par la narration et la description. De notre point de vue, la 
répétition du personnel sujet anaphorique elle procède d’un dispositif plus rhétorique et 
énonciatif que grammatical ; l’anaphorique stylistique permet en effet d’insister sur la 
personne sujet-siège de toutes les félicités : le personnel sujet est une manifestation du 
dispositif fictionnel et prend une valeur emphatique.  
 
* A contrario, dans le résumé des malheurs de Hécube, le narrateur n’emploie pas de 
personnel sujet anaphorique du nom propre « Hécuba » placé en tête de récit :  
 

62. Hécuba, fille du roy des Grecz nommé Cypheus, espousa le roy des Troyens nommé Priam. (…) 
Les plaisirs de Hecuba tournèrent en merveilleuses larmes, car devant ses yeulx luy fut apporté son bon 
fils Hector mort. Et pour luy advancer ses pleurs, en pareille sorte Troylus fut apporté ; depuis, Pâris ; 
en après, Deyphebus, qui avoit le nés, les oreilles et les yeulx tous détrenchez, que piteusement elle fist 
ensevelir. Puys, vit  bruller sa triumphante cité et tuer Politès entre ses bras. Et son povre mary Priam, 
auprès de l’autier de leurs dieux vit  meurtrir et emmener Cassandra et Andromaca, ses filles, par ses 
ennemys. Et devant le sépulchre de Achilles, vit  trencher la teste à sa bonne fille et amye Polixène. Et 
généralement vit  le meurtre de tous ses enfans. Et après tant de fortunes, comme enragée, couroit les 
champs, l’espace d’ung an, ullant comme les chiens et aultres bestes. Et en cest estat misérablement 
mourut . – VFC : 48 (Hécube) 

 
Cette séquence n’a pas pour objet de déterminer toutes les facettes du référent Hécube, à la 
manière du récit précédent. En effet, le locuteur fictionnel résume ce qui advint à ceux qui 
l’entourèrent.  L’emploi du personnel sujet elle n’est donc pas nécessaire pour fédérer les 
différents aspects constitutifs du personnage puisque ceux-ci ne sont pas l’objet du 
discours fictionnel. 
En outre, les malheurs de Hécube sont indépendants de sa volonté. Comme le souligne le Gp 
« devant ses yeulx », elle est la spectatrice impuissante de la mort de ses fils et de son mari, et 
la victime de la fatalité qui la conduit à la folie et à la mort. Cette dépossession est exprimée 
par le non-emploi du personnel sujet elle anaphorique. La focalisation s’effectue sur les 
procès verbaux, notamment sur la répétition du verbe « vit ».  
 
►Ces enjeux stylistiques et référentiels possibles à ce stade intermédiaire de la langue 
illustrent deux possibles narratifs. 
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- Le locuteur fictionnel (60) narre les événements en insistant sur le caractère protéiforme et 
en même temps unique du référent et sur le rôle du personnage, objet de son discours et sujet 
des verbes prédicatifs : la suite d’énoncés assertifs construit l’image de ce personnage via 
le personnel sujet elle qui n’a pas seulement un rôle référentiel et cohésif, dans une 
progression à thème constant où l’identification du sujet est univoque. 
- Inversement le même locuteur fictionnel (62) narre ce qu’a vu le personnage principal ou ce 
qui l’a entouré ; l’image de ce personnage est préconstruite par le Gp initial relayé par la 
répétition du verbe voir : le non-emploi du personnel sujet elle (dont la fonction référentielle 
et cohésive n’est pas requise) signifie que cette représentation de l’objet du discours 
narratif et sujet des verbes prédicatifs est réglée au seuil de la séquence narrative. 
 
►Cette double structuration n’est ni totalement vérifiable, ni systématiquement opératoire 
dans l’ensemble du corpus ; aussi plutôt que d’interroger des séquences purement narratives 
comme celle-ci, on examinera comment les locuteurs fictionnels règlent le passage d’un 
discours direct fictif à un discours fictionnel, et on s’intéressera au rôle des personnels 
sujets dans ce passage. Ces séquences suivent le schéma binaire suivant : E1 (discours direct 
d’un personnage : le locuteur fictif) + E2 (retour au discours du narrateur : le locuteur 
fictionnel), illustré par ces deux occurrences (63-64) dans lesquelles le sujet de E2 renvoie au 
locuteur fictif de E1. 
 

63. « Et bien donc, dit le père (…). » [E1] Après ce bon admonestement il se va coucher [E2] – B. Des 
Périers, Récréations et Joyeux Devis : 380 
64. Le roy, ayant ouy ce compte, voulut sçavoir qui estoit le personnage : « Foy de gentil-homme ! dit-il 
(…). » [E1] Et dès l’heure luy donna l’estat de procureur [E2] – ibidem : 384 

 
Ce sujet n’est pas toujours instancié par le personnel sujet (64). 
 
 
5.3. Troisième critère : l’enchaînement des énoncés 
 
 
Cette difficulté – mesurer les enjeux stylistiques et identifier les fonctions des personnels 
sujets - est renforcée par un paramètre morphosyntaxique : le mot qui lie les deux énoncés et 
inaugure le préambule de l’énoncé E2. Il convient de revenir à la syntaxe médiévale pour le 
définir. 
 
 
5.3.1. Les particules assertoriques médiévales : critère valide au 16e siècle ? 
 
 
La langue médiévale emploie un nombre restreint de mots frontaux placés au début d’une 
proposition et qui au cours du 16e siècle perdent cette fonction. On songe à la particule 
énonciative si dont C. Marchello-Nizia a détaillé les emplois (1985) et qui a servi de point de 
départ à notre réflexion. 

 
En effet ce mot si qui lie E1 et E2 est appelé une particule énonciative ou assertorique car 
dans bon nombre de ses emplois, elle sert à valider un énoncé second par rapport au premier 
sans posséder une valeur sémantique spécifique. Elle est extrêmement fréquente dans la 
phrase assertive médiévale, notamment quand les procès verbaux ont un sujet commun et tout 
particulièrement derrière la proposition subordonnée commençant par la conjonction quand. 
C. Marchello-Nizia (1985 : 202) recense ainsi, dans cinquante pages du roman en prose datant 
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du 13e siècle, La Mort le roi Artu, 84 séquences en Quant E1, E2 avec 50 énoncés E2 
commençant par si.  
En français médiéval, l’emploi de si dans l’énoncé E2 entraîne préférentiellement le non-
emploi du personnel sujet anaphorique il  (65) et la postposition du sujet nominal (Sn) par 
rapport au verbe (66)  →  si V ou si V Sn. 
Cependant cette structure quant E1, si V (65) alterne avec quant E1, il V (67) dès le français 
médiéval.  
 

65. Et quant il l’ot ensemble mise, si l’appela La Mort le roi Artu - Mort Artu (13e s.) : §1, l.10 
66. Et quand ce vint au departir, si dist messire Gauvains au roi - Mort Artu (13e s.) : §20, l.27-28 
67. Quant Agravains se fu aperceüz de la reïne et de Lancelot, il  en fu liez durement - Mort Artu (13e s.) 
: §5, l.1 

 
Les mots si et il  semblent donc concurrentiels dans des structures cotextuelles qui seront plus 
amplement décrites au chapitre Trois, car cette structure propre à la progression à thème 
constant (68) est présente dans la langue narrative du 16e siècle. 
 

68. Quant Tristan l’apperceust, si s’approcha de luy - Tristan (1520) : 31 
 
Elle est également placée en tête d’énoncé (69) alors que sujet de l’énoncé E2 [ils] ne coréfère 
pas à celui de l’énoncé1 [il] dans une progression à thème linéaire. 
 

69. Et maintenant [il] ce tret en arriere <se retire en arrière>, si [il] s’apuent <s’appuient> sur leurs 
espees, toutesfoys regardans l’ung l’autre comme font mortelz ennemys. - Tristan (1520) : 33 

 
Par rapport à la syntaxe médiévale qui s’appuie sur la valeur assertorique de la particule si et 
qui fait coexister non-emploi et postposition du personnel sujet anaphorique, le non-emploi 
ou l’antéposition du personnel sujet anaphorique est une marque de la syntaxe du 16e 
siècle, dont il s’agira de déterminer les conditions textuelles.  
Ces particules, principalement ains, atant, si, lors, or, adonc78, sont donc incorporées à cette 
étude, et dans le chapitre Trois, nous aurons l’occasion de définir leur rôle dans un énoncé 
placé derrière un discours direct → E1 [DD] + E2 [si/atant/lors/adonc + (PS) V]. 
 
Cependant la particule assertorique si est progressivement moins employée au cours du 16e 
siècle. Les principaux éléments frontaux remarqués dans notre corpus constitueront donc la 
seconde partie du chapitre Trois afin de définir les conditions d’émergence de la servitude 
subjectale dans une structure du type : E1[DD] + E2 [préambule + PSV].  
 
 
5.3.2. La coordination par et ou la juxtaposition : critère opératoire ? 
 
 
Deux autres possibilités s’offrent à nous ; en effet les énoncés sont le plus souvent simplement 
juxtaposés ou coordonnés par la conjonction de coordination et.  
 
 
 

                                                 
78 Les unes disparaissent comme atant, ains ; les autres deviennent des adverbes de phrase avec un sème logique 
et/ou temporel comme (a)lors et (a)donc. La plupart entraîne l’antéposition du personnel sujet, quelques unes sa 
postposition comme aussi. 
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a) les « conjonctions de coordination » 
 
 
En principe, la coordination en français moderne est possible entre deux unités de même 
niveau (proposition, syntagme ou mot) et isofonctionnelles. Deux verbes ou deux groupes 
verbaux (ou plus de deux) peuvent donc être coordonnés. Dans ce cadre, un constituant 
commun peut être « omis » dans une ou plusieurs propositions coordonnées ; si ces verbes 
sont de même rang personnel, le personnel sujet peut être « absent » : ils sortent et quittent les 
lieux ; ils ne boivent ni ne fument.  
 
Cet « effacement d’un élément commun » est « caractéristique des conjonctions et et ni, 
beaucoup plus contraint pour ou, mais et donc, et impossible pour car et or (Riegel M. et alii, 
2000 : 523).   
En français moderne qui pose comme contrainte l’emploi d’un sujet, la grammaire parle 
d’omission, de mise en commun, d’effacement. Concernant les anciens stades de la langue 
française, on maintient l’idée d’un non-emploi.  
 
Les grammairiens du 16e siècle jugent le non-emploi d’un élément anaphorique correct. Pour 
éviter la répétition désagréable des personnels sujets (« ingrata repetitio »), Cauchie préconise 
le non-emploi de toutes les personnes en l’illustrant par : « je le conoi et lui porte bonne 
affection » (1570 : 215). Charles Maupas, au début du 17e siècle, fait également remarquer 
que derrière et – et si, l’emploi des personnels sujets n’est pas obligatoire :  
 

« quand les conjonctions et, et si, conjoignent quelque appendice à un propos precedent où la personne a 
esté suffisamment exprimee. Vous m’avez bien conseillé, et vous croiray une autre fois. Il vous 
respecte, et si vous servira bien. » (Grammaire et Syntaxe Françoise, Orléans, Boynard, 1618 : folio 
63), cité par S. Vlassov (1997 : 43-46) 

 
Mais les auteurs du 16e siècle ne respectent pas nécessairement cette règle et on ne peut 
évoquer d’ellipse subjectale dans Montaigne cité par M. Huchon (1988 : 104) : 
 

« Dans Les Essais de Montaigne, après et, il y a degré zéro du pronom personnel sujet dans 99% des cas 
de phrase à un seul sujet et dans 69%  des phrases à sujets différents (« la ceremonie nous emporte, et 
laissons la substance des choses ») » 

 
 
b) Les « adverbes de liaison » 
 
 
En dehors du paradigme de la doxa grammaticale  mais ou et donc or ni car, la coordination 
est assurée par des adverbes dits « de liaison », porteurs d’un sème argumentatif tels que 
ainsi, aussi, en effet, au contraire ou balisant la progression textuelle comme d’abord, 
ensuite, finalement etc.  
 
Ces adverbes ou groupes adverbiaux s’en distinguent parce qu’ils peuvent se combiner entre 
eux (ainsi en effet) avec une conjonction antéposée (et ensuite). Ils jouissent d’une certaine 
mobilité et ne sont pas obligatoirement placés en tête du segment qu’ils introduisent : et ils 
dorment vs. *ils sont et endormis ; enfin ils dorment/ils sont enfin endormis/ils dorment enfin.  
Par son comportement syntaxique donc s’apparente plus à un adverbe qu’à une conjonction de 
coordination : donc ils dorment /ils sont donc endormis/ ils dorment donc – et donc ils 
dorment).  
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Le non-emploi du personnel sujet est possible : d’abord ils sortent, puis quittent les lieux, 
enfin arrivent à bon port.  
 
La juxtaposition présente la même possibilité de non répétition d’un élément commun tel que 
le sujet (nominal ou personnel) :  

 
70. Elle s’allongeait ausitôt sur un sofa, demeurait étendue jusqu’au soir et ne se relevait que 
languissante (Gide) cité par M. Riegel & alii (1994 : 133) 

 
Cette syntaxe est bien en cours de généralisation au 16e s. et en ce sens elle est objet de débat ; 
ainsi Henri Estienne (1582) ne l’autorise pas aussi facilement que Cauchie (Vlassov S. 1997 : 
45). 
 
Deux questionnements président donc notre procédure :   

a) Que faire des énoncés comportant des conjonctions de coordination ? 
b) Que faire des énoncés coordonnés par et interphrastique ? 

 
► La coordination par et, la juxtaposition des procès verbaux possédant un sujet commun et 
cotextuellement proches l’un de l’autre constituent, dès cette étape de la langue, une poche de 
résistance à la servitude subjectale. Puisque cette organisation phrastique est normée en 
français moderne, sont éliminées de notre champ d’étude et des statistiques, les occurrences 
du type il part et prend son cheval ou il part, prend son cheval dans lesquelles les procès 
verbaux coindexés au même sujet sont directement coordonnés par et ou juxtaposés à 
l’intérieur d’une même phrase – où la coordination et la juxtaposition peuvent être binaires ou 
ternaires…- .  
Mais ce choix pose de nombreux problèmes : les conjonctions ou et ni offrent la même 
capacité syntaxique à ne pas répéter le sujet commun; les structures coordonnées SV et V et V 
et SV et si V et si V ou SV et SV et SV, ou les structures juxtaposées SV, V, V et SV, si, si V et 
SV, SV, SV  sont en concurrence au 16e siècle.  
 
► Cela dit, le corpus établi sur des énoncés postérieurs à des discours directs limite les cas de 
figure, et, l’hétérogénéité des énoncés E1 et E2 (discours fictif suivi d’un discours fictionnel) 
nous conduit à dépasser le cadre de la liaison interphrastique et à envisager notre corpus selon 
la perspective énonciative. Ainsi nous intégrons, dans le chapitre Trois, les énoncés initiés en 
et dans les trois catégories observées :  

- les énoncés sans segment frontal,  
- à segment frontal anaphorique, 
- ou à segment frontal non-anaphorique.  

 
Rares sont ceux commençant par car, mais. Aucun ne l’est pas ni, ou. La conjonction de 
coordination or, selon la doxa grammaticale, sera étudiée dans le chapitre consacré aux 
segments frontaux non-anaphoriques du fait de ses spécificités d’emploi dans la langue 
médiévale.  
Les mots frontaux appelés des adverbes sont répartis dans les chapitres selon leur mode de 
fonctionnement au 16e siècle : de cette manière, adonc/ques, a/lors, atant, si rejoignent les 
mots frontaux non-anaphoriques.  
► Il n’est pas utile ici de tenir compte de ces distinctions grammaticales – aux frontières 
souvent floues - ; en dehors de et, inséré dans tous chapitres, ces mots sont envisagés en tant 
que ligateurs au sein du préambule frontal au même titre que les segments participiaux « ceci 
dit » ou « ayant dit ceci » ou propositionnels « quand il eut dit cela ». 
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Il nous reste à montrer que l’organisation textuelle d’une séquence textuelle au 16e siècle 
s’effectue sur des principes qui n’ont pas toujours cours en français moderne et que l’emploi 
du personnel est aussi lié au changement de l’organisation frontale des énoncés. Il nous faut 
aborder un problème spécifique aux siècles anciens : la ponctuation. 
 
 
5.4. La ponctuation et la phrase au 16e siècle vs. l’énoncé et la séquence textuelle 
 
 
La ponctuation au 16e siècle, - s’y ajoute l’emploi de la majuscule - est en effet 
problématique, notamment par l’usage des deux points79 qui peuvent se suivre.  
 
L’éditeur des Histoires tragiques de Boaistuau (Nizet, 1977), Richard A. Carr a ainsi choisi 
de les supprimer : « Quant à la ponctuation, nous nous sommes permis de supprimer un 
certain nombre de virgules (…). Nous avons aussi remplacé les innombrables deux points par 
des virgules et des points-virgules, mais jamais par des points pour ne pas altérer la syntaxe de 
Boaistuau » (p.LXXXV).  
Le texte, L’Esté de Poissenot, subit également des modifications de ponctuation qui 
concernent les points et les deux-points, signalées en note de bas de page (Droz, 1987 : 39).  
 

71. « Je le croi, dict Chasteaubrun, car ceux qui ont faict le voiage en ces terres neufves rapportent que 
ces Insulaires, retenans la mediocrité du temps passé en leur vivre et ne farcissans leur estomach de tant 
de mets que nous, parviennent jusques à une grande vieillesse : voire que les Portugais assurent, comme 
escrit Surius au commencement de son histoire, en avoir veu un aagé de deux cents cinquante ans, 
auquel les dents estoient jà par deux fois revenues : en la [ revenues, en la] compaignie duquel ils 
beurent, le trouvans joyeux et non chagrin et facheux comme sont les vieillards par deçà. » (Esté : 64-
65). 

 
► Mais le problème de la ponctuation de la phrase est en partie résolu pour trois raisons.  
 
Le chapitre Quatre a pour corpus un ensemble de propositions dites « subordonnées » ; par 
conséquent ce qui importera sera la relation – de subordination ou d’implication - entre ces 
propositions et les propositions dites « principales » ; or ce lien est explicitement signifié 
morphologiquement par une conjonction de subordination80.  
 
Le chapitre Trois ne s’intéresse pas à l’unité phrastique, dont l’émergence est située dans 
l’usage et la pensée au 16e siècle  par B. Combettes (2000 : 63). L’étude des personnels sujets 
s’effectue à partir d’une unité textuelle composée de deux énoncés E1 + E2 : 
- E1 est le discours direct d’un personnage, un énoncé fictif prononcé par un locuteur fictif à 
un allocutaire fictif, 
- E2 recouvre deux réalisations : 

� E2 est le discours du narrateur à son lecteur, un énoncé fictionnel prononcé par 
un locuteur fictionnel à un allocutaire fictionnel 

                                                 
79 Combettes B. (2000), « Les deux points chez Jean de Léry », La Licorne n°52, Rennes, P.U. de Rennes ; 
Millet O. (1997), « Entre grammaire et rhétorique : à propos de la perception de la phrase au 16e siècle », 
Information grammaticale n°75, Paris, p.3-9 
80 Nous avons conscience que les deux points peuvent hiérarchiser les propositions entre elles selon des critères 
discursif, textuel et sémantique mis en évidence par B. Combettes (2000) et que nous négligeons pour l’heure 
cette dimension dans l’étude de l’émergence des personnels sujets.  
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� E2 est le discours d’un personnage fictif qui prend le rôle de narrateur 
fictionnel, un énoncé fictionnel secondaire prononcé par un locuteur fictionnel 
secondaire à un allocutaire fictionnel secondaire. 

 
Le narrateur anonyme des Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques (NHTC) 
commence son premier récit en interpellant son lectorat par l’apostrophe « vrais amans » : 
 

72. Oyez ici, vrais amans, et considerez les estranges miracles du Dieu d’amours – NHTC : 53 
 
Geburon, personnage de l’Heptaméron s’adresse ainsi au parterre aristocratique réfugié dans 
une abbaye prend ainsi la parole avant de raconter la vingt deuxième nouvelle : 
 

73. « Et, afin que vous ne trouvez impossible que soubz extreme austerité soit extreme concupiscence, 
entendez ce qui advint du temps du Roy Françoys premier. » - Heptaméron : 870 

 
Cette analyse tient également compte du segment textuel qui introduit le discours fictif, qui 
prend la forme d’une incise du type dit-il, fait-il  ou d’un énoncé modal antéposé au discours 
direct, qui n’est pas nécessairement placé entre guillemets au 16e siècle. 
 

74. ; et [Alexandre]luy dict, tout piqué d’une si chere victoire, car entre autres dommages, il avoit receu 
deux fresches blessures sur sa personne : Tu ne mourras pas comme tu as voulu, Betis ; fais estat qu’il te 
faut souffrir toutes les sortes de tourmens qui se pourront inventer contre un captif. L’autre, d’une mine 
non seulement asseurée, mais rogue et altiere, se tint sans mot dire à ses menaces. – Montaigne, Les 
Essais, Livre I : 9 81 

 
La troisième raison est que cette unité textuelle ternaire s’insère dans une séquence textuelle 
(J.-M. Adam, 1992)82  plus large, à dominante narrative, descriptive, explicative, 
argumentative ou dialogale. 
 
 
6. Synthèse 
 
 

C’est la « composante pragmatique », pour reprendre R. Martin (1983, réd. 1992 : 
227), qui assure le passage de la phrase à l’énoncé, puisque nous mettrons celle-ci non 
seulement en relation avec l’environnement cotextuel pour mesurer le rôle des personnels 
sujets dans la cohésion et la cohérence de l’unité textuelle étudiée, mais aussi en relation avec 
la situation contextuelle (de communication fictive ou fictionnelle) pour déterminer les 
facteurs énonciatifs contribuant à l’émergence de l’emploi des personnels sujets. 
 
a) En somme, pour étudier l’émergence des personnels sujets antéposés au verbe, le premier 
cadre textuel choisi n’est pas une séquence narrative, mais le passage d’une unité dialogale 
(ou monologale) à une unité non-dialogale, qui peut être narrative, plus rarement descriptive, 
explicative ou argumentative dans ces oeuvres, ou modale lorsqu’elle réintroduit un autre 
discours direct. Trois raisons liées à l’esthétique de la prose du 16e siècle ont déterminé ce 
choix :  

- le caractère fortement dialogal des oeuvres littéraires du corpus,  

                                                 
81 Edités par P. Villey, Paris, PUF, réd. 1988.  
82 Adam J.-M. (1992), Les Textes : types et prototypes. Récit, description, argumentation, explication et dialogue, 
Paris, Nathan-Université, coll. « Fac. Linguistique » ; Adam J.-M. (2011) La Linguistique textuelle. Introduction 
à l’analyse textuelle des discours, Paris, A. Colin, coll. « Cursus », 3e édition. 



 89

- leur structuration de préférence à thème constant (centré sur un personnage) qui tend à 
ne pas employer le personnel sujet,  

- l’alternance d’un discours fictif (E1) et d’un discours fictionnel (E2), le premier 
justifiant le second, comme principe de progression textuelle issu des récits médiévaux 
et progressivement moins fréquent dans la deuxième moitié de cette période. 

 
b) Une grande majorité des travaux sur la syntaxe médiévale ont repris l’hypothèse d’une 
asymétrie entre les propositions principales et les propositions subordonnées dans lesquelles 
l’emploi et l’antéposition du personnel sujet au verbe progressent plus rapidement. La 
fréquentation des oeuvres du 16e siècle ayant attiré notre attention sur des zones d’instabilité 
concernant les personnels sujets déictiques dans une série de propositions subordonnées, il 
nous est apparu nécessaire de distinguer trois plans, le plan délocutoire qui concerne la 3e 
personne (il/ils, elle/elles), le plan locutoire (je/nous) et le plan allocutoire (tu/vous). 
La dimension énonciative du langage qui n’a pas été envisagée dans les précédentes 
comparaisons entre les principales et les subordonnées nous a semblé apte à mettre en 
évidence le croisement de trois facteurs explicitant l’émergence des personnels sujets :  

- syntaxique (type de proposition, principale vs. subordonnée, subordonnée 
informationnelle vs. non-informationnelle)  

- textuel (cohésion et cohérence au sein d’une séquence, progression à thème constant, 
linéaire ou dérivé) 

- modal (la relation du locuteur vis-à-vis de son énoncé et vis-à-vis de son allocutaire). 
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CHAPITRE TROIS 

 
Evolution de la syntaxe des personnels sujets  

après un discours direct 
 
 

Introduction 
 
 
La problématique du personnel sujet est en partie liée à l’une des questions centrales 

de l’analyse du discours, (le discours étant compris comme une suite d’énoncés), dans la 
perspective pragmatique : la question de la cohésion. Celle-ci concerne le lien 
qu’entretiennent des éléments d’une unité textuelle à l’autre. 
 
La structuration textuelle est fondée sur deux règles : la règle de reprise/répétition et la règle 
de progression qui assurent la continuité thématique et la cohérence83 du texte. Ce rôle de 
structuration peut être dévolu aux personnels sujets dont le fonctionnement référentiel se prête 
à la reprise d’un élément cotextuel et qui par ce biais participent à la constitution d’un fil 
conducteur sur lequel se greffent des éléments nouveaux.  
 
Mais une séquence textuelle en prose est au 16e siècle souvent organisée selon des structures 
syntaxiques récurrentes.  
 
En effet les énoncés dans les œuvres du corpus sont encore régis par une série de schèmes. 
Certains d’entre eux sont hérités des premières œuvres en prose du 13e siècle dans lesquelles 
les faits sont exposés de façon successive par des suites de phrases juxtaposées ou 
coordonnées, puis par l’introduction de la subordination temporelle au point que l’on peut 
parler d’un type de phrase narrative commune à la prose du 13e siècle84, décrite par D. Poirion 
(1983 : 124) en ces termes : « le type de subordonnée le plus fréquent (…) est la séquence 
subordonnée temporelle + principale, parfois suivie d’une consécutive, la relation syntaxique 
avant/après signifiant la relation de cause à effet, créant le lien logique entre deux procès. »  
 
La plupart des énoncés montre que la position frontale de la phrase est le lieu où l’énonciateur 
du récit en prose s’assure de la continuité de son texte et où il recourt dans ce but à une variété 
de procédés parmi lesquels se rencontrent des anaphoriques (ce fait, ce dit, ainsi, de là ...) ou 
des mots validant l’assertion de la phrase placée à leur droite (atant, si, or, lors…), et la 
proposition subordonnée temporelle, notamment quand p.  Rares sont ceux qui commencent 
directement par un personnel sujet, suivi du verbe. 
En ce sens, ces éléments frontaux concurrencent le personnel sujet anaphorique d’un élément 
cotextuel antérieur. Aussi ce chapitre mettra-t-il en évidence les segments frontaux 

                                                 
83 En théorie, la cohérence se distingue de la cohésion car elle relève de l’interprétation du discours et dépend 
des conditions d’énonciation, de l’univers de référence de l’énonciateur et de son coénonciateur. La cohésion 
renvoie aux propriétés internes du texte. L’emploi du personnel sujet peut s’expliquer concomitamment dans le 
cadre du discours (la cohérence et l’interprétation de l’énoncé) et dans celui du texte (la cohésion). Cf. J. 
Moeschler, A. Reboul (1994 : 464). 
84 Frappier J. , (1972 : 383) Etudes sur la Mort le roi Artu, Genève, Droz ; Pauphilet A., (1921: 188) Etudes sur 
la Queste del Saint Graal, Paris, Champion ; Rychner J., (1970) L’Articulation des phrases narratives dans la 
Mort Artu, Genève, Droz.  
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excluant l’emploi du personnel sujet et définira les conditions d’emploi du personnel 
sujet en tête d’énoncé ou à droite des éléments frontaux avec lesquels il peut coexister. 
Pour ce faire, il sera divisé en trois sections, successivement consacrée aux énoncés sans 
segment frontal, aux énoncés avec un segment frontal non-anaphorique, aux énoncés avec un 
segment frontal anaphorique. 
 
Ces procédés qui renvoient à une partie antérieure du texte et établissent le lien thématique 
avec ce qu’ils introduisent, articulent les séquences textuelles entre elles. Celles-ci peuvent 
être de même nature : deux séquences narratives ou descriptives mais chacune d’entre elles 
est focalisée sur un personnage différent. Il peut s’agir d’une suite de dialogues ou de 
monologues. Celles-ci peuvent être hétérogènes ; la première est dialogale85, la seconde est 
narrative ou descriptive.  
 
Or la littérature en prose de ce siècle se caractérise par son oralité. Les histoires sont 
fréquemment racontées en alternant des parties dialoguées et des parties narratives ; elles sont 
aussi très souvent rapportées par des personnages réunis en une assemblée de narrateurs (de 
« devisants » selon le terme employé dans ces textes) sur le modèle du Décameron de 
Boccace. C’est pourquoi cette étude choisit de se concentrer sur la suite de deux énoncés 
hétérogènes : E1 composé du discours direct et E2 qui peut prendre la forme d’un 
énoncé narratif, descriptif, commentatif, explicatif ou modal (id est qui contient un 
verbe de parole introduisant un discours direct ou indirect). En outre ce qui est observé 
peut servir de base à l’analyse d’une séquence littéraire purement narrative, dans laquelle à 
priori rien ne permet de discerner les critères d’emploi du personnel sujet.  
 
L’étude de la structure textuelle s’appuie sur les principes mis en place par l’analyse du 
langage sous l’angle communicationnel. On définit habituellement la communication comme 
le fait de transmettre des informations et dans une telle perspective on peut considérer que 
toute communication a un point de départ et qu’elle consiste en un apport d’information 
relativement à ce point de départ. Tout énoncé pourrait être décrit, sur le plan informationnel 
comme suit : support d’information / apport d’information.  
Cette bipolarité correspond pour une part aux binômes : connu/inconnu - donné / nouveau ; 
cependant cette correspondance n’est pas systématique. Le thème n’est pas toujours 
caractérisé par la marque « connu » par le contexte ou le cotexte. En effet en tant que point de 
départ, le thème peut indiquer un élément qui ne renvoie pas à ce qui précède mais un élément 
informatif présupposé par le locuteur pour introduire l’information qu’il veut transmettre par 
son énoncé. 
 
En ce qui concerne les phénomènes de pronominalisation qui peuvent entrer en jeu dans 
l’organisation textuelle, on discriminera la représentation totale des représentations 
conceptuelle et partielle, car dans les deux derniers types de représentation le lien entre le 
substitut et le segment auquel il renvoie est plus lâche. On tiendra également compte de deux 
autres modes de référenciation : la référence par défaut soit avec une valeur générique, soit 
avec une valeur spécifique, et la construction de la pronominalisation par inférence. 

                                                 
85 On distingue dialogal qui renvoie à la forme du discours (une forme conversationnelle entre des personnages 
ou entre l’énonciateur fictionnel et son lecteur), et dialogique à la fonction de ce discours. Cf. J. Moechler 

(1985), Argumentation et conversation, éléments pour une analyse pragmatique des discours, Paris, Hatier, « 

Coll. L.A.L », p. 14-15 
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On parle de référence par défaut lorsque « ni le contexte linguistique, ni la situation 
d'énonciation immédiate n'offrent les informations susceptibles de substituer une constante 
référentielle à la variable contenue dans le sens pronominal » (Riegel et alii, 2000 : 195) 
L’interprétation générique s’impose dans : « Chacun pour soi et Dieu pour tous ». 
L’énoncé suivant illustre l’interprétation spécifique du personnel sujet ils : « Ils ont encore 
augmenté les impôts ». Le référent du personnel sujet ils n’est pas défini dans le cotexte 
précédent, n’est pas présent dans la situation de parole mais est compris par les interlocuteurs 
comme étant ceux qui ont le pouvoir d’augmenter les impôts, id est les gouvernants. Le 
locuteur présuppose que la lecture de ils est possible. La cohérence de l’énoncé dépend du 
partage de l’espace mental des personnes présentes dans la situation d’énonciation, qui permet 
l’identification de ils. 
     
C’est pourquoi nous préférons considérer le thème et le rhème comme respectivement un 
support d’information et un apport d’information plutôt que d’y voir la dichotomie connu vs 
inconnu.  
  - le thème : C'est ce dont parle le locuteur, le point de départ de l'énoncé, le sujet du 
discours et le support de l'information.  C'est l'élément qui est donné dans la situation. Il est 
pré-supposé. 
 - le rhème, ou propos : c'est l'information que l'on apporte relativement au thème.  
 
Tout énoncé s'insérant dans un cotexte contient comme point de départ, ce qui est donné dans 
les énoncés précédents ; en même temps il apporte, à propos de ce point de départ, des 
renseignements nouveaux. Le personnel sujet, parmi d’autres moyens morphosyntaxiques, 
peut participer de ce double mouvement de répétition et de progression grâce à sa valeur 
anaphorique. 
 
  E1 : j'ai rencontré Pierre;   E2 : il avait l'air fatigué   
 
Le personnel sujet il   est une reprise de l'élément Pierre qui appartient au rhème de E1; il  
constitue le thème de E2. Le groupe verbal « avait l’air fatigué » constitue le rhème de E2. 
 
L’emploi des personnels sujets en tant que substituts diaphoriques86 est en relation avec la 
valeur thématique ou rhématique que leur confère leur position dans la structure 
informationnelle du texte. Il se trouve que dans un certain nombre de langues, et en particulier 
en français depuis le moyen français, la structure informationnelle, c’est-à-dire la répartition 
thème-rhème semble avoir une correspondance privilégiée avec le structure syntaxique [sujet 
+ syntagme verbal] sans qu’il y ait une adéquation stricte entre les deux structures, et, sans 
que l’évolution du personnel sujet y soit continue et égale.  
 
Dans la mesure où cette étude porte sur l’enchaînement de deux énoncés hétérogènes 
(discours direct + narration), elle doit prendre en compte l’hétérogénéité de deux situations 
d’énonciation (S1 et S2) : fictive pour E1, fictionnelle pour E2. Le locuteur qui se représente 
en tant qu’énonciateur du discours littéraire en prose, appelé l’énonciateur fictionnel, prend en 
charge la narration des événements fictifs ; le discours narratif est adressé aux lecteurs, et, 
ensemble, énonciateur et lecteurs construisent une situation d’énonciation fictionnelle. Mais 
l’énonciateur fictionnel peut également déléguer la parole à un personnage.  
 

                                                 
86 Par ce terme sont réunies les capacités anaphorique ou cataphorique d’un substitut. 
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Dans le cadre du discours direct, un personnage adresse un énoncé  à un allocutaire – lui-
même, un ou d’autre(s) personnage(s) - à un moment T dans un lieu L. Ce locuteur fictif 
construit une représentation de lui-même à travers ce discours ; en tant que tel, il sera nommé 
l’énonciateur fictif. A l’intérieur de ce discours, l’énonciateur emploie des déictiques spatio-
temporels (ici-maintenant) et personnels (je-tu) dont les référents sont identifiés directement 
dans cette situation d’énonciation fictive S1 ; ces référents sont situationnels ou contextuels.  
 
Les personnels dits « représentants » il/elle/ils/elles employés dans E2 seront particulièrement 
visés dans ce chapitre, mais les personnels appelés « déictiques » n’en seront pas exclus du 
fait du polymorphisme de je qui désigne celui qui écrit et s’identifie dans la situation 
d’énonciation fictionnelle, le personnage qui parle dans la situation d’énonciation fictive, et 
celui qui est l’objet du discours fictionnel et s’identifie dans et via le cotexte. Dans le cas où le 
locuteur fictionnel est aussi un personnage fictif, il s’agira de distinguer je-locuteur fictif87 et 
je-narré : respectivement, je qui désigne le locuteur (fictif) dans le DD et je qui désigne le 
locuteur comme un objet du discours fictionnel E2 au même titre que il . On retiendra 
l’hyperonyme, emprunté à la narratologie, de je-narré, même s’il peut être objet d’un autre 
type de discours : descriptif, argumentatif, explicatif. 
L’énonciateur fictionnel est donc amené à régler le passage d’une suite d’énoncés ancrés dans 
une situation d’énonciation fictive à une suite d’énoncés coupés de cette situation, comme 
dans les deux occurrences suivantes qui comportent un sujet nominal « le mary ».  
 
En PN : 72, la situation d’énonciation fictive est définie dans le segment narratif et dans le 
discours direct. Dans le DD prononcé par le locuteur identifié par le Gn « la dame », le 
locuteur se représente en tant qu’énonciateur par les déictiques  je, ma et emploie les 
connecteurs spatio-temporels « ceans » et « maintenant » pour référer au lieu et au temps 
présents de l’énonciation. En même temps, il désigne son allocutaire par l’apostrophe initiale 
« Sire » ; celle-ci prédétermine la position de l’allocutaire en tant que co-énonciateur 
hiérarchiquement supérieur à l’énonciateur :  
 

Adoncques la dame respondit : « Sire, jamais de ma vie je euz plus grant paour <peur> que j’ai eu 
maintenant, car ceans est affouy <réfugié> ung jouvencel que je congnoys <connais> (…) » Et 
adoncques dist le mary d’elle  – PN : 72 

 
Cet énonciateur fictif (re)devient l’objet du discours narratif ; l’énonciateur fictionnel emploie 
des personnels représentants (substituts) dont les référents sont identifiés via le cotexte. Le 
personnel régime elle désigne l’énonciateur du DD antécédent et est anaphorique du GN « la 
dame » : les personnels - anaphorique elle et déictique je - coréfèrent à un référent identique 
par l’intermédiaire de deux mécanismes référentiels distincts. L’énonciateur fictionnel 
emploie des connecteurs logiques tels qu’adoncques. Il peut employer des connecteurs spatio-
temporels relatifs au temps de l’histoire, tels qu’après pour situer le procès de E2 par rapport 
à l’énonciation du DD, en PN : 73. 
 
 DD Après, le mary interrogua sa femme – PN : 73 
 
Quelle est la part du personnel sujet dans l’enchaînement de deux séquences textuelles 
disparates ? 
 

                                                 
87 Je-locuteur fictif se confond avec le je-énonciateur fictionnel mais ils appartiennent à deux situations 
d’énonciation distinctes, et en même temps ce je est l’objet du discours fictionnel narratif (la narratologie 
dédouble ce je –narrateur en je-narrant, je-narré). 



 94

Dans la séquence suivante, un personnage s’adresse, dans son discours direct, à son 
allocutaire (confondu avec l’énonciateur fictionnel du récit) en employant le personnel 
déictique de la 2e personne tu et l’apostrophe « traistre ». L’énonciateur fictionnel, en position 
d’allocutaire du DD, reprend son statut double (personnage narré, locuteur fictionnel) après le 
DD et emploie le personnel sujet je et le déterminant possessif ma pour se désigner en tant 
que tel :  
 

« Où es-tu traistre ? Où es-tu ? » Et lors je me mis en l’entrée de ma chambre- PN : 72 
 
Ce cumul des valeurs peut se dédoubler dans la séquence moi, je.   
 

* « Où es-tu, traître ? ». Et alors, moi, je me mis en l’entrée de ma chambre.  
 
Le segment frontal est thématique en ce sens où il recatégorise l’allocutaire du DD précédent 
en tant que locuteur fictionnel : il réintroduit le point de vue égocentré de celui-ci. Une fois ce 
recadrage personnel effectué par l’intermédiaire du personnel tonique moi, le personnel sujet 
je anaphorique du moi thématique place ce dernier en tant qu’objet du discours fictionnel. Cet 
indice référentiel représente le personnage narré en position sujet du procès verbal rhématique 
« me mis en ». Ce n’est pas sa valeur déictique qui est en jeu, cette valeur a été assumée 
antérieurement par le personnel tonique disjoint moi. 
 
Le binôme moi je thématise le sujet énonciateur par le personnel tonique moi et en fait un 
objet du discours par le personnel sujet atone je. Le problème est qu’il n’est pas possible de 
distinguer ces deux valeurs lorsque le locuteur fictionnel se met en scène en tant qu’objet de 
son propre discours dans la séquence narrative avec l’unique personnel sujet je.  
Il en est de même avec la P3. Dans l’occurrence suivante, le locuteur fictif du DD – celui qui  
dit je – est recatégorisé via  le personnel sujet elle en objet du discours narratif, en personnage 
narré.  
 

Et elle commença à plorer et dire : « Pensez vous que je voyse <aille> engaiger ma robe pour avoir du 
pain, et aussi mes autres besongnes ? (…) ». Et elle commença encores plus fort à plorer que devant – 
PN : 58 

 
La question qui se pose est alors la suivante : derrière un discours direct, le personnel 
sujet, lorsqu’il est employé, appartient-il au thème en ce sens où s’effectue en lui la 
recatégorisation d’une des instances de la coénonciation fictive en objet du discours 
narratif ? 
 
Du fait de l’hétérogénéité des séquences, la cohésion textuelle obéit à deux exigences : 
 

� D’une part, le locuteur du récit gère la relation modus/dictum (celui qui parle 
et ce qu’il dit) entre 2 segments textuels :  

 
 modus              dictum            

Ulespiegle dist <dit> :  « J’espere de vous bien ayder » - PN : 116 
1         2                

 
 dictum         modus        dictum 

« Vrayement, dist la femme, entre vous prestres estes tous grans prometteurs »  
- PN : 130 
1                 2            1       
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Il précise qui est le sujet locuteur dans la proposition introductrice du type il dit   ou dans 
l’inquit dit-il . Il délègue la parole à ce locuteur, ce qui est souvent marqué par l’emploi des 
guillemets dans les éditions modernes du corpus, non pas dans les éditions du 16e siècle. Le 
personnel sujet peut servir à désigner les instances de la situation d’énonciation. 
 

� D’autre part, le locuteur du récit gère la relation thème/rhème : ce dont il 
parle (TH)  et ce qu’il en dit (RH). 

  
Et messire Gauvein luy dit : « Encor n’avoys je point ouy nommer chevalier de tel nom. Ores estes vous 
de moy quicte, mais j’ay tel compaignon dont vous n’aurez si bon marché comment vous avez heu de 
moy. » Et il entendoit de Tristan < et il parlait de> – T : 226 

 
Le thème central de cette suite d’énoncés est le personnage Gauvain, à propos duquel le 
locuteur fictionnel prédique deux actions – dire, entendre de - qui constituent deux rhèmes :  
 

TH   -> RH 
Messire Gauvain luy dist (…) moy 
Il   entendoit de Tristan (…) 

 
Pour montrer qu’entre ces énoncés existe un lien et que ce lien tient dans la permanence 
thématique, le français moderne emploie le personnel sujet il  anaphorique, comme dans cet 
extrait du début du 16e siècle, où il renvoie au binôme nominal sujet messire Gauvain. La 
cohérence textuelle s’appuie sur la capacité référentielle du personnel sujet. 
 
Régler ces deux relations peut s’effectuer via le personnel sujet. Dans cet exemple, le premier 
rhème est constitué d’un DD. En dehors de la permanence thématique doit être assurée la 
continuité référentielle qui procède de la relation modus-dictum. Cela passe par le double 
système référentiel du personnel sujet, et s’appuie sur l’équivalence entre les personnels 
déictiques et les personnels représentants. Se constitue une chaîne référentielle entre les 
séquences textuelles hétérogènes, à partir du binôme nominal messire Gauvain, des 
personnels sujets déictiques je/j’  et des personnels régime déictiques moy/moi et du personnel 
sujet représentant il , coréférents au thème Gauvain. 
 
Le personnel sujet peut participer de la cohésion textuelle par ses propriétés référentielles. En 
français moderne, il est employé en tant que marqueur de continuité thématique, quelles que 
soient les définitions données au thème, écrit G. Kleiber (1992 : 17), au point que selon B. 
Combettes (1986 : 81) l’utilisation du « pronom-substitut n’est pas à interpréter comme signe 
d’économie, ni comme renvoi à tel ou tel antécédent, mais comme indice qu’il n’y a pas 
d’autre sujet-thème à introduire dans le texte ». 
En français médiéval, le personnel sujet est considéré comme « fondamentalement d’abord un 
marqueur de discontinuité thématique » (Buridant Cl., 2000 : § 410).  
 
Ainsi le personnel sujet posséderait diachroniquement deux valeurs essentielles opposées sur 
le plan informatif. Sa syntaxe au 16e siècle reste instable ; son emploi n’est pas obligatoire, 
notamment en tant que marqueur de permanence thématique. Pour comprendre les facteurs de 
son émergence dans le courant du siècle, on s’appuiera sur les données textuelles 
(référentielle, temporelle, aspectuelle, thématique) en relation avec la cohésion des énoncés. 
L’étude des énoncés postérieurs à un discours direct s’intéressant au passage d’une situation 
d’énonciation fictive à une situation d’énonciation fictionnelle envisage le sujet de E2 selon sa 
redéfinition en objet de discours fictionnel (redéfinition réalisée par l’énonciateur fictionnel 
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en E2), ce qui circonscrit la définition du thème de l’énoncé. Ce principe d’une éventuelle 
nécessité de recatégoriser l’une des instances de la situation énonciative fictive (je-nous/tu-
vous) en objet du discours fictionnel via je/il, ils, elle, elles sera le fil conducteur du 
dépouillement des trois types d’énoncés relevés derrière un discours direct, qui constituent 
autant de sous-parties à ce chapitre Trois. 
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Sous chapitre Un 
Sans segment frontal 

 
 
 

Le personnel sujet sert à marquer une réorientation thématique, principalement en 
redéfinissant le statut de l’allocutaire du DD antérieur : celui-ci devient objet du discours 
narratif dans une suite d’énoncés schématisable comme suit : [X dit : « …. » . (Et) Y V] où les 
sujets X et Y ne sont pas coréférents au même personnage.  
 
Inversement le non-emploi du PS marque l’identité subjectale et la permanence thématique, 
celles du locuteur du DD, sujet du segment modal qui introduit le discours direct antécédent. 
La suite d’énoncés se traduit ainsi : [X dit : « …. » (Et) V].  
 
La recatégorisation de l’instance allocutive du dialogue passe par le personnel sujet 
anaphorique : il  est marqueur de discontinuité thématique comme dans la langue médiévale 
(vs. si marqueur de continuité thématique). 
La question corollaire est la suivante : dans ce cas, peut-on considérer le personnel sujet 
comme un élément du préambule sans reprise anaphorique ?  
 
Cette répartition s’effectue après le ligateur et (14 des 15 occurrences sans personnel sujet 
sont initiées par et) et dans des énoncés narratifs invariants.  
 
 
I. Non-emploi du personnel sujet dans 15 occurrences (1-15) 
 
 
Trois faits principaux sont observés : le type de progression textuelle, la position frontale de la 
conjonction de coordination et, la valeur sémantique du verbe dans l’énoncé fictionnel narratif 
(changement d’énonciateur dans une séquence dialogale). Sont-ils pour autant des co-facteurs 
principaux conditionnant le non-emploi du personnel sujet ?  
 
Voici le classement du corpus : 1V + 12 ET V avec un sujet énonciateur (occ. 1-12), 2 ET 
V avec un sujet regroupant les interlocuteurs (occ. 13-14), 1 ET V avec un sujet ex-
allocutaire (occ. 15). 
En somme, 14 des 15 occurrences observent la construction [Et V]. 
 
 
1. Progression à thème constant (1-12) 
 
 
La majorité des énoncés recensés présente une progression textuelle à partir d’un thème 
unique (12/15 occurrences, soit : 80%). Ce thème est le sujet d’une série de prédicats verbaux 
insérés dans des énoncés narratifs.  
 
1.1. Verbe du rhème comportant un sème déclaratif (1-7) 
 
Une séquence textuelle dialogale fondée sur plusieurs verbes appartenant au champ 
sémantique de la parole. Le premier de ses prédicats est le verbe déclaratif qui introduit le 
discours direct, ici « dict <dit>  » : 
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1. Adonc le preudhon luy dict : DD Et luy racompta tout le cas – T : 88  
 

Ce verbe déclaratif comporte un sujet nominal, en l’occurrence, un Gn « le preudhon ». Ce 
Gn est l’élément textuel qui sert de source pour identifier le référent du sujet du verbe 
postérieur au DD « racompta <raconta> ». Ce verbe rapporte les paroles de l’énonciateur 
fictif désigné par ce Gn mais c’est l’énonciateur fictionnel qui prend la charge de narrativiser 
ces paroles par le biais du verbe déclaratif trivalent comportant le sème spécifique [+ 
narration] et par le biais de son complément « tout le cas » qui résume l’ensemble des paroles 
émises. 

 
La conjonction de coordination et lie entre eux les prédicats verbaux : « dict ET racompta » ; 
sa fonction est ligateur de rhèmes :  
 
 [Enonciateur fictif + verbe de parole + DD + et + Verbe de parole] 
 

Adonc le preudhon [TH] luy dict : DD [RH1] Et  luy racompta tout le cas [RH2] 
– T : 88 

 
Le sujet modal « le preudhon » antéposé au RH1 reste celui verbe du RH2. Dans cet énoncé, 
le sujet non instancié par le personnel sujet reste également modal dans un discours 
narrativisé. Le ligateur enchaîne des procès verbaux appartenant au même champ sémantique 
de la parole dans la plupart des occurrences : le verbe en RH2 est en effet la plupart du temps 
un verbe déclaratif introduisant un discours narrativisé (1), ou un discours rapporté 
directement (2) et indirectement (3) :  
 

2. (…) Ulespiegel dist : DD Et dist : « Je vous en donne ung (…) - PN : 124  
3. (…) elle dit  à basse voix : « …. ». Et demanda à son amy s’ – PN : 57 

 
Les verbes déclaratifs regroupent des verbes contenant un sème spécifique : « raconter » (1), 
« demander » (3) « présenter » (6) ou « envoyer » (7) ou le verbe générique « dire » (2,4,5) 
Ces prédicats sont reliés aux verbes déclaratifs précédents le DD par le ligateur et dans tous 
les énoncés. Le sujet est singulier et est instancié par le morphèmes désinentiels –a, -t, -st.  
 
Ces 7 verbes déclaratifs sont relevés dans des œuvres échelonnées entre 1520 (Tristan) et 
1547 (P.R) : 
 

1. DD Et luy racompta tout le cas – T : 88  
2. (…) Ulespiegel dist : DD Et dist : - PN : 124 
3. (…) elle dit à basse voix : « …. » Et demanda à son amy s’ – PN : 57 
4. DD Et luy dit  comment – T : 111  
5. DD Et leur disoit ce que – PN : 118  
6. DD Et le présenta à Lancelot – T : 138  
7. Gobemousche (…) se advisa (…) quil envoyeroit son filz Guillaume à lescholle, soubz maistre 
Bajaret. - DD Et le y envoya pource que sa mere le gastoit – PR : 656 

 
L’énonciateur fictionnel règle l’enchaînement des différents types de discours. Cette suite 
d’énoncés forme une unité textuelle composée d’une suite de discours émis par le même 
locuteur fictif; le verbe modal précédé du ligateur et suffit à le signifier. Il n’y a pas de 
recatégorisation du sujet qui garde le statut de sujet énonciateur dans 7 énoncés du corpus. 
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Le non-emploi du personnel sujet signifie la permanence du sujet en tant qu’énonciateur fictif 
durant la première moitié du 16e siècle. 
 
 
1.2. Verbe du rhème ne comportant pas de sème déclaratif (8-12) 
 
 
Cinq énoncés postérieurs au DD présentent un verbe qui appartient au champ sémantique de 
l’action : « acoller » (8), « mettre » (9), « bailler » (10), « se laisser tomber » (11), « fuir » 
(12).  
 

8. DD Et l’acolla plus de cent foys – T : 210  
9. (…) disant : « … », et mist les figues à part pour le lendemain. – PN : 124 
10. (…) il dict DD ; et luy bailla tel coup de poincte…qu’ – HT : 198 
11. Et se meist à deux genoulx devant elle, luy disant : « Faut-il que pour jamais je vous perde de 
veue ? » Se laissa tumber entre ses bras, comme ung homme à qui force default. Hepta : 770 
12. [Gymnaste] crioit ce faisant à haulte voix : « J’enrage, diables, j’enrage, (…) » Tandis qu’ainsi 
voltigeoit [Gymnaste], les marroufles en grand esbahissement disoient l’ung à l’aultre : « Par la mer Dé 
<par la mère de Dieu>, c’est un lutin ou un diable ainsi deguisé. Ab hoste maligno, libera nos, 
Domine. <de cet ennemi malin, delivre nous, Seigneur>» Et fuyoient à la route < en déroute> - 
Gargantua : 291 

 
L’énonciateur fictif peut être singulier : la P3 est instanciée par la désinence verbale –a, -ist 
(8-11). Il peut être pluriel (12 : « les maroufles ») : la P6 est instanciée par le morphème 
désinentiel : -ent (« fuyoient »). 
 
Dans le cas d’une progression textuelle à thème constant, le non-emploi du personnel sujet 
peut s’effectuer sur une suite d’énoncés, même si l’un d’entre eux est un discours direct, 
notamment dans le 1er tiers du 16e siècle, ensuite L’Heptaméron (1550) et Les Histoires 
Tragiques (1559) font exception.  
 
L’occurrence 11 n’est pas inauguré par un ligateur frontal (Hepta : 770). En général, le 
ligateur et initie l’énoncé fictionnel narratif (4/5 occurrences) et assure l’enchaînement des 
rhèmes selon le modèle suivant : 
 

[Enonciateur fictif + Verbe de parole + DD + (et) Verbe d’action] 
 
 il [TH] dict DD [RH1] ; et luy bailla tel coup que [RH2]. – HT : 198 

   
Le sujet modal cesse donc d’être un énonciateur fictif dans le segment rhématique postérieur 
au DD et devient un objet du discours fictionnel (appartenant au genre narratif) du RH2. Le 
personnel sujet n’est pas employé pour signifier cette recatégorisation dans la première moitié 
du 16e siècle, comme en témoigne le recueil l’Heptaméron.  
 
* Le segment modal antérieur au DD ne comporte pas nécessairement un sujet (11). Une unité 
avec un thème unique narre deux actions successives « se meist à genoulx » et « se laissa 
tumber ». Ce sont les syntagmes verbaux qui établissent une connexion associative (les 
actions sont associées au corps du sujet qui énonce le DD).  
 

11. Et se meist à deux genoulx devant elle, luy disant : « Faut-il que pour jamais je vous perde de 
veue ? » Se laissa tumber entre ses bras, comme ung homme à qui force default. Hepta : 770 
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* Mais l’énonciateur fictionnel pose le plus souvent l’identité du personnage lorsque 
s’effectue un changement de protagoniste.  
 

8. Si se leva [Tristan] …, mais le roy ne le souffrit  oncques, ains relleva Tristan doulcement et luy dit : 
«  Tristan, mon beau fiz, qui tant de foys j’é désiré, moy et tous mes bons chevaliers, vous soiez le très 
bien venu. » Et l’acolla  plus de cent foys. – T : 210 

 
Le Gn « le roy » en position sujet du verbe « souffrit » a posé un nouveau thème (« roy » vs. 
« Tristan »), les ligateurs ains (mais), et marquent l’enchaînement des rhèmes. Sont enchaînés 
les procès « souffrit », « relleva », « dit » et « acolla », conjugués au passé simple exprimant 
une succession d’actions vues de l’extérieur, selon le point de vue global du énonciateur 
fictionnel.  
La liaison par les ligateurs rhématiques et l’absence du personnel sujet anaphorique du sujet  
nominal signifient que cette suite d’énoncés forme une unité textuelle narrative construite à 
partir d’un thème unique. Le lecteur n’a pas besoin de chercher un autre sujet-thème ; c’est ce 
qui lui est signifié ici. Le discours rapporté est alors un RH placé sur le même plan que les 
autres même s’il est au style direct : la rupture d’ordre énonciatif, et corollairement la rupture 
d’ordre morphosyntaxique ne coïncide pas nécessairement avec l’expression explicite du 
passage d’un mécanisme référentiel à un autre via le personnel sujet représentant.  
Entre le DD et l’énoncé postérieur existe un lien associatif : l’expression de la bienvenue du 
DD « soiez le tres bien venu » est suivie d’un geste de bienvenue, l’accolade exprimée par le 
verbe de la Narration « l’acolla ».  
La cohésion textuelle s’appuie sur le réseau lexical qui associe ces deux syntagmes verbaux. 
Elle est également assurée par la reprise du nom commun « figue » en position régime dans 
l’exemple suivant (9) :  
 

9. [Ulespiegel] trouva une figue, laquelle il print, et puis encore deux ou troys des mesmes figues, 
disant : « Cecy sera demain ma marchandise », et mist les figues à part pour le lendemain. 

 
Le thème de cette unité textuelle est identifié par le sujet nominal, « Ulespiegel », support des 
différents prédicats verbaux : « trouva, print, disant, mist » qui sont autant de rhèmes. Les 
c.o.d.  « une figue, deux ou troys des mesmes figues, les figues » sont coréférents. Cette chaîne 
référentielle n’est pas interrompue par le DD, même si les mots employés n’obéissent pas au 
même processus de référenciation : le pronom démonstratif « cecy » est un déictique 
renvoyant à la situation d’énonciation ; le nom commun « les figues » est une reprise 
nominale des segments textuels antécédents, pourtant « ceci » et « figues » désignent le même 
référent et s’interprètent ainsi. L’enchaînement est aussi d’ordre temporel avec la 
transposition du déictique « demain » en connecteur temporel relatif « le lendemain ». Cette 
suite d’énoncés forme une unité textuelle narrative sans que le personnel sujet il  thématique et 
référentiel soit nécessaire à sa constitution, parce que des éléments textuels du DD sont repris 
dans l’énoncé fictionnel narratif suivant.  

 
TH1 (énonciateur) RH1 (dit DD) + RH2 (fictionnel) 

RH1 repris totalement/partiellement en RH2 
 
Entre les deux énoncés hétérogènes s’opère une répartition bien opératoire. Le discours direct 
énonce la motivation de l’énonciateur fictif, - son énonciation est prise en charge directement 
par lui -, qui se traduit par un geste - dont l’énonciation est prise en charge par l’énonciateur 
fictionnel.  
L’organisation textuelle, par conséquent, se fonde sur la relation motivation-action, 
explicitée par cette double énonciation fictive-fictionnelle. 
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L’étude de ces énoncés ayant un thème identique (TH) montre que la syntaxe du personnel 
sujet88 avant 1550 ne discrimine pas, après le discours direct :  
- TH modal > TH modal 
- TH modal > TH objet du discours fictionnel 
 
 
2. Progression à thème éclaté/dérivé (13-14) 
 
 
Les deux occurrences suivantes sont également insérées dans un dialogue, les personnages ont 
pris individuellement la parole et l’énoncé fictionnel narratif clôt le dialogue. Le sujet est 
formé de l’ensemble des interlocuteurs. La tendance est au non-emploi du personnel sujet ils 
(cela se vérifiera dans d’autres types de segments), le ligateur et sert là encore de ligateur 
rhématique, le morphème désinentiel –nt signifie le rang personnel. La capacité anaphorique 
du personnel sujet n’est pas requise dans ce texte du 1er tiers du 16e siècle. 
 

13. DD Et conclurent ensemble que. – PN : 124 
14. DD Et essayerent et esprouverent si longuement la baye <baie> que – PN : 126 

 
* Dans l’énoncé 13, le groupe des énonciateurs fictifs est identifié par le groupe nominal 
« trois riches juifz », par le pronom relatif composé « lesquelz » sujet du verbe 
« demanderent » qui représente ce Gn, par il  personnel sujet du verbe « dist » qui représente 
le segment textuel « Ulespiegel », et par le Gn « le plus ancien » (des juifs).  
 

13. Et Ulespiegel s’en alla au marché. (…) y passerent trois riches juifz, lesquelz luy demanderent 
quelle marchandise il avoit en ses drapeletz de soye. Ausquelz il dist que c’estoient prunes des 
prophetes (…). Lors les juifz se retiroient arriere en prenant conseil. Puis respondit le plus ancien, 
disant : « Par cecy pourrions bien dire quant notre Messias viendra. (…) » Et conclurent ensemble que. 
– PN : 124 

 
Le sujet des verbes de parole est systématiquement exprimé avant le discours direct ; seul le 
verbe « conclurent » n’a pas de sujet, ni nominal, ni pronominal, ni personnel. 
 
Le groupe des interlocuteurs juifs (hyperthème) se divise et de cette division se dégage un 
sous-thème, le Gn « le plus ancien », qui désigne en même temps l’énonciateur du discours 
direct. Puis l’énonciateur fictionnel revient à l’hyperthème « les juifs » dans le dictum 
introduisant un discours indirect.  C’est lui qui prend en charge l’énonciation de la réponse 
collective qui sert de clôture à la discussion : ce que signifie le verbe employé, « conclurent ». 
Le morphème flexionnel –ons marqueur de la P4, dans le DD, renvoie à ce groupe duquel le 
plus ancien se fait le porte-parole. Ce verbe « pourrions » anticipe le retour à l’hyperthème. 
Ce retour à l’hyperthème coïncide souvent avec le non-emploi du personnel sujet, et pas 
seulement derrière le ligateur rhématique et. 
 
Au passage, nous ferons une remarque sur le non-emploi du personnel sujet déictique dans le 
discours rapporté. Malgré sa position d’ancien, l’énonciateur fictif ne se définit pas comme 

                                                 
88 Rappel : Le non-emploi du personnel sujet est en français moderne un signe d’effacement d’un constituant 
commun (morphème 0), en l’occurrence le sujet, et le signe d’un regroupement des prédicats verbaux faisant 
office de rhèmes. Pour le 16e siècle, période transitoire, on parlera encore de non-emploi (pour signifier 
l’absence d’un morphème qui n’est pas encore obligatoire dans un certain nombre de situations cotextuelles). 
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ayant autorité pour asserter « nous pourrions bien dire » : la valeur modale du conditionnel 
est donc renforcée par le non-emploi du personnel sujet. Cette analyse est corroborée dans le 
chapitre 4, qui montre que les personnels sujes déictiques sont dépendants de la représentation 
que l’énonciateur veut affecter à la situation d’énonciation. 
 
* Dans l’occurrence précédente, l’hyperthème est en position modale, collective, devant le 
verbe de parole « conclurent » ; dans la suivante (13), cet hyperthème perd sa valeur modale 
pour devenir un objet du discours fictionnel narratif devant les verbes « essayerent » et 
« esprouverent », deux verbes d’action. 
 
La cohérence et la cohésion textuelles du 2e extrait (13) sont rendues plus problématiques du 
fait notamment de formes insolites de pronom ou d’article :  
 

13. Akipha, disant que par la grace de Dieu ilz avoient trouvé une prune des prophetes : « Lequel 
[prune] l’ung de nous prendra en sa bouche, et sçaura à dire la venue de nostre Messias et dira la vérité, 
lequel seroit ung grant confort pour nous. (…) ». Ce qui fut faict. Et quant il le [prune] eut en la bouche, 
si demanda Moyses disant : « Chier Isaac, amy de Dieu, comment gouste cela ? » Qui respondit : « Je 
commence à avoir l’esperit de diviner. Mais prenez-en aussi (…) ». Lors y avoit ung aussi qui 
l’esprouva, lequel dist : « L’esperit de prophetiser est en moy, car nous sommes trompez et deceuz, car 
cecy n’est autre chose que de la merde. » Et essayerent et esprouverent si longuement le baye (la baie) 
que (…). – PN : 125-126 

 
Le pronom relatif composé masculin singulier lequel a pour source référentielle le nom 
commun féminin singulier «prune », l’éditeur moderne a choisi de transcrire « la » vs.i. « le » 
pour déterminer « baye/baie » qui désigne la prune, mais le texte d’origine contient bien 
« le ».  
 
Dans ce passage, trois juifs ont acheté à Ulespiegel une figue en pensant acheter la prune d’un 
prophète : chacun des trois la goûte, le dernier se rend compte de la supercherie. Le nom 
commun « merde » qu’il emploie dans son DD réfère à cette prune désignée par le nom 
commun « baye/baie » dans l’énoncé fictionnel narratif.  
Chaque énonciateur-goûteur est instancié par un élément ayant la fonction sujet :  

- le premier par un nom propre « Moyses » (annoncé par il  cataphorique en subordonnée 
frontale) sujet postposé au verbe « demanda »,  

- le second (Isaac, apostrophe du DD) par le pronom relatif « qui » sujet du verbe 
« respondit »  

- et le troisième par un Groupe pronominal « ung aussi qui l’esprouva » postposé au 
présentatif « y avoit » repris par « lequel », lui-même sujet du rhème « dist ».   

Chaque énonciateur et chaque procédé linguistique qui y réfère constituent un des trois 
thèmes posés par le Gn « les trois juifs », hyperthème de cette suite d’énoncés qui compose 
donc une unité textuelle organisée selon une progression à thème éclaté/dérivé.  
 
Au terme de cette séquence, l’hyperthème n’est pas instancié par un nom ou par l’équivalent 
d’un nom ; il n’est pas repris anaphoriquement par un PS de rang 6 : le consensus a été fait sur 
le référent pluriel de cette unité textuelle, c’est ce que signale le non-emploi du personnel 
sujet en clôture.  
 
En dehors de cet exemple, d’autres situations cotextuelles présentent des occurrences où le 
personnel sujet pluriel représentant ils/elles n’est pas employé à la suite d’énoncés comportant 
les sous-éléments référentiels de P6, en tant que rappel de l’hyperthème.  
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3. Progression à thème linéaire (15) 
 
 
Une seule occurrence (15), datée du 1er tiers du 16e siècle, présente une alternance subjectale 
et thématique : les énonciateurs fictifs de deux discours directs ne sont instanciés ni par un 
sujet nominal ni par un personnel sujet. Le verbe « dit » est par deux fois seul mentionné. Le 
personnel régime « luy » ne permet pas de distinguer qui des deux hommes est désigné en tant 
qu’allocutaire, mais c’est bien cet élément rhématique qui devient le thème de l’énoncé 
suivant. 
 

15. [le roi Marc] luy dit «  Ha ! mon nepveu, pardonnez moy la grant offence que vous feiz jadis contre 
vous… » Et [Tristan] luy dit : «  Sire roy, mon oncle et seigneur, il ne vous fault de moy pardon, … » - 
T : 239 
 

L’élément lexical qui permet d’identifier l’énonciateur est en fait l’apostrophe placée en tête 
du discours direct qui désigne l’allocutaire : « mon nepveu », « Sire roy, mon oncle et 
seigneur ». Les référents de ces Gn ne posent pas de problème au lecteur de ce roman, ils 
appartiennent à son univers de référence littéraire, Tristan et le roi Marc. Ensuite le paradigme 
morphologique composé du verbe « pardonnez » et du nom commun « pardon » assure le lien 
lexical entre les deux DD qui constituent les deux rhèmes de cette séquence textuelle.  
 
Tout s’organise sans le recours aux personnels sujets représentants qui de part leur opacité 
référentielle s’avèrent d’un point de vue pragmatique sans utilité ; le personnel régime doté de 
la même opacité est au contraire nécessaire à la composition et à la valence du syntagme 
verbal.  
La réorientation thématique est en outre annoncée dans le DD par ces apostrophes, la 
cohésion est assurée par le paradigme morphologique, pourtant le non-emploi du PS est rare 
dans une progression à thème linéaire. Dans ce type de séquence textuelle, le personnel sujet 
est majoritairement employé dès le début du siècle, comme en témoigne Tristan (1520). 
 
 
4. Positions dans la situation coénonciative et non-emploi du PS 
 
 
En conclusion, le non-emploi du personnel sujet se rencontre principalement dans deux types 
d’énoncés fictionnels (14/15 occurrences) : 

- un énoncé modal où le sujet reste dans sa position énonciative, 
- un énoncé narratif où le sujet a perdu sa position énonciative. 

 
Le sujet post-DD non instancié par un personnel sujet est interprétable : 

- comme étant égal au sujet énonciateur fictif antécédent, dans le cas d’une séquence 
modale à thème constant89;  

- comme étant la somme des sujets énonciateurs fictifs antécédents, dans le cas d’une 
séquence modale à thème dérivé90; 

                                                 
89 La séquence modale à thème constant est constituée d’énoncés fictionnels indiquant le maintien d’un seul 
énonciateur, du type : [X dit : DD. Et dit]. 
90 La séquence modale à thème dérivé est composée d’énoncés fictionnels précisant l’existence d’un groupe 
d’énonciateurs divisibles en sous-groupes, du type : [un groupe dit : DD. Et X (membre du groupe) dit : DD. Et 
le groupe conclut]. Ou l’hyperthème est le personnage principal. 
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- comme un sujet énonciateur fictif devenant objet du discours fictionnel, dans le cas du 
binôme DD-énoncé narratif à thème constant91 ou  

- comme un groupe d’énonciateurs fictifs devenant l’objet du discours fictionnel à 
thème dérivé92. 

 
La syntaxe du personnel sujet avant 1550 ne discrimine pas le maintien de la position 
énonciative et la recatégorisation de celle-ci dans les progressions à thème constant et à thème 
dérivé. 
 
La conjonction de coordination et joue pleinement son rôle de ligateur rhématique dans ces 
types de séquence textuelle, puisqu’elle est employée dans 13 des 14 occurrences concernées. 
 
Seule une occurrence (15) se distingue de cet ensemble par la discontinuité référentielle entre 
le sujet modal du DD et le sujet de l’énoncé postérieur à ce DD. 
 
Le paragraphe suivant attestera qu’inversement le personnel sujet sert principalement à 
marquer une réorientation thématique, notamment dans un échange de paroles du type : [X 
dit : DD. (Et) Y répondit : DD] où X et Y ne coréfèrent pas au même protagoniste. Dans ce 
type de séquence, la fonction ligatrice de et n’est pas autant requise. 
 
 
II. Emploi du personnel sujet en position initiale absolue (16-37) 
 
 
22 occurrences recensées comportent un personnel sujet antéposé au verbe conjugué. Ce 
personnel sujet représente :  

- dans 15 occurrences, l’allocutaire fictif du DD antérieur (16-30), 
- dans 3 occurrences, l’hyperthème en position d’énonciateur (32, 34, 37), 
- et dans 1 occurrence, l’allocutaire du discours fictionnel (33), 
- dans 3 occurrences, l’énonciateur fictif du précédent DD (31, 35, 36). 

 
Ces énoncés s’insèrent, par conséquent, dans des séquences textuelles majoritairement 
construites sur une progression à thème linéaire (15 occ.), minoritairement sur des 
progressions à thème dérivé/éclaté (3 occ.) et à thème constant (3 occ.).  
 
Les verbes employés dans l’énoncé fictionnel narratif appartiennent principalement au champ 
sémantique de la parole (12 occ.). 
 
Ces trois traits descriptifs font écho à ceux qui ont servi à délimiter les conditions du non-
emploi du personnel sujet : la valeur sémantique des verbes, l’occupation de la position 
frontale, l’identité du sujet.  
 
On remarque d’emblée que le référent du sujet constitue un facteur d’emploi primordial : la 
permanence thématique et subjectale est exprimée par le non-emploi du PS tandis que la 
réorientation thématique et subjectale l’est par l’emploi du PS.  
 
 

                                                 
91  Le binôme DD-narration à thème constant affecte à un même thème deux positions distinctes : celle 
d’énonciateur fictif puis celle d’objet du discours fictionnel. 
92 Le binôme DD-narration à thème dérivé affecte à l’hyperthème ces deux positions décrites dans la note 3. 
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1. Progression thématique à thème linéaire (16-30) 
 
 
La valeur sémantique du syntagme verbal montre qu’une suite d’énoncés constitue une 
séquence dialogale entrecoupée de segments modaux chargés de préciser le référent de 
l’énonciateur fictif. C’est le cas de 12 occurrences, les 3 autres comportent des verbes au 
sémantisme varié : ils appartiennent aux champs sémantiques de l’action, du jugement ou des 
sentiments. 
 
 
1.1. Verbes rhématiques de parole (16-27) 
 
 
Dans ces 12 occurrences, la position frontale de l’énoncé est occupée par le personnel sujet : 
[PS+V]. En dehors de l’occurrence issue de AD (1538), les autres exemples relevés datent de 
la 2e moitié du 16e siècle et sont tirés de l’Heptaméron (édité en 1550, après la mort de M. de 
Navarre en 1549), d’Alector (1559), de NHTC (1585). 
 
Le verbe appartient majoritairement au champ sémantique de la parole, comme 
précédemment. Mais cette fois, il marque essentiellement l’alternance d’énonciateurs et non le 
prolongement du discours rapporté par le même énonciateur fictif. En effet l’allocutaire du 
DD antécédent prend la position de sujet énonciateur.  
 
Les deux énoncés peuvent schématisés ainsi :   
   E1    E2 

TH1 (énonciateur1) RH1 (dit DD). TH2 (énonciateur2) RH2 (dit/répondit DD) 
                            RH1 repris partiellement en RH2 
 
E1 pose l’acte illocutoire et E2 l’acte perlocutoire : E2 constitue alors un commentaire du 
discours direct antérieur avec lequel il va s’enchaîner ; la cohésion textuelle entre RH1 et RH2 
se crée lexicalement et anaphoriquement tandis que le personnel sujet marque la rupture de 
point de vue énonciatif dans le TH2. Cet effet perlocutoire est exprimé dans le discours de 
l’allocutaire. Il n’est pas pris en charge par l’énonciateur fictionnel. On peut se demander si 
l’emploi du personnel sujet anticipe le type de situation d’énonciation (consensuelle vs. non 
consensuelle) ou si cette fonction est dévolue à un autre élément du dictum (verbe, ligateur, 
etc.). 
 
Le verbe générique dire est employé 1 fois ; le groupe inchoatif commencer à dire l’est 1 
fois ; le verbe de RH2 contient un sème spécifique dans 9 occurrences.  
 
 
1.1.1. Sème générique et sème spécifique mis en question 
 
 
a) Sème spécifique indiquant une réponse  
 
 Le verbe contient le plus souvent un sème spécifique signifiant un changement de locuteur : 
répliquer (1 occ. : 16), répondre (8 occ. : 19-27). L’emploi du PS anticipe la réorientation 
thématique que vient confirmer le sens du prédicat verbal. On en déduit immédiatement que la 
valeur sémantique spécifique du verbe dans RH2 n’entrave pas l’emploi du personnel sujet : 
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en effet le sème [+réponse] est suffisamment explicite pour marquer à lui seul le changement 
énonciatif, dans une période où demeurent des zones d’instabilité. Or le personnel sujet est 
antéposé au verbe comportant ce sème spécifique : le recatégorisation du sujet-thème 
s’effectue via le personnel, en amont du syntagme verbal dont la valeur informative est 
pourtant double, sémantique et morphologique –a/it/is. 
 

16. « Pour Dieu, Madame, dit-il  lors, si ne voulez bien tost voir envoler mon ame, ne me tenez si 
rigoureux propos… » Elle répliqua : « Vrayment, Monsieur, je ne sçache creature tant soit-elle dure et 
cruelle qui ne s’amollist au son de voz douces et attrayantes paroles… ! »  - NHTC : 93 

 
Dans cet exemple, les apostrophes initiales, « Madame », « Monsieur », permettent 
d’identification des allocutaires et par conséquent celle des énonciateurs fictifs dans ce 
dialogue amoureux.  
 
C’est le cas dans la plupart des discours directs : ces marques de changement d’allocutaire 
n’entraînent pas le non-emploi du personnel sujet dans le dictum. L’exemple tiré de 
Tristan (15) est, dans notre corpus, un hapax datant du tout début du 16e siècle, et dans une 
œuvre narrative directement issue des romans médiévaux.  
 

15. [le roi Marc] luy dit «  Ha ! mon nepveu, pardonnez moy la grant offence que vous feiz jadis contre 
vous… » Et [Tristan] luy dit : «  Sire roy, mon oncle et seigneur, il ne vous fault de moy pardon, … » - 
T : 239 

 
 
b) Sème spécifique inchoatif  (17)  
 
 
Avec la périphrase verbale commencer à dire, le procès est saisi à son début. Cette valeur 
aspectuelle sous-tend un changement d’énonciateur, explicitement marqué par l’alternance 
des personnels sujets de genre féminin vs. masculin elle/il qui renvoient cotextuellement aux 
noms propres, « Floride, Amadour ». Ceux-ci sont d’abord employés pour poser l’identité des 
interlocuteurs (17) :  
 

17. Floride luy respondit DD Vous me promectrez, dist Amadour DD Elle luy respondit DD Il 
commencea à luy dire DD – Hepta : 760 
 

Les segments narratifs servant de dictum sont sans ambiguïté et canoniques. On mesure, avec 
cet exemple, ce qui sépare la langue romanesque du Tristan de Sala (1520) marquée par des 
usages médiévaux et la langue romanesque des nouvellistes du 16e siècle, même si la 
narration du Parangon de nouvelles (1531) montre encore des zones d’instabilité 
morphologique et syntaxique (genre des mots, emploi des personnels, etc.). 

 
 

c)  Sème générique  (18)  
 
 
Le verbe hyperonymique dire (18) ne permet pas de savoir qui prend la parole, de 
l’énonciateur initial (désigné par il ) ou de son interlocuteur (« Madame ») :  

 
18. « Je vous prie, Madame, dit-il  (…) suis d’advis faire entendre au Sophyr que vous estes ma 
sœur… » Elle luy dit  qu’il fist tout ce qu’il adviseroit pour le mieulx – NHTC : 78.  
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C’est contextuellement que le verbe prend le sens de répondre. L’emploi du personnel sujet 
peut sembler motivé par la valeur générique du verbe. 
En effet lorsque le verbe dire a pour sujet l’énonciateur du discours direct, lorsque la 
séquence textuelle est par conséquent fondée sur la permanence thématique et modale, le 
personnel sujet n’est pas employé, ce qu’a montré le paragraphe précédent. 
 
On opposera donc :  DD + PS + dit  avec PS = allocutaire fictif 
   DD +  Ø + dit  avec sujet = énonciateur fictif 
 
Dans cet exemple, le dialogue entre les deux personnages occupe une page : les personnels 
sujets discriminant le genre sont employés devant les verbes de parole et nombre de DD 
commence par une adresse à l’allocutaire : « Madame », « mon doux ami ». Le changement 
d’allocutaire signalé dans une séquence narrative « alla trouver le Sophyr » est marqué par 
l’apostrophe : « Sire ».  
Le dialogue fictivement rapporté dans un texte narratif comporte en effet ces marques initiales 
comme on peut en lire aussi dans les textes médiévaux qui abondent en biauz filz, sire, dame 
etc., des groupes nominaux dont le référent est identifiable dans la situation d’énonciation.  
Ce recueil de nouvelles de la fin du 16e siècle a beau prendre parfois sa source dans des textes 
anciens, comme dans ce récit, l’emploi du personnel sujet, dans ce type de séquence, est 
stabilisé. 
 
De notre point de vue, la coprésence du personnel sujet et des verbes de sème spécifique tels 
que répondre, répliquer montre que le personnel sujet est bien considéré comme un marqueur 
privilégié de la discontinuité thématique et modale.  La valeur sémantique du verbe n’apparaît 
pas comme un facteur déterminant. 
 
 
1.1.2. Discrimination des référents 
 
 
Ce qui est constaté dans l’occurrence précédente, c’est l’alternance des genres (masculin vs. 
féminin) marquée par il/elle : cette opposition rend, en revanche, pleinement transparent le 
mécanisme référentiel. Le changement de genre en NHTC : 98 (19) marqué par les personnels 
sujets il  vs. elle lève de même toute ambiguïté référentielle, comme le fait le couple 
dichotomique son mary vs. elle dans l’exemple suivant.  
 

19. (…) quant son mary luy dit « m’amie, allons donc, viens-toy coucher… » Elle respondit : 
« Monsieur, excusez-moy si je ne me couche » - NHTC : 98 

 
La capacité référentielle est pleinement opératoire dans ce type de cotexte où les personnages 
appartiennent aux deux sexes. Il en est de même lorsque le personnel sujet est je (20) et qu’il 
s’oppose au représentant il :  
 

20. (…) il  interrompit  [mon] propos en disant : DD Je lui respondis que – AD : 32 
 
Dans l’occurrence de Tristan (15), le personnel sujet représentant il  n’a pas cette fonction 
discriminante, les deux interlocuteurs (le roi Marc, Tristan) étant de sexe masculin, ce qui 
peut favoriser son non-emploi. 
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Co-facteur d’emploi du personnel sujet : sa capacité référentielle lorsqu’il discrimine 
morphologique masculin vs. féminin, déictique vs. anaphorique. 
 
 
1.1.3. Points de vue des dialogueurs  
 
 
A contrario du verbe générique, les verbes de parole répondre/répliquer signalent que la 
situation de coénonciation peut ne pas être construite consensuellement. En effet la réaction 
de l’allocutaire exprimée dans le DD est positive ou négative dans plusieurs exemples (vs. 
dire cf. infra).  
 
 
a) Points de vue contradictoires  
 
 
Le discours direct de E2 manifeste une opposition du locuteur au discours direct énoncé en 
E1, comme le signifie la négation ne…pas dans l’occurrence 21:  

 
21. (…) elle luy respondit : « Monsieur, je ne veulx pas que nous en parlions davantage» - NHTC : 60 

 
L’allocutrice refuse de poursuivre le dialogue sur l’objet du discours précédent (représenté par 
le pronom en) : la situation d’énonciation n’est pas consensuelle. Il en est de même dans 
l’exemple suivant (22) où l’injonction « viens-toy coucher » énoncé par un mari à sa femme 
est rejetée par l’intermédiaire de la négation incomplète ne qui négativise le procès employé 
par le mari, comme l’indique le paradigme morphologique coucher/couche :  
 

22. (…) quant son mary luy dit « m’amie, allons donc, viens-toy coucher… » Elle respondit : 
« Monsieur, excusez-moy si je ne me couche » - NHTC : 98 

 
Le ligateur adversatif toutefois inaugure un énoncé argumentatif (21) chargé de contredire le 
propos antécédent :  
 

23. « (…), Madame la Duchesse nous a enjoint et commandé expres de vous tuer et n’y oserions faillir. 
Il leur répondit  : « (…) Toutefois considerez que c’est si peu de choses que de tuer un homme tel que 
moy (…) mais elle (…) fera de mesme ruse en vostre endroict qu’au mien. » - NHTC : 142 

 
 
b) Points de vue convergents  
 
 
A une requête amoureuse, une femme, Floride, rassure son interlocuteur masculin (24) en ces 
termes : 

 
24. «  Vous me promectez doncques (…) que vous ne serez non seullement marrye des propos que je 
vous veulx dire, mais estonnée (…) » Elle luy respondit : « Dictes ce qu’il vous plaira (…) »  – Hepta : 
760 

 
Elle poursuit cette attitude (25) et le dialogue est fondé sur une situation coénonciative de 
partage:  

 
25. DD Elle luy respondit : «  Vous ne sçauriez mieulx faire (…) » - Hepta : 764 
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Il en est de même dans l’exemple suivant (26) où le discours indirect signifie l’accord entre 
l’énonciateur et son coénonciateur : 
 

26. DD Il luy respondit  qu’il estoit de son oppinion  - Hepta : 744  
 
A la question d’un personnage, nommé le Pontife (27) « Estes vous tous de cest advis, volunté 
et consentement ? », les allocutaires répondent par l’affirmatif et définissent une situation de 
partage avec l’énonciateur :  
 

27. DD Ils respondirent à une voix : « Oy » – Alector : 195 
 
Par conséquent la structure [PS + répondre] ne permet pas de préjuger de la nature de la 
situation coénonciative (de partage ou de rupture). L’emploi du personnel sujet n’est pas lié à 
une valeur expressive particulière. Son antéposition à des verbes déclaratifs marque 
l’alternance de parole. 
 
 
En conclusion, dans la 2e partie du 16e siècle, on assiste à une systématisation de l’emploi du 
personnel sujet en tant que sujet locuteur fictif lorsqu’alterne la prise de parole, quelle que soit 
la valeur sémantique du verbe, que la coénonciation soit fondée ou non sur une situation de 
partage.  
 
 
1.2. Verbes rhématiques n’appartenant pas au champ sémantique de la parole (28-30) 
 
 
Dans trois énoncés (28-30), les verbes de la partie rhématique sont en relation avec les 
émotions ou la pensée de l’allocutaire. L’effet perlocutoire du discours direct est signifié par 
ces verbes, et c’est l’énonciateur fictionnel qui prend en charge son expression : de notre point 
de vue, cette prise en charge de énonciative est un facteur d’emploi du personnel sujet. Nous 
en montrons trois cas dans ce paragraphe, corroborés dans d’autres corpus. 
 
L’énonciateur fictionnel, dans l’énoncé 28, reconstitue le récit selon l’ordre chronologique des 
événements, sans prendre en charge explicitement leur justification, la relation logique qui les 
unit.   
Dans les deux occurrences suivantes (29-30), le lien entre le discours direct et l’énoncé 
fictionnel narratif est plus explicitement rendu par des procédés lexicaux (Hepta : 734) et par 
l’emploi de l’imparfait (NHTC : 289). 
 
 
1.2.1. Un verbe d’action (28) 
 
 
Dans La Vie des femmes célèbres (VFC), l’un des récits hagiographiques est dévolu à 
Zénobie, placée en position d’énonciateur fictif face au prince Aurélien/lian, qui vient de se 
saisir de sa ville.  
 

28. Auquel [elle] respondit : « Tu as les bisches et les faons, mais tes cornes jamais ne me surmonteront. » Il 
l’amena jusques à Romme en ung triumphe merveilleux. – VFC : 120  
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L’énonciatrice Zénobie use, dans son discours direct, d’une métaphore animale pour décrire 
sa situation et définir leurs positions respectives : « les bisches » et « les  faons » sont les 
femmes et les enfants de la cité ; implicitement Aurélian est un cerf dont elle évoque les 
cornes. De cette manière, elle signifie à son allocutaire les limites de son pouvoir. L’action 
exprimée, dans le rhème narratif, par le procès verbal « amena » n’est pas reliée via des 
procédés de répétition et d’anaphores au discours direct antécédent tenu par Zénobie. Le 
lecteur comprend que la superbe et l’orgueil manifestés dans le discours de la reine 
empêchent le prince Aurélian de poursuivre la bataille contre le peuple de Zénobie et contre 
Zénobie elle-même. 
 
L’absence de liens entre les deux énoncés hétérogènes est un co-facteur d’emploi du 
personnel sujet. 
 
 
1.2.2. Un verbe de jugement (29) 
 
 
Dans une nouvelle grivoise de l’Heptaméron (29), le dialogue se tient entre une femme et des 
cordeliers désignés par des personnels sujets elle, ils ou le groupe nominal « les Cordeliers » 
devant les verbes de parole qui se succèdent « dist, jurerent, promirent ». La fin de séquence 
dialogale est marquée par un discours narrativisé, objet de ce paragraphe. Le syntagme verbal 
« trouverent sa requeste » renvoie en effet au discours direct antécédent tenu par 
l’énonciateur féminin. Il s’agit d’une anaphore résumante couplée à un déterminant possessif 
sa dont le référent est l’énonciateur fictif, chargée d’établir la connexion référentielle entre les 
énoncés hétérogènes.  
 

29. Elle (…) leur dist DD. Les Cordeliers luy jurerent (…) que (…) « Je vous requiers, dist-elle, que 
vous me jurez (…) ». Ce qu’ilz promirent très voluntiers. Et aussy elle leur dist : «Que l’un après l’autre 
veuille prandre son plaisir de moy.. ». Ilz trouverent  sa requeste très juste, - Hepta : 734 

 
Le nom commun « requeste » rappelle que le discours direct antérieur est constitué d’une 
injonction, exprimée par la proposition initiée en que. Le prédicat verbal final résume la 
pensée des interlocuteurs et l’adjectif attribut « juste » qui qualifie le c.o.d. « requeste » 
signifie que la coénonciation est fondée sur une situation de partage. Ceci est exprimé par 
l’énonciateur fictionnel, via ce discours narrativisé. L’alternance des énonciateurs fictifs est 
marquée par les personnels sujets représentants qui discrimine le genre féminin elle du genre 
masculin ils/z (ainsi que le nombre singulier vs. pluriel). 
 
La narrativisation d’un discours fictif est un co-facteur d’emploi du personnel sujet. Le 
personnel sujet est ainsi indirectement la mise en évidence de l’énonciation fictionnelle. 
 
 
1.2.3. Un verbe de sentiment à l’imparfait (30) 
 
 
Cet énoncé est inséré dans un dialogue amoureux. Le verbe rhématique y a pour c.o.d. un Gn 
composé d’un déterminant indéfini « telle » et du nom commun « responce » qui réfère à 
l’énoncé antérieur, le DD dans son entier : ils servent à établir une connexion référentielle 
avec l’énoncé rhématique précédent tandis que le personnel sujet signale le changement de 
locuteur, le changement d’objet du discours.  
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30. DD Il ne desiroit pas mieux que telle responce – NHTC : 289 

 
Comme précédemment, le personnel sujet signale la discontinuité thématique tandis que le 
syntagme verbal assure la continuité rhématique en apportant une information sur l’effet 
perlocutoire. Et là encore, la coénonciation est fondée sur une situation de partage, 
narrativisée. Dans la mesure où l’effet perlocutoire concerne le désir de l’allocutaire, 
l’énonciateur fictionnel se fait le porte-parole des sentiments du héros et sort de sa fonction de 
relateur des événements ; l’emploi de l’imparfait à valeur descriptive témoigne de la 
permanence de ce sentiment chez le personnage masculin. En même temps, l’emploi de ce 
temps d’aspect imperfectif rend ambiguë l’attribution de ce procès : l’absence d’introducteur 
modal en est la cause. En effet, on peut le reconstituer de deux manières :  
- au moment de l’énonciation fictive, l’allocutaire pense qu’il ne désire pas mieux => il 
pensait qu’il ne désirait pas mieux ; 
- au moment de l’énonciation fictionnelle, l’énonciateur fictionnel pense que l’allocutaire ne 
désire pas mieux => je pense qu’il ne désirait pas mieux. 
Par conséquent, cet énoncé porte en lui deux valeurs : descriptive et commentative. L’emploi 
du personnel sujet marquant, dans le cas présent, l’alternance thématique, peut être en relation 
avec le changement de statut du personnage, qui d’objet du discours narratif (suite d’énoncés 
relatifs aux événements rapportés au passé simple) devient objet d’un discours descriptif et 
commentatif. C’est ce que démontrent son emploi dans une progression à thème constant (cf. 
infra) et l’exemple suivant.  
 
Un énoncé fictionnel descriptif ou commentatif, dont le verbe rhématique peut être conjugué à 
l’imparfait est un co-facteur d’emploi du personnel sujet. 
 
 
En bref, la réorientation thématique et l’expression de l’effet perlocutoire du discours direct 
conditionnent l’emploi des personnels sujets représentants à valeur discriminante (féminin vs. 
masculin), lorsque l’énoncé postérieur au DD ne comporte pas de segment frontal 
redéfinissant la position des instances de la coénonciation. 
 
 
1.3. Fonctions du personnel sujet dans la séquence à thème linéaire 
 
 
Le personnel sujet explicite la recatégorisation du référent (l’allocutaire fictif) : 
- en énonciateur fictif  
- en objet d’un discours narratif, commentatif dans lequel l’énonciateur fictionnel prend plus 
ou moins explicitement en charge l’explicitation de l’effet perlocutoire, la relation de cause à 
effet qui lie le discours rapporté et le discours postérieur au DD. 
 
Le point commun à ces énoncés est l’absence de ligateurs. 
 
 
2. Hyperthème (31-32) 
 
Deux occurrences présentent deux cas de figure différents : l’hyperthème est une personne et 
le procès est à l’imparfait (31) ; l’hyperthème réunit deux personnes et le procès est au passé 
simple (32).  
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31. DD Elle prenoit plaisir à estre selon la noblesse acoustrée non pas pour la gloire et laxivité, mais 
par une gentillesse de cueur et grande honnesteté. - VFC : 131 
32. DD. Ils laisserent ces propos, car on vouloit couvrir pour le soupper, et falloit qu’il commençast à 
exercer son estat d’eschanson – NHTC : 118 

 
 
2.1. Le personnel sujet comme lien intratextuel 
 
 
L’énonciateur fictionnel présente le personnage dans un petit chapitre qui lui est consacré et 
intitulé « Blaisille <Blésille> » ; c’est ainsi qu’est composé Les Vies des Femmes Célèbres 
d’Antoine Dufour. Le personnage est donc l’hyperthème de ce chapitre (VFC : 131). 
Le prédicat verbal n’y continue pas le discours direct et ne comporte aucun lien lexical avec 
celui-ci en dehors du référent du personnage dont il est question, à la fois dans le DD et dans 
l’énoncé suivant. Mais le discours rapporté est un témoignage attestant la véracité du discours 
narratif antérieur tenu sur le personnage éponyme.  
 

31. En une si grande beaulté son âme reluysoit que nul ne la povoit veoir sans louer Dieu et sa créature 
[E1]. Saint Ihérosme l’ayma tant qu’il fut contraint de dire [E2]: « Je n’oubliray jamais Blaisille (…) 
pour ce que nulle autre qu’elle n’entendit mieulx la saincte Escripture et intencion de mes 
prédécesseurs. » [E3] Elle prenoit plaisir à estre selon la noblesse acoustrée non pas pour la gloire et 
laxivité, mais par une gentillesse de cueur et grande honnesteté. [E4]- VFC : 131 

 
Les deux énoncés E1-E3 composent une unité textuelle dédiée à l’âme chrétienne de Blésille. 
Le discours de l’énonciateur fictif, St-Jérôme, a pour thème « Blaisille » (c.o.d. du verbe 
principal « oubliray ») et emploie le personnel sujet elle : cet énoncé illustre l’idée générale 
émise par l’énonciateur fictionnel « en une si grande beaulté son âme reluysoit »; il la 
confirme en servant de témoin. 
 
L’énoncé suivant, le DD, poursuit la description du personnage en abordant un autre sous-
thème : l’énoncé E4 initie une nouvelle unité textuelle consacrée aux qualités de cœur de 
Blésille. Le syntagme verbal « prenoit plaisir à + Gp » de E4 est pris en charge par 
l’énonciateur fictionnel comme l’énoncé E1. 
 

Blésille (HT) 
 
  TH1       TH2 

son âme      son cœur 
       │                     │ 
  E1 : reluysoit tant     E4 : prenoit plaisir à 

E2/3 : DD 
 
 

Blésille est bien l’hyperthème (HT) décliné en deux sous-thèmes (TH1-TH2) dans cet extrait. 
Le personnel sujet fait le lien anaphorique et thématique entre ces énoncés hétérogènes. 
 
En observant le chapitre consacré à Blésille dans son entier, on remarque que le discours 
direct n’est qu’une parenthèse dans cette macro-unité thématique (le personnage Blésille)  
subdivisée en sous-thèmes (son langage, son esprit, son âme, son cœur). Dans le chapitre 
consacré à Blésille (VFC : 130-132), le personnel sujet elle qui renvoie à ce personnage est 
employé lorsque les sujets précédents sont des sous-thèmes, alors qu’il ne l’est pas lorsqu’une 
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suite d’énoncés est directement organisée à partir de l’hyperthème selon l’ordre 
chronologique de sa vie, suivant en cela la tendance syntaxique du 16e siècle :  
 
 

Blésille = Hyperthème 
- Son esprit estoit (…) = TH1   
- son âme reluysoit (…) DD. = TH2 
- Elle prenoit plaisir (…) = TH3  

 
→  sous-thèmes descriptifs => emploi de elle 
 

- En l’eage de XV et XVII ans (…) fut  
incessaument requise et priée des plus 
nobles de la terre pour prendre le party de 
mariage, (…).  
Et (…) espousa – (VFC : 131)   

 
→ reprise chronologique de la narration  

=> non-emploi de elle 
 

 
Les procès verbaux à l’imparfait « estoit, reluysoit, prenoit » sont inscrits dans des énoncés 
descriptifs qui s’organisent en sous-thèmes selon une progression à thème dérivé/éclaté : 
chaque verbe est précédé d’un sujet, nominal ou personnel. Les procès verbaux au passé 
simple « fut requise et priée » et « espousa » composent une suite d’énoncés narratifs 
respectant une progression textuelle à thème constant, et l’ordre temporel des événements : 
aucun des verbes n’est précédé d’un sujet, nominal ou personnel.  
 
La différence de progression textuelle, couplée à l’opposition temporelle passé simple – 
imparfait, provoque un décalage de perspective.  
Avec le passé simple, dans le récit narratif, « les événements sont posés comme ils se sont 
produits à mesure qu’ils apparaissent à l’horizon de l’histoire. Personne ne parle ici, les 
événements semblent se raconter d’eux-mêmes. » (E. Benveniste, 1966 : 241). Les verbes au 
passé simple traduisent le temps en marche. 
Au contraire, l’aspect imperfectif de l’imparfait constitue la partie statique du récit, occupée 
par la description du personnage. Or, cet aspect imperfectif de l’imparfait, ce point de vue 
restent présents au moment où l’énonciateur fictionnel l’énonce. A contrario, le passé simple - 
« son esprit fut » - aurait exprimé un procès révolu vu dans sa globalité. L’emploi de 
l’imparfait et de la progression à thème éclaté confère au énonciateur fictionnel une position 
autre : quelqu’un parle ici ; et ce quelqu’un prend en charge l’organisation du texte ; à cet 
endroit de son irruption, le personnel sujet qui représente le personnage apparaît lui aussi.  
 
Dans un texte et un siècle où il n’est pas obligatoire, où il n’est pas le signe d’une permanence 
thématique, l’emploi du personnel sujet marque l’énoncé commentatif vs. l’énoncé fictionnel 
narratif au sens restreint, nous entendons par « énoncé fictionnel narratif, le discours oral ou 
écrit qui assume la relation d’un événement ou d’une série d’événements » (G. Genette, 
1972 : 71).  
Le personnel sujet diaphorique recatégorise le référent en tant qu’objet d’un 
commentaire.  
 
Cet énoncé commentatif à l’imparfait (31) se distingue du suivant qui clôt un dialogue (32). 
 
 
2.2. Clôture des dialogues 
 
Tyron et Branfil sont deux personnages qui prennent à tour de rôle la parole dans cette 
séquence 32. 
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32. Quant à eux, ils s’entretenoient des meilleurs propos qu’ils pouvoient (…). Tyron le reconforta au 
mieux (…) et luy dit : DD Branfil luy dit : DD. Ils laisserent ces propos, car on vouloit couvrir pour le 
soupper, et falloit qu’il commençast à exercer son estat d’eschanson – NHTC : 116-118 

 
Le verbe « laissèrent » conjugué au passé simple a pour sujet le PS de rang 6 ils qui renvoient 
à deux personnages, Tyron et Branfil, les deux énonciateurs fictifs antécédents.  
Le changement d’énonciateur devant les deux discours directs s’effectue par l’intermédiaire 
des noms propres (« Tyron, Branfil ») sujets du verbe modal « dit ». Quand il s’agit de clore 
l’échange verbal, l’énonciateur fictionnel emploie le personnel sujet qui représente 
anaphoriquement ces deux segments textuels nominaux. Le personnel sujet représente par 
conséquent l’hyperthème formé par les deux interlocuteurs.  
 
On remarque d’ailleurs que ce personnel sujet assure la clôture (« ils laisserent ces propos ») 
et l’ouverture du dialogue (« ils s’entretenoient des meilleurs propos »). Dans cet énoncé, 
l’hyperthème est défini dans une thématisation frontale par le personnel disjoint eux puis 
repris anaphoriquement dans le rhème par le clitique ils.  
 
 
Cet énoncé de clôture s’apparente à l’énoncé 13 (cf. supra 1.2), avec cette différence – en 
dehors du ligateur frontal et - que le verbe modal conclure introduit un discours indirect (le 
dictum : que P) qui clôt ensuite la séquence dialogale. En 13, l’énoncé modal introduit donc le 
dernier discours du locuteur fictif ; le non-emploi du personnel sujet s’effectue au sein de 
cette séquence. 
 

13. DD Et conclurent ensemble que P -  PN : 124 
 
En 32 (NHTC : 116-8), le verbe laisser  signifie véritablement la fin du dialogue. Les énoncés 
qui regroupent les interlocuteurs par le biais du personnel sujet ils composent l’encadrement 
de la séquence dialogale ; dans ce cadre, les protagonistes sont présentés comme des 
énonciateurs fictifs à part du reste des personnages grâce à la thématisation frontale quant à 
eux. La situation de coénonciation apparaît comme une scène particulière dont l’existence est 
limitée par les actions et agissements des autres personnages. D’ailleurs la fin du dialogue est  
explicitée par l’énonciateur fictionnel dans la proposition coordonnée par le connecteur 
causale car. La situation de coénonciation est arrêtée par la volonté d’autrui, exprimée par le 
syntagme verbal « on voulait ».  
L’emploi du personnel sujet ils dans cet énoncé conclusif poursuit l’effet contrastif exprimé 
par le binôme personnel eux + ils ; cette fois, l’opposition se fait avec le pronom indéfini on. 
L’emploi du personnel sujet de la P6 marque la permanence (hyper)thématique tout en re-
signifiant une valeur contrastive qui touche la séquence en entier.  
Et de notre point de vue, le personnel sujet ils recatégorise les deux locuteurs fictifs en 
fonction de cette opposition aux autres personnages, plus qu’il ne sert d’anaphore (non 
obligatoire). 
 
Ces deux exemples montrent que l’étude de l’emploi du personnel sujet coréférent à un 
hyperthème-sujet doit aussi s’appuyer sur des facteurs textuels :  
-   la composition d’une unité textuelle (un dialogue) en décalage par rapport à la situation 
narrée (32),  
- celle d’une unité descriptive par laquelle l’énonciation fictionnelle s’apparente au 
commentaire (31).  
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Dans les deux cas, le personnel sujet prend part à la représentation de l’énonciateur :  
- l’énonciateur fictif  (Tyron et Branfil, héros de la nouvelle, opposés aux autres personnages 
par l’excellence de leurs vertus),  
- l’énonciateur fictionnel. 
 
L’énonciateur des Vies des Femmes Célèbres n’est pas seulement un énonciateur fictionnel 
parmi d’autres qui raconte des histoires déjà lues ou entendues ailleurs, mais aussi celui qui 
met en forme l’exemplarité des héroïnes choisies ; il est le commentateur, même discret, de 
leur existence.   
 
 
3. Vous : allocutaire de l’énonciateur fictionnel (33) 
 
 
Le recueil de nouvelles intitulé L’Esté réunit trois étudiants qui se racontent des anecdotes à 
tour de rôle : la parole est donc déléguée à ces trois énonciateurs fictionnels (devisants mis en 
scène selon le modèle bocaccien).  
L’énonciateur du DD est l’un d’entre eux, nommé Desroches ; il vient de narrer son récit, il se 
tourne vers l’un de ses auditeurs, Chasteaubrun à qui il s’adresse directement en employant le 
personnel sujet déictique de la P5 vous. Son intention est de le comparer avec le personnage 
dont il narre les faits et les paroles. Il vient en effet de rapporter l’un des bons mots de 
l’empereur Sigismond qui préférant écouter des philosophes plutôt que de manger s’exclama : 
« Aille, dict-il, disner qui voudra ! Quant à moi ma refection est icy <je me restaure en 
écoutant la dispute des philosophes>». Le jeu de mots porte sur le nom commun « réfection ». 
Immédiatement après, l’énonciateur fictionnel Desroches exprime son point de vue sur 
Chasteaubrun : le déterminant anaphorique « telle » assure la cohésion textuelle et la 
comparaison entre Sigismond et Chasteaubrun. 

 
DD Vous n’estes pas de telle humeur – Esté : 184  

 
La personne est hors de la situation d’énonciation fictive rapportée par l’énonciateur 
fictionnel, car il s’agit de l’allocutaire de l’énonciateur fictionnel (personnage devisant). Le 
personnel sujet déictique marque ici le changement de situation énonciative. Dans cet 
exemple, l’énonciateur fictionnel porte explicitement un jugement sur son allocutaire dans le 
temps présent de l’énonciation. 
 
Quand le rôle désambiguïsant du personnel sujet n’est pas convoqué (là où il  est marqueur de 
discontinuité), son emploi a, dans ce type d’énoncé, une fonction modale : il participe à la 
construction de la situation énonciative, fictive ou fictionnelle. Les séquences textuelles bâties 
sur un thème constant le confirment. 
 
 
4. Progression à thème constant (34-37) 
 
 
4.1. Cooccurrence de l’imparfait et du personnel sujet 
 
 
Le personnel sujet représente l’énonciateur du discours direct antérieur, dans 3 occurrences :  
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34. DD Elle tenoit à si grant honte les femmes qui – VFC : 118  
35. DD Elle l’appelloit  son père – VFC : 10  
36. DD Ils disoient vray, comme depuis le cogneurent – Esté : 66   

 
Celles-ci ont pour points communs l’emploi de l’imparfait et un énonciateur fictionnel qui 
rend compte de la pensée du personnage.  
Le caractère exemplaire du recueil Les Vies des femmes célèbres autorise à présupposer que 
l’énonciateur fictionnel est en accord avec les principes éthiques qui y sont formulés ; dans 
L’Esté, l’opinion de l’énonciateur fictionnel est moins prévisible.  
 
 
4.1.1. Portrait et structuration logique (34) 
 
 
La séquence 34 issue de VFC : 117-118 s’apparente à l’occurrence 31 consacrée à Blaisille 
(cf. supra). L’hyperthème est, cette fois-ci, l’héroïne Zénobie, posée en tant que telle dès les 
premiers mots de ce chapitre. 
 

34. Zénobie, grant royne de Palmyranie, régna [l’an] deux LII après l’Incarnation, du temps de 
Eutician, et Aurélian, prince rommaines, en l’eage de cinq ans. Posé qu’elle fust more et noyre, à la 
costume du pays, si fut-elle <même si elle était maure et noire, elle était > tresbien composée de ce que 
on peult veoir par dehors, tant que en elle on eust peu juger ung vray mycrocosme, qui est ung petit 
monde. Car ses yeulx estoyent en son chief <visage> comme au ciel atachez (…). Quant au dedens, son 
cueur estoit si tresvif et magnanime qu’il (…). Sa jeunesse estoit à chasser par les boys (…). Ceste 
chasse l’accoustuma à subjuguer oysiveté et succumber sa sensualité, tellement que en ung commun 
proverbe disoit : «  « D’aultruy ne peult-il [estre] maistre qui ne se peult maistriser. » Elle tenoit à si 
grant honte les femmes qui laissoyent maistriser les hommes sur leurs corps tant que plusieurs foys 
disoit : « Les thoreaulx arragez sont humiliez par les vaches » donnant à congnoistre que le jardin cloz 
de virginité par fureur ne povoit estre abatu. Son plaisir estoit en lieu patent deffier les plus hardiz 
hommes de l’espée (…).  

 
Dans cette séquence, l’énoncé postérieur au DD s’insère dans une séquence organisée en 
sous-thèmes : le personnage éponyme Zénobie représente l’hyperthème du chapitre et 
l’énonciateur fictionnel passe en revue les parties de son corps afin d’en célébrer le pendant 
moral selon le principe qu’il rappelle en introduction de son chapitre : « si fut-elle tresbien 
composée de ce que on peult veoir par dehors, tant que en elle on eust peu <pu> juger une 
vray microcosme, qui est un petit monde. » (VFC : 117). A partir de cette théorie 
néoplatonicienne, l’énonciateur fictionnel décrit les yeux, le cœur, les loisirs physiques de 
Zénobie, selon le schéma suivant : 
 

Zénobie (HT) 
 

Ses yeux (TH1) son cueur (TH2) sa jeunesse (TH3)  son plaisir (TH4) 
                | 

         disoit DD1 
          | 
 Elle tenoit 
          | 
  disoit93 DD2 

                                                 
93 Notons que les verbes déclaratifs sont insérés dans des propositions subordonnées le non-emploi du personnel 
sujet n’obéit pas nécessairement aux mêmes règles ou tendances observées en propositions principales, objets 
d’étude du chapitre 3. 
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Ces quatre sous-thèmes (TH1-2-3-4) sont en position de sujet antéposé au verbe être conjugué 
à l’imparfait : « ses yeulx estoyent », « son cueur estoit », « sa jeunesse estoit à chasser », 
« son plaisir estoit ».  
 
L’intérêt moral de la chasse (TH3) sur la maîtrise du corps est analysé deux fois par 
l’énonciateur fictionnel. 
 
- Il établit une première relation logique entre la chasse et une parole gnomique citée par 
Zénobie pour illustrer sa vertu masculine qui consiste à chasser pour « subjuguer oysiveté et 
succumber <vaincre> sa sensualité ». Le lien logique est explicité par le connecteur de 
conséquence tellement que : 
 

Cette chasse l’accoustuma à subjuguer oysiveté et succumber sa sensualité, tellement que en ung 
commun proverbe [elle] disoit : DD1  - VFC : 118 

 
- L’énonciateur fictionnel opère une seconde relation logique entre la pensée de Zénobie et 
son discours grâce au morphème discontinu si…tant que qui introduit la proposition 
subordonnée de conséquence.  
 

DD1 Elle tenoit à si grant honte les femmes qui laissoyent maistriser les hommes sur leurs corps tant 
que plusieurs foys [elle] disoit : DD2 – VFC : 118 

 
On remarque les faits suivants : 

- L’emploi postposé du personnel sujet dans la proposition principale inauguré par le 
ligateur adversatif si en relation avec le connecteur logique posé que : [posé que elle 
V, si fut-elle].  

- Le non-emploi du PS elle devant les deux occurrences du verbe déclaratif disoit dans 
les propositions subordonnées consécutives. 

- L’emploi du PS elle derrière DD1 : elle tenoit. 
 

Le personnel sujet elle et les Gn « ses yeulx, son cueur, sa jeunesse » coréfèrent au même 
personnage; le premier est totalement anaphorique du segment textuel Zénobie, les autres le 
sont partiellement et métonymiquement par l’intermédiaire du déterminant possessif. 
Ensemble ils dressent le portrait du personnage. 
 
Le caractère descriptif de cet énoncé 34 est un critère partagé avec l’énoncé 31 qui  
distingue ceux-ci des séquences à thème éclaté observées en 1.1.2.  L’énonciateur 
fictionnel ne s’attache pas à  la narration de l’effectuation concrète de ce qui est annoncé dans 
le discours direct : E1 (DD) + E2 (description) ne constituent pas le couple acte illocutoire-
acte perlocutoire, motivation-action remarqué en 1.2.1.  
Il ne s’agit pas de la narration chronologique des paroles et des faits relatifs à un personnage, 
thème d’une suite d’énoncés, dans laquelle l’énonciateur fictionnel ne serait que le 
transcripteur obéissant à un ordre qui lui est externe, celui de la temporalité d’une part, celui 
de la causalité d’autre part.  
 
Au contraire, la description de la personnalité de l’héroïne est prise en charge par 
l’énonciateur fictionnel. Il pose d’emblée un principe néoplatonicien et son portrait est 
organisé et divisé en sous-parties pour servir d’exemplum à ce principe. L’énonciateur 
fictionnel analyse dans cet énoncé l’état d’esprit du personnage dont il parle comme l’atteste 
le verbe « tenoit à » qui appartient au champ notionnel du jugement. Il établit un lien de cause 
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à conséquence entre cet état d’esprit et ses discours sentencieux, puis il explicite cet adage 
dans la proposition participiale finale « donnant à congnoistre ».  
 
Dans les chapitres exemplaires de VFC, le processus textuel est inversé par rapport aux 
énoncés narratifs et fictifs, déjà observés, notamment ci-dessus en 1.2.1., car l’énoncé 
narratif fonde la parole rapportée dans le discours direct (DD1), puis l’énonciateur 
fictionnel commente et glose cette parole rapportée. 
 
Dans cet extrait, l’énonciateur fictionnel montre que le personnage féminin a fait sien un 
proverbe au regard de son expérience personnelle ; ce proverbe n’est pas présenté comme 
ayant servi au personnage de principe fondateur. C’est bien la vie de Zénobie qui sert 
d’exemple dans  VFC. 
 
 
4.1.2. Commentaire métalinguistique (35) et modal (36) 
 
 
Dans la mesure où il énonce l’éthique de l’héroïne, celui qui raconte met en place une 
représentation  de l’énonciateur fictionnel (avec lequel il se confond) autre que narrative au 
sens où de celui qui assure la relation des événements selon un ordre chronologique préétabli, 
préétabli par l’ordre naturel du temps ou par un précédent énonciateur fictionnel). Il ne situe 
pas seulement dans une tradition littéraire déjà bien féconde (Boccace, De Claribus 
mulieribus en 1360-1362; Christine de Pisan, La Cité des Dames, en 1405 ; Symphorien 
Champier, La Nef des Dames vertueuses en 1503, etc.) qui consiste en une galerie de portraits 
exposant les mérites de la femme. Dans son prologue, le locuteur se décrit en tant 
qu’énonciateur, de manière canonique en ce siècle, comme un lecteur et un traducteur : 
 

« Pour ce que la plus commune partie des hommes se adonnent à blasmer les dames (…), j’ay bien 
voulu cercher par les anciennes librairies <bibliothèques> à celle fin de trouver aucun veritable acteur 
qui sagement, loyallement et véritablement parlast d’elles. (…) je frère Anthoine Dufour, docteur en 
théologie, de l’ordre des Frères Prescheurs, général inquisiteur de la foy, par le commandement d’icelle, 
pour mater l’oysiveté, ay bien voulu translater <traduire> ce présent libre en maternel langage, en y 
prenant les hystoires anciennes loyales et véritables (…) » VFC : 1 

 
Le préambule inaguré par le personnel sujet tonique et disjoint je met en évidence son point 
de vue savant avec trois titres religieux « frère », « docteur » et « général inquisiteur » ainsi 
que moralisateur « pour mater l’oiseveté ». Reprenant le topos de la « librairie », il se définit 
comme un théologien et en tant que tel, il introduit le portrait de Zénobie par un discours 
édifiant qui envisage le corps féminin comme un microcosme et lui permet d’associer ses 
qualités physiques à des vertus morales. Il se représente en même temps et implicitement 
comme un énonciateur omniscient, ce qui peut être traduit par la structure modale suivante : 
*Je sais qu’elle tenoit à si grant honte (…).  
Dans cette structure modale explicite, la relation de l’énonciateur à ce qu’il énonce change et 
le statut de l’objet du discours aussi : inséré dans le dictum, le personnel sujet elle appartient 
au rhème et est intégré au syntagme verbal. 
 
* En VFC : 10, l’énoncé 35 postérieur comporte un commentaire métalinguistique sur l’un 
des mots employés par l’énonciateur fictif. Celui-ci est Marie, mère de Jésus ; elle s’adresse à 
son fils âgé de 12 ans qui avait été « esgueré de ses parens < égaré par ses parents> ». Au 
moment des retrouvailles, elle dit :  
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35. « Hélas ! mon filz, en grant douleur vostre père et moy vous avons cerché <cherché>. » Elle 
l’appelloit  son père par nourrissement et éducation, aussi pour la commune estimation <opinion>.  – 
VFC : 10  

 
Le nom commun « père » désigne Joseph et l’énonciateur fictionnel justifie cette désignation 
au regard de la morale commune et non au regard de la doctrine chrétienne. L’énoncé qui suit 
le discours direct ne narre donc pas les événements relatifs au locuteur fictif: c’est en cela que 
cette suite d’énoncés se distingue des séquences régies par une progression à thème constant 
sans personnel sujet référant au locuteur. 
 
Le locuteur fictionnel met en scène, dans ces pages de VFC, un énonciateur fictionnel (avec 
lequel il se confond) protéiforme : tantôt simple transcripteur des événements dans des 
séquences narratives dont le thème est le personnage éponyme du chapitre, tantôt véritable 
glosateur dans une séquence non-narrative. L’emploi du personnel sujet référant à 
l’énonciateur fictif est alors le signe d’une recatégorisation de l’énonciateur fictif en objet 
d’un discours commentatif et parallèlement le signe d’une recatégorisation de l’énonciateur 
fictionnel. 
 
* Cette fonction de l’énonciateur fictionnel n’est pas cantonnée aux ouvrages didactiques. 
Dans le recueil de 1583, L’Esté, l’énonciateur fictionnel externe à l’histoire qui collige les 
histoires des devisants évalue également le degré de vérité du discours direct tenu par les 
personnages, les énonciateurs fictifs (36). 
 

36. DD Ils disoient vray, comme depuis le cogneurent – Esté : 66   
 
Le personnel sujet ils représente le groupe de locuteurs, désignés dans une incise 
énonciative par le GN ayant la fonction de sujet : « Mes amis, respondoient les poissonniers, 
(…) ». La progression de cette séquence textuelle est bien fondée sur un thème constant.  
 
Quand ces mêmes locuteurs fictifs sont sujets des verbes d’action « descouvrirent, virent, se 
trouverent » conjugués au passé simple, le personnel sujet anaphorique ils n’est pas 
obligatoire dans les propositions principales : 
 

36. DD En tels et semblables devis trompans l’ennui du chemin, descouvrirent le chasteau de Grussac 
(…). DD Ils disoient vray, comme depuis le cogneurent (…). Estans en chemin (…) ne virent  aucune 
terre emblavée ou ensemencée d’aucun grain (…). DD Parmy ces gratieux devis leur chemin 
s’accourcissant, se trouverent près de  la mer – VFC : 66-69 

 
Le personnel sujet n’est pas employé en tant qu’anaphorique dans ces pages reconstituant les 
faits selon leur succession chronologique; par conséquent sa présence derrière le discours 
direct n’est pas là pour marquer la permanence thématique dans une progression textuelle à 
thème constant, mais signale un changement de statut en tant qu’objet de discours : 
l’énonciateur fictionnel fait un commentaire sur l’énoncé tenu par les personnages et 
évalue le degré de vérité de cet énoncé à l’aune de sa connaissance de l’histoire dans son 
entier. Le groupe des énonciateurs fictifs devient objet d’un discours commentatif. 
 
En même temps, le locuteur fictionnel se détermine dans cet énoncé post-DD comme un 
énonciateur fictionnel doté d’une prescience des événements futurs, qui l’autorise à 
anticiper la position modale des personnages par rapport à leur énoncé comme le signifie la 
proposition subordonnée post-rhématique « comme depuis le cogneurent ».  
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L’énonciateur qui est source de ce jugement modal – l’énonciateur fictionnel central de L’Esté 
– est explicitement absent en tant que sujet modal de cet énoncé qui peut être glosé ainsi : Ils 
disoient vray =* je sais qu’ils disoient vray. 
 
Lorsque le sujet modal est explicite, cet énoncé se décompose en un modus [je pense que] 
suivi d’un dictum [ils disoient vray] : le personnel sujet ils appartient alors au rhème et est 
intégré au syntagme verbal où ils n’est qu’un simple indice référentiel.  
L’énonciateur fictionnel est donc explicitement absent, mais l’emploi du personnel sujet 
représentant l’énonciateur du discours rapporté comble en quelque sorte cette absence. 
 
Le changement de temps, imparfait vs. passé simple, présente le procès de manière statique, 
occupant une période de manière indéfinie comme une pause dans le cours de la narration. 
Cette pause permet l’entrée de la voix de l’énonciateur fictionnel sur le mode implicite, tandis 
que le passé simple provoque la mise à distance de cet énonciateur fictionnel, déroulant une 
vision globale et chronologique des événements dans laquelle il n’interviendrait pas.  
 
 
4.1.3. Conclusion : emploi du personnel sujet et figures d’énonciateur 
 
 
- Dans ces trois occurrences, le référent cotextuel n’est pas, après le discours direct, l’objet 
d’un discours narratif ; il prend en E2 le statut d’objet d’un discours commentatif ou descriptif 
émanant de l’énonciateur fictionnel. De notre point de vue, l’emploi du personnel sujet 
marque cette double possibilité de recatégorisation de l’énonciateur fictif. 
 
- Ce commentaire fictionnel porte sur le contenu du discours direct fictif. Nous pensons que le 
personnel sujet, manifeste parallèlement que la relation de l’énonciateur fictionnel vis-à-vis de 
l’objet de son discours, sa relation à ce qu’il énonce change. Il impose une image de lui 
faisant autorité. 
 
- L’enchaînement des énoncés n’est pas assuré par des éléments verbaux identiques en E1 et 
en E2, par des éléments coréférentiels frontaux ou par la répétition d’un champ sémantique 
identique en E1 et E2. Le personnel sujet est alors l’élément anaphorique employé en tête des 
énoncés pour sa propriété connexive. 
 
- L’énonciateur fictionnel sous-jacent s’empare de l’organisation textuelle de la séquence non-
narrative sans recourir au personnel sujet je modal ; mais devant les verbes à l’imparfait 
étudiés ci-dessus, le personnel sujet désignant le personnage fictif équivaut, 
distributionnellement, à un sujet rhématique dans une structure du type [je pense que P] où je 
désigne l’énonciateur fictionnel et où P représente l’énoncé comportant le verbe rhématique 
conjugué à l’imparfait.   
Comment interpréter le personnel sujet représentant ? Est-il équivalent à un élément du rhème 
où il est un simple indice référentiel intégré au syntagme verbal ? Ou appartient-il à la partie 
thématique de l’énoncé où sa valeur anaphorique permet de constituer un élément cotextuel 
antécédent comme le point de départ d’une nouvelle relation prédicative ? 
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Au 16e siècle, le personnel sujet diaphorique n’est pas obligatoire lorsqu’il se confond avec le 
thème constant d’une progression textuelle. Il tend à l’être lorsqu’il correspond à l’expression 
d’un changement de thème (qui se confond avec le sujet), conformément à la morphosyntaxe 
médiévale (Cl. Buridant : 2000) ou lorsqu’il signale que le sujet est le thème d’une nouvelle 
relation prédicative, puisque l’énoncé postérieur au discours direct est descriptif ou 
commentatif et traduit le point de vue de l’énonciateur fictionnel. On peut parler de 
réorientation thématique dans les deux cas. C’est pourquoi on interprétera le personnel sujet 
non seulement comme un élément anaphorique ayant une valeur thématique mais aussi 
comme un élément modal qui informe sur les modalités d’énonciation fictionnelle. 
 
Ces occurrences illustrent la nécessaire distinction entre personnel sujet modal (présent dans 
le modus)  et personnel sujet dictal (présent dans le dictum), qui sera opérée dans le chapitre 
consacré aux propositions subordonnées, et où il sera montré que l’emploi du personnel sujet 
dans le dictum peut dépendre de la situation d’énonciation décrite dans le modus introducteur. 
 
 
4.2. Cooccurrence du passé simple et du personnel sujet : question de style (37) 
 
 
L’emploi du personnel sujet dans des énoncés successifs coréférant à un seul personnage est 
également possible devant un verbe conjugué au passé simple.  
 
Au début du 16e siècle, les exempla du recueil VFC sont construits sur le principe d’une 
progression à thème constant ; y sont rassemblés les résumés chronologiques (plus que des 
récits) des vies édifiantes des héroïnes du passé antique ou biblique. En ce sens, ce recueil 
illustre les possibles morphosyntaxiques mis en œuvre dans une progression 
textuelle/narrative à thème constant. 
L’énonciateur fictionnel de VFC joue des emplois du personnel sujet représentant dans des 
séquences ne présentant pas de difficultés référentielles puisque la structure des résumés est 
focalisée sur le personnage éponyme.  
 
Ainsi le très court chapitre, consacré à Albunée (17 lignes), assigne à chaque procès verbal 
des propositions principales un sujet référant à ce personnage éponyme: 
 

37. De ce temps estoit Albumée, sibille surnommée thiburtine (…). Laquelle mérita (…). Elle trouva 
ung livre (…). Elle fist XXVII vers du jugement et de la fin du monde (…). Elle monstra à Octavian 
Auguste une belle fille (…). – VFC : 93 

 
En dehors du nom propre initial « Albumée » qui pose son identité et qui le définit comme 
hyperthème, le personnage est désigné par deux éléments hétérogènes placés en position 
frontale : le pronom relatif composé laquelle, puis trois personnels sujets elle. La capacité 
référentielle est-elle requise dans cette séquence ?  
La brièveté de celle-ci en fait douter ; d’autres chapitres plus longs et organisés sur une 
progression à thème constant ne l’emploient pas. L’aspect rhétorique et stylistique n’est pas 
étranger à l’emploi répétée de elle : le chapitre est en effet construit sur le principe de 
l’anaphore, i.e. la répétition en tête de phrase d’un même élément textuel, en l’occurrence elle. 
Dans ce type de structure, le personnel sujet elle est en concurrence avec le pronom relatif 
composée laquelle. 
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5. Les binômes : DD et, mais PS V  
 
 
Dans les 29 occurrences relevées, le personnel sujet marque très majoritairement une 
réorientation thématique derrière le ligateur frontal (25 occ); la progression textuelle est donc 
plus souvent à thème linéaire, ce qui a été observé dans la structure précédemment étudiée (14 
des 20 occurrences emploient un personnel sujet référant à l’allocutaire fictif). 
L’emploi du PS marque un changement de thème dans : 

- 89,29% des structures [Ligateur PS V] 
- 70% des structures [PS V]  
 

 
5.1. Progression à thème linéaire (38-62) 
 
 
Le ligateur (la conjonction de coordination) et inaugure 23 énoncés, mais est en position 
frontale dans 2 énoncés (45-49).  
 
Le personnel sujet représente, dans ces 25 occurrences, l’allocutaire ou le groupe 
d’allocutaires du discours direct antécédent. 
Les verbes de l’énoncé postérieur au DD appartiennent aux champs sémantiques de la parole 
(13 occ. : 38-50), de l’action (8 occ. : 51-58) et 4 verbes (59-62) sont liés à l’activité 
intellectuelle et affective. 
 
 
5.1.1. Verbe appartenant au champ sémantique de la parole (38-50) 
 
 
La valeur sémantique du verbe et celle du ligateur sont des facteurs possibles d’emploi du 
personnel sujet, pour les deux raisons suivantes.  
Il peut s’agir du verbe générique dire qui ne signifie pas l’alternance de locuteur, ou d’un 
verbe tel que répondre comportant ce sème spécifique qui peut rendre facultative la 
représentation de l’allocutaire par le personnel sujet. 
La réponse de l’allocutaire peut fonder la situation énonciative sur un accord, ou inversement 
exprimer un désaccord : le ligateur peut signifier au seuil de l’énoncé cette absence de 
consensualité, notamment la conjonction de coordination adversative mais. L’emploi du 
personnel sujet peut alors prendre une valeur contrastive. 
Ces deux aspects sont examinés ci-dessous. 
 
 
a) Sème générique et sème spécifique sont-ils en cause ?  
 
 
Pour introduire la réponse de l’allocutaire, l’hyperonyme dire est employé derrière 6 discours 
directs (38-43), la périphrase verbale commencer à dire  1 fois (44), répondre  5 fois (45-49)  
et le verbe  prier 1 fois (50). 
 

38. DD Et je luy dis : « … » - T : 74  
39. DD Et il me dit que – T : 74  
40. DD Et il dit  que cela fera il volontiers – T : 166  
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41. A ces motz entrarent leans plus de quarante chevaliers…, mais la dame leur dit : DD Et ilz luy 
dirent  : « …» – T : 89 
42. DD Et ilz luy dirent  – T : 89  
43. DD Et il dist  – PN : 141 
44. DD Et elle commença à dire : « … » – PN : 130   
45. DD Et elle respondit – VFC : 171  
46. DD Et ilz respondirent qu’ilz le voulloient tres volontiers. – T : 100  
47. DD Mais il luy respondit en collere « …» – Hepta : 718  
48. DD Mais il ne me respondit pas – Alector : 117 
49. DD Et il leur respondit – Alector : 199 
50. Alors il me dist : « … » Et je le priiay qu’il ne print nulle envye de les chercher – T : 74  

 
Quelles sont les structures en concurrence pour signifier la réorientation thématique ? 
 
D’emblée ce micro-corpus se distingue du corpus [DD + PS + Verbe déclaratif] à thème 
discontinu, déjà observé.  
En effet, parmi les 10 verbes de parole relevés, le verbe générique dire n’est employé qu’une 
seule fois, les 9 autres verbes ayant le sème spécifique [+ réponse] sont privilégiés (16-24). La 
structure qui prédomine est donc : DD Il répondit.  
Dans la structure présente [DD + et/mais  + PS + Verbe déclaratif], le personnel sujet 
cooccurre avec 7 verbes de sème [+/- réponse], les verbes dire (38-43) et prier (50). On leur 
opposera les 6 verbes de sème [+ réponse] suivants : le verbe répondre 5 fois (45-49) et le 
verbe inchoatif commencer à dire (44) qui signifiant le début de la prise de parole peut 
annoncer une réplique de l’allocutaire.  
Ainsi, l’alternance d’énonciateur fictif s’exprime dans des proportions égales par le biais des 
verbes à sème générique ou spécifique, derrière les ligateurs et, mais : DD Et il dit // DD Et il 
répondit.  
 
Les textes concernés par la structure [DD + PS + V. déclaratif] datent principalement du 1er 
tiers du 16e siècle, à l’exception de l’Heptaméron94 (47) et d’Alector (49), deux énoncés 
comportant le verbe répondre. C’est aussi dans cette période que les énoncés peuvent ne pas 
employer le personnel sujet. Or une seule occurrence (15) présente la structure : DD dit, T : 
239.  
 
Au début du 16e siècle, deux structures sont donc possibles : Et PSV ou Et V. Mais elles 
distribuent deux types d’énoncés opposés : PS référant à l’allocutaire fictif vs. non-emploi de 
PS référant au locuteur fictif. 
Les énoncés qui ne comportent pas de ligateur frontal et qui signifient l’alternance de 
locuteurs appartiennent à la 2e moitié du 16e siècle. Une structure domine : PSV. 
 
 
Reprenons les faits observés. Après 1550 et dans un énoncé sans ligateur, les verbes 
synonymes de répondre sont majoritaires, et avant 1550 et derrière un ligateur ils sont 
minoritaires. A contrario, le verbe dire est minoritaire dans PSV après 1550 et majoritaire 
dans Et PSV avant 1550. Comme le verbe dire ne contient pas de sème spécifiant le 
changement de locuteur, le sémantisme du verbe apparaît au début du 16e siècle comme un 
facteur d’emploi du ligateur et.  

                                                 
94 L’édition du recueil de M. de Navarre est datée de 1550, mais l’ouvrage a été composé bien 
avant. La valeur sémantique du verbe et celle du ligateur sont des facteurs possibles d’emploi 
du personnel sujet.  
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Le marquage de l’alternance énonciative ressortit davantage au ligateur et au PS qu’au verbe 
au début du 16e siècle, et au PS dans la 2e moitié du siècle.   
 
L’emploi antéposé du personnel sujet référant à l’allocutaire fictif du discours direct 
antécédent qui peut être motivé par la valeur générique du verbe est généralisé aux verbes 
spécifiques. 
 
 
b) Discrimination des référents ? 
 
 
La capacité référentielle du personnel sujet discrimine-t-elle pour autant les différents 
interlocuteurs ? De fait les personnels sujets représentants ne permettent pas 
systématiquement l’identification du référent. 
 
* En effet, le personnel sujet il  notamment ne désambiguïse pas nécessairement l’identité du 
référent quand les interlocuteurs (« le prestre », « Ulespiegel ») sont du même sexe et 
l’emploi du verbe générique dire ne contrebalance pas l’opacité référentielle : 
 

44. Et après disner revint le prestre et dist : « Mon fils Ulespiegel, je suis icy. Me voulez vous 
maintenant faire ce que promis m’avez ? je le recevray bien. » Et il dist  : « Ouy sire, si vous voulez 
courtoisement prendre et n’estre trop avaricieux – PN : 141 

 
Ce sont les apostrophes (« Mon fils Ulespiegel », « Sire ») qui permettent de déterminer 
l’identité de l’allocutaire et par conséquence celle du locuteur. D’autre part la modalité 
interrogative – fermée - du premier discours direct induit une réponse positive ou négative, ce 
que marque le mot « ouy » du second discours direct.  
 
La valeur référentielle du personnel sujet n’est pas essentielle dans ce corpus, mais ce qui est 
convoqué ici est que le PS il  marque une réorientation thématique devant le verbe (générique), 
derrière le ligateur et.  
 
* Dans les autres occurrences, les interlocuteurs sont de sexe opposé, ce que traduit les 
personnels sujets représentants il  vs. elle. 
 
Deux personnels sujets représentants sont de genre féminin et leur locuteur est un homme, un 
prêtre (44) ou un marquis (45) :  
 

44. « Tu ne m’as riens fait, dist le prestre. Mais pour ton amour, je souffre grifve paine et douleur. Pour 
quoy je te dy, se tu ne faitz mon plaisir, je mourray pour toy. » Et elle commença à dire : « Allez ! 
allez ! les prestres font-ilz telles choses ? » – PN : 130  
45. Le marquis (…) dist par ramponne devant tous : « Que te semble de ma nouvelles espouse ? N’est-
elle pas belle et honneste ? » Et elle respondit haultement : «  Certainement, monseigneur - VFC : 171  

 
Le personnel sujet il  renvoie à l’allocutaire masculin désigné par un nom propre en amont du 
discours direct, tout comme l’est l’énonciateur dans le segment modal introducteur 
(Parlamente) :  
 

47. DD Parlamente (…) luy dist : « … » . Mais il  [Simontault] luy respondit en collere « …» – Hepta : 
718  
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* Le personnel sujet de rang 6 réfère à un groupe d’allocutaires dont la parole est unique dans 
les deux occurrences suivantes issues de Tristan (42, 46).  
 

42. A ces motz entrarent leans plus de quarante chevaliers…, mais la dame leur dit : « Seigneurs, 
souffrez-vous et le me laissez en ma garde car j’en feray telle justice… » Et ilz luy dirent  : » 
Damoiselle, a vous n’appertient de garder ung murtrer faulx et desloyal » – T : 89 
46. Et quant Lancelot aperçoit si en mercia le nain (…) Si monta vistement dessus et dit a T : « Sire, 
remercions Dieu de ceste bonne aventure (…) ».Et adoncques le nain leur dit : «  Seigneurs, il vous 
convient aller dedans la roche pour rellacher les prisonniers dont assez en y touverez. Je vous y 
conduiray moult bien. » Et ilz respondirent qu’ilz le voulloient tres volontiers. – T : 100    

 
L’allocutaire pluriel est désigné par un groupe nominal « quarante chevaliers » (42) ou par 
des noms propres « Lancelot, Tristan » (46), relayé par le personnel régime leur dans les 
énoncés narratifs, puis dans le DD par l’apostrophe « Seigneurs » (42, 46).  
 
Le mécanisme référentiel en place dans Tristan : 100 (46) montre que l’emploi du PS 
représentant est requis dès que la progression textuelle est construite sur une alternance de 
thèmes. Tant que la séquence textuelle est bâtie sur un thème-sujet constant (Lancelot) il  n’est 
pas employé devant les verbes « mercia », « monta », « dit » : « Et quant Lancelot aperçoit si 
en mercia le nain (…) Si monta vistement dessus et dit a Tristan ».   
Or le pluriel, marqué par le personnel sujet ils, l’est aussi par les flexions verbales :  -nt (le 
morphogramme de la personne 6 des verbes français), –irent  (celui de la P6 du passé simple à 
voyelle thématique –i-).  
Cette suite d’énoncés illustre que le rôle anaphorique du personnel sujet est secondaire. Dans 
ce type d’énoncés, il fonctionne surtout comme un signal dans l’organisation du texte. 
 
* Dans l’occurrence suivante (39), le personnel sujet déictique je renvoie à l’énonciateur fictif 
qui se confond avec le personnage de son récit et s’oppose au personnel sujet représentant il  
qui désigne le premier locuteur:  
 

39. Alors il me dit : « Damoiselle, mais que je vous aye conduicte a vostre droict chemin, me vouldriés 
vous par courtoisie enseigner les geans que vous dictes ? » Et je luy priiay  qu’il n’en print nulle envye 
de les chercher. » – T : 74 

 
Dans ce roman du premier tiers du 16e siècle, où  le non-emploi du personnel sujet est très 
fréquent, l’emploi du personnel sujet comme marqueur de discontinuité touche les personnels 
sujets diaphoriques et les personnels sujets déictiques alors que les désinences verbales (-ay, 
morphogramme de la P1 au passé simple) discriminent les référents. 
 
L’emploi du personnel sujet tend à faire système dans la progression à thème linéaire, depuis 
le français médiéval, quels que soient le sème verbal et le type de personnel sujet, quelle que 
soit l’efficacité des morphogrammes désinentiels verbaux. 
 
 
c) Rupture coénonciative signifiée par l’emploi du PS ? 
 
 
Ces exemples nous montrent aussi que la situation d’énonciation peut être consensuelle ou 
conflictuelle.  
Derrière le ligateur mais (47), l’énonciateur fictionnel introduit l’effet négatif que produit 
l’énoncé du locuteur sur l’allocutaire par le groupe prépositionnel « en collere » placé dans la 
partie modale de l’énoncé.  
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Derrière le ligateur et, les deux situations de coénonciation sont relevées : « ouy sire » marque 
d’emblée l’accord de l’allocutaire (45) tandis que la négation dans le discours indirect - « je le 
priay qu’il n’en print nulle envie » - marque le contraire (39).  
 
L’emploi du personnel sujet est indifférent au type de situation d’énonciation ; il n’a pas à la 
base une valeur adversative. 
 
Comment se règle la cohésion entre le contenu du DD et la séquence narrative ?  
a) quand le DD exprime un acte injonctif, par exemple signifié  par un verbe aréférentiel de 

modalité déontique (46) : « il vous convient aller » ainsi qu’un acte promissif au futur « Je 
vous y conduiray moult bien », sous-entendant une spéculation hypothétique « si vous le 
voulez », les deux actes de langage illocutoires conditionnent une réponse de la part des 
allocutaires : ce qu’exprime le rhème décomposé en un modus  « ils respondirent » et le 
dictum « qu’ilz le voulloient tres volontiers » dans lequel le Gv vouloir bien exprime un 
accord à la proposition du locuteur.  

b) Quand le DD exprime une idée polémique, celle-ci peut- être reprise telle qu’elle, comme 
c’est le cas en 47 : « le diable » est ainsi répété par « mon diable » assurant la cohésion 
lexicale entre les énoncés hétérogènes. 

 
L’expression de l’effet perlocutoire est donc explicitement déléguée au discours direct ou 
indirect dans ces échanges de paroles. Dans les exemples suivants, l’effet perlocutoire est 
traduit par un geste, une action narrée au passé simple.  
 
 
5.1.2. Verbe appartenant au champ sémantique de l’action (51-58) 
 
 
La structure de la séquence textuelle est binaire : le discours direct énonce les motivations de 
l’action narrée ensuite. 
 
 
a) Binôme : DD = Injonction → Et PSV = action (51-58) 

 
 

Tous les énoncés expriment l’effet perlocutoire d’une injonction exprimée dans le discours 
direct antécédent. Le verbe narratif est conjugué soit au passé simple (51-56), soit au présent 
dit historique ou narratif (57-58) : l’énonciateur fictionnel du récit rapporte les faits dans leur 
ordre chronologique et le discours direct est cité pour informer l’origine de ces actions. 
L’énonciateur fictionnel ne prend pas en charge la relation des motivations, en l’occurrence 
extérieures à la volonté de l’allocutaire. Le procès de l’énoncé fictionnel narratif relate 
l’effectuation de l’injonction. 
 

51. DD Mes beaulx enfans, (…) reposez vous. » Et ilz s’enclinarent devant luy et il [énonciateur] les 
emmena en sa chambre– T : 53  
52. DD Allons veoir la royne ».  Et ilz le suyvirent voluntiers – T : 212   
53. DD Belle, allez tousjours devant ».  Et elle feit ce qu’i[l] commanda – T : 68  
54. DD Brangnien mamye, allez courant à la royne ».  Et elle s’en courut à la royne et luy dist – T : 40  
55. DD Or les me monstrez ».  Et elle le print par la main et le mena à icelle fenestre. – T : 42  
56. DD or allez dont dire. » Et elle y courust – T : 81  
57. DD Sire, chevalier, remontez ».  Et il le reliefve a grant peyne et monta au mieulx qu’il peust – T : 
62  
58. DD Or allez y dont, dit le roy ». Et il va se mectre après – T : 194  
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L’énoncé du discours direct prédétermine fortement l’énoncé fictionnel par sa modalité 
injonctive : « reposez vous » (51), « allons » (52), « allez » (53, 56, 58), « allez courant » 
(54), « monstrez » (55), « remontez » (58), comme la modalité déontique « il convient » 
observée précédemment en 3.1.1. 
 
L’identité de l’allocutaire à qui est adressée l’injonction est posée par l’apostrophe inaugurant 
le DD : « Mes beaulx enfans » (51), « Belle » (53), « Brangnien » (54) ou « Sire » (57). Les 
désinences personnelles –ez ou –ons renvoient respectivement à l’allocutaire ou au deux 
instances de la situation de paroles. 
 
La ligature frontale et introduit le rhème et les syntagmes verbaux de l’énoncé post-DD sont 
en relation anaphorique avec les injonctions : grâce à la répétition du verbe aller via ses 
allomorphes « va » et « allez » (58), grâce à un champ sémantique commun « reliefve » et 
« remontez » (57), grâce aux hyponymes « suyvirent » et « courust » en relation isotopique 
avec le verbe aller sous ses formes impératives « allons » (52) et « allez » (56). 
 
L’emploi du personnel sujet prévaut alors que la cohésion textuelle est élevée. Le personnel 
sujet est bien une marque de discontinuité thématique et il inaugure un énoncé exposant 
l’effet perlocutoire attendu par le discours direct. 
 
L’effet perlocutoire, i.e. celui provoqué par la production de l’énoncé fictif sur le co-
énonciateur, sur ses actes, est explicité par l’énoncé fictionnel dans lequel l’allocutaire ou les 
allocutaires sont recatégorisés et instanciés par le personnel sujet.  
 
 
b) Enoncé fictif annonçant l’énoncé fictionnel (53) 
 
 
L’occurrence Tristan : 68 (53) qui se présente autant comme un énoncé commentatif que 
comme un énoncé assurant la successivité des événements illustre le principe fondateur de ce 
type de récit : 
 

53. (…), et la s’arresta Tristan pour faire boire son cheval et dit a celle demoiselle : « Belle, allez 
tousjours devant et je vous auray tost consuyvie.» Et elle feit ce qu’i[l] commanda – T : 68  

 
L’énonciateur fictionnel de ce roman courtois souligne, par une structure binaire en miroir 
(elle/il, feit/commanda), l’obéissance de l’allocutrice fictive anonyme dont l’action 
correspond à l’ordre émis par Tristan. A cette obéissance correspond une soumission, une 
convenance d’ordre textuel. C’est en cela que cet énoncé est emblématique de la structure 
textuelle. En effet aucun énoncé post-DD n’y expose un démenti, une contradiction, une 
opposition. 
 
Le ligateur et permet de coordonner deux cadres énonciatifs distincts (G. Serbat : 1990) : un 
cadre fictif traduit par un discours direct et un cadre fictionnel (la narration). Il coordonne 
également deux modalités distinctes : l’injonction de l’énonciateur fictif et l’assertion de 
l’énonciateur fictionnel.  
Dans une séquence dialogale, le ligateur et coordonne plutôt les énoncés modaux explicitant 
l’identité des interlocuteurs fictifs. 
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Par conséquent, le personnel sujet est :  
- dans le premier cas, en relation avec l’énoncé fictif, -le discours direct -,  
- dans le second cas, aussi en relation avec l’énoncé fictionnel – le segment modal 

introduisant l’énonciateur fictif antécédent.  
En tant que marqueur de discontinuité, le statut du personnel sujet est-il le même dans les 
deux cas ?  
Le personnel sujet pose le nouveau thème : il recatégorise l’allocutaire fictif en nouvel 
énonciateur fictif dans Et il dit/répondit. 
Le personnel sujet pose le nouveau thème : il recatégorise l’allocutaire fictif en objet du 
discours fictionnel dans « Et elle s’en courut à la royne » (54). En même temps, cette 
recatégorisation est énoncée/annoncée préalablement par l’injonction : l’information a déjà 
été définie par l’énonciateur fictif ; elle est entérinée par l’énonciateur fictionnel. Quel rôle 
donner à cet énoncé fictionnel narratif qui reprend un groupe verbal (« allez courant ») pour 
exprimer la progression chronologique (« s’en courut ») ? Ne peut-on considérer le PS 
comme un élément thématique antéposé au verbe du rhème ? 
 
 
c) Genre narratif et structure textuelle au début du 16e siècle : action-motivation (59-62) 
 
 
Tous ces énoncés sont relevés dans un unique ouvrage, Tristan de P. Sala, daté de 1520 et 
directement inspiré des récits chevaleresques médiévaux.  
 
Cette répartition binaire Enoncé fictif-Enoncé fictionnel (E1-E2) y est prototypique et 
s’organise selon deux possibles discursifs-narratifs. L’énonciateur fictif énonce  

- ce que lui-même va faire (a)  
- ce que son allocutaire va faire (b).  

 
Le non-emploi du PS est prédominant dans les séquences textuelles dont le thème-sujet est 
constant (a); l’emploi du PS inversement est privilégié dans les séquences textuelles à thème 
linéaire (b). 
 

Dans les deux cas, l’énonciateur fictif est représenté dans une position déterminante 
- c’est lui qui conduit la narration des actions dans le cadre de la situation de co-

énonciation fictive consensuelle : DD + PSV ;  
- c’est son discours qui est responsable de la progression du récit fictionnel ; du reste 

l’énonciateur fictionnel apparaît comme un scripteur : DD + V. 
 
Quand l’énonciateur fictionnel sort de ce rôle de scribe ou de simple régie, notamment dans 
les énoncés descriptifs ou commentatifs à l’imparfait, l’emploi du personnel sujet coréférent 
au sujet modal prend une autre valeur. Il est employé dans des séquences bâties sur un thème 
constant ; mais le personnel sujet marque la recatégorisation de l’énonciateur fictif en objet 
d’un discours non-narratif. 
 
 
5.1.3. Syntagme verbal appartenant au champ notionnel de l’activité intellectuelle ou à 
celui des sentiments (59-62) 
 
Ces séquences sont fondées sur un autre type de binôme. Selon ce qui a été observé à propos 
du statut de l’énonciateur fictionnel (rôle de l’imparfait), est posée l’hypothèse que les verbes 
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renvoyant à l’activité intellectuelle ou affective de l’énonciateur fictif constituent un co-
facteur d’emploi, hypothèse qui est vérifiée ici. 
 
 
a) Effet perlocutoire de l’énoncé fictif pris en charge par l’énoncé fictionnel 
 
 
Les personnels sujets je ou ils sont employés quand ils réfèrent à l’allocutaire du discours 
direct antérieur que la séquence textuelle soit prise en charge par un énonciateur fictionnel 
interne ou externe au récit.  
 

59. DD Et j’avois ouy compter, maintesfois que ce Nigromant estoit preux et hardi (…) alors je luy dis  
– T : 103  
60. DD Et je creux <crus> celle < cette> damoiselle et nous retournasmes avec elle – T : 103  
61. DD Et je le voulus destourner de plus ne suyvre ceste entreprinse au mieulx que faire je le sceuz, - 
T : 74  

 
On ajoutera cette occurrence inaugurée par le ligateur adversatif mais :  
 

62. DD Mais ils estoient si animez les uns contre les aultres qu’ – HT : 83 (1559) 
 
Sont rassemblés dans ce paragraphe, trois énoncés issus du Tristan dont l’énonciateur fictif 
est un personnage du roman, rapportant un événement qui lui est arrivé, des paroles qui lui ont 
été adressées, ce qui justifie l’emploi du déictique je, dans un roman narré à la P3, et le champ 
notionnel de l’activité intellectuelle qui lui est associé (vouloir, croire, ouïr conter). Le récit à 
la P1 facilite la relation des mouvements de l’âme et de l’esprit dans un genre littéraire qui ne 
s’y prête pas ou qui y cède de manière stéréotypée comme dans Tristan : 53 « si en eurent 
grant merveille ».  
 
* Dans l’énoncé 59, un personnage, Alebran, raconte à Lancelot sa rencontre avec une 
damoiselle trois mois auparavant et rapporte l’échange de paroles tenues à ce moment-là et 
notamment une information donnée par la damoiselle : « vous allez au pas Malfond qui vous y 
conduira tout droict entre les mains d’un enchanteur que l’on appelle Nigromant ». Ce 
Nigromant devient l’objet du discours de l’énonciateur Alebran à propos duquel il mentionne 
dans l’énoncé fictionnel narratif un souvenir, ainsi que le signifie le prédicat verbal « ay ouy 
compter ». L’énonciateur fictif à la P1 fait un retour en arrière introspectif marqué par le plus-
que-parfait : et prend une valeur argumentative en introduisant une justification, et équivaut à 
or/comme ; le binôme et…alors exprime une relation de cause à effet entre les deux énoncés.  
 
En cela, cet énoncé s’apparente aux énoncés descriptifs ou commentatifs dont le procès verbal 
à la P3 est conjugué à l’imparfait.  
 
* Il en est de même dans l’énoncé 60, où l’énonciateur fictif, Alebran, rapporte à Lancelot le 
dialogue qu’il a tenu avec  une damoiselle rencontrée en chemin. L’énonciateur met en scène 
les deux instances de l’énonciation : « je lui dis que je tendois aller à la Roche Enrragee ; lors 
la damoiselle me dit que je n’estois pas en chemin mais tiroye en la prison qu’on pouvoit 
nommer enrragee ». Dans le dialogue qui suit, l’énonciateur demande à cette damoiselle de 
justifier son propos, ce qu’elle fait. Les positions de chacun sont déterminées, Alebran se 
représente en tant qu’interrogateur prudent et il représente sa locutrice comme une 
coénonciatrice acceptant de répondre et de se justifier. Sans que sa parole ne soit remise en 
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cause, celle-ci lui explique qu’il n’est pas sur le bon chemin pour se rendre à la « Roche 
Enrragee » : 
 

60. « En bonne foy, sire, dit-elle, (…) ; parquoy si vous avez envye d’estre son prisonnier [de 
l’enchanteur Nigromant], vous estes au droict chemyn, mais si au Chastel Enragé voulez vostre voye 
prandre, sachez que en peu d’heure je vous y mectray. » Et je creux <crus> celle damoiselle et nous 
retournasmes avet elle jusques <jusqu’à ce que> nous trovasmes deux voyes, et alors elle me monstra 
laquelle je devoye prandre  tirant à la Roche Enragee et elle alla l’aultre voye. – T : 103  

 
Dans un roman d’aventures jalonné de rencontres malveillantes ou bienveillantes, le rôle de la 
parole est primordial ; c’est d’ailleurs par ce récit rétrospectif qu’Alebran justifie, auprès de 
Lancelot, sa connaissance du chemin menant à Nigromant. Le champ lexical de la croyance 
qui surgit en clôture du dialogue rapporté interrompt la relation des événements dans leur 
succession chronologique en faisant pénétrer dans la sphère mentale de l’énonciateur : ainsi 
l’énonciateur fictif met en jeu des ressorts logiques qui légitiment le prédicat verbal suivant 
« nous retournasmes » . Par conséquent, le ligateur et assure moins un lien avec le discours 
direct antécédent qu’avec l’énoncé fictionnel narratif subséquent : la construction et E1et E2 
exprime un lien de cause à effet entre E1 et E2 qui peut être glosé ainsi : « comme je crus 
celle demoiselle, nous retournâmes ». 
 
Nous sommes donc amenés à distinguer deux types d’énoncé post-DD inaugués par et : 
- le ligateur et à valeur argumentative coordonne deux énoncés homogènes (E1 et E2 
fictionnels) unis pas une relation logique débouchant sur une relation chronologique, et 
hétérogènes par leur réseau lexical et par leur valeur informative ; 
- et coordonne deux énoncés hétérogènes (DD et E2) liés par une homogénéité informative  
(injonction-effectuation), par une connexion lexicale et par une linéarité chronologique. 
 
Derrière le ligateur et argumentatif, la narration échappe à la linéarité des événements et le 
couple  Enoncé fictif-Enoncé fictionnel (DD-narration) à la structuration énonciation-
effectuation. Le fait que l’énonciateur fictif soit aussi un énonciateur fictionnel secondaire 
contribue évidemment à l’emploi du personnel sujet et à l’émergence de ce type 
d’énonciateur non-scripteur. 
 
* On pourra objecter que dans les pages 74 du Tristan de Sala (61), le changement de thème-
sujet y est systématiquement signalé par l’emploi du personnel sujet après le discours direct. 
L’énonciateur y rapporte un long dialogue entre lui-même, Tristan, et une damoiselle :  
 

61. (…) il me dit : « Damoiselle,  mais que je vous aye conduicte jusques a vostre droict chemyn, me 
vouldriés vous par courtoisie enseigner les geans que vous me dictes. » Et je luy priiay  qu’il n’en print 
nulle envye de les chercher. « En nom de Dieu, ma dame, dit-il, je ne quiers nulle aultre adventure fors 
que aux jayans <géants> me combattre. » Et je le vouluz destourner de ne plus suyvre ceste 
entreprinse (…) Il se print à soubzrire et me dit « Damoiselle, ne vous souciez du danger mais 
respondez a ma demande. »  – T : 74 

 
On remarque d’emblée que le dialogue est fondé sur  une controverse : l’allocutaire féminin 
désigné par l’apostrophe « damoiselle » n’accède pas à la demande de l’énonciateur 
masculin ; la négation syntaxique « n’en print nulle envye », « ne plus suyvre » et le préfixe 
des- devant le radical verbal tourner traduisent son refus. Cette situation coénonciative 
s’oppose aux situations consensuelles dans lesquelles l’allocutaire est raconté en train 
d’effectuer ce qu’a énoncé l’énonciateur ; elle ne s’inscrit donc pas dans la relation 
chronologique des actions.  
En cela, cette séquence comporte deux co-facteurs d’emploi du personnel sujet.  
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De manière générale, l’emploi du personnel sujet se systématise dès le début du 16e siècle 
derrière le ligateur et ; rappelons l’unique occurrence issue du même roman, sans personnel 
sujet :   
 

15.[le roi Marc] luy dit : DD Et [Tristan] luy dit  – T : 239 
 
Ceci est vrai lorsqu’il s’agit de la recatégorisation de l’allocutaire en énonciateur fictif, 
cela ne l’est pas autant lorsque les interlocuteurs sont instanciés via la personne 6. Les 
occurrences étudiées (13-14) montrent que lorsqu’il regroupe les interlocuteurs, le personnel 
sujet ils peut ne pas être employée dans une œuvre de 1531 :  
 

13. DD Et conclurent ensemble que – PN : 124 
14. DD Et essayerent et esprouverent si longuement la baye – PN : 126 

 
Dans ces deux occurrences, la progression thématique a été linéaire tant il s’est agi d’alterner 
la prise de parole des différents énonciateurs fictifs ; une fois ceux-ci réunis en un seul 
groupe, ils forment un hyperthème dont les sous-thèmes sont représentés par ces différents 
énonciateurs. 
Il convient donc de tenir compte de ce que représente la personne 6, soit les allocutaires, soit 
les deux instances de la coénonciation fictive.  
 
* Dans l’occurrence 62, issue d’une œuvre de 1559 (HT : 83), le personnel sujet  masculin 
pluriel représente les compagnons de l’énonciateur fictif Roméo, désignés par l’apostrophe 
initiale « mes amis » dans le discours direct qu’il leur adresse :  
 

62. « Mes amis, c’est assez, il est temps que noz querelles cessent ; car outre que Dieu y est grandement 
offensé nos sommes en scandale à tout le monde et mettons ceste republique en desordre. » Mais ils 
estoient si animez les uns contre les autres qu’ils ne donnerent aucune audience à Rhomeo et 
n’entendoient qu à se tuer – HT : 83 

 
Le type de progression textuelle à thème linéaire vs. à thème éclaté favorise l’emploi du 
personnel sujet derrière un discours direct. Le ligateur mais est un marqueur de changement 
de point de vue ; en ce sens, il initie la réorientation thématique opérée par le syntagme 
verbal « estoient si animez ». En effet, le verbe être conjugué à l’imparfait suivi de l’attribut 
« animez » décrit l’état mental des allocutaires de Roméo pour expliciter l’échec de sa parole 
« ils ne donnerent aucune audience à » . Cet énoncé post-DD fait donc partie de ces énoncés 
explicatifs qui ne constituent pas avec le DD un binôme énonciation-effectuation chargé de 
déployer le récit dans l’ordre chronologique. L’insertion du point de vue des allocutaires est 
prise en charge par l’énonciateur fictionnel : l’emploi du personnel sujet référant aux 
personnages fictifs signale une sortie de la linéarité pure et une nouvelle représentation de 
l’énonciateur fictionnel. 
 
L’emploi du personnel sujet est conditionné par deux co-facteurs : la progression à thème 
linéaire, l’énoncé non-narratif, et son corollaire, l’émergence d’un énonciateur fictionnel non-
scripteur. 
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b) Deux types d’énoncés fictionnels postérieurs au discours direct 
 
Dans les recueils de nouvelles du 16e siècle, s’insèrent des énoncés où l’énonciateur fictionnel 
du recueil prend en charge l’expression des effets perlocutoires, affectifs et intellectuels, des 
discours directs antécédents.  
 
Le caractère moins attendu, moins prototypique de l’énoncé fictionnel explicitant des 
sentiments, qui s’oppose en cela à la narration des actions provoquées par le discours direct, 
contribue à la généralisation du personnel sujet, que celui-ci représente l’énonciateur fictif ou 
son allocutaire. C’est ce que démontrent les séquences bâties sur une progression textuelle à 
thème constant ou linéaire.  
 
La raison en est que l’énoncé fictionnel narratif entretient des liens lexicaux et syntaxiques 
nombreux et explicites avec le discours direct. Nous avons relevé la reprise lexicale, les 
champs sémantiques, les couples syntaxiques injonction-action, question-réponse. Le 
personnel sujet comme facteur de cohésion textuelle n’est donc pas essentiel dans l’énoncé 
fictionnel narratif. 
 
La seconde raison que nous avons proposée tient à l’image et au point de vue du locuteur 
fictionnel.  
Quand celui-ci se présente comme un énonciateur qui transcrit des événements passés, il 
relate les actions des personnages selon leur ordre chronologique comme si lui-même ne joue 
aucun rôle organisateur. Du coup les motivations sont exprimées dans les discours directs et 
l’effet qu’elles produisent – effectuation ou non du procès verbal énoncé dans le DD – est 
immédiatement exprimé dans l’énoncé fictionnel narratif, sans agencement causal émanant de 
l’énonciateur scripteur. Les procédés cohésifs contribuent à l’enchaînement des énoncés 
comme si l’énonciateur fictionnel en est absent : c’est le principe fondamental du récit 
historique défini par E. Benveniste. En outre, la réussite ou l’échec de l’acte illocutoire est 
très souvent prévisible, eu égard à la fonction sociale de l’énonciateur fictif par exemple (cas 
du couple injonction-action).  
A contrario, quand l’énonciateur fictionnel rapporte les sentiments provoqués par le discours 
direct, il sort de la relation chronologique, il prend en charge une intériorité, qui n’est pas 
exprimée dans un discours direct (comme dans le binôme motivation-action). C’est en cela 
que s’effectue le passage d’un locuteur fictionnel en un énonciateur fictionnel.  
Le caractère omniscient de l’énonciateur fictionnel et l’emploi de l’imparfait construisent une 
représentation mentale de la « réalité » fictive, où la réalisation du prédicat verbal est 
antérieure à l’énonciation de l’énoncé fictif (le DD). 
 
On en a l’exemple avec la relation attributive « estoient si animez », antérieure à l’énonciation 
du discours de Roméo (62), et qui se poursuit pendant et après ce discours (c’est la « vision 
interne » de l’imparfait, selon R. Martin : 1971). L’imparfait opère une entorse dans la 
succession des faits assurée par le passé simple (dont le rôle essentiel consiste à indiquer 
qu’une situation existante exprimée par un procès verbal change en une autre). Cet aspect non 
borné de l’imparfait se prête à la justification ; dans cet énoncé, elle est exprimée par le 
morphème discontinu si…que  qui encadre l’attribut « animez » appartenant au champ 
notionnel des sentiments, exposant la cause de la réaction des allocutaires et de l’échec de la 
parole de Roméo. L’énonciateur fictionnel assume la vérité de ce lien logique causal dans le 
temps de l’énonciation, l’irréversibilité du temps fait qu’il présente cette situation comme  
indéfiniment vraie.  
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Donc, en invitant son lecteur, par l’emploi de l’imparfait, à opérer un retour en arrière dans le 
texte (avant le discours direct) pour trouver la source du procès verbal, l’énonciateur 
fictionnel implique son allocutaire, et par conséquent détermine sa position coéonciatrice. En 
même temps, il assigne une valeur épistémique à cette explication. L’imparfait est 
doublement modal dans ce récit historique (fictif). Les syntagmes verbaux au plus-que-parfait 
(cf.supra) entrent dans cette catégorie d’énoncés. 
 
L’influence de l’imparfait et par conséquent du type d’énoncé se vérifie dans une progression 
à thème constant, comme le montre le paragraphe suivant. 
 
 
5.2. Progression à thème constant (63-66) 
 
 
5.2.1. Enoncés fictionnels à l’imparfait (63-64) 
 
 
* La relation de l’énonciateur fictionnel à l’énoncé fictif se manifeste par deux ligateurs 
frontaux dans l’occurrence 63 ; le prédicat verbal y décrit et confirme l’état physique de 
l’énonciateur fictif, exprimé dans le discours direct :  
 

63. Le docteur dist : « Amy, que je suis malade ! » Car certes il estoit si fort malade qu’il ne povoit 
quasi lever sa teste – PN : 117  

 
Le personnel sujet il  représente le Gn « le docteur », sujet modal du verbe de parole : cette 
suite d’énoncés (1531) s’organise selon une progression textuelle à thème constant, qui 
conduit préférentiellement (au début du 16e siècle) au non-emploi du personnel sujet. Le 
ligateur causal car introduit un énoncé 2 qui justifie l’énoncé 1 du docteur, l’énonciateur du 
récit fictif en donne même une illustration dans la subordonnée consécutive introduite par le 
morphème discontinu si…que. En même temps le ligateur modal certes exprime le point de 
vue de l’énonciateur fictif sur l’énoncé cité dans le discours direct : en E2 il confirme la vérité 
de l’exclamation du docteur. Le sujet n’est plus un énonciateur: il est l’objet d’un 
commentaire d’origine fictionnelle. L’emploi du personnel sujet manifeste cette 
recatégorisation de l’énonciateur fictif. 
Le sujet est toujours le thème du discours fictif ; mais le discours n’est plus narratif, régi par 
la succession des procès verbaux : l’emploi du personnel sujet signifie, aussi, ce changement 
de statut de l’énoncé fictionnel et de son énonciateur. 
 
* L’occurrence suivante (64) comporte également un procès verbal conjugué à l’imparfait ; le 
verbe « entendoit de » appartient au champ sémantique de l’activité intellectuelle. Dans cet 
énoncé, l’énonciateur du récit fictif commente l’énoncé qu’il vient de rapporter :  
 

64. Et messire Gauvein dist : «  Encor n’avoys je point ouy nommer chevalier de tel nom. Ores estes 
vous de moy quicte, mais j’ay tel compaignon dont vous n’aurez si bon marché comment vous avez heu 
de moy. » Et il entendoit de Tristan <parlait de Tristan> – T : 226  

 
L’objet du discours fictif tenu par Gauvain est représenté par le Gn « tel compaignon » dont le 
référent n’est pas identifié, et l’allocutaire ne sait pas de qui il s’agit. L’énonciateur fictionnel 
du roman interprète ce nom commun à l’intention de son lecteur et l’informe sur l’identité du 
dit « compaignon » ; il s’agit de « Tristan ». L’énoncé fictionnel constitue un binôme 
informationnel avec le discours direct, ce dernier représentant le support de l’information, 
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l’énoncé fictionnel l’apport de l’information. Le ligateur et a un rôle énonciatif et s’avère un 
outil de rhématisation. 
 
Dans cette occurrence, s’opère un processus de recatégorisation du sujet/thème déjà observée 
devant un verbe rhématique conjugué à l’imparfait : par l’emploi du PS, il est signifié que le 
sujet du prédicat verbal n’est plus le sujet modal (énonciateur fictif), n’est pas l’objet du 
discours narratif, mais il est celui d’un discours métatextuel. L’emploi du personnel sujet 
signale cette recatégorisation au début du 16e siècle, dans un roman où le non-emploi du 
personnel sujet représentant le thème antérieur est fréquent. 
Dans la partie rhématique de cette séquence, le personnel sujet a une fonction thématisante 
discriminante, de notre point de vue. 
 
 
5.2.2. Enoncés fictionnels au passé simple (65-66) 
 
 
Deux occurrences, issues du PN (1531), comportent un personnel sujet représentant 
l’énonciateur fictif, antéposé à un verbe conjugué au passé simple. Deux facteurs distincts 
contrecarrent la tendance au non-emploi du personnel sujet dans une séquence linéairement 
narrative à thème constant. 
L’emploi du PS est motivé par sa capacité référentielle et discriminante dans l’une (65), par la 
longueur du discours direct dans l’autre (66). 
 
- elle vs. il  
 

65. La beguine dist : « Or le diable vous garde ! », et elle se partit de luy – PN : 139 
 
Dans la première occurrence, la modalité injonctive de l’énoncé « Or le diable vous garde ! » 
marquée par la particule frontale or est une formule d’adieu qui annonce le procès verbal de 
l’énoncé fictionnel narratif « se partir de ». Cependant cette formule ne permet pas de savoir 
qui de l’énonciateur fictif, qui du coénonciateur prendra congé : aussi le personnel sujet de la 
P3 permet morphologiquement de discriminer l’un (elle représente le nom commun féminin 
singulier « la beguine ») de l’autre (il  aurait été anaphorique du nom propre Ulespiegel repris 
par le déictique vous dans le DD). L’emploi du personnel sujet lève cotextuellement 
l’ambiguïté. 
 
- un monologue (lignes 77-125) divisé en trois discours directs (D1-D2-D3) 
 

66. Et puis elle alla ouvrir l’huys à son mary. Et quant il fut ouvert, luy demanda pourquoy il estoit 
retourné, et en se courrouçant luy dist : D1 (l.77- 81). Et elle commença à plorer et dire : D2 (l.83 – 
94) Et elle commença encores plus fort à plorer que devant <auparavant> en disant : D3 (l.96-125). - 
PN : 57-59 

 
Le groupe verbal commencer à pleurer, ayant une valeur inchoative, intervient, par deux fois, 
au milieu d’une longue tirade : celle-ci commence à la ligne 77 (p.57) et prend fin à la ligne 
125 (p.59). Le prolongement et l’intensification de l’action verbale signifiés par les adverbes, 
itératif « encores »,  et intensif du haut degré « plus fort », relancent et font progresser 
l’action ; l’emploi du personnel sujet participe à cet effet répétitif et accumulatif, les trois 
parties du discours direct vont croissant. L’effet anaphorique (d’un point de vue rhétorique : 
répétition d’un mot ou d’un groupe de mots occupant la même position syntaxique) est 
provoqué par la reprise du personnel sujet et du verbe. 
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6. Conclusion du sous-chapitre Un 
 
 
L’emploi du personnel sujet est une marque de discontinuité thématique dans le corpus de ce 
chapitre, selon deux cas de figure bien distincts.  
 

a) Le personnel sujet ne réfère pas au sujet du verbe déclaratif (le verbe du modus) 
introduisant le discours direct et il explicite le changement d’énonciateur fictif dans 
un dialogue rapporté directement : le PS marque la réorientation thématique qui 
coïncide avec un changement de sujet. 

b) Le personnel sujet réfère au sujet du verbe déclaratif (modal) introduisant le discours 
direct, mais il manifeste la recatégorisation du sujet modal (l’énonciateur fictif) en 
objet d’un discours fictionnel non-narratif (descriptif, commentatif, métatextuel, 
métalinguistique…). Le référent des sujets reste le même, il a perdu son statut 
d’énonciateur fictif ; mais il n’est pas pour autant thème d’un discours fictionnel 
narratif (souvent au passé simple), déjà posé comme tel avant le discours direct, ce qui 
aurait entraîné le non-emploi du personnel sujet.  

 
Antéposé au verbe, le personnel sujet signale au lecteur que l’énonciateur fictionnel sort de la 
succession chronologique propre à la narration, la recatégorisation du référent est donc à 
régler. Cette recatégorisation peut coïncider avec une réorientation thématique, dans le cadre 
d’une progression linéaire où le nouveau thème a pour source un élément du rhème 
antécédent.  
 
Dans la mesure où l’émergence du personnel sujet s’effectue lorsque le sujet change de 
statut – écouteur > énonciateur, objet de discours fictionnel narratif > objet de discours 
fictionnel non-narratif), qu’il sert donc à marquer  deux sèmes nouveaux, qu’il redéfinit 
un élément du discours fictionnel, nous considérons que le personnel sujet, parce qu’il 
n’est pas généralisé en tant qu’indice référentiel - appartient au préambule tel que le 
définit Mary-Annick Morel.  
 
Le personnel sujet recatégorise le référent comme objet d’un discours autre que narratif (le 
discours descriptif pouvant prendre une valeur argumentative) ; or la littérature du 16e siècle 
développe, pour une part, l’analyse de l’individu, et adopte le style du commentaire, qui 
trouve son apogée dans l’œuvre de Montaigne. Ceci se fait souvent par l’intermédiaire d’un 
cercle de devisants (L’Heptaméron 1547, Le Printemps 1572, L’Esté  1583) qui commentent 
l’attitude des personnages et débattent de leurs motivations. Ou elle se fait au sein de la 
narration ; en l’absence d’un personnage-énonciateur fictionnel (Histoires tragiques 1559, 
Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques 1585), elle est prise en charge par un 
énonciateur fictionnel anonyme. Rares sont les œuvres à la personne 1 comme celle 
d’Hélisenne de Crenne (Angoysses Douloureuses 1538).   
 
On constate que cette tendance coexiste avec la structure narrative qui privilégie le non-
emploi du personnel sujet, comme en témoigne le Tristan de Sala (1520), où la progression 
textuelle motivation – effectuation correspond au couple  Enonciation fictive (DD) - 
Enonciation fictionnelle (énoncé narratif). Le non-emploi du personnel sujet marque donc que 
la recatégorisation du sujet-thème en objet de discours fictionnel narratif est réglée ; c’est 
ainsi qu’il s’agit de comprendre en quoi il est un marqueur de continuité. 
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En dehors de cette tripartition, le personnel sujet est plus rarement employé pour sa capacité 
discriminante, pour sa capacité anaphorique selon deux acceptions (anaphorique d’un élément 
cotextuel antécédent, position frontale anaphorique propre à des effets stylistiques). 
 
Emploi du PS = marque de discontinuité thématique 

→ X dit à Y : DD. (Et) il dit      avec il  = Y (énoncé modal) 
 → X dit à Y: DD. Et elle fit ce qu’il commanda  avec elle = Y (énoncé narratif) 
 → X dit : DD. Et il entendoit parler de Tristan  avec il  = X (énoncé non-narratif) 
Non-emploi du PS = marque de continuité thématique 
 → X dit à Y : DD. (Et) dit     avec il  = X (énoncé modal) 
 → X dit : DD. Se laissa tumber    avec il  = X  (énoncé narratif) 

 
 

Nous résumerons ainsi les données principales95 : 
 

A. concernant l’emploi du PS dans une progression dite à thème constant : 
                   
 

continuité subjectale & 
thématique 

dans un énoncé narratif 
canonique 

continuité subjectale & 
discontinuité thématique  

dans un énoncé à l’imparfait 

désambiguïsation 
 

anaphore 
stylistique 

55% 
Et V  

5 % 
V 

Ø 15% Et PSV 10% PSV 10 % Et PSV 5% PSV 

énoncés 
1-10 
+ 12 

énoncé 

11 
 énoncés 

63-64 
énoncés 

34-36 
énoncés 

65-66 
énoncé 

37 

avant 155996 après 1559 avant 1559 tout le siècle avant 1559 tout le siècle 
 

 
B. concernant l’emploi du PS dans une progression à thème linéaire : 

 
2,45% Et V 0 % V 60,97% Et PSV PS V 
avant 153197  surtout avant 1531 surtout après 1531 

énoncé 15  Enoncés 38-62 énoncés 16-30 
 
 
Quand il n’y a pas de coréférence avec le sujet énonciateur fictif, l’émergence de la servitude 
subjectale connaît deux étapes : l’emploi du personnel sujet en position frontale fait système à 
partir de la troisième décennie, l’emploi inaugural du ligateur et – quelle que soit 
l’organisation textuelle à thème constant ou linéaire - reste en effet concentré au 1er tiers du 
16e siècle, si l’on excepte quelques occurrences tardives comme celles de HT qui obligent à 
arrêter la date de 1559 dans le premier tableau ci-dessus. 
 
Le discours direct n’est pas ressenti comme une forte rupture, au moins au début du 16e siècle, 
et autorise surtout jusqu’en 1531-1533, le non-emploi du personnel sujet quand il y a 
coréférence avec l’énonciateur : le ligateur rhématique et permet le regroupement des 
                                                 
95 Restent les énoncés dont le sujet est un hyperthème (PSV : 31-32 vs. Et V : 13-14) 
96 La référence la plus tardive (1559) est relevée dans les Histoires Tragiques (HT). 
97 La référence la plus tardive (1533), si l’on ne tient pas compte des très rares occurrences de l’Heptaméron ou 
d’Alector, est relevée dans le Parangon de Nouvelles (PN) et cette œuvre délimite bien le début d’une 
désaffection de et en position frontale dans ce type d’énoncé. 
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prédicats verbaux à partir de ce qui, en français moderne, devient une mise en commun du 
sujet modal ; du type : il dit DD et V. 
 
La question qui se pose est la suivante: quelle est la syntaxe choisie à partir de 1533 environ 
lorsque les sujets ante- et post-DD coréférent à l’énonciateur fictif ? Car peu d’occurrences 
ont été relevées avec  la structure morphosyntaxique (et)PSV.  
 
La langue du 16e siècle a mis en place une batterie d’éléments frontaux anaphoriques et non-
anaphoriques. 
Deux solutions sont possibles : 
 

- Est employé un morphème anaphorique en concurrence avec le personnel sujet  il : 
le pronom relatif composé lequel et ses allomorphes, plus rarement le pronom relatif 
qui, le binôme l’un …l’autre, le pronom personnel disjoint lui et son paradigme 
morphologique, le nom commun ou le nom propre, le pronom démonstratif celui-ci et 
ses allomorphes issu du mot démonstratif médiéval cil ; 

 
On relève :  
 

67. DD Laquelle luy respondit – VFC : 11 (1504) 
68. DD Lequel respondit qu’ – PR : 628 (1547) 
69. DD Lequel, hastant les pas, commença à courir – PR : 658 
70. DD Lequel luy dist, - Hepta : 714 (éd. 1550) 
71. DD Lequel receu, ouvrant la porte, feist entrer – HT : 44 (1559) 
72. DD Qui respondit - PN : 125 (1531) 
73. DD Et l’autre  aussi le laissa – PN : 22 (1531) 
74. DD L’autre  respondit – NF : 54 passim (1579 – 1580/96) 
75. DD L’autre , se disant prest de faire son tour, donna – Esté : 229 (1583) 

 
Le pronom relatif composé est bien présent dans la première moitié du 16e siècle, tandis que 
l’autre se développe dans les recueils de la fin du siècle. 
 
La recatégorisation de l’allocutaire en énonciateur fictif passe par l’emploi de PS, fonction 
emplie par le pronom démonstratif cil dans la phrase médiévale.  Or le pronom personnel il  et 
le démonstratif cil (et l’article le) partagent la même origine étymologique, le démonstratif 
latin ille. Dans le roman du 13e siècle intitulé La Mort le roi Artu (J. Frappier (éd.), Droz, 
Genève/ Minard, TLF, Paris, 1964), cil alterne avec un pronom personnel ou un nom propre 
pour indiquer un changement de protagoniste, un personnage passe au premier plan dans le 
discours fictionnel (5,12 ; 18,11 ; 26,11) ou dans le discours fictif : « fet Lancelos » vs. « fet 
cil » (74,27). 
La disparition de cil est datée vers 1430 (elle est postérieure à celle de cest, qui chute à partir 
de 1250), au moment où le personnel sujet il/ils  (la forme plurielle se généralise au 15e siècle) 
perd son autonomie accentuelle et est remplacé dans ses emplois toniques par les formes lui, 
eux (G. Zink, 1981). De l’opposition cil/cist, on passe au couple autonome et accentuable 
cil/il  et pour finir à l’opposition atone/tonique il/lui . Le pronom celui-ci (construit à partir du 
pronom tonique lui) n’occupe pas cette place au 16e siècle. 
 
Dans notre corpus, c’est à partir de l’Heptaméron et dans les recueils de nouvelles tragico-
comiques qu’apparaissent les formes personnelles toniques derrière le discours direct.  C’est 
donc dans la seconde moitié du 16e siècle que ces formes vont s’imposer : elles ont une valeur 
thématisante et initialisante et sont disjointes du verbe par de formes verbales en –ant, des 
participes passés épithètes détachées, des Gp ou des propositions subordonnées relatives. Lui 
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qui remplace les emplois toniques de il qui et cil qui, emplois archaïques qui perdurent 
jusqu’au 18e siècle chez Diderot, par exemple, mais peu repéré dans ce corpus du 16e siècle, 
et pas à la suite d’un discours direct (T : 75).  
 

76. Et je, qui voulloys empescher et destourner a mon pouvoir - T : 75 (1520) 
77. DD Elle, voiant que (…) se contraingnit de parler le plus gratieusement qu’elle peut - Hepta : 
713 (1550) 
78. DD Luy , qui (…), s’y en  alla – Hepta : 714  
79. DD Luy  qui entendoit bien pour qui ces parolles estoient dictes, luy respondit - Hepta : 723  
80. DD Mais elle, qui fut bien aise qu’il la mectoit au propos qu’elle avoit envye de luy tenir, luy dist – 
Hepta : 744 ;  
81. DD Mais elle, non encore plus emeue qu’un fier lyon environné des cruels anomaux, se teut coye – 
HT : 42 (1559) 
82. DD Et luy ravissant le couteau  de la main, s’escrie – HT : 44  
83. DD Mais eux, raviz d’une incroyable admiration de veoir chose si belle, s’escrierent – HT : 59 
84. DD Luy , tout resjouy de ceste honneste responce, la mercia – NHTC : 63 (1585) 
85. DD Luy , ne desirant autre chose que l’opportunité et beau chemin auquel il se voyoit, luy dit  – 
NHTC : 58 
86. DD Elle avecques une voix basse respondit – NHTC : 78 
87. DD Elle, voyant la prinse entrelassée en ses filets, en se souriant comme n’en faisant estat, luy va 
dire -  NHTC : 93 
88. DD Luy  auquel ne plaisoient ces ruses, irrité (…), mit  la porte au-dedans -  NHTC : 199   

 
Le personnel tonique en position thématique n’est pas repris par un personnel sujet atone 
devant le verbe rhématique. Ce dernier n’est pas obligatoire.  
Le préambule comporte au moins deux éléments, le personnel tonique disjoint et un groupe de 
mots (X) qui lui est incident (Hepta : 744) ou qui est incident au verbe (NHTC : 78), selon le 
schéma morphosyntaxique suivant : [ligateur/Ø + personnel disjoint + X + V].  La position 
frontale des énoncés étudiés dans ce chapitre n’est pas occupée par d’éléments autres que le 
ligateur ou le personnel sujet, selon le schéma : [ligateur/Ø+ personnel sujet/ Ø+V] dans 
lequel le personnel sujet a une valeur thématique.  
 

-  La position frontale est occupée par des ligateurs autres que et, mais. 
 
On relève d’autres ligateurs post-DD parmi les morphèmes les plus employés dans la phrase 
médiévale : atant, or, si,  lors, adonc, or. Deux de ces ligateurs vont connaître un 
développement, limité, mais propre à la syntaxe du début du 16e siècle, avant de 
disparaître derrière un discours direct : atant, si, ainsi que le décrit le sous-chapitre suivant. 
 
 
L’effet produit est que, dans une séquence narrative, la structuration se règle d’elle-même, 
marquée par le non-emploi du PS  dans le cas d’un sujet-thème constant ou d’une alternance 
des sujets-sous-thèmes, ou marquée par l’emploi du PS en cas de thème linéaire. Inversement, 
dans une séquence descriptive ou commentative, la structuration, marquée par l’emploi du PS, 
relève de la compétence de l’énonciateur fictionnel. 
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Sous chapitre  Deux 
Avec segment frontal non-anaphorique 

 
 

 
Les mots étudiés assurent un lien entre les énoncés. Ils jouent ce rôle entre deux 

énoncés textuels hétérogènes : un discours fictif rapporté directement et un énoncé pris en 
charge par l’énonciateur fictionnel du texte littéraire. Que ce dernier soit une narration, une 
description, un commentaire, une explication, une justification, il sera nommé un énoncé 
fictionnel.  
 
La question centrale posée dans ce paragraphe est : le segment frontal est-il un facteur 
influençant la syntaxe du personnel sujet ? Cela revient à se demander en quoi celui-ci 
contribuerait ou ne contribuerait pas à l’émergence de la servitude subjectale. Dans la mesure 
où ces segments ne sont pas anaphoriques de l’énoncé antécédent, le personnel sujet fait-il 
partie, pour autant, des moyens référentiels mis en place pour assurer la cohésion entre les 
énoncés hétérogènes et parallèlement la progression textuelle ?  
 
C’est s’interroger sur la catégorie grammaticale de ces segments frontaux et sur leur fonction 
dans la proposition. Faut-il les appréhender comme des adverbes en tant que mots incidents 
au verbe ? Comme connecteurs en tant que mots en dehors de la proposition ? Ou comme des 
ligateurs énonciatifs ? 
 
On optera, ainsi que ces pages vont l’exposer, pour une fonction énonciative, en référence à 
leur emploi médiéval qui perdure une partie du 16e siècle. En effet ces éléments frontaux 
appartiennent, dans les siècles précédents, à un système  chargé de valider la succession des 
énonciations à l’intérieur d’un texte. On s’interrogera sur la périodisation et l’évolution de 
leur emploi ainsi que sur les environnements cotextuels dans lesquels ils apparaissent. Une 
fois ces questionnements résolus, il sera possible de déterminer la place et la fonction 
attribuées au personnel sujet. 
 
 

I.  Instabilité de ces éléments 
 
 
Elle tient à leur fonctionnement grammatical autant qu’à leurs emplois. 
 
 
1. Statut et fonction de ces segments 

 
 
Quatre réponses sont envisageables : 
 
 
a) Gaston Zink (1997) répond à cette problématique catégorielle et fonctionnelle de la 
manière suivante : ce sont des adverbes qui diachroniquement se détachent du verbe quand 
s’effectue l’antéposition du personnel sujet en moyen français (14e et 15e siècles).  
 
b) Cependant Christiane Marchello-Nizia (1985) a démontré que bon nombre de ces mots 
frontaux sont, dès l’ancien français, essentiellement des marqueurs énonciatifs.  
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De son point de vue, dans une suite d’énoncés, E1 et E2, l’énonciation de E1 valide 
l’énonciation de E2, et, le mot frontal marque que l’assertion de E2 est validée par celle de 
E1. En ce sens, il est appelé une particule énonciative ou assertorique. Elle étudie tout 
particulièrement la particule si, mais aussi atant, lors, or. 
Parallèlement la valeur temporelle de atant, lors, adonc permet de définir le discours direct 
comme le point d’ancrage du procès de E2 ; elle dérive vers une valeur logique, et le ligateur 
explicite le lien de cause à effet entre ce qui est dit en E1 et ce qui est fait en E2.  
L’intérêt d’une telle analyse est manifeste dans le corpus de ce paragraphe. Les mots frontaux 
étant insérés entre deux énoncés hétérogènes (E1 fictif + E2 fictionnel), leur énonciation ne 
relève pas du même énonciateur : E1 – un discours direct - est le fait d’un personnage, E2 est 
le fait de l’énonciateur fictionnel du récit. Or c’est l’énonciation de E1 qui autorise 
l’énonciateur fictionnel à asserter E2.  
La rupture énonciative qui entraîne une rupture morphosyntaxique (des personnels et des 
tiroirs verbaux tout particulièrement) est compensée par la présence de ces mots frontaux, qui 
remplissent la même fonction que les segments anaphoriques emblématisés par la série ce 
dit/disant/ceci ouï explicitement énonciatifs par leur capacité référentielle et sémantique (cf. 
sous-chapitre consacré à ces derniers).  
 
c) Ils participent de la cohésion et de la structuration textuelle ; en cela, ils s’apparentent aux 
connecteurs.  
En effet les connecteurs au sens large98, en français moderne, contribuent, sans être des 
expressions anaphoriques (B. Schneuwly et alii, 1989), à la structuration textuelle sans faire 
partie des propositions dont ils assurent la liaison et dont ils organisent les relations 
sémantico-logiques. En dehors de l’enchaînement propositionnel, ils assurent la structuration 
hiérarchisée du texte en ensembles de propositions.  
Parmi les mots frontaux employés derrière un discours direct (DD), certains sont classés 
comme des connecteurs temporels : maintenant, à l’heure, tantôt <aussitôt>, incontinent, 
après, le lendemain. Ceux-ci définissent l’énonciation du discours direct comme un point de 
repère temporel à l’action narrée ensuite (et non pas à l’énonciation de cette action). 
 
d) Ces mots placés en tête d’un énoncé écrit ont une fonction équivalente à ce que Mary-
Annick Morel et Laurent Danon-Boileau nomment les ligateurs du français moderne 
spontané.  
Dans leur analyse des énoncés oraux, M.-A. Morel et L. Danon-Boileau (1999 : 359-360) 
s’intéressent aux éléments constitutifs du segment frontal de l’énoncé et empruntent à 
Françoise Bader (1986) ce terme de « ligateur » pour désigner les premiers éléments très 
divers (alors, tu vois, parce que…) du préambule, lequel constitue un affinement de la notion 
de thème, définie par B. Combettes (1999) comme l’élément connu placé avant le noyau 
prédicatif.  
 
Le préambule est composé de plusieurs unités (ligateur, point de vue, modus, cadre, thème ou 
support lexical disjoint) à valeurs différentes, dont l’ensemble constitue une mise en place par 
approches successives de ce que le locuteur cherche à dire. Ainsi dans l’énoncé suivant « tu 
vois, moi, hier, en classe, il y a un copain, il m’a tiré les cheveux»99 , le thème « copain » est 
précédé de segments successifs reproduisant les avancées de la pensée :  

- le ligateur « tu vois» qui convie l’écouteur à se représenter ce dont le locuteur veut 
parler,  

                                                 
98 Au sens restreint, un connecteur assure la liaison à l’intérieur de la phrase complexe (conjonction de 
coordination et de subordination). 
99 Exemple cité par M.-A. Morel (Master 2, Sorbonne Nouvelle, Paris III, 2005-2006) 
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- suivi d’un indice de modalité - le point de vue égocentré « moi » -,  
- le cadre spatio-temporel « hier, en classe »,  
- le présentatif « il y a » qui construit l’existence du référent « un copain », le support 

thématique  de ce qui va être énoncé dans le rhème « il m’a tiré les cheveux » où le 
personnel sujet il  reprend le thème, le support nominal « copain ». 

  
Le préambule commence par les ligateurs (plus de trois cents recensés par les auteurs de ces 
travaux) :  

- ils peuvent reposer sur un élément textuel (par exemple) ; 
- ils peuvent donner une structure plus générale que celle du rhème (tout d’abord, 

ensuite) ; 
- ils peuvent également construire l’énoncé en référence à l’appareil formel de 

l’énonciation comme le fait certes en français moderne ; 
- ils peuvent expliciter le positionnement de l’énonciateur (tu vois), ou celui du 

coénonciateur (écoute) ; ils peuvent marquer la continuité coénonciative (alors). 
 
On reconnaît dans cette description le rôle des mots frontaux relevés dans le corpus littéraire 
du 16e siècle : atant, si, lors, adonc, or, puis, à valeur consensuelle, après, maintenant comme 
balises textuelles temporelles, somme, pour vray relevant aussi du modus. L’énoncé pris en 
charge par l’énonciateur fictionnel du texte (i.e. l’énoncé fictionnel qui compose le rhème) est 
en liaison avec le DD qui précède : cette prise en charge et l’apport rhématique sont en 
quelque sorte légitimés par ces éléments placés en tête de phrase.  
Les conjonctions de coordination et, mais sont au 16e siècle des ligateurs de rhèmes 
notamment quand les verbes post-DD appartiennent au champ sémantique de la parole (cf. 
supra). L’usage moderne autorise l’ellipse du personnel sujet, avec une restriction : le sujet 
doit être coréférent au sujet énonciateur placé avant le DD ; la coréférence subjectale n’est pas 
nécessaire au 16e siècle.  
Mais d’autres éléments sont préférentiellement employés au 16e siècle, notamment quand les 
verbes post-DD n’appartiennent pas au champ sémantique de la parole ; ce 
sont essentiellement des mots issus de la syntaxe médiévale : si, (a)lors, adonc, puis, atant par 
exemple. Peu d’entre eux réfèrent à l’appareil énonciatif (constitué par l’énonciateur 
fictionnel et son lecteur) notamment derrière un DD : on relève quelques cas avec atant, si, 
pour vray, or suivi d’un sujet (instancié ou non-instancié par le personnel sujet je) renvoyant 
directement à l’énonciateur du texte littéraire. 
 
En outre, cette notion de ligateur associée à celle de préambule permet l’étude de segments 
initiaux autres que les mots classés comme connecteurs ou comme adverbes, notamment les 
propositions comportant un verbe conjugué ou un participe : ce qui sera effectué dans le 
chapitre suivant. 
 
Aussi ce cadre théorique nous semble-t-il particulièrement adapté à cette recherche, sans que 
soit écartée la perspective énonciative proposée par C. Marchello-Nizia. 
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2. Constitution du corpus 
 
 
2.1. Deux types d’éléments frontaux écartés 
 
a) Par conséquent, sont écartés, de ce chapitre, les adverbes qui syntaxiquement appartiennent 
à la proposition dans la mesure où ils sont incidents, sans ambiguïté, au verbe post-DD. Ce 
sont les forclusifs de la double négation onc, jamais, l’adverbe temporel toujours, et les 
adverbes d’intensité tant (moult) dont l’antéposition au verbe peut encore entraîner le non-
emploi du personnel sujet au 16e siècle.  
 

1. DD Et tousjours s’entreacolloient – T : 209  
2. DD Oncques n’entreprint bataille qu’elle n’en vint à son honneur – VFC : 158 
3. DD Jamais hors de sa maison ne alloit désarmée – VFC : 158  
4. DD Tant parlerent que les 25 chariotz furent passez – Jehan : 734    

 
Ces éléments qui appartiennent au groupe verbal ont été identifiés comme des facteurs de 
non-emploi du personnel sujet en ancien français et mériteraient une étude particulière. 
 
b) Et les segments frontaux du type sur ce, cela dit, ce fait,  ce disant, quand p, regroupent les 
différentes catégories grammaticales comportant au moins un élément  anaphorique de la 
situation énonciative posée par le DD.  
 
 
2.2. Description du relevé des éléments frontaux 
 
 
Nous avons choisi de privilégier la valeur énonciative des marqueurs frontaux atant, si, lors, 
adonc, or au détriment de la valeur anaphorique qui leur est aussi attribuée, parce que celle-ci 
nous semble envisagée d’une manière très abstraite. Peut-on vraiment affirmer qu’ils 
représentent un segment textuel antérieur au même titre que le démonstratif ce ou le verbe 
désémantisé et vicariant faire  ou que le personnel sujet il  ? La valeur sémantique temporelle 
qu’ils conservent signifie que l’énonciateur du texte littéraire a identifié le segment textuel 
antérieur comme le point de départ d’une nouvelle prédication sans pour autant reprendre par 
un lexème ce segment antérieur, reprise effectuée par les anaphoriques sur ce, ce disant, cela 
dit, quand il eut dit/ouï ces paroles. Cette valeur énonciative et temporelle se retrouve dans les 
autres éléments frontaux postérieurs au discours direct (post-DD), relevés dans ce corpus (cf. 
infra). 
 
On préfèrera donc le terme de segment (ou élément) frontal non-anaphorique à celui 
d’adverbes ou de connecteurs ; atant, si, lors, or, adonc seront aussi désignés comme des 
particules énonciatives en référence aux travaux de C. Marchello Nizia sur la langue française 
médiévale. L’emploi de alors comme ponctuation privilégiée des énoncés oraux trouve son 
origine dans les états de langue anciens, comme en témoignent les textes littéraires du Moyen 
Age et de la Renaissance ; le terme de ligateur ne nous semble donc pas anachronique, il est 
au contraire profitable à notre propos, l’étude du préambule nécessaire au retour à la 
narration.  
 
Avant d’entamer leur description, on précisera que ces ligateurs énonciatifs seront comparés à 
des ligateurs temporels (§ 9) qui partagent avec lors/adonc/atant la notion de succession ; ce 
sont les éléments frontaux puis, après, incontinent, tantôt, maintenant, à l’heure, soudain. 
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2.2.1. Formes héréditaires de la structure narrative médiévale 
 
 

D’emblée on remarque que les éléments les plus employés sont essentiellement des formes 
héritées de la syntaxe médiévale que C. Marchello Nizia nomme des particules énonciatives; 
par ordre décroissant, ce sont : si (60 occ.), lors/alors (49 occ.), adonc/ques (22 occ.), atant (7 
occ.). C’est sur celles-ci que se concentrera ce chapitre.  
 
En dehors de celles-ci sont relevés la particule énonciative or, des éléments qui définissent le 
discours direct comme un repère temporel (puis, à l’heure, maintenant etc), des groupes 
prépositionnels ou nominaux exprimant une temporalité absolue et des éléments logiques tels 
que si/aussi, (en) somme, pour vray. Leur fréquence est limitée et en suit une rapide 
description, car ils feront l’objet d’une étude comparative à la fin de ce sous-chapitre. 
 
 
2.2.2. Cas de  Or (ore, ores) 
 
 
La particule énonciative or(e)(s) (5-6) qui en français médiéval et en français du 16e siècle 
inaugure des énoncés injonctifs (Tristan en prose du 13e s. : 158 occ., Tristan de Sala du 16e 
s. : 36 occ.) est en toute logique rare à la tête d’une séquence exprimant un retour à la 
narration.  
Nous verrons qu’elle occupe la même fonction que les quatre autres dans le même type 
d’énoncés, avec la valeur de alors. En général or(e) – glosable par « à présent » - a un 
fonctionnement déictique et renvoie au moment d’énonciation, s’opposant en cela à alors ; 
maintenant joue ce rôle en français moderne. Dans les deux énoncés placés après un discours 
direct relevés dans T : 116 et NHTC : 247 (8-9), or introduit deux procès au passé simple, en 
concurrence avec alors. 
 
- or injonctif en discours direct fictif :  
 
Il apparaît devant un verbe à la P5 marquée par la désinence –és100 ou devant un verbe à la P6 
marquée par la désinence –ons, dont les référents exophoriques sont issus de  la situation 
d’énonciation. 
 

5. - Or  saciés, sire, fait Kahedins, - Le Roman de Tristan en prose : 158 (13e s.) 
6. - Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’allissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy 
Marc… ; ancoys <au contraire> vous vouldrois je menner cy pres au Chastel de Dynas ou nous serons 
moult aysés et ferons la guerir nous playes. – Or  le faisons, dit Lancellot. » Atant acuillent leur chemin 
et s’en vont au chastel de Dynas – T : 36 
 

L’occurrence 7 renvoie à l’énonciation fictionnelle dans une structure archétypale maintes 
fois rencontrée dans les textes médiévaux et dans le Tristan de P. Sala, épigone des récits 
chevaleresques. Elle permet le passage d’un épisode à un autre à travers le changement de 
personnages, selon la technique de l’entrelacement chère à Chrétien de Troyes101. 

 
7. Or  laissons (…) et retournons à (….) – G: 247 

 

                                                 
100 Alternance graphique de –ez correspondant à la simplification du phonème [ts] orthographié –z en [s] en 
moyen français. 
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- or assertorique ou énonciatif après DD :  
 
Il est placé devant des verbes à la P6 marquée par la désinence –nt, dont la source référentielle 
est identifiable dans le segment textuel précédent le discours direct. 
 

8. DD Or  pour l’heure  mirent fin à ce propos – NHTC : 247 
9. DD Or  feirent venir les prisonniers et prisonnieres et les delivrerent franchement  – T : 116  

 
Les deux assertions ne comportent pas de personnels sujets représentant les deux instances de 
la situation coénonciative, que l’occurrence date de 1520 (Tristan) ou de 1585 (NHTC).  
 
Comme dans l’occurrence 7, or est un ligateur à valeur consensuelle marquant une continuité 
entre les énoncés de même nature, les énoncés fictionnels, notamment quand or ouvre un 
énoncé mettant fin au dialogue (8), encadrant celui-ci avec les modus introducteurs du type il 
dit, fonction que semblent partager les autres éléments frontaux. 
 
La fonction ligatrice peut s’effectuer entre les énoncés hétérogènes (9) ayant en commun un 
réseau lexical, constitué par les synonymes « delivrerent » et « donnissions congé », et la 
reprise nominale de « prisonniers » :  
 

9. Tristan dit a Lancelot : « Je loueroye moult que nous donnissions congé a tous ses <ceux de 
Nigromant, gisant dans son tombeau aux pieds des interlocuteurs> pauvres prisonniers et aux dames et 
damoiselles (…). – Certes, sire, dit Lancelot, je prise moult vostre conseil et nous le ferons comme vous 
le comandés ». Or feirent  venir les prisonniers et prisonnieres et les delivrerent – T : 116 

 
On constate que le ligateur or, assurant la continuité entre deux énoncés homogènes ou 
hétérogènes, peut inaugurer un énoncé sans personnel sujet même si le verbe rhématique a 
pour sujet deux sources textuelles, identifiant les deux énonciateurs successifs d’un dialogue 
fictif.  
 
 
2.2.3. Ligateurs à valeur logique 
 
 
- Un élément logique si (= aussi) dont la valeur consécutive relie des énoncés ayant un thème 
commun un chevreuil perdu: « ils n’eurent gueres allé qu’ils descouvrirent ung chevreuil. Si 
le commenserent a suyvre, mais ilz ne sceurent qu’il devint ». Un serviteur se propose de le 
retrouver : « me laissez faire » ; Tristan le lui accorde : « En bonne heure ». 

 
10. DD Si reveirent ils le chevreuil – T : 232  
  

Il existe plusieurs morphèmes si non-hypothétiques au 16e siècle : si synonyme de si est-ce-
que  avec une valeur adversative, si synonyme de aussi avec une valeur consécutive, deux 
connecteurs logiques donc comportant une valeur sémantique propre. Reste la particule 
énonciative, étudiée à part. Elle permet d’asserter un énoncé qu’elle valide par rapport à 
l’énoncé précédent (Marchello-Nizia C., 1985).  

 
- L’élément frontal somme a une valeur conclusive (11) et enchaîne logiquement, voire 
mathématiquement (12), le discours direct et l’énoncé fictionnel narratif. 

 
11. DD Somme elle prescha devant tous ung si beau sermon que – VFC : 107  
12. DD Somme, apres plusieurs disputes, ils marchanderent pour le prix - NF : 17 
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La valeur sémantique de ce ligateur lui confère une fonction modale et fait entendre dans la 
linéarité textuelle l’énonciateur fictionnel, comme les ligateurs suivants. Deux éléments 
disparates peuvent composer le préambule complexe, un ligateur logique et modal et un 
groupe verbal prépositionnel résumant des discours directs. 
 
 
2.2.4. Ligateur modal 
 
 
Un élément modal qui précise le degré de vérité que l’énonciateur fictionnel du récit littéraire 
accorde à son assertion en l’enchaînant au discours direct tenu par le personnage :  
 

13. DD Et pour vray  <en vérité, effectivement> elle se mist au baing avec son mary – VFC : 101  
 
On remarque que les segments frontaux renvoyant à l’énonciation fictionnelle coexistent avec 
l’emploi du personnel sujet (antéposé au verbe), même après deux éléments hétérogènes 
(« somme », « après plusieurs disputes »). 
 
 
La présence d’un élément modal est un facteur d’emploi du personnel sujet et celui-ci peut se 
combiner à un deuxième élément de valeur disparate sans entraver l’emploi du PS. 
 
 
3. Fonctions de ces éléments frontaux dans la langue médiévale 
 
 
3.1. Fonction prosodique 
 
 
La langue médiévale, afin d’éviter la présence de formes atones en tête de phrase, y place des 
mots toniques comme si, atant, adont/c, or, car … 
 
Les formes toniques or et car sont ainsi souvent employées dans la modalité injonctive devant 
les personnels régimes atones « le » et « me » : « Car le me dites < dites le moi donc !> », 
Huon de Bordeaux : 3565 ; « Or me dites < Dites moi donc !», Larnin : 10105102.  
Au 16e siècle, la particule frontale or est encore employée comme marqueur de la modalité 
injonctive et du mode impératif, comme nous l’avons rappelé. 
 

6.- Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’allissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy 
Marc… ; ancoys <au contraire> vous vouldrois je menner cy pres au Chastel de Dynas ou nous serons 
moult aysés et ferons la guerir nous playes. – Or  le faisons, dit Lancellot. » Atant acuillent leur chemin 
et s’en vont au chastel de Dynas – T : 36 

 
L’antéposition du personnel régime atone le < faisons-le> continue la syntaxe médiévale et 
contribue à prolonger l’emploi de cette particule en tant que marqueur d’injonction jusqu’au 
16e siècle. 

 

                                                 
102 Ménard Ph. (1973), Syntaxe de l’ancien français, Bordeaux, Sobodi, nlle édition, §35 et Andrieux-Reix Nelly 
et alii (2000), Petit Traité de langue française médiévale, Paris, PUF, coll. « Etudes Littéraires ». 
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Mais ces éléments frontaux ne remplissent plus systématiquement cette fonction prosodique 
puisque la proposition peut commencer au 16e siècle par un élément atone103.   De fait, dans 
« je le donne/ donnai », les marques morphosyntaxiques (les personnels sujet et régime 
atones) et la marque intonative (l’accent de groupe placé sur la première syllabe du verbe 
« donne », mais sur la dernière dans « donnai») se répartissent en français moderne à gauche 
et à droite du lexème verbal : les premières explicitent ainsi l’identité morphosyntaxique du 
syntagme, verbal ici, la seconde sert de clôture au syntagme verbal. Dans le cas d’une 
négation complète « je ne le donne/donnai pas », l’accent porte sur le forclusif « pas ».  
Pourtant dans un état de langue transitoire comme l’est encore celui du 16e siècle, en 
l’absence de personnel sujet, ces particules frontales immédiatement suivies d’un groupe 
verbal restent en quelque sorte la marque morphosyntaxique et intonative du verbe conjugué.  
 
En français oral, alors a bien une valeur prosodique mais d’un autre ordre : M.Riegel et alii 
(1994 : 618) parlent à propos de alors de ponctuation du récit oral en citant Les Exercices de 
style de R. Queneau : « Alors l’autobus est arrivé. Alors j’ai monté dedans. Alors j’ai vu un 
citoyen qui m’a saisi l’œil. Alors j’ai vu son long cou (…) »104. M.-A. Morel (cf.supra) classe 
alors parmi les ligateurs à valeur consensuelle ; en ce sens, dans le texte littéraire, il sert à 
marquer la continuité coénonciative entre l’énonciateur fictionnel et son lecteur.  
 
Cette fonction s’étend aux particules énonciatives médiévales : atant, si, adonc, lors. On peut 
considérer que cet aspect n’est pas étranger à la syntaxe de la phrase du 16e siècle qui abonde 
en termes inauguraux et peut les employer en cascade : 
 

14. Lors Massin commencea à penser comment il luy pourroit deschausser ses brayes devant tout le 
monde. Si pensa que luy seul ne sçauroit faire ceste finesse. Si se partit de la court et s’en vint dire ces 
nouvelles à deux compaignons qu’il avoit (…). Lors quant Massin les eut trouvez, si leur dist en ceste 
maniere : DD. Lors allerent avcecques Massin qui leur monstra la personne du juge et ses brayes. – 
PN : 19 

 
 
3.2. Valeur pragmatique 
 
 
« L’analyse, bien des fois menée, sur la nature de l’élément qui précède le verbe en AF, a 
conduit à l’identifier comme le thème au plan pragmatico-fonctionnel » (C. Marchello-Nizia 
2000 : 35105). Ils construisent le cadre de l’énoncé fictionnel narratif à venir en liaison avec le 
discours qui précède ; ils peuvent être suivis au 16e siècle d’autres éléments thématiques que 
nous analyserons en reprenant le modèle du préambule défini par M.-A. Morel et L. Denon-
Boileau.  
 

15. DD Et | peu après|, oiant que son maistre disoit |: «… »| le voulut aller secourir – Hepta : 714 
                                     préambule / rhème 

 
Dans cet exemple (15), le premier couple d’éléments frontaux « et » « peu après » pose un 
cadre temporel défini par rapport à l’énonciation du discours antérieur. Le deuxième élément 
frontal fait référence aux instances de la situation d’énonciation : celui qui écoute n’est pas 

                                                 
103  Rappelons qu’en français médiéval, le personnel sujet a deux réalisations atone et tonique, parfois 
discriminées morphologiquement je/gié par exemple. 
104 Nous utilisons des caractères gras pour mettre en évidence alors. 
105 Marchello-Nizia C., (2000), « Le décumul du « thème » dans l’évolution du français », Revue de Linguistique 
Française n°1, Le Français moderne, pp. 31-40 
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instancié en tant que sujet avec la forme verbale apersonnelle et atemporelle « oiant » ; celui 
qui parle est instancié par le Gn sujet « son maistre ». Cet élément identifie la situation de 
colocution en mettant en avant le point de vue de l’écouteur sans le désigner. Le troisième 
élément frontal entre guillemets définit le cadre notionnel (l’objet du discours d’autrui) à 
partir duquel va se déployer dans le second ensemble, le rhème « le voulut aller secourir ». Ce 
rhème exprime la position de l’écouteur par rapport à l’énoncé entre guillemets. 
 
Cet ensemble inaugural composé de 3 éléments sert de repère à un second ensemble, le rhème 
constitué en français moderne du sujet et du prédicat verbal106. Cet exemple montre que le 
sujet n’est pas  employé dans le préambule- le thème - sous la forme d’un Gn par exemple, ni 
dans le rhème sous la forme d’un personnel. Le sous-chapitre 3 étudiera le rôle joué par les 
éléments frontaux du type –oyant, dans lesquels la valeur sémantique de la forme verbale 
apersonnelle en –ant réfère au coénonciateur et le détermine comme le sujet du rhème et 
définit ainsi une nouvelle situation de coénonciation fictive.  
 
Dans cette étude, on s’attachera à l’étude des énoncés ne comportant qu’un seul élément 
frontal afin de déterminer leur influence respective sur la syntaxe du personnel sujet ; on 
comparera ceux-ci avec des préambules complexes toutes les fois que cela sera possible.  
 
 
3.3. Syntaxe du sujet dans la langue française des 12e et 13e siècles et changement au 
milieu du 14e siècle.  
 
 
Comme tout élément non-sujet placé à l’initiale de la proposition, ces mots placés en tête de 
phrase conditionnent, en ancien français, la postposition du sujet nominal par rapport au verbe 
et l’omission du personnel sujet. La place assignée au verbe dans les propositions assertives 
étant seconde à cette étape de la langue, l’élément qui fait jonction avec le cotexte antécédent 
en position 1 ne peut être suivi que du verbe en position 2. On évaluera donc l’évolution de la 
grammaticalisation de l’ordre syntaxique sujet-verbe, que le sujet soit nominal ou personnel 
derrière ces mots. 
 
C. Marchello-Nizia (2000 : 37) observe que la cooccurrence d’éléments frontaux ayant des 
valeurs fonctionnelles différentes n’était pas possible en ancien français, la présence d’un 
élément temporel excluait donc celle d’un sujet dans le schéma syntaxique médiéval. De ce 
fait, aux 12 et 13e siècles, le sujet nominal est postposé au verbe et le personnel sujet n’est pas 
employé. La description des éléments frontaux n’appartenant pas à la série historique montre 
que cette syntaxe perdure au début du 16e siècle même si le moyen-français est la période où 
la syntaxe du sujet derrière le préambule évolue et change. 
 
Selon son analyse, l’hétérogénéité des éléments frontaux cesse d’être un facteur de non-
emploi du personnel sujet et de postposition du sujet nominal au cours du 14e siècle. Ainsi 
jusqu’au début du 14e siècle, la juxtaposition de l’élément temporel ligateur « por lors » et de 
l’élément nominal sujet « li rois d’Engleterre », dans l’énoncé qu’elle cite, aurait été 
impossible :  
 

Ligateur temporel + sujet + verbe : 
Pour lors| li rois d’Engleterre| estoit en la flour de sa jonece – Froissart, Chroniques, fin du 14e siècle 
       

                                                 
106 Morel M.-A., (1994), « Les pronoms dans l’énoncé oral français », Faits de langues, 3/1994, p.171 
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On vérifiera par conséquent si la cooccurrence d’éléments thématiques coexiste avec le 
personnel sujet antéposé au verbe. L’occurrence 8 illustre une syntaxe sans personnel sujet 
conforme à l’usage ancien. 
 
Dans ce cadre linguistique, quels sont les facteurs qui contribuent à l’émergence de la 
servitude subjectale, quels sont ceux qui freinent ce mouvement ?  
Pour répondre à cette question, d’abord, on établira d’une part la place (antéposé ou postposé 
au verbe) et la fréquence d’emplois du personnel sujet, d’autre part son mode de 
référenciation et sa valeur référentielle derrière les segments frontaux les plus employés. Ce 
qui conduit à s’interroger sur la fonction du personnel sujet et sur la portée de sa capacité 
référentielle. 
 
 
4. Position et fréquence d’emploi du personnel sujet 
 
 
Les cas de cumul d’éléments sont exclus du présent paragraphe qui étudie la distribution du 
personnel sujet derrière les élements frontaux non-anaphoriques relevés dans le corpus (cf. 
tableau au § 4.2.). 
 
 
4.1. Référent du sujet 
 
 
Notre position étant de discriminer les personnels représentants des personnels déictiques, 
n’ont été recensées que les 134 occurrences dont le sujet est identifié comme un personnage 
du récit. Il se peut que le sujet représente un personnage qui se confonde avec l’énonciateur 
fictionnel. Mais ne sont pas retenues les (rares) occurrences qui réfèrent uniquement à 
l’énonciateur du récit fictionnel107. 
 
Le personnage du récit peut être instancié par des marques  de la P3 et la P6, ou la P1 et la P4. 
Ce corpus ne permet pas d’étudier le statut particulier des personnes 2 et 5, tu/vous. 
 
 
4.1.1. Référent uniquement cotextuel 
 
 
Très majoritairement, le procès verbal est de rang 3 ou 6 quand le personnage est distinct de  
l’énonciateur du récit (soit l’énonciateur fictionnel du texte littéraire, soit un personnage 
devenant lui-même un énonciateur second). L’identification du référent du personnel sujet 
elle/il/elles/ils et/ou de la désinence verbale se fait via le cotexte : un nom propre – « Tristan » 
(16) – ou un groupe nominal - « un jouvenceau, le pouvre chevalier, sire chevalier » (17-19) - 
désignent celui-ci au sein de l’environnement textuel plus ou moins proche.  
 

16. Lors Tristan se print a crier a haulte voix : DD Lors luy deslia les mains – T : 90 
17. Et quant il fust bien net, le mary saillit dehors et dist Peronnelle au jouvenceau : « Tenez ceste 
chandelle et regardez se <si> le vaissel est net à vostre guise. » Adonc print  de la lumiere – PN : 62 

                                                 
107 Notre corpus sera, ponctuellement, confronté aux énoncés insérant un énonciateur fictionnel sans coréférence 
avec un personnage du récit (en narratologie, le narrateur externe), notamment après atant (16 occ.), ou avec les 
énoncés comportant un sujet nominal (Sn).  
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18. Et quant le pouvre chevalier entendit que c’estoit Lancelot, si estendit son bras tant qu’il peult et le 
print lors par une main et luy dit : DD. Adonc il ne peult plus parler – T : 152 
19. Quant  nous fusmes a ces deux voyes je luy dis : « Sire chevalier, (…) » Alors il print congé de 
moy - T : 75 

 
Ces segments textuels qui servent de support référentiel sont placés soit : 
- dans les énoncés narratifs antérieurs en position sujet du verbe déclaratif (16,18) ou en 
position objet (17),  
- dans l’énoncé fictif (19) où l’apostrophe « sire chevalier » renvoie au personnel régime luy 
de l’énoncé introducteur, le modus. 
 
 
4.1.2. Intervention de l’énonciateur fictionnel  
 
 
Dans les récits à la P3, l’énonciateur fictionnel ne se confond pas avec un personnage de 
l’histoire ; mais il peut intervenir en son nom pour articuler l’organisation textuelle, pour 
commenter l’attitude ou les actions de tel ou tel personnage. Dans ce cas, le verbe est de rang 
3 ou 4, le personnel sujet qui le désigne - s’il est employé - est je ou nous (nous incluant 
l’énonciateur fictionnel et son conénonciateur, le lecteur). Ce sont des déictiques ; leur 
référence est interprétable via la situation d’énonciation.  
 
Quelques textes présentent en effet des personnels essentiellement déictiques (le régime vous, 
20) qui définissent une situation énonciative fondatrice unissant l’énonciateur fictionnel 
externe et le lecteur, tous deux étant des figures fictives élaborées au long des romans.  
 

7. DD Or laissons les là et retournons à nostre bon Gargantua   – G: 247 
20. Si vous lairay <laisserai> d’eulx a parler pour tourner au maulvais Andret – T : 41 

 
Cette représentation de la situation conénonciative s’effectue principalement par le biais de la 
désinence verbale –ons. 
 
Ces structures sont en concurrence avec la structure or dit le conte que  (21) qui efface les 
deux instances de la coénonciation fictionnelle instanciées par le morphème désinentiel –ons 
ou par le binôme suivant : personnel régime vous + morphème désinentiel –ay. Le sujet « le 
conte » postposé au verbe renvoie à la structure narrative. 
 

21. Or dit le conte que quant Tristan se fust party du chevalier – T : 30 
 
 
4.1.3. Coïncidence entre l’énonciateur fictif et l’énonciateur fictionnel  
 
 
Parfois le procès verbal est de rang 1 ou 4 quand le personnage se confond avec l’énonciateur 
du récit.  
 
Il peut s’agir d’un locuteur fictionnel qui se définit au seuil de son texte comme l’énonciateur 
fictionnel du texte littéraire (AD, PR).  
- Le titre du premier chapitre pose, par exemple dans Les Angoisses Douloureuses, son 

identité, Dame Helisenne : Commencement des Angoisses Amoureuses de Dame 
Helisenne, Endurées pour son amy Guenelic.  (AD : 2).  
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- Un sous-titre des Propos rustiques indique que ces histoires ont été recueillies par un fictif 
gentilhomme champenois, « maistre Leon Ladulfi ». 

 
Il peut s’agir d’un des personnages à qui cet énonciateur fictionnel premier, l’énonciateur 
fictionnel fondateur, délègue la parole. L’encadrement des récits par un groupe de devisants 
est à la mode depuis Boccace (Heptaméron, Esté, Propos rustiques) ; un prologue, plus ou 
moins dense, définit la situation coénonciative avant le premier récit, comme le fait celui de 
l’Esté en présentant trois jeunes étudiants : « L’un s’appelloit Desroches et l’autre 
Chasteaubrun » qui « trouverent un nommé Prefouché » (Esté : 60) 
 
Le texte narratif peut être bâti sur une combinaison des voix narratives particulièrement 
complexe, à la manière d’Alector ou le coq, histoire fabuleuse de B. Aneau (1560), qui retrace 
neuf cents ans de l’histoire du monde par l’intermédiaire de dialogues (principalement ceux 
du père du héros éponyme, et d’un prêtre), de récits enchâssés, de discours, de sermons, 
laissant la parole à Alector dans un seul chapitre (chap. II) et réservant à l’énonciateur 
fictionnel le récit de quelques événements108. 
 
Quand celui qui narre109 est aussi l’énonciateur fictif110 , il est instancié en tant que sujet par le 
personnel sujet déictique je et/ou par les désinences de la P1 ou de la P4 (nous-inclusif) : 
l’énonciateur fictionnel et l’énonciateur fictif se confondent (22).  
 
Elisenne de Crenne (22) relate un dialogue tenu entre son mari et elle-même :  
 

22. (…) mon mary me deist : DD. Adoncques je commençay à le regarder en disant – AD : 33 
 
Le groupe nominal « mon mary » sujet du verbe déclaratif « deist » identifie l’énonciateur 
fictif dans le modus, tandis que le personnel sujet je renvoie à l’allocutaire définit via le 
personnel complément me dans le modus introducteur. Dans l’occurrence suivante (23), le 
locuteur du DD est aussi le locuteur fictionnel (Alector), objet de sa propre narration : le 
personnel sujet je n’est pas employé pour représenter la conjonction de ces trois positions.   
 

23. DD Adonc fei tourner mon hippopotame vers la partie de la terre où – Alector : 151  
 
 
4.1.4. Prise en charge d’une narration par un personnage fictif 
 
 
Fréquemment, un personnage fictif devient le locuteur d’un long récit, notamment dans 
Tristan qui emboîte les récits  à la manière des romans chevaleresques médiévaux. 
 
A la demande de Tristan, Lancelot raconte à celui-ci sa rencontre avec une damoiselle  et lui 
rapporte un dialogue (24). Au sein du discours rapporté de Lancelot, la damoiselle et Lancelot 
constituent les deux instances coénonciatives déterminées dans les incises « dit-je » (sic) et 
« dit-elle » par les personnels sujets je (référant à Lancelot) et elle (référant à la damoiselle) 
postposés au verbe de parole dire :  
 

                                                 
108 B.Aneau, Alector, TLF, Droz, Genève, Introduction de M.-M. Fontaine, pp. LXXVI-LXXXI, 1996. 
109 Dans la perspective énonciative, c’est l’énonciateur fictionnel ; en narratologie, c’est le narrant. 
110 Le narré en narratologie. 
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24. Tristan demanda a Lancellot : « Sire, par vostre foy, a quelle cause estes vous venu en ce royaulme 
de Cornaille ? ».  « Sachez, sire, dit Lancellot, que (…) - Je pense, dit je, de moy tant pener que je la 
deslivreray. – En bonne heure soit dont, dit-elle, de sa delivrance or ay je moult grant joye. Alors 
departismes d’elle » – T : 38 

 
Le rang 4 signifié par le morphème désinentiel –ismes, morphogramme du passé simple, 
réfère aux compagnons de Lancelot et à Lancelot lui-même. 
 
L’interprétation du référent du personnel je a pour particularité de se faire via 
l’environnement énonciatif liant l’énonciateur fictionnel et le lecteur (récit à la P3) et via 
l’environnement textuel en tant que personnage énonciateur fictionnel (récit à la P1).  
 
 
Il ressort que la syntaxe des personnels sujets est indifférenciée quand ceux-ci ont trait 
aux personnages, que ceux-ci soient signifiés par un personnel sujet de rang 1 ou par un 
personnel sujet de rang 3 (récit à la P1 vs. récit à la P3) : le je du personnage-énonciateur 
fictionnel, du locuteur fictif/tionnel est traité comme le il  du personnage fictif.  
 
Quand l’énonciateur est à la fois fictif et fictionnel, le personnel sujet je perd, bien souvent, sa 
valeur énonciative au profit de sa valeur thématique : il désigne essentiellement l’énonciateur 
fictionnel comme objet de sa narration. 
  
En revanche la syntaxe de je/nous est différente lorsque ceux-ci ne sont pas interprétables 
comme des personnages, mais uniquement comme des énonciateur fictionnels (7).  
 
Aussi le tableau ci-dessous regroupe-t-il les personnels sujets dont le référent est un 
personnage narré (je/il), sans que nous ne dérogions à notre position : les personnels sujets 
doivent être étudiés en fonction de leur mécanisme référentiel. Ceux qui peuvent être 
considérés comme des déictiques externes purs en sont exclus.  
Mais la fréquence des personnels sujets purement déictiques est très faible derrière un DD et 
se vérifie presque exclusivement derrière la particule atant et principalement dans l’œuvre 
Tristan 1520. L’étude de leur syntaxe servira, par conséquent, de contrepoint à ce chapitre. 
 
 
4.2. Fréquence d’emploi du Moyen Français au 16e siècle 
 
 
Sur 134 énoncés postérieurs à un discours direct (post-DD), 21 comportent un personnel sujet 
et 113 n’en comportent pas.  
 
Après un ligateur énonciatif, le taux de non-emploi du personnel sujet est nettement le plus 
élevé : 22,29% PSV vs. 77,71% V.  
 
Si l’on compare ces chiffres avec les précédents, on observe que la présence d’un élément 
frontal non anaphorique favorise le non-emploi du personnel sujet.  
 
Comparons ceux-ci avec les énoncés sans segment frontal et inaugurés par et : s’opposent les 
deux structures suivantes  34.88% et V  vs. 65.12%  et PSV. 
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Le coexistence de deux éléments frontaux ayant des valeurs différentes – particule 
énonciative le plus souvent de sème temporel et personnel sujet référant à un animé humain – 
placés à gauche du verbe n’est donc pas généralisée. Mais elle est possible. L’impact du 
cumul d’éléments frontaux sur l’emploi du personnel sujet sera étudié ultérieurement. 
 
En conséquence, l’emploi du personnel sujet coïncide avec son antéposition dans 100% des 
cas. 
 
Cette répartition peut être comparée avec celle des 14e et 15e siècles grâce, notamment à G. 
Zink qui dresse une liste des 48 principaux adverbes ayant une incidence sur la construction 
du sujet personnel, pour reprendre sa terminologie, toutes propositions confondues (1997 : 
60). Voici ses conclusions :  
- La prépondérance de la postposition est la moins représentée (seuls : encore, au moins y 
répondent). 
- La prépondérance de l’antéposition du personnel sujet concerne des adverbes exprimant une 
valeur modale (voire, certes, relation concessive avec toutefois ou neporquant).  
- La prépondérance de l’omission touche le plus grand nombre des adverbes :  

→ personnel sujet absent ou peu représenté : atant, tantôt, incontinent (84.61% V ; 
PSV : 2 occ.) qui comporte un sème temporel, 
→ personnel minoritaire en répartition équilibrée de part et d’autre du verbe : adonc  
→ personnel minoritaire mais plus souvent postposé qu’antéposé : si, or, ainsi  
→ personnel minoritaire mais plus souvent antéposé que postposé : puis, a/lors, 
maintenant  

 
Voici les principaux éléments recensés dans le corpus du 16e siècle comparés aux données du 
Moyen Français de G. Zink111 :  
 

Particules 14e et 15e siècles 16e siècle 
Si 92,68% V - 0,40% PSV - 

6,92% VPS. 
100 % V – 0 % PSV 

(a)lors 72,18% V -22,55% PSV - 
5,27% VPS. 

72,92 % V – 27,08 % PSV 

adonc(ques) 53,60% V - 24,75% PSV- 
21,65% VPS. 

42,10 % V – 57,90 % PSV 

Atant 94.73% V –  0 % PSV -  
5,27% VPS.112 

100 % V – 0 % PSV 

 
Les ligateurs frontaux postérieurs à un discours direct sont classés selon leur taux 
d’emploi dans notre corpus d’oeuvres narratives en prose : sont relevées 60 occurrences de si, 
48 occurrences de lors, 19 occurrences de adonc, et 7 de atant. 
 
Voici ce qui peut être constaté. 
- L’élément frontal adonc, qui admet aux 14e et 15e siècles une distribution équilibrée du 
personnel sujet de part et d’autre du verbe,  permet la plus forte progression de l’antéposition 
du PS (57,90 %) au point qu’elle supplante son non-emploi.  

                                                 
111 Le relevé des mots frontaux ne repose pas sur les mêmes critères dans la mesure où les conclusions de G. 
Zink s’appuient sur un très vaste corpus de textes et sur tous les types d’énoncés. Les données du moyen français 
dressent un arrière-plan à notre étude. 
112 Une seule occurrence de PS ; celle-ci est postposée. 
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- Inversement les éléments frontaux si, atant qui privilégient en MF très fortement le non-
emploi et la postposition du personnel sujet aboutissent à une radicalisation du non-emploi 
jusqu’à atteindre 100%.  
- Entre ces extrêmes, l’élément frontal puis, qui présente un taux élevé de non-emploi 
(92,22%) et un taux faible – voire nul - de postposition du personnel sujet (0% et 1,12%), 
maintient le taux de non-emploi de PS à un niveau très élevé même si un léger fléchissement 
se fait au profit de l’emploi du PS. 
- Quant à l’élément frontal (a)lors, l’impression est que la disparition de la postposition se fait 
d’abord au profit de l’emploi du PS, faiblement croissant (27,08 %). C’est aussi l’élément qui 
entraîne préférentiellement l’antéposition du PS plutôt que sa postposition dès le Moyen 
Français. En conséquence, le non-emploi du PS reste stable et élevé. 
 
Dans un énoncé placé derrière un discours direct, la progression de l’emploi du PS antéposé 
au verbe reste tout de même lente si l’on considère les données de manière synoptique. Il est 
aussi nécessaire d’observer ce qui se passe au cours du siècle : le changement linguistique est 
rarement continu, mais on peut s’attendre à l’aube du 17 siècle à une généralisation plus forte 
du personnel sujet antéposé.  
 
 
4.3. Fréquence d’emploi au cours du 16e siècle 
 
 
Ce qui est d’abord remarquable, c’est que l’usage de la plupart de ces éléments frontaux est 
circonscrit au premier tiers du 16e siècle, et ce, pas nécessairement derrière un discours direct. 
Et pourtant certains d’entre eux ont pu connaître un emploi immodéré !  
 
Comparons avec le moyen français (MF). Les plus fréquemment relevés par G. Zink en toute 
position syntaxique et qui sont observés derrière un DD dans notre corpus sont par ordre 
décroissant en MF : si (n°1 avec 1025 occ.), or/es (n°3 avec 226 occ.), puis (n°5 avec 180 
occ.), a/lors (n°8 avec 133 occ.), a/donc (n°12 avec 97 occ.), maintenant (n°24 avec 42 occ.), 
après (n°34 avec 28 occ.), tantôt (n°36 avec 25 occ.), atant (n°41 avec 19 occ.), incontinent 
(n°46 avec 11 occ.). 
 
 

Particules 14e et 15e siècles 16e siècle 
Si 92,68% V - 0,40% PSV - 

6,92% VPS. 
100 % V – 0 % PSV 

(a)lors 72,18% V -22,55% PSV - 
5,27% VPS. 

72,92 % V – 27,08 % PSV 

adonc(ques) 53,60% V - 24,75% PSV- 
21,65% VPS. 

42,10 % V – 57,90 % PSV 

Puis 92,22% V - 6,66% PSV - 
1,12% VPS. 

90% V – 10 % PSV 

Atant 94.73% V –  0 % PSV -  
5,27% VPS. 

100 % V – 0 % PSV 

 
Ainsi l’élément temporel puis (10 occurrences dans notre corpus) n’est pas un ligateur 
privilégié dans la position syntaxique et textuelle étudiée ici. Le dernier paragraphe clotûrera 
ce sous-chapitre par l’étude de ces éléments temporels sans valeur énonciative. 
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4.3.1. Disparition de si/atant au début du 16e siècle 
 
 
Les éléments frontaux amenés à disparaître (pas seulement derrière DD) dès le 1er tiers du 16e 
siècle, avec un emploi limité à certaines œuvres sont : atant, si (considérés comme des 
marqueurs de continuité thématique dans la langue médiévale113) facteurs de non-emploi de 
PS ou très moindrement de postposition par rapport au verbe. 
 
 
a) Le plus visé au 16e siècle : si 
 
 
Classé premier dans le relevé de G. Zink avec 1025 occurrences, si est pourtant le ligateur le 
plus rapidement menacé dès le début du 16e siècle. Les 60 occurrences sont recensées 
uniquement dans trois œuvres du 1er tiers du 16e siècle : Tristan 1520, Parangon de Nouvelles 
(PN) 1531, Jehan de Paris 1533. Deux romans (Tristan, Jehan) sont présumés écrits par le 
même auteur, Pierre Sala ; ce qui importe est qu’ils narrent les aventures chevaleresques de 
personnages (Lancelot, Tristan, le roi Jean) de la période médiévale. Le Parangon de 
Nouvelles réunit des récits issus et imités de textes étrangers, Ulenspiegel, Les Facéties de 
Pogge, le Décaméron de Boccace et des fables de Valla.  
 
Or deux traits sont observés : d’une part la langue est encore tributaire des usages anciens ; 
d’autre part elle comporte beaucoup de traces d’oralité propres à ce type de narration.  
 
Cette disparition est d’autant plus remarquable que la particule si, très fréquente au sein des 
séquences narratives où elle enchaîne des procès verbaux de même sujet, n’est pas employée 
pour inaugurer un retour à la narration dans la langue médiévale (Picoche, M.-Nizia 1989 : 
281). Or la diversification de ses emplois aurait pu contribuer à la maintenir dans les usages 
narratifs du 16e siècle plus longuement. Ces textes attestent une nouvelle fonction et 
conjointement son éphémérité.  
Cet emploi est limité également lorsque le sujet est nominal : 7 occurrences sont relevées dans 
ces trois mêmes œuvres. 
 
Il faut l a distinguer de trois autres formes, d’usage courant tout au long du siècle : 
 
- si adversatif, parfois cooccurent à un premier adversatif toutefois et concurrencé par le 
ligateur concessif si est-ce que qui rétablit l’antéposition du sujet, et pouvant opposer une 
principale à une subordonnée initialisée en quand (équivalente à la conjonction de 
subordination du français moderne quand bien même…, PSV ), employé également pour une 
réponse contradictoire (si moderne) devant le verbe vicaire faire.  
 

25. «Monsieur, ne vous plaist il pas dancer ?» Toutesfois luy, ayant un peu refusé pour faire la ruse du 
jeu, si y mettoit, et n'en y avoit que pour luy  - PR : 613 
 
26. Et dea, Longarine, n’y en a-il poinct d’autre en la compaignye mariez, que Hircan et moy ? – Si a 
bien, dist-elle – Hepta : 47 

 

                                                 
113 Buridant Cl., (2000), Grammaire nouvelle de l’ancien français, Paris, Sedes, § 408 
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Dans le corpus de données du logiciel Frantext, deux occurrences (27-28) issues des 
Nouvelles Récréations illustrent notre propos :  
 

27. selon l'age d'elle (auquel communement les femmes ont une crainte accompagnée d'une honte 
honneste), luy va respondre ainsi : Monsieur, quand bien j'aurois volenté d'aymer, si n'aurois-je pas 
encore eu le loisir de songer à faire un aultre amy que celuy que j'ay espousé -  DES PÉRIERS 
Bonaventure/ Les Nouvelles récréations et joyeux devis de feu Bonaventure des Périers 1. (1558)/1558, 
Pages 409-410 
28. il parloit si haultement, qu'on n'y entendoit rien, ce qu'il congneut à ce mot ambitieux : car, encores 
qu'il l'eust possible ouy dire aultresfois, si est-ce qu'il ne sçavoit pas que c'estoit. - DES PÉRIERS 
Bonaventure/ Les Nouvelles récréations et joyeux devis de feu Bonaventure des Périers 1. (1558)/1558, 
Pages 460-461 

 
- si conclusif qui admet aussi le non-emploi du PS :  

 
29. Pour revenir à nostre curé de Brou, un dimenche matin qu114'il estoit feste, se pourmenant autour de 
ses courtilz, il veid venir un homme qui portoit une belle carpe. Si se pensa que le lendemain estoit jour 
de poisson, - DES PÉRIERS Bonaventure / Les Nouvelles récréations et joyeux devis de feu 
Bonaventure des Périers 1. (1558)/1558, Pages 452-453  

 
 
b) Une chute annoncée : atant 
 
 
La baisse d’emploi de la particule atant a été entamée dès le Moyen Français et elle est 
entérinée dès le début du 16e siècle où elle apparaît rarement (quel que soit le type d’énoncé, 
après un discours direct ou pas) et seulement dans quelques œuvres. Les 7 occurrences ont été 
recensées dans Tristan (1520) et Jehan (1533), dans les deux romans les plus tournés vers la 
tradition littéraire médiévale. Le recueil de nouvelles, fondateur de la tradition française de la 
Renaissance, Les Cent Nouvelles Nouvelles de 1462 (CNN), fait partie des œuvres qui en 
présentent encore quelques emplois derrière un discours direct :  
 

30. DD A tant  s’en va et laisse sa maistresse et vint tout droit devers frere Conrard – CNN : 71 
31. DD Et a tant sa fenestre referma, bien courroussee et mal contente – CNN : 72 
32. DD Et a tant s’entreacolerent et baiserent moult de foiz et feirent grand feste – CNN : 75 

 
Par la suite, les recueils de nouvelles du 16e siècle qui exploitent cette veine littéraire, 
L’Heptaméron de la 1ère moitié du 16e siècle, ou Les Histoires tragiques, Les Nouvelles 
Histoires tragiques, L’Esté, oeuvres datant de la 2nde moitié du 16e siècle, ne poursuivent pas 
cet emploi, ni derrière un discours direct, ni à l’intérieur d’une séquence narrative comme cela 
est possible au 15e siècle. Le logiciel Frantext ne recense que de trois emplois dans deux 
œuvres de 1532 et 1534 mettant en scène des personnages médiévaux :   
 

33. Atant  parla le Roy à Merlin et luy dist. - Anonyme / Les Grandes et inestimables chroniques / 1532 
page 116 / Ch. 2. 
34. Atant  parla le Roy à Merlin et luy dist  - Anonyme / Les Chroniques admirables / 1534 page 169 / 
Ch. 2. 
35. alors fut ledit Gargantua bien aise, lequel dist au herault qu'il allast dire au roy qu'il ne print pas 
ceste peine, et qu'il le verroit plustost qu'il ne luy seroit besoing, atant se part le herault et s'en va faire 
la responce au Roy. - Anonyme / Les Chroniques admirables / 1534 page 249 / Ch. 30. 

 

                                                 
114 Cette occurrence de si n’est pas placée après un discours direct fictif. 
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Ces trois occurrences apparaissent derrière deux discours directs et derrière un discours 
indirect introduit par la conjonction de subordination qu’.  
 
 
4.3.2. Adonc, alors/lors 
 
 
Des éléments frontaux dont l’emploi derrière un Discours Direct est limité à certaines œuvres 
dépassent la moitié du siècle : adonc, a/lors, suivis ou pas d’un personnel sujet. 
 
 
a) Les emplois de adonc/ques sont relevés principalement dans les œuvres du début du siècle : 
Tristan (1520), Angoysses Douloureuses (1538), Gargantua (1542), et le roman de chevalerie 
parodique Alector (1560).  
Il est plus fréquemment employé lorsque le sujet est nominal, plus de 50 occurrences sont 
recensées, surtout entre 1520 et 1560, le roman Alector (1560) regroupant à lui seul 9 
occurrences.  
 
 
b) Quant à (a)/lors, cette particule est bien attestée en Moyen Français. Ensuite, son emploi 
derrière un discours direct est fréquent depuis Tristan (1520) jusqu’aux Propos rustiques 
(1547), avec un unique emploi dans NHTC (1585). Cette particule est vouée à un franc succès 
dans la langue orale, mais pas derrière un discours direct en langue écrite. Dans Fauste de 
1598 (données de Frantext dont il faudrait délimiter les valeurs, temporelle, argumentative ou 
énonciative), sur les 110 occurrences de lors recensées, 80 occupent une position frontale, 
mais seules 2 positions frontales sont postposées à un discours direct.  
 
L’emploi de cet élément frontal derrière un DD est plus fréquent dans un énoncé où le sujet 
est un nom (plus de 60 occ.), et plus durable, comme le montrent les œuvres postérieures à 
1550 - HT 1559 (10 occ.), Alector 1560 (3 occ.) et Esté 1583 (2 occ.) et NHTC 1585 (1 occ.), 
même si la fréquence d’emploi de la séquence [DD lors SnV] baisse très fortement. 
 
 
4.3.3. Synthèse 
 
 
En tant que ligateurs d’énoncés hétérogènes, ces éléments frontaux ont une fréquence 
d’emploi restreinte au début du 16e siècle : leur influence sur la syntaxe du personnel sujet, au 
sein de la littérature narrative en prose, est par conséquent circonscrite. Ils sont totalement 
absents du Printemps 1550 et rares ensuite, alors que toutes les œuvres sont bâties sur un 
principe dialogal.  
 
Ceux qui entraînent la postposition du sujet nominal ou le non-emploi du personnel sujet 
(si/atant) disparaissent de la langue française (quel que soit le type d’énoncé) dès le 1er tiers 
du 16e siècle. Il reste à vérifier s’ils disparaissent en tant que marqueur de continuité 
subjectale et thématique. On verra qu’ils peuvent être antéposés à un procès verbal dont le 
sujet est à la fois le locuteur et l’allocutaire. 
 
Il sont supplantés par a/lors et adonc/ques dès le début du 16e siècle qui admettent le non-
emploi et l’antéposition du PS ; puis ceux-ci tendent à reculer dans cette fonction ligatrice 



 157

d’énoncés hétérogènes dans la 2e moitié du 16e siècle. En effet, tous deux peuvent prendre une 
valeur conclusive qui dérive de leur valeur temporelle. Cette valeur logique prédomine dans 
adonc/donc, tandis que alors maintient sa fonction de simple ligateur jusque dans la langue 
orale du français standart. Restent puis, et (et puis) qui admettent en Français Moderne 
l’ellipse du sujet (on ne parlera pas de non-emploi dans un état de langue qui pose l’emploi du 
sujet comme obligatoire). 
 
Rappelons que leur rôle de ligateur perdure jusqu’à la fin du 16e siècle, sauf pour atant et si, 
lorsqu’il s’agit de relier des énoncés homogènes. Les deux mots frontaux adonc et lors se 
rarifient à la fin du 16e siècle : une occurrence de adonc (36) apparaît derrière un discours 
indirect (36) signalé par les verbes déclaratifs « demandant » et « fut récité »; une occurrence 
de alors (37) suivie d’un PS côtoie une occurrence de lors suivie d’un Gn (38) dans le même 
recueil de nouvelles. Dans cette fonction puis s’impose (39-40) comme l’atteste le recueil de 
nouvelles intitulé L’Esté de 1583. 
 

36. voicy passer un homme qui les salua, demandant pourquoy tel dueil <chagrin, douleur> se demenoit 
entre eux, auquel fut recité tout l’inconvénient. Adonc print la parole et dit – NF : 134 (1580) 
37. DD Alors il  luy baisa ses blanches mains – NHTC : 120 (1585) 
38. et feignant une resne de sa haquenée n’estre en sa fantasie, demeura avec un laquais seule derriere 
toute ceste troupe ; lors nostre gentilhomme, vaincu d’un amoureux desir, saute hors de ses arçons – 
NHTC : 58 (1585) 
39. Estans ces seigneurs arrestez en ce lieu (…), s’amusoient tantost à considerer les fortifications et 
rempars dequels elle est mieux munie qu’autre que j’ai veu, pour estre sur les marches d’Espagne : puis 
rememorans en eux l’estime en laquelle autrefois elle avoit esté, comme metropolitaine d’une des 
grandes parties de la Gaulle, s’esbahissoient d’y voir si peu d’antiquité – Esté : 61 (1583) 
40. Parmy ces gratieux devis (…) se trouverent près de la mer, où estans despouillez se baignerent 
quelque temps, puis revestus (…) se pourmenerent (…). Puis advisans une barque sur l’arene – Esté : 
69 (1583), passim. 

 
Nous verrons que plusieurs éléments anaphoriques, les formes verbales participiales en –ant  
par exemple115, connaissent une durée de vie plus longue dans cette même position frontale et 
dans cette fonction thématique. 
 
 
5. Rôle des segments frontaux dans la grammaticalisation de l’ordre Sujet -Verbe 
 
 
Qu’en est-il des énoncés dont le sujet est nominal (Sn): quelle est la position du nom commun 
ou du nom propre par rapport au verbe ? C. Marchello-Nizia (1995 : chap. 3 ; 1999 : 48 sq.) 
observe que le développement du personnel sujet antéposé au verbe est antérieur à celui du 
sujet nominal (lexical) antéposé au verbe, même lorsqu’il n’est pas en tête de phrase en 
Moyen Français : c’est ainsi qu’elle définit les premiers pas vers la grammaticalisation de 
l’ordre syntaxique.  
 
Le corpus du 16e siècle permet de nuancer cette chronologie, du moins derrière un discours 
direct.  
En effet sont constatés deux phénomènes : 
- Les particules amenées à disparaître avec leur valeur énonciative médiévale si/atant font 
coïncider non-emploi du PS et postposition presque exclusive du Sn, selon la loi syntaxique et 
prosodique du français médiéval.  

                                                 
115 Le temps a manqué pour l’étude des formes pronominales comme dequoy. 
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- En revanche derrière les ligateurs dont les valeurs sémantico-logiques vont s’affirmer adonc 
et (a)lors, l’antéposition du sujet nominal progresse plus rapidement que celle du personnel 
sujet. Ceci est particulièrement flagrant derrière (a)lors : 27,08 % PSV vs. 80,60 SnV ; l’écart 
se réduit derrière adonc : 57,90% PSV et 70,97% SnV116.  
 

Particules Sujet nominal (ou lexical) Personnel sujet  
si 0% SnV - 100% VSn 0% PSV - 100% V 
atant 0% SnV - 85,71% VSn 0% PSV - 100% V 
(a)lors 80,60% SnV – 29,03 VSn 27,08 % PSV – 72,92 % V 
adonc(ques) 70,97% SnV – 19,40% VSn 57,90% PSV - 42,10 % V  
 
 
Le taux d’antéposition d’un nom est supérieur à celui de l’antéposition d’un personnel  
derrière un discours direct, quand l’antéposition d’un sujet est possible.  
 
L’emploi d’un nom commun ou d’un nom propre est-il subordonné à une réorientation 
thématique (alternance de locuteurs, introduction d’un nouveau locuteur, insertion d’un 
nouvel actant en tant qu’objet du discours narratif, descriptif, explicatif, par exemple) ? 
Désigner par un nom est-il le moyen privilégié pour marquer le changement thématique et 
subjectal ? C’est là une hypothèse envisageable : on verra que l’allocutaire est certes instancié 
par le sujet nominal, mais aussi le locuteur.  
 
 
II. Etude : interprétation référentielle et dis-continuité thématique 
 
 
1. Réseaux référentiels et cohésion textuelle 
 
 
L’objet de cette étude est d’évaluer la progression de l’emploi du personnel sujet anaphorique 
derrière un élément frontal non-anaphorique et de déterminer la fonction du personnel sujet 
référant à un élément cotextuel antécédent au sein d’une séquence textuelle entrecoupée par 
un discours direct. Dans ce but, les deux paragraphes suivants vont, respectivement, délimiter 
les réseaux référentiels effectuables par le personnel sujet et éventuellement effectués avec le 
cotexte antécédent et, à partir de là, définir la problématique posée par la variabilité de la 
syntaxe du système personnel sujet. 
 
 
1.1. Identification des référents possibles derrière un discours direct 
 
 
Le sujet du procès verbal placé après le discours direct renvoie à quatre sources textuelles 
possibles dans le corpus : 

a) l’énonciateur fictif du DD, grammaticalement sujet du segment modal introducteur du 
DD, selon le type il dit ;  

                                                 
116 Dans les Chroniques anonymes de 1532 et 1534, atant n’admet que la postposition du Sn : 3VSn dont 1 
derrière un DI (données de Frantext).  
Nombre d’occurrences : Si : 7VSn ; Adonc : 44 SnV, 18VSn ; Lors : 54 SnV, 23VSn. 
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b) l’énonciateur fictif du DD et son interlocuteur, l’un est grammaticalement sujet du 
verbal de parole, l’autre en est le régime possible, selon le type il lui dit ; 

c) l’(les) énonciateur(s) fictif(s), grammaticalement régime possible du verbe de parole, 
selon le type  lui/leur dit ; 

d) un personnage ni énonciateur ni coénonciateur. 
 
Les exemples suivants tirés de notre corpus montrent que les types de référenciation n’y sont 
pas tous représentés. 
 

a) Enonciateur fictif (souligné)= objet du discours fictionnel (en gras) 
 
41. laquelle, effrenée comme un tigre qui a perdu ses faons, entra soudainement en la chambre de sa fille, et 
l’ayant avisée en si piteux estat, la pensant morte, s’écria : DD. Lors elle se print tellement à souspirer qu’ – 
HT : 105  
42. « A ! Messire Tristan, font ilz, le nompareil des chevaliers du monde, vous soiez le tres bien venu. » Si 
luy font le plus grant honneur qu’il leur fut possible de faire – T : 71  

 
 

b) Deux instances de la coénonciation (soulignées) = objets du discours fictionnel (en 
gras) 

 
43. Contente fut Florance d’avoir esclavé ce gentilhomme, auquel elle fit responce : DD A l’heure ils 
arriverent en l’hostel du pere de Florance – NHTC : 208 
44. Alors il me dit : DD. Si chevauchasmes bien une bonne heure – T : 74   

 
Aucune des particules héréditaires n’est suivie d’un personnel sujet représentant les deux 
instances de la coénonciation ; et la structure à l’heure PSV citée ici est un rare cas rencontré. 
 

c) Coénonciateur fictif (souligné) = objet du discours fictionnel (en gras) 
 
45. Elle qui brusloit d’amour luy dit : DD Alors il luy baisa ses blanches mains – NHTC : 120   
46. les sergens demandoient : DD (…) – Pour ce ne ferez vous pas, dit elle, car il est si fort et si hardy qu’il 
vous touldroit a tous voz armes, après vous en occiroit. » Si se tindrent et luy dirent que – T : 66  

 
d) Tiers extérieur à la coénonciation = objet du discours fictionnel 
 
47. DD. Lors y avoit ung aussi qui l’esprouva, lequel dist : DD – PN : 125 

 
Le groupe nominal ou un nom propre sont privilégiés dans cette fonction thématique ; 
l’alternative est l’emploi d’un groupe verbal thétique du type il y a, ici sans l’antéposition du 
il-aréférentiel. Ce modèle référentiel est, par conséquent, absent du corpus d’étude. 
 
 
En résumé, trois modèles morphosyntaxiques sont observés sur l’ensemble du corpus : 
- la variation linguistique quand l’énonciateur ou le coénonciateur devient l’objet du 
discours fictionnel.  
- le non-emploi du PS, exclusif, quand les deux instances de la coénonciation fictive 
deviennent l’objet du discours fictionnel.  
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1.2. Questionnement sur les fonctions du personnel sujet non-obligatoire 
 
 
En français moderne, l’emploi du personnel sujet anaphorique peut contribuer, par sa capacité 
référentielle, soit à assurer la continuité subjectale et thématique totale, partielle, soit à 
marquer la discontinuité subjectale et thématique (ce qui correspond respectivement aux 
quatre référents possibles a,b,c,d, cf. supra). 
 
Dans un état de langue où l’emploi du personnel sujet n’est pas encore fixé dans les usages, et 
reste secondaire, quel rôle joue sa valeur référentielle dans l’organisation textuelle ?  
 
a) Lorsque les procès verbaux postérieurs au DD ont pour sujet l’énonciateur fictif, le 
personnel sujet et le segment textuel antérieur sont totalement coréférents au personnage 
énonçant le discours direct (41-42).  
Employé devant le verbe du rhème, il  est anaphorique d’un segment textuel qui occupe la 
même fonction syntaxique que lui, mais qui n’a pas nécessairement le même statut. En effet, 
dans le segment verbal introducteur du DD, le personnel sujet appartient au modus du type il 
dit : il  est modal et énonciateur. Dans le segment verbal postérieur au DD, le personnel sujet 
peut perdre cette valeur si le verbe n’appartient pas au champ sémantique de la parole. Il n’est 
plus inscrit dans un modus, il n’est plus modal ni énonciateur fictif: il devient celui dont 
l’énonciateur fictionnel va narrer les actions, et plus rarement celui dont l’énonciateur 
fictionnel va décrire les états d’âme. Son emploi pour instancier l’objet du discours fictionnel 
n’est pas obligatoire. 
 

PS dit : DD. Atant/si/lors/adonc  PSV/ V 
PS modal, énonciateur fictif  → PS objet du discours fictionnel 

 
Le personnel sujet peut poser, après le ligateur non-anaphorique, un élément qui acquiert, par 
l’intermédiaire du verbe rhématique, des positions différentes, dans des énoncés de natures 
distinctes : il  énonciateur fictif, il  objet d’une narration, il  objet d’une description, il  objet 
d’un commentaire. 
 
Dans ces énoncés, l’énonciateur fictionnel peut se servir de la capacité référentielle du 
personnel sujet anaphorique pour assurer l’enchaînement de deux procès verbaux, 
éventuellement disparates, celui du segment modal il dit  et celui du segment post-DD. Le 
personnel sujet redéfinirait, alors, la valeur thématique du sujet. L’étude des énoncés 
vérifiera si la nature de l’énoncé fictionnel postérieur au DD a une influence sur l’emploi 
du PS derrière ces particules énonciatives. Notre postulat est que l’emploi du personnel 
sujet est dépendant du statut du sujet  et que le binôme PSV et V dissimile l’objet d’un 
discours descriptif/ commentatif de l’objet d’un discours narratif.  
 
b) On a vu que le personnel sujet renvoyant à deux sources textuelles n’est pas employé. 
Lorsque les procès verbaux postérieurs au DD ont pour sujets l’énonciateur fictif et son 
coénonciateur, les personnels sujets déictiques ou représentants ils/elles/nous (43-44), dans ce 
cas, seraient anaphoriques de deux segments textuels différents.  
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PS PR dit : DD. Atant/si/lors/adonc  V 
PS modal, énonciateur fictif  + PR coénonciateur fictif117  → objet du discours  

   fictionnel 
 
Dans le cas d’une continuité subjectale et thématique partielle, la valeur référentielle du 
personnel sujet n’entre pas en jeu pour identifier l’énonciateur fictif et son coénonciateur 
dans le cotexte antécédent au DD. 
 
c) Lorsque les procès verbaux postérieurs au DD ont pour sujet l’allocutaire (ou les 
allocutaires) du DD antécédent (45-46), le personnel sujet peut être employé en tant 
qu’anaphorique d’un élément textuel autre que le sujet du verbe modal, quand il n’y a pas de 
continuité subjectale et thématique. La variabilité observée à travers ces deux occurrences 
s’explique-t-elle par le rôle du ligateur si, qui entraîne le non-emploi du PS en ancien 
français ou/et par l’alternance de la prise de parole (46) ? 
 

PS PR dit : DD.  Atant/si/lors/adonc  PSV/V 
PR coénonciateur fictif118  → objet du discours fictionnel 

 
La syntaxe du personnel sujet au 16e siècle maintient-elle celui-ci dans sa valeur de 
marqueur de discontinuité lorsque le rhème est précédé d’un ligateur énonciatif, comme 
dans la langue médiévale ? 
 
Peut-on envisager que la valeur démarcative du personnel sujet en ancien français soit à 
l’origine de son emploi quand le sujet cesse d’être modal et en ce sens de référer au 
personnage en tant qu’énonciateur fictif (43-44)? 
 
d) Dans quelles proportions, la variation morphosyntaxique s’exerce-t-elle ? Ceci sera étudié 
en tenant compte de l’élément non-anaphorique frontal, avant de réunir les différentes 
observations pour en dégager une tendance (ou des tendances) générale(s). 
Ceci permettra d’évaluer la fonction des particules frontales non-anaphoriques : jouent-
elles le rôle de marqueur de continuité (ou de discontinuité thématique), comme la 
particule assertorique si a pu le faire dans la langue médiévale dans les séquences narratives ? 
Le nouvel emploi de celle-ci derrière un discours direct expliquerait alors la syntaxe de 
l’occurrence 46 où l’alternance des paroles n’est pas marquée par l’emploi de ils.   
 
e) D’autres outils linguistiques ayant une capacité anaphorique suppléent-ils les 
personnels sujets ?  
 
La liaison et la progression textuelles ne se font pas seulement avec le segment modal 
antérieur au DD, elles se réalisent aussi avec le dictum, qui constitue le rhème de cet énoncé.  
Dans le cas où le personnel sujet est employé : peut-on affirmer que le personnel sujet il  
renvoie au personnel déictique je avec lequel il coréfère à l’énonciateur fictif ?  
Des éléments anaphoriques autres que le personnel sujet ne composent-ils pas un réseau 
référentiel et cette fonction n’est-elle pas un facteur de non-emploi du personnel sujet après le 
DD ? Nous en prendrons pour exemple la séquence suivante :  

 

                                                 
117 Pour rappel, PS : personnel sujet, PR : personnel régime 
118 Pour rappel, PS : personnel sujet, PR : personnel régime 
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48. - Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’allissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy 
Marc… ; ancoys <au contraire> vous vouldrois je menner cy pres au Chastel de Dynas ou nous serons 
moult aysés et ferons la guerir nous playes. – Or le faisons, dit Lancellot. » Atant acuillent leur chemin 
et s’en vont au chastel de Dynas – T : 36 

 
Le sujet sémantique du verbe peut être interprété via deux sujets différents, chacun identifiant 
les différents locuteurs des discours antécédents : les noms propres Tristan et Lancelot dans 
les incises « faict Tristan » et « dit Lancellot ». Mais le champ sémantique du mouvement 
(« allissions, menner, acuillent, s’en vont au »), la valeur vicariante du verbe « faisons », la 
reprise du Gn « Chastel de Dynas » en position régime de deux verbes de mouvement (l’un 
dans le DD, l’autre dans le post-DD) assurent la cohésion textuelle plus que le personnel sujet. 
L’interprétation du morphème désinentiel –nt dans « accuillent » et l’établissement d’un lien 
avec l’impératif « faisons » sont rendus possibles par ce réseau lexical et sémantique. 
 
Voici les questions que suscite la syntaxe du personnel sujet dans un énoncé postérieur à un 
discours direct. 
 
 
2. Tendances chiffrées   
 
 
  EMPLOI DU PS NON-EMPLOI DU PS total 

Référent Locuteur  
locuteur et 

alii allocutaire  locuteur  
locuteur et 

alii allocutaire  Ligateur  
si 0 0 0 43 16 1 60 
(a)lors 5 0 6 21 8 6 46 
deslors 2 0 0 0 0 0 2 
adonc119 1 0 7 7 1 3 19 
puis 1 0 0 8 1 0 10 
atant 0 0 0 1 5 1 7 
Total 9 0 13 80 31 11 144 
Répartition  22 emplois du PS 122 non-emplois du PS  
 
a) Dans ce corpus restreint, les énoncés narratifs dont le sujet, derrière un élément frontal non 
anaphorique, coréfère à l’énonciateur fictif sont de loin les plus nombreux (89 occ.). Emploi 
et non-emploi du PS coexistent pour marquer la continuité (thématique) subjectale 
totale ; cependant la tendance au non-emploi est très forte dans le 1er tiers du 16e siècle : le 
corpus ne totalise que 10,11% d’emploi de PS vs. 89,89 % de non-emploi.  
En outre, le non-emploi du PS concerne d’abord les énoncés dont le sujet est l’énonciateur du 
DD : 80 des 122 occurrences n’emploient pas le PS anaphorique du sujet modal et énonciateur 
antécédent, soit 65,57% V. La valeur médiévale de marqueur de continuité thématique est une 
réalité dans les séquences narratives à thème constant de la première moitié du 16e siècle. 
 
b) Les énoncés narratifs qui expriment une réorientation thématique sont plus rares (24 
occ.) derrière ces segments frontaux non-anaphoriques. Lorsque le sujet du procès placé après 
le DD est l’allocutaire de ce discours rapporté, l’emploi et le non-emploi du PS 
s’équilibrent , dans le 1er tiers du 16e siècle derrière ce type d’élément frontal : 13 PSV et 11 
V avec sujet non coréférant au locuteur, soit : 54,17 % PSV et 45,83 % V. La concurrence se 
tient dans les séquences à thème linéaire.  
 
                                                 
119 Ce micro-corpus réunit les verbes de parole, de mouvement et décrivant les émotions (126). 



 163

c) On a déjà écrit que le personnel sujet n’est pas un moyen d’instanciation des deux 
instances de la coénonciations, soit 100% V : les personnes 4 ou 6 sont marquées par les 
morphèmes désinentiels des verbes rhématiques dans ces structures à thème éclaté (ou dérivé) 
dans lesquelles énonciateur et coénonciateur échangent leur position (31 occ.). 
 
d) On note d’emblée que le non-emploi du PS est encore possible, pour une part non-
négligeable (34,43%,) sur ces 144 occurrences, quand le référent est partiellement le sujet 
énonciatif et modal (31 occ. renvoient aux deux instances coénonciatives) ou quand le 
référent n’est pas le sujet énonciatif et modal (11 occ.)120. Il prédomine si ne sont considérées 
que les occurrences de ce type (13 PS vs. 42 V). 
 
Par conséquent, l’emploi du personnel sujet ne progresse pas à un rythme plus rapide en cas 
de rupture référentielle entre les sujets.  L’influence de l’élément initial, notamment en tant 
que ligateur thématique, se maintient. Le classement des énoncés permettra d’affiner cette 
première hypothèse. 
 
 
3. Eléments inauguraux : marqueurs ouvrant sur des mécanismes référentiels attendus ? 
Permanence et changement des structures 
 
 
Dans ces structures textuelles, le personnel sujet antéposé au verbe n’est pas le marqueur 
privilégié de la continuité référentielle entre le sujet énonciateur du DD et le sujet de l’énoncé 
fictionnel narratif, dans une organisation textuelle à thème constant. Il ne l’est guère plus 
quand il est appareillé partiellement à un sujet énonciateur, dans une organisation textuelle à 
thème éclaté.  
En français médiéval, il est analysé comme un marqueur de discontinuité thématique 
s’opposant en cela, notamment, à la particule énonciative si marqueur de continuité 
thématique. Cl. Buridant (2000 : 508) considérant si comme « un adverbe anaphorique 
référant à la proposition antérieure », oppose si « fondamentalement marqueur de continuité 
du sujet ou du thème, au regard du pronom personnel sujet, qui est fondamentalement un 
marqueur de discontinuité thématique ». Et de poursuivre : «  A mesure que le pronom sujet 
deviendra plus clitique, le rôle de si s’amenuisera à son profit ». 
De notre point de vue, cette analyse mêle deux plans :  
- le plan de l’énonciation dont si est un des éléments cohésifs,   
- le plan de l’énoncé dont la cohésion est assurée par le PS, un des éléments référentiels.  
 
Aussi notre postulat est qu’au cours du 16e siècle, s’effectue un glissement du plan de 
l’énonciation vers le plan de l’énoncé qui se concrétise dans l’emploi et la fonction du 
personnel sujet. 
 
Dans la langue médiévale, il  est l’outil qui recatégorise l’allocutaire en objet de l’énoncé 
fictionnel narratif ou modal devant le verbe rhématique : fonction maintenue au 16e siècle.  
Il sera montré que dans notre corpus, le personnel sujet apparaît comme l’outil qui 
recatégorise le locuteur en objet de l’énoncé descriptif, explicatif et commentatif, ou narratif 
quand E2 ne correspond pas à E1 devant le verbe rhématique.  
Dans ces séquences textuelles, le personnel sujet même s’il réfère à un élément cotextuel 
antécédent n’est pas requis pour sa valeur référentielle, puisqu’il n’est pas généralisé ; il 

                                                 
120 Soit 43 occurrences sur les 122 énoncés sans personnel sujet. 
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signale des modes de référenciation particuliers dessinant deux situations 
coénonciatives différentes :  
- s’il réfère à l’allocutaire fictif, il marque le changement des rôles dans la situation 

coénonciative fictive dans E2 (allocutaire fictif > locuteur fictif ou objet du discours 
narratif). 

- s’il réfère au locuteur fictif, il marque le changement de statut de l’énonciateur fictionnel, 
qui prend en charge l’énonciation de E2 et valide à lui seul le contenu de E2. 

C’est pourquoi il  relève du plan de la coénonciation fictive ou fictionnelle. Il  informe sur 
l’allocutaire (fictif) ou le locuteur  (fictionnel).  
 
Lorsque l’organisation textuelle n’est plus fondée sur une légimation de l’énonciation 
fictionnelle via le discours direct (E1-DD > E2-narration, systèmes anaphoriques liant E1-DD 
et E2-narration) et les ligateurs purement énonciatifs121, et que l’énonciateur fictionnel assume 
de plus en plus pleinement ce rôle, les ligateurs renvoient à l’énonciation fictionnelle, le 
contenu du binôme E1-DD et E2-narration évolue, le personnel sujet perd sa fonction co-
/énonciative et devient un outil anaphorique référant à tout segment textuel en discriminant le 
masculin et le féminin, le singulier et le pluriel, les rangs personnels, mais en acquérant une 
opacité référentielle plus grande dans un énoncé où l’interprétation est multiple. Dans la 
séquence « Il prend son épée, il se jette sur son adversaire qui brandit fermement la sienne; il  
esquive le coup. »122, le dernier personnel sujet peut représenté le personnel sujet il  ou le Gn 
« son adversaire ». 
 
Le ligateur si, dans la thèse de C. Marchello-Nizia, valide l’énonciation de E2 par 
l’énonciation de E1 : E1 → si E2.  
Ce rôle est très souvent dévolu au discours direct dans les oeuvres à l’étude : dans la séquence 
textuelle duelle Enoncé fictif (E1) + Enoncé fictionnel (E2) du type [il dit DD. Si V], le DD 
qui constitue l’énoncé fictif énonce et annonce l’action narrée dans l’énoncé fictionnel : E1 
(énoncé fictif = DD) → E2 (énoncé fictionnel narratif). L’énonciateur fictionnel (le narrateur 
de l’histoire) est donc légitimé, dans ce rôle, par l’énonciateur fictif (le personnage) : ce qui 
est raconté en E2 correspond à ce qui est dit en E1, tandis que le changement aspecto-
temporel marque l’effectuation de l’action. 
C’est vraisemblablement pour cela que la particule énonciative si n’est pas à l’origine 
employée derrière un discours direct dans la langue médiévale, car elle double la fonction du 
discours direct.  
Au début du 16e siècle, DD et ligateur assurent la cohésion du texte d’un point de vue 
énonciatif.  
 
C’est sans doute pour cette raison que le non-emploi du personnel sujet se maintient dans les 
énoncés narratifs formant un couple avec le DD, et que son emploi tend à être obligatoire 
lorsque l’énoncé postérieur au DD est descriptif, explicatif ou commentatif, car dans ces trois 
types d’énoncé, l’énonciation de l’énoncé fictionnel n’est pas validé par l’énonciation de 
l’énoncé fictif (DD).  

                                                 
121 La valeur des ligateurs, quand ils sont considérés comme des particules énonciatives légimitant la succession 
des énonciations, s’apparente à celle du passé-simple : ils construisent une séquence textuelle comme si celle-ci 
était détachée de toute instance énonciative fictionnelle, comme dans la formule « or dit li conte ». A contrario, 
les ligateurs énonciatifs comme certes, franchement renvoient explicitement à l’énonciateur. 
122 En l’occurrence, les personnels sujets il  coréférent au même personnage. (Travaux d’élèves de 5e – Clge 
P.Fort) 
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C’est pour cette raison que l’emploi du personnel sujet s’effectue dans les énoncés narratifs 
qui ne sont pas annoncés dans le discours direct, dans la situation d’énonciation fictive entre 
les personnages.  
Dans ces deux types de séquence textuelle, l’énonciateur fictionnel assume l’énonciation de 
E2 descriptif, explicatif ou commentatif ou narratif et le personnel sujet valide la 
recatégorisation d’un élément textuel antécédent en tant que sujet du verbe prédicatif grâce à 
sa valeur référentielle. 
 
Or le corpus de textes narratifs d’imagination montre que l’organisation textuelle varie au 
cours du 16e siècle : dans le binôme hétérogène [énoncé fictif + énoncé fictionnel], le schéma 
énonciation – effectuation est concurrencé par des structures où l’énonciation fictive ne valide 
pas l’énonciation fictionnelle. Ceci a plusieurs conséquences. 
- La valeur purement énonciative des ligateurs frontaux peut perdre de son importance et 

explique en cela la disparition de si/atant; ceux-ci dénotent progressivement un lien 
sémantico-logique plus fort (consécutif, conclusif avec alors, aussi, donc). 

- La cohésion est renforcée sur le plan de l’énoncé. 
- Parallèlement, le lien entre les énoncés hétérogènes ne repose pas autant sur la répétition 

et l’anaphore.  
- La cohésion textuelle s’appuie davantage sur le personnel sujet qui recatégorise un 

élément textuel antécédent (locuteur, allocutaire, interlocuteurs, tiers) en tant que sujet du 
verbe prédicatif. 

 
C’est ainsi que s’opère le glissement fonctionnel de il  :  
- d’abord il  réfère à un élément cotextuel antécédent autre que le sujet et recatégorise cet 

élément régime en tant que sujet du verbe rhématique, en tant qu’objet de l’énoncé 
fictionnel : il  = thème nouveau 

- puis il réfère à tout élément cotextuel antécédent qu’il recatégorise. 
 
On assiste au cours du 16e siècle à une situation intermédiaire où le personnel sujet 
représentant n’est pas utilisé avec une portée référentielle maximale. Il est en effet employé 
lorsqu’il réfère à un élément textuel désignant l’allocutaire, le plus souvent ayant une fonction 
régime du type il lui dit DD. Il V avec il = lui . En revanche il n’est pas employé lorsqu’il doit 
référer à deux éléments textuels, l’un désignant le locuteur fictif et l’autre désignant 
l’allocutaire fictif, dans des séquences du type il lui dit DD. Ils V avec ils = il + lui . Le 
personnel sujet pluriel ils désigne, dans la plupart des occurrences, un groupe d’allocutaires et 
fait pendant au personnel sujet singulier il  qui désigne un allocutaire. 
 
D’un autre côté, les données concernant le personnel sujet référant à l’allocutaire (donc 
coréférentiel à un segment textuel autre que le sujet du verbe déclaratif introduisant le 
discours rapporté) montrent que son emploi n’est pas non plus systématique pour marquer la 
discontinuité référentielle. Le début du 16e siècle est une période instable propre à faire 
coexister des fonctionnements médiévaux, comme ici, si marqueur de continuité thématique, 
et des fonctions nouvelles, pas nécessairement viables, puisque certaines de ces particules 
énonciatives disparaissent des textes narratifs en prose au cours du siècle.  
 
L’organisation textuelle change et les outils linguistiques évoluent concomitamment : c’est ce 
qui sera démontré à l’intérieur de ce sous-chapitre à travers les études de atant, lors, adonc, si 
suivies de celles des éléments frontaux non-anaphoriques et temporels tels que puis, 
incontinent, après, tantôt… 
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Une typologie fondée sur la valeur référentielle du « sujet » se dégage-t-elle de ce groupe 
d’éléments frontaux ?  
 
Une première remarque d’ordre diachronique concerne la répartition affectée aux particules 
énonciatives héritées du français médiéval.  
 
Les constructions syntaxiques tributaires des particules atant et si restent stables au début du 
16e s. : elles génèrent le non-emploi du PS. Pourtant cette stabilité masque des modifications ; 
et celles-ci concernent le référent du sujet.   
 
J. Rychner résume les usages médiévaux en ces termes : « Atant s’est spécialisé dans la 
reprise de la narration de 3e personne après le discours direct »123, dans cet emploi, il est 
confronté à si, lors et J. Rychner conclut : « atant est majoritairement suivi d’un sujet zéro 
pluriel, lors d’un sujet zéro singulier » avec pour conséquence que lors peut introduire la 
parole de l’allocutaire. J. Picoche et C. Marchello-Nizia ajoutent que la fonction de atant – 
retour à la narration après un DD – ne peut être assurée par si124. Or cette distribution n’a plus 
cours au début du 16e siècle. 
 
Voici la série de questions qui en découlent (en reprenant la terminologie de J. Rychner qui 
parle de « sujet zéro » pour décrire le non-emploi du personnel sujet) :  
→ atant majoritairement suivi d’un sujet zéro pluriel ? (d’une désinence verbale pluriel) 
→ lors majoritairement suivi d’un sujet zéro singulier ? (d’une désinence verbale singulier) 
→ lors peut donc introduire la parole de l’allocutaire vs. atant ? 
→ la fonction de atant/lors post-DD n’est-elle pas assurée par si ? 
→ si marqueur de continuité thématique dans une assertion ? et adonc, alors, atant ? 
 
La suite de ce sous-chapitre s’attache à étudier chacune des particules « héréditaires » (§4 à 
§8) pour terminer sur une comparaison avec les particules temporelles (§9). Les paragraphes 4 
à 9 étant consacrés à l’analyse proprement dite du corpus, la numérotation des occurrences 
reprend à 1, par commodité. 
 
 
4. La particule frontale atant  
 
 
Elle est effectivement majoritairement suivie d’une désinence verbale marquant un sujet 
pluriel : 1 verbe de rang personnel singulier (1) vs. 6 verbes de rang personnel pluriel (2-7).  
 

1. DD Et atant s’en part tout esmerveillé – Jehan : 731 
2. DD Atant se despartent du nain et s’en vont tout le droict sentier – T : 97  
3. DD Atant acuillent leur chemin et s’en vont au chastel de Dynas – T : 36  
4. DD Atant se remirent en voye et font tant qu’ilz viennent – T : 97  
5. DD Atant monterent sur leurs chevaulx et s’en allerent droict au chastel – T : 116 
6. DD Atant ce teurent a celle foys, car les tables estoient mises  – T : 146  
7. DD Atant laisserent les parolles et la royne tourna en ses chambres  – T : 180  

 
Si la particule atant ouvre traditionnellement une séquence dont le sujet (instancié par le 
morphème verbal final) est pluriel, ce cas unique de sujet singulier ne peut appartenir à 
l’horizon de lecture du cocénonciateur fictionnel ; est-ce à dire que les mots constitutifs de 

                                                 
123 Rychner J. (1970), L’Articulation des phrases narratives dans la Mort Artu, Droz, Genève, p.204. 
124 Picoche J., Marchello-Nizia C. (1989), Histoire de la langue française, p. 281. 
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l’énoncé rhématique suffisent à assurer la cohésion textuelle et l’interprétation référentielle du 
sujet ?  
 
 
4.1. Sujet singulier et continuité thématique (1) 
 
 
L’énoncé modal introducteur du discours direct « dit le maistre d’ostel » et le procès verbal 
postérieur au discours direct «  s’en part » forment une séquence textuelle à thème constant.  
 

1. « Sire, respondit l’ung des heraulx < du roi de France>, (…). Et dictes au roy que sil estoit enserré de 
<embarrasé par la > tapisserie, vaixelle d’or ou d’argent, nous en avons assez pour nous et pour luy, et 
si luy en fault, pource qu’il a grant seigneurie estrange <étrangère>, comme l’en dit, venez le nous 
tanstost dire, et nous ferons arrester devant son palais dix ou douze chariotz chargez que bien le 
forniront ».  
« Grant mercy », dit le maistre d’ostel <maître de la résidence du roi d’Espagne>. Et atant s’en part 
tout esmerveillé – Jehan : 731 

 
Le Gn « le maistre d’ostel » désigne le thème commun des deux derniers énoncés. Comment 
opère-t-on cette interprétation ? 
Le sujet énonciateur du DD « le maistre d’ostel » reste sémantiquement sujet du verbe « s’en 
part », tout en changeant de statut : il n’est plus celui dont on rapporte le discours mais celui 
dont on rapporte les actions et dont on précise la pensée et l’attitude par le groupe adjectival 
« tout esmerveillé » postposé au verbe non-attributif.  
La continuité référentielle n’est pas assurée par le personnel sujet. Le changement de 
statut du sujet non plus : la première est assumée par le groupe adjectival, le second par 
le verbe. 
- Le groupe adjectival « tout esmerveillé », qui n’a pas de support nominal ou pronominal, 
caractérise en effet la réaction du locuteur au discours du hérault du roi Jehan de Paris.  
Un des hérauts français y faisait l’exposition des richesses de son maître et en faisait l’offre au 
maître d’hôtel espagnol : « nous ferons arrester devant son palais dix ou douze chariotz 
chargez » de vaisselle d’or et d’argent, et de tapisseries. Ainsi ce groupe adjectival lève 
l’ambiguïté qui pèse sur l’identification du sujet du verbe « s’en part » : celui qui est 
émerveillé par la munificence du seigneur n’est pas le héraut, mais le maître d’hôtel qui peut 
disposer des biens proposés pour recevoir tous les hôtes étrangers du roi d’Espagne.  
Le non-emploi comme l’emploi du personnel il  ne règle pas l’interprétation du sujet : qui du 
héraut ou du maître d’hotel est l’agent du verbe « s’en part » ?  
- Le sujet n’est plus un locuteur ; c’est le verbe de congé qui signale cette modification, le 
personnel sujet n’en pas la capacité. Pour le locuteur fictionnel de ce récit, il n’est donc pas 
nécessaire de recourir à une recatégorisation via le personnel sujet diaphorique alors que la 
situation de parole a cessé.  
 
Les énoncés hétérogènes ont permis le passage d’une situation de colocution à une situation 
de coénonciation ; en effet les positions modales du locuteur et de l’allocutaire sont définies, 
via les discours directs et via le discours descriptif. L’un offre ses services, l’autre l’en 
remercie : la situation coénonciative est consensuelle.   
La capacité référentielle du personnel sujet représentant n’est pas requise ici puisqu’elle ne 
permet pas d’identifier, via l’énoncé, le sujet ; la faiblesse informative de il  masculin singulier 
est un facteur de non-emploi. Seul le groupe adjectival postposé au verbe assure cette fonction 
discriminante et règle le problème référentiel tandis que le verbe rhématique opère la 
recatégorisation de l’énonciateur fictif en objet d’énonciation fictionnelle.   
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4.2. Sujet pluriel (2-7) 
 
 
4.2.1. Appariement référentiel 
 
 
Quand le sujet est pluriel, le texte ne s’organise pas selon une progression à thème constant. Il 
se présente deux cas de figure, car la notion « pluriel » peut couvrir deux acceptions. La 
désinence verbale pluriel réfère : 

- aux allocutaires du discours direct antérieur, ou 
- aux différents locuteurs de la séquence dialogale antérieure.  

 
Dans le premier cas, la marque du pluriel est la transposition du déictique vous collectif qui 
désigne, via la situation de colocution fictive,  deux allocutaires auxquel réfère le groupe 
pronominal « tous deux » (2) : 

 
2 - Or je vous prie, dit le nain, puis que vous y voullez aller, combatés doncq tous deux ensemble, et ne 
vous sepparez jamais l’ung de l’autre, car cella vous aidera moult. » Atant se despartent du nain et s’en 
vont tout le droict sentier – T : 97 

 
Dans le second cas, la marque du pluriel est la transposition du déictique nous qui s’interprète, 
via la situation de colocution fictive, comme un groupe constitué d’un locuteur et de son (ses) 
allocutaire (s) (3). 
 

3 - Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’allissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy 
Marc… ; ancoys <au contraire> vous vouldrois je menner cy pres au Chastel de Dynas ou nous serons 
moult aysés et ferons la guerir nos playes. – Or le faisons, dit Lancellot. » Atant acuillent leur chemin < 
se mettent en route> et s’en vont au chastel de Dynas – T : 36 

 
* L’occurrence 2 est organisé sur une progression textuelle à thème linéaire. Le sujet pluriel a 
pour référent les deux allocutaires d’un nain, locuteur du DD, désignés dans le DD 
notamment par le personnel déictique, sujet ou régime, de rang 5 vous et par le Groupe « tous 
deux ensemble ». Ces éléments sont identifiables via l’énoncé en amont : ce sont Tristan et 
Lancelot. Le dialogue se tient entre trois personnages masculins, Tristan, Lancelot et le nain ; 
les incises modales  le rappellent systématiquement (« dit le nain », « dit Tristan »,  « faict 
Lancelot »). Dans cette suite d’énoncés, le sujet du verbe de parole précise à nouveau 
l’identité du locuteur : « le nain » ; ce nom commun est repris avec la fonction de régime 
indirect du verbe appartenant à l’énoncé narratif « se despartent » : il assure ainsi la cohésion 
textuelle et l’interprétation de la marque désinentielle du pluriel -nt. L’élément textuel « du 
nain » complément du verbe « se departent »  confirme à posteriori l’appariement 
référentiel de la désinence verbale.  
 
La cohésion textuelle est également réalisée par le lexique : deux verbes « aller » (du DD) et 
« se despartent » (de la narration), appartenant au champ sémantique du congé/mouvement. 
Cette cohésion lexicale s’accompagne d’un enchaînement aspecto-temporel. La volonté d’agir 
postulée dans le DD par le nain est effectuée dans la narration par le présent historique 
(l’indicatif présent « se despartent »). La valence du verbe « se departir de » laisse ouvert 
l’emploi d’un sujet mais oblige à l’emploi d’un complément. Par conséquent les valeurs 
verbales (sémantique, aspecto-temporelle) et le complément du verbe « se departir » 
apportent les informations qui permettent l’interprétation du sujet, via les énoncés précédents, 
que celui-ci soit instancié par –nt ou par –nt et ils.  
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Le statut du sujet pluriel a changé (allocutaires > nouveau thème de l’énoncé narratif, objet du 
discours fictionnel post-DD125), le personnel sujet n’est pas le marqueur de cette nouvelle 
fonction dans la progression textuelle pas plus qu’il ne l’est dans la redéfinition du sujet 
singulier (cf. supra : locuteur > thème de l’énoncé narratif), ou dans la redéfinition des deux 
instances de la situation de colocution (cf. infra : locuteur + allocutaire > thème de l’énoncé 
narratif). Là aussi cette tâche est assignée à d’autres éléments textuels plus transparents. 
 
* L’interprétation du sujet pluriel (3) dans une progression textuelle à thème dérivé n’est pas 
problématique pour deux raisons. Un seul appariement référentiel est en effet cotextuellement 
possible, quand la désinence du verbe discriminant le pluriel coréfère aux deux uniques 
instances de la situation de la colocution : le sujet pluriel représente les deux interlocuteurs – 
les deux thèmes de la progression textuelle - déjà désignés dans les incises modales par des 
noms propres. D’autre part ces sujets et leurs actions constituent l’objet même de leur 
conversation (les discours directs fictifs) et de la narration (l’énoncé fictionnel). 
Il apparaît donc que le personnel sujet de la P6 apte à regrouper ces différents thèmes n’est 
pas un marqueur de recatégorisation de l’hyperthème.  
 
La valence du verbe rhématique définit explicitement la position régime et confirme 
l’interprétation des morphèmes désinentiels, tandis que le réseau lexical et sémantique 
assure la cohérence textuelle. 
Le non-emploi du personnel sujet devant le verbe rhématique est le signe que la  
recatégorisation des allocutaires ou celle des deux instances de la colocution ne pose pas de 
problème, et que, du point de vue de l’énonciateur fictionnel, entre le narrateur et son 
lecteur un consensus a été effectué au sujet de cette recatégorisation. 
  
 
4.2.2. Positions modales et consensualité  
 
 
Deux types de verbe sont employés dans ce micro-corpus : appartenant aux champs 
sémantiques du congé et de l’arrêt de la parole, ils signifient la fin d’une situation 
énonciative que locuteurs et allocutaires ont représentée de manière consensuelle via leurs 
énoncés.  
 
* Les deux exemples précédemment étudiés comportent un nouveau prédicat (le sème 
commun est le mouvement signifié par « accuillent leur chemin » et « se départent ») dont le 
sujet non exprimé est l’hyperthème des sous-thèmes précédents, ces sous-thèmes étant les 
différents interlocuteurs des DD. Ils présentent des mécanismes cohésifs équivalents. L’un des 
locuteurs fait une proposition, acceptée (explicitement ou pas) par l’allocutaire. 
 
En T : 36 (3), le premier locuteur est Tristan comme le précise la première incise modale 
« faict Tristan » ; il adresse à son allocutaire, Lancelot, une demande polie, par l’intermédiaire 
du conditionnel du verbe modal de volonté « vouldroys ». Cette requête concerne et son 
allocutaire et lui-même comme l’indique le personnel sujet inclusif nous dans la proposition 
relative « où nous serons …et ferons…».  La seconde incise modale indique que le second 

                                                 
125 Le signe > symbolise la recatégorisation d’une des instances de la colocution en thème, dans l’énoncé 
postérieur au  DD. Ainsi cette parenthèse se lit : « les allocutaires sont recatégorisés en nouveau thème, en objet 
du discours fictionnel ». 
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locuteur est Lancelot ; celui-ci donne son accord à Tristan par l’intermédiaire du mode 
impératif à la P4 « or le faisons ».  
 
Cette situation de colocution fonde une situation de coénonciation consensuelle dans laquelle 
chaque locuteur se pose en tant qu’énonciateur possible d’un ordre, exprimé sous la forme du 
mode conditionnel ou celle du mode impératif.  
 

3 - Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’allissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy 
Marc… ; ancoys <au contraire> vous vouldrois je menner cy pres au Chastel de Dynas ou nous serons 
moult aysés et ferons la guerir nos playes. – Or le faisons, dit Lancellot. » Atant  acuillent leur chemin 
et s’en vont au chastel de Dynas – T : 36 

 
Dans la séquence narrative, les Gv  « acuillent leur chemin et s’en vont au chastel» effectuent 
au présent narratif les procès énoncés et annoncés par les deux locuteurs successifs ; 
respectivement le conditionnel modal « vous voudroys je menner » et le verbe vicaire « le 
faisons ». Le présent de l’indicatif qui met sur le même plan le temps passé des événements 
narrés et le temps présent d’énonciation fictionnel dramatise la saisie du procès et accentuant 
l’enchaînement aspecto-temporel renforce la notion de consensus.  
 
En T : 97 (4), deux locuteurs Lancelot et Tristan sont en présence ; il est question de combat 
chevaleresque. Lancelot envisage la possibilité qu’il soit en danger par le biais d’une 
proposition hypothétique et d’un futur spéculatif. Son allocutaire exprime son accord par un 
verbe de volonté « veueil » : ils peuvent reprendre leur chemin jusqu’au lieu de l’épreuve. 
 

4 – « (…)  si j’ay mestier d’ayde, alors me pourrez vous secourir. ». « Cecy veueil je bien, faict 
Tristan. » Atant se remirent en voye et font tant qu’ilz viennent jusque devant la Roche – T : 97 

 
En T : 116 (5), le mode impératif « Or allons » de rang 4 préfigure le Gv « monterent sur 
leurs chevaulx », « aller » et « monter sur les chevaux » étant  unis par un sème commun du 
mouvement. 
 

5 - Or allons, faict Lancelot, tout bellement jusques au chastel et la nous ferons veoir aux myres 
<médecins> vos playes. » Atant monterent sur leurs chevaulx et s’en allerent droict au chastel – T : 
116 

 
Une fois que cette relation coénonciative est définie comme fondée sur un consensus, la 
séquence inaugurée par atant reprend la narration des actions communes aux interlocuteurs, 
en introduisant le verbe rhématique sans recatégoriser les interlocuteurs en tant qu’objets de 
l’énoncé fictionnel via le PS. 
 
 * Les deux occurrences suivantes (6,7) indiquent un abandon de la parole de la part des 
différents interlocuteurs. Dans ce type d’énoncés, le non-emploi de la P6 ils est dû aux mêmes 
causes : l’appariement référentiel est assuré par d’autres moyens morphosyntaxiques, 
l’organisation textuelle aboutit à une action qui intéresse l’hyperthème dont les sous-thèmes 
sont déjà posés avant le DD. Le nombre de locuteurs varie ; le premier exemple en présente 
deux (l’Amorat et Tristan), le second trois (la reine, le roi et Bliobéris).  
 

6 - Doncques, feist l’Amorat <ou l’Amoureux>, je vous deffie maintenant pour combattre après menger. 
– Et Tristan dit : « Je le veulx bien ». Atant ce<se> teurent a celle foys, car les tables estoient mises  – 
T : 146 
7 - A ! sire roy, respond la royne, ne parlez jamais de Tristan(…). – Dame, dit le roy, ne doubtez que 
jamais jour tant que je vive, ne deffieray de Tristan (…). – En nom de Dieu, dit Blioberis, ma dame, le 
roy vous a dict la verité (…) Pourquoy, sire, soyez certain, puys que (…,) je mectray peyne à le querre 
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tant que je le vous rameneray. » Et le roy le remercia moult. Atant laisserent les parolles et la royne 
tourna en ses chambres  – T : 180 

 
Dans la première occurrence (6) un défi lancé par le locuteur est accepté par l’allocutaire ; 
dans la seconde (7) l’engagement d’un des locuteurs est reçu comme tel par l’un des 
allocutaires : les personnels sujets déictiques je/vous signalent que ce sont les instances de la 
colocution qui sont concernées et qui se mettent d’accord. La situation de coénonciation est 
déterminée via les DD comme étant consensuelle. Le défi est lancé au présent énonciatif, mais 
est retardé par le locuteur à l’après-manger ; sa réalisation est renvoyée dans le futur. 
L’engagement de Bliobéris est fait au futur « je mectray peine à, je le vous rameneray ». 
L’ensemble des dialogues forme une unité cohérente qui s’organise autour d’une idée 
centrale ; c’est particulièrement évident dans le second extrait où la parole échangée a pour 
objet de discours Tristan. En effet, la fin du dialogue est marquée, dans le discours rapporté 
directement, par l’asquiescement de Tristan « je le veulx bien », puis dans le discours rapporté 
narrativisé, par le remerciement du roi dont l’expression est prise en charge par le narrateur du 
récit. Le retour à la narration entérine cette clôture par le prédicat verbal du rhème narratif, le 
verbe « se taire » et son parasynonyme « laisser les paroles » conjugués au passé simple dont 
l’aspect global contribue à borner le temps du dialogue.  
 
La clôture du dialogue signifiée par le verbe rhématique se taire est annoncée par 
l’ entente des deux interlocuteurs sur la suite des événements ; elle est donc présentée par 
l’énonciateur fictionnel comme allant de soi, ce qu’exprime le non-emploi du PS. 
 

 
4.2.3. Atant + verbes à la P6 

 
 

Que les procès du rhème aient pour sujet (non-instancié par le PS) les allocutaires ou les 
interlocuteurs des DD antécédents, ces exemples ont ceci de commun :  

 
a) Le verbe de l’énoncé narratif  appartient, comme les procès énoncés dans les DD au 

champ sémantique du congé/mouvement ou du silence. 
b) A chaque fois la cohésion référentielle est assurée par d’autres moyens que le 

personnel sujet anaphorique alors même que dans la plupart des énoncés le 
représentant masculin singulier ou pluriel il/ils n’aurait pas réglé de manière plus 
efficace l’appariement référentiel et n’aurait pas plus contribué à la cohésion 
syntaxique. En conséquence, il ne participe pas à la cohésion textuelle en tant que 
marqueur de continuité thématique (quand il  coréfère au thème précédent dans une 
progression à thème constant, ou quand ils coréfère aux deux sous-thèmes précédents 
dans une progression à thème éclaté) ou de discontinuité thématique (quand ils 
coréfère à un élément rhématique antécédent, les allocutaires). 

c) L’enchaînement entre les énoncés hétérogènes est d’ordre aspecto-temporel : à une 
modalité injonctive (souhait, ordre, conseil… au futur, au mode impératif ou 
conditionnel) énoncée dans le DD par un personnage locuteur suit un énoncé qui 
asserte l’effectuation du procès de l’allocutaire. 

d) Les points de vue des instances énonciatives sont convergents. 
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4.3. Personnel sujet (PS) et sujet nominal (Sn) derrière atant (6-14) 
 
 
La comparaison de trois corpus inaugurés par la particule atant montre l’existence de trois  
distributions complémentaires pour inaugurer une nouvelle séquence textuelle :   

- non-emploi de la P6 →  P6 = interlocuteurs fictifs 
 - Sn →  P3 = allocutaire/locuteur fictifs 
 - PS →  P1 = énonciateur fictionnel  
 
 
4.3.1. Sn et verbes de mouvement (6-9) 
 
 
Les occurrences dont le sujet est un nom présentent plusieurs points communs avec les 
énoncés sans personnel sujet de la P6, alors qu’elles s’en distinguent par le référent du sujet. 
Le sujet nominal est toujours singulier ; il est postposé au verbe et le plus souvent ce sujet 
désigne l’allocutaire du discours direct antérieur qui devient le support d’une nouvelle 
séquence textuelle. La réorientation thématique est donc préférentiellement explicitée par une 
expression référentielle dénominative : les noms propres Arcane, Taur, Tristan  (6, 7, 8). La 
désignation du nouveau locuteur se fait aussi par une expression référentielle définie dans (9); 
dans le groupe nominal « la damoiselle », l’article défini renvoie à un référent spécifique déjà 
identifié via le cotexte antécédent. Le verbe de l’énoncé rhématique est un verbe de congé, 
comme dans le corpus [atant V].  
 

6. DD Atant se part Andret et va parler a ses amys…- T : 41 
7. DD Atant marcha Taur vers Tristan et quant ilz furent (…), si se vont saluer (…) et Taure demanda – 
T : 124 
8. DD Atant s’en partist le bel Tristan et Lancelot luy va après – T : 215  
9. Lors la damoiselle leur dist : DD – Et grant mercis, dit Lancellot, or vous en pouvez aller quant il 
vous plaira. » Atant s’en part la damoiselle qui despuis feist leur message – T : 57  

 
Elle inaugure, là aussi, une suite de procès souvent coordonnés (6-8) ou une nouvelle série de 
procès exprimés par une subordination (9). Une nouvelle unité textuelle commence avec 
atant.  
Ce nouvel épisode est souvent annoncé dans le DD par le locuteur qui, de fait, est 
explicitement responsable de ce qui va suivre : il énonce les futures actions. Ainsi Lancelot 
(9) donne le congé à son interlocutrice par la modalité injonctive marquée par la particule or : 
«  Et grant mercis, dit Lancellot, or vous en pouvez aller », accompagnée de la notion 
d’accord exprimée par « quand il vous plaira ». 
 
 
4.3.2. Sn et verbe clôturant le dialogue (10-11) 
 
 
Atant peut être suivie d’un procès verbal qui clôt le dialogue (10, 11) : le nouvel épisode, la 
nouvelle unité textuelle commence après cette clôture. L’interprétation du référent ne pose pas 
de problème dans ces énoncés ; le verbe se taire a, selon toute probabilité, comme sujet le 
locuteur du DD antérieur. Le changement de statut de l’énonciateur dans la situation 
coénonciative fictive est assuré par le lexème verbal qui prédique qu’il n’est plus un 
énonciateur.  
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10. DD A tant se teust Arcane. – Alector : 41 
11. DD Atant se teust le bon homme Gallet ; mais Picrochole à tous ses propos ne respond aultre chose 
sinon DD – G: 265 
 

La coordination adversative (11) peut expliciter la postposition du Gn qui forme un couple 
antithétique avec le NP « Picrochole », sujet du verbe prédicatif répondre, informant le 
lecteur de la rupture énonciative. [Atant se taire Sn] correspond en quelque sorte à l’incise 
énonciative opposée, dit-il, dit Sn.  
 
Les énoncés qui ne comportent pas de personnel sujet et dont le verbe appartient au même 
champ sémantique datent de 1520 (4,5) :  

 
4. DD Atant ce teurent a celle foys, car les tables estoient mises – T : 146 
5. DD Atant laisserent les parolles et la royne tourna en ses chambres – T : 180 

 
La postposition du Sn limitée à Tristan (1520) est antérieure au non-emploi du PS (1542, 
1560) dans deux textes littéraires adoptant des stylèmes archaïsants. 
 
 
4.3.3. Données du logiciel Frantext : atant + verbe de parole + Sn (12-14) 
 
 
Les données de Frantext ajoutent trois occurrences postérieures à 1520 à ce corpus. Le 
premier  énoncé comporte un verbe de départ (correspondant à la structure stéréotypée déjà 
rencontrée) ; les deux suivants un verbe déclaratif.  
 

12. DD Atant parla le Roy à Merlin et luy dist. - Anonyme  /Les Grandes et inestimables 
chroniques/1532 ; Page 116  / Ch. 2. 
13. DD Atant parla le Roy à Merlin et luy dist «Dea Merlin est-il point possible de eviter ce peril et 
passaige en baillant tout mon Royaulme ? - Anonyme  /Les Chroniques admirables/1534 ; Page 169  / 
Ch. 2. 
14. Gargantua bien aise, lequel dist au herault qu'il allast dire au roy qu'il ne print pas ceste peine, et 
qu'il le verroit plustost qu'il ne luy seroit besoing, atant se part le herault et s'en va faire la responce au 
Roy. - Anonyme  /Les Chroniques admirables/1534; Page 249  / Ch. 30. 
 

[Atant V Sn] concurrence [atant V] après le 1er tiers du 16e siècle. 
 
Comme dans les énoncés précédents, les trois sujets nominaux postposés renvoient à 
l’allocutaire du discours direct (12-13) ou indirect antérieurs (14).  
En revanche, la structure atant + verbe de parole ne correspond pas aux usages médiévaux, 
c’est le ligateur (a)lors qui introduit le verbe déclaratif. 
 
 
4.3.4. Discours Indirect (DI) + atant (15-17) 
 
 
Dans ses derniers emplois, atant est prioritairement placée après un discours rapporté soit 
directement soit indirectement. Le roman Tristan en comporte 3 exemples (15-17) placés dans 
le type de séquence étudié précédemment.  
 

15. DI Atant se despartirent du chastel et emmenerent Lionel – T : 140 
16. DI Atant prindrent leur chemin tout  droict vers le chasteau a qui ils conterent – T : 117 
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La dernière occurrence clôt explicitement le dialogue avec le verbe rhématique (cf. supra) :  
 

17. DI Atant laissarent leurs parolles et prindrent congé l’ung de l’aultre – T : 151 
 
 
L’examen des structures montre que la particule atant ouvre principalement sur des énoncés 
attendus et prototypiques, et c’est en cela que le personnel sujet n’est pas employé. La 
postposition du sujet nominal par rapport au verbe rhématique signale la rupture énonciative 
dans les occurrences postérieures à 1530. 
 
 
4.4. Conclusion sur atant + P3/P6 
 
 
La particule atant apparaît donc au début du 16e siècle dans des séquences textuelles qui 
signalent la fin d’une unité textuelle de nature conversationnelle que par des prédicats verbaux 
signifiant le congé ou le silence.  
Elle clôt un dialogue dans lequel les interlocuteurs ont pris la parole pour se mettre d’accord 
sur une action à venir. Le personnel sujet de rang 6 n’est pas employé dans ce type de 
séquence textuelle en tant que représentant des différentes instances énonciatives, id est en 
tant que représentant d’un hyperthème. Le personnel sujet de rang 3 (une seule occurrence) 
n’est pas employé pour référer à l’allocutaire. 
La cohésion textuelle et syntaxique a été assurée par différents moyens lexicaux, sémantiques 
et aspecto-temporels sans qu’il soit jugé nécessaire de la confirmer par le personnel sujet il/ils .  
 
D’emblée, la particule atant signale l’ouverture d’une nouvelle séquence textuelle dont les 
procès sont, principalement, assurés par les locuteurs des DD antécédents. Dans cette nouvelle 
relation prédicative, le non-emploi du PS marque un double consensus coénonciatif : 

- entre les énonciateurs et coénonciateurs des discours fictifs (les personnages du 
DD) 

- entre énonciateur et coénonciateur du discours fictionnel (le narrateur et le 
lecteur du récit littéraire). 

A cet égard, il est inutile de recatégoriser le sujet locuteur en tant que support de cette 
nouvelle relation prédicative (d’autant plus que sa capacité référentielle est ici limitée). En 
cela, la particule énonciative poursuit l’horizon interprétatif des romans chevaleresques 
médiévaux.  
 
 
4.5. Atant déictique  & émergence d’un sujet énonciatif fictionnel je (18-31)  
 
 
Le 3e corpus comprend le personnel sujet je antéposé au verbe de l’énoncé postérieur au DD 
et atant renvoie à la situation de communication fictionnelle. 
 
 
4.5.1. Coprésence de je- fictionnel et de  je-fictif (18) 
 
 
L’un des exemples (18) renvoie à une situation de coénonciation emboîtée dans la 
coénonciation fictionnelle, un des personnages se faisant  énonciateur d’un des épisodes 
fictionnels : le déictique (embrayeur) sujet je désigne ce personnage, une damoiselle, le 
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personnel déictique régime vous son auditeur fictif Lancelot. Le dialogue précédant atant est 
rapporté indirectement (DI) ou narrativisé : 

 
18. Si fut pris par le chevalier et avec les autres lié, et alors il me dit adieu, en priant que si je venoye en 
la maison du roy Artus qu’il me pleust le recommander au bon chevalier Lancellot et luy contasse son 
meschief, ce que je luy promis a faire.  Atant  d’eulx je me despartis et plus n’en vous en sçaurois 
dire à l’heure  - T : 38 

 
Soient les trois strates énonciatives suivantes :  
- Situation coénonciative fictionnelle fondatrice 1: narrateur → lecteur : non-instanciés 
- Situation coénonciative secondaire 2: damoiselle → Lancelot : je -> vous 
- Situation coénonciative narrativisée 3: damoiselle → chevalier : je -> il  
 
La particule atant est suivi d’un groupe prépositionnel, « d’eulx » complément du verbe 
rhématique qui identifie le groupe de personnes dont parle le locuteur je : « le chevalier » et 
« les autres ». Après le ligateur atant, sont donc recatégorisées par des personnels (régime, 
sujet) les deux instances de la coénonciation 3 en objet du discours 2.  
 
 
4.5.2. je uniquement fictionnel (19-31) 
 
 
Mais en dehors de cet exemple, le personnel sujet ne coréfère pas à un élément textuel 
antécédent ; son référent est interprétable via la situation d’énonciation première, celle qui 
unit l’énonciateur fictionnel et le lecteur. Ce je sui-référentiel est toujours employé dans une 
suite de procès récurrente dans laquelle l’énonciateur fictionnel explicite la réorientation 
thématique, le changement d’épisode organisé sur les faits relatifs aux personnages. Prend fin 
la séquence textuelle relative à la reine et au roi Marc ; commence celle relative aux aventures 
de Tristan et de Lancelot. 
 

19. Ainsi fut faicte la paix entre la royne et le roy Marc. Et atant d’eulx je me tairay pour retorner au 
bel Tristan et a messire Lancellot et compter de leurs adventures – T : 47 

 
Ces énoncés correspondent à une intrusion explicite de l’énonciateur fictionnel dans 
l’organisation de son texte littéraire. Il interrompt le discours narratif pour marquer la fin 
d’une unité textuelle. Le verbe employé est systématiquement le verbe « se taire » au futur, 
lui est antéposé un Gp composé d’un personnel régime anaphorique « eulx » qui renvoient aux 
personnages dont l’énonciateur fictionnel a parlé auparavant. Ce procès est suivi d’un autre 
procès verbal qui inaugure une nouvelle unité textuelle.  
 
- Le verbe est (re)tourner, au futur (20) et coordonné au verbe précédent, ou à l’infinitif (21) 
derrière la préposition de but pour. Sont ainsi introduits les nouveaux personnages qui vont 
faire l’objet d’une suite d’énoncés narratifs comme l’annoncent les verbes pour 
compter/conter.  
 

20. Mais atant d’eulx je me tairay et tourneray a Tristan et a Lancellot pour conter de leurs adventures 
– T : 51 
21. Et atant d’eulx je me tairay pour retorner au bel Tristan et compter de ses adventures – T : 67 
22. Et atant d’eulx je me tairay, et tourneray au bel Tristan et compter de ses advantrues – T : 71 
23. Mais atant d’eulx je me tairay pour retourner a ma matiere – T : 101 
24. Et atant d’eulx je me tairay pour retourner a ma matiere – T : 207 
25. DD Et atant d’eulx je me tairay pour retourner a ma matiere – T : 184 
26. Mais tant d’eulx je me tairay pour retourner a ma matiere – T : 176 
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27. Et atant je me tairay d’eulx pour retourner au bon roy Marc et a la belle royne Yzeut. – T : 185 
28. Mais atant d’eulx je me tairay pour retourner au bon roy Artus – T : 190 
29. Mais atant d’eulx je me tairay pour retourner au bel Tristan – T : 202 

 
- Ou le verbe chargé de mettre fin au discours narratif antécédent est conjugué au présent 
d’énonciation « tais », précédé du pronom en anaphorique de ce qui a déjà été narré. 
 

30. Mais quil <qui> voudroit les noms compter de ceulx qui estoient leans trop alongeroit la matiere et 
pour ce a tant je m’en tais, fort que….- T : 101 

 
Ces énoncés inaugurés par atant constituent un préambule énonciatif. S’y trouvent trois 
éléments constitutifs : le personnel sujet dans sa fonction de marqueur de point de vue, ce 
dont il cesse de parler « eulx » et ce dont il va parler « le bel Tristan… ». Sont ainsi 
déterminés la position égocentrée de l’énonciateur et le changement de thème. Une fois 
cet horizon de lecture posé sans qu’il soit fait mention de l’allocutaire – le lecteur -, le rhème 
commence avec la narration de leurs aventures.  
 
Le personnel sujet je est un ligateur énonciatif, modal, qui informe sur le positionnement de 
l’énonciateur : ce positionnement s’effectue par rapport à un texte-source. 
 

31. Et atant d’eulx je me tairay et feray la fin de mes comptes, car au livre ou les ay prins je n’en 
trouve pas plus avant – T : 239 

 
Dans la structure [atant je V], l’organisation textuelle est explicitement prise en charge par 
l’énonciateur fictionnel qui se définit dans ce segment en tant qu’énonciateur puisant son 
inspiration dans un avant-texte126. Ainsi la dernière occurrence de atant dans Tristan clôt 
définitivement la narration « feray la fin de mes comptes<contes> », parce que, selon les dires 
de l’énonciateur fictionnel, le roman-source « le livre ou les ay prins <où je les ai pris> » 
s’arrêterait sur cet épisode.  
 
La particule frontale atant, dans ce type d’énoncé, n’a pas, par conséquent, la même valeur et 
cela tient au champ temporel concerné. Dans [atant d’eulx je me tairay], il s’agit du temps de 
l’acte énonciatif fondateur et renvoie à cet endroit précis de l’espace du texte; dans [atant s’en 
part], il s’agit du temps de l’énoncé. La séquence [atant se taisent] s’apparente à la première : 
il s’agit du temps de l’acte énonciatif rapporté. La valeur déictique du ligateur temporel atant 
fait pendant à la valeur déictique du ligateur spatial si/ici.  
 
Ce corpus atteste que la distinction entre personnels sujets représentants/anaphoriques 
et personnels sujets déictiques/embrayeurs est opératoire dans l’étude de la servitude 
subjectale, à condition de discriminer, ici, je dont la référence se fait totalement en 
dehors du cotexte (l’énonciateur fictionnel du récit fictif extérieur à son récit) et je qui 
confond le personnage narrant (l’énonciateur fictionnel du récit fictif) et le personnage 
narré. On ajoutera que la valeur référentielle (non désambiguïsante) du personnel sujet 
représentant masculin il/ils  est aussi en jeu. 
 
 

                                                 
126 Posture littéraire continuant le topos du manuscrit trouvé en vogue dans les prologues des romans du Moyen 
Age, ce Tristan de Sala est une libre adaptation des deux cycles romanesques fondés sur les rois Arthur et Marc. 
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4.6. La particule atant a deux fonctions127 : 
 
 

a) Suivie d’un verbe de congé, elle ouvre une nouvelle séquence textuelle dans laquelle 
alternent le non-emploi du personnel sujet et la postposition du sujet nominal selon 
qu’ils réfèrent, respectivement, à un référent pluriel (les interlocuteurs, 1 occ. pour les  
allocutaires) ou à un référent singulier (l’allocutaire). 

b) Suivie d’un verbe signifiant le silence, elle ferme une séquence textuelle en admettant 
trois distributions complémentaires : le non-emploi du personnel sujet quand il réfère à 
un référent pluriel (les interlocuteurs fictifs), l’emploi du personnel sujet je sui-
référentiel (l’énonciateur fictionnel), la postposition du sujet nominal qui réfère à un 
référent singulier (l’énonciateur fictif). 

 
Dans ces deux types de séquence, le personnel sujet de rang 6 qui réfère aux différents sujets 
locuteurs (fonction référentielle) et qui rassemble les différents sous-thèmes que constitue 
chacun des sujets locuteurs (fonction thématique) n’est pas employé.  
Dans ces deux types de séquence, le personnel sujet représentant de rang 3 ou 6 a une valeur 
désambiguïsante nulle et son emploi ne contribue pas à faciliter la cohésion référentielle, et du 
même coup thématique ; ceci est pleinement rempli par les autres outils linguistiques. On peut 
mesurer le rôle du verbe dans ces séquences prototypiques.  
Inversement le personnel je sui-référentiel ne nécessite pas d’appariement référentiel via le 
cotexte et permet l’expression d’un positionnement égocentré du sujet modal à l’origine de la 
narration. 
 
Au regard de cette distribution, les particules énonciatives (a)lors, adonc, si lui sont-elles 
concurrentielles ou complémentaires ? Appartiennent-elles elles aussi à des séquences post-
DD prototypiques ? Qu’en-est il de la répartition observée dans la langue médiévale ? 
 
 
5. La particule (a)lors entre-t-elle en concurrence avec atant au début du 16e siècle ?  
 
 
5.1. Description des 48 énoncés du corpus (32-80) selon le référent du sujet 
 
 
Selon la syntaxe médiévale, (a)lors admet des sujets singuliers (vs. atant des sujets pluriels) et 
ces sujets singuliers renvoient au locuteur ou à l’allocutaire, notamment quand l’allocutaire 
prend la parole.  
 
Au début du 16e siècle, la première particularité de cette particule est qu’elle inaugure des 
séquences dont l’interprétation du sujet est multiple.  
 
5.1.1. A/lors V 
 
Dans le corpus étudié ici, des 48 énoncés inaugurés par un préambule réduit à la particule 
frontale128 (a)lors, 35 ne comportent pas de personnel sujet :  

                                                 
127 Elle apparaît dans deux énoncés dans la banque de données Frantext pour distribuer la parole et dans ce cas, 
le sujet nominal qui réfère au locuteur singulier est postposé au verbe. Mais c’est une séquence rare. Les énoncés 
sans élément frontal (cf. infra) sont préférentiellement employés dans cette fonction, par exemple. 
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- 21 procès verbaux réfèrent au locuteur,  
- 6 autres renvoient à l’allocutaire,  
- 8 regroupent l’énonciateur et l’allocutaire.  
 
La diversité des référents est surtout observée en l’absence de personnel sujet, malgré une 
prédominance de sujet locuteur.   
 
 
5.1.2. A/lors PS V 
 
 
En effet, parmi les 13 énoncés où les ligateurs frontaux a/lors et des lors sont suivis d’un 
personnel sujet antéposé au verbe (ordre PSV), 
- 7 comprennent un personnel sujet qui renvoie à l’énonciateur  
- et 6 comprennent un  personnel sujet qui désigne son co-énonciateur.   
 
Aucun des personnels sujets employés ne réfère aux deux instances de la coénonciation. 
 
 
5.1.3. Comparaison des deux constructions 
 
 
Au total, le procès de 28 énoncés est effectué par le sujet qui a été l’énonciateur du discours 
direct antérieur (21 V et 7 PSV) ; 8 procès sont effectués par les interlocuteurs (8V) et 12 le 
sont par l’allocutaire du DD (6 V et 6 PSV).  
 
La concurrence entre emploi et non-emploi des personnels sujets joue essentiellement lorsque 
le référent est l’allocutaire. 
 
 
5.1.4. Le sujet est-il majoritairement singulier ?  
 
 
Cela dépend de la syntaxe de l’énoncé. 
 
- Le personnel sujet représente une seule fois (66) un allocutaire multiple (ils). Le personnel 
sujet singulier il/elle représente 6 fois un locuteur unique et par 3 fois un allocutaire ; le 
personnel sujet singulier je représente 1 fois un locuteur et 2 fois un allocutaire.  
 
Soit 12 occurrences sur 13 séquences [A/lors + PSV] comportent un personnel sujet singulier, 
dont le référent est majoritairement un locuteur (7 occ.) et un allocutaire (5 occ.). 
 
- Le non-emploi de personnel sujet locuteur se fait avec 21 verbes conjugués à la P3 ; le non-
emploi du personnel sujet allocutaire se fait avec 5 verbes conjugués à la P6 et 1 à la P4 ; 
enfin le non-emploi du sujet réunissant les interlocuteurs se fait avec 8 verbes conjugués à la 
P6. 
 
                                                                                                                                                         
128 Un énoncé est écarté des statistiques car il comporte un préambule complexe, mais il est intégré à l’étude et 
incorporé au corpus présenté dans les pages suivantes. 
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Soit 21 occurrences sur 35 séquences [a/lors + V] comportent un verbe de rang singulier qui 
réfère au locuteur et 14 d’entre elles comportent un verbe de rang pluriel qui réfère aux 
interlocuteurs ou aux allocutaires.  
 
 
5.1.5. Comparaison des séquences inaugurées par Atant/lors au début du 16e siècle 
 
 
Le corpus de la particule frontale lors et de ses composés, alors, dès lors, montre deux 
tendances : 
 
- Continuité de l’emploi des 14e et 15e siècles : 33 occurrences dont le verbe est de rang 
singulier réparties ainsi  

� 12 PSV, soit 36,37 % 
� 21 V, soit 63,63%  

 
- Emploi spécifique au début du 16e siècle : 15 occurrences dont le verbe est de rang pluriel 
réparties ainsi 

� 1 PSV, soit 6,67% 
� 14 V, soit 93,33%. 
 

Que le sujet soit instancié ou pas par un personnel sujet, celui-ci est principalement singulier,  
avec 33 procès dont le sujet est singulier vs. 15 procès dont le sujet est pluriel ; soit : 68,75%  
de procès à sujet singulier et 31,25 % de procès à sujet pluriel.  
 
En ce sens,  les conditions  d’emploi de cette particule frontale repérées en moyen français 
perdurent dans le 1er tiers du 16e siècle. La distribution est complémentaire de celle de atant 
suivie d’un verbe de rang singulier.  
Dans ce cas, le non-emploi du personnel sujet singulier prédomine quand la progression 
textuelle s’organise sur un thème constant (l’énonciateur) : 7 PSV vs. 21 V ; soit : 25% PSV 
vs. 75%  V.  
 
Mais lors admet aussi un sujet pluriel; dans ce cas, le sujet pluriel n’est pas instancié par le 
personnel sujet dans des proportions plus grandes.  
 
La référenciation plurielle du sujet derrière a/lors, fait propre à la langue du 16e siècle, 
s’accompagne d’un maintien renforcé du non-emploi du personnel sujet. 
 
 
5.1.6. Types de verbe rhématique 
 
 
D’autres dispositifs que le mécanisme référentiel lié au personnel sujet sont à l’œuvre dans cet 
énoncé pour assurer la cohérence liée à l’interprétation  du sujet et la cohésion textuelle. Le 
verbe conjugué peut avoir ce rôle dans des séquences stéréotypées : retrouve-t-on le champ 
sémantique du congé/partir ou le champ notionnel de la parole ? Cela rejoint la question posée 
par J. Rychner : est-elle pour autant spécialisée dans l’introduction de la parole de 
l’allocutaire, et ainsi ouvrir des séquences textuelles opposées aux énoncés initiés par atant, 
lesquels mettent fin aux dialogues ? Cette distribution existe dans notre corpus.  
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- Neuf occurrences de [(a)lors + verbe déclaratif] sont relevées, réparties entre 1520 (Tristan) 
et 1559 (HT) et présentant un personnel sujet qui réfère au locuteur dès 1520.  
 
Elles ne traduisent pas nécessairement le changement de locuteur : 5 énoncés  ont comme 
sujet, l’énonciateur du discours direct antécédent (32-36); 3 énoncés  donnent la parole à 
l’allocutaire ou aux allocutaires (38-40); 1 énoncé regroupe le locuteur et les allocutaires (41).  
 

Sujet locuteur : 2 PS V 
32. DD Alors il va semondre <convoquer> - T : 226 
33. DD Et deslors elle commença à déduire <raconter> par le menu au Roy le voyage de sa sœur – 
HT : 231 
 
Sujet locuteur : 3 V 
34. DD Alors manda sçavoir de cest affaire – G: 265  
35. DD Lors commenda à ses archiers qu’ilz le meissent en pièces – G: 369 
36. DD Lors demanda à Gargantua – G: 137  
 

S’y ajoute un énoncé (37) qui comporte un préambule complexe dans lequel le sujet non-
instancié par un personnel sujet est le locuteur, redéfini dans cette position dans un groupe 
participial frontal :  

 
37. DD Lors, prié par toute la compaignie et en refusant ceste charge, commença à dire : - PR : 632  

 
La continuité thématique est un facteur de non-emploi du personnel sujet, renforcée dans cette 
dernière occurrence par la détermination du cadre énonciatif via le discours narrativisé « prié 
de (..) et en refusant ceste charge ». Mais l’on constate que l’emploi du personnel sujet 
rivalise de près le non-emploi.  
 
Inversement, la réorientation thématique n’est pas nécessairement signifiée par l’emploi du 
personnel sujet : 

 
Sujet allocutaire : 2 PS V 
38. DD Alors elle dist : DD - PN : 137  
39. DD Lors je luy demanday : DD - PR : 635 
 
Sujet allocutaire : 1 V 
40. DD Lors feirent promesse – T : 209  
 
Sujet locuteur & allocutaire : 1 V 
41. DD Lors feirent Bertrand appeler et luy feirent present du chastel – T : 118 
 

L’effet de rupture occasionné par le changement de locuteur ne correspond plus à une 
postposition du personnel sujet ; l’antéposition du personnel sujet allocutaire singulier (je/elle) 
dans deux oeuvres de 1531 (PN) et 1547 (PR) coexiste avec le non-emploi du personnel sujet 
allocutaire pluriel avec le groupe verbal « feirent promesse » dans Tristan (1520).  
Sont en effet relevés 5 non-emplois du personnel sujet, trois fois le représentant singulier 
renvoyant au locuteur avec le verbe mander et ses dérivés (34-36), une fois le représentant 
pluriel renvoyant aux allocutaires avec « feirent promesse » (40), une fois le représentant 
pluriel renvoyant au locuteur et à ses allocutaires dans « feirent appeler » (41).  
A contrario sont relevés 3 emplois du personnel sujet, soit la P1 renvoyant à l’allocutaire « je 
luy demanday » (39), la P3 renvoyant à l’allocutaire « elle dist » (38), et la P3 renvoyant au 
locuteur « il va semondre <convoquer> » (32).   
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- Mais 39 verbes rhématiques de mouvement tels que se lever, s’éloigner... (47-56, 69-80) et 
d’action tels que donner de l’éperon, empoigner…(58-64, 65-68) sont recensés, en plus grand 
nombre que les verbes déclaratifs. En voici la répartition, illustrée par quelques occurrences ; 
le corpus au complet constitue l’annexe 1 :   
 
 Sujet locuteur : 5 PS V 

42. DD Alors il courust sur Tristan – T : 161  
  

Sujet locuteur : 18 V 
57. DD Lors donne de l’esperon et venoit bruyant comme fouldre – T : 90  
58. DD Lors l’empongna par les cheveulx et le tira moult durement – T : 88  

  
Sujet allocutaire : 4 PS V 
65. DD Alors il  print congé de moy – T : 75  

 
Sujet allocutaire : 5 V 
69. DD Lors entrerent  et virent toutes les rues – Jehan : 741 
 
Sujet locuteur & allocutaire : 7 V 
74. DD Lors se despartirent de – T : 218  

 
La répartition peut être dès à présent schématisée ainsi :  

A/lors + (PS) verbe de parole   Atant + verbe de silence 
A/lors + (PS) verbe de mouvement  Atant + verbe de congé/partir 

 
 
5.2. Verbe rhématique déclaratif et changement de locuteur 
 
 
Notre objectif est de montrer que l’emploi du personnel sujet référant à l’allocutaire n’est pas 
seulement un marqueur de réorientation thématique, mais qu’il détermine aussi la position de 
l’allocutaire par rapport à la situation d’énonciat ion ; dans ce cas, le personnel sujet 
acquiert une valeur modale. 
 
 
5.2.1. Personnel sujet référant à l’allocutaire : marqueur de réorientation thématique 
 
 
La progression à thème constant étant plutôt fondée sur le non-emploi du personnel sujet,  
l’énoncé alors + PS + V apparaît dans son rôle de marqueur de discontinuité thématique et 
subjectale, dans des textes ou dans des séquences uniquement composés de dialogues ; ceci en 
alternance avec d’autres moyens, comme le montre l’occurrence 38.  
 

38. (la mere) dist : « Mon chier filz, où estes vous ainsi malade ? » Ulespiegel dist : « Icy entre le mur 
et le lict. » Alors elle dist : « Chier filz, parle à moy une doulce parolle. » Qui dist : « Miel, miel, n’est-
ce pas une doulce herbe<parole ?> ? » La mere dist : « Je vous prie, dictes moy ung peu de vostre 
doctrine, dont je puisse avoir memoire de vous. » Ulespiegel dist DD. La mere dist DD Ulespiegel 
respondit DD - PN : 137 

 
Dans cette séquence dialogale, le changement de locuteur peut être en effet systématiquement 
marqué par un sujet nominal (« la mère, Ulespiegel »), personnel (elle) ou relatif (qui). 
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Dans ce dialogue à bâtons rompus, l’élément frontal alors n’est pas l’outil linguistique 
privilégié ; dans ce type de séquence il assume un simple rôle d’enchaînement sans dénoter 
une valeur expressive particulière, et comme dans cet énoncé, le personnel sujet singulier est  
anaphorique d’un mot précédent (« la mère ») pour marquer l’alternance énonciative et 
l’alternance thématique.  
 
En cela, le personnel sujet n’apparaît pas comme un marqueur de discontinuité privilégié 
d’autant plus que son emploi (65-68) est concurrencé par son non-emploi (69-73). 
 
 
5.2.2. Personnel sujet référant à l’allocutaire : marqueur d’une position modale 
différenciée (39) 
 
 
En revanche, dans l’exemple suivant (39), lors met en débat les positions des deux 
interlocuteurs des Propos Rustiques. Le discours direct est principalement tenu par 
Tailleboudin représenté par le personnel sujet il  et adressé à un des devisants ruraux, Anselme. 
Anselme le rapporte au énonciateur fictionnel des PR, d’où l’emploi du personnel sujet je. Le 
discours de Tailleboudin (pp.632-635) est représentatif du style accumulatif à destinée 
didactique, pratiqué au 16e siècle ; il assène à ses interlocuteurs une liste d’exemples 
d’escroquerie dont il est l’auteur, liste entamée page 632 et interrompue, à la page 635, par 
une question de son allocutaire Anselme.  
 

39. je le trouvay en front < je le rencontrai> et luy demanday la cause de la mutation de son estat et sil 
navoit point de honte de ainsi estre Coquin et Marault. – Comment ? (me respondit il) A qui penses-tu 
parler ? Lhabit (comme tu sçais) ne faict pas le Moyne. (…) Lors je luy demanday : - Ecoute, 
Tailleboudin, ne crains tu point de tomber entre les mains de quelque fin frotté qui congnoisse tes ruses 
et finesses ? - PR : 632-635 

 
L’emploi du personnel sujet je participe de la représentation, de la part du locuteur fictionnel 
qui se confond avec l’énonciateur fictif désigné par je, d’une attitude polémique. De notre 
point de vue, l’emploi du personnel sujet met en évidence l’intervention d’Anselme, dont 
l’énoncé fictif est constitué d’une proposition interro-négative qui lui permet d’asserter en 
creux son opinion.  
Le segment frontal lors je se comprend comme un seuil interprétatif, prend une valeur 
expressive, ici emphatique, comme c’était le cas du personnel sujet dans la langue médiévale, 
et anticipe le retournement argumentatif déployé dans le discours direct qui suit. 
 
Situons cet énoncé dans l’œuvre littéraire en question. Les PR (1547) se composent 
essentiellement de dialogues entre l’énonciateur fictionnel, un gentilhomme campagnard, et 
des villageois désignés par leur prénom (Anselme, Pasquier, Lubin …) qui lui racontent les 
mœurs passées. L’alternance de parole (ou tout simplement le rappel du sujet locuteur) est 
signifiée principalement dans des incises modales placées entre parenthèses, du type « (me 
disoit il) ». L’enchaînement des énoncés n’est pas au cœur du dispositif textuel, car il s’agit 
d’une littérature cumulative ; chaque prise de parole est prétexte à l’énonciation de clichés, de 
lieux communs, d’aphorismes rustiques.  
L’examen de ce recueil montre qu’il ne comporte que 9 énoncés postérieurs à un DD, et que 
seuls deux énoncés mettent en scène un allocutaire : cet allocutaire est instancié par le 
personnel disjoint lui ou par le personnel sujet  je (l’occurrence ci-dessus) Dans les deux cas 
la position modale de l’allocutaire rompt (ou feint de rompre) le plan énonciatif.  
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39. DD Lors je luy demanday : - PR : 635 
81. « Monsieur, ne vous plaist il pas dancer ? » Toutesfois luy, ayant un peu refusé pour faire la ruse du 
jeu, si [il] y mettoit et nen y avoit que pour luy – PR : 613  

 
Dans le préambule complexe (81), l’allocutaire est instancié par le personnel disjoint luy  en 
position détachée et frontale, thématisé donc, sans qu’il soit repris par un personnel 
anaphorique il  dans le rhème. Cet effet contrastif du personnel disjoint thématisé, est accentué 
par l’emploi du ligateur adversatif toutesfois  en corrélation avec si adversatif devant le 
rhème. Le personnel disjoint signifie morphosyntaxiquement ce qu’exprime sémantiquement 
les deux procès verbaux opposés « ayant refusé » et « si y mettoit ».  
 
De notre point de vue, l’emploi du personnel sujet je en 39 derrière lors s’apparente à celui du 
personnel disjoint luy, même s’il ne porte plus l’accent au 16e siècle. 
 
L’emploi de je marque le passage d’une position allocutive à une position modale énonciative 
différenciée qui est définie ensuite dans le discours direct.  
 
 
5.2.3. Non-emploi du personnel sujet représentant l’allocutaire et positions modales 
indifférenciées (40) 
 
 
L’exemple suivant (40) corrobore notre démonstration.  
 
Tristan entame un dialogue avec un allocutaire multiple. Il s’adresse à Gauvain, Lancelot et 
Bohort qui viennent d’entrer dans sa chambre ; Lancelot se fait le porte-parole des trois 
chevaliers et l’informe qu’ils rendent visite au roi, puis qu’ils reviendront dîner avec lui.  
 

« Amy, reposez vous ung peu ce pendant nous yrons au roy pour parler de quelques matieres, mais nous 
tournerons incontinant et tandis le menger s’aprestera, si disnerons après ensemble. » - T : 209 

 
Tristan est désigné par l’apostrophe « Amy » et le personnel vous ; les compagnons de 
Lancelot et Lancelot lui-même par le personnel sujet déictique nous. Les deux parties de la 
situation énonciative sont clairement réparties. Tristan leur demande de taire sa présence sauf 
au roi et à la reine, requête acceptée par les trois chevaliers :  
 

40. « Or allez doncques, faict Tristan, vous priant que ne me veueillez deceller a nully de voz 
compaignons < vous priant de ne révéler ma présence à aucun de vos compagnons >, si ce n’est 
premierement au roy et a la royne. » Lors feirent promesse  qu’ilz le feroient ainsi qu’il avoit 
commandé - T : 209 

 
La conversation n’est pas fondée sur des positions modales différenciées qui conduiraient à 
l’emploi du personnel sujet. Au contraire, la modalité injonctive employée par Tristan - « or 
allez doncques » - montre que celui-ci ne s’oppose pas aux projets des trois chevaliers 
rapportés par Lancelot. L’injonction de Tristan signifiée par le verbe « vous priant que » est 
entérinée par un accord collectif : le procès verbal « firent promesse » constitue en effet la 
réponse narrativisée à la prière de Tristan.  
 
Cet exemple vérifie l’analyse des occurrences atant+V :  
- d’une part, la marque du pluriel -nt, et l’environnement cotextuel sont suffisamment 

cohésifs pour que l’interprétation du sujet ne soit pas problématique ;  
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- d’autre part, le non-emploi du personnel sujet signale la cohésion coénonciative existant 
entre les protagonistes, signifie des positions modales non différenciées. Inversement 
derrière alors, l’emploi du personnel sujet signale des positions modales différenciées, 
notamment dans des séquences dialoguées à portée didactique et argumentative.  

 
Le non-emploi du personnel sujet entérine l’accord, explicitement énoncé par le verbe 
rhématique, entre le locuteur Tristan et ses allocutaires. 
 
 
5.2.4. Emploi et Non-emploi du PS référant à l’allocutaire (singulier ou pluriel) 

 
 
A/lors + verbe déclaratif => définition des positions modales différenciées.  
A/lors + PS + verbe déclaratif => définition des positions modales indifférenciées.  
 
 
5.3. Verbe déclaratif : maintien en position sujet énonciatif et non-emploi du personnel 
sujet  
 
 
L’élément initial a/lors ouvre surtout des séquences dont le sujet est l’énonciateur du discours 
direct antécédent. La relation entre le locuteur et son allocutaire est différente de celle que 
nous venons d’observer ; et dans la perspective énonciative adoptée dans cette étude, l’emploi 
du personnel sujet dépend du lien social qui lie ces derniers. 
 
 
5.3.1. Rapport dominant-dominé pré-établi (34-36) → a/lors + V 
 
 
Dans trois discours directs issus d’une même œuvre, sont exprimées les motivations des 
actions relatées par l’énonciateur fictionnel dans la partie narrative :   

 
34. - Je le veulx (dist Grandgousier) bien entendre devant qu’aultre chose deliberer sur ce que seroit de 
faire. < je veux bien comprendre ce qui s’est passé avant que de délibérer sur ce qu’il convient de faire> 
Alors manda sçavoir de cest affaire – G:  265 
35. « (dist le maistre d’hostel) …je sçay des lieux, à Lyon (…) où les estables sont au plus haut du logis ; 
(…) mais je le demanderay plus asseurement. » Lors demanda à Gargantua – G: 137 
36. « Te avoit on donné ce baston <épée> pour en ma présence tuer malignement mon tant bon amy 
Hastiveau ? » Lors commenda à ses archiers qu’ilz le [meurtrier] meissent en pieces – G: 369 

 
Le ligateur temporel (a)lors dérive vers une valeur consécutive qui marque cet enchaînement 
entre la motivation et l’effectuation du procès rhématique. Celui-ci est sémantiquement rendu 
par des binômes verbaux, répartis dans le DD et dans la narration, « je le veulx bien 
entendre » et « manda sçavoir » (34). Il est parfois souligné par la reprise, dans la narration, 
d’un verbe du discours direct « je le demanderay »/ « demanda » (35).  
 
Les trois verbes employés à la P3, dont le sujet non exprimé est l’énonciateur du DD 
appartiennent au paradigme morphologique de mander : « manda, demanda,  commanda» 
(34-36). Le dernier d’entre eux présuppose, très explicitement, que l’énonciateur fictif a 
autorité sur son allocutaire ; en fait les situations de parole montrent que c’est le cas dans 
chacune d’elle. Ces trois verbes permettent la narrativisation des ordres émis par les 
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énonciateurs.  En outre, dans les trois occurrences étudiées, les verbes modaux « je le veulx » 
(34), « je sçais » (35) et la modalité interrogative à valeur rhétorique (36) employés dans leurs 
discours directs montrent qu’ils ont une position hiérarchique qui les autorise à donner des 
ordres, et surtout à faire coïncider leur volonté et l’action.  
 
Les locuteurs s’autoproclament dans leur discours direct comme des énonciateurs dominant 
une situation de communication d’ordre argumentatif :  
- Querelle rapportée à Grandgousier qui avant de délibérer, en roi prudent, veut enquêter sur 
les causes de la querelle  (34) 
- Controverse sur l’existence d’étables placées au-dessus des maisons  (35) ; 
- Picrochole est rendu furieux par un meurtre commis sous ses yeux : la question posée par 
l’énonciateur est le point de départ d’une déduction (non explicitée au lecteur) qui aboutit à 
l’énonciation de l’assertion subséquente. (36) 
Par l’intermédiaire du dialogue, celui qui parle, le locuteur met en place une situation 
coénonciative de domination, entérinée par l’énonciateur fictionnel. 
 
Le non-emploi du personnel sujet marque que, du point de vue de l’énonciateur fictionnel, un 
consensus a été établi entre ce qui sert de pré-texte à l’action de l’énonciateur fictif et 
l’effectuation de cette action. Ce consensus concerne aussi la représentation de l’énonciateur 
fictif qui se construit cotextuellement. 
 
Le non-emploi du PS référant à l’énonciateur fictif marque un consensus sur la position 
autoritaire de celui-ci. 
 
 
5.3.2. Rapport entre les deux interlocuteurs en cours de détermination (32) → a/lors PS 
V 
 
 
L’occurrence suivante (32) se distingue de ces trois énoncés prototypiques (34-36) par 
l’emploi du personnel sujet dans un énoncé narratif postérieur à un monologue.  
 
Tristan, face à Gauvain qui refuse de combattre son assaillant nommé « le Chevalier Villain », 
se parle à lui-même, s’exhorte en quelque sorte à prendre la relève de Gauvain et détermine 
ainsi à haute voix sa position; l’emploi du personnel sujet participe, de notre point de vue, à 
cette construction. 
 

32. « Messire Gauvein, dit Tristan, pourquoy ne voullez vous combatre celluy qu vous a abbatu ? – Par 
Dieu, faict messire Gauvein, je n’ay tant sceu faire envers luy qu’il veueille plus combatre a moy, s’il ne 
brise premier son glayve. - En non Dieu < au nom de Dieu>, respondit Tristan, je la luy feray doncq 
briser ou je fauldray a mon atente < je lui ferai briser son épée ou je faillerai à mon but>. » Lors il va 
semondre le grant chevalier de venir jouster contre luy – T : 226 

 
On retrouve dans cet énoncé des éléments communs aux énoncés rabelaisiens étudiés 
précédemment.  Le discours direct y exprime aussi les motivations et intentions du locuteur, 
l’énoncé fictionnel narratif est donc la suite logique de sa décision.  Le lien entre 
l’énonciation du DD (« je la luy feray briser ») et la réalisation de son énoncé (« il va 
semondre » son adversaire) est suffisamment explicite pour permettre le non-emploi du 
personnel sujet. En outre d’autres outils linguistiques ont une fonction cohésive. Par exemple, 
le temps verbal signifié par le futur simple « feray » et par la périphrase « va 
semondre <convoquer>», manifeste la progression dans le temps. 
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Par conséquent, l’acte énonciatif (et son énoncé) est présenté comme le point de départ d’une 
déduction qui aboutit à l’énonciation par l’énonciateur fictionnel de l’assertion introduite par 
l’élément frontal lors. La cohésion argumentative est pleinement établie par tous ces éléments, 
comme dans les énoncés précédents. 
 
Pour comprendre cet emploi de il  qui fait passer le sujet du statut de locuteur à celui 
d’énonciateur, il convient de considérer le cotexte. Dans cette séquence textuelle, Gauvain 
vient d’avouer sa défaite face à un chevalier et dit son refus de combattre à nouveau contre ce 
dernier, car il ne pourrait le vaincre que si « ne brise premier son glayve ». Tristan réagit 
vivement et engage son honneur. Les paroles de Tristan expriment une auto-détermination de 
son rôle dans la situation de communication. Cette position dans la relation coénonciative se 
réalise par contraste avec celle de Gauvain.  
 
Derrière lors, le personnel sujet prend une valeur contrastive qui met en valeur le héros 
éponyme par rapport à Gauvain. L’emploi du personnel sujet marque la recatégorisation de 
l’énonciateur, au début de cet épisode, placé au second plan de l’action, spectateur de la 
rencontre et du dialogue de Gauvain et du chevalier Vilain, et qui devient l’interlocuteur de 
Gauvain, puis le protagoniste de l’épisode. Ce rôle n’est pas défini par via le dialogue qu’il 
entame avec Lancelot ; il n’est donc pas l’objet d’un consensus coénonciatif. 
 
Même si le personnel sujet diaphorique il  a pour référent le sujet énonçant le discours direct 
antécédent, ce personnel sujet est un marqueur de réorientation thématique, qui signifie aussi 
que la recatégorisation du sujet énonciatif n’était pas consensuellement effectuée. 
 
 
5.4. A/lors +  verbe déclaratif : hypothèse énonciative  
 
 
Par conséquent l’élément frontal (a)lors, en fonction de ses valeurs sémantiques, inaugure 
deux séquences modales : 

a) la position du sujet est indifférenciée de celle du sujet précédent : elle émane du même 
locuteur (progression à thème constant) ou d’un locuteur et de son allocutaire => non-
emploi du PS ou emploi non marqué; 

b) la position du sujet est différenciée de celle du sujet précédent : elle émane d’un 
locuteur en désaccord avec/ en opposition avec son allocutaire  => emploi du PS à 
valeur contrastive, emploi marqué. 

 
 
5.5. Verbes de mouvement ou de congé et consensus coénonciatif sur l’action narrée 
dans le rhème 
 
 
Deux faits apparaissent immédiatement : la coexistence des énoncés employant un personnel 
sujet singulier, l’élargissement de l’emploi de a/lors devant des verbes de rang personnel 
pluriel. 
 
Dans ce micro-corpus, 26 énoncés - en intégrant l’occurrence inaugurée par dès lors (HT : 
134) - comportent un verbe ayant un sujet singulier : PS V locuteur (42-46), V locuteur (47-
64), PS V allocutaire (65, 67-68). 
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Par conséquent, 66,67% des énoncés poursuivent la morphosyntaxe médiévale conditionnée 
par le ligateur a/lors, avec une majorité d’énoncés sans personnel sujet (18 énoncés sur 26, 
soit : 69,23% de structure : a/lors V).  
 
Les conditions d’emploi de lors/alors/des lors ne se résument donc pas à celles de l’ancien 
français. Coexistent aussi des sujets pluriels qui représentent les allocutaires (1 PSV  et 5 V, 
respectivement les occurrences 66, 69-73) ou les deux instances de la colocution (7 V dans les 
occurrences 74-80). Ces dernières sont issues de Tristan tout comme la majeure partie des 
occurrences de atant V. 
D’emblée, même si a/lors ouvre des séquences plus variées que celles qui suivent atant, on 
observe une forte tendance à distribuer les énoncés ainsi : 

- sujet singulier : non-emploi de PS (locuteur) / Sn (allocutaire) 
- sujet pluriel : non-emploi de PS (allocutaires, interlocuteurs). 

 
- Les verbes admettant un personnel sujet singulier renvoyant à l’énonciateur du DD sont 
issus d’oeuvres romanesques d’inspirations diverses comprises entre 1520 (Tristan) et 1559 
(HT). Concernant l’allocutaire, les occurrences sont disséminées dans deux oeuvres : 1531 
(PN), 1585 (NHTC). 
- Les verbes de rang personnel pluriel sont extraits de textes compris entre 1495 (Jehan129) 
1520 (Tristan) et  1531 (PN) et 1542 (Gargantua) que le sujet non-instancié par un personnel 
sujet soit l’énonciateur ou l’allocutaire du DD.  
 
Une occurrence (40) concernant la prise de parole d’un groupe d’allocutaires a été étudiée 
précédemment et à partir de celle-ci a été développée l’hypothèse d’un marquage de position 
modale différenciée via le personnel sujet ; il s’agit de :  
 

40. DD Lors feirent promesse - T : 209. 
 
Nous maintenons, dans les paragraphes suivants, la même hypothèse en présentant son 
versant opposé : le non-emploi du personnel sujet référant à un groupe, soit des allocutaires, 
soit le locuteur et ses allocutaires, signale un consensus coénonciatif préétabli.  
 
 
5.5.1. Sujets pluriels renvoyant aux allocutaires  
 
 
Dans le corpus analysé dans ces pages, une occurrence (66) manifeste l’existence d’un autre 
marquage consensuel, l’emploi du pronom indéfini tous ; les allocutaires y sont instanciés 
également par le personnel sujet il , ce qui n’est pas le cas dans l’occurrence où le sujet 
représente le locuteur et les allocutaires (80) :  
 

66. DD Alors il commencerent tous à rire » - PN : 137 (allocutaires) 
80. DD Lors monterent tous a cheval et s’en allerent – T : 224 (locuteur & allocutaires) 

 
Ce pronom indéfini postposé au verbe rhématique porte l’accent du groupe verbal et 
sursignifie à posteriori ce qui a déjà été exprimé par la désinence verbale –nt et non pas par le 
personnel sujet antéposé il , puisque sa graphie est utilisée sous sa forme médiévale qui ne 
discriminait pas le singulier du pluriel.  

                                                 
129 Ce récit a connu plusieurs éditions au 16e siècle, dès 1533 ; mais il est vraisemblablement daté de 1495 ; il 
permet d’attester cet emploi à la fin de cette période. 
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Cinq autres énoncés (69-73) comportent un verbe de mouvement « entrerent », « se meirent 
en leur chemyn », «allerent » de rang 6,  ou de départ « departismes » de rang 4.  
 

69. « Or entrez ….» Lors entrerent et virent toutes les rues – Jehan : 741  
72. « Or vous en allez < allez vous en> en bonne heure, Dieu vous veueille tous deux conduyre ». Lors 
se meisrent <mirent> en leur chemyn et tant chevaucharent le jour que – T : 55   

 
En 72, un ermite conseille Lancelot et Tristan par l’intermédiaire de la modalité injonctive : 
« Or vous en allez». Cet acte de langage direct débouche sur l’effectuation du procès énoncé à 
l’impératif, au niveau perlocutoire : les verbes « allez » et « se meisrent en leur chemin » 
construisent la cohésion lexicale de cette séquence textuelle sans qu’il soit utile de rapporter 
la réponse des allocutaires. L’occurrence 69 obéit à ce même schéma : la situation 
coénonciative est bâtie sur un accord traduit uniquement par ce binôme verbal. Cet accord est 
traduit ailleurs conjointement par le discours direct et le discours narrativisé « feirent 
promesse » (40).  
 
Le recatégorisation des allocutaires en sujets de l’énoncé narrant l’action définie dans le 
discours direct va de soi. C’est ce que marque le non-emploi du personnel sujet. 
 
Il en est de même lorsque les interlocuteurs réunissent leurs voix pour formuler un acte 
illocutoire  dont ils vont assumer l’effet perlocutoire eux-mêmes.  
 
 
5.5.2. Sujets pluriels réunissant les deux instances de la coénonciation 
 
 
Ces deux instances de la coénonciation ne sont instanciées par un personnel sujet dans aucun 
énoncé ; les désinences verbales suffisent à marquer la recatégorisation des participants à la 
situation de parole.  
 
La même observation a été faite sur l’unique verbe de parole (41) relevé dans les paragraphes 
précédents. Les deux locuteurs fictifs sont tour à tour Lancelot et Tristan. Leurs discours 
définissent les actions à venir, auxquels ils se conforment. 
 

41. « Sire je seroye d’advis que vous donnisiez ceste roche a Bertrand et a sa femme : mieulx ne le 
sçauriés employer. – Puys qu’il vous plaist, respond Tristan, je m’y accorde. » Lors feirent Bertrand 
appeler et feirent present du chastel – T : 118 

 
On relève, dans le discours de Lancelot, une injonction exprimée par une structure modus + 
dictum, avec un procès verbal modal au conditionnel « je seroye d’advis » et l’objet de la 
demande au subjonctif imparfait « vous donnisiez ». Les deux personnels sujets, l’un placé 
dans le modus, l’autre dans le dictum définissent les positions des deux parleurs. A cette 
injonction modalisée, se rend Tristan qui emploie le verbe « je m’y accorde » : les positions 
modales sont consensuelles et indifférenciées. Le non-emploi du personnel sujet marque cette 
indifférenciation des positions coénonciatives. 
 
Les sept verbes appartenant au champ sémantique du congé « se despartirent, prindrent 
congé » (74-75), leur antonyme « arresterent leurs chevaulx et attenderent » (76), ou au 
champ notionnel plus vaste du mouvement « se esloignerent, vindrent vers, feirent aulcun 
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delay, monterent tous à cheval et s’en allerent » (77-80) sont insérés dans une structure 
textuelle équivalente.   
 
* Ainsi, en 74, le réferent du verbe rhématique est à la fois l’énonciateur, Tristan et un tiers 
présent, Lancelot. Celui-ci ne prend pas part à la conversation qui se tient entre la reine et 
Tristan, mais Lancelot en revanche est l’objet de leur dialogue.  
 

74. (…) le bel Tristan dit : « Plaise vous me commander ce que vous vouldrés que je face (…). - 
Comment, dit la royne, Tristan, vous en voullez vous ja torner ? (…). - Madame, respondit Tristan, je 
vous promectz madame, en bonne foy, que Lancelot ne me suyvra ce se n’est mon corps deffendant. » 
Lors se despartirent de la royne et s’en allerent au logis Lancelot, sans trouver nul empeschement. - T : 
218 

 
Le premier énoncé de Tristan est une injonction adressée à la Reine : « Plaise vous me 
commander ». Dans sa réponse, la reine désigne explicitement son allocutaire par 
l’apostrophe « Tristan », tout comme dans le troisième et dernier énoncé, tenu par Tristan, 
l’apostrophe initiale « Madame » désigne la reine comme son unique allocutaire. Cette 
réplique est composée d’un modus – le verbe « promectz » - et d’un dictum – la proposition 
subordonnée initiée en que – qui développe la teneur de l’engagement de Tristan. Cet 
engagement de Tristan auprès de son allocutaire royal clôt le dialogue, sans que l’accord de la 
reine soit rapporté par l’énonciateur fictionnel.  
Le groupe verbal du rhème fictionnel narratif « se departirent de la royne » ne laisse aucun 
doute sur l’identité du sujet pluriel puisque le Gp complément « de la royne » identifie celui 
des trois locuteurs qui ne bouge pas tandis que la désinence verbale –nt signifie le pluriel. La 
valence du verbe se départir de  qui impose un complément permet de lever l’ambiguïté 
référentielle du sujet (que le personnel ils n’aurait pas levé, puisque dans la langue française, 
« le masculin l’emporte » comme le répète la doxa grammaticale). 
 
* En 75, la désinence du passé simple « prindrent <prirent> » représente les deux personnages 
précédemment en position et de locuteur et d’allocutaire ; cette occurrence est en tout point 
similaire aux cas relevés derrière atant. Tristan et Lancelot se partagent la parole :  
 

75. « En nom Dieu, faict Lancelot, il m’est tant que je desirasse que tirer vers Tintagel (…)  - Sire, 
respondit Lancelot, laissez-moy donc de ce chevir <en venir à bout> (…) Il n’y a force du despartir ». 
Lors prindrent congé : Tristan 157 

 
Lancelot sollicite auprès de Tristan une position dominante lui permettant de proposer un 
conseil sous la forme d’une structure a-personnelle il n’y a  à valeur déontique. L’énoncé 
fictionnel narratif est en liaison sémantique avec le lexème « despartir» grâce au groupe 
verbal parasynonymique « prindrent congé ».  
 
En dehors des verbes signifiant le congé et donc l’arrêt de la parole, les séquences narratives 
expriment la réalisation des actions décidées d’un commun accord dans le dialogue. L’objet 
des discours directs prend obligatoirement fin. La recatégorisation des instances de 
l’énonciation en objet du discours narratif est réglée : le personnel sujet devant le verbe 
rhématique n’est pas obligatoire. 
 
* En 77-78, l’accord est exprimé dans le DD antécédent, notamment par le verbe a-personnel 
plaire à auquel fait écho le groupe prépositionnel exprimant l’accord « en bonne heure » (77) 
et par la répétition du verbe modal volitif « je le veulx » (78).  
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77. [Lancelot] dit au chevalier : « Sire, je suis prest quant il vous plaira de commancer nostre meslee. – 
En bonne heure, dit le chevalier. » Lors se esloignerent l’ung de l’autre tant comme besoing en estoit. – 
T : 61 
78. « et je [Tristan] le veulx (…) – Et je le veulx, respond Taur. Lors s’en vindrent vers Lancelot et luy 
conterent – T : 127 

 
* En 76, cet accord coénonciatif est aussi exprimé par les marques de la P4, le 
morphogramme verbal –ons et le personnel sujet nous. Deux personnages inconnus, à la vue 
d’un chevalier s’avançant vers eux à pied, décident de mettre à l’épreuve les valeurs de cet 
infortuné chevalier (Lancelot) en le défiant. C’est que signifie implicement le dernier énoncé 
de l’un d’entre eux : le personnel sujet déictique de la P4 englobe locuteur et allocutaire et 
signale un accord décidé par l’énonciateur de manière autoritaire.  
 

76. « En bref sçaurons nous s’il a en luy nulle valeur.» Lors arresterent leurs chevaulx et actenderent 
Lancelot. – T : 60  

 
* En 79, l’accord est également implicite. Lancelot s’adressant à Tristan emploie le mode 
impératif « saichez » et exprime son point de vue, la « deffense »: il leur faut faire face à leur 
nouvel adversaire. Le point de vue de l’allocutaire n’est pas exprimé, le ligateur  lors entérine 
celui-ci et permet l’énonciation de leur action commune dans la partie fictionnelle du récit :  
 

79. « Mon bel amy, saichez que (…) où je ne voy remede nul fors nostre seulle deffense (…) » Lors ne 
feirent aulcun delayement, ains se joignerent a leurs escuz et meisrent leurs glayves a point – T : 197 

 
 
5.6. Conclusion sur la structure  
 
 
- lors… + verbes déclaratifs 
 
L’emploi du personnel sujet après lors signale que l’énoncé prend une valeur polémique. 
Les positions énonciatives ne sont pas fixées ; elles peuvent être l’objet d’un débat entre les 
parleurs (remise en question de l’énonciateur par Anselme, 39) ou l’objet d’un débat intérieur 
(monologue de Tristan, 32). 
 
 
- lors… + verbes de mouvement 
 
L’élément frontal lors et ses composés ouvre deux séquences prototypiques ayant 
(principalement) en commun des sujets pluriels et des verbes de mouvement ou de congé : 
avec ces prédicats verbaux, commence un nouvel épisode. Cette relance narrative est énoncée 
dans le DD : 

- par un locuteur qui indique aux allocutaires les actions à entreprendre (72) 
- par des allocutaires décidant ensemble de la marche à suivre (74-75). 

 
Dans les deux cas, les instances de la situation de colocution sont d’accord sur le dit et le 
faire ; c’est ainsi que s’effectue le passage vers la situation de coénonciation. Lors explicite le 
lien entre les deux énoncés hétérogènes et valide l’énonciation fictionnelle de l’acte 
illocutoire. Dans les deux cas, le non-emploi du personnel sujet (ils majoritairement, nous 
plus rarement) marque que le consensus a été fait. La recatégorisation du sujet via le 
personnel sujet n’est pas nécessaire une fois garantie la consensualité de la situation 
coénonciative.  
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5.7. Groupe nominal et syntaxe du personnel sujet  
 
 
Le sujet nominal est toujours singulier dans les 73 occurrences recensées (cf. annexe 2) qui 
couvrent tout le 16e siècle ; le verbe – déclaratif, attributif ou d’action – est donc de rang 3. 
 
 
5.7.1. L’allocutaire 
 
 
Lorsque le sujet est nominal, le référent est prioritairement l’allocutaire du discours direct 
antécédent (69 allocutaires sur 73 occ., soit 95,47%) quelle que soit la position du sujet par 
rapport au verbe. 
 

Instanciation de l’allocutaire 
Le sujet nominal singulier (69 occ.) est préféré au personnel sujet singulier (6 occ.) comme 
marqueur de réorientation thématique et subjectal, avec une prédominance à l’antéposition du 
Sn (51 Sn V vs. 19 V Sn, soit : 72,86% de sujet nominal antéposé au verbe). 
Le non-emploi du personnel sujet pluriel (6 occ.) n’est concurrencé par aucune forme, ni 
personnelle, ni nominale. La concordance des points de vue est marquée par [lors V]. 
 
- Le verbe du noyau prédicatif est de sémantisme plus varié lorsque son sujet est nominal : 7 
traduisent les sentiments des allocutaires (81-87) ; 5 autres les pensées intérieures toutes 
issues du même recueil édité en 1531, PN (88-92).  
 

81-87. DD Alors Tristan se print à soubzrire - T : 120/ Lors commença le marchant à rire – PN : 104 / 
fut Federic terriblement courroucé – PN : 7 / fut le povre soudart tout reconforté – PN : 15 / moult fut 
esbahy – PN : 114/ Gonnette oyant ceste responce fut fort courroucee – PN : 40/ oyant ces parolles fut 
très honteux– PN : 99 
88-92.DD Lors la mere considerant la grant cruauté dont…, et ne ymagina pas que – PN : 5 / la femme 
entendit bien <comprit>– PN : 110/ Courard pour l’amour de la compaignie ne voulut poinct quereler à 
son cuysinier – PN : 41/ pensa le prestre que - PN : 129/ congneut le duc <reconnut que> évidenttement 
que – PN : 114 

 
Une quinzaine d’occurrences comportent un verbe appartenant au vaste champ sémantique du 
mouvement ; les autres concernent la prise de parole (46 occ.). 
 
Quand les énoncés comportent un personnel sujet, seules deux occurrences (38-39) 
comportant un PS distribue la parole ; les 4 autres introduisent une action avec un procès au 
singulier (65, 67-68) et une réaction au discours direct avec un verbe de rang personnel pluriel 
« il commencerent tous à rire » (66). La structure [Alors + Sn V] concerne donc 
essentiellement les séquences dialogales. 
 
- Les trois énoncés fictionnels suivants, qui comportent un verbe d’action, illustrent les trois 
structures possibles avec un sujet singulier renvoyant à un allocutaire, dans une œuvre 
romanesque du début du 16e siècle (1520).  
 

93. « Gouvernail mon amy, allez a toute dilligence devers la royen Yzeut et luy dictes (…), et retournez 
incontinant nous redire sa volunté. » Lors s’en part le bon Gouvernail – T : 39 
94. « Je vous requiers, Tristan, par courtoisie et amour, quant vous le verrez, que me recommandez a 
luy et luy contez mon adventure. » [§324] Et lors Tristan se tourna vers Lancelot et luy dit – T : 239 
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65. « Sire chevalier, conduicte m’avez jusques au chemin que je querois, dont vous mercie. Voici la 
myenne voye. Ceste dextre s’en va en la Roche Enragee et ceste senestre vers la Roche aux Geans. » 
Alors il print congé de moy. – T : 75 

 
On constate que les deux premiers énoncés fictifs injonctifs - l’impératif « retournez » (93) et 
le modus « je vous requiers » (94) - débouchent indistinctement sur les structures [lors V Sn] 
ou [lors Sn V], et que le dernier énoncé fictif constitué d’assertions débouche sur la structure 
[lors il V]. Le personnel sujet marque l’absence de consensus dans le dialogue. D’ailleurs la 
suite montre le désaccord des interlocuteurs par le biais du champ sémantique de la volonté : 
« je lui prieay de rechef qu’il s’en voulsist depertir, mais il ne me voulust oncques entendre si 
ce meist dedans celle voye. Et je, qui voulloys empescher et destourner a mon pouvoir » 
 
Par conséquent, l’emploi du Sn occupe la même fonction que le non-emploi du PS singulier: 
exprimer la cohésion des positions modales, tandis que le personnel sujet singulier signale le 
contraire. 
 
 
5.7.2. Progression de l’ordre des mots 
 
  
La progression de l’ordre syntaxique SV est plus rapide lorsque le sujet est nominal, derrière 
(a)lors ; en revanche la postposition du PS est en nette régression par rapport à celle du sujet 
nominal. Postposition et antéposition du sujet nominal sont cependant en concurrence 
uniquement dans le 1ère moitié du 16e siècle : Tristan (1520), PN (1531) en sont la preuve ; 
tandis que HT (1559), Alector (1560), Esté (1583) et NHTC (1585) attestent que l’ordre SnV 
est généralisé (cf. corpus complet supra).  
 
- Le sujet locuteur est postérieur au verbe déclaratif en 1520 (Tristan) dans une occurrence 
(95) et antérieur à celui après 1550 (HT, Esté) dans trois occurrences : 
 

95. DD Lors va faire Lancelot ce compte à son amy – T : 104 – (1520) 
96-98. DD Et lors le beau-pere commença à leur deduire le commencement des amours de Julliette et 
Rhomeo – HT : 116 /Et lors la Duchesse luy declara privéement que – HT : 177/ Lors le medecin, 
parlant ouvertement, luy declara qu’ – Esté : 148 

 
- Le sujet allocutaire est postérieur ou antérieur à tout autre type de verbe avant 1550 comme 
l’illustrent les occurrences issues de trois oeuvres du corpus, Tristan, PN et Jehan:  

 
99. DD Alors monta la damoiselle sus ung mout riche pallefroy – T : 235 (1520) 
100. DD Lors Tristan  pria  Lancelot qu’ – T : 106   
101. DD Lors fit  le roy Jehan rebrasser toutes les robbes – Jehan : 754  
102. DD Lors le docteur se teust et oncques n’osa se complaindre des folz. – PN : 118 (1531) 

 
- Le sujet allocutaire est antérieur à tout type de verbe après 1550 comme l’illustre chaque 
occurrence issue de quatre oeuvres du corpus, HT, Alector, Esté, NHTC : 
 

103. DD Et lors la Duchesse, autant bien nourrie (…), pour ne faillir à son devoir luy dist – HT : 186 
104. DD Alors Calestan se leva – Alector : 33 (1560) 
105. DD Alors Combade, mettant un genoil en terre et decachetant son vase, addressa sa parolle au 
Roy – Esté : 178 
106. DD Lors la bonne chamberiere  commença (…) à deduire – NHTC : 98 (1585) 
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5.7.3. Rôle du préambule complexe 
 
 
Cette antéposition exclusive du sujet nominal, dans les œuvres postérieures à 1550, n’est pas 
motivée par l’apposition, entre ce sujet et le verbe, d’un participe passé en position d’épithète 
détachée (103), ou par l’insertion d’une forme verbale en –ant (105).  
 
Car bon nombre d’énoncés commencent par un segment frontal réduit aux ligateurs lors ou et 
alors (cf. corpus complet supra).  
 
D’autre part, la présence d’un segment frontal supplémentaire dans le préambule, placé à 
droite de a/alors, une forme participiale en –ant renvoyant au locuteur (98) ou à l’allocutaire 
(107) permet parfois de déterminer la position des protagonistes dans la situation de parole, 
l’emploi d’un sujet nominal double et anticipe cette information :  
  

98. DD. Lors le médecin [locuteur], parlant ouvertement, luy declara qu’ – Esté : 148 
107. DD Lors Lancelot oyant l’arrogance de ce grant chevalier lequel…luy dit  – T : 220  

 
D’ailleurs, dans un tel cas, le non-emploi du personnel sujet signale que cette position 
coénonciative est réglée (39), occurrence où le participe passé employé comme adjectif et la 
forme verbale en –ant forment un discours rapporté narrativisé, pris en charge donc par 
l’énonciateur fictionnel.  
 

DD Lors, prié par toute la compaignie et en refusant ceste charge, commença à dire : - PR : 632  
  
Les deux groupes participiaux explicitent une position modale différenciée, celle du locuteur 
fictif qui est ainsi défini en tant qu’énonciateur. Celui-ci renâcle (ou feint de renâcler) à 
continuer son discours ; ses allocutaires sont représentés par le Gp « par toute la compagnie » 
en position de complément du participe passé, mais responsable de l’action exprimée par ce 
participe passé « prié ». 
 

En résumé 
Les structures peuvent donc schématiser ainsi : 
Lors + V → locuteur 
Lors + V → allocutaires ou allocutaire(s) & locuteur : positions modales indifférenciées 
Lors + Sn V ou V Sn → allocutaire partageant la position du locuteur 
Lors + PS  V → consensus non établi 
 
Le personnel sujet est employé quand la situation d’énonciation n’est pas définie. 
 
 
6.  Alternance possible avec : adonc/ques 
 
 
L’emploi de ce ligateur frontal derrière un discours direct est limité à quelques oeuvres dont 
l’inspiration est communément archaïsante (le roman de chevalerie et sa parodie, la veine 
rabelaisienne) même si elles occupent une période assez large (de 1520 à 1579 avec HT). 
La tendance est encore au non-emploi du PS : 8 PSV-11 V. Le faible taux d’emploi de adonc 
derrière un DD (19 occ.) met d’autant plus en valeur la fréquence de adonc qui ouvre sur une 
séquence comportant un sujet nominal (63 occ.).  
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6.1. adonc et le sémantisme verbal (108-126) 
 
 
Cette particule inaugure également les deux types de procès les plus récurrents derrière 
atant/lors :  
 

a) 6 verbes appartiennent au champ sémantique de la parole ou  du silence ; 3 précédés 
d’un personnel sujet (108-110)  référant aux allocutaires  (respectivement : ilz, elle, je) 
ou inversement il signifie l’arrêt de la parole et réfère au sujet locuteur (il ) (111) ; 2 
n’ont pas de personnel sujet référant au locuteur (112-113) : 

 
Sujet allocutaire : 3 PS V 
108. DD Adoncques je commençay à le regarder en disant – AD : 33  
109. DD Adoncques elle luy respondit – T : 58  
110. DD Adoncques ilz luy respondirent – T : 81  
 
Sujet locuteur : 1 PSV vs. 2 V 
111. DD Adoncques il  ne peult plus parler – T : 152  
112. DD Adoncques feist convoquer son conseil et propousa l’affaire tel comme il estoit – G:  251  
113. DD Adoncques s’enquesta on avoir prins de fouaces, et, entendent <entendant> quatre ou cinq 
douzaines, commenda qu’on feist – G:  267  

 
Adonc et lors inaugurent concurrentiellement des énoncés modaux comportant un verbe 
déclaratifs. 
 
- Le personnel sujet est requis lorsqu’il renvoie à l’allocutaire dans toutes les 
occurrences devant des verbes de rang singulier ou pluriel. 
 
- Son emploi n’est pas systématique lorsque le sujet reste l’énonciateur du discours direct et 
que l’énoncé postérieur au discours constitue un discours narrativisé inauguré par le verbe 
rhématique « feist convoquer » (112), « s’enquesta » (113). La position de l’énonciateur n’a 
pas besoin d’être redéfinie par l’emploi du personnel sujet : au contraire, son non-emploi 
marque la permanence énonciative d’un énoncé à l’autre. 
 
- On note que l’arrêt de la parole (également introduit par la particule atant) exprimé par le 
groupe verbal « ne peult plus parler » (111) coïncide avec l’emploi du  PS (vs. atant V).  
 
Derrière adonc, le personnel sujet recatégorise la position du personnage, qui cesse d’être un 
locuteur fictif pour devenir l’objet du discours fictionnel, comme il le fait lorsque l’allocutaire 
prend la parole.  
 
 

b) 5 verbes appartiennent stricto sensu au champ sémantique du départ ; à la P3 ou à la  
P1,  ils réfèrent au locuteur (114-115) ; à la P3, il  réfère à l’allocutaire (116) ;  il n’a 
pas de personnel sujet qui à la P6 réfère aux interlocuteurs (117) ; il est précédé d’un 
personnel sujet  qui réfère à l’allocutaire (118) : 

 
Sujets locuteur (114-115), allocutaire (116)  ou réunissant locuteur et allocutaire (117) : 4 V 
114. Adonc se mit devant, et les barons après.- Jehan : 718  
115. DD Adonc fei < je fis> tourner mon hippopotame vers la partie de la terre où – Alector : 151 
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116. DD Adoncques [il = Gallet] retourne vers Grandgousier – G: 265  
117. DD Adonc se mirent en chemin – Alector : 51 
 
Sujet allocutaire : 1 PS V 
118. DD Adoncques elle se despart. – T : 77  

 

Adonc est en concurrence avec les ligateurs atant et lors. Et comme avec ceux-ci, la tendance 
est au non-emploi du personnel sujet quel que soit le référent dans le dialogue antécédent 
(locuteur, allocutaire, interlocuteurs). 
 
* L’action narrée par l’énonciateur fictionnel a été énoncée dans le discours direct fictif, 
comme l’injonction « venez apres moy » (114) relayée par le verbe rhématique « se mit 
devant » coordonné à un sujet nominal « les barons ».  
 

114. « Or vous en venez apres moy. » Adonc se mit devant, et les barons après.- Jehan : 718  
 
La situation coénonciative est fondée sur un consensus implicitement admis ; la transposition 
dans l’énoncé fictionnel ne pose pas de problème, la recatégorisation des instances de 
l’énonciation en objet du discours fictionnel est réglée par la structure binaire : DD-décision + 
Narration-action. 
 
* Le consensus est bien établi dans le dialogue suivant tenu par Tristan et par une damoiselle 
(118), comme l’a explicitement signifié l’énonciateur Tristan en donnant son accord « comme 
il vous plaira » à la requête de cette demoiselle (rejoindre son seigneur) : 
 

118  « Il me semble, sire, faict-elle, que je me misse ung peu devant pour faire au seigneur mon messaige 
(…). – Or faictes comme il vous plaira, faict Tristan. » Adoncques elle se despart. 

 
Le verbe se départir reprend l’idée exprimée par le groupe verbal « je me misse ung peu 
devant », la cohésion textuelle est assurée ; l’effectuation de ce procès rhématique pleinement 
annoncée et autorisée. L’emploi du personnel sujet n’est pas, de notre point de vue, dû au 
changement de thème. Deux raisons justifient sa présence : le référent féminin discriminée du 
coup morphologiquement par elle ; la valence du verbe se départir qui permet son emploi 
sans complément. On le distinguera donc du verbe se départir de, inclus dans un énoncé 
mettant fin à une conversation tout aussi consensuelle :  
  

71 -Je pense, dit je <sic>, de moy tant pener que je le deslivreray. - En bonne heure soit dont, dit elle, de sa 
delivrance or ay je moult joye. » Alors departismes d’elle – T : 38 

 

La valeur référentielle et discriminante du PS elle est un facteur d’emploi dans cet énoncé ; la 
valence du verbe rhématique peut également influencer la syntaxe du PS. 
 

c) 7 verbes appartenant au champ notionnel plus large du mouvement constituent le 3e 
type de séquence. Sont relevés 3 procès sans sujet référant au locuteur (119-121), 2 
procès précédés d’un personnel sujet qui réfère à l’allocutaire (122-123), 2 procès sans 
sujet référant aux allocutaires (124-125) :  

 
Sujet locuteur : 3 V 
119. DD Adonques se laissa cheoir sur luy – T : 155  
120. DD Adonc va saisir la halbarde de l’un des quatre cens hommes gardes du camp – Alector : 191  
121. De cela fut fort esbahy, et commença à dire à par lui : ce n’est rien fait, qui ne faict plus fort. 
Adonc luy remit ledit croc à travers le corps, – NF : 69 
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Sujet allocutaire : 2 PS V vs. 2 V 
122. DD Adonc ilz voulurent entrer – T : 43  
123. DD Adonc je levay la coronne hault – Alector : 103  
124. DD Adoncques print de la lumiere et regarda dedans, puis dist que…, puis bailla au mary – PN : 62  
125. DD Adoncques prindrent argent et fouaces et beufz et charrettes – G: 271  

 
Ces énoncés corroborent les observations faites sur le corpus exprimant le congé. 
 
Emploi et non-emploi du personnel sujet alternent lorsque l’allocutaire est le sujet du procès 
verbal de la partie rhématique (2 PSV/2 V) tandis que le personnel sujet n’instancie pas 
l’énonciateur.  
 

d) Un seul verbe décrit la réaction physique de l’allocutaire, signe d’une émotion : « elle 
rogit » (126)  

 
126.  « je vous mercie, ma doulce sœur, de vostre present ». Adonc elle rogit – Jehan : 749 

 
Deux raisons viennent justifier l’emploi du personnel sujet. La première est que le procès du 
verbe rhématique n’est pas annoncé dans le discours direct, puisqu’il explicite l’effet produit 
par ce discours sur l’allocutaire. La seconde est que l’interprétation du référent peut s’avérer 
problématique, puisque l’énonciateur peut rougir aussi dans cette séquence amoureuse. 
L’allocutaire fictif est désigné par l’apostrophe dans le discours direct « ma doulce sœur », et 
par le personnel sujet elle qui discrimine le féminin singulier : sa valeur référentielle et 
anaphorique peut jouer dans ce cotexte dans la mesure où l’énonciateur est un personnage 
masculin, Jehan de Paris.  
 
Cet énoncé descriptif, tout comme l’énoncé narratif ci-dessus, montre que la nécessité 
d’employer un personnel sujet référant à l’allocutaire surgit quand l’interprétation du référent 
subjectal est ambivalente et que la double possibilité interprétative peut être levée par la 
morphologie du système personnel.  
D’autre part, la nature descriptive de l’énoncé fictionnel tend vers l’emploi du personnel sujet 
devant le verbe rhématique. 
 
 
6.2. Syntaxe du personnel sujet et du sujet nominal 
 
 
Dans ce paragraphe, la syntaxe du personnel sujet est mise en relation avec celle du sujet 
nominal en fonction des deux structures textuelles observées : le dialogue ou le passage à la 
narration. 
 
 
6.2.1. Enoncé modal dans une séquence dialogale 
 
 
Il apparaît que derrière adonc, le personnel sujet est utilisé devant le verbe déclaratif lorsque 
s’opère un changement de locuteur, qu’il soit unique ou multiple. Dans la structure [Adonc + 
PS + verbe de parole], le personnel sujet est un marqueur de discontinuité thématique (dans 7 
occurrences sur 10) et son non-emploi un marqueur de continuité thématique (dans 7 
occurrences sur 8), essentiellement dans le 1er tiers du 16e siècle. 
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Marqueur de discontinuité thématique, le personnel sujet est en concurrence avec le sujet 
nominal employé dans 36 énoncés modaux introduisant des paroles. 
  
On relève 33 occurrences (cf. annexe 3) dont le sujet nominal (Sn) représentent l’allocutaire ; 
elles sont issues de quatre oeuvres, Tristan (1520), PN (1531), Gargantua (1542), Alector 
(1560), illustrées ici par trois occurrences de Gargantua :  
 

- 12 VSn avec Sn représentant l’allocutaire :  
DD Adoncques parle celle dame – T : 144 
DD Adoncques dist Toucquedillon – G : 361 
 
- 19 SnV avec Sn représentant l’allocutaire:  
DD Adoncques Ponocrates respondit : DD – G : 301 

 
- 5 SnXV avec Sn représentant l’allocutaire :  
DD Adoncq Marquet, grand bastonnier dela confrairie des fouaciers, luy dist – G : 227 

 
L’antéposition du personnel sujet représentant l’allocutaire coexiste avec l’antéposition du 
sujet nominal (21  occ.) qui est supérieure à sa postposition (12 occ.).  
 
Le sujet nominal est préféré au personnel sujet pour recatégoriser l’allocutaire en objet du 
discours fictionnel. 
 
Et sont recensées 3 occurrences aux extrémités du siècle (1520, 1585) où le sujet nominal, 
antéposé ou postposé, représente l’énonciateur :  
 

Sujet locuteur : 1 Sn V et 2 V Sn  
DD Adoncques la damoiselle se teust – T : 131 
DD Adoncques se teust la damoiselle/ le gentilhomme – NHTC : 228/198  

 
Dans ces occurrences, le verbe signifie l’arrêt de la parole (atant introduit le même type de 
séquence) et donc la fin de la position énonciative du sujet. Le nom, commun ou propre,  
recatégorise le sujet en tant qu’objet d’un discours fictionnel. 
 
L’emploi du sujet nominal coïncide avec la perte du statut énonciatif. Derrière l’apparente 
permanence thématique et subjectale, est signifiée une discontinuité de la position du sujet 
dans l’organisation textuelle. 
 
Par conséquent adonc distribue les séquences suivantes, principalement dans la première 
moitié du 16e siècle : 

a) Adonc V (locuteur) 
b) Adonc PS V ou Sn V (allocutaire) 

 
Lorsque la particule frontale adonc articule les prises de parole, le non-emploi du personnel 
sujet signale la permanence subjectale et thématique. Inversement, le personnel sujet et 
surtout le sujet nominal signifient prioritairement le changement d’identité du locuteur. 
 
 
 
 
 
 



 198

6.2.2. Enoncés narratifs 
 
Lorsque la particule frontale ouvre sur un verbe de congé et de mouvement, le procès est 
réalisé par l’énonciateur, l’allocutaire ou les interlocuteurs, la tendance est fortement au non-
emploi du personnel sujet qui se répartit ainsi : 
- 8 occurrences sur 12 ne comportent pas de personnel sujet, soit : 66,67%  

� 4 occ. renvoient au locuteur 
� 3 occ. renvoient à l’allocutaire 
� 1 occ. renvoie au locuteur et à l’allocutaire. 

- 4 occurrences sur 12 comportent un personnel sujet, soit : 33,33 %  
� 4 occ. renvoient à l’allocutaire. 

 
Dans cette autre séquence prototypique, le personnel sujet n’est globalement ni un marqueur 
de continuité ni un marqueur de discontinuité. Mais ont été remarquées les deux distributions 
suivantes : l’allocutaire peut être instancié ou pas par un personnel sujet, tandis que 
l’énonciateur ne l’est jamais dans ce corpus.  
 
Derrière adonc, ce type d’énoncé fictionnel narratif avec un sujet nominal est moins fréquent 
que les énoncés modaux de type dialogal ; 8 occurrences avec un verbe de congé (prendre 
congé, se partir de) ou de mouvement (venir, s’approcher, se lever, courir, mener) sont 
réparties ainsi :  
 

- 3 SnV avec un sujet nominal représentant l’énonciateur dans PN (1530) :  
DD Adoncques icelluy Courard commença à courir apres – PN : 42 / se partit d’illec – PN : 92 
/s’approcha de luy – PN : 140  

 
-  1 SnV représentant l’allocutaire dans Tristan (1520) :  
DD Adonc le bon Gouvernail sans plus long delay le mena – T : 30  

 
- 2 SnXV avec un sujet nominal représentant l’allocutaire dans PN (1530) : 
DD Adoncques Lyonnet estant mucé <caché> (…), qui avoit bien ouy (…) vint hardiement  devant le 
mary – PN : 73 
DD Adoncques Prince faignant estre tout sommeilleux se leva du lict – PN : 112  

 
- 2 VSn dont une occurrence avec deux sujets désignant le locuteur et l’allocutaire dans Tristan 
(1520) et un sujet pluriel qui désigne l’allocutaire Alector (1560) : 
DD Adonc prent congé Lancellot et la royne le remercie – T : 46 
DD Adonc se levarent <levèrent> les deux preud’ hommes – Alector : 81 

 
L’antéposition du sujet nominal tend être majoritaire, et pas seulement lorsqu’il est suivi 
d’une apposition (notée X). 
 
Le non-emploi du personnel sujet et l’antéposition du sujet nominal s’opposent lorsque le 
référent est l’énonciateur.  
En revanche la tendance à l’emploi d’un sujet, nominal (4 occ.) ou personnel (4 occ.), 
s’affirme, dès le début du 16e siècle, face au non-emploi du PS (4 occ.) quand il s’agit de 
l’allocutaire, tout en manifestant une répartition équilibrée. Aucun moyen n’est privilégié 
pour désigner l’allocutaire. 
 

a) Adonc + V vs. Sn V (locuteurs) 
b) Adonc + V vs. PSV vs. Sn V (allocutaires) 
c) Adonc + V  (locuteur & allocutaire) 
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6.2.3. Conclusion 
 
 
La particule adonc privilégie l’introduction d’un nouveau sujet, non-anaphorique du sujet 
énonçant le DD antérieur, principalement dans les séquences dialogales (33 occ.) et très 
faiblement à l’initiale des énoncés narratifs (5 occ.). La rupture subjectale ne coïncide pas 
nécessairement avec la postposition du Sn sujet au début du 16e siècle ; elle est d’ailleurs 
minoritaire dans les deux types de séquences textuelles observées (23 occ. au total de l’ordre 
SnV vs. 13 occ. au total de l’ordre VSn). Cette tendance à l’antéposition du Sn se fait 
parallèlement à l’antéposition exclusive du personnel sujet.  
 
Si l’antéposition du Sn référant à l’allocutaire est prédominante, elle n’est ni continue ni 
progressive dans les oeuvres du corpus.  
La même remarque peut être faite pour la généralisation du personnel sujet ; les oeuvres les 
plus postérieures ne présentent pas de fréquence d’emplois plus élevée. Cela tient sans doute 
aux genres littéraires auxquelles elles appartiennent : chevaleresques (Jehan, Tristan) ou 
parodiques (Gargantua, Alector, NF), elles perpétuent des usages – ceux synthétisés par J. 
Rychner, par exemple – et en inventent d’autres relevés dans les paragraphes précédents. 
   
Parallèlement, l’emploi du ligateur adonc derrière un discours direct, déjà limité, tend à 
disparaître dans la seconde moitié du 16e siècle. 
 
 
6. 3. Sujet singulier ou sujet pluriel  
 
 
En moyen français, lors est majoritairement suivi d’un sujet singulier, tandis qu’atant l’est 
d’un sujet pluriel. Dans la langue littéraire du 16e siècle, lors ouvre sur des énoncés dont le 
verbe est de rang personnel pluriel (nous parfois, ils majoritairement).  
Dans ce système, le ligateur frontal adonc/ques admet un sujet singulier ou pluriel. Cependant 
les sujets pluriels sont très minoritaires (4/19 occ.) et correspondent à : 2 non-emplois de P6 
sur 11 occ. et 2 emplois de P6 sur 8 occurrences.  
 
D’autre part, lorsque ces sujets pluriels réfèrent à un allocutaire multiple, le personnel sujet de 
rang 6 est employé deux fois (110-122), et ne l’est pas une fois (125). Lorsque ces sujets 
pluriels renvoient aux deux instances de la situation de colocution, le personnel sujet n’est pas 
employé (125). 
 

Sujet allocutaire : 2 PS V vs. 1 V 
110. DD Adoncques ilz luy respondirent – T : 81  
122. DD Adonc ilz voulurent entrer – T : 43  
125. DD Adoncques prindrent argent et fouaces et beufz et charrettes- G: 271 
 
Sujet regroupant le locuteur et l’allocutaire : V 
117. DD Adonc se mirent en chemin – Alector : 51  

 
Le ligateur conditionne plus particulièrement un sujet singulier prioritairement dans deux 
types de structures : PSV avec PS allocutaire et V avec un sujet locuteur. En ce sens, la 
particule adonc est en concurrence avec lors, suivie de 3 personnels sujets allocutaires sur les 
10 occurrences comportant un PS (3 PSV allocutaire /10 PSV).  
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Cependant cette particule n’est que minoritairement insérée dans ce type de structure 
textuelle ; atant, adonc, lors sont concurrencées par si qui regroupe 16 non-emplois de PS 
pluriel, fait nouveau et éphémère au début du 16e siècle.  
 
 
6.4. Hypothèse énonciative 
 
 
Nous postulons à nouveau que la syntaxe du personnel sujet dans ces énoncés peut prendre 
une valeur modale et expliciter la situation de parole. 
 
 
6.4.1. Dans les énoncés au pluriel : points de vue divergents ou convergents 
 
 
Deux occurrences illustrent deux situations de parole antithétiques. La première (110) met en 
scène des personnages qui ne partagent pas le même univers de référence moral, celui du 
monde arthurien. La seconde (117) réunit des héros, animaliers dans une parodie, qui 
respectent le code chevaleresque et s’accordent à agir de conserve. 
 
* En 110, un locuteur féminin qualifié de « faulx ennemy d’enfer » s’adresse à un groupe de 
chevaliers désignés par l’apostrophe insultante « maulvais recourans » et leur pose deux 
questions. La modalité interrogative appelle en toute logique une réponse de la part des 
allocutaires, c’est ce qu’introduit le segment modal de l’énoncé subséquent : « ilz luy 
respondirent ».  
 

110. [le faulx ennemy d’enfer] leur dit : « Maulvais recourans <lâches> , comme souffrez vous 
maintenant que par ung traistre chevalier vostre bon seigneur soit occis ? Ne voiez vous pas qu’il n’en 
peult plus, pourquoy ne le secourez vous ? » Adoncques ilz luy respondirent : «  Damoiselle, nous 
n’oserons, car il le nous a deffendu. » - T : 81 

 
La désinence verbale –nt et l’enchaînement logique des questions-réponses conduisent au 
non-emploi du personnel sujet. Mais la situation coénonciative décrite en 110 est différente de 
celle commune à tous les énoncés inaugurés par les particules atant ou lors. En effet il ne 
s’agit plus d’une situation consensuelle établie à partir d’une injonction polie telle qu’elle est 
décrite en 41 et explicitée par un accord (41, 4) par les verbes plaire et bien vouloir.  
 

41. « Sire je seroye d’advis que vous donnisiez ceste roche a Bertrand et a sa femme : mieulx ne le 
sçauriés employer. – Puys qu’il vous plaist, respond Tristan, je m’y accorde. » Lors feirent Bertrand 
appeler et feirent present du chastel – T : 118 
4. - Cecy veueil je bien, faict Tristan. » Atant  se remirent en voye – T : 97 

 
L’énonciateur fictif féminin se définit par son discours direct dans une position autoritaire et 
dominante qui l’autorise à injurier ses allocutaires et à poser une question. Cette situation de 
parole apparaît comme consentie par les allocutaires, puisqu’ils acceptent de combler le vide 
informationnel que suppose le questionnement, c’est ce que signifie le segment modal : « ilz 
luy respondirent » ; d’autre part ils acceptent l’injure puisque dans leurs paroles rapportées, 
celle-ci n’est ni relevée ni rejetée, ils se contentent de répondre aux questions : « Damoiselle, 
nous n’oserons, car il le nous a deffendu. ». Les allocutaires acceptant leur position de 
répondeurs et d’insultés, mais ils n’accèdent pas à la demande de l’énonciatrice. Et les 
questions de cette dernière, qui attendent une information, mais qui appellent aussi à l’action, 
reçoivent une réponse, mais ne provoquent pas cette action. 
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En conclusion, l’emploi de PS est certes conditionné par la discontinuité subjectale ; mais 
celui-ci signifie le déséquilibre des points de vue dans la situation coénonciative.  
 
Le ligateur adonc inaugure un énoncé discordant comme lors peut le faire dans un débat 
polémique. Le personnel sujet est employé et annonce cette discordance. 
 
 
* Inversement, lorsque l’énonciateur et l’allocutaire sont réunis dans une situation  
coénonciative (117) où les points de vue s’avèrent indifférenciés et égaux, le personnel sujet 
n’est pas employé derrière la particule adonc, comme c’est le cas derrière atant,lors, si.  
 

117. « Allon donc, Archier mon ami, et me condui selon ta promesse aux Arenes de la cité d’Orbe, où je 
trouveray ma vie, ma mort, ou tous les deux. » Adonc se mirent à chemin – Anneau : 51 

 
On retrouve l’un des procédés remarqués : le mode impératif à la P4 dans le DD « allon » qui 
englobe je et tu, locuteur et allocutaire. L’action envisagée dans le dialogue est énoncée 
comme effectuée par les deux personnages dans la partie narrative subséquente ; celle-ci met 
fin au DD qui forme une unité textuelle achevée. Le temps de la parole fictive fait place au 
temps de la parole fictionnelle (narrative) où le verbe du rhème appartient au champ 
sémantique du départ.  
 
L’accord de l’allocutaire reste tacite et implicite dans cette séquence ; l’action racontée par le 
verbe rhématique fait place à la parole. Le non-emploi du personnel sujet montre que la 
situation coénonciative fondée sur le partage est effective. 
 
La portée du discours direct est bien opposée à celle étudiée précédemment (110) et c’est ce 
que signifie la variation possible de la syntaxe du système personnel. 
 
 
6.4.2. Dans les énoncés à sujet singulier  
 
 
Peut-on reconduire cette hypothèse quand l’allocutaire est singulier ? Avant de répondre à 
cette question en étudiant quatre énoncés (109-110, 123-124), nous voudrions rappeler deux 
facteurs d’emplois et un facteur de non-emploi. 
 
 
a) Nature descriptive de E2 : facteur d’emploi du PS 
 
 
Nous avons montré (126) que le personnel sujet dans l’énoncé suivant a une fonction 
discriminante et facilite l’interprétation du référent subjectal dans un dialogue amoureux.  
 
Il se distingue des autres énoncés aussi parce qu’il est descriptif. Or nous avons démontré que 
le personnel sujet tend à être employé dès que l’énonciateur fictionnel sort de la linéarité 
diégétique. Cet exemple confirme donc cette tendance. 
 

126. « (…) je vous mercie, ma doulce sœur, de vostre present. » Adonc elle rogit – Jehan : 749 
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b) Discrimination morphologique du féminin avec elle (118)  
 
 
L’emploi du personnel sujet lève en effet l’ambiguïté créée par le verbe monovalent se 
départir. 
 

118. « Or faictes comme il vous plaira, faict Tristan. » Adoncques elle se despart. Or escoutez la 
maulvestié < la méchanceté> que pensa le faulx ennemy [la damoiselle] pour faire occire Tristan. – T : 
77 

 
En outre, la damoiselle entraîne Tristan dans un guet-apens, comme l’énonce explicitement 
l’énonciateur fictionnel dans une prolepse adressée aux lecteurs du récit « or escoutez » : ainsi 
est annoncé l’épisode suivant centré sur les actions malveillantes de cette demoiselle. La 
réorientation thématique via le personnel sujet est lourde de sens ;  son emploi accentue la 
dramatisation pratiquée par le présent d’énonciation « se despart » et signale que les deux 
personnages ne sont pas placés sur le même plan. L’entente n’est qu’apparente. 
 
 
c) Construction textuelle fondée sur un hyperthème : facteur de non-emploi du PS 
 
 
Cette occurrence de Gargantua (116) s’insère après une longue harangue de Gallet (conseiller 
de Grandgousier) adressée à Picrochole en colère contre Grandgousier et prêt à déclarer la 
guerre. Le discours pacificateur de Gallet constitue le chapitre XXXI à lui seul. La réplique de 
son allocutaire, Picrochole, clôt cette harangue ; de fait Gallet est le sujet et le thème majeur 
de cette séquence textuelle :  
 

116. DD. Atant se teust le bon homme Gallet ; mais Picrochole à tous ses propos ne respond aultre 
chose sinon : « Venez les querir, venez les querir. Ilz [ses soldats] ont belle couille et molle. Ilz vous 
brayeront de la fouace. » Adoncques retourne [il = Gallet] vers Grandgousier – G: 265 

 
L’intervention de Gallet constitue une séquence textuelle à elle seule ; il en est l’hyperthème. 
Cette structure microtextuelle relève de la permanence thématique, favorable au non-emploi 
du personnel sujet. 
 
 
d) Divergence des points de vue ou des univers de référence : facteur d’emploi 
 
 
Deux des cinq énoncés concernés sont insérés dans une séquence dialogale et le personnel 
sujet est antéposé à un verbe déclaratif (108-109). Dans les deux cas, le dialogue est fondé sur 
une relation conflictuelle ou hostile.  
 

108. (…) mon mary me deist : « Je vous prie, dictes moy sans m’en vouloir riens celer, s’il advenoit que 
vostre amy fust dedans ce temple, seroit il en vostre faculté de povoir moderer vostre vouloir et appetit, 
en sorte que ne useriez des regardz accoustumez ? » Adoncques je commençay à le regarder en disant : 
« Je prie au Createur qu’au cas que cela advienne, que toute puissance elementée < tout élément du 
monde> me soit contraire (…) ». (…) lors combien qu’il me fust  prohibé et defendu de le regarder, je 
ne peuz dissimuler ne temperer mon vouloir – AD : 33 
109.  « Damoiselle, dit Lancellot, me vouldriez vous par courtoisie enseigner quelque lieu ou je puisse 
ceste nuitct reposer, car je vous jure sus ma foy que j’en ay ores bon mestier <besoin>. » Adoncques 
elle luy respondit : «  Sachez, sire chevalier, que je congnois ceste forestz autant que nulle damoiselle 
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qui soit en ce paix, mais je vous asseure que d’icy a deux lieues anglesses <anglaises> ne pourrez vous 
trouver heberger » – T : 58 
 

 
* En 108, mari et femme (la locutrice fictive et fictionnelle) s’affrontent sur le terrain de 
l’adultère. L’énonciateur demande à son épouse de ne pas manifester son intérêt pour son 
amant ; celle-ci prétend pouvoir taire ses sentiments dans sa réponse, mais en tant que 
locutrice fictionnelle elle avoue postérieurement son échec. De fait, le consensus coénonciatif 
est énoncé et  admis par l’allocutrice du mari, mais il ne dépend pas que du bon vouloir de la 
dame – ni même de la puissance divine requise dans le discours de la femme -. Mari et femme 
ne sont pas sur le même registre ; le premier évoque la « faculté » que possède chaque 
individu à gérer sa conduite et ses sens ; la seconde invoque l’aide de Dieu sans répondre 
directement (positivement ou négativement) et sans engager sa parole. Elle envisage d’emblée 
le cas redouté par le mari et l’expression « au cas que » fait intervenir le hasard plus que 
l’arbitrage humain.  
Question et réponse des deux interlocuteurs construisent donc une situation coénonciative 
consensuelle ; mais chacun adopte un point de vue différent en se référant à des principes 
opposés. D’ailleurs la forme apersonnelle « il me fust prohibé et defendu de le regarder » 
montre que l’accord de la coénonciatrice n’est pas véritablement consenti  mais soumis à un 
impératif moral et social, exprimé/représenté par le mari. 
 
L’emploi du personnel sujet marque que les positions modales sont différenciées.  
 
* L’occurrence suivante 123 parachève un discours public adressé au peuple de Scythie en 
désaccord avec cet énonciateur sur l’identité de celui qui doit être désigné comme souverain 
de leur nation. 
 
Ces hommes de Scythie viennent d’exprimer le vœu que l’énonciateur soit leur roi. 
L’énonciateur s’y oppose. A la suite de cela, il se lance dans un long plaidoyer en faveur de 
dame Araxe (Priscaraxe) :  
 

123. « Pource elisez entre vous celluy qui tel vous semblera, et après l’avoir informé de l’office et 
devoir de sa principauté, je le coronneray pour vostre Roy. » 
A ceste parolle, tous à une voix commencearent à cryer : « Franc-Gal soit nostre Roy. Aucun Roy ne 
voulons que Franc-Gal. » Le cry au signe de la main apaisé, ainsi [je] leur respondi : « Cela ne se peut 
faire (mes amis) car le Franc-Gal n’est point de vostre nation » - Alector : 101. 
(…) - Voicy la coronne Royalle destiné par bon vouloir et bon jugement à ma dame Araxe presente (…) 
- Nous l’acceptons (respondirent ilz tous à une clameur). Nous l’acceptons et tenons Priscaraxe pour 
nostre Roy et Dame souveraine. Adonc je levay la coronne hault, à la veüe de tous, et puys doucement 
la posay sur le chef orcomé < aux cheveux d’or> de la belle Priscaraxe – Alector : 103 

 
Les allocutaires de Franc-Gal finissent par se ranger à l’opinion de l’énonciateur qui emploie 
je ; la convergence des points de vue ne va pas de soi.  
D’autre part, le caractère solennel et performatif du procès verbal, le couronnement, conduit à 
l’emploi du personnel sujet dont l’identification référentielle ne pose pas de problème dans 
cette séquence. 
 
Nous remarquons que ces énoncés du début du 16e siècle qui appartiennent à des types 
différents – modal, narratif ou descriptif – ont ceci de commun : le personnel sujet est un 
signal adressé au lecteur du récit, à l’allocutaire fictionnel, pour lui signifier les positions 
différenciées adoptées par l’allocutaire fictif – d’autant qu’elles peuvent être dissimulées dans 
la situation coénonciative (cf. Tristan et la damoiselle « faulx ennemy »).  
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e) Points de vue obligatoirement convergents : facteur de non-emploi 
 
 
A contrario, l’occurrence suivante (124) expose une situation de paroles canonique – selon les 
critères généraux de ce corpus littéraire - où l’énonciateur donne un ordre à l’allocutaire qui 
obéit.  
 

124. (..) et dist Peronnelle au jouvenceau : « Tenez ceste chandelle et regardez se le vaissel est net à 
vostre guise. » Adoncques print [le jouvenceau] de la lumiere et regarda dedans, et puis dist qu’il 
estoit bel et net et qu’il estoit content – PN : 62. 

 
La cohésion entre le discours direct et l’énoncé fictionnel narratif est assurée par le 
lexique via : le champ sémantique de la lumière « chandelle », « lumiere » , le paradigme 
morphologique « regardez », « regarda » , la reprise lexicale de l’adjectif en position 
d’attribut du sujet « net », et  le champ lexical de la satisfaction « à vostre guise », 
« content ».  
 
L’énoncé fictionnel narratif décomposé en 3 rhèmes vérifie par conséquent les trois procès 
verbaux énoncés par la locutrice, Peronnelle :  

RH1 : « tenez la chandelle »   -> « print de la lumiere » 
RH2 : « regardez »    -> « regarda dedans » 
RH3 : « se le vaissel est net »   -> « dist qu’il estoit bel et net » 

                       « à vostre guise »   -> « qu’il estoit content ». 
 
A cette cohésion textuelle fait écho une cohésion coénonciative. L’amant agit selon les 
volontés de la dame, énonciatrice, en présence du mari. 
 
En somme, ce qui importe, c’est que l’allocutaire s’accorde à effectuer ces procès – se réalise 
de cette manière  le passage d’une situation de colocution vers une situation coénonciative 
consensuelle -, et plus encore que ces trois rhèmes confirment la position dominante de  
l’énonciatrice.  
Or celle-ci est l’instigatrice d’une manigance, le jouvenceau est son complice, la victime le 
mari. Le jouvenceau s’est caché, nu ou presque, dans un tonneau (« le vaissel ») au retour du 
mari ; elle fait croire au mari que le jouvenceau est un acheteur potentiel du tonneau, dont il 
vérifie la propreté ; il en sort en affirmant qu’il est un peu sale ; le mari se dévêt et le nettoie ; 
puis Peronnelle propose au jouvenceau une dernière inspection avant la vente. Celui-ci ne 
peut que suivre l’initiative de la femme pour justifier et sa présence et sa tenue. 
 
 
L’ensemble du corpus adonc montre que l’emploi du PS référant à un allocutaire est 
privilégié quand son point de vue n’est pas celui du locuteur. Ainsi l’emploi du PS sert à 
déterminer la relation coénonciative fictive et discrimine le plus souvent des positions 
modales différenciées, en mettant en valeur celle de l’allocutaire. Parallèlement, le non-
emploi du personnel sujet pluriel marque l’accord des positions modales.  
 
 
7. La particule énonciative si nouvellement concurrentielle derrière un DD 
 
La particule énonciative si dite assertorique,  que l’on distingue du connecteur logique si 
équivalent à aussi, est très employée au Moyen Age, dans la littérature en prose comme en 
vers. Mais à cette époque, elle ne l’est pas derrière un discours direct. 



 205

La spécificité remarquable en début du 16e est que 60 particules si sont comptabilisées 
derrière un discours direct dans trois œuvres du corpus, Tristan, PN, Jehan.  
 
Aucune occurrence de cette particule frontale n’est suivie d’un personnel sujet.  
 
 
7.1. Référent du sujet instancié par le morphogramme verbal 
 
 
Les 60 occurrences (127- 186) se répartissent ainsi :  
 

Locuteurs Allocutaires Interlocuteurs 
Singulier Pluriel Singulier Pluriel Alternance 

de locuteurs 
Locuteur et 

tierce 
personne 

40 3 1 0 13 3 
 
Cette particule inaugure, au début du 16e siècle, très majoritairement deux types d’énoncés :  

- ceux dont le procès verbal est assuré par le locuteur majoritairement singulier (40 
occ.), 

- ceux dont le procès verbal est assuré par au moins le locuteur accompagné d’un 
allocutaire, qui a parlé ou qui est seulement présent dans la situation de paroles ou 
même absent lors du dialogue (16 occ.). 

 
 
7.1.1. Particule si antéposée à un procès singulier (127-166) 
 
 
L’élément frontal si est le moyen privilégié pour assurer l’enchaînement d’un procès dont le 
sujet est l’énonciateur du discours direct, il domine dans cette fonction a/lors (21 V vs. 7 PSV) 
et adonc (7 V vs. 1 PSV) puisqu’il occupe la position frontale de 40 énoncés, classés en 
fonction du sémantisme verbal, dont voici quelques exemples (cf. annexe 4 pour le classement 
complet). 

 
12 verbes de parole : 
127. DD Si appela son maistre d’ostel  – Jehan : 730 
132. DD Si commença à conter –T : 202 
135. DD Si commanda à – T : 187 
 
14 verbes de mouvement/départ : 
139. DD Si prend congé des chevaliers et ilz la mercierent – T : 57  
140. DD Si s’en part et vient a Bertrand – T : 81 
142. DD Si s’en alla –  Jehan : 736 
143. DD Si ce va parmi eulx lancer – T : 45   
 
14 actions diverses :  
153. DD Si couchoit toute la nuyt – PN : 123  
154. DD Si ferme l’uys – Jehan : 742 
159. DD Si va embrasser son escu– T : 237 

 
La valeur anaphorique du personnel sujet, dans le cas d’une anaphore complète, n’est pas 
requise dans ces séquences où les procès verbaux forment un binôme sémantique, comme 
l’illustre l’occurrence 149 : 
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149. « Maulvais chevaliers, vous ne me pouvez eschapper. » Si leur courust sus pour les prandre, – 
T : 56 

 
L’action énoncée dans le discours direct par l’énonciateur fictif (un géant) par le groupe 
verbal au présent dilaté anticipe la narration de l’action par l’énonciateur fictionnel.  
 
 
7.1.2. Particule si antéposée à un procès pluriel  (167-186) 
 
 
Cette particule énonciative très employée dans Tristan concurrence atant ou lors également 
dans 20 procès pluriel (cf. annexe 5 pour le relevé complet) :  
 

- Car la désinence –nt du verbe renvoie à un locuteur pluriel (3 occ.) représenté dans un 
modus introducteur par le personnel sujet ils  la plupart du temps. 

 
L’incise énonciative désigne les locuteurs par le personnel sujet ilz, sans qu’il soit nécessaire 
de le reprendre dans l’énoncé fictionnel narratif, d’autant que le personnel régime luy renvoie 
sans ambiguïté à l’allocutaire, nommé par l’apostrophe « messire Tristan » :  
 

167. « A ! messire Tristan, font ilz, (…) ». Si luy font le plus grant honneur qu’il leur fust possible de faire 
– T : 71 

 
- Car la désinence du verbe (-smes/nt) renvoie à un groupe de personnages (13 occ avec 

si, 5 occ avec atant V, 8 occ avec lors V, 1 adonc V) qui ont pris alternativement la 
parole, des interlocuteurs, dans 13 verbes de mouvement. 

 
Ainsi le verbe rhématique regroupe les deux locuteurs Tristan et Lancelot en 173, 
explicitement désignés comme tels dans les incises énonciatives. La forme pronominale du 
verbe se mettre à  et sa valence lèvent toute ambiguïté quant à l’identification des actants, 
sujet ou régime, du verbe. 
 

173. Lors Tristan dist a Lancelot : «  Beau sire, suyvons ce centier (…). – En bonne heure, dit Lancelot, 
nous le suyvons puys qu’il vous plaist. » Si se meisrent a chevaucher et le suyvirent bien deux leues. – T : 
95 

 
- Car la désinence verbale -nt (3 occ) renvoie au locuteur et à une tierce personne 

n’ayant pas pris part au dialogue, un écouteur.  
 

185. DD Si commançarent a deviser - T : 128  
 
Parmi ces 20 procès pluriel, seuls deux d’entre eux (184-185) comportent un verbe déclaratif  
(faire venir, commencer à deviser), les autres appartiennent au champ sémantique du 
mouvement. 
 
La particule si, comme atant, a rarement inauguré un procès verbal pluriel dont le sujet est 
l’allocutaire (atant + se partir en 2 ou atant + se taire en 4-5), vs. 6 lors V et 1 lors SV, vs 2 
adonc V 2 adonc SV. Seule une occurrence renvoie à un allocutaire, pluriel (186) : 

 
2 verbes coordonnés dont le second est déclaratif :  
186. DD Si se tindrent < ils demeurèrent> et luy dirent que – T : 66  
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D’ailleurs, en général, peu d’énoncés sont concernés : ainsi lors introduit un procès verbal 
singulier dont le sujet est l’allocutaire dans 4 occurrences (4 lors SV); adonc dans une seule 
(adonc V). 
 
L’élargissement de l’emploi du ligateur énonciatif si fait qu’il s’insère dans trois types de 
structuration textuelle, puisqu’il peut lier entre eux des énoncés dont les sujets ne sont pas 
totalement anaphoriques, comme c’est le cas dans l’occurrence 173, où la désinence verbale –
nt renvoie au locuteur fictif et à son allocutaire. C’est l’objet du paragraphe suivant. 
 
 
7.1.3. Types de progression textuelle  
 
 
La particule si favorise l’enchaînement d’un procès dont le sujet instancié par les 
morphogrammmes verbaux est totalement ou partiellement coréférent au sujet locuteur.  
 
Sa fonction dans la langue médiévale - en opposition à celle du personnel sujet il  - est de 
marquer la continuité subjectale et thématique. 
On comprend que ce marquage s’étendant aux cas où le référent est pluriel, et réunit le 
locuteur et l’allocutaire constitue un frein à la généralisation du personnel sujet représentant. 
Comme ce phénomène touche également les ligateurs frontaux atant, lors, adonc dans le 
premier tiers du 16e siècle, la syntaxe du personnel sujet n’est pas stabilisée. 
 
Les deux cas où le non-emploi du PS singulier coïncide avec un renvoi à l’allocutaire 
montrent que l’absence de coréférence totale avec le sujet énonçant le discours direct 
représente la limite des fonctions de si. Son extension reste limitée aux deux premières 
constructions. 
 
Le ligateur énonciatif si articule donc trois types de progression textuelle :  
- à thème constant, lorsque les sujets des verbes qui encadrent le discours direct coréfèrent au 
locuteur du discours (par exemple 167, 153),  
- à thème dérivé (ou éclaté), lorsque ces sujets coréfèrent aux différents locuteurs de la 
séquence dialogale antécédente (179),  
- à thème linéaire lorsque le sujet du verbe est l’allocutaire du discours antécédent (154, 184). 
 
 
a) Thème constant (167, 153) 
 
 
Le syntagme verbal qui constitue le rhème de l’énoncé fictionnel narratif « font honneur » 
(167) renvoie à l’inquit du discours direct : « font ilz » dans la progression à thème constant :  

 
167. « A ! messire Tristan, font ilz, le nompareil des chevaliers du monde, vous soiez le tres bien 
venu. » Si luy font le plus grant honneur qu’il leur fut possible de faire, tant que Tristan en fut 
honteux. – T : 71 

 
Le nom propre « Ulespiegle » qui identifie l’énonciateur du discours direct (153) est le 
segment cotextuel qui sert de référent au sujet du rhème narratif « couchoit » :  
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153. Lors dist Ulespiegle à soy mesmes : DD Si couchoit toute la nuyt, pensant et devisant comment il 
pourroit mieulx commencer. – PN : 123 

 
 
b) Thème dérivé ou éclaté (179) 
 
 
La marque de la P6 –nt du procès verbal du rhème narratif « vont accueillir »  (179) renvoie à 
deux éléments textuels, les deux inquits « faict Tristan » et « dit Lancelot » qui définissent les 
deux locuteurs des deux discours directs antécédents. Ces trois énoncés composent une 
séquence textuelle à thème dérivé ; l’hyperthème est signifié à la clôture du discours direct par 
cette désinence verbal -nt :  
 

179. « (…) - En nom de Dieu, faict Tristan, nous chevaucherons tousjours oultre et verrons ses beaulx 
pavillons et sçaurons ce qui est leans. – Il me plaist moult, dit Lancelot. » Si vont accueillir leur chemin 
droictement vers celle assemblee. – T : 141 

 
Les énoncés fictifs explicitent l’action commune aux deux personnages, Tristan et Lancelot, 
narrée dans l’énoncé fictionnel, par :  
- l’emploi du futur proche « chevaucherons » et du personnel déictique inclusif nous  
- l’emploi du verbe a-personnel « il me plaist moult » signifiant l’accord de Lancelot. 
 
Les deux énonciations fictives (sous-thème 1 + sous-thème 2) construisent l’énonciation 
fictionnelle (hyperthème) ; on verra – l’étude des ligateurs atant, lors, adonc a fait de même - 
que cette structuration permet d’établir une situation coénonciative fictive où les points de vue 
convergent, validant l’énonciation fictionnelle et justifiant le non-emploi du personnel sujet 
(cf. infra §7.2.).  
 
 
c) Thème linéaire (184) 
 
 
Dans trois occurrences, l’un des destinataires du discours direct prend la parole au nom d’un 
groupe d’individus, présents dans la situation d’énonciation. Ainsi, en 184, les locuteurs sont 
Lancelot, Tristan et Bertrand ; celui-ci confie aux deux précédents ses sentiments à l’égard 
d’une damoiselle, absente lors du dialogue. Seul Tristan répond à Bertrand et le fait au nom 
de Lancelot et de lui-même. 
 

184. Adonc messire Bertrand qui veoit que le temps estoit a poinct de descouvrir aux chevaliers tous les 
secretz de ses amours, si commença son oraison en disant : « Mes tres chers seigneurs, (…). C’est qu’il 
vous plaise me donner pour femme et espouse la damoiselle de ceans. (…) ». Adonc print la parolle 
Tristan, et luy dit : « Sire chevalier, saichez que Lancelot et moy sommes à vous moult tenus (…) ; 
quant à moy, je m’y consens et me faictz de Lancelot fort que pareillement il le veult mais qu’il plaise à 
la damoiselle, car en elle gist toute l’affaire. » Si font venir la damoiselle – T : 93 

 
Le segment textuel auquel est coindexé « font devenir » est le groupe nominal du premier 
énoncé fictionnel narratif « aux chevaliers » repris par l’apostrophe « mes tres chers 
chevaliers » dans le discours tenu par Bertrand. En cela, la progression textuelle est linéaire : 
le rhème 1 « aux chevaliers » devenant ce dont on parle dans le rhème « si font venir la 
damoiselle ». Le locuteur Bertrand disparaît de la séquence textuelle entamée par ce verbe 
rhématique ; le dialogue suivant se tient entre la damoiselle et les chevaliers (Tristan et 
Lancelot) chargés de la convaincre de se marier à messire Bertrand. 
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 7.2. Sémantisme verbal 
 
 
Les trois  champs sémantiques recensés dans les micro-corpus précédents (verbes déclaratifs, 
verbes de congé et verbes de mouvement) sont bien représentés et de manière équilibrée. 
 
 
7.2.1. Et les verbes de sentiment ? 
 
 
On remarque que le ligateur si n’ouvre pas sur des énoncés fictionnels décrivant les 
sentiments ou les émotions de l’énonciateur au moment où il parle. Ceux-ci sont exprimés, 
d’ailleurs, davantage par des procès verbaux plutôt que par des adjectifs lorsque les 
allocutaires sont en cause : on retiendra ainsi les occurrences 182, 181, 162 qui emploient le 
même champ sémantique avec les groupes verbaux rhématiques « reffurent entrebrassez », 
« s’en vont entreacoller », « luy vont baiser les mains ».  
 

182. la royne l’embrassa une aultre foys et luy dit : « Bel amy Tristan, or vous tiens je entre mes bras 
(…). » Si reffurent entrebrasséz encor une bonne heure en toute joye et deduict – T : 181 
181. DD Si s’en vont entreacoller comment font deux loyaulx amys. – T : 169 
162. DD Si luy acoururent aux pieds et puis luy vont baiser les mains – T : 53  

 
Les verbes embrasser, entrebrasser et le nom commun bras forment un paradigme lexical qui 
permet d’identifier le référent subjectal instancié par la désinence du verbe « reffurent », dans 
cet énoncé où le sujet renvoie au locuteur et à son allocutaire. 
Le réseau morphologique assure la cohésion textuelle comme cela a été observé 
précédemment à propos de si dans une progression à thème dérivé et à propos des autres 
particules énonciatives.  
 
Cette structuration textuelle a pour but de décrire une situation coénonciative fondée sur le 
partage, ce type de coénonciation s’avèrant un critère de non-emploi du personnel sujet. 
 
 
7.2.2. Champ sémantique de la parole 
 
 
Le ligateur si est suivi de 14 verbes de parole. Les cas où les deux instances de l’énonciation 
sont engagées dans un acte de parole sont les plus nombreux. La particule si ouvre le récit sur 
un énoncé déclaratif majoritairement tenu par l’énonciateur, le plus souvent unique: cela 
concerne 12 verbes à la P3 ; on peut leur adjoindre 1 verbe à la P6 dont le procès est exécuté 
par l’énonciateur et l’auditeur silencieux jusqu’à ce moment de la narration (184), ainsi qu’un 
verbe à la P6 dont le procès est assuré par les interlocuteurs (185).  
 
 
a) Représentation du locuteur et de l’allocutaire fictifs dans le DD et l’énoncé post-DD 
 
 
Lorsque les plusieurs instances de la coénonciation sont concernées comme en 185, la 
situation de parole a les mêmes caractéristiques que celles observées précédemment.  
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L’occurrence 179 (cf. supra) montre que les discours directs fictifs construisent l’hyperthème 
introduit dans le discours fictionnel et par là même établissent une image de la situation 
coénonciative faisant converger deux positions modales ; le non-emploi du personnel sujet 
marque dans l’énoncé fictionnel cette cohésion. Il en est de même en 185. 
 
En 185, l’énoncé narrativise le dialogue qui se tient entre quatre personnages, Taur, sa femme 
Luce, Lancelot et Tristan, par l’infinitif « deviser ».  
Luce a souhaité rencontrer le chevalier contre lequel son mari a combattu ; Taur qui veut 
rendre hommage à son adversaire qu’il qualifie de « meilleur chevalier au monde » la 
conduit auprès de Tristan, puis Taur entame le dialogue qui se poursuit entre les quatre 
personnages déjà cités cotextuellement : 
 

185. Si se levarent alors tous deux et vindrent faire feste a Tristan qui se seoit lez Lancelot. Taur le print 
par l’une des mains et la dame le tint par l’autre (…). » Taur commança a dire : « Sire chevalier, tant 
que nos treves dureront, nous ferons joye et bonne chere ensemble. » Si commançarent a deviser - T : 
128  

 
Le sujet du verbe commencer regroupe implicitement tous les personnages présents, pas 
seulement Luce et Taur sujets du verbe se lever. La progression textuelle n’est pas fondée sur 
un thème unique. Mais la cohésion sociale fait en quelque sorte pendant à la cohésion 
textuelle qui amène au non-emploi du personnel sujet ils qui n’a d’ailleurs pas de valeur 
référentielle discrimante dans ce cotexte. 
En effet l’emploi du personnel sujet déictique nous et du déterminant possessif nos englobe 
l’énonciateur fictif et son allocutaire, et les personnes présentes dans la situation de 
colocution. La concorde règne. Le but visé par les paroles de Taur est la reconnaissance des 
vertus chevaleresques de son adversaire ; le dialogue peut se poursuivre sans qu’il soit 
intéressant de le rapporter au lecteur. En revanche, le non-emploi d’un  personnel sujet 
représentant les quatre interlocuteurs signifie que tous partagent l’opinion exprimée par Taur.  
 
On note donc deux modes opératoires : 
- dans l’énoncé fictif de Taur, l’emploi du PS déictique inclusif nous qui réalise le passage 

d’une situation de colocution vers une situation de coénonciation consensuelle, 
- dans l’énoncé fictionnel du énonciateur fictionnel, le non-emploi du PS anaphorique 

pluriel qui réalise la confirmation de ce partage des positions modales. 
 
 
Le passage d’une situation de colocution à une situation d’énonciation fictive consensuelle est 
entériné dans l’énoncé fictionnel. C’est par le non-emploi du personnel sujet anaphorique ils 
que sont déterminées les positions coénonciatives ; et cette détermination est le fait de 
l’énonciateur fictionnel.  
 
 
b) Représentation du locuteur fictif  
 
 
Le non-emploi du personnel sujet pluriel signale que les interlocuteurs observent des positions 
modales indifférenciées, quelle est sa fonction lorsque le sujet est unique et renvoie au 
locuteur fictif ? 
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Quand le verbe déclaratif est conjugué à une personne du singulier, le discours direct tenu par 
l’énonciateur fictif exprime les motivations qui justifient l’action narrée ensuite par 
l’énonciateur fictionnel. 
 
En 136, il s’agit d’un acte de parole exprimé par les syntagmes verbaux « se feist aprester » et 
« se feist bien armer » laissant supposer que l’énonciateur fictif a donné un ordre. 

 
136. « Damoiselle, depuis que vostre frere est mort pour ma querelle soustenir, c’est bien raison que je 
le venge. » Si feist aprester son cheval et puis se feist moult bien armer et pend son escu au col qui 
estoit bandé d’or et asur. – T : 79 

 
La narration des trois actions entreprises par le chevalier Bertrand, l’énonciateur 
fictif, s’appuie sur trois procès (deux verbes au passé simple et un verbe au présent) qui 
déploient l’idée de vengeance énoncée dans le DD à la personne 1 « je le venge » : les deux 
énoncés hétérogènes effectuent le passage de la notion vengeance à sa concrétisation (du 
moins son début, par l’armement du chevalier).  
L’argumentaire de Bertrand, adressé à la sœur du chevalier qu’il veut venger, s’appuie sur des 
valeurs partagées par le monde chevaleresque reproduit ici : cet univers de référence ne peut 
être contesté et assoie l’autorité de l’énonciateur Bertrand. Il n’est pas nécessaire de valider 
cette parole par l’assentiment de l’allocutaire : son point de vue ne peut que s’accorder à celui 
de Bertrand. La situation de coénonciation définie ici est donc forcément consensuelle et 
fondée sur des positions modales indifférenciées. 
 
L’univers de référence du locuteur est celui de l’allocutaire : le personnel sujet n’est pas 
employé ; la coïncidence des points de vue va de soi. La situation coénonciative fondée sur le 
partage est validée sans employer le personnel sujet. 
 
 
c) Représentation du locuteur fictionnel 
 
 
Le ligateur si, en tant que particule assertorique, signifie que l’énonciation du discours direct 
(et son univers de référence), seule, valide l’énonciation de l’énoncé fictionnel narratif. Par 
conséquent, la séquence morphosyntaxique si V délimite le rôle du locuteur fictionnel et 
construit l’image d’un énonciateur fictionnel en retrait de la structuration littéraire, qui se fait 
d’elle-même, par le biais des valeurs véhiculées par les personnages. Le motif de l’honneur 
chevaleresque, dans l’occurrence 136, le démontre. Les énoncés étudiés ci-dessus le 
confirment. L’un fait référence aux lois de la chevalerie qui respectent la loyauté et la vertu de 
l’adversaire (185); le second est un topos littéraire (184), le mariage consenti par les héros 
masculins à un chevalier méritant et la demande faite à la damoiselle concernée (toujours 
consentante). 
 
 
7.2.3. Verbes d’action 
 
 
On rassemblera en deux sous-groupes les verbes cités précédemment mais parfois dispersés 
dans les paragraphes 7.1.1 et 7.1.2. 
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a) Champs sémantiques du congé et du mouvement 
 
 
Parmi eux, 27 verbes appartiennent à ces deux champs sémantiques. Ils composent un 
bataillon d’énoncés stéréotypés dans ce type de roman bâti sur une succession d’épreuves, 
notamment : se partir (de) à la P3 principalement utilisé dans Tristan quand un personnage en 
quitte un autre, et,  tous les verbes à la P6 ayant trait au voyage, chevaucher, monter, se 
démonter de, accueillir le chemin, s’éloigner de, se détourner de, issir, s’éloigner… 
 
* Le ligateur inaugure 14 énoncés narratifs du type si s’en part comportant un verbe de congé 
et de départ conjugué à la P3 (cf. §7.1.2), actions réalisées par l’énonciateur fictif du discours 
direct antécédent.  
Le verbe de la partie rhématique peut être conjugué au présent narratif (dit aussi 
« historique ») ou au passé simple sans que la dramatisation propre au présent narratif soit un 
facteur d’emploi supplémentaire sur la syntaxe du personnel sujet, dans ce type de cotexte :  
 

140. - Je lui vois <vais> doncques, dit l’ennemy, luy demander s’i luy plaist que vous le venez secourir. 
Si s’en part et vient a Bertrand et luy dit– T : 81 
147. Tristan le remercia moult et luy dit : «  Ha ! sire preudhon, je regracie Nostre Seigneur, quant par 
sa debonnareté il vous a voulu faire sçavoir le grant peril de Lancelot, afin qu’il fut par moy secouru. 
(…) pour ce sans plus deslayer je vouldrois orendroy <maintenant> mouvoir. » Si vint a messire 
Bertrand et luy racompte tout l’affaire – T : 89 

 
Les deux énoncés hétérogènes sont unis par les trois verbes « vois, s’en part, vient a » dans le 
premier exemple, par les deux verbes « mouvoir et « vint » dans le second exemple. 
 
L’énonciateur fictif exprime, le plus souvent par la modalité injonctive, une action dont la 
narration est prise en charge ensuite par la situation d’énonciation fictionnelle (143). 
 

143. « Traictes, traictes, voici Tristan < Tirez les épées, voici Tristan> ». Si ce va parmi eulx lancer et 
fiert  a dextre et a senestre <Il s’élance parmi eux et frappe à droite et à gauche>. – T : 45 

 
La cohésion textuelle est notamment assurée par le champ lexical du combat : traire (l’épée) 
dans l’énoncé fictif, s’en aller lancer, férir dans l’énoncé fictionnel. 
 
Les verbes émanant des énonciations hétérogènes forment la même isotopie, celle du 
mouvement (140, 147) ou celle du combat (143), qui assure la cohésion textuelle, sans qu’il 
soit nécessaire de recourir au personnel sujet pour recatégoriser l’énonciateur en objet du 
discours fictionnel. 
 
* Deux énoncés introduits par si comportent un verbe de mouvement conjugué à la P6 dont la 
désinence verbale –nt représente un groupe de locuteurs.  
 

168. DD Si luy acoururent aux pieds et puis luy vont baiser les mains – T : 53  
169. DD Si le prirent et le meirent en tel lieu que – T : 89  

 
En dehors du réseau lexical et des désinences verbales, l’occurrence 169 montre que la  
reprise du personnel sujet représentant ils est inutile, selon la syntaxe en vigueur dans ce 
texte :  
 

169. Et ilz luy dirent : «  Damoiselle, a vous n’appertient de garder ung murtrer <meurtrier> faulx et 
desloyal. » Si le prirent  – T : 89 
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Les locuteurs sont instanciés par le personnel sujet ilz dans un modus énonciatif, la 
progression est fondée sur un thème constant et d’autre part, la valence verbale permet de 
discriminer les actants, le personnel régime « le » désigne celui dont on parle « le murtrer » 
vs. l’allocutaire féminin désignée par l’apostrophe « Damoiselle ». 
 
La justification des actions par le discours fictif va de pair avec l’édification d’un réseau 
lexical, sémantique participant à l’interprétation des mots anaphoriques obligatoires, les 
personnels compléments. 
 
* Sont relevées 10 occurrences dont le verbe de mouvement est conjugué à la P4 ou à la P6. 
Leurs morphèmes désinentiels – respectivement –asmes, -nt- réfèrent aux différents 
interlocuteurs ou à un locuteur (170-178) et une tierce personne présente (183) : 
 

170-178. DD Si chevauchasmes bien une bonne heure – T : 74 , Si se mectent a chevaucher - T : 87, 
vont monter - T : 188, se meisrent a chevaucher – T : 95 , se desmonterent de leurs chevaux – T : 151, 
yssirent – T : 130, s’esloignerent – T : 166, se destournerent du grant chemin ainsi comme je vous ay dit 
– T : 193, vont accueillir leur chemin – T : 141, laissent courre <courir> - T : 50 (locuteur & allocutaire) 
183. DD Si se mectent à l’eaue – T : 105 

 
Là encore, le discours direct émanant d’un énonciateur fictif sert de prolepse à l’énonciation 
fictionnelle. Cette structuration est particulièrement évidente dans les séquences stéréotypées 
du Tristan de Pierre Sala constitué d’une succession de joutes chevaleresques. L’occurrence 
178 en est un exemple ; deux chevaliers croisent leur chemin et l’un des deux refuse de 
décliner son identité, cause de leur querelle : 
 

178. « Sire chevalier, puis que vous avez tant d’orgueil que par bonnes paroles ne par prieres me voullez 
rien dire, vous le direz veueillez vous ou non. Et je vous appelle a la jouste. » Si laissent courre 
maintenant l’ung contre l’autre tant qu’ils peurent <purent> des chevaulx traire <tirer>. T : 50 

 
Entre le discours direct et l’énoncé fictionnel narratif s’opère le passage vers une situation de 
coénonciation, consensuellement acceptée par deux chevaliers. L’action narrée par 
l’énonciateur fictionnel – les deux personnages joutent l’un contre l’autre – entérine l’accord 
des positions modales.  
 
Les deux procès verbaux issus de deux énoncés hétérogènes forment un binôme assurant la 
cohésion textuelle ; si joue son rôle et valide l’énonciation fictionnelle par rapport à 
l’énonciation fictive. L’univers de référence de deux chevaliers sert d’arrière-plan explicitant 
aussi le lien entre les énoncés. 
 
 
b) Verbes d’action de sèmes variés 
 
 
La particule si est suivie de 18 verbes narrant des actions diverses. 
 
* La plupart des énoncés narratifs (14 occ.) ont des verbes – à l’imparfait, au présent narratif 
ou au passé simple, dont le sujet est l’énonciateur du discours direct (cf. § 7.1.2.). Ces actions 
concernent davantage la sphère privée, avec les verbes suivants : 
 

DD Si couchoit toute la nuyt (153), se coucha ferme l’uys (166), esveilla (165)  
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DD Si print le roy par la main dextre (155), Si print les deux roynes par les mains (156), va desjoindre 
les mains (160). 

 
Les verbes « rends » et « laissa la » crééent là encore une isotopie (163) qui relie les discours 
fictif et fictionnel, tandis que les deux personnels régimes le ont le même référent, déterminé 
via un élément cotextuel antécédent « ce bon chevalier »: 
 
 163. « Je vous le rends et recommande (…) ». Si le laissa la – T : 171 
 
* Les différents interlocuteurs sont instanciés par la désinence verbale –nt dans 3 
énoncés également liés à la sphère privée parce qu’ils expriment des sentiments (181-182 cf. 
supra) ou ils ont trait à l’armement (180) :  
 

181-182. DD Si s’en vont entreacoller – T : 169, reffurent entrebrasséz – T : 181 
180. DD Si osterent leurs coparassons <caparaçons> - T : 185 

 
On a vu que le paradigme morphologique du nom commun bras établit un réseau lexical en 
182. Dans la dernière, le contexte chevaleresque permet l’insertion de clichés facilement 
interprétables :  
 

180. Sire, or n’y a que partir pour mener a fin nostre entreprinse. » Si osterent leurs carapassons et se 
garnirent de leurs armes. – T : 185 

 
Celui-ci concerne l’armement du chevalier et de son cheval, le carapaçon étant une cape 
d’apparat ôtée avant d’entreprendre une nouvelle aventure. 
 
*Un allocutaire pluriel (186) est representé par la désinence –nt dans un énoncé :  
 

186. « Pour ce ne ferez vous pas, dit elle, car il est si fort et si hardy qu’il vous toldroit a tous voz armes, 
après vous en occiroit. » Si se tindrent et luy dirent que – T : 66  

 
Il a été instancié en tant qu’allocutaire dans l’énoncé fictif antécédent par la désinence de la 
P5 –ez et par les déterminants possessifs et personnels sujet et régime du même rang voz/s, 
vous. Les allocutaires se plient aux ordres de l’énonciateur fictif. La concordance des points 
de vue est à nouveau lisible. 
 
Les énoncés narratifs – verbes de mouvement ou verbes d’actions diverses – ont en 
commun de trouver leur justification via l’établissement d’une situation coénonciative 
consensuellement définie. 
Le non-emploi du personnel sujet le signifie. Il n’est pas nécessaire de recatégoriser le 
locuteur et/ou l’allocutaire qui devient objet d’un discours narratif. D’autres moyens 
linguistiques, relevés dans d’autres corpus, marquent la cohésion textuelle entre les deux 
énoncés hétérogènes tandis que les positions régimes assurent la cohérence interprétative. 
 
 

DD Si + verbe de parole ou d’action 
La première énonciation – fictive – valide la seconde énonciation – fictionnelle. C’est ce que 
marque le ligateur frontal si, et à sa suite les ligateurs atant, adonc, lors.  
Cette fonction de si s’est exercée, dans la langue médiévale, au sein de la narration ; dans la 
langue du début du 16e siècle, elle intervient dans l’enchaînement des énoncés hétérogènes 
présentés ici quel que soit le référent du sujet. 
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- L’énoncé fictif et l’énoncé fictionnel peuvent constituer un dialogue dans lequel les 
positions modales indifférenciées fictives ont été consensuellement définies entre les 
instances coénonciatives fictives. 
 - Ils peuvent construire une séquence faisant alterner discours direct fictif et discours narratif 
fictionnel et constituer un binôme où la voix fictive anticipe et justifie ce que va raconter la 
voix fictionnelle. L’énonciateur fictionnel exhibe ainsi deux positions modales 
indifférenciées (puisqu’il se soumet à celle de l’énonciateur fictif), d’abord celle de 
l’énonciateur fictif, puis la sienne. 
 
 
7.2.4. Conclusion 
 
 
a) Quand le sujet du verbe de l’énoncé fictionnel est l’énonciateur du DD. Le discours du 
locuteur fictif suffit à valider l’énoncé postérieur au DD (verbe déclaratif, verbe d’actions en 
général) ; nous avons détaillé les conditions qui lui donnent autorité dans les paragraphes 
précédents. 
 
b) Quand le sujet du verbe de l’énoncé fictionnel n’est pas l’énonciateur du DD,  si est la 
particule ligatrice d’énoncés hétérogènes dont elle valide l’assertion, par référence à la parole 
d’un des personnages (DD si), par référence à la position de l’énonciateur responsable de 
l’organisation textuelle générale (si vous lairay). L’énonciateur représente la  situation de 
coénonciation fondée sur un univers de référence commun à l’énonciateur (personnage qui 
parle/celui qui narre) et au coénonciateur (personnage qui écoute/lecteur) qui débouche sur un 
consensus interprétatif : le personnage qui écoute agit selon les paroles du personnage qui 
parle (P6 ou P4 non employée) ; le personnage qui raconte change d’épisode comme s’y 
attend le personnage qui lit (P3 non employée).  
 
c) Les particules énonciatives si et atant admettent toutes les deux des procès, de rang 6 (ou 
4), signifiant l’action (mouvement, congé, etc) énoncée dans le DD. Ces procès émanent de la 
volonté des différents locuteurs des dialogues antécédents qui se sont accordés sur la validité 
du procès envisagé dans le discours direct: si concurrence donc pleinement la particule atant 
dans cette fonction inaugurale. Elles disparaîtront toutes deux dès le 1er tiers du 16e siècle 
dans cette position.  
 
 
7.3. Le ligateur si et les sujets nominaux : si V  vs.  si V Sn 
 
 
Le non-emploi du personnel sujet derrière si est contemporain de la postposition exclusive du 
sujet nominal, qu’il coréfère au locuteur fictif (3 occ.) ou à son allocutaire (3 occ.), ou que 
celui-ci soit anaphorique de la séquence fictionnelle antérieure (187). On écartera cette 
dernière occurrence du corpus à l’étude dans ce paragraphe, car le nom commun « ceste 
vision » résume le DD : il s’agit d’une anaphore notionnelle (cf. annexe n°6 pour le relevé 
complet). 
 

187. DD Si partit ceste vision et la fille qui se eveilla fut moult troublee. – PN : 121 
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7.3.1. Sujet nominal référant à l’allocutaire 
 
Une seule occurrence de si V (allocutaires) a été relevée dans le corpus (186), tandis que trois 
groupes nominaux postposés au verbe marquent la réorientation thématique : « maistre 
Mathieu le medecin, le juge, la pucelle » (188-190).  
 

188. DD Si luy pardonna maistre Mathieu le medecin, pourveu que  – PN : 34  
189. DD Si le fist le juge tenir en prison pour s’en enquerir. – PN : 150  
190. DD Si fut moult joyeuse la pucelle des parolles que le page luy disoit. – Jehan : 739 

 
Dans les deux premières occurrences, l’énonciateur fictionnel résume la prise de parole de 
l’allocutaire par l’intermédiaire du procès verbal rhématique « pardonna », « fist tenir en (…) 
pour » (188-189) ; dans la dernière, est décrite la réaction de l’allocutaire fictif par le biais 
d’une relation attributive « fut moult joyeuse la pucelle » (190). 
 
 
a) Valeur de l’ordre syntaxique 
 
 
L’ordre XVS, considéré comme un ordre typique de la littérature en vers du 12e siècle (selon 
les statistiques de C. Marchello-Nizia) peut apparaître ici comme un ordre marqué. Cet ordre 
syntaxique répond à plusieurs fonctions : 
- il met en relief la cohésion des procès verbaux « pardonna, fist tenir en prison » de la 

partie rhématique avec ceux des discours fictifs, plus que les sujets de ces verbes, malgré 
la réorientation thématique signifiée par ces Sn; 

- il met en évidence une validation de la progression textuelle, de laquelle semble exclu 
l’énonciateur fictionnel dressant ainsi une représentation en creux de l’énonciateur 
fictionnel tout au long de ces énoncés en si. 

 
On remarque que ce ligateur énonciatif n’admet pas l’ordre syntaxique X V Sn. Ce n’est pas 
la présence d’un élément constitutif régime ou attribut qui provoque la postposition du sujet 
nominal ou le non-emploi du personnel sujet, lorsque l’énoncé est placé à droite d’un discours 
direct : la particule si met en liaison le noyau prédicatif fictionnel avec l’énoncé fictif sans 
instanciation du sujet référant à l’énonciateur ou aux deux instances de la coénonciation par 
un Sn ou un PS. Selon notre perspective énonciative, le non-emploi du PS et la postposition 
du Sn constituent deux moyens pour définir les positions modales en présence. 
 
 
b) Sn et positions modales indifférenciées 
 
 
Dans aucune des trois occurrences, la postposition des sujets nominaux ne marque une 
discordance des positions modales, ni dans les deux séquences dialogales, ni dans l’énoncé 
descrivant les réactions émotives de l’allocutaire ; au contraire.  
 
* En 188, deux personnages sont en présence, une chambrière et son maître ; la première 
avoue un méfait et en même temps sollicite le pardon de son maître Mathieu, médecin de la 
ville :  
 

188. « Mon maistre, je vous requiers pardon de une chose que j’ay faicte à deshonneur en vostre maison 
(…) Si vous prie, mon seigneur et maistre, que me pardonnez mon offense et que me donnez congié de 
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pourchasser sa delivrance (…) [la liberté de Rogier, un homme emprisonné]. » Si luy pardonna 
maistre Mathieu le medecin, pourveu que jamais elle ne le feroit, et luy donna congié de aller 
pourchasser Rogier. PN : 34 

 
La cohésion textuelle est assurée notamment par le paradigme morphologique du nom 
commun « pardon » - dans le syntagme verbal « requiers pardon » - relayé par les 
allomorphes verbaux, « pardonnez, pardonna ». Via ce réseau lexical, s’effectue une double 
représentation :  
- celle de la locutrice, dans une position doublement inférieure – socialement (c’est une 
chambrière) et pragmatiquement (elle fait une requête) ; 
- celle de son allocutaire, un maître et un coénonciateur ayant autorité pour refuser ou accéder 
à cette requête. 
 
Celui-ci est représenté comme accédant à sa demande ; cotextuellement se construisent donc 
les positions modales d’une situation coénonciative fondée sur un consensus. Le ligateur si 
marque la convergence des points de vue ; le Sn concurrence le non-emploi du personnel 
sujet.  
 
* En 189, deux personnages sont dans un tribunal, le locuteur est l’accusé qui présente sa 
défense; l’allocutaire est le juge. 
 

189. « Sire, vous avez ouy ce que ilz [les accusateurs] ont dit et que j’ay faict ces cas en ceste ville il y a 
plusieurs jours. J’offre à prouver par la relation de mon hoste et du registre auquel nous avons estez 
enregistrez moy et mes compaignons en entrant en la ville, (…), que il n’y a pas quatre heures que je 
suis en ceste ville et jamais n’y avoye esté. » Si le fist le juge tenir en prison pour s’en enquérir. – PN : 
150 

 
Là aussi, le discours direct permet une représentation du locuteur fictif en énonciateur fictif 
dont la fonction est admise par son coéonciateur, puisque s’y expriment une position de 
défenseur et une requête via le syntagme verbal à la P1 « j’offre à prouver ». L’énoncé 
postérieur au discours direct détermine la position de l’allocutaire, il accède à cette requête ; 
ce qu’expriment le syntagme verbal de l’énoncé fictionnel « fist tenir en prison pour s’en 
enquérir » et le pronom en anaphorique de l’énoncé précédent. Ces deux énoncés hétérogènes 
opèrent donc le passage d’une situation de colocution à une situation de coénonciation certes 
déséquilibrée (socialement et pragmatiquement) mais consensuelle. 
 
La convergence des points de vue est bien établie malgré des positions sociales inégales (une 
servante vs. un maître, un accusé vs. un juge) et des actes de parole opposés (une demande vs. 
une réponse). De là dérive la valeur logique rendue en français moderne par le ligateur aussi. 
 
* L’unanimité des points de vue est encore requise dans l’occurrence descriptive de Jehan : 
739 (190). Un page y fait l’éloge de Jehan de Paris qui fait son entrée dans la ville :  
 

190. Le page vit venir de loing Jehan de Paris ; si appela la pucelle en disant : « Or sus, ma damoiselle, 
je me vois <vais> acquiter envers vous, car je vous monstreray le plus bel crestien, le plus noble et le 
plus gracieux que vous veistes oncques : c’est Jehan de Paris, mon maistre. » Lors dit le page : « Ma 
damoiselle, regardez la en bas, celuy qui porte ung petit baston blanc en sa main et ung colier d’or au 
col. (…) ». Si fut moult joyeuse la pucelle des parolles que le page luy disoit. – Jehan : 739-740 

 
Le discours direct détermine la position du locuteur fictif, le page, et opère ainsi le passage 
d’une situation de colocution à une situation de coénonciation dans laquelle est défini le rôle 
du page. L’énonciateur s’acquitte d’une tâche (désigner son maître Jehan à son allocutaire, la 
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pucelle) et lui rend ainsi service ; la pucelle est renseignée et évitera toute erreur 
d’identification. Tous deux sont d’accord sur ces positions. En outre, la réaction de la 
coénonciatrice exprimée par l’adjectif qualificatif « joyeuse », attribut du sujet « pucelle », est 
explicitement justifiée par le discours direct grâce au complément de l’adjectif « des parolles 
que le page disoit » : les positions coénonciatives consensuellement posées ont pour 
conséquence la satisfaction de la coénonciatrice. L’énonciateur fictionnel en rend compte par 
le ligateur frontal si. 
 
Le non-emploi du personnel sujet et la postposition du sujet nominal référant à l’allocutaire 
(aux allocutaires) apparaissent dans le même type de situation de coénonciation, 
consensuellement de partage, avec des positions sociales et pragmatiques hiérarchisées. 
 
 
7.3.2. Sujet nominal référant au locuteur  
 
 
Trois énoncés (191-193) comportent un nom commun ou un nom propre sujet d’un verbe 
appartenant au champ notionnel du mouvement. Deux noms propres « Tristan », « Bohors », 
un nom commun « la damoiselle » identifient le sujet et posent l’énonciateur du DD comme 
l’objet de l’énoncé fictionnel narratif. Les sujets nominaux sont donc tous anaphoriques du 
locuteur. 
 

191. DD Si se leva la damoiselle d’auprès de son frere et ce vient vers Lancellot – T : 64 
192. DD Si s’en vint Tristan  devant la Desiree et la salua – T : 150  
193. DD Si se meist Bohors tout devant et Tristan le suyvist a cheval – T : 208  

 
Les trois occurrences issues de Tristan lient l’énoncé où est annoncée l’action qui sera l’objet 
du discours narratif et l’énonciation de cette action. Elles sont comparables aux énoncés sans 
personnel sujet déjà étudiés (cf.supra) ; on en donnera pour preuve les deux exemples 
suivants :  
 

193. « En bonne heure soit, dit Bohors, venez, je vous y conduirey. » [§292] Si se meist Bohors tout 
devant et Tristan le suivist a cheval – T : 208 
144. « Or me suivez, dit il, avecq vos gens. » Si se mect devant, et le conte avecq ses gens après. – 
Jehan : 742 

 
Deux procès identiques dans l’énoncé fictionnel sont explicités par le groupe verbal se mettre 
(tout) devant et sont programmés dans le discours direct fictif par : 
- une injonction adressée aux allocutaires « venez » et une assertion à la P1 « je vous y 

conduirey » 
- une injonction adressée aux allocutaires « Or me suivez ». 
 
Le changement de chapitre peut justifier l’emploi du nom propre dans ce texte littéraire 
marqué par l’emploi de la particule si sans personnel sujet, mais aussi la présence de 
l’assertion à la P1, observable également dans les deux autres discours directs suivis de la 
syntaxe si V Sn : la damoiselle avise son frère « je y donrray <donnerai> tel ordre » de ce 
qu’elle va entreprendre auprès de Lancelot (191) ; Tristan prévient son allocutaire, 
« maintenant parleray je à la pucelle » nommée Désiree dans l’énoncé fictionnel narratif 
(192) 
On schématisera ces trois séquences textuelles de la manière suivante : 
 
191. « je y donrray tel ordre »  -> Si se leva la damoiselle  
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192. « maintenant parleray je à »  -> Si s’en vint Tristan   
193. « je vous y conduirey »  -> Si se mect Bohors tout devant 
 
En examinant les énoncés relatant des actions diverses dans le roman Tristan, on remarque 
que le rang 5 (l’injonction exprimée à l’impératif présent, avec un verbe modal a-personnel, 
ou l’assertion à l’indicatif futur) dans le discours direct est prédominant.   
 
157. « Faulx chevaliers, fuyez »  -> Si va descendre sa saincture (…). Si l’empoigne (…) les deux 

boutz qui lui servyront de masse »  
160. « or me laissez de ce chevir »    ->  Si va desjoindre les mains de la belle  
158. « vous verrez que je sçauray faire »  ->  Si va repoindre son cheval  
162. « aultre chose vous n’en sçaurés »  -> Si s’en voulust partir 
159. « ores verrez vous si je suis tel »   -> Si va embrasser son escu  
166. « doncques vous fault il reposer »  -> Si le coucha  
 
Un discours direct (165) comporte un procès de rang 4 sans recourir au personnel sujet 
nous incluant le locuteur et les allocutaires : 
 
165. « trop avons ici demouré »   -> Si esveilla  
 
Un seul de ces discours directs (163)  comporte le personnel sujet je dans une assertion.  
 
163. « je vous le rends »    -> Si le laissa la  
 
On établira l’opposition suivante : dans le discours direct, le consensus en construction est 
orienté sur l’allocutaire avec si V, tandis qu’il est l’orienté sur le locuteur avec si V Sn. 
On peut voir dans la construction de l’énoncé fictif une raison conduisant au non-emploi du 
personnel sujet, la mise en évidence du locuteur dans l’énoncé fictionnel passe alors par la 
postposition du Sn, comme si la recatégorisation de l’énonciateur fictif (par lui-même dans 
son discours direct) n’était pas réglée dans la situation de parole fictive et ne le soit que par 
l’intermédiaire de l’énonciation fictionnelle.  
Derrière ces deux types de discours direct, la particule frontale si acquiert la valeur logique 
assumée par le ligateur aussi. 
 
Si V Sn locuteur : la situation d’énonciation fictionnelle valide l’énonciation fictive, et par 
conséquent l’énoncé fictif : E2 valide E1 (ou encore S2130 valide S1).  
Si V  locuteur : la situation d’énonciation fictive valide la situation d’énonciation fictionnelle : 
E1 valide E2 (S1 valide S2). 
 
Il apparaît que l’organisation textuelle se fait selon deux mouvements opposés, la relation 
entre les deux énoncés est descendante avec Si V et elle est remontante avec Si V Sn.  
  
 En résumé, avec un verbe de congé/mouvement, la répartition se règle ainsi :  

� si V Sn locuteur vs. si V  avec deux valeurs de si1 énonciatif vs. si2  logique, 
� si V interlocuteurs. 

 
 
 
 
 

                                                 
130 Où S1 et S2 figureraient respectivement la situation d’énonciation fictive et la situation d’énonciation 
fictionnelle. 
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7.3.3. Syntaxe du sujet derrière si 
 
 
Derrière la particule frontale si, le non-emploi du PS l’emporte sur la postposition d’un sujet 
nominal (7 occ.. seulement) selon la répartition suivante :  

a) si V  (locuteur) : énoncé déclaratif,  
b) si1 V vs. si2 V Sn (locuteur) : énoncé fictionnel narratif, 
c) si V (interlocuteurs) : énoncé fictionnel narratif. 
 

Inversement, la postposition du sujet nominal rivalise avec le non-emploi du PS dans les rares 
cas relevés : 

d) si V Sn vs. si V (allocutaire) : énoncé déclaratif ou descriptif. 
 
 
8. Synthèse sur les ligateurs dans 133 préambules simples 
 
 
En résumé, voici le recensement des sujets des verbes de sème [+/- parole] derrière les 
ligateurs non anaphoriques :  
 
 
8.1. Répartition des ligateurs devant les verbes déclaratifs 
 
 

30 verbes de parole ou d’arrêt de la parole 
Ligateurs sème verbal Locuteur Allocutaires Locuteur & 

allocutaire 
Atant [+parole] 

[- parole] 
0 PSV 
0 PSV 

0 V 
0 V 

0 PSV 
0 PSV 

0 V 
0 V 

0 PSV 
0 PSV 

0 V 
2 V 

a/des/lors   2 PSV 3 V131 2 PSV 1 V 0 PSV 1 V 
Adonc [+parole] 

[- parole] 
0 PSV 
1 PSV 

2 V 
0 V 

3 PSV 
0 PSV 

0 V 
0 V 

0 PSV 
0 PSV 

0 V 
0 V 

Si  0 PSV 12 V 0 PSV 0 V132 0 PSV 1 V 
Total  3 PSV 17V 5 PSV 1 V 0 PSV 4 V 
 
Les structures étudiées initient préférentiellement des progressions à thème constant dans 
lesquelles le sujet énonciatif de E1 reste dans cette position en E2 sans qu’il soit nécessaire de 
l’instancier par un personnel sujet, sauf si celui-ci entérine, dans l’énoncé fictionnel, une 
position énonciative contrastée, différenciée que l’énonciateur fictif a définie comme telle 
dans le discours direct. 
Un cas fait exception dans les énoncés inaugurés par si; celui où la particule si marquant une 
consensualité énonciative est suivie d’un changement de locuteur (partiel ou total), au 
contraire des ligateurs adonc (en voie de disparition) et surtout (a)lors, ces derniers pouvant 
connoter une valeur argumentative contrastée, une mise en débat et entraîner corollairement 
l’emploi du personnel sujet qui valide, dans l’énoncé fictionnel, la position modale 
différenciée de l’énonciateur fictif.  

                                                 
131 S’y ajoute l’occ. 37 inaugurée par un préambule complexe. 
132 Une occurrence (186) présente un verbe déclaratif (V2) coordonné à un verbe de mouvement (V1) : si V1 et 
V2. 
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Du fait de sa valeur, la syntaxe de si reste partiellement inchangée ; le ligateur conditionne 
invariablement le non-emploi du personnel sujet. Mais il n’est pas un marqueur de continuité 
thématique absolue, puisqu’il peut ouvrir sur un procès qui effectue le passage du statut 
d’allocutaire à celui de locuteur : ce qui est confirmé devant un verbe de mouvement.  
 
 
8.2. Répartition des ligateurs devant un verbe de mouvement (congé, et autres) 

 
 

103 verbes de mouvement 
Ligateurs Locuteur Allocutaires Locuteur & 

allocutaire 
atant 0 PSV 1 V 0 PSV 1 V 0 PSV 3 V 
a/des/lors 5 PSV 18 V 4 PSV 5 V 0 PSV 7 V 
adonc 0 PSV 5 V 3 PSV 3 V 0 PSV 1 V 
si 0 PSV 31 V 0 PSV 1 V 0 PSV 15 V 
Total 5 PSV 55 V 7 PSV 10 V 0 PSV 26 V 

 
 
a) Quand l’énoncé postérieur au discours direct est narratif, et souvent prototypique, le 
référent du sujet est, dans l’ordre décroissant : 
- le locuteur ou un groupe de locuteurs : 60/103 occ, soit 58,25% des occurrences (avec 53,40 
% PSV et 46,6% V), 
- les différents interlocuteurs : 26/103 occ., soit :   25,24 % de cas étudiés sans PS, 
- l’allocutaire ou un groupe d’allocutaires : 17/103 occ., soit :  16,50 %. 
b) On observe un trait commun à tous ces ligateurs : le personnel sujet ne réfère jamais aux 
interlocuteurs. 
c) Le ligateur énonciatif si qui entraîne le non-emploi du PS référant au locuteur (31/55 
occurrences totalisées, soit : 56,36 %) ou aux interlocuteurs (15/26 occurrences totalisées, 
soit : 58,69 %) est en concurrence avec lors qu’elle domine cependant :  
- locuteur : 31 si V  vs. 18 lors V, 
- interlocuteurs : 15 si V  vs. 7 lors V. 
Seul, le ligateur lors peut admettre un personnel sujet référant au locuteur, 4 sont antéposés à 
un verbe stricto sensu d’action entre 1520 et 1559 (42-45) et un énoncé exprime des émotions 
(46) avec le groupe verbal se prendre à soupirer.  
d) Lors concurrence donc à l’initial des énoncés dont le sujet renvoie à l’allocutaire, avec ou 
sans emploi du personnel sujet. 
e) La syntaxe de si est inchangée dans la mesure où ce ligateur énonciatif cooccure avec le 
non-emploi du personnel sujet ; mais la possibilité d’introduire un énoncé fictionnel dont le 
sujet renvoie au locuteur et à l’allocutaire du discours direct (15 occ.) est nouvelle et en cela il 
empiète sur le territoire du ligateur lors (7 occ.). La valeur cohésive de ces deux ligateurs 
freine l’emploi du personnel sujet, considéré durant le moyen âge comme un marqueur de 
discontinuité.  
Le personnel sujet n’est pas employé en tant qu’anaphore –totale ou partielle - d’un élément 
cotextuel régime. 
f) L’extension des emplois de ces ligateurs énonciatifs entrave la généralisation du système 
personnel dans les énoncés narratifs postérieurs au DD pour marquer l’insertion d’un sujet 
autre que l’énonciateur du discours fictif et d’un nouveau thème. 
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8.3. Conclusion  
 
 
Quel que soit le sémantisme du verbe postérieur au discours direct, - exception faite des 
verbes traduisant un sentiment ou une émotion -, la syntaxe du personnel sujet représentant 
une des instances de la situation coénonciative fictive (qui vient de se définir en direct via le 
discours rapporté) peut s’interpréter majoritairement ainsi :  
 
- adonc, lors, si, atant + V  ► positions modales indifférenciées, situation coénonciative 
fictive consensuelle dans les séquences dialogales ;  
       ► accord du locuteur et des allocutaires fictifs sur la suite des 
actions, dont la narration est effectuée par l’énonciateur fictionnel (l’énonciateur fictionnel 
reproduit l’uniformité des positions modales fictives dans l’énoncé narratif). 
 
- adonc, lors + PS + V  ► positions modales différenciées, situation coénonciative non 
consensuelle dans une séquence polémique ;  
      ► absence de programmation par l’énoncé ou par les énoncés 
fictif(s) du procès narré dans l’énoncé fictionnel, qui peut acquérir une valeur descriptive ; 
    ► possibilité de discriminer le sujet via la morphologie du 
système personnel (elle vs. il  par exemple) si la valence du verbe rhématique rend 
problématique l’interprétation de ce sujet, par exemple. 
 
L’emploi du personnel sujet n’est pas tant le signe d’une recatégorisation du sujet fictif en tant 
qu’objet d’un discours fictionnel, que celui d’une mise en valeur du point de vue énonciatif 
fictif (celui du sujet fictif dans le discours fictionnel). L’emploi du PS a pour effet corollaire 
de donner une nouvelle image du locuteur fictionnel qui se définit comme un énonciateur 
fictionnel prenant en charge l’émergence d’une position modale différenciée, celle du 
personnage qui parle, et celle du narrateur qui dit je, comme le montre le paragraphe suivant. 

 
 

8.4. L’énonciateur fictionnel (194-200) 
 
 
Quelques énoncés montrent que l’emploi du personnel sujet coïncide, selon des contraintes 
textuelles définies, avec l’émergence d’un locuteur qui se présente en tant qu’énonciateur 
responsable de l’organisation textuelle. 
 
 
8.4.1. Un énonciateur fictif je 
 
 
* Dans les Propos rustiques de 1547, l’énonciateur fictif est un des vieux paysans écoutés par 
l’énonciateur fictionnel du recueil, nommé Pasquier ; il rassemble ses souvenirs et raconte ce 
que le bonhomme Thenot lui apprenait lorsqu’il était enfant. Il rapporte un dialogue entre cet 
homme et sa propre mère ; la particule frontale lors réintroduit la parole du locuteur initial, 
Pasquier :  
 

194. Et me souvient (disoit lors Pasquier en continuant son propos) que estant jeune garçonnet comme 
vous pourriez dire vostre filz Perrot (parlant à Lubin), il me menoit par la main (…) puis ma feu bonne 
femme de mere arrivant comme de fortune, luy disoit :  - Par mon serment, compere Thenot, vous avez 
bonne grace de ainsi bien apprendre mon filz à parler ! (…) – Oui dea, de beaux ! (respondoit le 
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preudhomme). Laissez nous faire tous deux et nous ferons de beaux bleds à moytié. Vous navez que 
voir icy, allez vous en filer. 
Lors je commençois (possible) à faire une maisonnette et – PR : 630 

 
Ce texte est construit sur une série d’emboîtements assortis d’une délégation de parole :  
- une Situation d’Enonciation S1 : l’énonciateur fictionnel et son lecteur (pacte de lecture 

fondateur) 
- une Situation d’Enonciation S2 : l’énonciateur fictif Pasquier et les vieux paysans 
- une Situation d’Enonciation S3 : deux énonciateurs fictifs, la mère de Pasquier et compere 

Thenot. 
 
Le discours direct appartient à la situation d’énonciation S3 et l’énoncé inauguré par lors à la 
situation S2 selon le schéma suivant :  
- (disoit lors Pasquier en continuant son propos)   -> introduit  S3 
- Lors je commençois (possible) à faire une maisonnette  -> réintroduit  S2 
 
Pasquier n’est pas l’énonciateur du discours direct. La cohésion textuelle n’est pas garantie 
par un réseau lexical ou grammatical. La rupture énonciative et spatio-temporelle est donc 
forte.  Seul le ligateur lors valide la continuité des deux énonciations. Le personnel sujet je 
marque le retour à la situation d’énonciation S2, il réfère à Pasquier en tant qu’énonciateur 
fictif et en tant qu’objet du discours autobiographique. 
 
Lors je V marque le retour à un niveau d’énonciation via l’emploi de je après une rupture 
spatio-temporelle et énonciative couplée à une absence de liens anaphoriques entre E1 et E2. 
 
 
Le procès « commençois » ne coïncide pas avec le moment de l’énonciation fictionnelle et son 
point d’ancrage se situe dans le passé remémoré. D’autres font coïncider les situations 
d’énonciation. 
 
 
8.4.2. Enonciateur fictionnel : emploi et non-emploi de je 
 
 
Deux énoncés en si (195-196) introduisent, à la manière de la structure [atant d’eulx je me 
tairay… pour retourner à…], le locuteur fictionnel, celui qui est en relation avec le lecteur du 
récit : la syntaxe du personnel sujet a son rôle à jouer dans la représentation de ce locuteur en 
énonciateur fictionnel.  
Il s’adresse directement à son allocutaire désigné par le déictique sujet ou régime vous, 
l’emploi ou le non-emploi du personnel sujet je renvoyant à l’instance énonciative fondatrice 
participe de la représentation de celle-ci.  
 
Deux postures sont définies à travers ces deux occurrences :  

 
195. Si vous lairay <laisserai> d’eulx a parler pour tourner au maulvais Andret – T : 41 
196. Ainsi que je vous ay compté fust emprisonner <sic> Lancelot. Et tant qu’il fust prisonnier si veulx 
je bien que vous sachez que celle damoiselle le servist continuelement – T : 67 

 
- La première occurrence (195) ne comporte pas le personnel sujet je renvoyant à la 
situation d’énonciation originelle. 
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Elle s’apparente sans ambiguïté aux énoncés inaugurés par atant (dans Tristan aussi) : verbe 
au futur, sème verbal signifiant l’arrêt de la narration, Gp pronominal « d’eulx » anaphorique 
des personnages dont il était question dans la précédente séquence textuelle, personnel régime 
déictique vous désignant l’allocutaire fictionnel, le lecteur, passage au premier plan narratif 
d’un nouveau personnage « Andret ».  
 
Les ligateurs atant/si amorcent une nouvelle séquence textuelle. Les énoncés qu’ils 
inaugurent sont validés par l’existence de la situation d’énonciation fictionnelle ; ces ligateurs 
sont donc associés au moment présent de l’énonciation, d’où l’emploi du futur (« lairay ») ou 
encore du présent en 196 (« veulx »).  
 
- La seconde (196) fait explicitement référence à la personne énonçant le discours 
fictionnel en employant par deux fois le personnel sujet je.  
 
La séquence est composée de deux énoncés qui distinguent deux étapes dans la situation 
d’énonciation fictionnelle :  
E1 : « Ainsi que je vous ay compté fust emprisonner Lancelot » 
E2 : « Et tant qu’il fust prisonnier si veulx je bien que vous sachez que celle damoiselle le 
servist continuelement ». 
 
L’une exprimée au passé composé « ay compté » et l’autre au présent « veulx » ; l’une renvoie 
à l’acte d’énonciation révolu, l’autre à la volonté de l’énonciateur dans le temps présent de 
l’énonciation. En E1, le syntagme verbal rhématique « fut emprisonner Lancelot » résume 
l’épisode précédent et l’énonciateur fictionnel marque la clôture d’une séquence textuelle. 
Cependant E2 thématise dans la proposition subordonnée frontale le rhème précédent (grâce 
au paradigme « emprisonner/prisonnier ») pour poursuivre cet épisode. Ce double énoncé est 
placé en tête d’un chapitre (chap.70), où l’énonciateur décrit les actions de la damoiselle à 
l’imparfait itératif : « et luy donnoit tout le plaisir qu’elle pouvoit. Et tous les jours le 
requeroit (…). Tant bien le servoit la pucelle (…). », le chapitre 69 ayant raconté l’arrestation 
de Lancelot par la damoiselle, comme l’indique l’énonciateur fictionnel. 
 
Deux possibilités interprétatives sont envisageables.  
- Le ligateur a une valeur d’addition ; si est équivalent à aussi. On glosera l’énoncé ainsi : 
«  comme je vous ai raconté comment a été emprisonné L. , je veux bien aussi porter à votre 
connaissance que cette damoiselle… ».  
- Ou il a une valeur adversative : l’énonciateur fictionnel vient de conclure l’épisode 
précédent, le lecteur s’attend à un autre épisode, pourtant l’énonciateur fictionnel poursuit en 
résumant la période d’emprisonnement du héros, avant d’embrayer sur la séquence textuelle 
suivante.  
 
De notre point de vue, le ligateur initial si n’articule pas deux épisodes différents, dans cette 
occurrence ; mais il valide l’assertion d’un ajout, qui semble ne pas correspondre à 
l’articulation canonique du récit (vs. la technique de l’entrelac précédemment explicitée) et à 
l’attente du lecteur. Ce résumé est assumé explicitement par l’énonciateur fictionnel.  
 
Si V je équivaut à un seuil de lecture qui inaugure une séquence textuelle rompant avec les 
habitudes de l’allocutaire fictionnel, le lecteur désigné par vous auquel s’adresse 
explicitement l’énonciateur fictionnel via je. 
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8.4.3. Situation coénonciative fictionnelle et non-emploi de la personne 4 
 
 
Trois occurrences inaugurées par si (197-199) comportent un procès verbal conjugué à 
l’indicatif futur  et à la P4. 
 

197. Si laisserons a parler d’eulx, et retornerons au roy d’Espaigne et à la royne – Jehan : 705 
198. Si laisserons ung petit d’eulx a parler, et retornerons a Jehan de Paris – Jehan : 725 
199. Si laisserons d’eulx a parler et dirons des heraulx qui sortirent de la cité – Jehan : 729 

 
La particule frontale or peut également assurer cette fonction devant un verbe à la P4 dont la 
désinence –ons renvoie aux deux instances de la coénonciation fictionnelle :  
 

200. Or laissons les là et retournons à nostre bon Gargantua – G: 247 
 
Le futur a pour point de repère le temps présent de locution fictionnelle et annonce le 
changement de thème en même temps qu’il l’effectue. Il a une valeur performative 
équivalente à celle du présent en 200. Reste la question suivante. A quel mode appartiennent 
les verbes « laissons » et « retournons » ? Est-ce un présent de l’indicatif sans personnel sujet 
ou un impératif ? La postposition du personnel régime les par rapport au verbe « laissons » 
oriente le procès vers un impératif présent. Cette question est reconductible pour le 
futur « laisserons » : en effet celui-ci est interprétable comme un futur injonctif. 
 
On posera qu’incluant locuteur fictionnel et allocutaire fictionnel, la désinence –ons 
morphogramme de la P4 représente cotextuellement à elle seule une situation coénonciative 
consensuelle. Le locuteur présuppose un accord des deux parties de la colocution, et que de 
son point de vue, l’emploi du personnel sujet n’est pas requis pour exprimer le passage vers 
cette situation de coénonciation, car celle-ci est définie comme répondant à des critères 
préétablis. 
 
 
8.4.4. Deux représentations de l’énonciateur fictionnel derrière si 
 
 
Le ligateur si frontal se distingue des emplois étudiés jusqu’alors puisqu’il signale une 
position modale inattendue. L’énonciateur fictionnel représente l’énonciateur du texte 
littéraire (avec lequel il se confond) comme un énonciateur fictionnel rompant l’horizon de 
lecture de son coénonciateur. L’énonciation de E1 ne valide pas l’assertion initiée par la 
particule frontale si selon le mode opératoire usuel. L’emploi du personnel sujet correspond 
donc à une recatégorisation nécessaire et nouvelle du sujet énonciateur. Cette recatégorisation 
est en rupture avec les compétences traditionnellement assignées à l’énonciateur et au 
coénonciateur (le lecteur). C’est ce que marque la postposition du personnel sujet par rapport 
au verbe de volition. 
 
A contrario l’énoncé inauguré par si ou par atant est légitimé par l’énoncé précédent : parvenu 
au terme d’une séquence textuelle organisée autour d’un personnage, l’énonciateur fictionnel 
suit la méthode de l’entrelacement propre au récit romanesque arthurien et entame une 
nouvelle séquence textuelle centrée sur un autre héros. Le locuteur fictionnel met en scène un 
énonciateur (avec lequel il se confond) obéissant aux règles de la composition romanesque, 
respectant l’organisation du texte-source. La situation coénonciative qui lie l’énonciateur 
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fictionnel et le coénonciateur-lecteur est représentée fondée sur un univers de référence 
partagé : ce que marque le non-emploi du personnel sujet renvoyant à l’énonciateur.  
La position du coénonciateur, i.e. sa réception de l’œuvre, est déterminée par l’énonciateur 
mais le consentement du coénonciateur ne lui est pas imposé : ce que marque également le 
non-emploi du personnel sujet incluant je et vous. 
 
 
9. Les éléments frontaux faisant du DD un point de repère strictement temporel (201-
226) 
 
 
La série « historique » atant/lors/adonc/si sert à valider l’énonciation du discours fictionnel 
(E2) par l’énonciation du discours fictif (E1), la situation d’énonciation fictionnelle (S2) par 
la situation d’énonciation fictive (S1). 
Les éléments étudiés dans ce paragraphe ne possèdent pas cette fonction énonciative. Ils 
signalent une relation entre les circonstances temporelles et les faits dénotés par 
l’énonciateur fictionnel. Certains définissent le lien temporel entre les énoncés 
hétérogènes E1-E2 (maintenant, tantôt…) ; d’autres déterminent le cadre temporel du 
procès de E2 (treze ans après la résurrection de nostre Saulveur- VFC : 15-16) sans le 
mettre en relation avec E1. 
   
Ils apparaissent dans des œuvres échelonnées sur le siècle, aussi bien dans les textes 
d’inspiration médiévale, Tristan (1520), Jehan de Paris (1495-1530), dans la confession 
sentimentale d’Helisenne de Crenne (1538), dans les micro-biographies édifiantes des Vies 
des Femmes Célèbres (VFC, 1504), dans la veine rabelaisienne, Propos rustiques (1547), 
Gargantua (1534, rééd.1542) que dans les œuvres tragiques de la seconde moitié du siècle, 
Histoires Tragiques (1559), NHTC (1585) ou dans les contes populaires, La Nouvelle 
Fabrique (1579-1596). 
 
 
9.1. Taxonomie des éléments frontaux 
 
 
Ces éléments sont regroupés selon trois catégories. Dans cette partie purement classificatoire, 
les énoncés ne seront pas numérotés ; ils le seront dans les paragraphes analytiques (cf. infra § 
9.2. et § 9.3) 
 
 
9.1.1. Eléments frontaux employés une à trois fois  
 
 
Ils sont de deux ordres. 
  
- Des éléments temporels après, tantôt,  à peine, maintenant, incontinent, le lendemain, 

datent le procès de E2 subséquent au DD par rapport à l’énonciation du DD en E1. Le 
déictique temporel maintenant employé devant un présent narratif a la même valeur ici 
que atant, (a)lors, adonc, à l’heure qui s’interprètent comme « à ce moment-là » ;  tantôt, 
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incontinent (issu du latin juridique « in continenti (tempore) ») signifient « aussitôt », tout 
comme soudain adverbe qui apparaît à la fin du 14e siècle avec ce sens133.  

 
La période concernée est la première moitié du 16e siècle ; l’occurrence la plus tardive, celle 
des Propos Rustiques (201-202), date de 1547. L’emploi du personnel sujet est globalement 
minoritaire (5 PSV/ 8 V). 

 
PS V vs. V : 
DD Et maintenant il  se despart d’auprès de Lancellot < il se sépare de> – T : 49  
DD Et maintenant ce <se> tret arriere  <il = l’énonciateur recule>, si s’apuent sur leurs espees < ils = 
l’énonciateur et le coénonciateur s’appuient sur leurs épées>, - T : 33 
 

Derrière maintenant, l’alternance est vraie au tout début du 16e siècle (1520) quand le sujet 
modal de E1, l’énonciateur fictif (représenté par il ), devient l’objet du discours fictionnel, 
(l’énonciateur et le coénonciateur ne sont pas instanciés par il/  ils derrière si). On notera que 
l’emploi de il  ne facilite pas la référenciation du sujet dans la mesure où le verbe se départir 
de a un actant régime obligatoire, l’anthroponyme Lancelot qui désigne le coénonciateur.  
 
L’emploi du personnel sujet devant un verbe à la valence fixe et d’un usage prototypique 
montre que la coprésence d’un ligateur consensuel et, d’un ligateur temporel maintenant et 
d’un personnel sujet il , i.e. d’éléments à valeurs diverses, est bien possible même si cette 
combinaison n’est pas encore répandue au début du 16e siècle. A côté de la séquence [et + 
maintenant + il + V], on relève [incontinant + il +V], [et + tantost + après + il + V] qui ne 
sont pas encore généralisées : 
 

2 PS V : 
DD Incontinant  ilz se descendirent et s’allerent mettre a genoulx devant les piedz de Tristan luy disant – T : 
83 (1520) 
DD Et tantost apres il  se partit de Blondel – PN : 80 (1531) 
3 V :  
DD Tantost après fut présentée à Pharaon – VFC : 19 (1504) 
DD Tantost, en innumérable joye, de saint Silvestre fut baptisée – VFC : 125  
(le roy) si dit a ses barons : « … Allez vous en devant… » Tantost partirent de Vincennes et vindrent a 
Paris - Jehan : 709    
DD Soubdain apres, tyra  son dict braquemart et en ferut <frappa> l’archier – G: 345 (1542-52) 
 

A droite d’un ligateur signifiant la rapidité de la succession des procès verbaux (tantôt, 
incontinent, soudain), l’alternance est possible que le personnel sujet représente 
l’énonciateur (il ) ou les deux instances de la coénonciation (ils). Il n’est pas obligatoire 
(2PS/6 occ.) même lorsqu’il s’agit d’un groupe d’allocutaires (les « barons » dans Jehan : 
709). 
 

2 PS V :  
DD Peu apres il  salua mignonnement tous ceux du Village – PR : 658 (1547) 
DD Peu de temps apres, elle commença à souspirer, lamenter et crier – G: 99 (1542-52) 
3 V :  
DD Après leur compta comment les rues estoient  - Jehan : 743  
DD Deux ou troys ans après, fut grosse d’ung beau filz – VFC : 153 
DD Le lendemain, en révérence, fist rendre la femme à Abraham – VFC : 21  
 

                                                 
133 REY Alain (1992), Dictionnaire historique de la langue française, Paris, Le Robert. 
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L’emploi est là encore minoritaire  quand l’énonciateur fictif devient objet du discours 
fictionnel (1 PSV/ 3 V), même si le procès verbal rhématique se réalise « peu après » 
l’énonciation du discours direct, « le lendemain » ou « deux ou trois ans après ».  
 
Ce qui prime est la continuité temporelle couplée (à une exception près : dans Gargantua, le 
personnel sujet elle représente le coénonciateur et marque le changement d’énonciateur 
devant les verbes de parole « souspirer, lamenter, crier », levant ainsi toute ambiguïté 
interprétative) à une continuité subjectale, instanciée par les désinences verbales de la P3 –a/t. 
 
- Des Gp ou Gn construits à partir de la préposition après définissent le cadre temporel à 

partir d’une datation extérieure à celle de l’histoire, « après J.C. », dans la première 
occurrence ou à partir des événements intérieurs à l’histoire dans les trois autres. 

 
1 PSV :  
DD Treze [ans] après la résurrection de nostre Saulveur, qui sont soixante et troys ans de sa vie, elle 
rendit l’âme – VFC : 16  
3 V :  
DD Après avoir pacifiquement son pays gouverné, mourut  femme bien estimée et renommée. – VFC : 
75 
DD Apres avoir bien à poinct desjeuné, alloit à l’esglise – G: 189 
DD Après plusieurs grans faitz et la deffence du pays de Campaigne et de la Poille, fut  blessée – VFC : 
158  
 

Les éléments du préambule qui datent le procès postérieur au DD à partir d’une date relative à 
l’histoire narrée, sans lien temporel avec le DD, conditionnent le non-emploi du PS dans les 
trois dernières occurrences.  
Ceci est facilité par la structure narrative. En effet, l’emploi du personnel sujet renvoyant au 
sujet énonçant le discours direct antécédent reste rare dans des séquences textuelles 
essentiellement bâties sur les actions d’un seul personnage, qui en constitue  le thème constant 
avant et après le discours direct, d’autant que ce type de segment frontal renvoie à la sphère 
d’actions du sujet.  
 
Ces éléments frontaux délimitent un cadre temporel (ou spatial avec « là » par exemple 
cf.infra) qui balise les biographies, tant littéraire de Gargantua, que légendaires de VFC. On 
les nommera des éléments autonomes ou cadratifs134. 
 

Il dispensoit doncques son temps en telle façon que ordinairement il s’ePSVeilloit entre huyt et neuf heures, 
(…). Puis se guambayoit, penadoit et paillardoit  <gambader, sauter, se vautrer> parmy le lict quelque 
temps (…) ; et se habiloit selon la saison (…) ; après se peignoit (…). Puis fiantoit, pissoyt, rendoyt sa 
gorge, rottoit, pettoyt, baisloyt, toussoyt, sangloutoyt, esturnoit et se morvoyt en archidiacre, et 
desjeunoyt (…). Gargantua respondit : DD. Après avoir bien à poinct desjeuné, alloit à l’église et luy 
portoit on dedans un grand penier un gros breviaire (…). Là oyoit vint et six ou trente messes. – G: 187-189 
 

L’effet de liste, véritable stylème de Rabelais, et la valeur itérative de l’imparfait chargée de 
décrire une journée type de Gargantua contribuent au non-emploi du personnel sujet il . La 
biographie de Marie (chapitre 1 des Vies des femmes célèbres), quant à elle, présente une 
morphosyntaxe du personnel sujet elle plus variée : elle, postposé au verbe dans un énoncé 
inauguré par si adversatif, antéposé au verbe en tant que personnel conjoint ou disjoint du 
verbe ou non-employé.  
  
                                                 
134 Cette dénomination est empruntée aux travaux de M. Charolles, « De la phrase au discours : les expressions 
introductrices de cadres de discours et leur portée textuelle », séminaire de DEA, 2001-2002, Univ- Paris III, 
dans lesquels ce dernier étudie les « expressions cadratives ». 
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, si fut elle sans macule ny péché née et conceue. (…). Troys ans après, fut présentée au temple (…).  Elle, 
au temple, sagement sur toutes les aultres filles estimée, fist veu de virginité (…) ; et ainsi, de la maison de 
David print  Joseph. Et pour ce que la coustume estoit de garder certain temps pour sortir de la maison des 
parens jusques à celle du mary, troys moys après, en Nazareth, receut nouvelles par Gabriel (…). Car en 
ung instant et une inestimable joye, elle se sentit grosse du Filz de Dieu.  Bien tost après hastivement vint es 
montaignes de Judée (…) (VFC : 4-5). Troys moys après, elle s’en retourna vers ses parens (…). A 
l’huytiesme jour, voullut  garder la loy, le fist circuncir .  (…) Et tantost, en une grant joye, sans mal ny 
douleur sentir, ne <ni> sans fraction de sa tresentiere virginité, en une indicible lumière, vint le Filz de Dieu 
enfanter. (…) Puys, comme humble et obéyssante, le XLe jour, au temple, le vint présenter. (VFC : 7- 8) 
Au troysiesme jour, plus tost que nulle aultre, la benoite Vierge, vit sa tresglorieuse résurrection (…). Le 
quarantiesme jour après, en la montaigne d’olivet, elle, bien des disciples et apostres accompaignée, vit  son 
tresglorieux filz en tresgrant joye es cielz monter. Le dixiesme jour sequent, elle existente en oréson en 
confortoit  les tresdésolez apostres (…) DD Treze [ans] après la résurrection de nostre Saulveur, qui 
sont soixante et troys ans de sa vie, elle rendit l’âme – VFC : 15-16  

 
Derrière un élément temporel autonome, l’emploi et le non-emploi du personnel sujet 
représentant elle sont tout deux possibles : « Troys moys après, elle s’en retourna », « Troys 
ans après, fut présentée au temple ». 
La rupture opérée par le discours direct dans ce récit s’insère dans une vaste séquence 
organisée chronologiquement et centrée sur le thème Marie qui montre que l’hétérogénéité 
des éléments frontaux (temporel, spatial) peut coexister avec le personnel sujet elle quand il 
est disjoint du verbe par un groupe adjectival par exemple:  
« Le quarantiesme jour après [cadre temporel], en la montaigne d’olivet [cadre spatial], elle, 
(…), vit ».  
En revanche la coprésence d’éléments de valeurs différentes en tête d’énoncé semble 
empêcher l’emploi du personnel sujet conjoint elle :  
« Et [ligateur] pour ce que la coustume estoit de garder certain temps pour sortir de la 
maison des parens jusques à celle du mary [cadre causal], troys moys après [cadre temporel], 
en Nazareth [cadre spatial], receut nouvelles par Gabriel ». 
 
 
La thèse avancée ici se résume ainsi :  
L’emploi du personnel sujet s’insère dans des énoncés fictionnels descriptifs (PR : 658, G : 
99). En dehors des énoncés fictionnels prototypiques (verbe de congé J : 709, G : 345 ou de 
parole J : 743), le non-emploi du PS apparaît prioritairement devant un syntagme verbal du 
type : estre + participe passé/adjectif/Gn attributif (VFC : 19, 125, 153, 158 ; VFC : 75).  
En outre nous pensons que l’emploi du PS s’exerce quand l’élément frontal renvoie à une 
temporalité externe à l’histoire racontée et qu’il a une fonction cadrative dans le préambule 
initial.  
 
 
9.1.2. Postérité du ligateur temporel puis 
 
 
L’élément frontal puis exprimant la succession des faits est présent dans 12 occurrences dont 
dix sont l’élément unique du préambule. Le ligateur est directement suivi d’un verbe : 
 

- dont le sujet, -uniquement instancié par les désinences verbales –t/-a de la P3-,  est 
l’ énonciateur fictif du DD antérieur dans les 11 premières occurrences,  

 
2 PSV : 
DD Puis soudain apres elle condamnoit ce qu’elle soupçonnoit – HT : 73 (1559)  
DD Puis elle dist à Janique – HT : 163 (1559) 
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9 V :  
DD Puys dist aux serviteurs – VFC : 10 (1504) 
DD Puys appela le prévost – VFC : 73  
DD Puys le print de sa belle main – T : 212  
DD Puis me disoit : - PR : 633 
DD Puis leur feist emplir leurs bezaces de vivres – G: 357 
DD Puis luy donna une belle espée de Vienne – G: 363 
DD Puis, les passant par une aultre grande salle, les mena en sa chambre – G: 137  
DD Puis commença à lui deduire par ordre comment – HT : 206 (1559) 
DD Et puis se teust – NHTC : 239 (1585) 
 

- dont le sujet,  - instancié par la désinence verbale de la P6 –nt -, réunit l’énonciateur 
et le coénonciateur fictifs dans l’ultime occurrence (T : 154). 
 
1 V :  
DD Puys s’assirent sur ung banc – T : 154 (1520) 

 
Le non-emploi du personnel sujet référent à l’énonciateur du discours rapporté fictif est 
prédominant et perdure jusqu’à la fin du 16e siècle (HT : 206, NHTC : 239) ; mais la variation 
est possible dans la seconde moitié du siècle comme l’attestent les trois occurrences issues de 
HT, recueil datant de 1559. Dans les paragraphes suivants (§ 9.2.b), on verra que la situation 
coénonciative est à redéfinir dans l’énoncé fictionnel postérieur au DD ; ce que marque 
l’emploi du personnel sujet référant au sujet modal antécédent cooccurrent à celui d’un 
élément textuel régime référant à l’allocutaire. 
 
Ces trois éléments temporels (puis, soudain, après) de même valeur et un personnel sujet 
peuvent coexister en tête d’énoncé. 
 
 
9.1.3. Groupe prépositionnel à  l’heure 
 
 
Vient ensuite le groupe prépositionnel (Gp) à l’heure (5 occ.) prisé des poètes de La Pléiade 
(Gougenheim G., 1973 : 196) et  employé du début jusqu’à la fin du siècle, depuis Tristan 
(1520) à NHTC (1585) dans des textes narratifs.  
 
- Le sujet du verbe, instancié par un personnel sujet dans les deux premières occurrences et 
non-instancié par un personnel sujet dans les deux suivantes, représente l’énonciateur 
fictif  (parfois confondu avec l’énonciateur fictionnel dans un récit à la P1 comme dans la 2e 
occ. de AD : 78) :  
 

2 PS V :  
DD A l’heure il  reprend son cueur et revocqua toutes ses forces – T : 81 (1520) 
DD, et à l’heure je me levay de mon lieu – AD : 78 
2 V :  
DD A l’heure s’en alla vers Mordret et luy dit – T : 162  
DD Et à l’heure mesme print son arbalestre et entra dans les bois - NF: 140 (1580-1596) 

 
- Le personnel sujet représente aussi l’énonciateur et le coénonciateur fictifs, dans un texte 
de la fin du siècle :  
 

1 PS V :  
DD A l’heure ils arriverent en l’hostel du pere de Florance – NHTC : 208   (1585) 
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Ces assertions témoignent d’une alternance morphosyntaxique plus marquée que celle 
observée derrière puis. 
 
 
9.1.4. Récapitulatif des observations 
 
 

Ligateurs 
temporels 

Locuteur Allocutaires Locuteur & 
allocutaire 

puis 1 PSV 8 V 0 PSV 0 V 0 PSV 1 V 
à l’heure 2 PSV 2 V 0 PSV 0 V 1 PSV 0 V 
maintenant 1 PSV 1 V 0 PSV 0 V 0 PSV 0 V 
incontinent 0 PSV 0 V 0 PSV 0 V 1 PSV 0 V 
tantost 0 PSV 1 V 0 PSV 0 V 0 PSV 0 V 
soudain 0 PSV 1 V 0 PSV 0 V 0 PSV 0 V 
après 
tantost après 
soudain après 
peu après 
puis soudain 
après 

0 PSV 
1 PSV 
0 PSV 
1 PSV 
1 PSV 

1 V 
1 V 
1 V 

0 PSV 0 V 0 PSV 0 V 

Total 7 PSV 16 V 0 PSV 0 V 2 PSV 1 V 
Gn/Gp 
cadratifs 

1 PSV 3 V 0 PSV 0 V 0 PSV 0 V 

 
La continuité temporelle exprimée par le ligateur puis joue un rôle prédominant dans le 
maintien du non-emploi du personnel sujet (8 V vs. 1V). 
Les autres ligateurs admettent l’emploi (6 PSV locuteurs et 2 PSV interlocuteurs) et le non-
emploi du PS (8 V locuteurs). Les éléments temporels cadratifs sont insérés dans des 
séquences textuelles à thème constant (4 occ.). 
Par conséquent aucune occurrence ne comporte un sujet faisant référence à l’allocutaire du 
discours direct.  
 
Ils indiquent le cadre temporel d’une nouvelle information textuelle qui concerne le thème 
initial (le locuteur), auquel est parfois annexé un élément supplémentaire (l’allocutaire), mais 
la fonction ligatrice entre le E1-DD et E2 n’est pas systématique après un élément temporel 
cadratif, dit « autonome », dans ce cas.  

 
Ils inaugurent principalement des procès prototypiques, appartenant soit au champ sémantique 
de la parole, soit au champ sémantique du congé/départ. S’y ajoutent quelques verbes d’action 
plus générale, des verbes traduisant des émotions ou des sentiments. 
 
Les éléments temporels qui font référence à des événements extérieurs à ce qui est énoncé 
dans le discours direct ou à des événements sans lien avec l’énonciation du DD, posent des 
cadres temporels indépendants du DD. En dehors de ces éléments autonomes, les segments 
frontaux rattachent les deux énoncés hétérogènes en constituant le discours direct comme le 
point de départ de l’assertion narrative qui suit. C’est pourquoi ils partagent avec les 
particules atant, lors et adonc, une valeur sémantique temporelle : ils localisent le nouveau 
prédicat par rapport à une époque connue, celle du discours direct. Ils marquent donc 
l’identification, par l’énonciateur fictionnel, de ce point de départ. Ces occurrences peu 
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fréquentes dans le corpus établi ici ne permettent pas une étude cas par cas ; mais la notion de 
point de départ saillante dans la plupart d’entre elles fait qu’ils peuvent être rattachés 
globalement à l’analyse des particules héritées de la syntaxe médiévale.  
 
Sept observations sont retenues à propos des éléments temporels décrits :  
- Le non-emploi du personnel sujet est possible avec deux types de référent : l’énonciateur 
du DD, l’énonciateur et le coénonciateur du dialogue antécédent ; 
- la combinaison [élément temporel + élément non-temporel] semble constituer un frein à 
l’emploi du personnel sujet antéposé au verbe ; 
- la composition du syntagme verbal de l’énoncé fictionnel [estre+ participe passé/adjectif/ 
Gn attributif] coïncide avec le non-emploi du PS. 
- L’emploi du personnel sujet inaugure des énoncés fictionnels non-narratifs (descrivant 
notamment dans ce micro-corpus les émotions ou les sentiments de l’énonciateur) ; 
- il est vérifié, même devant un verbe prototypique à la valence discriminant les référents 
comme « se partir de », mais en très nette minorité dans le cas où l’énonciateur fictif est 
l’objet de l’énoncé fictionnel postérieur au DD ; 
- l’emploi du personnel sujet reste la marque d’un changement de thème, mais est possible 
lorsque le thème est constant ; 
- la datation autonome du procès rhématique de E2 coexiste à l’emploi du PS quand elle n’a 
pas de lien avec le DD. 
 
Ces observations sont confrontées, dans les deux paragraphes suivants, à une étude fondée sur 
le sémantisme verbal du procès prédicatif, au cours de laquelle seront vérifiés les différents 
postulats définis dans ce paragraphe. 
 
 
9.2. Verbes de parole (201-211) 
 
 
La lecture des onze énoncés modaux équivalents à puis [+/- déclaratif] montre que 
majoritairement ils ne comportent pas de personnel sujet : 2 PSV  vs.  9 V.  
 
 
9.2.1. Thème constant vs. thème linéaire → V vs. PSV 
 
 
- Deux occurrences datant de 1547 et 1559 (201-202) comportent un personnel sujet de rang 3 
qui réfère au locuteur du DD. Les occurrences sans personnel sujet de rang 3 occupent un 
période très large (1504-1585) : huit référent au locuteur fictif (203-210). 
 

Sujet locuteur du DD : 2PS V et 8 V 
201. DD Peu apres il salua mignonnement tous ceux du Village – PR : 658  
202. DD Puis elle dist à Janique – HT : 163  
 
203. DD Puys dist aux serviteurs – VFC : 10  
204. DD Puys appela le prévost – VFC : 73  
205. DD Puis me disoit : - PR : 633  
206. DD Puis leur feist emplir leurs bezaces de vivres – Gargantua  
207. DD Puis commença à lui deduire par ordre comment – HT : 206  
208. DD Et puis se teust – NHTC : 239  
209. DD Après leur compta comment les rues estoient  - Jehan : 743 
210. DD Tantost après fut présentée à Pharaon – VFC : 19  
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La coréférence subjectale et la permanence du statut de locuteur dans ces énoncés tendent au 
non-emploi du personnel sujet. Nulle recatégorisation du sujet n’est nécessaire (203-210). 
 
- La réorientation thématique s’opère par l’emploi du personnel sujet, elle qui référe à 
l’allocutaire (211) féminin du discours précédent et qui discrimine l’énonciateur précédent 
marqué par le personnel sujet masculin dans l’incise « dist il » :  
 

211. – Couraige, couraige (dist il) Ne vous souciez au reste (…). Peu de temps après, elle commença à 
souspirer, lamenter, et crier – G: 99  

 
L’opposition permanence thématique vs. réorientation thématique justifie donc l’alternance 
syntaxique de la plupart des cas, comme cela a été remarqué précédemment. L’emploi du 
personnel sujet renvoyant au sujet énonciateur du discours direct trouve-t-il une justification ? 
 
 
9.2.2. Redéfinition de la situation coénonciative 
 
 
Dans deux occurrences (201-202), si l’identité de l’allocutaire fictif  change, le personnel 
sujet référant au locuteur fictif est employé devant le verbe de parole. L’identité du locuteur 
est maintenue, mais la situation colocutive évolue au cours du dialogue. Le personnel sujet 
redétermine la position modale du locuteur face à un nouvel allocutaire : c’est ainsi que 
s’opère le passage vers une nouvelle situation coénonciative. A cela s’ajoute l’absence de 
cohésion entre les énoncés hétérogènes.  
 
Deux facteurs d’emploi sont donc réunis dans ces deux occurrences. 
 
* En 201, ces deux causes provoquent l’emploi de il  référant au sujet qui prononce le discours 
direct « Guillaume » :  

 
201. Aussi Guillaume ne cessa jusques à ce quil fut rendu hors de haleine et tirant la langue de demy 
pied, et arrivé, trouva son père Gobemousche emmanchant une Faucille, lequel en sursault dist : - C’est 
toy donques Guillaume ? et de la chere ? <et la santé ?> - Tousjours plus sain que saige, respondit 
nostre ferial <joyeux> Guillaume. Peu apres il salua mignonnement tous ceux du Village, mesmes 
Tugal le Court qui luy ayantt faict des chausses deux ans devant, luy avoit attaché la Braguette derrière 
– PR : 658 

 
- L’emploi de il  est justifié en 201 par l’absence de lien entre le discours direct et cet énoncé 
modal qui articule un paragraphe des faits du personnage central, Guillaume. Le verbe du 
rhème « salua » n’entretient aucun lien anaphorique avec un élément du discours de 
Guillaume. 
- Le dialogue rapporté directement se tient d’abord entre Guillaume et son père, la situation de 
communication (limitée à des saluts, résumée par l’énonciateur fictionnel) qui suit se tient 
entre Guillaume et les habitants du village. Coénonciateurs et lieux d’énonciation différent. 
Deux situations d’énonciation se sucèdent : le personnel sujet il  recatégorise Guillaume en 
tant qu’énonciateur face au GN régime « tous ceux du Village, mesmes Tugal » qui identifie le 
groupe des coénonciateurs.  
 
* La locutrice en 202 a tué son amant et s’acharne sur son corps ; elle s’adresse à chaque 
partie découpée, puis à sa servante Janique. Plusieurs allocutaires se suivent : les yeux, la 
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langue, la charogne, Janique ; chacun étant placé en tête des discours directs, en apostrophe.  
Plusieurs situations d’énonciation se succèdent. 

 
202. « Ah ! trahistres yeux (…) ». Puis, ayant mis fin au martyr insensible des yeux, continuant sa rage, 
elle s’attaqua à la langue (…). « Ah ! langue abominable et parjure (…) ». Et ayant separé ce petit 
membre d’avec le reste du corps (…), elle feist avec le couteau une violente ouverture à l’estomach 
(…). « O charongne infaicte, qui as autrefois esté organe de la plus infidele et desloyale ame qui onques 
descendit du ciel ! or es-tu maintenant payée de desserte condigne à tes merites. » Puis elle dist à 
Janique : « Janique, je me sens maintenant si allegée de mon mal que – HT : 162-163 

 
-Après chaque discours direct, l’énonciateur fictionnel emploie le personnel sujet quel que 
soit le segment frontal des énoncés narratifs ; il le fait aussi devant un verbe de parole. 
- De plus la cohésion textuelle doit être assurée par l’emploi d’un personnel sujet thématique 
après le discours adressé au cadavre désigné par le Gn « charongne infaicte », car l’énoncé du 
DD et l’énoncé postérieur du DD ne sont pas liés par un réseau lexical ou anaphorique. 
 
* On peut comparer ces deux occurrences avec la suivante (205) issue du même recueil que 
l’occurrence 201, Les Propos Rustiques (PR). 
Dans l’occurrence 205, le dialogue se poursuit sans changement d’allocutaire (déterminé par 
le personnel régime me par deux fois, le personnel sujet il  n’est pas réemployé derrière puis : 
la situation coénonciative est déjà déterminée par l’incise « me respondit il ».  

 
205. Comment (me respondit il) DD Puis me disoit : - PR : 632-633  

 
Le personnel sujet il  signale une relation référentielle quand il est nécessaire de redéfinir la 
situation coénonciative : mais au lieu de marquer le changement de sujet modal (le 
changement de locuteur), il  est antéposé au verbe rhématique aux côtés des moyens 
linguistiques en position régime qui explicitent le changement d’allocutaire. Le PS sert à 
recatégoriser le locuteur en énonciateur du prochain discours direct. 
 
Le personnel sujet il/elle participe à la recatégorisation des instances d’une nouvelle situation 
de coénonciation quand le locuteur ou l’allocutaire change. La progression de son emploi est 
donc en relation avec la valence verbale et le complément du verbe déclaratif. 
 
La syntaxe du personnel sujet n’obéit pas exactement aux mêmes contraintes textuelles 
observées à droite de la série atant/si/adonc/lors, lorsque le verbe appartient au champ 
sémantique de la parole. Il en est de même avec les verbes d’action usuellement rencontrés 
dans ce corpus narratif. 
 
 
9.3. Verbes de mouvement et d’action (212-226) 
 
 
Les quinze énoncés narratifs (212-226) connaissent une répartition moins déséquilibrée 
d’emploi et de non-emploi du personnel sujet : 6 PSV vs. 9 V, suivant la distribution 
suivante :  
- 4 PSV vs. 7 V (locuteur) : 212-215/216-222 
- 0 PSV vs. 1 V (allocutaire) : 223 
- 2 PSV vs. 1V (locuteur & allocutaires) : 224-225/226 
 
On constate donc que les énoncés dont le sujet est (totalement ou partiellement) l’énonciateur 
du DD sont à l’origine de ce rééquilibrage. 
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Sujet locuteur : 4 PSV ou 7 V 
212. DD, et à l’heure < aussitôt> je me levay de mon lieu – AD : 78  
213. DD A l’heure il reprend  son cueur – T : 81  
214. DD Et maintenant il se despart d’auprès de Lancellot – T : 49  
215. DD Et tantost apres il se partit de Blondel – PN : 80  
 
216. DD Puys le print  de sa belle main – T : 212  
217. DD Puis luy donna une belle espée de Vienne – G: 363  
218. DD A l’heure s’en alla vers Mordret – T : 162  
219. DD Et à l’heure mesme print son arbalestre et entra dans les bois - NF: 140  
220. DD Et maintenant ce tret arriere < il recule>, si apuent leurs espees, - T : 33  
221. DD Et soubdain luy donnoit dronos <coups> - G: 243  
222. DD Soubdain après, tyra  son dict braquemart <épée> et en ferut <frappa> – G: 345  
 
Sujet allocutaire : 1V 
223. [le roy] si dit a ses barons : DD. Tantost partirent de Vincennes et vindrent a Paris - Jehan : 709  

 
Sujet locuteur et allocutaire(s) : 2PS V et 1V 
224. DD Incontinant  ilz se descendirent et s’allerent mettre a genoulx devant les piedz de Tristan luy 
disant – T : 83 
225. DD A l’heure ils arriverent en l’hostel du pere de Florance – NHTC : 208   
226. DD Puys s’assirent sur ung banc – T : 154  

 
 
9.3.1. Affranchissement des contraintes cotextuelles 
 
 
La syntaxe du personnel sujet s’affranchit des contraintes textuelles relevées dans le corpus 
des ligateurs non-anaphoriques (223, 224).  
 
Les deux occurrences suivantes s’apparentent aux énoncés stéréotypés étudiés précédemment, 
dans la mesure où le discours direct annonce et énonce le procès de l’énoncé fictionnel. Mais 
la convergence des positions modales des allocutaires (223) ou des interlocuteurs (224) y 
admet une syntaxe variable.  
 

223. [le roy] si dit a ses barons : « … Allez vous en devant… » Tantost partirent  de Vincennes et 
vindrent a Paris - Jehan : 709        
224. [Bertrand] si appella ses chevalliers, et leur dit : « Or luy acourons tous aux piedz et luy faisons la 
reverance ». Incontinant  ilz se descendirent et s’allerent mettre a genoulx devant les piedz de Tristan 
luy disant – T : 83 

 
Les impératifs du discours direct « acourons, faisons, allez » sont implicitement acceptés en 
tant que tel par les allocutaires et programment les procès narrés par l’énonciateur fictionnel. 
Les verbes assurent la coïncidence énonciative et la cohésion textuelle ; mais la syntaxe du 
personnel sujet varie. En 223, ce sont les allocutaires qui sont concernés par le procès 
« allez » relayé par « partirent » (cf. occ.2). En 224, ce sont les allocutaires et le locuteur qui 
sont englobés par l’impératif « acourons » et le verbe rhématique « se descendirent » (cf. 
occ.3).  
 
La consensualité des positions coénonciatives est en principe marquée par le non-emploi du 
personnel sujet derrière les ligateurs énonciatifs atant/lors/adonc.  
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Tristan est une œuvre qui exclut l’emploi des personnels sujets pluriels ils/elles derrière atant 
(2-3, respectivement allocutaires, locuteur et allocutaires), lors (69-73, 65-66-68 
respectivement allocutaires, locuteur et allocutaires). 
Comme les énoncés inaugurés par à l’heure, en 2, 72 ou 77, le réseau lexical créé par le 
champ sémantique des verbes suffit à assurer la cohésion textuel sur le plan de l’énoncé, 
tandis que le non-emploi du personnel sujet marque que la recatégorisation des allocutaires en 
sujets du verbe rhématique et en objets du discours fictionnel est réglée. 
 

2. DD Atant se despartent du nain et s’en vont tout le droict sentier – T : 97  
72. DD Lors se meisrent <mirent> en leur chemyn et tant chevaucharent le jour que – T : 55 
77. DD Lors se esloignerent l’ung de l’autre tant comme besoing en estoit. – T : 61 

 
Derrière adonc, le personnel sujet est employé devant le verbe rhématique de E2 lorsqu’il 
discrimine le féminin du masculin (118). D’autre part, son emploi (122-123) alterne avec son 
non-emploi (124-125) lorsqu’il est masculin (singulier ou pluriel) pour signifier 
respectivement la convergence des points de vue modaux (124) ou le caractère performatif de 
l’acte rapporté en E2 (123). 
 

124. DD Adoncques print  de la lumiere et regarda dedans, puis dist que…, puis bailla au mary – PN : 
62  

 
L’ emploi du personnel sujet derrière la série des ligateurs énonciatifs atant/lors/donc est 
marqué et s’oppose à l’emploi non-marqué derrière à l’heure.  
 
Il ne semble pas que cela soit le cas après à l’heure (224) : l’argument social et hiérarchique 
n’est pas valable dans la mesure où le locuteur – le roi (223) ou Bertrand (224) – s’adresse 
respectivement à leurs vassaux, désignés par les Gn « ses barons » et « ses chevalliers ». Le 
passage d’une situation colocutive à une situation coénonciative s’est opéré dans les deux 
occurrences via le modus introductif et le discours rapporté. 
 
 
9.3.2. Absence de lien sémantique entre E1 et E2 
 
 
Les ligateurs temporels introduisent des énoncés narratifs sans rapport sémantique avec les 
discours directs depuis Tristan (213) jusqu’au recueil NHTC (225) en passant par AD (212). 
 
Le ligateur temporel y encadre des séquences textuelles plus larges que le binôme 
[DD+narration], car il indique les circonstances temporelles du procès verbal. Il s’analyse au 
niveau de l’énoncé, et non pas à celui de l’énonciation. 
 
*La continuité thématique et subjectale (un seul sujet et thème pour les procès « plaignoit » et 
« reprend ») et la cohésion textuelle assurée par le réseau lexical de la douleur et la répétition 
du nom commun « cœur » (213) admettent l’emploi du PS référant au locuteur fictif du DD. 

 
213. Si se plaignoit dedans son cueur et disoit : «Dieu de Paradis, me fauldra il icy fynir pour le plus traistre 
chevalier qui oncques fust de mere né ? » A l’heure il reprend  son cueur – T : 81. 

 
En effet le procès rhématique de E2 n’entretient pas de lien anaphorique avec le discours 
direct. Il constitue avec les deux procès antérieurs au discours direct un encadrement 
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temporel. Le premier procès antérieur au DD est à l’imparfait à valeur itérative ; le procès 
postérieur au DD conjugué au présent (narratif) signale la fin de la séquence textuelle.   
 
* Le dialogue amoureux en 225 a lieu pendant une chevauchée entre un gentilhomme et une 
jeune damoiselle Florance ; il est introduit et est conclu par des indications spatio-
temporelles : « ainsi qu’elle retournoit de l’Eglise », « le long du chemin » d’une part,  « en 
l’hostel du pere de Florance », à l’heure d’autre part : 
 

225. le lendemain ainsi qu’elle retournoit de l’Eglise, car il la conduit jusques à son logis et luy disoit le 
long du chemin : DD. Contente fut Florance d’avoir esclavé ce gentilhomme, auquel elle fit responce : 
« (…) Et combien aussi que je vous aime ardamment à cause de voz vertus et bonnes mœurs, si est-ce 
que je veux retenir le frein de mes passions afin que mon honneur soit conservé à celuy qui sera mon 
espoux. » A l’heure ils arriverent  en l’hostel du pere de Florance – NHTC : 208  

 
La casuistique amoureuse, thème du dialogue, n’est pas l’objet du discours fictionnel inauguré 
par à l’heure. Celui-ci délimite les conditions temporelles de la situation 
coénonciative fictive; les deux instances de la coénonciation y sont recatégorisées en tant 
qu’objets du discours fictionnel par le personnel sujet ils. 
 
* Le contenu du discours de la locutrice fictive de AD (212) – qui se confond avec la locutrice 
fictionnel dans ce roman sentimental à la P1 – ne pose aucun élément textuel qui serait repris 
dans l’énoncé fictionnel narratif qui suit :  
 

212. mon mari, lequel avoit apperceu la mutation de ma couleur, me demanda si je sentoye quelque 
mal ; auquel je respondiz : « Certes mon amy, ouy, je crains merveilleusement de renchoir en mon mal 
accoustumé < de faire une rechute>», et à l’heure je me levay de mon lieu pour solitairement en ma 
chambre me retirer. – AD : 78 

 
L’énoncé fictionnel met fin à la situation d’énonciation fictive et indique un changement de 
lieu. Il clôt le chapitre XXI. Le ligateur temporel participe à l’organisation macrotextuelle, 
comme précédemment tous les éléments spatio-temporels jalonnnent les différentes parties de 
la nouvelle de NHTC. 
 
Que le dialogue soit établi sur une relation consensuelle – facteur de non-emploi du PS-, cesse 
d’être un critère valide en l’absence d’éléments anaphoriques liant les deux énoncés 
hétérogènes – le discours direct et l’énoncé fictionnel narratif. Les personnels sujets il/je 
référentiels sont employés devant le verbe rhématique. 
  
L’énonciation du discours direct ne valide pas celle de l’énoncé fictionnel. L’élément 
temporel initial fonctionne comme un élément cadratif dans le préambule narratif: ces deux 
aspects justifient l’emploi du personnel sujet. 
 
 
9.3.3. Cohésion textuelle plus lâche : facteur d’emploi 
 
 
Trois occurrences (223, 214, 215) ayant en commun un verbe exprimant le départ sont 
comparées dans ce paragraphe. 
La valence du verbe se departir de qui permet l’identification référentielle des actants régime 
du verbe constituant un archétype fictionnel dans Tristan est apparu comme un facteur de 
non-emploi du personnel sujet jusqu’à présent, même lorsqu’il concerne les allocutaires de 
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l’énoncé (223). Dans deux occurrences (214-215), il est compatible avec l’emploi du 
personnel sujet référent au sujet énonçant le discours direct. 
Mais l’analyse des énoncés montre que la cohésion textuelle ne repose pas sur les mêmes 
principes et que cette distinction est à l’origine des deux syntaxes.  
 
Dans les séquences où le personnel sujet n’est pas employé, l’enchaînement textuel est assuré 
par une isotopie lexicale (aller, partir par exemple) comme dans tous les énoncés présentant 
l’ordre morphosyntaxique [ligateur + (se) partir de]:  
 

223. [le roy] si dit a ses barons : « … Allez vous en devant… » Tantost partirent de Vincennes et vindrent a 
Paris - Jehan : 709  

 
 
- Cohésion textuelle fondée sur l’anaphore associative relevant du genre littéraire :  
 
Dans les énoncés où le personnel sujet est employé, l’enchaînement des énoncés hétérogènes 
est fondé sur des anaphores de type associatif, et non pas des anaphores totales, partielles, u 
notionnelles. Une idée exprimée dans le discours direct conditionne le procès narré dans 
l’énoncé fictionnel. 
 
* Lancelot et Tristan (214) sont en train de chevaucher et voient quatre chevaliers s’avancer 
vers eux deux. Lancelot renseigne Tristan au sujet de l’identité de l’un des 
chevaliers : « Sachez que c’est messire Gauvein. ». Tristan se réjouit de la qualité de celui 
qu’il va provoquer dans le discours direct suivant. 
 

214. Et j’en loue Dieu, dit Tristan, que aujourd’uy me suis trouvé en lieu pour le [Gauvain] pouvoir 
combattre et ses troys compaignons aussi, car ilz sont de la Table Ronde. » Et maintenant il se despart 
de Lancellot et vient chevauchant tout bellement encontre messire Gauvein qui en riens ne le 
congnoissoit. – T : 49 

 
 
La connaissance de l’univers littéraire chevaleresque permet d’associer, par inférences 
successives, la possibilité de « combattre » un héros « de la Table Ronde » à l’action « se 
despart » pour aller « chevauchant encontre messire Gauvein » vers le « lieu » dont parle 
Tristan. L’énonciation des deux procès narratifs se departir, venir chevauchant est donc 
validée par l’énonciation du discours direct ; le DD sert à exposer ce qui motive les deux 
actions entreprises par Tristan. Les verbes « combattre » et « se despart de » entretiennent une 
relation anaphorique du type associatif, lien plus lâche certes, mais suffisant pour garantir la 
cohérence textuelle, que les lecteurs sont aptes à reconstituer dans un récit construit sur une 
série de scènes stéréotypées.  La cohésion entre les deux énoncés hétérogènes relève donc de 
l’esthétique de la réception. De plus, la valence du verbe se despartir de oblige à l’emploi 
d’un complément « Lancelot » identifiant l’allocutaire de Tristan.  
 
Dans cette séquence textuelle, le ligateur temporel maintenant <aussitôt> dérive vers une 
valeur consécutive ; l’information, son contentement, exprimée par Tristan justifie son départ. 
 
Cet environnement cotextuel, stéréotype de la fiction chevaleresque médiévale, s’apparente à 
ceux où le passage de son statut d’énonciateur en objet du discours fictionnel va de soi, mais 
il manque un système référentiel assurant le lien entre les énoncés: la grammaire textuelle est 
donc un facteur effectif derrière un segment frontal de ce type. 
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Un second facteur, d’ordre stylistique, déjà vérifié dans d’autres occurrences,  intervient 
ici ; l’emploi de il  devant un verbe conjugué au présent narratif  s’interprète comme la 
volonté de dramatiser cet instant, puisqu’il s’agit pour Tristan de quereller des 
« compaignons de la maison du roy Artus », ceux de Lancelot par conséquent. La valeur 
sémantique du ligateur maintenant permet de traduire l’impétuosité de Tristan et contribue à 
la dramatisation de son action.  
 
Cet énoncé fictionnel narratif est marqué alors par l’émergence d’une posture énonciatrice 
fictionnelle ; c’est ce que signifie corollairement l’emploi du personnel sujet.  
 
 
- Cohésion textuelle fondée sur l’anaphore associative relevant de la logique : 
 
Dans la 23e nouvelle de PN (215), un personnage Craton, réputé pour sa gloutonnerie, est 
victime d’une farce d’un dénommé Blondel. Le dialogue qui se tient entre les deux 
personnages met fin à cet épisode ; le discours rapporté de Craton laisse supposer qu’il n’en 
restera pas là. Le lecteur comprend qu’il rumine sa vengeance, annoncée par une prolepse 
dans un énoncé fictionnel précédent ce dialogue :  
 

215. Et pour ce il proposa en soy mesme que il se vengeroit de la truffe <farce> que Blondel luy avoit 
faicte (…). « Avant qu’il soit troys jours passez, tu sçauras dire se elles [des lamproies qui ont servi 
d’appât à la farce de Blondel] estoient bonnes trop mieulx que moy. » S1/Et tantost après il se partit 
de Blondel et marchanda à ung fin garson de aller achapter une boutaille en une maison qu’il luy 
monstra. S2/ -  PN : 80 

 
On distingue deux situations d’énonciation : celle du discours direct (S1) entre Craton et 
Blondel, celle du discours indirect (S2) entre Craton et un « fin garson » ; elles se tiennent 
dans deux espaces-temps distincts. L’énonciateur fictionnel résume le discours rapporté entre 
Craton et le garçon et fait intervenir un nouvel élément, une « boutaille » qui va lui servir 
d’appât (l’équivalent des lamproies de Blondel). La valeur temporelle du ligateur introduit le 
second épisode de cette nouvelle, la vengeance de Craton, en donnant comme repère 
l’énonciation du discours direct.   
 
Le lien entre les deux parties de la nouvelle est donc assuré par ce ligateur. Mais en dehors du 
personnel sujet il  et du nom propre « Blondel », l’énoncé narratif ne présente aucune relation 
référentielle avec ce qui précède. 
 
Dans des séquences textuelles non-prototypiques, la valence du verbe se partir de admet 
l’emploi du personnel sujet référant au sujet modal antécédent, en l’absence de réseau 
référentiel entre les énoncés fictif et fictionnel. 
 
 
Conclusion : 
 
Dans ces occurrences, peu importe que la situation d’énonciation soit présentée comme 
consensuellement établie ou ne le soit pas, que le locuteur fictif devienne l’objet du discours 
fictionnel et que la progression textuelle soit fondée sur la continuité thématique, l’absence 
de relations référentielles entre E1 et E2 (anaphores totales ou partielles, reprise lexicale, 
paradigme morphologique, champ lexical …) observée derrière ces segments frontaux 
temporels est un facteur d’emploi du personnel sujet.  
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La valeur du segment frontal – temporelle vs. énonciative – est un critère déterminant 
dans la syntaxe du personnel sujet, car les modes de validation de l’énoncé postérieur au 
discours direct ne sont pas du même registre, ne se réalisent pas sur le même plan : soit DD = 
E1 et narration = E2 ; on distingue : 
- la série atant/si/lors/adonc qui valide l’énonciation de E2 par l’énonciation de E1, 
- les éléments frontaux du type maintenant, à l’heure qui définissent le cadre temporel de 
l’énoncé E2. 
 
Ces deux plans sont celui de l’énonciation pour les ligateurs, celui de l’énoncé pour les 
éléments cadratifs.  
- Les ligateurs atant/si/lors/adonc sont placés à l’initiale des énoncés anaphoriques de E1 : ce 
qui confirme la validation de l’énonciation de E2 par celle de E1. Le personnel sujet n’est pas 
obligatoire même en cas de réorientation thématique. La recatégorisation en objet du discours 
fictionnel (avec la fonction sujet) est le plus souvent considérée comme réglée. 
- Les éléments cadratifs peuvent être placés à l’initiale des énoncés non-anaphoriques de E1, 
où le personnel sujet antéposé au verbe rhématique, grâce à sa valeur référentielle, sert de lien 
anaphorique avec le sujet modal (le locuteur) ou un élément régime (l’allocutaire, l’allocutaire 
et le locuteur). La recatégorisation en objet du discours fictionnel, même en cas de 
permanence thématique, n’est pas considérée comme allant de soi et nécessite l’emploi du 
personnel sujet.  
 
Comme la valeur temporelle de ces ligateurs frontaux sert de point d’ancrage textuel, la 
cohésion entre E1 et E2 peut ne pas être garantie par les moyens grammaticaux repérés avec 
la série historique atant/si/lors/adonc, en partie amenée à disparaître. Progressivement 
dégagée des modalités d’écriture mises en place au Moyen Age (rappelons, comme exemple 
de validation des énonciations successives, le schéma binaire - motivations en E1 (DD) > 
actions en E2 -  dont la cohésion s’appuie sur tous les systèmes anaphoriques hors le 
personnel sujet), la prose narrative fait évoluer la syntaxe du personnel sujet anaphorique. 
 
Autant les particules frontales énonciatives contribuent à créer l’image d’une 
contextualisation littéraire des événements hors de la présence d’un énonciateur fictionnel (en 
narratologie, le narrateur du récit), autant la série temporelle oscille vers l’émergence de la 
représentation d’un énonciateur fondateur de la mise en texte des événements.  
 
 
9.4. Préambules complexes (227-239) 
 
 
Les ligateurs énonciatifs atant, si n’inaugurent pas de préambules complexes, quelle que soit 
la morphosyntaxe du sujet (emploi ou non-emploi du personnel sujet, personnel nominal).  
 
 
9.4.1. Emploi derrière un élément frontal logique (cf.2.2.d.) 
 
 
L’emploi du personnel sujet est rare (227) : à la suite d’un élément frontal conclusif et d’un 
Gp résumant un ensemble de dialogues, le verbe rhématique « marchanderent » lui-même 
prédique un discours narrativisé. Le personnel sujet ils réfèrent aux différents interlocuteurs 
du discours direct antérieur. 
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227. DD Somme, après plusieurs disputes, ils marchanderent pour le prix - NF : 17  
 
Dans cette occurrence, l’énonciateur fictionnel prend en charge l’énonciation des faits et 
recatégorise les éléments cotextuels antécédents en objet de son discours, grâce au 
représentant ils.  
 
Selon la perspective énonciative adoptée dans cette étude, le sémantisme de l’élément frontal 
somme, lié à l’organisation des énoncés en séquences textuelles, impliquant un énonciateur 
fictionnel dégagé de la progression E1= DD > E2 = narration (où l’énonciation du DD justifie 
celle de l’énoncé fictionnel) sont à l’origine de cette recatégorisation via le personnel sujet 
représentant. 
 
 
 
9.4.2. Non-emploi du personnel sujet derrière les ligateurs adonc/lors et des éléments 

cadratifs temporels  
 
 

La tendance au non-emploi du personnel sujet se vérifie après un préambule complexe, 
lorsque le sujet de l’énoncé fictionnel est identique au sujet modal (le locuteur : 228-237), 
mais aussi lorsqu’il renvoie à l’allocutaire (238-239). 
 
 
- Dans les occurrences suivantes antérieures à 1547, le personnel sujet n’est pas employé pour 
référer au sujet modal antécédent, i.e. le locuteur : 
 

228. DD Adoncq, en tel poinct qu’il estoit, feist la guambade sus un pied – G: 289  
229. DD Adoncq, se appoyant sus les poulces des deux mains à la crope davant soy, se renversa cul 
sur teste en l’air – G: 291 
 
230. DD Lors, en soubriant, destacha sa belle braguette – G : 165 
231. DD Lors par grande force et agilité feist en tournant à dextre la gambade comme devant. – G : 289 
232. DD Lors d’un coup luy tranchit  <sic> la teste – G : 347 
 
233. DD Puis, les passant par une aultre grande salle, les mena en sa chambre – G: 137  
234. DD Tantost, en innumérable joye, de saint Silvestre fut baptisée – VFC : 125 
235. DD Le lendemain, en révérence, fist rendre la femme à Abraham – VFC : 21 
 

Une seule de ces occurrences (228) présente, dans le préambule, un personnel sujet il  
coréférant au sujet modal du discours direct et au sujet du verbe rhématique « feist », qui 
justifierait qu’il ne soit pas jugé nécessaire de signifier la recatégorisation du sujet modal en 
objet du discours fictionnel narratif.  
Les autres segments frontaux renvoient à la sphère du locuteur pour exprimer ses sentiments 
et ses émotions « en innumérable joie » (234), « en soubriant » (230), ses motivations « en 
révérence » (235), pour décrire sa position « se appoyant sus les poulces (…) davant soy » 
(229), « en tel poinct qu’il estoit » (228) pour narrer une action concomittante « les passant 
par une aultre grande salle » (233), avant de prédiquer un verbe d’action. Le préambule 
complexe peut en plus introduire le cadre temporel avec le Gp « de saint Silvestre » (234). 
 
Le préambule définit un dialogue narrativisé (avec les participes « prié » et « en refusant ») 
avant d’introduire la parole du locuteur par le verbe rhématique « commença à dire » (236) :  
 

236. DD Lors, prié par toute la compaignie et en refusant ceste charge, commença à dire : - PR : 632 
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La continuité de la parole est donc marquée par le non-emploi du personnel sujet, tandis que 
le segment frontal en –ant narre une action concomittante (237) :  
 

237. DD Lors levant un de ces boulletz, dist – G : 303 
 
 
- Le personnel sujet est absent même si le sujet de l’énoncé fictionnel est l’allocutaire  (238-
239) derrière le ligateur adonc. 
 

238. DD Adoncques, congnoissant Picrochole et ses gens que tout estoit desesperé, prindrent  la fuyte 
en tous endroictz. < Picrochole et ses genz reconnaissant que tout était désespéré prirent la fuite > – G: 
375  
239. DD Adonc, plein d’impatiente indignation, s’en alla cerchant d’une part et d’autre ce beau rieur – 
Alector : 135  

 
Le groupe nominal « Picrochole et ses gens »  support de la forme verbale en –ant dans le 
préambule (238) définit le thème de l’énoncé fictionnel sans que celui-ci soit repris par un 
personnel sujet anaphorique dans la partie rhématique. 
La présence d’un groupe adjectival « plein d’impatiente indignation » caractérisant 
l’allocutaire coexiste avec le non-emploi d’un personnel sujet, support de la thématisation 
(239). 
 
On résumera ainsi nos remarques :  
- Ces énoncés fictionnels ont en commun de commencer par des ligateurs ou des éléments 
frontaux définissant le discours direct comme leur point de repère temporel ; aucun élément 
frontal n’explicite un cadre temporel autonome. Dans ce type d’énoncé fictionnel, la 
coexistence d’éléments frontaux disparates reliés au discours direct par un premier élément 
exprimant la succession des procès verbaux et des situations d’énonciation (fictive, puis 
fictionnelle) - par exemple ; 324 : [temps + Gp de manière + Gp temporel] ; 235 : [temps + 
Gp causal] - va de pair avec le non-emploi du personnel sujet. 
- En revanche la cooccurrence d’éléments frontaux disparates sans lien temporel avec le 
discours direct – par exemple ; 227 : [logique + Gp temporel] - admet l’antéposition du 
personnel sujet représentant par rapport au verbe rhématique. La valeur logique du premier 
élément du préambule (somme) renvoie directement à l’énonciation fictionnelle qui favorise 
l’émergence du personnel sujet. L’énonciateur fictionnel assume la recatégorisation des 
interlocuteurs en objet de son propre discours via le personnel sujet diaphorique.  
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Conclusion  du sous-chapitre Deux 
 
 
Ce sous-chapitre a montré que les éléments non-anaphoriques en position frontale derrière un 
discours direct influencent diversement la morphosyntaxe des personnels sujets. 
 
On a vérifié que la majorité des énoncés comportent des ligateurs énonciatifs 
atant/adonc/lors/si distingués des éléments ayant un sens temporel tels que maintenant, à 
l’heure, incontinent. Le personnel sujet n’est pas l’outil référentiel privilégié pour assurer la 
cohésion textuelle ; cependant le type de séquence étudié ici fait comprendre les conditions 
nécessaires à l’émergence de son emploi.  
 
On a rappelé que les premiers ligateurs interviennent sur le plan de l’énonciation : 
l’énonciation du discours direct valide l’énonciation de l’énoncé narratif. Cette fonction a 
pour conséquence que l’énonciation fictionnelle est  légitimée par l’énoncé fictif émis par les 
personnages, dans la plupart des séquences textuelles. Un réséau lexical et sémantique unit les 
deux énoncés hétérogènes. De surcroît, le lien entre les deux énoncés E1-E2 est très souvent 
prototypique ; car le contenu du discours direct annonce le procès de l’énoncé suivant en 
respectant des schémas reconnaissables. On a repéré E1 : injonction → E2 : action, E1 : 
décision personnelle ou collective → E2 : action. Les positions modales se déterminent de 
manière consensuelle et le non-emploi du personnel sujet entérine l’accord des différentes 
instances de l’énonciation fictive. 
Ainsi les ligateurs énonciatifs inaugurent, majoritairement, - nous dirions traditionnellement -, 
des énoncés anaphoriques du discours direct : le plan de l’énonciation puis le plan de l’énoncé 
sont assurés par ces deux moyens. La recatégorisation du sujet devant le verbe rhématique est, 
par conséquent, le plus souvent considérée comme réglée, si ces deux conditions sont réunies 
avec la distinction suivante : quand les deux instances de la coénonciation fictive deviennent 
l’objet du discours fictionnel, la construction V est exclusive ; quand il s’agit de l’énonciateur 
ou du coénonciateur, PSV/V sont possibles avec PSV en faibles proportions. Le personnel 
sujet est donc employé en tant qu’anaphore d’un seul segment cotextuel antécédent (soit le 
coénonciateur, soit l’énonciateur mais plus rarement). 
  
Les facteurs conduisant à l’emploi du personnel sujet sont les suivants :  
- E2 est un énoncé fictionnel descriptif, et non pas narratif, 
- Le lien entre les énoncés hétérogènes est fondé sur un lien anaphorique plus lâche, comme 

l’anaphore associative,  
- Ce lien est inexistant en dehors des marques de personne, 
- E2 ne correspond pas aux énoncés prototypiques habituels, rompt avec les habitudes de 

structure textuelle et corollairement de lecture,  
- Le locuteur et l’allocutaire fictifs (principalement instanciés par les personnels sujets 

pluriel nous/ils) ne sont pas représentés comme des énonciateur et coénonciateur 
partageant le même point de vue, 

- L’allocutaire devient le sujet de E2, 
- Il est jugé nécessaire de discriminer morphologiquement le sujet avec le couple il/elle, 
- L’énonciateur fictionnel se met en scène via je. 
 
En conséquence, le personnel sujet est considéré comme un marqueur de position modale 
différenciée, celle des interlocuteurs fictifs ou celle de l’énonciateur fictionnel. La valeur 
référentielle du personnel sujet est requise pour pallier le manque de liens anaphoriques ou 
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pour dissimiler le masculin du féminin. Il prend aussi une valeur modale quand il représente 
le sujet de manière contrastive, voire polémique.  
 
Les seconds éléments frontaux s’analysent sur le plan de l’énoncé : la situation de paroles 
fictive sert de point de repère temporel au procès prédiqué dans l’énoncé narratif. On les 
dissimile des éléments autonomes qui déterminent le temps du procès rhématique sans lien 
avec le discours direct, et qu’on nomme les éléments cadratifs. Comme ces derniers ne 
définissent pas un palier temporel lié au discours direct, ils facilitent l’émergence du 
personnel sujet qui assure la cohésion textuelle grâce à sa fonction anaphorique. 
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Sous chapitre Trois 
Avec segment frontal anaphorique 

 
 
 

Ce chapitre distingue trois types de segment frontal anaphorique.  
 
1. Les segments frontaux référant à l’énonciateur fictif du discours direct et 

comportant un sème de parole (disant…) 
2. Les segments frontaux référant au coénonciateur fictif du discours direct et 

comportant un sème d’audition (oyant…) 
3. les segments frontaux dont le verbe comporte les sèmes [-parole], [-audition] 
 
 
Ce classement a pour objet d’évaluer dans quelles mesures le système référentiel et 
anaphorique mis en place dans ces segments inauguraux joue un rôle sur la syntaxe du 
personnel sujet dans le rhème. On peut supposer que, dans un état de langue où la permanence 
thématique tend au non-emploi du personnel sujet, la référence à l’énonciateur fictif par 
opposition au coénonciateur fictif est un critère à considérer, de même que l’absence de 
référence à l’une de ces deux instances de la coénonciation fictive. Ce chapitre mettra en 
évidence une série de facteurs qui annule le non-emploi du personnel sujet comme marqueur 
de continuité thématique et qui explicite les variations de la syntaxe des personnels sujets 
dans les structures où la référence à l’énonciateur fictif est absente. 
 
Les préambules recensés derrière un discours direct placent en position thématique soit le 
locuteur du discours direct, soit son allocutaire pour introduire ensuite la partie rhématique de 
l’énoncé fictionnel. Il s’agit de signifier l’arrêt du dialogue fictif et la reprise de l’énonciation 
fictionnelle, qui prend le plus souvent la forme d’une énonciation narrative (racontant les 
actions des personnages qui ont dialogué ou faisant le lien entre les paroles rapportées), d’une 
énonciation descriptive (précisant notamment les émotions des personnages en présence), 
d’une énonciation commentative (émanant de l’énonciateur du texte littéraire et portant sur ce 
qui est raconté). 
La question posée, dans ce chapitre, procède de la valeur anaphorique des mots employés 
dans ces préambules. Ceux-ci assurant la cohésion et la cohérence textuelle constituent-ils un 
frein à la généralisation du personnel sujet dans l’énoncé postérieur au discours direct (DD) ?  
 
Parallèlement, le mécanisme référentiel qui y est mis en œuvre s’appuie sur la valeur 
sémantique des mots employés : par exemple, disant réfère au locuteur fictif du DD, oyant à 
l’allocutaire fictif du DD. Ces procédés anaphoriques signifient donc la continuité ou la 
discontinuité thématique entre deux séquences littéraires hétérogènes (Enonciation fictive + 
Enonciation fictionnelle). Le but de ce chapitre est par conséquent de déterminer le rôle des 
personnels sujets renvoyant aux deux instances de la situation de parole dans un énoncé 
explicitant le passage entre deux types d’énonciation.  
Le personnel sujet qu’il réfère au locuteur ou à l’allocutaire fictif tend-il à être systématisé 
dans le courant du 16e siècle ? Ou la langue littéraire fait-elle perdurer la syntaxe bipartite de 
la langue médiévale, à savoir que le personnel sujet anaphorique est employé en tant que 
marqueur de discontinuité ? 
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I. Segments initiaux référant au sujet locuteur de l’acte de parole (disant…) 
 
 
Ces segments comportent un verbe appartenant au champ sémantique de la parole qui renvoie 
à l’énonciation fictive antécédente. Ce sont :  

1. le verbe générique dire sous sa forme verbale simple en –ant : disant 
2. des verbes spécifiques sous leur forme verbale simple en –ant : finissant, achevant, 

continuant… 
3. des verbes sous leur forme verbale composée ayant + participe passé : ayant dit, 

ayant fini, achevé… 
4. des formes verbales selon le modèle étant + participe passé : estant occupée en ces 

considérations… 
5. des formes participiales du type persuadée de ces opinions 
6. des constructions absolues du type cela dit… 
7. des groupes prépositionnels du type après avoir dit, après ces paroles, à ces mots… 
8. des propositions subordonnées quand il eut ce dit… 

 
Ce chapitre se propose de vérifier que l’aspect accompli des verbes du préambule, la rupture 
chronologique opérée par l’imparfait, l’abandon progressif des segments frontaux 
anaphoriques canoniques et d’une écriture obéissant à des possibles narratifs limités (peu 
variés) favorisent la généralisation des personnels sujets devant le verbe rhématique. 
Inversement, de notre point de vue, l’aspect inaccompli des verbes du préambule, l’emploi du 
passé simple et la narration linéairement chronologique, le maintien de stéréotypes fictionnels 
et d’enchaînements fondés sur des énoncés fictionnels anaphoriques des discours fictifs  
contribuent à prolonger au cœur du 16e siècle le non-emploi des personnels sujets devant le 
verbe du rhème. 
 
 
1. Disant  
 
 
Les énoncés se répartissent de la manière suivante : 14 PSV+ 64 V, soit 17,95 % 
d’emploi du PS  vs. 82,05 % de non-emploi  
 
Le préambule (en) disant encadre, souvent en parallèle avec un modus énonciatif du type il 
dit, le discours direct. Les deux séquences encadrant le discours direct ont le même sujet ; la 
progression textuelle est fondée sur un thème constant : un personnage est défini en tant que 
locuteur fictif puis en tant qu’objet du discours fictionnel. 
 

Et, en s’appuyant dessus le bout du degré, demande à son mary : « Et puys ?  est-il faict ? » lequel luy 
dist : « Venez le veoir. A ceste heure, vous ay je vengée de cestuy là qui vous as tant faict de honte. » 
Et, en disant cella, donna d’un poignard qu’il avoit dix ou douze coups dedans le ventre de cellluy qui 
vivant il n’eust osé assaillir. Hepta : 714 

 
Le passage d’une énonciation fictionnelle à une énonciation fictive, puis le retour à une 
énonciation fictionnelle sont parfaitement balisés par les différentes réalisations 
morphologiques (le passé simple dist → la forme a-personnelle et atemporelle disant) des 
verbes appartenant au champ sémantique de la parole.  
 
Deux types de facteurs favorisent potentiellement le non-emploi des personnels sujets :  
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a) Des éléments qui assurent la cohésion de l’énoncé fictif et de l’énoncé fictionnel; ce sont :  
- le ligateur anaphorique de l’énoncé antécédent (ce, cela, ces mots etc) qui redéfinit le 

cadre conceptuel, à partir duquel sera déployé le rhème, 
- la forme verbale modale disant dont le sémantisme renvoie à la situation d’énonciation 

fictive et implique un énonciateur apte à être redéfini comme l’objet du discours 
narratif (dans le rhème), 

- la morphologie verbale dont le suffixe –ant marque l’aspect inaccompli  et 
l’inachèvement de l’acte de parole, et par conséquent la concomitance des procès 
verbaux disant - verbe conjugué. 

 
b) Des procédés d’écriture qui s’appuient sur une esthétique de la réception bien rôdée. Car 
ces 64 procès verbaux narrent,  en dehors de l’énoncé comportant un imparfait descriptif (2 
occ.), pour une bonne part : 

- des actions prototypiques signifiées par des invariants verbaux : tirer l’espée  et se 
partir de… 

- ou des actions annoncées dans le discours direct par l’auteur même de ces actions.  
 
 
1.1. Non-emploi du personnel sujet  
 
 
La forme verbale thématique disant n’a pas de support subjectal exprimé autrement que par la 
désinence du verbe conjugué dans le rhème.  
Soit les verbes employés dans la partie rhématique de l’énoncé fictionnel composent des 
scènes romanesques qui appartiennent à l’univers de référence commun à l’énonciateur 
fictionnel et à son lecteur. En ce sens, elles ne sont pas nécessairement explicitées dans le 
discours direct. 
Soit les événements racontés correspondent à ce qui a été énoncé par le locuteur fictif dans 
son discours direct. 
Dans les deux cas, l’énonciation fictionnelle coïncide avec un pré-requis, un arrière-plan 
culturel relevant du contexte énonciatif fictionnel ou un arrière-plan conversationnel issu du 
cotexte antécédent. L’un ressortit de l’anaphore associative, l’autre de l’anaphore linguistique 
(substituts lexicaux ou pronominaux, reprises par dérivation etc). 
 
 
1.1.1. Des actions prototypiques : le duel 
 
 
Celles-ci sont prédiquées par des verbes ou des groupes verbaux conjugués principalement au 
passé simple, quelquefois au présent narratif (6 occ), et à l’imparfait (1 occ). L’énonciateur 
fictionnel raconte des scènes propres à l’imaginaire chevaleresque et aristocratique : coups de 
poignard, de dague ou d’épée, chevaux lancés dans une joute. 
 
Les valeurs de cet univers sous-tendent les discours échangés et induisent la relation d’un 
procès attendu par le lecteur. L’honneur évoqué par « je suis homme de bien » annonce un 
duel, même lorsque l’un des interlocuteurs appartient à la roture, comme en témoigne la scène 
parodique de l’occurrence suivante (NF : 142-143). Un couturier armé de sa paire de ciseaux 
se défend face à un soldat lui cherchant querelle : 
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6. - Tai-toy coquin (dit le soldat) t’appartient-il de contester contre moy ? – Je ne suis point coquin, 
respondit le cousturier, je suis homme de bien. – Et par la chair de Dieu, dit le soldat, je le voiray <verrai> 
tout à ceste heure < tout de suite> ». 
Ce disant, tira l’espée pour le frapper. Le tailleur n’avoit autre baston (deriron) pour se defendre que ses 
ciseaux qu’il tenoit ouverts, lesquels il mit au devant, dequoy il coupa le bout de son espée au soldat, qui 
subit rejette un autre coup. Le cousturier le reçoit encor avec ses ciseaux, et luy en coupe derechef un 
tronçon plus long que le premier. – NF : 142-143 

 
- Le passé simple (1-8) : dans 8 occurrences classées chronologiquement, il narre des actions 
violentes propres à la littérature tragique (1-3,4 ,7-8), ou parodiques  de ce genre noble (3,5-
6), en vogue jusqu’à la fin du 16e siècle :  
 

1. DD Et, en disant cella, donna d’un poignard qu’il avoit dix ou douze coups – Hepta : 714 
2. DD En ce disant, la print  par la coeffure et luy donna du poignard dedans la gorge – Hepta : 1105 
3. DD En ce disant, luy bailla un coup de cousteau par les cheveux – PR : 645 
4. DD Et ce disant, luy rua  un coup [d’épée] de telle furie que – HT : 84  
5. DD Et ce disant, me donna un si grand coup d’espée qu’il me fendit la teste en deux. – Alector : 
140 
6. DD Ce disant, tira son espée – NF : 143 
7. DD Ce disant, mit  tout incontinent la main à l’espée – NHTC : 125 
8. DD Ce disant, arracha l’espée d’un courtisan – NHTC : 271 

 
L’Heptaméron, Les Histoires tragiques et Les Nouvelles Histoires tant tragiques que 
comiques exploitent le même creuset littéraire entre 1542 et 1585. Dans les énoncés 3, 5, 6, 
les personnages sont des paysans (PR : 645), un couturier (HT : 84) ou un animal (Alector : 
140) qui imitent les mœurs aristocratiques (1547 et 1560 sq.). Leurs actions sont aussi 
prévisibles pour le lecteur de ce type de récit. 
 
-  Le présent narratif (9-11) : il peut concurrencer le passé simple pour raconter des actions 
chevaleresques prototypiques (poindre son cheval, tirer l’épée, donner un coup de poignard) 
du début du siècle jusqu’à son terme :  

 
9. DD Et en ce disant point son cheval contre le chevalier – T : 237  
10. DD Et en disant ces parolles, tire l’espée qu’elle avoit dessoubz sa robe cachée – VFC : 65  
11. DD Et ce disant, arrache la dague qui estoit dans l’estomach du gentilhomme (…) et luy en donna 
infinité de coups – NHTC : 88 

 
L’emploi de ce temps dramatise les actions narrées, selon un principe éculé dans toute la 
littérature romanesque et épique antécédente. Ces actions constituent des scènes attendues par 
le lecteur aguerri par la tradition : ces énoncés composent des motifs littéraires correspondant 
à un horizon d’attente culturel partagé. En cela, l’emploi du personnel sujet reste secondaire 
dans l’organisation textuelle. 
 
- L’imparfait  (12) : il raconte l’action vue de l’intérieur et dans sa répétition : 
 

12. DD Et en disant ainsi tousjours le frappoit  des poings – PN : 82 
 
 
1.1.2. Des actions prototypiques : le congé  
 
 
Les verbes de la partie rhématique appartiennent au champ sémantique du départ et font partie 
d’un motif littéraire médiéval, celui du congé (13-22): celui qui vient de parler quitte les lieux, 
de son propre chef ou à la demande de son allocutaire. 
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Là aussi, ce motif du congé appartient à l’univers culturel partagé par l’énonciateur fictionnel 
et son coénonciateur, le lecteur. Les verbes employés sont peu variés ; les groupes verbaux 
tels que prendre congé et se départir (de) quelqu’un135 (14-16) constituent des stylèmes 
appartenant à la tradition médiévale reconduite dans ce corpus jusqu’au milieu du 16e siècle 
avec L’Heptaméron. De fait, les récits tragiques (AD, Hepta, NHTC) appartenant au registre 
noble prolongent les aventures courtoises des héros médiévaux, tandis que Alector (20) en 
propose une version parodique et par conséquent moins stéréotypée. 
 
Ces énoncés comportent un présent narratif (13) et 9 passés simples (14-22). Le locuteur fictif 
est le sujet de la partie fictionnelle rhématique (13- 20) ; il ne l’est qu’en partie dans deux 
énoncés fictionnels (21-22). 
 

- présent narratif  
13. DD Ce disant, le conduit au palais – NHTC : 143 

 
- passé simple 
14. DD. Et en ce disant se departit ; - AD : 13 
15. DD. Et en ce disant print congé, - AD : 26 
16. DD En ce disant, print congé – Hepta : 778 
17. DD Et, en ce disant, s’en alla et laissa sa femme bien desolée – Hepta : 738 
18. DD En disant ceste parolle, [le mary] s’en alla en son logis et elle retourna en sa chambre – Hepta : 
816 
19. DD Et, ce disant, s’enfouyt. – Hepta : 920 
20. DD Et ce disant, emmena le cheval en haute mer – Alector : 199 

 
Lorsque l’énoncé fictionnel (18) coordonne deux procès qui opposent les deux personnages 
impliqués dans la situation de parole fictive (le locuteur est le mari, l’allocutaire est la 
femme), le premier sujet qui coréfère au locuteur fictif n’est pas instancié par le personnel 
sujet il  ; le second l’est par le personnel sujet elle. Cet effet contrastif accentue la valeur 
thématique du segment frontal d’une part et pousse d’autre part à interpréter le personnel sujet 
elle comme un élément thématique tonique qui ne serait pas repris par un personnel sujet 
atone elle :  
 

18. DD En disant ceste parolle, [il/le mary] s’en alla en son logis et elle [elle] retourna en sa chambre  
 
Dans cet énoncé fictionnel, les personnels sujets atones il/elle respectivement conjoints aux 
verbes s’en alla et retourna sont omis dans les deux parties du segment rhématique. 
 
Les interlocuteurs et le locuteur font l’action exprimée par le verbe rhématique : la 
coréférence est partielle mais ceci n’est pas un facteur d’emploi du PS. Ce sont les devisants 
de l’Heptaméron (les énonciateurs fictifs que Marguerite de Navarre met en scène dans son 
prologue) qui écoutant l’un d’entre eux mettent fin à la situation d’énonciation par cette 
action.  
 

21. DD Et en ce disans, se leverent tous, et arrivans à l’abbaye trouverent les religieux qui les avoient 
attenduz plus d’une grosse heure. – Hepta : 782 
22. DD Et, en ce disant, se leverent et s’en allerent à l’eglise – Hepta : 927 

 

                                                 
135 Le sens de s’en aller ne survit que dans le déverbal départ (Alain Rey, Dictionnaire historique de la langue 
française, Le Robert). 
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Le lever est la réponse faite par l’ensemble des devisants à l’injonction implicite du conteur, 
l’énonciateur fictif, dans l’occurrence suivante (21), dame Oisille : 
 

21. Oisille leur dist : « (…) Mais voyez où est le soleil, et oyez la cloche de l’abbaye, qui, long temps a, 
nous appelle à vespres, dont je ne vous ay point advertiz ; car la devotion d’oyr la fin du compte 
<conte> estoit plus grande que celle d’oyr vespres ». Et en ce disans, se leverent tous, et arrivans à 
l’abbaye trouverent les religieux qui les avoient attenduz plus d’une grosse heure. – Hepta : 782 
 

La cohésion de ce groupe est marquée sans que le pronom tous (21) soit systématiquement 
employé (22). Postposé au verbe, le pronom tous n’en est pas le sujet ; de notre point de vue, 
le verbe « se leverent » constitue le rhème 1 de l’énoncé E2 et tous le postrhème même s’il ne 
peut coréférer à un personnel sujet, puisque le représentant ils n’est pas employé devant le 
verbe. L’énonciateur fictionnel insiste sur un élément, l’accord de ceux qui écoutent dame 
Oisille lorsqu’elle conclut la fin de la première journée passée à raconter des histoires. Pour 
comprendre cette insistance, il convient de se reporter au Prologue de l’Heptaméron, dans 
lequel sont narrées les circonstances qui réunissent ces personnes (pp. 706-708) dans une 
abbaye et qui les poussent à raconter dix histoires par jour. Celles-ci cherchent le moyen de 
faire passer le temps, dame Oisille sollicitée propose la lecture des Saintes Ecritures (p. 707) ; 
Hircan, l’un des gentilshommes, suggère, en plus, « quelque passetemps qui ne soit 
dommageable à l’ame, soit plaisant au corps » (p. 708) ; ce sera la narration. En 21, l’activité 
sacrée est rappelée après l’activité profane, aux hommes comme aux femmes ; ce que rappelle 
l’élément postrhématique « tous » qui n’est plus employé en 22, à la fin de la troisième 
journée, puisque la chose est réglée.136  
On note que le verbe rhématique et la forme en –ant qui peut porter la marque du pluriel -ans 
au 16e siècle posent un problème référentiel : en effet, seule Oisille évoque la nécessité de 
participer aux vêpres dans son discours direct ; elle est en toute logique le référent implicite 
de « disans » et en principe ce support référentiel implicite ne coréfère pas au sujet pluriel de 
« se leverent »137. L’occurrence 22 présente un suffixe –ant, plus conforme à l’interprétation 
sémantique qui peut être faite.  
 
 
1.1.3. Actions variées  
 
 
Les verbes du rhème sont essentiellement conjugués au passé simple (23-43, 46-47) ; le 
présent narratif peut être employé (44-45).  
 
Le personnel sujet omis peut être un personnel représentant singulier, il  (23) ou un personnel 
déictique, je (24, 36). 
 

- passé simple 
23. DD Et en ce disant prind les lettres que j’avoye laissées – AD : 31 
24. DD. Et en ce disant me assis en mon lict – AD : 19 
25. DD Ce disant, mist bas son grand habit et se saisist du baston de la croix – Gargantua : 269 
26. DD Et, en ce disant, [il/Hircan] regarda sa femme – Hepta : 739 
27. DD Et, en ce disant, la reprint  entre ses bras – Hepta : 751 
28. DD Et, en ce disant, luy monstra l’anneau – Hepta : 804 
29. DD En ce disant, luy bailla argent nécessaire pour faire son voiage – Hepta : 923 

                                                 
136 A la fin de la deuxième journée, les devisants aristocratiques découvrent que les moines s’étaient cachés pour 
les écouter ; ils seront conviés comme auditeurs à partir de la troisième journée. 
137 Ce qui est possible dans la morphosyntaxe de l’époque ; la coréférence est un critère obligatoire érigé au 17e 
siècle. 
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30. DD Et, en ce disant, receut le corps de Nostre Seigneur. – Hepta : 940 
31. DD ; et, en ce disant, feit regarder son varlet soubz les lictz – Hepta : 954 
32. DD Et disant cela, se mist à la fenestre et cria tout hault qu’on le tuast – Hepta : 967 
33. DD Et, en ce disant, tourna les oeilz au contraire de celle qui estoit cause de son bien et de son mal 
– Hepta : 1059 
34. DD Ce disant, m’éleva si hault que – Alector : 59 
35. DD Ce disant, s’agenouilla devant le perron  -Alector : 77 
36. DD Et ce disant, luy mis l’aneau au doy et le baiser enlangagé en bouche – Alector : 98 
37. DD Ce disant, tendit la main. – Alector : 127 
38. DD Et ce disant, monta dessus des deux piedz et surmarcha le chef <la tête> du grand serpent mort 
– Alector : 189 
39. DD Cela disant, mist la main sur la teste de son filz. – Alector : 192 
40. DD En ce disant, leva la riche et belle coronne Civique – Alector : 196 
41. DD Ce disant, leur monstra sa gaulle  – NF : 38 
42. DD Ce disant, print  detz et vous les jetta - NF : 54  
43. DD Ce disant, se mit sous la cheminée  – NF : 92 
 
- présent narratif 
44. DD En disant cela, ouvre ce grand pastey <pâté> - Hepta : 918 
45. Le serviteur luy respondit : DD En ce disant, passe oultre le mary – Hepta : 1062 

 
Comme les précédents, ces 22 procès verbaux (classés chronologiquement) sont annoncés 
dans le discours direct, par exemple :  

- par une reprise verbale et nominale (42),  
- par une anaphore associative (une parole entraînant un geste : 41) 
- par une anaphore lexicale (un substitut nominal : 41). 

 
Dans l’occurrence 42 (NF : 54, 2nde moitié du 16e siècle), le groupe verbal prédiqué par 
l’énonciateur fictif « je veux jetter les detz » est pris en charge par l’énonciateur fictionnel à 
travers deux procès coordonnés « print detz et vous les jetta » avant d’apporter un nouvel 
élément à la fiction, nouvel élément exprimé dans une proposition subordonnée consécutive 
introduite par le subordonnant discontinu si...que. 
 

42. L’autre respondit : « tout beau, Compagnon ; je veux jetter les detz pour mon argent ». Ce disant, 
print detz et vous les jetta si brusquement que l’un se mit sur l’autre, descouvrant tant seulement un ar 
<as> en haut. - NF : 54  

 
Dans l’occurrence 41 (du même recueil), l’énonciateur fictionnel ne reprend pas le lexique du 
discours direct, mais un synonyme : le nom commun « sion » a pour substitut nominal 
« gaulle ». En même temps, le verbe à l’impératif voyez présuppose un geste explicité dans 
l’énoncé fictionnel par le prédicat verbal « monstra ». 
 

41. « (…), voyez-en ce sion ». Ce disant leur monstra sa gaulle qu’il portoit – NF : 38 
 
Le personnel sujet non-employé est également un personnel sujet représentant pluriel, ils (46-
47). Le sujet de la partie rhématique rassemble le locuteur et les allocutaires fictifs (46-47). La 
coréférence est donc partielle entre le sujet sémantique implicite de la forme verbale frontale 
disant et celui du verbe conjugué (au passé simple) instancié par le suffixe verbal –nt. 

 
46. DD Et, ce disant, entrerent en la sale basse – Gargantua : 139  
47. DD En disant ces parolles, se trouverent à l’église – Hepta : 929 

 
La cohésion textuelle est assurée par des moyens identiques : l’anaphore associative 
notamment dans ces deux occurrences. 
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Dans l’Heptaméron (47), les devisants sont à nouveau le sujet du verbe de mouvement « se 
trouverent » ; au début comme à la fin de chaque journée rythmée par des passe-temps 
ritualisés (jeux de balles, danses, contes, messes), ce groupe de conteurs aristocratiques se 
rend de conserve à l’église. Dame Oisille, comme dans les exemples précédemment cités (21-
22), rappelle à chacun leur devoir religieux par l’impératif « allons à la messe » :  
 

47. Oisille luy dist : « Or, pour penitence, allons à la messe prier Nostre Seigneur (…). » En disant ces 
parolles, se trouverent à l’église, où ilz oyrent la messe devotement ; - Hepta : 929 

 
Le sujet pluriel de l’énoncé 46 représente deux interlocuteurs fictifs dûment nommés et 
signalés dans cette fonction ; il s’agit de Gargantua puis d’un fourrageur (« fourrier » dans le 
texte, l’homme d’écurie qui s’occupe du fourrage des chevaux), sujets des deux verbes 
déclaratifs dist :  
 
 46. dont dist Gargantua : « Que diantre vous estes maulvais chevaucheurs ! (…) que aymeriez- vous 
 mieulx, ou chevaucher un oyson, ou mener une truye en laisse ? 
 - J’aymerois mieulx boyre, » dist le fourrier . 
 Et ce disant, entrerent en la salle basse où estoit toute la briguade, – Gargantua : 139 
 
On suit les deux personnages à l’intérieur du château du père de Gargantua, qui, encore 
enfant, le conduit jusqu’à la salle basse où les attende une troupe attablée : l’idée de boire 
exprimée par son allocutaire annonce celle d’entrer dans la salle où cette action peut 
s’effectuer.  
 
Ces actions assertées par l’énonciateur fictionnel par l’intermédiaire de ces verbes de 
mouvement sont donc annoncées par le discours direct. L’identification des sujets locuteurs 
est le plus souvent opérée par un nom propre (Oisille, Gargantua) ou par un nom commun 
(« le fourrier ») en amont du DD ; mais le passage du statut de locuteur à celui d’objet du 
discours fictionnel (narratif) n’est pas marqué par l’emploi des personnels sujets 
représentants.  
 
 
1.1.4. Verbes exprimant des sentiments 
 
 
Ils sont rares (48-49) et conjugués à l’imparfait, « eschauffoit », « s’esforceoit de », qui a une 
valeur descriptive due à son aspect imperfectif. 
 

48. DD. Et en ce disant s’eschauffoit – AD : 20 
49. DD Et en ce disant, s’esforceoit de l’embrasser – Hepta : 949 

 
Les sentiments sont plutôt traduits par des verbes d’action conjugués au passé simple : se 
laisser tomber, tenir dans les bras, baiser, pleurer, rire…Des adjectifs, sans support lexical 
ou personnel, sont employés en tant qu’attributs du sujet, uniquement instancié par la 
désinence verbale : « tout paulmé » (50) ou « toute esvanouye » (816). 
 

50. DD Et en disant ces motz se laissa cheoir de son cheval et gist tout paulmé sus la terre – T : 76  
51. DD Et en ce disant l’embrassa estroictement sans avoir crainte de messire Gauvein. – T : 201  
52. DD En ce disant, se laissa tumber au millieu de la chambre, toute esvanouye. – Hepta : 816 
53. DD Et, en ce disant, le baisa et l’embrassa de toutes les forces – Hepta : 912 
54. DD En disant cela, se print fort à pleurer. – Hepta : 936  
55. DD Et, en disant ces parolles, se print tant à rire qu’ – Hepta : 1030 
56. DD En ce disant, embrassa et baisa son mary – Hepta : 1099 
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57. DD Ce disant, l’embraçay et baisay amoureusement – Alector : 94 
58. DD Et ce disant, s’enclina sur ma poictrine, la voix et l’esprit par angoisse entrerompu. – Alector : 
95 
59. DD Et ce disant, se jecta à bras ouvers à mon col en m’embraçant – Alector : 96 

 
Le procès énoncé dans la partie rhématique peut ne pas être explicitement annoncé dans le 
discours direct, mais l’être en amont du DD comme dans l’exemple 54. De plus la réaction du 
locuteur fictif est prévisible, vu le contenu de son discours et les circonstances du dialogue. 
Dans cette nouvelle, le locuteur (une femme de haute naissance) fait repentance d’avoir 
trompé son mari en buvant dans le crâne de son amant et en guise de pénitence exhibe une 
tonsure. 
 

54. La dame, ayant la larme à l’œil, avecq une grâce tant humble qu’il n’estoit possible de plus, luy 
dist : « Monsieur, je confesse ma faulte estre si grande, que tous les maulx que le seigneur de ceans 
(lequel je ne suis digne de nommer mon mary) me sçauroit faire, ne me sont riens au prix du regret que 
j’ay de l’avoir offensé. » En disant cela, se print fortement à pleurer. 

 
 
Dans les énoncés inaugurés par les ligateurs énonciatifs non-anaphoriques, ou sans segment 
frontal autre que le ligateur et, l’expression des sentiments s’accompagne, le plus souvent, 
d’un personnel sujet.  
 
 
1.1.5. Plusieurs éléments frontaux 
 
 
Cela ne concerne que 5 occurrences (60-64) qui comportent des prédicats verbaux de sens 
variés (mouvement, congé, action violente) dont 4 sont conjugués au passé simple et 1 à 
l’imparfait (64). 
 

- passé simple qui saisit le procès de manière globale : 
60. DD Et en disant telles parolles, du hault du rochier, se jetta en bas – VFC : 60  
61. DD. Et en ce disant, par maniere de despit, me retiray en une aultre chambre ; - AD : 15 
62. DD En ce disant, sans attendre aultre responce d’elle, partit incontinent – Hepta : 764 
63. DD Et, en ce disant, tant courroucé qu’il n’estoit possible de plus, saillyt hors de la chambre – 
Hepta138 : 836 
 
- imparfait qui saisit le procès dans son déroulement : 
64. DD Et en ce disant, tenant son espée en sa main, venoit vers moy – AD : 83 

 
Le cadre émotionnel via un groupe prépositionnel (61-62) ou via un groupe adjectival apposé 
(63) ou spatial via un Gp (60), l’action concomitante à celle du verbe conjugué via une forme 
en –ant (64) sont exprimés par un complément circonstanciel antéposé au verbe.  
En dehors de la forme en –ant, dans « tenant son espée en sa main » (64), ces éléments 
n’appartiennent pas à la même catégorie grammaticale que le premier élément frontal (3 Gp), 
mais  apportent des informations relatives au lieu ou à l’espace mental du locuteur. Par 
conséquent ils sont en relation avec le sujet. 
 

                                                 
138 On retrouve la même structure derrière un Discours Indirect : DD Et, en ce disant et pleurant d’amour et de 
joye, luy baisa les mains – Hepta : 845 
 



 254

Ce corpus atteste que, jusqu’à la moitié du 16e siècle (la dernière occurrence est relevée dans 
l’ Heptaméron), la coprésence de catégories grammaticales disparates en position préverbale, 
relatives aux conditions d’énonciation fictive est concomitante au non-emploi des personnels 
sujets. 
 
Dans ces occurrences, l’action assertée par l’énonciateur fictionnel est aussi annoncée par le 
locuteur fictif ; nous prendrons pour exemple L’Heptaméron où le verbe s’en aller a pour 
substitut verbal partir: 
 

62. (…) il ne peut se tenir de luy dire en collere : « (…) Et a fin de dissimuler mon courroux, comme 
j’ay faict mon contentement, je m’en voys < m’en vais> en quelque lieu icy après, en actendant que 
vostre fantaisie soit passée. (…) » Et, en ce disant, sans actendre responce d’elle, partit  incontinant. – 
Hepta : 764 

 
 
1.1.6. Conclusion 
 
 
En somme trois types de facteur conditionnent le non-emploi du personnel sujet. 
 
- Les valeurs sémantique, aspectuelle et référentielle du préambule sont autant de 
signaux qui conduisent à l’identification de l’organisation textuelle : la progression est 
fondée sur un thème constant, id est sur la continuité subjectale dans toutes les 
occurrences. Pourtant la coréférence du sujet sémantique de la forme verbale en –ant et du 
sujet du verbe conjugué n’est pas obligatoire au 16e siècle ; avec ce cadre énonciatif, on a 
relevé l’absence de coréférence entre disant et le verbe à la P6 (22, 46, 47).  
 
- D’un autre côté, ce corpus  est, pour beaucoup, composé d’énoncés narratifs attendus : 
l’horizon d’attente du lecteur n’est pas détrompé, l’énonciateur fictionnel (le narrateur 
des récits) et son coénonciateur partagent un univers culturel qui contribue au non-
emploi du PS. 
Aussi le passage d’une position modale (celle d’un locuteur fictif) à une position narrative 
(celle d’objet du discours fictionnel) d’un même personnage n’est-il pas marqué par l’emploi 
du personnel sujet, dans un récit à la troisième personne comme dans un récit à la première 
personne (AD). Il n’y a pas de recatégorisation prise en charge par l’énonciateur fictionnel 
qui, de cette manière, s’incrit avec son coénonciateur dans une continuité intellectuelle. 
 
Trois dernières observations concluront l’étude des énoncés fictionnels sans PS. 
 
- Le temps qui prédomine dans la partie rhématique est le passé simple, quelquefois remplacé 
par le présent narratif. Rares sont les occurrences à l’imparfait. 
- Quant au préambule complexe, il reste lié à la sphère du locuteur (sentimental, spatiale ou 
temporelle) et en cela ne conduit pas à l’emploi du personnel sujet même lorsque celui-ci peut 
servir de support à un adjectif épithète par exemple. 
- En outre, le non-emploi du PS comme marque de la permanence subjectale est très 
largement généralisé derrière disant, et ce tout au long du siècle, à contrario des segments 
frontaux non-anaphoriques tels que les particules énonciatives du type atant, si…ou des 
segments anaphoriques comme le groupe prépositionnel à ce/s mot/s (cf. infra). 
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Date Œuvre PSV V 
1504 VFC 2 2 
1520 Tristan 1 3 
1531 PN 0 1 
1538 AD 4 6 
1542 Gargantua 0 2 
1545 Hepta 2 27 (dont 8 dans la 1ère journée) 
1547 PR 0 1 
1559 HT 0 1 
1560 Alector 4 12 
1579 NF 0 4 
1585 NHTC 1 4 
Total  78 occurrences 14 occurrences 64 occurrences 
 
Ce tableau amène les remarques suivantes :  
- les œuvres concernées sont éditées de 1504 à 1585 ;  
- la fréquence d’emploi de ce préambule verbal amodal et apersonnel est très faible dans le 1er 
tiers du 16e siècle (9 occurrences au total entre 1504 et 1531), plus concentré dans le 2e tiers 
du 16e siècle (43 occurrences entre 1538 et 1559 mais issues principalement de 
l’ Heptaméron),  en déclin dans le derniers tiers (25 occurrences principalement dans un récit 
parodique, Alector) ; 
- l’emploi du PS est dés le début du siècle minoritaire (3 PSV vs. 6V entre 1504 et 1531, 1er 
tiers du 16e siècle) ; 
- quand les œuvres font un usage plus fréquent de ce cadre énonciatif, les taux d’emploi du PS 
varient fortement d’une œuvre à l’autre allant de 40 % (AD) à 6,90% (Hepta) puis à 25 % 
(Alector) ; cependant la chute est une constante (20%, NHTC) ; 
- le recueil de M. de Navarre, L’Heptaméron, emblématique de la culture humaniste et d’un 
genre littéraire en vogue, témoigne que le non-emploi du PS derrière disant est bien ancré 
dans les usages du siècle et n’est pas une résurgence d’une syntaxe ancienne. Ces épigones 
(HT, NHTC) obéissent à cette règle. 
 
 
1.2. Emploi du personnel sujet 
 
 
On peut penser cependant que l’absence d’élément textuel explicitement anaphorique au 
locuteur du discours direct, dans le cadre thématique, a pu entraîner des situations textuelles 
nécessitant d’instancier ce locuteur en tant que sujet non-énonciateur via un personnel sujet 
antéposé au verbe conjugué. Ont été repérés les environnements discursifs suivants : 
 

- l’énoncé narratif (celui de l’énonciateur fictionnel) est en contradiction avec l’énoncé 
de l’énonciateur fictif ; 

- l’énoncé narratif (celui de l’énonciateur fictionnel) n’est pas annoncé par l’énoncé de 
l’énonciateur fictif ; 

- l’interprétation de l’énoncé narratif (de l’énonciateur fictionnel) à l’aune de l’énoncé 
de l’énonciateur fictif est ambiguë ; 

- l’énoncé narratif (de l’énonciateur fictionnel) place l’énonciateur fictif dans la position 
de celui qui « subit » l’action exprimée par le verbe, via la voix passive ; 

- L’énoncé du locuteur fictionnel constitue un arrière-plan spatiotemporel qui continue 
le cadre frontal, via l’emploi de l’imparfait.  
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1.2.1. Non-coïncidence de deux points de vue : fictif vs. fictionnel 
 
 
Le texte littéraire met en scène deux situations énonciatives successives : celles de 
l’énonciateur fictif (dans le DD) et de l’énonciateur fictionnel (la reprise de la narration). 
Jusqu’à présent les occurrences étudiées (1-64) font coïncider ces deux instances 
énonciatives ; leurs points de vue sur les événements convergent vers la représentation d’une 
même réalité. Les reprises de mots ou l’emploi de substituts entre le discours direct et 
l’énoncé fictionnel vont dans ce sens, et c’est au sein de cette coïncidence énonciative que le 
personnel sujet représentant le locuteur fictif n’est pas employé. 
 
Or l’instance énonciative fictionnelle peut apporter une rectification à ce qui a été dit dans le 
discours direct : son point de vue global, extérieur au procès, et omniscient le lui permet. 
C’est principalement le passé simple, du fait de ses caractéristiques aspectuelles, qui est 
employé. Mais le présent narratif qui fait coïncider le temps de l’histoire et le temps du récit 
pour dramatiser l’action narrée se prête aussi à cette mise en perspective de l’énoncé cité (en 
DD) par l’énonciateur fictionnel (le narrateur). 
 
Un mari tient en ses bras sa femme présentant tous les signes de la mort, il s’adresse à Dieu :  
 

65. (…) elle se laissea cheoir pasmée comme si elle eust deu <dü> expirer. Cependant luy, (…) luy meit 
la teste dans son giron et croyant qu’elle fut morte (…) commença ses doleances en telle sorte : « Hé 
Dieu comment permettez vous ainsi mourir <tuer, faire mourir> la plus loyale femme qui ait jamais 
esté ? » Disant ces paroles il sentit qu’elle avoit encore quelque vigueur, et par ce il parla ainsi à elle – 
NHTC : 78  

 
Ce qu’il a vu et ce qu’il énonce dans ses doléances est en contradiction avec la réalité fictive 
ainsi que le signifie le couple lexical antynomique mourir/vigueur. Le verbe « sentit » 
introduit un autre élément de la perception humaine, c’est toujours du point de vue de ce 
personnage-locuteur que les événements sont narrés au fur et à mesure de leur déroulement, 
grâce au passé simple. La cohésion textuelle est assurée par le personnel sujet elle 
anaphorique du Gn « la plus loyale femme qui ait jamais esté » dans le DD et du personnel 
sujet féminin elle dans l’énoncé antérieur au DD, ainsi que par le personnel sujet masculin il  
anaphorique du personnel disjoint en position thématique luy, dans le segment textuel qui 
introduit le discours direct.  Ce personnel sujet tonique et disjoint du verbe permet 
d’introduire les actions relatives à ce personnage masculin après une séquence textuelle 
centrée sur le personnage féminin (« elle se laissa cheoir ») : le personnel sert alors à redéfinir 
le thème de cette nouvelle séquence textuelle narrant les seules actions du personnage 
masculin. On remarque que le personnel sujet rhématique il , simple indice référentiel qui 
reprend luy n’est pas employé en amont du DD, dans cet énoncé contrastif introduit par le 
ligateur adversatif cependant. L’emploi du personnel sujet atone et conjoint il  n’est pas 
motivé par un souci de cohésion textuelle dans une micro-séquence organisée sur une 
progression à thème constant même si elle comprend un discours direct. D’autant que cet 
emploi est, après ce cadre frontal, rare à la fin du 16e siècle de manière générale, et unique 
dans NHTC. Les trois autres occurrences de disant dans NHTC inaugurent des énoncés 
prototypiques narrant des actions violentes (tirer l’épée ou le poignard) propres à la noblesse 
masculine, et annoncés par le discours direct.  
 
Dans cet énoncé, l’information nouvelle (la femme n’est pas morte) est en contradiction avec 
ce qui a été énoncé. Le lecteur est préparé à cette discordance par le verbe « croyant » et la 
subordonnée restrictive « comme si elle eust deu expirer »  comportant un subjonctif plus-
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que-parfait ; c’est bien le changement du point de vue du personnage masculin – qui est 
marqué ici. Ce changement s’effectue à l’intérieur du procès verbal exprimé par la forme en –
ant :  
 

disant ces parolles 
    DD est vrai  DD n’est plus vrai : il sentit que 
 
Deux types de personnel référant à un personnage masculin unique sont employés dans cet 
extrait pour manifester une rupture dans la narration :  
- le personnel disjoint luy marqueur de réorientation thématique, sans reprise par un personnel 
conjoint anaphorique dans le rhème (elle/luy) ; par ce biais, l’énonciateur fictionnel met en 
évidence les articulations narratives, en l’occurrence la technique de l’entrelacement dont il 
est le maître. 
- le personnel conjoint il  marqueur d’un changement interne au personnage ; par ce biais 
l’énonciateur fictionnel omniscient rapporte la succession des actions relatives à un même 
personnage et en montre la progression. 
 
L’énoncé du discours direct donne une image du locuteur fictif, celle d’un homme s’adressant 
à Dieu car persuadé de la mort de sa femme : cette image fait passer le locuteur au statut 
d’énonciateur. Or cette représentation n’est plus valable dans l’énoncé fictionnel qui suit : ce 
qui justifie l’emploi du personnel sujet, selon la perspective énonciative adoptée dans cette 
étude.  
 
 
1.2.2. Rupture de la cohésion textuelle : l’imprévu 
 
 
L’action du locuteur fictif n’est pas prévisible, car elle n’est pas annoncée par le discours 
direct dans 6 occurrences (66-71). 
 
* C’est pleinement le cas de l’occurrence suivante (66) où le mouvement de départ clôt le 
discours direct. Celui-ci est mené par une dame sur le mode didactique. Il est d’ordre général 
et moral ainsi que le signifient le présent de vérité générale « dient » <disent>, « ayment », la 
modalité déontique « doibvent » <doivent> et les syntagmes nominaux au pluriel « les 
poetes », « les femmes ». Ce locuteur féminin généralise sa situation particulière et aucun des 
procès du discours direct ne concerne l’action immédiatement postérieure au DD car ils sont 
détachés de la situation d’énonciation. 
 

66. (…) mais les poetes dient que les dieux se ryent des juremens et mensonges des amantz : parquoy, 
les femmes qui ayment leur honneur, ne doibvent estre credules ne <ni> piteuses. » En disant cela, elle 
se lieve et s’en retourne en son logis. – Hepta : 826 

 
* Une jeune fille (67) découvre ses domestiques morts et un religieux responsable de leur 
mort. Il a tué pour l’atteindre et la violer ; or elle l’a reçu en toute confiance et ne s’attend pas 
à ce qu’il soit l’auteur de ces meurtres : 
 

67. « Madamoiselle, n’ayez paour ; vous estes entre les mains de l’homme du monde qui plus vous 
ayme. » Disant cella, il despouilla son grand habit – Hepta : 930 
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* Un mari (68) surprend les regards que sa femme lance à un jeune homme malgré elle ; il lui 
demande pourquoi elle semble mélancolique, elle feint d’être inquiètée par les tracas de la vie 
urbaine ; le mari fait mine de la croire, la rassure, puis désigne le jeune homme : 
 

68. Et lors mon mary (…) me respondit : « Mamye, je vous supplie, ne craignez riens de ce que soions 
prevenus ou surprins, car je vous prometz avoir tel soing que n’aurez cause de vous irriter, et ne vous 
soulciez de riens que de faire bonne chere et prendre recreation. » Et en ce disant il me montra mon 
amy (…) et me dist : « Voyez là le jouvenceau – AD : 9 

 
Le groupe verbal « me montra mon amy » narre un procès qui ne reprend pas ce qui est 
annoncé dans le DD – à moins d’une double lecture des Gv à l’infinitif « faire bonne chere et 
prendre recreation » qui ne peut être faite qu’à posteriori. Il est relayé dans le DD subséquent 
par un verbe à l’impératif ayant une fonction de présentatif « voyez »et un déictique spatial là 
et un Gn expansé (subjectif) reprenant « mon amy ».  
 
* Dans l’exemple suivant (69), Tristan rencontre un homme qui s’avère être son maître, 
Gouvernail, lequel ne peut le reconnaître parce qu’il ne tient pas son écu mais celui d’un 
autre ; par jeu, Tristan lui lance un défi, puis se dérobe. Son adversaire ne comprend pas la 
situation et s’adresse à lui :  
 

69. « (…) vous me dictes que laisseray <je laisserai> mon escu [si je refuse de jouter], et maintenant 
vous ne dictes mot ?  - En nom Dieu, dit Tristan, ouy ». Et en disant ces parolles, il alla appuer 
<appuyer> son glayve en ung arbre, puys osta son heaulme et s’en vint les bras tenduz acoller 
Gouvernail. – T : 205  

 
Or Tristan ne dit aucun mot, malgré sa réponse positive ; il va ôter son heaume pour que son 
maître le reconnaisse et comprenne cette plaisanterie de chevaliers. Le roman de P. Sala 
reconduit bien souvent une syntaxe médiévale et recourt prioritairement au non-emploi du PS, 
surtout dans une progression textuelle à thème constant ce qui rend d’autant plus remarquable 
l’emploi du il  dans cet énoncé narratif qui met en valeur l’action du héros, inattendue du point 
de vue de la situation d’énonciation, comme dans les occurrences précédentes.  
 
* Le locuteur suivant (70) se lamente sans que ses paroles laissent préjuger l’action de 
tomber, narrée après le discours direct ; au contraire il termine sur l’idée d’une 
quête exprimée par le verbe modal déontique « me fault cercher »:  
 

70. « Or voy je bien, que si je le veux estre, autre Parrain pour pere me fault cercher <il me faut 
chercher>. » Ce disant, il tomba de rechief <derechef>, mais par les ministres fut promptement relevé – 
Alector : 197 

 
* Un père (71) s’adresse à son fils, combattant un dragon dans l’arène ; il veut lui porter 
secours ; sa volonté est énoncée dans le discours direct par la forme verbale en –ant, « voulant 
avec toy mourir ou te sauver de si estrange mort » : il annonce sa descente dans l’arène. Les 
syntagmes verbaux au passé simple « jeta », « desgaina + cod » décomposent les faits en les 
dramatisant. Mais le locuteur ne descend pas dans l’arène, retenu par des hommes en arme. 
 

71. «  (…) Car le ventre draconic sera ton sepulchre, mais aussi sera il le mien, voulant avec toy mourir 
ou te sauver de si estrange mort. » Ce disant, il jecta son paludament <manteau militaire>, desgaina sa 
grande et large espée (…) et vouloit descendre à toute force en l’Arene pour donner secours à son filz ; 
mais les quatre cens armez qui tenoient le camp clos l’en gardarent <gardèrent>.  – Alector : 184 

 
A l’effet de surprise provoqué par le locuteur fictif (66-70), s’ajoute la non-effectuation du 
procès envisagé par le locuteur fictif (71) : deux facteurs d’emploi du personnel sujet 
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représentant qui recatégorise ce locuteur en objet du discours narratif, fictionnel en tant que 
sujet d’un procès inattendu ou contraire à celui enisagé en DD. 
 
 
1.2.3. Cas d’un énoncé prototypique mais ambigü 
 
 
Le verbe se partir (de) est fréquemment employé dans ces textes et notamment après un 
discours direct, car il entre dans le champ sémantique du congé, motif narratif récurrent et issu 
des textes médiévaux. Ce motif est souvent annoncé dans un discours direct et cette action 
peut concerner le locuteur ou l’allocutaire de ce DD.  
Dans les 5 occurrences relevées derrière la forme disant, c’est le locuteur qui est sujet du 
verbe partir et dans 4 énoncés, celui-ci n’est pas instancié en tant que sujet par il . (cf. 13-22).  
 
Le problème qui se pose est que le locuteur – un mari- s’adresse à sa femme pour lui annoncer 
qu’il veut s’assurer de son départ (« partement ») car il veut l’éloigner de son amant ; et pour 
cela il la quitte pour donner ses ordres. Le verbe aller dans le discours direct signifie l’action 
narrée ensuite : le champ sémantique du mouvement (aller, se partir) assure la cohésion 
textuelle mais entre en même temps en conflit avec le nom commun « partement ».  
 

72. (…) il me dist : « (…) Et pour ce, regardez de vous preparer, et je m’en vois <vais> donner ordre à 
vostre partement. » Et en ce disant, il se partit et me laissa.  AD : 85 

 
Dans le cas présent, l’emploi du personnel sujet masculin il  est motivé par la nécessité de 
désambiguïser le référent du sujet, à une époque où le sujet du verbe conjugué et le support 
sémantique de la forme verbale en –ant ne coréfèrent pas obligatoirement à la même 
personne. 
La valeur anaphorique et la morphologie discriminante du personnel sujet représentant qui 
sont convoquées ici pour opposer il au personnel régime me. 
 
 
1.2.4. Changement de voix verbale et changement de point de vue 
 
 
Entre l’énoncé fictif et l’énoncé fictionnel de l’occurrence suivante (73), on passe d’une 
forme verbale active à une forme verbale passive. Ce passage va de pair avec le changement 
de point de vue : un personnage raconte les aventures de son fils Alector (un coq) dont il 
rapporte les paroles. Pendant qu’il s’élève dans les airs, Alector s’écrie :  
 

73. (…) voici s’elever des Hyperborées un fort vent (…) qui (…) eleva mon cher filz Alector qui (…) 
cryoyt tant haut qu’il povoit : « Secourez moy, (…) car Gallehault me ravit. » Disant ces motz, en ma 
presence et veuë, il fut  soubdainement transporté vers le costé de la terre -  Alector : 151  

 
Le locuteur fictif, Alector, énonce une action par l’intermédiaire du verbe « ravit » qui forme, 
avec le passé simple « eleva » et le participe passé « transporté », un champ sémantique 
chargé d’assurer la cohésion textuelle. L’énoncé fictionnel postérieur au discours direct 
s’insère donc dans une série d’actions en même temps qu’il apporte une information 
supplémentaire quant à la direction « vers le costé de la terre ».  
Le sujet qui réfère au locuteur est inséré dans la partie rhématique de l’énoncé précédent, le 
discours direct, – le pronom relatif qui  dont l’antécédent est le cod « mon cher fils Alector »  - 
d’une part. D’autre part, le pronom relatif  qui est le sujet d’un verbe à la voix active 



 260

« cryoyt » tandis que il  est sujet d’un verbe à la voix passive « fut  transporté ». Ces deux faits 
linguistiques ne conditionnent pas systématiquement l’emploi du personnel sujet au 16e siècle, 
même dans sa 2nde moitié ; mais le cumul des deux peut le favoriser.  
 
Plus important, le 2nd élément thématique, le Gp « en ma presence et veuë », se distingue des 
autres éléments thématiques seconds observés ci-dessus, en ce qu’il délimite le point de vue 
de l’allocutaire fictif confondu avec le locuteur fictionnel (le père d’Alector, d’où le 
déterminant possessif ma) qui n’est pas celui du locuteur fictif (Alector). Cette rupture entre le 
point de vue énonciatif antécédent et le point de vue narratif qui s’opère dans le cadre initial 
met à part cette occurrence : la présence dans le préambule d’éléments qui ne réfèrent pas 
au locuteur motive cet emploi du personnel sujet.  
 
On en conclut la répartition suivante :  
 
- Cadre spatio-temporel renvoyant à la situation d’énonciation, cadre (senti-)mental 
touchant au locuteur, action concomitante au dire et assumée par le locuteur => non-
emploi du PS. 
- Point de vue fictionnel distinct du point de vue fictif, en rupture avec celui-ci, ou simple 
rappel du point de vue fictionnel, point de vue de l’allocutaire => emploi du PS référant 
au locuteur fictif. 
 
C’est dire l’importance de la perception, des sentiments et de la conscience dans ce 
corpus. 
 
C’est pour cette raison que les commentaires du narrateur exprimant le point de vue 
fictionnel, faisant irruption dans le déroulement chronologique des événements entraînent 
bien souvent l’emploi du PS devant les procès assertés à l’imparfait. 
 
 
1.2.5. Concurrence entre emploi et non-emploi : effets de sens, fonction de l’imparfait 
 
 
Quelques énoncés fictionnels montrent une concurrence – faible - entre emploi et non-emploi 
du personnel sujet : 
- 6 énoncés fictionnels forment une séquence narrative : 4 d’entre eux sont issus des VFC 
(3,64, 74,75) et 2 d’Alector (42,76). Dans VFC, le locuteur fictionnel raconte quatre scènes de 
suicide ; dans Alector, il s’agit de deux scènes honorifiques. Les procès annoncés dans le 
discours direct, sont narrés au présent narratif ou au passé simple. 
- S’y ajoutent, dans AD, 2 séquences descriptives (77,78) employant l’imparfait qui définit un 
cadre temporel ou mental. 
 
Ces trois micro-corpus montrent : 

- que l’emploi du personnel sujet dans un énoncé narratif prototypique peut être motivé 
par des effets de sens au début du 16e siècle, 

- que l’emploi du personnel sujet dans un énoncé descriptif se justifie par l’emploi de 
l’imparfait, 

- en conclusion que la différence entre l’emploi et le non-emploi des personnels sujets 
s’explique par l’irruption dans le déroulement du récit de l’énonciateur fictionnel qui 
se manifeste par des effets de sens et par des commentaires. 
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� la scène de suicide et les effets de sens de l’énonciateur fictionnel  
 

La coexistence du personnel sujet (74-75) et de son non-emploi (3, 64) dans un même texte et 
dans des énoncés similaires est effective au début du 16e siècle, bien que peu courante derrière 
disant. Les 4 occurrences suivantes s’insèrent dans une séquence textuelle canonique du 
recueil VCF (1504) : le suicide de l’héroïne (Didon en 74, Sophonisbe en 75 et Sapho en 64, 
Lucrèce en 3) relatée au présent narratif dans trois occurrences (74,75, 3) ou au passé simple 
(64).  
 

74. DD En disant ces parolles, elle tire l’espée de dessoubz sa robe – VFC : 53 (Didon) 
75. DD Et, en disant ces parolles, elle boit virillement tout ce velin <venin> – VFC : 81 (Sophonisbe)  
 
64. DD Et en disant telles parolles, du hault du rochier, se jetta en bas – VFC : 60 (Sapho) 
3. DD Et, en disant ces parolles, tire l’espée qu’elle avoit desoubz sa robe – VFC : 65 (Lucrèce) 

 
Cet épisode est composé de manière binaire : la femme énonce son intention dans un discours 
direct et au cours de ce discours  passe à l’acte (narration du passage à l’acte pris en charge 
dans l’énoncé fictionnel narratif symbolisé par E2). L’idée d’un suicide est exprimée plus ou 
moins directement par la locutrice, dans les exemples suivants.  
 

DD : énonciation de l’intention → E2 : effectuation de l’intention 
 
* Sapho (64) se lamente, sur un « tresgrant roch » <roc>, en s’adressant à Cupidon, cause de 
son désordre amoureux.  

 
64. « O triste Cupido, tu as trop enflambé mon désir : il faut que je face fin à ta trescruelle entreprinse, 
car je ayme mieulx que Atropos et la mort bien tost me possedent que tu me faces plus ainsi languir. 
(…) Et doncques [puys] que je ne me puys venger de toy, il fault que je me venge de moy ! » Et disant 
telles paroles, du hault du rochier, se jetta en bas – VFC : 60 

 
Son discours se conclut par le verbe modal déontique « il fault que (je me venge de moy !) ». 
Elle évoque son impuissance face à ses sentiments dans la proposition subordonnée de cause 
ouverte par puys que ; la notion de vengeance annonce le suicide. Le réseau lexical, le champ 
notionnel de la mort (Atropos est l’une des Parques) explicitent les motivations de la femme 
et assurent le lien entre l’énoncé fictif et l’énoncé fictionnel, narratif.  
 
* C’est aussi le cas en VFC : 65 (3). La différence tient en l’emploi du présent narratif qui 
ajoute un effet dramatique.  
 

3. « Mon mary, et vous, mes parens, ce n’est pas raison que une telle injure demeure sans vengeance, et 
aussi que ung tel meschant corps comme le mien demeure sans paine. » Et, en disant ces parolles, tire 
l’espée - VFC : 65 

 
C’est un réseau de signifiants – « vengeance, meschant, sans paine » - qui oralise cette idée de 
suicide, laquelle est concrétisée par le syntagme verbal « tire l’espée ». Les noms communs 
« vengeance, paine » constituent avec celui-ci une chaîne de référence, même s’ils 
appartiennent à deux systèmes référentiels différents.  
 
Les premiers renvoient directement à la situation d’énonciation, les seconds renvoient au 
cotexte. En effet, ces expressions désignent le même segment de réalité d’abord annoncé par 
la locutrice fictive, puis effectué par elle ; son effectuation est relatée par l’énonciateur 
fictionnel.  
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Lorsque la coïncidence entre les deux énoncés (fictif/fictionnel) est moins explicitement 
perceptible pour le lecteur, l’énonciateur fictionnel a recours à l’emploi du personnel sujet 
pour raffermir la cohésion textuelle, comme en témoignent les occurrences 74-75.  
 
* Didon s’adresse au peuple de Carthage menacé de destruction par le roi de Libye, qui 
amoureux de Didon espère par cette menace la faire céder. La voilà partagée entre la volonté 
de sauver son peuple et de conserver son honneur. La solution à cette alternative est le 
suicide. 
 

74. « (…) j’ay deux douleurs qui trop près me pressent : c’est l’amour à vous et l’aultre à mon honneur, 
qui ne se peuvent garder ensemble, sinon par ung moyen, dont vous serez tesmoings. » Et, en disant 
telles paroles, elle tire l’espée de desoubz sa robe et durement se frappa - VFC : 53 

 
Cette idée est exprimée par le Gn expansé « par un moyen, dont vous serez tesmoings ». Cette 
périphrase est explicitée dans le cotexte par le syntagme verbal « tire l’espée » et 
concrètement par sa réalisation en contexte. Le nom commun « moyen » est en relation 
d’hypernonymie avec le nom « espée », le second étant lié au premier par une inclusion 
logique, qui permet d’interpréter le nom commun générique « moyen » comme étant un 
moyen de se tuer. Le nom commun « espée » n’a pas été mentionné dans le cotexte précédent 
le discours direct. 
La cohésion textuelle est assurée par le lexique ; mais le lien, plus lâche entre les deux termes, 
conduit à l’emploi du PS. En effet l’indétermination sémantique du discours direct est levée 
par l’énoncé narratif : ce qui lie les énoncés hétérogènes est bien cet effet d’attente. Celui-ci 
relève du fait littéraire et le PS elle est une marque de l’énonciation fictionnelle. 
 
* Une autre périphrase nominale, plus surprenante, « joyeuses funérailles » est utilisée par la 
locutrice pour désigner son mariage et son suicide (75).  
 

75. [Massiniste] envoya son serviteur à Sophonisbe luy présentant un gasteau et ung gobellet plain de 
brevage empoisonné, ou lettre de se rendre prisonnière aux Romains. Quant elle vit ce beau present, 
treshardiment, sans nulle peur (…) print le gobellet et, avant que boire, dist : « Recommandez-moy bien 
fort à luy et luy dictes que jamais je n’eusse pensé avoir si joyeuses funérailles et que je me fusse bien 
passée de l’avoir oncques espousé ». Et en disant ces parolles, elle boit virillement  tout ce velin 
<venin>. – VFC : 81 

 
Massiniste a combattu et vaincu la ville de Sophonisbe au nom de Scipion ; elle supplie qu’il 
la tue plutôt que de l’envoyer à Rome ; il est séduit, la demande en mariage ; elle accepte. 
Mais Scipion a semé le doute dans l’esprit de Massiniste, lequel décide de l’envoyer 
prisonnière aux Romains ou de la tuer. Mais le choix revient à Sophonisbe à laquelle il 
présente « un gasteau et ung gobellet plein de brevage empoisonné ou lettre de se rendre 
prisonnière aux Romains » : elle choisit de mourir de suite. Sophonisbe boit ce breuvage en 
sachant qu’elle va mourir : ce qui justifie, à ses yeux, cet hypallage.  
 
Cet effet de discordance entre un rapport syntaxique (concrètement marqué par la 
caractérisation du nom commun par l’adjectif) et la relation sémantique ne pose pas de 
problème d’interprétation ; la cohérence textuelle est maintenue. Cet appariement syntaxique 
est explicité à posteriori par le nom commun « vel/nin » déterminé par le démonstratif ce qui 
renvoie anaphoriquement au nom commun « brevage empoisonné ». La cohésion textuelle est 
assurée par ce moyen anaphorique, le personnel sujet elle y prend part, sans que son emploi 
soit plus pertinent dans cette séquence que dans celles qui ont été décrites précédemment. 
L’effet stylistique provoqué par l’expression de l’énonciateur fictif justifie la recatégorisation 
de celui-ci en tant qu’objet du discours fictionnel par le PS. 
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Cependant on peut se demander si le genre féminin que marque le personnel sujet de la P3 
n’est pas ici en cause : en effet le verbe est encadré par deux termes oxymoriques : elle et 
« virillement »  dont le radical est le nom commun vir (« l’homme »). L’énonciateur fictionnel 
glisse ainsi son jugement sur la conduite de la femme et du mari : Massiniste a épousé une 
femme qu’il aurait dû livrer à Rome dès son entrée dans la ville ; il aurait agi aussi 
« virillement » que Sophonisbe, qui lui avait demandé de mourir. 
Effets de sens et dramatisation sont autant de marques d’un énonciateur fictionnel qui se 
définit en tant que tel via l’emploi du personnel sujet de la P3. 
 
Ces énoncés narratifs issus de VFC montrent que des effets de sens débouchent sur l’emploi 
du PS dans des séquences textuelles prédéterminées où il n’est pas de rigueur; ce sont ici : la 
périphrase nominale employée pour créer un effet d’attente dramatique ou un effet 
antinomique qui affaiblit l’anaphore lexicale ; l’opposition entre les personnages masculin et 
féminin est marquée par l’encadrement morphosyntaxique du verbe. 
 

� la scène honorifique : je comme surmarque éventuelle de la coïncidence des 
instances énonciatives 

 
Dans la 2nde partie du 16e siècle, période où le non-emploi du personnel sujet est constant 
derrière le préambule disant, le roman utopique et parodique Alector présente une variation 
morphosyntaxique pour une scène prototypique. 
Or aucun élément cotextuel ne vient départager ces énoncés et expliquer la coexistence des 
deux syntaxes : la différence réside dans l’appartenance des personnels sujets je/il à deux 
systèmes référentiels distincts. 
 

76. je leur dis ainsi : «  Homme de Scythie, puys que vous remettez sur moy l’election de vostre Roy 
(…), sachez que vous donneray un Roy en semence extraicte de mon sang (…) ; c’est cette presente 
jeune Dame, nommée Priscaraxe (…) Et si Roy masle vous desirez, sache que en elle et dans son corps, 
vous en avez un engendré de moy (…). Et vous ordonne que le nommiez Alector, et que le receviez et 
coronniez de cest heaume à luy fatal. » Et ce disant, je leur montray une bien petite creste de heaume 
à poincte de rubiz balais qui estoit destinée à Alector. – Alector : 102-103 
42. et leur dist en telle maniere : « Seigneur Franc-Gal (…) pour excellent pris honnoraire de telz actes 
vertueux, te presente ceste riche coronne Civique, comme au liberateur de la Cité, tel qu’ilz te 
recognoissent. » En ce disant, leva la riche et belle coronne Civique et la posa sur le beau chef 
d’Alector – Alector : 195-196 

 
* Dans le premier énoncé (76), le locuteur désigné en tant que tel par le personnel sujet je 
dans le segment modal introducteur du DD « je leur dis ainsi ». Le procès verbal rapporté 
dans l’énoncé narratif est annoncé dans le discours direct : « je vous ordonne (…) que le 
receviez et coronniez de cest heaume à luy fatal ».  La cohésion textuelle est assurée par la 
répétition lexicale, celle du nom commun « heaume ». Elle l’est par le déterminant 
démonstratif déictique cest qui détermine le nom commun « heaume » (DD) et le verbe 
« monstray » (énoncé fictionnel et narratif E2).  
 
* Cet énoncé s’apparente à l’énoncé 42 dans lequel le syntagme nominal « la riche coronne 
Civique » de l’énoncé narratif E2 reprend le syntagme nominal du DD « ceste riche coronne 
Civique » : le déterminant déictique ceste du DD étant remplacé par l’article défini la qui 
marque que le référent est déjà déterminé.  
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Ces deux occurrences présentent donc bien des points communs, la différence tient dans le 
rang personnel du sujet : P1 employé vs. P3 non employé. Mais ce roman ne contient que 3 
procès verbaux à la P1 derrière ce disant dont deux n’emploient pas je (Alector : 93 ,98). 
 

57. DD Ce disant, l’embraçay et baisay amoureusement – Alector : 94 
38. DD Et ce disant, luy mis l’aneau au doy et le baiser enlangagé en bouche – Alector : 98 

 
Le procès verbal est tout à fait prévisible, puisque le discours direct est une demande en  
mariage ; que le locuteur embrasse son allocutrice et qu’il passe un anneau au doigt de celle-ci 
constituent deux constituants attendus dans ce motif. Le non-emploi du PS reste tributaire de 
ce type d’énoncé stéréotypé à la fin du siècle alors que dans le même texte sont relevés deux 
énoncés proches où emploi et non-emploi sont en concurrence. 
 
L’hypothèse qui peut être avancée est que l’emploi du personnel sujet je fait coïncider 
l’énonciateur fictif et l’énonciateur fictionnel, au-delà de la distance temporelle qui sépare  les 
deux situations d’énonciation, dans une scène où l’énonciateur triomphe.  
 
Celui qui emploie je se réapproprie, dans l’espace-temps fictionnel, le procès qu’il a 
effectué dans le passé. Le personnel sujet de la P1, dans ce cas, surmarque la coïncidence des 
deux instances énonciatives (fictive/fictionnelle). 
 
 

� La fonction anaphorique de l’imparfait est un facteur d’émergence subjectale. 
 

Dans un roman où l’emploi de la P3 est motivé par la nécessité de désambiguïser le référent 
du sujet ou celle d’introduire le sujet d’un prédicat verbal qui n’a pas été énoncé/annoncé dans 
le DD antérieur, quatre occurrences comportent un procès verbal à la P1. On remarque la 
répartition suivante : passé simple et non-emploi de je d’une part (26, 60), imparfait et emploi 
de je (77-78) d’autre part. 
 
 - le passé simple et des verbes d’action : 

26. DD. Et en ce disant me assis en mon lict – AD : 19 
60. DD. Et en ce disant, par maniere de despit, me retiray en une aultre chambre ; - AD : 15 
 
- l’imparfait et des commentaires : 
77. DD Et disant ces propos, je veoye de plus en plus esclaircir <je voyais le jour s’éclaircir>; parquoy 
contraincte me fut de me lever. – AD : 73 
78. DD. En disant ces propos, j’estois tant fatiguée et lassée qu’il n’estoit possible de plus. AD : 14 

 
On est amené à s’interroger de la fonction de cet imparfait et de sa possible influence sur 
l’emploi de je. L’hypothèse, qui a pu être vérifiée sur d’autres corpus (cf. sous-chapitres 1 & 
2), serait que rompant la succession temporelle effectuée par le passé simple, l’imparfait 
introduit une vision interne du procès verbal et par conséquent fait émerger la voix du 
locuteur fictionnel qui oblige le lecteur à chercher dans l’avant-texte un repère temporel, 
créant ainsi une situation d’énonciation fictionnelle différente.  
En revanche, le passé simple met le narrateur et son allocutaire à distance des 
événements narrés, au point de les en exclure et favorise en cela le non-emploi des 
personnels sujets dans une suite d’énoncés relatant des événements selon l’ordre temporel et 
une progression thématique bien huilée.  
 
En outre le point de vue égocentré exprimé par exemple par le verbe « veoye » ou « estois » 
est à la fois celui du locuteur du DD et le locuteur du récit : la mise en place d’un arrière-plan 
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temporel (le lever de l’aurore vu dans son déroulement et concomitant à l’énonciation du DD) 
ou psychologique (la fatigue et la lassitude présidant à l’énonciation du discours direct). 
L’émergence du point de vue fictionnel, favorisée par cette coïncidence,  amène à une 
recatégorisation morphosyntaxique du locuteur fictif en objet d’un discours non 
narratif, via le personnel sujet anaphorique.  
 
Corollairement, l’emploi du PS apparaît comme la marque possible d’un changement 
dans la relation de l’énonciateur fictionnel/narrateur à son texte et à son lecteur.  
 

� Quant au passé simple (26), il opère une mise en concordance entre : 
- l’énoncé E1 rapporté « Mon amy, je vous supplye que me laissez reposer », par le 

point de vue fictif, et  
- l’énoncé E2 narré « me assis en mon lict », par le point de vue fictionnel.  

Cette continuité se réalise sans le recours au personnel sujet. Ce qui importe, c’est l’énoncé 
fictif, le discours rapporté étant un principe organisateur du texte : le non-emploi du personnel 
sujet manifeste que la recatégorisation du locuteur fictif en objet du discours narratif est 
réglée.  
 
Mais si l’effet dramatique produit par le discours rapporté est prolongé, notamment mais pas 
seulement par le présent narratif, le personnel sujet peut être employé : l’attente peut être 
surmarquée par le personnel sujet.  
 
 
1.2.6. Décumul du thème et son évolution  
 
 
Pour rappel : 

 
60. DD Et en disant telles parolles, du hault du rochier, se jetta en bas – VFC : 60  
61. DD. Et en ce disant, par maniere de despit, me retiray en une aultre chambre ; - AD : 15 
62. DD Et en ce disant, tenant son espée en sa main, venoit vers moy – AD : 83 
63. DD En ce disant, sans attendre aultre responce d’elle, partit incontinent – Hepta : 764 
64. DD Et, en ce disant, tant courroucé qu’il n’estoit possible de plus, saillyt hors de la chambre – 
Hepta : 835 
73. (…) voici s’elever des Hyperborées un fort vent (…) qui (…) eleva mon cher filz Alector qui (…) 
cryoyt tant haut qu’il povoit : « Secourez moy, (…) car Gallehault me ravit. » Disant ces motz, en ma 
presence et veuë, il fut soubdainement transporté vers le costé de la terre -  Alector : 151  

 
Selon l’étude de C. Marchello-Nizia (2000 : 31-40), l’évolution du décumul du thème connaît 
au cours du 14e siècle deux étapes majeures : la coexistence d’un ligateur temporel et d’un 
sujet lexical, la cooccurrence d’éléments thématiques ayant des valeurs fonctionnelles 
différentes comme la présence d’un cadre spatial et d’un cadre temporel. Le premier entraîne 
encore au début du 14e siècle la postposition du sujet lexical par rapport au verbe ; on ajoutera 
que dans le cas d’un personnel sujet la tendance en français médiéval est à son non-emploi. Le 
moyen français (14e-15e siècles) voit l’expansion des éléments thématiques et serait l’amorce 
de la décondensation du préambule de l’énoncé oral moderne, telle que la décrivent M.-A. 
Morel et Danon-Boileau (1990, passim). 
 
Ces 6 énoncés (1538-1560) confirment la complexification du préambule par :  

- la cooccurrence d’éléments thématiques de valeur fonctionnelle hétérogène 
(cadre énonciatif fictif + cadre spatial ou psychologique) mais relatifs à 
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l’énonciateur fictif qui conduit au non-emploi du PS, continuant la syntaxe 
médiévale, d’une part ;  

- la coprésence d’éléments thématiques énonciativement hétérogènes  (point de vue 
énonciatif fictif + point de vue coénonciatif fictif, doublé éventuellement de la 
coprésence d’un cadre énonciatif fictif et d’un cadre énonciatif fictionnel) qui 
débouche sur l’emploi du PS d’autre part. 

 
La coexistence à gauche du verbe d’un sujet nominal et d’un élément thématique hétérogène 
(en dehors de disant) est bien avérée au 16e siècle ; force est de constater que le sujet et les 
éléments thématiques appartiennent à la même sphère.  
Les préambules complexes suivis d’un sujet nominal ne sont pas fréquents derrière disant au 
cours du 16e siècle ; on peut en relever 6 occurrences (sur les 16 structures où le sujet nominal 
est antéposé au verbe, structures relevées dans la base de données Frantext). En dehors d’un 
adverbe en –ment (79) incident au verbe et appartenant au syntagme verbal (au rhème donc), 
les éléments thématiques sont relatifs à l’énonciateur du discours direct antérieur : ce sont des 
Gp antéposé (82) ou postposés (80) au sujet ; ce sont des participes passés employés comme 
adjectifs antéposé (81) ou postposé au sujet (83) ou encore une proposition relative (84) 
incidente au sujet. Ils posent un cadre mental ou un cadre spatial.  
 
 - Ce disant, Sn X V 

79. DD Ce disant le malheureux impetueusement serroit la fenestre – Contes Amoureux (C.A.), Jeanne 
Flore, 1537 : 103  
80. DD Ce disant Pyrame de douleur se pasme – C.A. : 143  
 
- Ce disant, X SnV 
81. DD Ainsi disant seiz <assis> sus l’herbe verte Narcissus emplist les valles de piteuses lamentations - 
C.A. : 180  
82. DD Ce disant, à la belle les lhermes <larmes> pluvoient des yeulx – C.A. : 109  
 
- Ce disant, Sn expansé V 
83. DD Ce disant Juno fort courroucée et marrie que son mary estoit ainsi eschappé, s’en alla – C.A. : 
173  
84. DD En ce disant, le grand Chevalier noir (qui estoit un esprit en la forme de Gallehault) print l’escu 
– Alector : 141 

 
Aucune occurrence ne présente un élément thématique extérieur au locuteur fictif.  
 
On ajoutera que la postposition des sujets nominaux n’est pas due à la présence d’un élément 
thématique, comme l’attestent les énoncés ci-dessous qui obéissent à la structure : disant V 
Sn.  
 
La 1ère occurrence (85) présente un Gn sujet « nostre maistre huilier »  qui reprend le sujet 
locuteur huilier; ce sont les noms propres Floride (86), Oisille (87) référant au locuteur qui 
sont employés avant et après le discours direct dans la fonction sujet. Dans la 4ème occurrence 
(88), le sujet nominal « la compaignye » réfère au sujet locuteur139 Oisille et à ses allocutaires. 
Deux autres occurrences (89-90) montrent que les sujets peuvent ne pas coréférer à la même 
personne sans que le Sujet nominal (Sn) soit postposé au verbe.  

                                                 
139 Cas de sujet nominal relevés dans Frantext : 3 VSn dont 1 où le sujet nominal n’est pas anaphorique au sujet 
locuteur ; 16 SnV dont 2 où le sujet nominal ne représente pas le sujet locuteur et cumul dans le préambule : 8 
occurrences (cf. annexe 7).   
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85. « Ma dame, ce dit huilier, (…). » Et en disant, print nostre maistre huilier  l’ung des chiens – Cent 
Nouvelles Nouvelles (CNN), 1515 : 123 (Frantext) 
86. Floride qui (…) lui dit DD. Et, en ce disant, se partit Floride de la chambre – Hepta : 774 
87. « Vous estes si heureuse (…). » En disant ces honnestes propos, s’en alla le jeune prince – Hepta : 
898 
88. « Vous en parlez de sorte, dist Oisille à Saffredent (…). » En ce disant, se leva la compaignye et 
arriverent à l’eglise – Hepta : 1058 
 
89. « (…), se dit le questain, (…) ». Et en disant ce mot, l’autre questain print un petit xoufflet – 
CNN : 166 (Frantext) 
90. [le maréchal ferrant] dit : « Monsieur, ne laissez  à <cessez de> picquer vivement puisque vous avez 
haste. Je vous serviray bien. » Ce disant ledit seigneur picque, et le mareschal court après – NF : 15 

 
On peut en déduire que la discontinuité subjectale met en concurrence antéposition et 
postposition du sujet nominal que ce soit au début (CNN, 1515) au milieu (Hepta, 1550 
posth.) ou à la fin du 16e siècle (NF, 1580-1596). 
 
 
1.2.7. Emploi et statut du personnel sujet 
 
 
La question que pose cette bipartition concerne le statut du personnel sujet : est-il 
thématique ou appartient-il au rhème ?  Nous considérons que le Personnel Sujet il  est 
analysable comme un élément thématique, car il marque une recatégorisation du sujet à 
propos duquel est apportée une information exprimée par un nouveau point de vue. 
L’occurrence commençant par un préambule complexe et datant 1560, en serait l’emblème le 
plus explicite : 
 

73. DD Disant ces motz, en ma presence et veüe, il fut soubdainement tranporté vers le costé de la terre 
– Alector : 151 

 
 
 
2. Synonymes de disant  

 
 
Les occurrences se répartissent ainsi : 8PSV + 10V, soit 44,45 % d’emploi vs. 55,55%  
de non-emploi 

 
 
2.1. Rôle du syntagme verbal dans le rhème  
 
 
Ce sont des formes verbales en –ant qui expriment la fin du DD (finissant, achevant), la 
poursuite du DD (continuant), et de manière générale la concomitance du DD (tenant, en 
prononçant) par rapport au procès verbal de l’énoncé qui suit.  
 
Les verbes conjugués : 

- sont relatifs aux émotions (crier, pleurer) ou ce sont des verbes d’action traduisant des 
sentiments  (éloigner), conjugués à l’imparfait et précédés d’un personnel sujet : 91-94 

- narrent des actions exprimant des sentiments, conjugués au passé simple (cheoir) avec 
un personnel sujet (PS) : 95 
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- narrent des actions violentes (se lever et se couper le sexe, donner un coup de dague) 
au  passé simple ou au présent avec un PS : 96-97 
 

- sont relatifs à la mort (donner un coup, mourir), au passé simple et sans PS : 98-101 
- expriment le départ du locuteur, (partir) au passé simple et sans PS : 102 
- narrent des actions diverses (prendre la main) au passé simple et sans PS : 103 
- sont relatifs à la parole (dire, certifier) au passé simple et sans PS : 104-106 
 
- situent dans l’espace (se trouver, arriver), avec ou sans d’un PS, au passé simple : 

107-108. 
 

Le lexique verbal employé dans ces énoncés fictionnels est conventionnel, les scènes 
stéréotypées et canoniques en dehors de l’épisode où le personnage se coupe le sexe (97).  
 

Ils se dégagent de ce micro-corpus deux lignes de force  
observées précédemment derrière disant : 

- la coïncidence du champ sémantique du sentiment, de l’imparfait et de l’emploi du PS 
à laquelle on ajoutera la localisation spatiale effectuée par un procès à l’imparfait ; 

- celle du champ sémantique de la parole/du mouvement, du passé simple (ou présent) 
et du non-emploi du PS. 

 
Entre ces deux pôles, les actions variées ou violentes, souvent issues des motifs romanesques 
anciens ou étrangers et reprises dans les nouvelles tragiques, narrées au passé simple 
privilégient le non-emploi du PS devant un verbe au passé simple, sauf lorsque l’énonciateur 
fictionnel veut ménager ses effets.  
 
Ces données cotextuelles seront regroupées en 5 points. 
 
 
2.1.1. Enoncés descriptifs à l’imparfait (91-94) : emploi du PS 
 
 
L’aspect imperfectif de l’imparfait et de la forme verbale en –ant fait coïncider les deux 
procès sur toute leur durée respective :  

[………………….ant………………] 
[…………..imparfait……………….] 

 
Cette concomitance totale annule non seulement le principe de successivité mais aussi celui 
de cause à effet qui unissent les discours directs et les énoncés narratifs dont le procès est au 
passé simple.  
C’est parce que la simultanéité est totale que ces énoncés se prêtent à l’expression du cadre 
émotionnel dans lequel se réalise l’énonciation du discours direct. 
 
Deux types de verbes sont repérés dans le rhème : ceux qui traduisent explicitement les 
sentiments du personnage (91-93), ceux qui le font implicitement (94). 
 
 
 
- Verbes signifiant les sentiments : emploi du PS 
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91. DD Et prononçant ces mots, il les accompagnoit de tant de larmes, sanglots et souspirs qu’il 
donnoit assez suffisant tesmoignage que sa langue estoit la vraye et fidele messagere de son cueur. – 
HT : 142  
92. DD En prononçant telles parolles, je faisoye plusieurs crys – AD : 59 
93. DD En prononçant telles parolles je crioye et ploroye – AD : 83 

 
Les syntagmes verbaux « accompagnoit de tant de larmes sanglots et souspirs, faisoye 
plusieurs crys » et « crioye et ploroye »  appartiennent au champ sémantique des sentiments et  
informent sur les dispositions du locuteur pendant l’énonciation du discours direct, que ce 
locuteur soit le locuteur fictif (récit à la P3) ou fictionnel confondu avec le locuteur fictif 
(récit à la P1). 
 
 
- Description des émotions via des verbes d’action : emploi du PS et rôle du préambule 
 
 
Dans l’occurrence suivante (94), le verbe postérieur au DD, « eslongnoys » < éloignais> 
n’appartient pas au champ sémantique des émotions mais à celui du mouvement :  
 

94. DD En continuant telle douloureuse complaincte, j’eslongnoys le lieu - AD : 88 
 
Ce prédicat verbal est intéressant car il s’insère dans une séquence textuelle alternant énoncés 
fictionnels narratifs au passé simple et énoncés fictifs (DD) : une fois le cadre spatial et le 
thème de cette séquence posés via la propositions subordonnée frontale et le personnel sujet je 
(« quand je fuz aux champs, je commençay »), « eslongnoys » est le seul procès verbal 
comportant un personnel sujet (je) anaphorique des sujets précédents dans un ensemble 
d’énoncés progressant à partir d’un thème constant (je qui assimile le locuteur fictif et le 
locuteur fictionnel).  
 

94. (…) nous partasmes. Et quand je fuz aux champs, je commençay à regarder le lieu dont j’estoye 
partie, et alors toute fondue en larmes avec aulcuns souspirs en basse voix commençay à dire : « O 
noble cité, si je me contriste de t’eslongner ce n’est grant merveille… » Et en ce disant, levay mes 
yeulx au ciel haultain et deiz : « … » En continuant telle douloureuse complaincte, j’eslongnoys le lieu 
où estoit mon desir ; et ygnoroys celluy où mon mary me vouloit conduyre ; mais par diligence en peu 
de jours y parvins.  –  AD : 88 

 
Cette séquence décompose le discours du locuteur en deux temps parfaitement encadrés par le 
champ sémantique de la parole. Celui qui raconte ces faits assure ainsi la continuité 
énonciative avec le paradigme morphologique du verbe dire et le syntagme verbal « en 
continuant telle douloureuse complaincte » : les trois groupes verbaux « commençay à dire, 
disant, deiz » marquent le début du discours et son déroulement et sa fin sans que celle-ci soit 
limitée dans le temps avec « continuant ».  
Le locuteur fictionnel assure la continuité référentielle du plan spatial avec le verbe 
« partasmes », le Gp « aux champs », avec le Gn expansé « le lieu dont j’estoye partie », avec 
le Gn « le lieu où (…) », et enfin avec la reprise lexicale du verbe « eslongner »  présent dans 
un DD et son allomorphe « eslongnoys » dans la narration.  
Il assure également la continuité référentielle du point de vue avec le champ sémantique de la 
vision, les verbes « regarder » et « levay mes yeulx ».  
Enfin le champ lexical de la douleur parcourt toute cette séquence : « fondue en larmes, 
souspirs, contriste, douloureuse,  complaincte »  dans les énoncés fictifs et fictionnels.  
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L’emploi du personnel sujet, à une période où il ne marque pas la continuité référentielle dans 
ce type de séquence, n’est donc pas motivé par la nécessité de consolider l’interprétation ou la 
cohésion textuelle. Il n’est pas nécessaire en tant que marque de la personne 1. D’ailleurs il 
n’est pas employé devant deux verbes « levay » et  « deis », placés après le segment frontal en 
ce disant.  
 
De notre point de vue, l’emploi du personnel sujet je incident à un verbe conjugué à 
l’imparfait est l’indice d’une intrusion de l’énonciateur fictionnel dans cet énoncé, certes 
descriptif, qui commente et interprète à posteriori les faits : il est comme la marque d’une 
« discordance». 
 
Cette séquence représente une scène : une femme, un point de vue sur la ville dont elle est 
sortie, un monologue sur les sentiments qu’inspire cette vue.  
Le préambule qui clôture ce monologue le résume, en le connotant par le nom commun 
« complaincte » (vs. le lexique générique « mots, paroles ») et en le caractérisant par 
l’adjectif  « douloureuses ».  Le prédicat verbal reprend le thème des doléances amoureuses : 
la ville (« noble cité ») qui s’éloigne symbolise métonymiquement l’amant (« mon désir ») 
que la locutrice quitte : ce que signifie le binôme « eslongner/eslongnoys ».  
En somme l’énoncé postérieur au DD ne constitue pas une avancée dans la narration des faits, 
au contraire il fonctionne comme une pause commentative avec un changement de point de 
vue. Le locuteur fictif est l’objet du discours explicatif du locuteur fictionnel, ce que 
marque le personnel sujet ; les deux locuteurs étant confondus, le personnel sujet je est 
employé, réunissant les fonctions déictique et anaphorique.  
 
Donc les verbes qui dénotent ou connotent un sentiment et les verbes qui précisent le cadre 
spatial à l’énonciation du DD tels les didascalies d’une scène théâtrale (d’où l’emploi de 
l’imparfait, de sème duratif, d’aspect non borné) conditionnent l’emploi du personnel sujet.  
Ils s’opposent aux énoncés narratifs au passé simple, le plus souvent, qui sont le produit du 
DD, qui entretiennent une relation temporelle de successivité et une relation consécutive avec 
l’énoncé du DD.  
La double énonciation est toujours coprésente dans ces séquences, cependant celle émanant de 
l’énonciateur fictionnel reste en retrait dans un énoncé narratif au passé simple qui reprend les 
données cotextuelles du discours direct sans que la prise en charge soit revendiquée (ce qui 
s’accompagne du non-emploi du PS), tandis qu’elle est émergente dans un énoncé à 
l’imparfait tel que ceux étudiés ici. 
 
Une typologie des énoncés – narratifs vs. non-narratifs - distribue la syntaxe du PS alors qu’il 
renvoie au sujet locuteur du DD. 
 
DD + -ant de sème déclaratif   + énoncé narratif au passé simple -> V 
     + énoncé non-narratif à l’imparfait -> PSV 
 
 
Il nous arrivera de désigner les énoncés descriptifs de ce genre par l’appellation « des énoncés 
encadrants du discours » dans la mesure où ils décrivent, non pas un personnage hors des 
deux instances de l’énonciation, ni un élément hors de l’espace-temps de l’énonciation, mais 
bien un des éléments du cadre énonciatif (personnes, lieux, temps). On intégrera dans cette 
catégorie les énoncés commentatifs dans lesquels le locuteur fictionnel exprime son point de 
vue sur l’un de ces éléments du cadre (personnes, lieux, temps). Cela évite les termes 
« descriptif » trop large, et « modal », trop ambivalent puisqu’il réfère aussi au locuteur fictif.  
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En outre le syntagme frontal en –ant de cet énoncé s’apparente aux « segments 
cadratifs » relevés dans le chapitre précédent, du type « trois siècles ap. J.C. », qui affectent 
au procès verbal du thème une temporalité autonome. Certes le déterminant de valeur 
comparative « telle » et la valeur aspectuelle de la forme en –ant lient E1 (le DD) et E2, mais 
ce monologue jalonne la chevauchée de la femme : ce sont deux actions séparées, 
l’énonciation du DD (S1) ne validant pas l’énonciation de E2 (S2).   
 
Donc ce préambule fait sortir l’organisation textuelle du schéma S1 valide S2 : le locuteur 
fictionnel est à l’origine des relations  - logiques ou temporelles - entre les actions narrées. Ce 
type de segment conditionne l’emploi du personnel sujet, quel que soit son référent. 
 
Cependant cette bipartition peut être contredite ou renforcée par des données cotextuelles. 
L’énoncé suivant (95) montre que l’emploi du personnel sujet devant un verbe au passé 
simple peut être aussi motivé par des effets interphrastiques. 
 
 
2.1.2. Etats modaux contrastés : elle vs lui  (95) 
 
 
Comme précédement (94), le caractère cadratif du segment temporel initial en 95 atténue sa 
valeur [+ successivité] : le discours direct n’est pas le point de repère du procès rhématique ; 
le préambule définit un autre moment de parole résumé par l’énonciateur fictionnel : ce 
qui constitue un facteur d’emploi du PS. Deux cofacteurs textuels contribuent à 
l’émergence du sujet. 
 
L’énoncé NHTC: 77 se présente comme un énoncé narratif, puisqu’il comprend un verbe 
conjugué au passé simple « se laissa cheoir » en harmonie avec l’énonciation du procès « ne 
suis-je submergée » du le discours direct.  
 

95. « Que ne suis-je submergée devant que de voir ce piteux spectacle ! » Tenant tels et semblables 
propos, elle se laissa cheoir pasmée comme si elle eust deu expirer. Cependant luy, ayant repris ses 
esprits et la voyant en cest estat, luy meit la teste dans son giron – NHTC : 77  

 
Ce discours direct est essentiellement composé d’exclamations exprimant les lamentations de 
la locutrice. La modalité optative qui exprime les émotions de la locutrice est suivie de son 
effectuation, rapportée par le groupe verbal « se laissa cheoir » du rhème postérieur au DD. 
Cette action traduit les émotions de la femme, qui est caractérisée par le participe passé 
« pasmée ». Cet énoncé a donc une double fonction : narrative et descriptive.  
Il s’y ajoute le point de vue du locuteur fictionnel exprimé dans la proposition subordonnée 
circonstancielle comparative « comme si p », qui, postposée au rhème, prend une valeur 
corrective : celle-ci représente le locuteur fictionnel comme un énonciateur s’autorisant des 
commentaires sur la situation fictive.  
Ces deux fonctions font écho à l’énoncé suivant qui concerne non pas son allocutaire, mais la 
tierce personne dont « le spectacle » désespère l’énonciatrice fictive. Tandis qu’elle 
s’évanouit, cette tierce personne, l’homme dont elle est amoureuse, reprend ses esprits : leurs 
rôles s’inversent. Au lieu de tomber (il l’est déjà), il la prend dans son giron. Ces deux 
situations, à la fois physique et émotionnelle, s’opposent : ce que marque le connecteur 
adversatif cependant. Cette opposition est marquée par l’emploi du personnel tonique et 
disjoint luy dans l’énoncé subséquent.  
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On obtient le schéma suivant : E2 : [-ant +  elle + V1] vs. E3 : [cependant + luy + ant + Ø + 
V2]. On remarque que le personnel sujet elle n’occupe pas la position initiale comme le fait le 
personnel disjoint luy, mais a pour équivalent Ø, tout comme dans les énoncés suivants, cités 
dans le sous-chapitre 1 (77, 82, 85, 87). La place du personnel sujet en fait donc un élément 
du rhème. Pourtant son emploi, pendant cette période transitoire de la langue française, nous 
convainc de sa valeur thématique ; l’emploi de elle anticipe l’opposition à venir. 
 
 Sous-chapitre 1 :  

77. DD Elle, voiant que (…) se contraingnit de parler le plus gratieusement qu’elle peut - Hepta : 
713 (1550) 
82. DD Et luy ravissant le couteau  de la main, s’escrie – HT : 44  
85. DD Luy , ne desirant autre chose que l’opportunité et beau chemin auquel il se voyoit, luy dit  – 
NHTC : 58 
87. DD Elle, voyant la prinse entrelassée en ses filets, en se souriant comme n’en faisant estat, luy va 
dire -  NHTC : 93 

 
L’anticipation de l’effet contrastif voulu par l’énonciateur fictionnel confère au personnel 
sujet  elle une valeur thématique forte équivalente à celle du personnel disjoint luy, qui n’est 
pas repris par un personnel sujet anaphorique et atone il. 
 
 
2.1.3. Enoncé lexicalement canonique sans lien anaphorique (96-97) : emploi du PS 
 
 
* L’énoncé 96 (NHTC, 1585) raconte un motif tragique  - le suicide de l’amant – et présente 
un personnel sujet antéposé au verbe rhématique.  
 
Le locuteur fictif perd son statut de locuteur mais reste le sujet du prédicat verbal postérieur 
au discours direct, comme dans les cas précédents. Cependant, le procès verbal « se donna 
deux ou trois coups de sa dague » qui compose le rhème n’est pas une reprise anaphorique 
d’un procès énoncé dans ce discours direct, ménageant ainsi un effet dramatique : 
 

96. « Je vous supplie, Sire, faire inhumer ces pauvres amants en une mesme cercueil (…), et à tant, Sire, 
vous monstrerez signe duplus debonnaire Prince de la terre (…). C’est la fidelité, Sire, que je vous ay 
portée, qui presente aujourd’huy à voz yeux ce piteux object. » Finissant son propos, il se donna deux 
ou trois coups de sa dague en son estomach, se laissant cheoir sur sa dame. – NHTC : 87  

 
Aussi la recatégorisation du sujet passe par l’emploi du personnel sujet anaphorique du sujet 
modal antécédent.  
 
* Un autre énoncé (97) datant de la fin du 16e siècle (Esté, 1583) présente les mêmes 
particularités : un segment frontal signifiant la fin du DD, un procès verbal (une castration) 
qui n’est pas annoncé dans le DD, un effet dramatique (renforcé par l’emploi du présent 
narratif).  
 

97. « (…) il faut que je m’arme contre moi mesme et que par un acte louable je tesmoigne à la postérité 
mon bon vouloir à l’endroit de mon Prince » Achevant ces dernieres paroles, il se leve, et prenant un 
rasoir bien tranchant se coupe d’une generosité héroïque le membre viril (…) – Esté : 161 

 
Dans ce discours direct, le locuteur est un jeune homme qui envisage de ne pas céder aux 
traits séduisants de sa reine : « il faut que je m’arme contre moi mesme et que par un acte 
louable je tesmoigne à la postérité mon bon vouloir à l’endroit de mon Prince ». Mais les 
principes moraux du locuteur ne laissent pas présager que son arme sera la castration. L’effet 
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de surprise est bien mené ; et la métaphore de l’arme et la fonction testimoniale souhaitée 
sont interprétées à posteriori. 
 
Pour ce dernier énoncé, on remarque qu’une fois cet acte violent énoncé au présent de 
narration, le personnel sujet n’est plus employé devant les verbes qui suivent : 
 

97. DD Achevant ces dernieres paroles, il se leve, et prenant un rasoir bien tranchant se coupe d’une 
generosité héroïque le membre viril (…) : puis aiant médeciné sa playe le mieux qu’il peut, Ø se coucha 
et garda le lict trois jours (…). Se sentant assez fort pour marcher, Ø se leva et habilla, et prenant son 
vase (…), Ø le cacheta et scella de son seau, puis le prenant  Ø s’en alla  trouver le Roy, devant lequel 
se prosternant Ø le pria  – Esté : 161  

 
Les verbes d’action sont à nouveau conjugués au passé simple – de se coucha  à pria - : 
l’énonciateur fictionnel poursuit sa narration selon la chronologie des événements, sans plus 
d’effets.  
 
Le présent narratif  à valeur dramatique a contribué à faire coïncider, d’un point de vue 
temporel, le passé et le présent d’énonciation et a favorisé une infraction de l’énonciateur 
fictionnel dans la linéarité des événements, infraction marquée par l’emploi du 
personnel sujet représentant il . 
Si l’effet dramatique provoqué par l’emploi du présent narratif s’accompagne de 
l’antéposition du personnel sujet, ces données soulignent qu’à contrario la narration des 
événements dans leur successivité et les liens anaphoriques sont deux facteurs de non-
emploi.  
 
 
2.1.4. Syntagmes verbaux canoniques annoncés (98-105) : non-emploi du PS 
 
 
Ce sont donc ces énoncés narratifs comportant principalement des verbes appartenant aux 
champs sémantiques de la mort (98-101), du congé (102) ou de la parole (103-105) conjugués 
au passé simple. 
 
- Annonce explicite de la mort 
 
* A contrario des énoncés 97-98, le locuteur, en VFC : 138 (98), en s’adressant à 
Dieu exprime sa mort prochaine par une métaphore, « ouvre-moy la porte de ta misericorde », 
qui appartient à l’univers chrétien, interprétable donc par l’allocutaire :  
 

98. « O Roy des Roys, ouvre-moy, s’il te plaist, la porte de ta misericorde. » Et, en finissant ces 
parolles, rendit son âme bieneureuse à Dieu. – VFC : 138  

 
Cet énoncé clôt le chapitre consacré à ce personnage, la mort étant le dénouement commun à 
ces Vies exemplaires. Les dernières paroles de Paule (98), comme celles d’Euphrosine (99) 
ont une valeur testamentaire, respectivement : « Je vous recommande ce bon seigneur », « Je 
te recommande tes seurs et compaignes ». 

 
99. DD Puys, en donnant son âme à Dieu, et en paix et en amour, exhortant ses frères moynes, rendit 
son esprit au lieu de paix. – VFC : 135 

 
Le préambule est complexe, et est composé d’un ligateur temporel puys, qui définit le 
discours direct comme un point d’ancrage temporel, composé de deux formes verbales en –
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ant qui  résument les dernières paroles de la locutrice fictive. La situation d’énonciation 
fictive est présentée dans sa continuité, c’est pourquoi le personnel sujet n’est pas employé.  
 
L’énonciateur fictionnel prend en charge la narrativation de la fin de ce discours, cela aurait 
pu conduire à l’emploi du personnel sujet. Mais ce qui prévaut est la continuité entre le 
discours et le procès rhématique. 
 
* Dans l’énoncé 100, l’héroïne, Olympias, s’adresse à Cassander, qui a assiégé la ville où elle 
se tient et qui l’a emprisonnée, en ces termes : « Je voy bien que je suys morte ». Son destin 
est en effet scellé, sans beaucoup de surprise dans ce recueil. 
 
        E1 : action annoncée    E2 : action effectuée 
100. « Je voy bien que je suys morte » Et finissant ces parolles, des gens de Cassander fut tuée – VFC : 77  
 
Le présent est un temps sémantiquement vide qui permet l’expression de « je suys morte » 
validée ensuite en E2. 
 
* Le procès de l’énoncé narratif  101 - lieu commun de la littérature tragique - est annoncé par 
le locuteur fictif, un mari trompé : 
 

101. « N’as-tu crainte que je convertisse <tourne> mon espée par juste ire en<vers> ta poictrine ? » En 
proferant telz motz, par si grand fureur et impetuosité me donna si grand coup qu’au cheoir je me 
rompiz deux dentz - AD : 34  

 
En dehors du déterminant « telz » anaphorique du DD, le syntagme verbal à la P1 « je 
convertisse mon espée »  et le syntagme verbal à la P3 « me donna si grand coup que »  
assurent la liaison textuelle entre les deux énoncés hétérogènes. Le Gp « par si grand fureur 
et impetuosité » qui complète le préambule en déterminant les sentiments du sujet. La 
complexité du préambule qui a pu exclure l’antéposition d’un personnel sujet avant le 14e 
siècle, se concentre sur la sphère du locuteur, autre critère pouvant exclure l’emploi du 
personnel sujet au 16e siècle. Plusieurs cofacteurs conduisant au non-emploi du personnel 
sujet sont ici réunis. 
 
 
- Motif du congé : non-emploi du PS 

 
 

* Dans l’énoncé 102, l’énonciateur fictionnel met fin à un dialogue, rapporté au discours 
indirect et au discours direct, entre deux locuteurs qui se mettent d’accord sur l’idée d’un 
départ.  

 
102. [mon mari] me demanda si je vouloys aller en un lieu où (…). Auquel je respondis que ouy (…) Et 
en soubzriant il me respondit : « Certes, mamye, vous dictes verité, et je vous asseure que je le veulx 
bien. » En tenant telz ou semblables propos, partasmes de nostre logis -  AD: 50  

 
Cette notion de départ est l’objet commun de trois discours, celui du locuteur fictif féminin 
(qui emploie je), celui du locuteur fictif masculin (son interlocuteur et mari) et celui du 
locuteur fictionnel (confondu avec la locutrice). 
 
Cette idée de départ, fil conducteur des séquences précédentes, narrative et dialogale, est 
exprimée par le syntagme verbal sans que le personnel sujet nous-inclusif soit employé pour 
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recatégoriser les deux locuteurs. Cette occurrence fait partie des énoncés prototypiques dont le 
syntagme verbal appartient au champ sémantique du départ et qui sont annoncés par les 
locuteurs.  
 
La continuité subjectale s’accompagne d’une continuité rhématique marquée par les 
syntagmes verbaux. 
 
* On distiguera cette scène prototypique de l’énoncé suivant où le verbe postérieur au DD de 
l’énoncé 103 ne signifie qu’un mouvement du corps du locuteur fictif, sans lien avec le 
discours rapporté directement. 
 

103. « Si elle sçavoit ma bonne fortune, elle ne me feroit pas si bonne chère. » Et, en parlant à elle 
plusieurs propos, la print  par la main et advisa que – Hepta : 744  

 
Le locuteur fictif est un mari qui s’interroge, dans un monologue, sur la fidélité de sa femme 
(endormie) : le monologue est rapporté dans le discours direct. Puis l’énonciateur fictionnel 
fait un résumé d’un dialogue par l’intermédiaire du préambule « en parlant à elle plusieurs 
propos », où le groupe nominal « plusieurs propos » n’est pas anaphorique du discours direct 
antécédent. Puis la suite de son monologue est rapportée indirectement après le verbe modal 
« advisa ». Le locuteur fictionnel prend donc en charge l’énonciation des propos du locuteur 
fictif après un segment frontal cadratif sans que cela soit marqué par l’emploi du personnel 
sujet il . 
 

Et, en parlant à elle plusieurs propos, la print  par la main et advisa que p   
 Discours narrativisé    + Action narrativisée  + DI  = énoncé fictionnel 

 
La continuité de la situation monologale fictive et du point de vue modal fictif est mise en 
évidence par ce moyen. 
 
 
- Enoncés modaux (104-106) : non-emploi du PS 
 
 
Ils comportent un verbe déclaratif (« dit, deis/dis, certifia ») et s’intercalent entre deux 
discours rapportés directs (104-105) ou indirect (106) ; de fait le locuteur fictif est maintenu 
dans son statut de locuteur : le non-emploi du PS marque cette continuité subjectale et 
modale. 
 

104. DD Continuant son propos, dit  – NHTC : 67  
105. DD Lors en faisant grands plainctes et exclamations, deis ainsi – AD : 32 
106. DD Continuant son propos, certifia  que - NF : 21 

 
Dans les énoncés narratifs post-DD, le sujet perd son statut modal. Le non-emploi du 
personnel sujet marque uniquement la continuité subjectale. Les énoncés narratifs forment 
avec le discours direct un binôme, l’un exposant le procès verbal dont l’effectuation est prise 
en charge par le locuteur fictionnel dans l’énoncé narratif. On a constaté que ces énoncés pris 
en charge par le locuteur fictionnel se regroupent selon un nombre restreint de champs 
sémantiques. 
 
 
2.1.5. Enoncés locatifs (107-108) : emploi et non-emploi du PS 
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Dans deux occurrences, cette localisation spatiale du locuteur permet de mesurer le chemin 
parcouru entre l’avant et l’après d’un monologue intérieur et d’introduire un nouvel épisode.  

 
107. (…) tandis que l’infortuné gentilhomme alloit esgaré ça et là (…) et disoit en luy : DD Finissant 
ainsi son propos, il se trouva sur le bord d’une plaisante fontaine  où il vit un vieil homme – NHTC : 72  
108. (…) se retirerent en la ville, ne parlans d’autre chose qu’ (…). DD Continuans ce propos 
arriverent  en la ville et s’estant mis à table pour souper, feirent telle despeche que ce qui demeura fut 
fort petit. Nous les y lairrons <laisserons> jusques à une autre fois. – L’Esté : 193 

 
* L’énoncé 107 s’avère un énoncé, dont le segment initial temporel inaugure un nouvel 
espace (une fontaine), un nouveau personnage (un vieil homme); avec lui commence une 
nouvelle unité textuelle. L’énonciation du discours direct (l’énoncé fictif) introduite par un 
verbe déclaratif conjugué à l’imparfait « disoit » est concomittante d’une action « alloit 
esgaré ça et là » : ces deux procès sont saisis dans le cours de leur déroulement. La fin du 
discours rapporté directement et celle de l’action narrée coïncident et sont marquées par deux 
formes verbales : la forme verbale « finissant » et le verbe locatif au passé simple « se 
trouva ».  
Ce segment frontal est une marque de cohésion entre les différentes parties de l’énoncé 
fictionnel narratif et précise la relation entre les faits dénotés (propos et chevauchée) et le 
personnage engagé dans ces faits, et signale au lecteur l’ouverture d’un nouvel épisode. Ceci 
justifie, dans notre perspective, que l’énonciateur fictionnel recatégorise ce personnage par 
l’emploi du personnel sujet représentant il  qui marque en quelque sorte une réorientation 
textuelle. 
 
La fin de l’énonciation fictive thématisée par finissant s’accompagne de l’emploi du 
personnel sujet qui recatégorise l’ex-énonciateur fictif en objet du discours narratif. 
 
 
* L’énoncé narratif 108 se distingue du précédent par sa fonction : il clôture non seulement 
un dialogue entre plusieurs interlocuteurs (d’où l’emploi de la P6 marquée par la désinence 
verbale –nt), mais aussi un épisode, et même un récit. Ce dialogue s’effectue pendant une 
marche. Il est encadré par des énoncés indiquant la position des personnages par rapport à un 
lieu (la ville) : deux procès en amont du discours rapporté, le verbe au passé simple « se 
retirèrent en » et la forme verbale « ne parlant (que de) », auxquels font écho deux procès en 
aval, la forme verbale « continuans ce propos » et le passé simple « arriverent ». 
 
La différence majeure entre les occurrences 107 et 108 tient dans le sémantisme des formes 
en –ant : « finissant » vs. « continuans ». Dans la première, la situation d’énonciation fictive 
est vue dans son achèvement, dans la seconde, elle est vue dans son déroulement.  
 
La situation coénonciative se poursuit mais dans un autre lieu. Cette permanence 
coénonciative thématisée par continuans est signalée par le non-emploi du personnel sujet ils. 
 
On comparera les deux énoncés suivants :  
 

108. DD Continuans ce propos arriverent  en la ville – Esté : 193 
94. DD En continuant telle douloureuse complaincte, j’eslongnoys le lieu où estoit mon desir.  –  AD : 
88 
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Les occurrences comportent toutes deux un verbe de sème spatial ; mais l’énoncé fictionnel 
de la première (108) est narratif (au passé simple) tandis que celui de la seconde (94) est 
commentatif (à l’imparfait) . L’énonciateur fictionnel de 108 balise le dialogue des 
personnages par des repères aspecto-temporels sans commenter leur cheminement, qui n’a 
d’ailleurs aucune portée symbolique, et qui ne se prête à aucune exégèse. 
 
 
2.1.6. Conclusion  
 
 
Elle comprend deux parties : l’une tâche de périodiser la syntaxe des personnels sujets, la 
seconde rassemble les données textuelles conditionnant cette syntaxe. 
 
Si l’on prête attention à la datation des occurrences, on observe la distribution du personnel 
sujet principalement dans : 

- du début du siècle (AD) et de la fin (HT) : 4  énoncés descriptifs ou commentatifs à 
l’imparfait (91-94) ; 

- à la fin du 16e siècle (Esté, NHTC) : 3 énoncés narratifs (96-97) racontant des actions 
violentes plutôt canoniques, mais comportant un binôme contrasté elle/lui, un procès 
non-annoncé au passé simple ou un procès surprenant au présent ;  

- à la fin du siècle (NHTC): 1 énoncé narratif inaugural (107) au passé simple. 
 
Le non-emploi du personnel sujet se répartit ainsi : 

- 6 énoncés narratifs prototypiques (98-101) du début du siècle (AD, VFC) ; 
- 3 énoncés modaux (102-104) comportant un verbe de parole du début (AD) à la fin du 

siècle (NF, NHTC) ; 
- 1 énoncé narrativisant la situation énonciative fictive (108) au passé simple à la fin du 

siècle (Esté). 
 

Périodisation dans le courant du 16e siècle 
 
- Les énoncés narratifs prototypiques sont limités à la 1ère moitié du siècle  => V 
 
- Les énoncés narratifs non-prototypiques sont datés de la 2nde moitié du siècle  => PSV 
 
- Les énoncés modaux sont rares tout au long du siècle     => V 
 
- Les énoncés encadrant le discours direct par une description ou un commentaire couvrent tout le 
siècle           => PSV 
 
- Jusqu’à la fin du siècle, lorsque l’énoncé narratif embraye sur une nouvelle unité textuelle, le 
personnel sujet est employé pour marquer cette fonction inaugurale et la recatégorisation de 
l’énonciateur dans ce nouvel épisode.       => PSV 
 
-A contrario, l’énoncé narratif qui clôture une séquence textuelle fondée sur un unique thème, en 
maintenant la continuité énonciative, ne comporte pas de personnel sujet.  => V 
 
 
Après ces formes verbales anaphoriques du discours direct antérieur, l’emploi des 
personnels sujets est motivé par divers éléments cotextuels. Dans le courant du 16e siècle, 
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deux facteurs sont essentiellement à prendre en compte : la raréfaction des énoncés 
fictionnels narratifs prototypiques, et, de la fonction cataphorique du discours direct. 
Puisque le prédicat rhématique peut exprimer un fait qui n’est pas annoncé par la séquence 
antécédente, il convient de distinguer deux types de structuration thématique : thème-
rhème compris comme ce dont on parle-ce qu’on en dit (support-apport) et thème-
rhème compris comme élément connu-élément nouveau.  
En cas de rupture entre E2 et E1, dans un énoncé non-canonique, le personnel sujet se 
généralise en tant que marque de recatégorisation même lorsqu’il a pour référent le locuteur 
du discours direct. 
D’autre part, le prédicat verbal peut être en liaison, non pas avec le DD mais avec la séquence 
narrative précédent le DD : la liaison dépasse le cadre des deux phrases, des deux séquences 
hétérogènes, le prédicat peut continuer ainsi le cadrage temporel du discours.  
   
 
Ce double phénomène a pour corollaire l’intrusion de l’énonciateur fictionnel dans la 
structuration textuelle. Cela s’explique par le changement de point de vue qui est opéré. 
 
     
2.2. Préambules complexes : synthèse 
 
 
Dans ce micro-corpus, quatre énoncés comportent plusieurs éléments frontaux (99,100, 101, 
105) issues de deux oeuvres du début du 16e siècle (le roman sentimental à la P1 AD et La 
compilation de vies féminines exemplaires VFC). Aucune des deux structures n’a de 
personnel sujet antéposé au verbe.  
 

99. DD Puys, en donnant son âme à Dieu, et en paix et en amour, exhortant ses frères moynes, rendit 
son esprit au lieu de paix. – VFC : 135 
100. DD Et finissant ces parolles, des gens de Cassander fut tuée – VFC : 77 
101. DD En proferant telz motz, par si grand fureur et impetuosité me donna si grand coup qu’au cheoir 
je me rompiz deux dentz - AD : 34 
105. DD Lors en faisant grands plainctes et exclamations, deis ainsi – AD : 32 

 
Tous les éléments qui composent ces préambules complexes sont en relation avec le locuteur 
fictif. Les Gp « par si grand fureur et impetuosité » et « en paix et en amour » (99, 101) sont 
des compléments circonstanciels et ont donc la même fonction syntaxique que les formes 
verbales en –ant ; d’un point de vue sémantique, ils décrivent l’état d’esprit du sujet, encore 
un instant énonciateur du DD et objet de l’énoncé narratif grâce à la valeur aspectuelle de la 
forme en –ant. Ils expriment le point de vue de l’énonciateur fictif tandis que les formes 
verbales en –ant délimitent le cadre temporel et notionnel (le DD est anaphoriquement repris 
par « telz motz, plainctes et exclamations, exhortant, ces parolles »). Les ligateurs temporels 
puis/lors (99, 105) ont comme point de repère le moment de l’énonciation fictive thématisée 
via les formes en –ant.  
Les procès prédiqués dans le rhème sont annoncés par le discours fictif (99-101) ou il s’agit à 
nouveau d’un verbe déclaratif (105) ; quand le locuteur fictif n’est pas responsable de l’action 
rhématique, le procès est narré à la voix passive (105) et le locuteur maintient en position 
subjectale.  
Enfin les procès constituent des topoi des romans sentimentaux (AD) ou des martyrologes 
auxquels s’apparente VFC.  
 



 279

C’est dire si la continuité modale est prioritaire et si la partie rhématique de l’énoncé E2 est 
attendue : ce que traduit le non-emploi du personnel sujet. 
 
 
On conclura que l’emploi du personnel sujet est plus concurrentiel lorsque la forme verbale en 
–ant du préambule est autre que le verbe générique dire, selon les proportions suivantes 
47,37% PS V vs. 52,63% V. 
 
 

Répartition des formes verbales en –ant référant à la voix fictive : 
 
Date Œuvre disant PSV  disant V  verbe en –ant 

déclaratif PSV 
verbe en -ant  
déclaratif V 

Total PSV Total V 

1504 VFC 2 2 1 3 3 5 
1520 Tristan 1 3 0 0 1 3 
1531 PN 0 1 0 0 0 1 
1538 AD 4 7 3 3 7 10 
1542 Gargantua 0 2 0 0 0 2 
1545 Heptaméron 2 27  0 1 2 28 
1547 PR 0 1 0 0 0 1 
1559 HT 0 1 1 0 1 2 
1560 Alector 4 12 0 0 4 12 
1579 NF 0 4 0 1 0 5 
1583 Esté 0 0 1 1 1 1 
1585 NHTC 1 4 3 1 4 5 
Total 97 Occ. 14 64 9 10 23 (23,71%) 74 (76,29%) 
 
 
3. Formes verbales composées   

 
 

Elles se répartissent ainsi : ayant + participe passé : 12PSV/5V, soit 70,89% d’emploi des 
personnels sujets et 29,41 % de non-emploi 
 
Le préambule exprime un procès achevé ; mais comme les précédents, ces énoncés présentent 
des préambules dont le sujet sémantique non exprimé peut coréférer ou pas avec le sujet du 
syntagme verbal qui constitue le rhème.  
 
 
3.1. L’identification référentielle est-elle en jeu ? 
 
 
On observera que l’emploi du personnel sujet concurrence le non-emploi dans des 
environnements cotextuels inhabituels, car le personnel sujet peut référer à l’énonciateur 
fictif. 
 
 
 
 
3.1.1. Progression textuelle à thème constant : 9 PS V vs. 5 V 
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- Les 5 énoncés sans personnel sujet (109-113) sont uniquement insérés dans une progression 
textuelle à thème constant : le sujet modal énonciateur du discours rapporté est celui du 
syntagme verbal postérieur au DD. Cet énonciateur fictif est le sujet sémantique de la forme 
verbale ayant + participe passé. 
 

109. DD et l’ayant laissée en ceste bonne opinion, sort de l’eglise et monte subitement en sa chambre – 
HT : 97  
110. Ayant achevé ses paroles, jetta si grande abondance de larmes que – NHTC : 265  
111. Ayant fini sa prière, regarda le peuple – NHTC : 270  
112. Ayant achevé aussi les resveries, ne leur sceut oncques respondre – NHTC : 112  
113. Puis ayant mis fin à ce propos, sentant peu à peu la vie luy deffaillir, se prosternant à genoux, 
d’une voix foible dist assez bas – HT : 110  

 
- Le non-emploi du personnel sujet (114-122) qui peut marquer la permanence thématique 
entre les énoncés et à l’intérieur de l’énoncé narratif ne fait pourtant pas système dans ces 
œuvres essentiellement datées de la 2nde moitié du 16e siècle; car l’emploi du PS se fait dans 9 
énoncés alors qu’il coréfère au sujet modal du DD, soit dans 64,29 % des cas. 
 

114. DD Ayant mis fin à ses propos, il se teut pour la laisser parler – HT : 17 
115. DD Et ayant mis fin à ces propos, elle se teut et laissa tout le peuple si estonné …que – HT : 166 
116. DD Et ayant mis fin à son oraison, elle demeura immobile comme si elle eust esté transie. – HT : 
219 
117. DD Et ayant donné fin à ceste exclamation, croisant les bras, elle demeura comme transie – HT : 
199 
118. DD Et ayant mis fin à sa simulée oraison, elle feignit de dormir  – HT : 182  
119. DD Et ayant prononcé cest arrest fatal, il envoya querir un gros cloud de charrette …., et feist 
apporter une eschelle, et lors la contraignit d’attacher le collier… ; et parce qu’elle ne pouvoit seule 
satisfaire à une charge si griefve et pesante, il ordonna que – HT : 133  
120. DD Et ayant donné fin à ce propos, elle luy presenta ancre et papier en luy disant – HT : 202 
121. DD Puis ayant mis fin à ce propos, elle regardoit çà et là, faisant entendre par sa farouche 
contenance qu’elle bastissoit quelque sinistre entreprinse ;  – HT : 97 
122. DD Ayant escript ceste lettre, elle appela sa fille de chambre ; – NHTC : 263 

 
Après 1550, le personnel sujet coréférent au sujet énonciateur du discours rapporté 
directement tend à dominer dans une progression textuelle à thème constant de ce type. 
 
 
3.1.2. Progression textuelle à thème linéaire : 3 PSV 
 
 
Les trois énoncés qui expriment une réorientation thématique concerne l’alternance de 
parole dans un dialogue rapporté directement : 
 

123. (…) à laquelle il respondit en quelque sorte : « Madame, (…) ». Ayant dit ces mots d’une voix 
languissante qui monstroit assez sa douleur de son cœur, elle luy respondit – NHTC : 63  
124. « Non ay, non, dit-elle (…) ». Ayant achevé ces mots, il voulut voir  si – NHTC : 100 
125. (…) à laquelle il respondit : « Madame, (…) Vostre responce sera ma mort ou ma vie. » Ayant 
quelque peu pensé, elle fist responce – NHTC : 95 

 
Le support sémantique non exprimé du préambule verbal peut renvoyer au locuteur du DD 
antécédent (123-124) ou à l’allocutaire (125).  
 
* Les deux syntagmes verbaux en –ant de 123-124 (dire, achever ces mots) appartiennent au 
champ sémantique de la parole et rendent explicite l’identification du support sémantique de 
la forme verbale apersonnelle. La coréférence entre le support sémantique des formes en –ant 
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et le sujet du verbe conjugué n’est pas encore obligatoire dans la langue française du 16e 
siècle. Cette absence de coréférence peut conduire à l’expression du personnel sujet devant le 
verbe du rhème, d’autant que le trait [+/- masculin] discrimine les deux instances de la 
situation de parole.  
La réorientation thématique ne s’effectue pas dans le segment frontal, l’objet du discours 
fictionnel est redéfini dans la partie rhématique de l’énoncé par les personnels représentants 
elle ou il  (123-124) qui ont, de ce fait, une valeur thématique. 
 
* L’agent de la forme verbale « ayant pensé » (125) est coréférentiel au sujet du verbe 
conjugué, l’allocutaire représentée par elle. Mais à cause de la valeur sémantique du verbe 
penser, l’action de ce procès peut être effectuée autant par l’énonciateur fictif que par son 
allocutaire : par conséquent, l’identification du référent dans le segment frontal ne peut 
s’effectuer qu’en relation avec son support, le PS elle, par conséquent à postériori.  
Cette coréférence observée dans les deux parties de l’énoncé fictionnel est marquée par le 
personnel sujet même si le groupe verbal « fit responce » – annoncé par le groupe nominal 
« vostre responce » dans le DD - explicite l’identification du sujet. 
 
Dans les deux cas, l’énonciateur fictionnel du recueil signifie que l’objet de son discours 
narratif a changé par l’emploi du personnel sujet, marqueur de cette recatégorisation devant le 
verbe du rhème. 
 
 
3.1.3. En résumé 
 
 
Cependant ce simple relevé démontre que la répartition fonctionnelle – emploi du PS 
représentant (il/elle uniquement) comme marqueur de discontinuité thématique et non-
emploi du PS représentant comme marqueur de continuité thématique – n’est pas 
strictement opératoire dans ce micro-corpus postérieur à 1550. En effet, l’emploi du 
personnel sujet représentant il/elle ne discrimine pas les séquences textuelles à thème constant 
(9 énoncés) de celles à thème linéaire (3 énoncés), toutes issues de recueils de nouvelles 
imprimées entre 1559 (HT) et 1585 (NHTC). 
 

Après 1550 
X dit à Y DD. Ayant dit ceci, il  V   avec il  = X    
X dit à Y DD. Ayant dit ceci, V avec il-non employé = X 
X dit à Y DD. Ayant dit ceci, il  V  avec il  = Y 

 
Ce micro-corpus se distingue des précédents par la forme composée de la forme verbale en –
ant : en effet les statistiques opposent les formes disant et ayant dit (et leurs parasynonymes).  
 
Peut-on envisager l’aspect verbal comme un facteur déterminant ? Quelles données 
cotextuelles peut-on observer ? 
 
 
 
 
3.2. Allocutaire in abstentia → V  
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La permanence thématique apparaît dans des énoncés fictifs qui s’avèrent des monologues 
sans allocutaire présent dans la situation de paroles.  
 

126. et disoit à part luy : DD Ayant achevé aussi les resveries, ne leur sceut oncques respondre – 
NHTC : 112  
127. DD Ayant achevé ses paroles, jetta si grande abondance de larmes que – NHTC : 265  
128. DD Ayant fini sa prière, regarda le peuple – NHTC : 270  
129. DD Puis ayant mis fin à ce propos, sentant peu à peu la vie luy deffaillir, se prosternant à genoux, 
d’une voix foible dist assez bas – HT : 110  

 
Quatre des 5 énoncés sans PS ont en commun de suivre une situation d’énonciation exempte 
d’allocutaire physiquement présent. Il s’agit de monologues intérieurs (126, 127) et de prières 
adressées à Dieu (128). Roméo s’adresse à Dieu, puis à son cousin Thibald, tout aussi absent 
(129) ; l’énoncé E2 est essentiellement centré sur l’énonciateur Roméo : on remarque que les 
4 éléments du préambule complexe renvoient au sujet énonciateur du DD.  
 
Le non-emploi du personnel sujet marque, du point de vue de l’énonciateur fictionnel, le 
maintien de cet egocentrage sur l’énonciateur fictif. 
 
Le thème a répété la spécificité de la situation d’énonciation par l’effacement de marques de 
l’allocutaire tout en signifiant l’arrêt de la parole. 
 
Dans les mêmes recueils de nouvelles HT (130-131), NHTC (135), deux occurrences 
similaires (130-131) comportent un personnel sujet renvoyant au locuteur du discours direct, 
mais les conditions d’énonciation sont différentes, comme le montre le paragraphe suivant.  
 
 
3.3. Rupture de la situation de parole  
 
 
Le préambule de l’énoncé fictionnel pose que le rôle d’énonciateur fictif s’achève : le 
personnage devient l’objet d’un discours fictionnel descriptif : l’occurrence 130 s’apparente 
en cela aux occurrences 127, 128 précédemment citées. 
 
Les données cotextuelles expriment des conditions d’énonciation particulières qui entraînent 
l’emploi du personnel sujet représentant l’énonciateur fictif. 
 
 
3.3.1. E1 = monologue → PSV 
 
 
Cette structure peut déboucher sur le point de vue de l’énonciateur fictionnel. 
 
Le segment frontal signale qu’il met fin à son discours et la partie rhématique de l’énoncé 
fictionnel narre la fin de toute action de la part du personnage, notamment la fin de toute 
action de communication.  
 

130. « Seigneur Dieu (…) » Et ayant mis fin à son oraison, elle demeura immobile comme si elle eust 
esté transie. – HT : 219 
131. « Glorieux Apostre (…) » Et ayant mis fin à sa simulée oraison, elle feignit de dormir  (…) – HT : 
182  
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* L’énonciateur fictif de l’énoncé 130 n’est plus capable de parler comme le signifie le 
participe passé « transie »  en position attribut du personnel sujet elle dans une proposition 
finale émettant une hypothétique comparaison.  
 
L’énonciateur fictionnel y interprète les conditions d’énonciation fictive en commentant 
l’attitude du personnage.  
 
* L’énonciateur fictif en 131 est présenté comme l’acteur d’une mise en scène destinée à 
tromper la tierce personne présente dans la situation d’énonciation à qui tout, - énoncé fictif et 
action de dormir - , est destiné, comme le précise le champ lexical de la feinte : l’adjectif 
« simulée », et le verbe « feignit ». L’allocutaire visé n’est pas celui qui est interpelé dans le 
discours direct par l’apostrophe « Glorieux Apostre », mais le mari bien présent. Il ne s’agit 
pas d’une situation d’énonciation egocentrée comparable aux monologues précédemment 
étudiés, qui eux visent à soulever la pitié du lecteur fictionnel.  
 
Le personnel sujet manifeste une discordance entre l’énoncé fictif et les motivations de 
l’énonciateur fictif : c’est le point de vue de l’énonciateur fictionnel qui interprète là encore, à 
l’intention de son coénonciateur, le lecteur, les agissements du personnage.  
 
Dans les deux occurrences, l’emploi du personnel sujet signale un changement de point de 
vue : c’est celui de l’énonciateur fictionnel qui s’exprime en E2, tandis que le non-emploi du 
personnel sujet montre la primauté du point de vue de l’énonciateur fictif. 
 
 
3.3.2. Fin d’un dialogue → PSV 
 
 
Dans les occurrences suivantes, le thème et le rhème sont informationnellement 
redondants. L’emploi du personnel sujet est motivé cotextuellement. 
 

 
132. DD Et ayant donné fin à ceste exclamation, croisant les bras, elle demeura comme transie – HT : 
199 
133. DD Ayant mis fin à ses propos, il se teut pour la laisser parler – HT : 17 
134. DD Et ayant mis fin à ces propos, elle se teut et laissa tout le peuple si estonné et agravé de pitié 
qu’il n’y avoit celuy qui ne pleurast à chauldes larmes – HT : 166 

 
Ils expriment tous deux l’arrêt de l’énonciation fictive. Cette idée est exprimée par le verbe 
d’état « demeura » et son attribut du personnel sujet « transie » (132).  L’emploi du verbe se 
taire apparaît dans deux énoncés narratifs.  
 
* En 132, l’information supplémentaire donnée est identique à celle de l’occurrence 130, issue 
du même recueil HT : l’énonciateur fictionnel donne son interprétation par l’intermédiaire de 
la comparaison « comme transie ». Ceci justifie, de notre point de vue, l’emploi de elle. 
En 133 et 134, l’apport d’information se fait après le verbe rhématique et concerne 
l’allocutaire désigné par le pronom régime « la » (133) ou par le Gn « tout le peuple » (134).  
* La partie rhématique de 133 explicite le changement de locuteur fictionnel : cette passation 
de la parole conditionne l’emploi du personnel sujet coréférent au locuteur du DD antécédent, 
passation prise en charge par l’énonciateur fictionnel.  
* La partie rhématique de 134 décrit l’effet perlocutoire du discours direct antécédent : le 
changement de point de vue nous semble la cause de l’emploi du personnel sujet. Elle marque 
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après le préambule que l’énoncé rhématique n’est plus centré sur le point de vue de 
l’énonciateur fictif, là où son absence après un monologue intérieur marque le maintien du 
point de vue egocentré de l’énonciateur fictif (126-129). 
 
Description des effets perlocutoires (132, 134 et 130) et distribution de la parole par 
l’énonciateur fictionnel (135) sont des facteurs d’emploi du PS.  
 
 
3.3.3. Conclusion 
 
 
L’emploi du PS référant à l’énonciateur fictif signale que le rhème n’est plus centré sur la 
position modale de l’énonciateur fictif :  

- soit parce que ce rhème s’oriente vers la position modale du coénonciateur fictif,  
- soit parce qu’il s’oriente vers la position modale de l’énonciateur fictionnel. 

 
 
3.4. Nouvelle action  → PSV 
 
 
Le rôle du discours direct est essentiel : que le procès du rhème soit au passé simple ou à 
l’imparfait, le personnel sujet est employé si ce procès n’a pas été annoncé en E1. 
 
 
3.4.1. Action nouvelle limitée dans le temps 
 
 
Le locuteur fictif met fin à son discours et initie une nouvelle action exprimée par un passé 
simple, action vue à son début et qui n’a pas été annoncée dans le DD, ni dans le segment 
frontal (135-136). 
 

135. DD Ayant escript ceste lettre, elle appela sa fille de chambre ; – NHTC : 263 
136. « (…) laissons desormais le soing de l’honneur entre les mains de Dieu (…), donnons ordre de 
nostre costé de ne faillir à nostre devoir, de peur d’être surprises. » Et ayant donné fin à ce propos, elle 
luy presenta ancre et papier en luy disant – HT : 202 

 
* L’allocutaire in abstentia est le lecteur d’une lettre.  Le locuteur fictif met fin à son discours 
écrit et peut initier une nouvelle action qui n’a pas été annoncée dans le DD (135). 
 
* La locutrice, une jeune chambrière, enjoint sa dame à résister aux pointes de l’Amour dans 
un discours rapporté directement; la manière de mettre de l’ordre dans ses sentiments est 
ensuite présentée par la locutrice à son allocutaire : il s’agit d’écrire son renoncement à 
l’homme aimé (136). 
 
 
 
3.4.2. Nouvelle action non-limitée dans le temps  
 
 
Le segment frontal permet l’introduction d’un nouveau procès conjugué à l’imparfait dont la 
valeur aspectuelle tend à la description. 
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137. Et pour la conclusion luy dist : DD Puis ayant mis fin à ce propos, elle regardoit çà et là, faisant 
entendre par sa farouche contenance qu’elle bastissoit quelque sinistre entreprinse ;  – HT : 97 

 
Le procès du rhème, « regardoit », n’est pas annoncé dans le discours direct. De plus, la partie 
rhématique informe sur les dispositions intimes du locuteur au moment où il s’arrête de parler. 
Le silence est perçu comme le signe d’un désarroi. Le procès verbal à l’imparfait « regardoit 
çà et là » décrit les intentions de la locutrice comme l’explique le groupe circonstanciel 
« faisant entendre par… que p ».  
 
Cette traduction de l’être par le paraître est prise en charge par l’énonciateur fictionnel dans 
l’énoncé fictionnel postérieur au DD conjugué à l’imparfait, ce qui est un facteur d’emploi du 
personnel sujet. 
 
 
3.4.3. Procès de la partie rhématique annoncé dans le préambule → V 
 
 
* C’est la forme verbale composée en –ant qui anticipe la procès thématique tout en signifiant 
l’arrêt de la parole.  
 

138. dequoy frere Laurens (…) luy dist : «  Ma demoiselle Julliette, je vous prie (…) vous tenez coye 
<coite> en ce lieu jusques à ce que j’aye pourveu à vostre affaire, (…) ». Et l’ayant laissée en ceste 
bonne opinion, sort de l’eglise et monte subitement en sa chambre, où il commença à projetter diverses 
choses en son esprit – HT : 97  

 
Dans l’occurrence 138, le thème frontal comporte un Gn anaphorique de l’énoncé précédent 
« ceste bonne opinion », un pronom régime l’  référant à l’allocutaire (désignée dans 
l’apostrophe par « ma demoiselle Julliette ») dont le genre féminin est marqué par la 
désinence -e du participe passé « laissée » : le thème assure donc la cohésion entre l’énoncé 
fictionnel et la situation d’énonciation fictive du discours direct.  
En même temps, le procès de la partie rhématique « sort » est annoncé dans le préambule par 
la forme verbale composée « ayant laissée »  qui signifie que la situation d’énonciation est 
déjà consommée quand l’énonciateur fictionnel, pose ce thème frontal. La cohésion textuelle 
est assurée en amont et en aval du préambule grâce à celui-ci, la progression temporelle aussi, 
sans l’emploi redondant d’un élément verbal du type cela dit.  
L’allocutaire obéit à l’injonction de frère Laurent, et reste dans l’église pendant que celui-ci 
cherche à résoudre la situation de Juliette (épisode du philtre qui doit donner à celle-ci 
l’apparence de la mort). L’énoncé narratif maintient le point de vue de l’énonciateur fictif, 
« frere Laurens » : ce point de vue est exprimé dans le DD par l’impératif « vous tenez coye », 
et il est présenté comme consensuellement admis par son coénonciateur.  
 
L’énonciateur fictionnel, par le non-emploi du personnel sujet, montre que la permanence du 
point de vue de l’énonciateur fictif va de soi, tandis que la cohésion textuelle est pleinement 
assurée entre E1 (vous tenez coye), le préambule « l’ayant laissée » et le rhème « sort » de E2. 
 
* On ajoutera l’énoncé 139 dont la forme verbale en –ant n’est pas un verbe déclaratif, mais 
elle confirme la tendance observée ici : 
 

139. auquel il dit : « voilà de quoy je m’estois plaint à vous ; tenez, faictes en des pastez. » Et les ayants 
deschargez sur le pavé de sa chambre, sortit  hors – NF : 118  
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En 139, un mari trompé s’adresse à un juge à qui il apporte le cadavre de sa femme et de son 
amant. Des moyens linguistiques identiques sont mis en œuvre. La cohésion textuelle est 
assurée par les éléments anaphoriques (les pronoms compléments en  et les par exemple qui 
représentent tous deux la femme de l’énonciateur fictif et un capitaine dûment nommés dans 
l’environnement textuel antécédent) et par le présentatif voilà et la modalité injonctive 
« tenez, faictes » employés dans le discours direct.  
Ceux-ci signifient une action dans sa phase inchoative, cette action est ensuite narrée par 
l’énonciateur fictionnel dans le préambule, dans sa phase achevée via « ayants deschargez ». 
Le sujet sémantique de cette forme verbale composée est l’énonciateur fictif, celui-ci n’est pas 
instancié par un support nominal ou pronominal ; mais la cohésion et la cohérence textuelles 
rendent transparente l’opération d’identification du personnage responsable de cette action.  
L’énonciateur fictionnel signifie que cette identification est réglée dans le thème et dans le 
rhème par le non-emploi du personnel sujet devant le syntagme verbal « sortit hors », alors 
que celui-ci n’est pas annoncé dans le discours direct, comme c’est le cas dans l’énoncé 
précédent (138). 
 
Ces deux occurrences ont donc en commun que l’action exprimée dans les préambules est, 
respectivement, en relation métonymique ou en relation anaphorique avec le discours direct. 
 
 
3.4.4. Annonce et dramatisation   
 
 
Exception est faite par l’occurrence 140 où les procès rhématiques « envoya quérir, feist 
apporter une eschelle, attacher le collier » déploient le procès énoncé dans le DD « qu’il soit 
pendu » et rappelé dans le segment frontal par le Gn « cest arrest fatal ».  
 

140. « (…) aussi veulx-je (…) que (…) il soit maintenant pendu (…) ». Et ayant prononcé cest arrest 
fatal, il envoya querir un gros cloud de charrette (…), et feist apporter une eschelle, et lors la 
contraignit  d’attacher le collier (…) ; et parce qu’elle ne pouvoit seule satisfaire à une charge si griefve 
et pesante, il ordonna que – HT : 133  

 
La série de procès verbaux qui constitue le rhème détaille l’effectuation de l’injonction 
énoncée dans le discours direct : la dimension tragique visée par le récit ressortit au genre du 
recueil dont est issue cette nouvelle. L’esthétique entre en jeu et on mesure la différence entre 
ce type d’énoncé fictionnel et ceux qui répètent l’action exprimée dans le discours direct avec 
pour seul but de faire progresser la narration d’un seul point de vue chronologique. 
 
Cet énoncé narratif témoigne que l’énonciateur fictionnel se réapproprie le procès de 
l’énonciateur fictif. 
 
 
 
 
 
3.5. Aspect verbal : un facteur d’emploi du personnel sujet ? 
 
L’hypothèse avancée est la suivante : la valeur d’accompli de la forme composée en –ant qui 
opère une rupture aspecto-temporelle serait à l’origine du comportement syntaxique du 
personnel sujet. En effet ce type de segment frontal va de pair avec :  

- une réorientation thématique, changement de point de vue, 
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- un nouveau procès, pas nécessairement annoncé, 
- l’expression des conditions d’énonciation (sentiments ou visées de l’énonciateur fictif) 

prise en charge par l’énonciateur fictionnel. 
 
Or ces données cotextuelles favorisent l’emploi du personnel sujet. 
 
Corollairement, cette rupture aspecto-temporelle permet l’introduction dans le rhème de 
procès variés et moins canoniques que ceux relevés derrière ce disant. Et ces segments 
frontaux conditionnent des énoncés fictionnels prototypiques qui prédiquent la rupture de la 
situation d’énonciation fictive (se taire) ; mais la notion de rupture conditionne l’émergence 
du personnel sujet. 
 
Enfin lorsque le personnel sujet n’est pas employé, le procès du rhème est annoncé dans le 
l’énoncé fictif, le discours direct antérieur, ou dans le segment frontal rappelant l’acte 
énonciatif précdent.  
 
Ces formes verbales récurrentes ayant fini/achevé/mis fin sont, d’un point de vue 
distributionnel, équivalentes à la tournure cela dit étudiée ci-dessous. 
 
 
4. Constructions absolues dont le noyau est un participe passé  
 
 
Elles se répartissent ainsi : 12 PS V / 11 V. 
 
 
Comme le participe présent disant, le participe passé dit (et ses parasynonymes) peut être 
employé sur le plan verbal ; il est, dans ce micro-corpus, le noyau d’une proposition dite 
« participiale » (ou « construction absolue ») qui comporte élément textuel faisant, 
sémantiquement, office de sujet140. 
 
A la différence du participe présent disant qui exprime un procès encadrant celui prédiqué 
dans la partie rhématique, le procès de la forme participiale est accompli : est ainsi exprimée 
la succession chronologique de deux procès, de deux actes énonciatifs distincts: le dire, soit le 
discours direct (l’énonciation fictive) et l’agir, soit la narration (l’énonciation fictionnelle). 
 
Dans 20 occurrences, le « sujet sémantique» du participe passé est représenté : 

- par le pronom démonstratif cela/ce,  
- par des groupes nominaux : ces propos/sa confession/son dire/ces paroles.  

 
Les uns et les autres représentent anaphoriquement l’ensemble du DD antérieur, le Gn peut 
comporter soit un déterminant démonstratif renvoyant cotextuellement au DD soit un 
déterminant possessif renvoyant au locuteur du DD (sauf un hapax).  
Ces segments frontaux anaphoriques comportent donc à la fois un concept abstrait d’ordre 
verbal qui désigne un procès accompli et un concept abstrait/une anaphore résomptive d’ordre 
pro/nominal qui désigne un énoncé sans que le procès et l’énoncé ne soient affectés à une 

                                                 
140 Comme dans le cas de disant, le terme « sujet » n’est pas morphosyntaxiquement adapté puisque ces formes 
verbales sont, par définition, apersonnelles et en tant que telles ne sont pas fléchies. D’un point de vue 
sémantique, on peut parler d’un élément textuel faisant office de sujet ; ou en référence à la valence verbale de 
ces formes, on peut employer le terme d’ « actant sujet ». Les logiciens évoquent un sujet logique. 
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personne grammaticale, ni à un individu signifié par le complément du participe (du type ce 
dict par X), en dehors de l’éventuel déterminant possessif.  
 
 
4.1. Progression essentiellement à thème constant → PS V / V 
 
 
Le tableau suivant réunissant toutes les occurrences relevées dans le corpus littéraire narratif 
montre que sur les 12 énoncés comportant la séquence morphosyntaxique PSV, un seul 
personnel sujet antéposé au verbe rhématique réfère à l’allocutaire du discours direct 
antécédent. 
 

11 PSV locuteur + 1PSV allocutaire 11 V locuteur 
 
 
 
DD Dictes ces parolles, il pensa – AD : 76 
 
 
 
 
 
 
 
 
DD Et ce dit, il se precipita au milieu de la troupe - 
HT : 83 
DD Sa confession finie, elle tira un riche diamant 
qu’elle avoit au doigt, disant : - HT : 216  
DD Et ces propos achevez, elle rendit l’esprit. – HT : 
113   
DD La lettre close et scellée du seau de la Duchesse, 
elle commanda à AEmilie de la bailler à Appian – 
HT : 204  
 
DD Cela dict, il enclina le chef, et le bourreau, qui jà 
avoit brandi son glaive, en l’avallant en un roide coup 
luy tailla le col. – Alector : 77  
DD Cela dict, il darda  la fleche en l’air (…) qu’elle 
monta – Alector : 189 
DD Ce dict, il descouvrit son coffret – Esté : 178  
DD Son dire finy, elles se disparurent de leurs 
présences et plus ne les virent. - NF: 181  
DD Finis ces propos, elle se trouva fort eslongnee de 
terre – NHTC : 76 
DD Achevé son propos, il attendit  la responce de la 
fille – NHTC : 282 

DD Ces parolles dictes, aussy gayment [elle] monte 
sur ledit eschaffaut et si joyeusement trousse ses 
cheveulx – VFC : 96  
DD Les miennes lettres sigilées < scellées>, avec ung 
grand desir [je] trouvay subtil moyen de les luy 
consigner, - AD : 30 
DD Ce dict, luy vouloit tirer  ses patenostres, que 
estoyent de cestrin avecques grosses marques d'or ; - 
Pantagruel : 295 
DD Et ce dict, s'en fouit le grand pas, de peur des 
coups, lesquelz il craignoit naturellement. – 
Pantagruel : 301 
DD Ces propos finiz print  incontinent d’une main la 
Grecque par les cheveux – HT : 59  
DD Ces propos finiz, commença à deduire de poinct 
en poinct en presence de tous le contenu de toute 
l’histoire precedente – HT : 232  
DD Et ce propos finy se mocquoit de soy mesmes – 
HT : 32  
DD La lettre escrite de sa main et scellée de son seau, 
[elle] commanda au secrettaire l’aller trouver au 
palais – HT : 22 
DD Et cela dict, [elles] se baillarent les mains droicte 
et senestre l’une à l’autre – Alector : 70 
 
 
 
 
 
 
DD Cette complainte parachevée, delibera – NHTC : 
210 
DD Finis leurs propos, se departirent l’un d’avecques 
l’autre – NHTC : 131 

DD Finies les doulces et melliflues parolles, je fuz en 
si excessive joye que nulle chose ne respondoye – 
AD : 63 

 

 
 
En 141, l’énonciateur fictif est un jeune homme qui s’adresse à l’énonciatrice du roman 
personnel (AD), qui se fait la narratrice de ses anciens tourments amoureux et qui emploie par 
conséquent le personnel sujet je qui confond le personnage narré et le personnage narrant, id 
est l’énonciateur fictionnel. 
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141. [l’amant] me deist : « Ma Dame unicque, (…)». Finies les doulces et melliflues parolles, je fuz en 
si excessive joye que nulle chose ne respondoye – AD : 63 

 
Outre cette séquence à thème linéaire (141), les autres occurrences s’inscrivent dans une suite 
d’énoncés fondée sur la permanence thématique, équivalente à celle-ci (142) :  
 

142. [le ministre] parla  à elle en ceste sorte : « Je ne sais, ma damoiselle, (…). » Achevé son propos, il 
attendit la responce de la fille – NHTC : 282 

  
Or la continuité thématique est également marquée par le non-emploi du personnel sujet 
(143), comme cela a pu être observé notamment derrière le segment frontal ce disant, en 
conformité avec la syntaxe médiévale.  
 

143. [cest amant] disoit en ce combat : « Miserable amant (…) ». Cette complainte parachevée, 
delibera dès ce soir porter une magnifique mascarade – NHTC : 210 

 
En effet, dans une séquence textuelle fondée sur un thème constant, le procès du RH peut être 
alors envisagé sans instancier la personne par le PS ; le verbe conjugué au passé simple (très 
majoritairement) prend en compte, à lui seul, le temps et la personne par sa désinence. La 
cohésion textuelle s’appuie sur la continuité aspectuelle : passage d’un procès 1 envisagé dans 
sa phase finale et résultative -participe passé- à un procès 2 envisagé dans son 
accomplissement (avec une vision globale) et dans sa phase inchoative - passé simple-.  
 
Cependant l’image mentale-temps construite à l’intérieur de cette catégorie apersonnelle, le 
participe passé, conditionne emploi et non-emploi de PS, puisqu’emploi (11 occ.) et non-
emploi des PS (11 occ.) sont strictement concurrentiels dans ce corpus d’énoncés à thème 
constant : l’énonciateur fictif est/n’est pas recatégorisé en objet de discours fictionnel 
(narratif) via le personnel sujet. 
 
Donc le dispositif thématique initial entraîne une syntaxe du personnel sujet différente de 
celle observée non seulement derrière ce disant, mais aussi dans les autres corpus.  
 
 
4.2. Périodisations 
 
 
4.2.1. Progression de l’emploi du PS derrière ce dit après 1550 
 
 
Jusqu’à 1542, première date d’impression de Pantagruel, le non-emploi du personnel sujet 
coréférent au sujet énonciateur du discours direct prédomine : 1 PSV vs. 4 V, soit : 20% 
d’emploi. 
Avec les Histoires Tragiques (HT) de 1559, commence véritablement la coexistence des deux 
syntaxes (4 PSV/ 5 V), tout comme dans Alector, roman chevaleresque animalier et parodique  
(2 PSV/1 V) ou NHTC de 1585 (2 PSV/ 2 V). Dans la seconde moitié du 16e siècle, la 
tendance s’infléchit vers l’emploi des personnels sujet : 10 PS V vs. 7 V, soit 58,82% 
d’emploi. 
 
 
4.2.2. disant/ dit au cours du 16e siècle 
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La période d’apparition semble déterminante et une répartition entre disant/dict est remarquée 
de part et d’autre de 1550 dans les textes en prose. 
 
Entre 1504 et 1547 (de VFC à PR), les segments frontaux dont la forme verbale en –ant 
appartient au champ sémantique de la parole sont suivis d’un personnel sujet dans 13 énoncés 
et n’en ont pas dans 50 autres; ce qui comptabilise : 19,12% d’emploi. 
Entre 1559 et 1585 (de HT à NHTC), le nombre de thèmes inauguraux de ce type diminue 
puisque sont recensés 36 énoncés avec la répartition suivante : 10 PSV vs. 26 V, soit : 27,78%  
d’emploi. La progression des personnels sujets reste faible. 
 
Tout particulièrement, sur un total de 78 occurrences relevées sur tout le siècle, la majeure 
partie des segments frontaux en/ce disant est recensée dans la 1ère moitié du 16e s. (51 occ.) ; 
ne sont ensuite répertoriées ensuite que 27 occurrences à partir de 1559 avec PR ((en) ce 
disant : 9 PSV vs. 42 V, soit 17,68% avant 1550 et 5 PSV vs. 22 V, soit 18,52% après 1550). 
 
        

                                                1550 
    en ce disant V   ▬►  ce dict, PS V 
 
 
 
4.3.  Emploi ou non-emploi : un problème de cohésion textuelle et/ou de cohésion 
coénonciative ? 

 
 

Que le procès verbal de l’énoncé narratif soit annoncé dans le discours direct ou pas, le 
personnel sujet représentant l’énonciateur fictif est antéposé au verbe dans trois occurrences : 
 

144. « Mes amis, separons-les, car ils sont si acharnez les uns sur les autres qu’ils se mettront tous en 
pieces avant que le jeu departe. » Et ce dit, il se precipita au milieu de la troupe - HT : 83 
145. « (…) je vous prie que vous me menez sur l’eschaffault ». Ces parolles dictes, aussy gayment  
monte sur ledit eschaffaut et si joyeusement trousse ses cheveulx – VFC : 96  
146.  «  Ha sire, que je preveu bien à mon depart la tempeste qui devoit fondre et tomber sur moy si je 
ne vous eusse laissé un tesmoing irreprochable de ma fidélité envers vous ! Ô que les Dieux m’aiderent 
bien quand (…) j’executay ce que verrez presentement. » Ce dict, il descouvrit son coffret – Esté : 178  
147. « Qui me faict penser (disoit-elle) que le Seigneur, irrité contre mon peché, ait permis ceste faulse 
accusation avoir esté suscitée contre moy par le Comte de Pancalier, laquelle je porteray patiemment, 
puis que son vouloir est tel. » Sa confession finie, elle tira un riche diamant qu’elle avoit au doigt – 
HT : 216  

 
 
 
 
 
4.3.1. Discordance entre les procès E1 et E2 (144) → PS V 
Un réseau lexical et sémantique fait le lien entre le discours direct et l’énoncé qui suit. Le 
discours direct annonce l’action de l’énoncé narratif par l’intermédiaire de la modalité 
injonctive.  
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* La modalité injonctive est signifiée par la construction binaire : [modus + dictum] au début 
du siècle en 145 : je vous prie que p. 
La valeur anaphorique vs.  déictique n’est pas essentielle dans ce corpus ; en cas de cohésion 
textuelle fondée sur des procédés lexicaux, le non-emploi du PS se partage les énoncés dans 
les œuvres du corpus, notamment quand des procédés anaphoriques font le lien avec le DD. 
Ainsi la reprise lexicale du nom commun « eschaffaut » est déterminée par la composition 
anaphorique « ledit » qui fait mention de l’énonciation fictive antécédente: 
 

145. « (…) je vous prie que vous me menez sur l’eschaffault ». Ces parolles dictes, aussy gayment  
monte sur ledit eschaffaut et si joyeusement trousse ses cheveulx – VFC : 96  

 
Dans cet énoncé, le préambule complexe comporte un élément adverbial qui a également trait 
à l’énonciateur fictionnel. Les deux énoncés hétérogènes forment une unité textuelle 
composant avec le discours une scène à part entière sans qu’il soit nécessaire de recatégoriser 
la position du personnage concerné par l’emploi d’un personnel sujet. 
 
* L’injonction est exprimée par l’énonciateur fictif via le mode impératif « séparons 
les »  (144). La valeur inclusive de la P4 annonce que locuteur fictif se définit comme un des 
destinataires de la phrase impérative. Mais les autres destinataires de l’injonction n’effectuent 
pas le procès énoncé par Roméo. C’est ce que marque le syntagme verbal « il se precipita » à 
la P3 en opposition à ils qui correspond au nous du DD :  
 

144. « Mes amis, separons-les, car ils sont si acharnez les uns sur les autres qu’ils se mettront tous en 
pieces avant que le jeu departe. » Et ce dit, il se precipita au milieu de la troupe - HT : 83 

 
Les verbes séparer, se précipiter appartenant au champ notionnel du mouvement participe à 
la cohésion des deux énoncés  tandis que le personnel sujet marque la non-coïncidence 
personnelle lors du passage du déictique nous au représentant il , lors du passage du discours 
fictif au discours fictionnel.  
 
 
4.3.2. Dramatisation (146) → PS V 
 
 
Dans Esté : 178, la valeur prédictive du procès énoncé par l’énonciateur fictif est signifiée par 
le futur « verrez » qui met en scène l’allocutaire du discours direct dans une posture 
dramatique : il est le spectateur du geste produit par l’énonciateur « il descouvrit son coffret ». 
Par ce geste, cet énonciateur représenté par le personnel sujet il  donne la preuve de sa loyauté 
à l’égard de son interlocuteur, le roi, en montrant un coffret contenant, de fait, son sexe 
sectionné pour éviter toute tentation à l’égard de la reine. 
 

146. « j’executay sur moy ce que verrez presentement. » Ce dict, il descouvrit son coffret – Esté : 178  
 
Lorsqu’il s’adresse à son roi, Combade, ne désigne pas explicitement le témoignage de sa 
loyauté : son sexe sectionné est désigné dans le DD par le Gn « le tesmoing irreprochable de 
ma fidelité envers vous » et dans la proposition nominale « ce que verrez presentement ! » par 
le subordonnant ce que qui annonce le Gn « piece (…) seiche et aride », la pièce à conviction 
présentée au roi. Les périphrases – pronominale « ce que verrez » et nominales « tesmoing 
irreprochable » et « piece seiche et aride » - assurent la cohésion lexicale entre les deux 
énoncés hétérogènes tout en ménageant un effet dramatique.  
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4.3.3. Procès rhématique non annoncé (147) → PS V 
 
 
Dans la dernière occurrence, le procès verbal du rhème narratif n’est pas annoncé par le 
discours direct antécédent; en fait, il est en relation avec le discours direct qui suit par 
l’intermédiaire de la reprise lexicale du nom commun « diamant » :  
 

147. « Qui me faict penser, disoit-elle, que le Seigneur, irrité contre mon péché, ait permis ceste faulse 
accusation avoir esté suscitée contre moy par le Comte de Pancalier, laquelle je porteray patiemment, 
puis que son vouloir est tel. » Sa confession finie, elle tira un riche diamant qu’elle avoit au doigt, 
disant : « Beau-pere, encores que j’aye esté autrefois riche princesse, comme vous sçavez, si est-ce 
qu’ils m’ont tout osté ce que j’avois en ma puissance reservé ce diamant – HT : 216  

 
L’énonciateur fictif est recatégorisé en tant qu’objet du discours fictionnel inaugurant une 
relance narrative, elle-même placée derrière un énoncé conclusif (le DD). 
 
 
En somme, le non-emploi du personnel sujet montre que la cohésion textuelle est réglée. Son 
emploi introduit un procès qui n’est pas ressenti comme l’exact prolongement de ce qui est 
énoncé dans le discours direct (144), qui contient une part d’inattendu (146), qui n’est pas la 
clôture du DD (147). 
 
Avec un segment frontal signifiant l’accompli, le procès verbal du rhème possède une valeur 
inaugurale plus forte qui distingue ces énoncés fictionnels de la progression binaire observée 
après disant, du type : je vais faire > il fit. 
 
 
4.4. Le sémantisme verbal est-il un facteur ? 
 
 
Les procès du rhème dont le sujet est l’énonciateur du discours direct antécédent 
appartiennent principalement à deux champs sémantiques : 

- celui du mouvement 
- celui de l’activité intellectuelle. 

L’un et l’autre admettent l’emploi et le non-emploi du personnel sujet représentant 
l’énonciateur fictif. 
 
 
4.4.1. Enoncé fictionnel archétypal se départir : 148 
 
 
Cet énoncé confirme que les verbes du congé comme se départir entraînent préférentiellement 
le non-emploi du PS :  
 

148. DD Finis leurs propos, se departirent l’un d’avecques l’autre – NHTC : 131 
 
De plus, la valence verbale facilite l’identification des référents. 
 
 
4.4.2. Verbes de mouvement (149-153) → PS V 
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Ces procès verbaux regroupés ne constituent pas des énoncés narratifs archétypaux tels que le 
précédent (148). On ajoutera ceux qui ont été étudiés en 1.4.3. En somme, 6 énoncés 
comportent un PS anaphorique il/elle/elles (144, 146, 147, 149, 150, 151) et 3 ne comportent 
pas respectivement il/elles/il (145, 152, 153).  
 

[DD + segment frontal + PS V] : 6 occ. 
144. « Mes amis, separons-les, car ils sont si acharnez les uns sur les autres qu’ils se mettront tous en 
pieces avant que le jeu departe. » Et ce dit, il se precipita au milieu de la troupe - HT : 83 
146.  «  Ha sire, que je preveu bien à mon depart la tempeste qui devoit fondre et tomber sur moy si je 
ne vous eusse laissé un tesmoing irreprochable de ma fidélité envers vous ! Ô que les Dieux m’aiderent 
bien quand (…) j’executay ce que verrez presentement. » Ce dict, il descouvrit son coffret – Esté : 178  
147. « Qui me faict penser (disoit-elle) que le Seigneur, irrité contre mon peché, ait permis ceste faulse 
accusation avoir esté suscitée contre moy par le Comte de Pancalier, laquelle je porteray patiemment, 
puis que son vouloir est tel. » Sa confession finie, elle tira un riche diamant qu’elle avoit au doigt – 
HT : 216  
149. « Et vous, mon parfaict amy, que diriez-vous si me voyez ainsi captive, qui ne sera longuement car 
je m’en vay vous attendre aux ombres infernales où je vous veray succer encore le miel sucré de vostre 
bouche. » Finis ces propos, elle se trouva fort eslongnee de terre – NHTC : 76 
150. La plus ancienne des trois Fées print la parolle et commença à dire : « Très beaux enfans, (…) nous 
vous octroyons à un chacun un don. C’est que le premier souhait que chacun fera, infailliblement luy 
adviendra, et pourtant, ne souhaitez chose qui ne vous soit à honneur et profit. » Son dire finy, elles se 
disparurent de leurs présences et plus ne les virent. - NF: 181  
151. « Et toy mon cher et loyal espoux Rhomeo, s’il te reste encores cognoissance, reçoy celle que tu as 
si loyeument aimée (…) laquelle t’offre volontairement son ame (…). » Et ces propos achevez, elle 
rendit  l’esprit. – HT : 113 

 
 [DD + segment frontal + V] : 3 occ. 

145. « (…) je vous prie que vous me menez sur l’eschaffault ». Ces parolles dictes, aussy gayment  
monte sur ledit eschaffaut et si joyeusement trousse ses cheveulx – VFC : 96  
152. (…) la seconde Faee (…) ainsi proposa son destin : « Puys que vous (ma sœur Calendre) avez jecté 
vostre sort sur cest enfant, à vivre pour estre enfant de mensonge, je le destine à mourir pour dire la 
verité, et non jamais plustost qui l’aura dicte. – Ainsi soit, Sœur Clarence (respondit Calendre).» Et cela 
dict, se baillarent les mains droicte et senestre l’une à l’autre et conjoinctes les posarent <posèrent> 
sur la teste de l’enfant – Alector : 70 
153. A quoy le barbare cruel respondit : « Or maintenant vous feray-je cognoistre qu’il n’y a chose qui 
me sceust si bien lier ou captiver mes sens que ne n’ensuyve desormais la trace de mes majeurs, ayant si 
bien la gloire des Othomans imprimée en mon cueur, que la seule mort en peut effacer la memoire. » 
Ces propos finiz, print  incontinent d’une main la Grecque par les cheveux et de l’autre tira  le 
cymeterre qu’il avoit au costé ; et (…) luy trancha la teste – HT : 59  

 
 
Ces énoncés viennent corroborer les remarques faites précédemment (cf. supra). 
 
- D’abord les procès des rhèmes 152-153 (respectivement le don des fées, l’assassinat de la 
femme grecque aimée d’un « barbare ») sont systématiquement annoncés dans le discours 
fictif comme cela a pu être noté en 145 (cf. supra 4.3.a) : E1 > E2 →  V 
La mort de Juliette est également énoncée par elle-même dans le discours fictif (151). Son 
discours est un monologue ; Roméo, son allocutaire, git mort entre ses bras. Ce geste clôt 
dramatiquement cet épisode. L’emploi du personnel sujet dans cette séquence à thème 
constant recatégorise la locutrice en objet de discours fictionnel et participe ainsi à la 
spectacularisation du procès rhématique. Le point de vue cesse d’être égocentré, comme dans 
le monologue ; ce n’est plus celui de Juliette, mais celui de l’énonciateur fictionnel : 
changement de point de vue → PS V 
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- Les énoncés fictionnels 149-150 avec un personnel sujet prédiquent des procès sans lien 
anaphorique avec discours fictif antécédent. L’énonciateur féminin (149) qui s’éloigne du 
rivage vient d’être capturé et enlevé et s’adresse, dans un monologue, à son amant ignorant 
des faits. La mort qu’elle désigne par la synecdote « ombres infernales » ne correspond pas au 
procès narrés par l’énonciateur fictionnel. Le départ des fées (150) clôt l’épisode des dons 
sans qu’il soit annoncé par l’énonciateur qui parle au nom des trois fées en présence comme 
l’indique le personnel sujet déictique inclusif nous dans « nous vous octroyons ». → PS V 
 

Deux tendances majeures se distinguent :  
- la recatégorisation du sujet énonciateur en tant qu’objet d’un discours fictionnel 

nouveau par un personnel sujet représentant placé devant le verbe rhématique non 
annoncé par le discours direct fictif, 

- l’absence de recatégorisation devant un verbe rhématique anaphorique d’un élément 
de l’énoncé fictif. 

- si le procès de E2 est anaphorique de E1 et que le PS est employé, l’emploi de celui-ci 
est marqué : il signale un changement de position modale. 

 
 
 
4.4.3. Activité intellectuelle de l’énonciateur fictif  (154-158) → PS V/V 
 
 
On observe une alternance morphosyntaxique liée au sémantisme du verbe rhématique. 
 
 [DD + segment frontal + PS V] : 2 occ. 

154. DD Achevé son propos, il attendit  la responce de la fille – NHTC : 282 
155. DD Dictes ces parolles, il pensa ung petit, puis me nomma un personnage  – AD : 76  

 
 [DD + segment frontal + V] : 3 occ. 

156. DD Ces propos finiz, commença à deduire <raconter> de poinct en poinct en presence de tous le 
contenu de toute l’histoire precedente – HT : 232  
157. DD Cette complainte parachevée, delibera dès ce soir porter une magnifique mascarade – NHTC : 
210 
158. « Je sens en mon ame la coulpe de mon péché (…). » Et ce propos finy, se mocquoit de soy 
mesmes et revenant au contraire s’accusoit de rechef – HT : 32  

 
Le syntagme verbal des rhèmes 154-155 renvoie à la pensée tandis que le verbe des énoncés 
fictionnels 156-158 est un verbe de parole (« commença à deduire ») ou s’y apparente 
(« delibera », « se mocquoit et s’accusoit »). Cette distinction sémantique coïncide avec une 
opposition : pensée vs. parole → PS V vs. V. 
 
Par exemple, en 158, l’énonciateur fictif s’accuse d’avoir péché, puis l’énonciateur fictionnel 
rapporte que cette accusation est suivie d’une réfutation, puis il revient à son idée première : 
ces trois énonciations fictives sont transmises successivement par un discours direct fictif, 
puis par deux verbes dans l’énoncé fictionnel (le discours direct est narrativisé). 
 
Lorsqu’en place de discours direct, la séquence antécédente est la rédaction d’une lettre, 
situation énonciative fictive fréquente dans les histoires tragiques, les procès du rhème font 
perdurer ce rôle de rédacteur (159-160). 
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159. DD La lettre escrite de sa main et scellée de son seau, commanda au secrettaire l’aller trouver au 
palais de son pere et de la luy bailler en secret, ce qu’il feit. – HT : 22 
160. DD Les miennes lettres sigilées < scellées>, avec ung grand desir trouvay subtil moyen de les luy 
consigner, - AD : 30 

 
Le discours fictif écrit est mentionné non seulement dans le segment frontal thématique par le 
non commun « lettre(s) » mais aussi par le personnel régime anaphorique la ou les dans la 
partie rhématique de l’énoncé fictionnel. Ces énoncés constituent donc avec le discours 
antérieur une unité textuelle qui favorise le non-emploi du personnel sujet renvoyant à 
l’énonciateur fictif. L’énoncé fictionnel s’inscrit dans la continuité de l’énoncé fictif et le 
personnage tient un rôle identique ; il n’est pas besoin de recatégoriser l’énonciateur fictif par 
un PS. 
Cette unité textuelle est centrée sur la position modale de celui-ci. 
 
Ces occurrences (159-160) sont comparables à l’occurrence 135 où la forme verbale 
composée « ayant escrit ceste lettre » est suivie de la construction PSV dans « elle appela sa 
fille de chambre » (NHTC : 263, cf. supra) : l’organisation textuelle paraît autre. Avec ce 
prédicat verbal qui n’est pas annoncé dans l’énoncé précédent, l’énonciateur fictionnel entame 
une nouvelle unité textuelle. 
 
 
4.4.4. Emergence de l’énonciateur fictionnel  
 
 
On constate que ces occurrences sont unies par un point commun : le rôle de l’énonciateur 
fictionnel qui narrativise un discours (156-158) ou qui exprime une opinion signifiée par 
exemple par l’adjectif évaluatif « subtil » (160). L’emploi du PS marque l’émergence de la 
voix fictionnelle. C’est le cas de l’occurrence suivante (161) qui rassemble plusieurs co-
facteurs : discontinuité thématique et point de vue du locuteur.  
 
Lorsque le personnel sujet représente l’allocutaire du discours direct antécédent, l’énoncé 
fictionnel n’est pas narratif car il décrit l’effet produit par le DD sur l’esprit de l’allocutaire 
par l’intermédiaire d’une construction attributive « je fuz en si excessive joye » :  
 

161. DD Finies les doulces et melliflues parolles, je fuz en si excessive joye que nulle chose ne 
respondoye – AD : 63  

 
L’énonciateur fictionnel (qui se confond avec l’allocutaire fictif dans cette occurrence) prend 
en charge cette description. 
 
 
4.4.5. Conclusion  
 
 
Le sémantisme verbal a une influence dans ce micro-corpus, mais celle-ci s’avère liée à ce qui 
est énoncé ou n’est pas énoncé dans le discours direct, notamment quand l’énoncé fictionnel 
ne relève pas d’un archétype narratif (du type verbe de mouvement). 
Quand le champ sémantique renvoie à l’activité intellectuelle ou aux sentiments, les 
conditions d’énonciation peuvent être prises en charge par l’énonciateur fictionnel ; il s’agit 
d’un facteur d’émergence de l’emploi du PS, déjà remarqué dans d’autres corpus de cette 
étude. 
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4.4.6. Comparaison des deux types : ayant dit et ce dict 
 
 
De manière générale, le segment frontal ayant + participe passé référant au sujet énonciateur 
du discours fictif antécédent favorise l’emploi du personnel sujet devant le verbe rhématique 
selon un taux plus important -  9 cas d’emploi vs. 5 cas de non-emploi en progression à thème 
constant (64,28% d’emploi) -, par rapport à la proposition participiale qui équilibre emploi et 
non-emploi des PS (50% vs. 50%).  
 
La comparaison de ces deux micro-corpus montre par conséquent que : 
- la forme composée ayant + participe passé renvoyant à l’énonciation fictive tend à 
s’appuyer sur un support subjectal, le personnel sujet du prédicat principal dans les conditions 
définies ci-dessous ; 
- la forme participiale du type ce dit qui possède un support pronominal « sujet » non-
coréférent au sujet du prédicat principal n’est pas concernée par cette tendance. 
 
Mais l’une et l’autre inaugurent des énoncés fictionnels variés et moins prototypiques que les 
formes en –ant plus susceptibles d’assurer le lien entre le dit et le faire, et par conséquent de 
faire coïncider l’énonciation fictive et l’énonciation fictionnelle. C’est pourquoi, les verbes de 
la partie rhématique sont plus fréquemment précédés d’un personnel sujet même dans des 
séquences à thème constant. Le relâchement de la cohésion lexicale et anaphorique entre le 
discours direct et la narration (telle qu’elle a été observée derrière ce disant, par exemple) est 
suppléé par l’emploi du personnel sujet représentant. 
 
De fait, la valeur accomplie du segment frontal anaphorique engendre une série de co-
facteurs à l’origine de la généralisation du personnel sujet représentant → PS V : 
- la variété des procès rhématiques, correspondant moins à un horizon d’attente chez le 
lecteur, 
- l’absence de lien lexical et anaphorique entre le DD et la narration, l’absence d’annonce du 
procès rhématique, 
- la dramatisation accrue de ce fait, 
- les changements de point de vue, 
- l’effet de clôture et l’amorce d’une nouvelle unité textuelle. 
 
 
4.5. Hypothèse de la valeur aspectuelle du préambule : ce disant vs.  ce dict 
 
 
On soulignera la différence avec les préambules en –ant: le participe présent ou le gérondif 
en/ce disant représente une conception verbale comme un déroulement (procès en cours 
d’accomplissement, aspect non accompli, duratif) et la partie finale de cet accomplissement 
coïncide avec le procès du rhème.  
 
Les deux occurrences suivantes illustrent une bipartition d’ordre essentiellement aspectuel, 
puisqu’elles datent de la 2nde moitié du 16e siècle. 
 

162. DD Cela dict, il enclina le chef – Alector : 77  
7. DD Ce disant, mit tout incontinent la main à l’espée-  NHTC : 125 
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On traduira ces énoncés ainsi. 
 
=  Cela dict (l’énonciateur fictif qui a parlé en DD –procès accompli-), il  (l’énonciateur est 
désigné comme l’objet du discours fictionnel par l’énonciateur fictionnel) enclina le chef (ce 
qu’en dit l’énonciateur fictionnel) → PS V. 
= TH + RH (= th il  + rh) 
 
= Ce disant (l’énonciateur fictif qui parle en DD – procès inaccompli-), Ø (l’énonciateur fictif 
et l’objet du discours fictionnel) mit incontinent la main à l’espée (ce qu’en dit l’énonciateur 
fictionnel) → V. 
= TH + RH (= th Ø + rh) 
 
Dans ces deux types de séquence, le segment frontal participial opère un effacement de 
l’énonciateur du DD, - celui qui a parlé vs. celui qui parle -, avec une différence aspectuelle 
due au choix : participe passé vs. participe présent. La valeur aspectuelle est essentielle, car  
avec le participe présent, le statut d’énonciateur fictif est prolongé dans le segment 
frontal post-DD ; ce qui n’est pas le cas avec le participe passé. La forme en –ant 
favorise le maintien du point de vue fictif, tandis que le participe passé favorise le 
passage vers le point de vue fictionnel. 
 
L’effacement de la marque grammaticale du sujet énonciateur (fictif) dans le segment 
participial s’accompagne donc d’une recatégorisation de ce sujet énonciateur en objet du 
discours fictionnel et support du rhème (le prédicat verbal). C’est pourquoi il  a une valeur 
thématique, même s’il s’inscrit dans le rhème par référence au binôme lui, il (TH + RH). 
En tant que tel, le sujet thématique n’est pas systématiquement instancié par le PS, moins 
encore quand il se confond d’un point de vue aspectuel (grâce à la forme en –ant) avec le 
sujet énonciateur fictif.  
 
 
La valeur aspectuelle d’accompli est bien un critère d’emploi, comme en témoignent deux 
séquences textuelles issues d’un même texte, Alector (1560), où la syntaxe du personnel sujet 
se répartit avec une grande régularité selon l’élément thématique frontal, –ant vs. participe 
passé. Les deux occurrences présentent deux procès verbaux annoncés dans le discours 
direct :  
 

162. DD Ce disant, s’agenoilla (…). « Adieu, peuple Orbitan, je m’en vai mourir. » Cela dict, il enclina 
le chef, et le bourreau, qui jà avoit brandi son glaive, en l’avallant en un roide coup luy tailla le col. – 
Alector : 77  
 
163. DD. Ce disant, monta dessus (…) «  O meutrier Sagittaire qui de ceste flesche traistreusement et 
de visée à pensée as occise l’innocente Noemie Gratianne (…), je requier le Souverain Jova (…) que le 
sang de l’innocente que je voy encore en ceste sagette tombe sur toy (…). » Cela dict, il darda  la fleche 
en l’air (…) qu’elle monta – Alector : 189 

 
 
 
4.6. Valeur et rôle des pronoms démonstratifs ceci, cela, ce  
 
 
4.6.1. Formation des paradigmes démonstratifs 
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Le démonstratif est défini comme un symbole indexical opaque ou incomplet à la différence 
des symboles indexicaux transparents ou complets : 

- l’énonciation d’un symbole indexical transparent livre immédiatement l’identification 
de leur référent ; ce sont les personnels sujets de la coénonciation, je, tu et le 
connecteur temporel aujourd’hui ; 

- l’énonciation d’un symbole indexical opaque ne garantit pas l’identification de son 
référent ; celle-ci s’effectue, soit dans l’entourage immédiat du cotexte ou du contexte 
énonciatif (indexation saturée), soit hors du cotexte ou du contexte énonciatif 
(indexation non-saturée). 

 
Concernant le français médiéval, l’emploi des deux paradigmes sémantiques cist/cil, - à 
l’origine des deux séries morphologiques modernes cet, cette, ces (déterminants) et celui, 
celle, ceux, celles (pronoms) - est conditionné par le type d’indexation. 
- La série démonstrative cist marque un appariement référentiel contigu saturé vs. la série cil 
qui est non marquée par rapport à l’obligation de saturation contiguë (en ce sens, cil s’oppose 
à cist, est neutre, le concurrence exceptionnellement).  
- A côté de ces deux séries, le démonstratif neutre ce possède un vaste déploiement d’emplois 
anaphoriques, et réfère au cotexte antérieur ; et ce sujet ou objet est souvent employé pour 
référer à des paroles rapportées : ce disant, ce dit. 
 
En moyen français (C. Marchello-Nizia, 1997 : 115), se constitue progressivement le 
paradigme des pronoms ; ainsi apparaissent les formes suffixées ceci/cela, respectivement à 
partir de ci, adverbe de l’énonciation immédiate du discours direct et à partir de la, 
adverbe de l’énonciation médiate du récit. 
 
On se demandera donc, dans le paragraphe suivant, si  la valeur du démonstratif composé cela 
est étrangère à l’emploi du personnel sujet. 
 
 
4.6.2. Pronom cela marqueur de la coénonciation 
 
 
Dans le segment cela dit : cela, pronom démonstratif anaphorique, représente l’énoncé du 
DD et fait office de sujet sémantique du participe passé, mais n’est pas responsable de l’action 
du verbe dit, participe passé du verbe équivalent à étant dit /ayant été dit à la forme passive, 
dont l’actant responsable de l’action n’est pas exprimé par un complément (dit d’agent dans la 
doxa grammaticale). Le préambule cela dit est glosable par : « cela étant dit par le locuteur ».  
Ce segment initial pose donc à la fois l’énoncé du DD et son énonciateur fictif tout en 
exprimant une relation aspecto-temporelle entre le segment fictif (le DD) et le segment 
fictionnel : le dire est achevé au moment où commence le procès exprimé dans le rhème. 
 
A l’aspect achevé dénoté par le participe passé s’ajoute la valeur référentielle instaurée par le 
démonstratif à l’égard de l’énonciation antécédente.  
 
Dans le binôme démonstratif ceci/cela, le premier comporte le déictique –ci qui a pour point 
de repère l’espace d’un énonciateur; le pronom ceci serait donc apte à poser que l’énoncé 
développé après le DD se fait du point de vue égocentré du sujet parlant dans le DD.  
 
L’énonciateur de ceci dit renvoie à son propre discours qui sert de point de référence : 
« J’aimerais aller au cinéma avec vous. Ceci dit, je dois vraiment m’en aller. ». On considère 
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que ceci réfère à une situation d’énonciation saturée. L’effet d’égocentrage opéré par ceci 
sépare nettement le je de l’énonciateur du vous, tandis que l’emploi de là englobe l’allocutaire 
à qui est ainsi assigné la fonction de coénonciateur. 
 
Dans la langue orale standart :  
E1 + ceci dit, E2 → point de vue égocentré de l’énonciateur sur E1 
E1 + cela dit, E2 → point de vue de l’énonciateur et du coénonciateur sur E1 
 
Quel rôle peut jouer cela dans le cadre de la narration littéraire ? De fait, il s’agit de prendre 
en compte la double énonciation : énonciation fictive, rapportée par les discours directs vs. 
énonciation fictionnelle, rapportée par les énoncés narratifs (ou descriptifs ou explicatifs).  
Le segment frontal cela dit renvoie par les anaphores textuelles ce/ dit à l’énonciation fictive, 
et par l’adverbe suffixé –la à l’énonciation fictionnelle. Tout comme voilà, cela prend une 
valeur de ponctuant à l’intention de celui qui lit ou qui écoute le discours narratif/fictionnel. 
En même temps qu’il clôt la situation d’énonciation fictive, le cadre thématique frontal pose 
une situation d’énonciation fictionnelle qui met en cause le coénonciateur fictionnel et qui 
définit un consensus autour d’une connaissance partagée (l’énoncé fictif, i.e. le DD antérieur). 
Ce segment frontal indique que E2 sort du champ de la personne fictive.  
 
Dans l’organisation textuelle :  
E1 + cela dit, E2 => préambule de E2 : point de vue de l’énonciateur et du coénonciateur 
fictionnels sur E1, énoncé fictif → PS V 
 
Après ce segment frontal, s’opère un changement de point de vue, cela dit peut par 
conséquent marquer la confrontation de deux actes énonciatifs différents (fictif, puis 
fictionnel), d’où la possibilité d’inaugurer un énoncé correctif, restrictif, commentatif. Avec 
cette valeur prêtée à cela, le segment participial à l’aspect accompli cela dit contribue à 
l’émergence du personnel sujet, qui recatégorise le sujet parlant en objet du discours 
fictionnel.  
 
Le pronom démonstratif neutre ce s’insère dans deux segments frontaux ce disant/ce dit, qui 
s’oppose sur le plan aspectuel accompli/inaccompli ; seul le segment ce dit conditionne 
l’emploi du personnel sujet dans la 2nde moitié du siècle.  
 
 
En somme, deux modèles narratifs sont en jeu à travers ces segments frontaux participiaux. 
Avec ce disant et une cohésion textuelle essentiellement fondée sur des procédés 
anaphoriques et lexicaux de la répétition/reprise, l’énonciateur fictif via son discours direct est 
donné comme origine de la progression du texte. 
Avec ce/cela dit, l’organisation textuelle est davantage placée sous l’égide d’une co-
/énonciation fictionnelle. Narrateur et lecteur sont les coénonciateurs d’une situation 
d’énonciation première, sur laquelle s’établit une relation consensuelle liée à l’interprétation 
du texte. 
 
4.7. Syntaxe du personnel sujet et place du sujet nominal 
 
 
Les occurrences suivantes issues de Pantagruel et du Tiers Livre, édités respectivement en 
1542 et 1552, confirment que ces segments participiaux peuvent déboucher sur le non-emploi 
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du personnel sujet (164-165) représentant le sujet modal d’une part et que le non-emploi du 
PS peut coexister avec l’antéposition du sujet lexical (166-167) d’autre part.  
 

164. DD Ce dict, luy vouloit tirer  ses patenostres, - Pantagruel : 295 
165. DD Et ce dict, s'en fouit le grand pas, – Pantagruel : 301 
166. DD Ces parolles achevées, Pantagruel luy dist honorablement : DD – Pantagruel : 257 
167. DD Ces parolles achevées, Pantagruel dist à Trouillogan le philosophe : DD – Tiers Livre : 242 
168. DD Ces parolles achevées, feurent aportez les oeuvres de Virgile.- Tiers Livre : 89 

 
La langue du 16e siècle ne reproduit pas la syntaxe médiévale, même dans des œuvres 
marquées par une volonté d’écriture archaïsante. Rappelons cette dernière : lorsque la position 
frontale d’un énoncé est occupée par un constituant majeur autre que le sujet, celui est 
postposé au verbe s’il est lexical ou non exprimé s’il est personnel.  
 
Le cas de postposition du sujet (168) se distingue par l’emploi d’un verbe à la voix passive, 
qui s’avère un facteur de postposition possible. La discordance entre sujet sémantique et sujet 
grammatical semble conduire à la postposition du sujet lexical. 
 
 
5. Groupes prépositionnels relatifs au champ notionnel de la parole  
 
 
Ils sont de deux types après avoir dit, après ces parolles…  vs. en tel pensement … qui 
s’apparentent au binôme ce disant vs.  ce dit. 
 
Avec ces segments frontaux, l’énonciateur fictionnel efface les marques personnelles pour 
référer au sujet énonciateur au profit des formes synthétiques verbales (avoir dit) ou des 
anaphores résumantes nominales (ces parolles, ce pensement). Globalement emplois et non-
emplois des personnels sujets devant le verbe du rhème s’équilibrent : 14 PSV/14V. 
 
Les oeuvres concernées sont les suivantes : Tristan (1520), PN (1531), AD (1538), 
Pantagruel (1542), HT (1559), Alector (1560), NHTC (1585). Elles couvrent tout le siècle. 
 
Les groupes prépositionnels se regroupent selon leur composition : les prépositions à/après 
/en/sans sont suivies d’un infinitif ou d’un groupe nominal qui réfère à l’acte de parole 
antécédent. Ils peuvent être classés selon la valeur sémantique de la préposition et/ou de la 
valeur aspectuelle de l’infinitif. L’infinitif, appelé « mode »  par les grammaires, est la forme 
a-personnelle et non modalisée du verbe ; en revanche on retrouve l’opposition aspectuelle  
accompli vs. inaccompli des formes verbales composées vs. formes verbales simples. 
 
 
5.1. Préposition après : 7 PSV dans 7 occurrences (169-175) 
 
 
La préposition balise temporellement l’énoncé fictionnel postérieur au DD et exprime la 
postériorité. L’énonciation du discours direct est close. 
 
Les occurrences sont principalement issues de AD (1538), l’une de Pantagruel et la dernière 
de NHTC et comportent un personnel sujet. L’emploi du PS tend à faire système dès le début 
du 16e siècle après ce type de préambule qui se raréfie après 1550.  
 



 301

 
5.1.1. Progression à thème constant : pause descriptive 

 
 

Le personnel sujet (169-170) réfère au sujet modal et l’énonciateur fictif se confond 
totalement (je) ou partiellement (nous-inclusif) avec l’énonciateur fictionnel dans ce récit à la 
P1, tenu par une femme (AD : 62, 10). Le personnel sujet représentant il  coréfère au sujet 
énonciateur du discours direct antécédent, Pantagruel. 

 
169. DD Et après avoir excusé mon amy, je me retiray oultrageusement irritée. AD : 10 
170. DD Après avoir ce dict, nous feusmes quelque espace de temps sans parler – AD : 62 
171. DD Et, apres ce dict, il  se pourmena un tour ou deux par la sale, pensant bien profundement, - 
Pantagruel : 191 

 
Dans les occurrences 169 et 171, le Gp est constitué d’un infinitif composé avoir dict qui 
renvoie à l’acte énonciatif et d’un pronom démonstratif régime ce anaphorique du discours 
direct. Le segment frontal thématisant le dire et le dit est en quelque sorte minimal. 
 
*Dans l’énoncé 169, le segment  initial ne détermine pas seulement le cadre aspecto-temporel 
(la postériorité et l’accompli) à partir duquel va se déployer le rhème, mais aussi le cadre 
modal grâce au sémantisme de l’infinitif composé « avoir excusé » qui résume et rappelle la 
visée du discours direct antécédent et le thème du dialogue antécédent « mon amy ». Les 
interlocuteurs sont mari et femme, le mari suspecte des amours adultérines et vient de porter 
une accusation : « M’amye, ce jeune homme là vous regarde fort (…) ». Le personnage 
féminin qui emploie je dans un texte se présentant comme une autobiographie, Helisenne de 
Crenne, a répondu en ces termes : « Je crois que ce bien là ne m’est pas deu <dû> (…) ». Tout 
en énonçant le point de vue du je fictif/tionnel instancié par le déterminant possessif mon, le 
préambule délimite donc l’espace notionnel (amours) dont on va dire quelque chose : l’effet 
produit par le dialogue sur le je fictif.  
Deux cofacteurs d’emploi sont remarqués : 
- Le préambule est un résumé des paroles prononcées par l’énonciatrice fictive : ce discours 
est pris en charge dans l’énoncé fictionnel, ce qui peut être un facteur d’emploi du personnel 
sujet puisque s’y opère un changement de point de vue modal. 
- En outre le rhème exprime les dispositions affectives dans laquelle se trouve le locuteur  je 
(ou son interlocuteur et lui-même désignés par le personnel sujet inclusif nous) par l’emploi 
de groupes adjectivaux « oultrageusement irritée » (169). Ceci est vrai aussi dans le syntagme 
verbal « feusmes sans parler » (170). L’information principale livrée par ces deux rhèmes 
concerne la relation de l’énonciateur fictif au contenu de l’énoncé dialogale. Elle relève de la 
modalité affective ; dans ce récit à la P1, elle est réactivée dans le présent de l’énonciation 
fictionnelle. L’émergence du personnel sujet est liée à ce type de narration.  
 
Il apparaît que ces deux facteurs textuels font progresser le texte vers une nouvelle séquence. 
La structure frontale balise le texte selon une structure plus large que celle du rhème, car elle 
signale la fin de la séquence dialoguée et inaugure cette nouvelle séquence textuelle. Ceci se 
vérifie dans les occurrences réunies ici.  
 
* En 169, l’énonciaeur fictionnel met fin au dialogue entamé par son mari, expose les pensées 
et sentiments provoqués par la vue du jeune homme désigné par le mari suspicieux : « Et 
après avoir excusé mon amy, je me retiray oultrageusement irritée. Nouveaux et divers 
pensementz discouroient par ma fantasie : j’estois incessamment aguillonée de la beaulté 
ymaginée et paincte en ma memoire du plaisant jouvenceau. (…) ». 
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* Ainsi en AD : 62 (170), le dialogue amoureux d’Helisenne et de son amant Guenelic est 
ponctué par une pause descriptive : « Après avoir ce dict, nous feusmes quelque espace de 
temps sans parler, car entre nous les continuelz souspirs pulluloient, en jectant doulx et 
amoureulx regards, en sorte qu’il nous sembloit que nature de soy mesmes s’esmerveillast. » 
Le dialogue reprend, le locuteur est instancié par un nom propre : « Peu après Guenelic 
reprint le propos, et deist ainsi : (…) ».  
 
* De même en 171, l’énoncé fictionnel interrompt le dialogue pour prendre en charge la 
narration des pensées intimes de Pantagruel : « Et, après ce dict, il se pourmena un tour ou 
deux par la sale, pensant bien profundément, comme l’on povoit estimer, car il géhaigoyt141  
comme un asne qu’on sangle trop fort, pensant qu’il failloit à un chascun faire droict, sans 
varier ny accepter personne ; puis retourna s’asseoir et commença pronuncer la sentence qui 
s’ensuyt : (…) ». 
 
Ce segment frontal inaugure une séquence centrée sur les pensées et les sentiments de 
l’énonciateur fictif, facteur d’émergence du personnel sujet, selon nous, marqueur de la prise 
en charge de cette description par l’énonciateur fictionnel et marqueur d’une « réorientation 
thématique » (fin de la séquence dialogale > séquence descriptive dont les sujets sont 
identiques) → PS V.  
 
 
5.1.2. Progression à thème linéaire 
 
 
Ce type de progression qui coïncide souvent avec la technique de l’entrelac, i.e l’alternance de 
personnage comme thème d’une nouvelle séquence, conditionne majoritairement l’emploi du 
personnel sujet dans le corpus narratif d’imagination. 
 

172. DD Après les doulces et suaves parolles je luy commençay à dire - AD : 62  
173. DD Après les salutiferes <salutaires> parolles, je vouluz commencer à parler (…) mais la parolle 
me fut forclose  – AD : 42  
174. DD Après un trop long preambule, il  luy dit – NHTC : 130  

 
* Dans les deux premières citations (172-173), le personnel sujet réfère à l’énonciateur 
fictionnel du roman (AD : 62, 42) mais celui-ci est l’allocutaire du discours direct.  
Dans ces deux cas, le Gp est composé d’un Gn expansé par des adjectifs subjectifs « doulces 
et suaves » ou « salutiferes » épithètes du nom commun « parolles ». Le préambule pose un 
cadre temporel, aspectuel et modal qui exprime le point de vue de l’énonciateur 
fictionnel/allocutaire fictif sur le discours direct tenu par l’énonciateur fictif.  
 
* Dans la dernière occurrence, la seule datée de la fin du 16e siècle, le récit est fait à la 3e 
personne; cependant le point de vue de l’énonciateur fictionnel se fait entendre par le même 
procédé morphosyntaxique. En effet le noyau nominal « préambule » est le support d’une 
expansion adjectivale « long » auquel est incident l’adverbe de degré « trop ». 
 
Le segment frontal est donc le siège de la modalité appréciative : reste à déterminer à qui 
appartient ce  jugement de valeur. Dans le récit à la P1, l’énonciateur fictionnel réactualise 
celui-ci dans le moment présent de la narration littéraire. Dans le récit à la P3, la 

                                                 
141 Mot valise composé de geindre et de gehainer signifiant « torturer ». 
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dévalorisation du propos est prise en charge par le l’énonciateur fictionnel. Le point de vue 
fictionnel est donc d’emblée posé : ce qui constitue un facteur d’emploi du PS. 
 
D’un autre côté le verbe (dit) ou le syntagme verbal (« commençay à dire, commencer à 
parler ») du rhème appartient au champ sémantique de la parole. La personne qui est l’objet 
du discours narratif est définie comme un futur locuteur fictif : le segment initial détermine 
l’espace conceptuel, aspecto-temporel et modal du cadre, i.e. l’effet perlocutoire du discours 
direct; le rhème énonce le changement de rôle dans la situation énonciative fictive.  
 
* Dans la dernière occurrence (175), le discours direct est tenu par le mari d’Helisenne 
(l’énonciateur fictionnel du roman). Le thème de son discours est à nouveau le jeune amant 
« M’amye, voyez ce meschant qui est cause de faire pulluler maintes dissentions entre nous ». 
L’énonciateur fictionnel qui emploi je est donc en position d’allocutaire ; mais cette fois, 
l’énoncé post-DD ne signifie pas le changement de locuteur et Helisenne, l’allocutaire, reste 
seule : ce que signifie le groupe adjectival attribut du sujet je. D’allocutaire fictif elle devient 
objet du discours fictionnel descriptif : 
 

175. DD Après avoir ce dict, je demeuray seulement accompagnée de dolens <douloureux> et profondz 
souspirs qui de mon martyre faisoient foy indubitable. – AD : 53 

 
Comme dans les trois occurrences organisées selon une progression à thème constant, 
l’énoncé qui suit le DD initie une nouvelle séquence textuelle qui décrit les états d’âme de 
celle qui fut l’allocutaire du DD : « Dont plusieurs me voyantz en telle precipiteuse calamité, 
avoyent compassion de mon mal. Moy estant en telle misere et passionnée fascherie, ne 
desiroye que me trouver seulle pour recommencer mes pleurs que pour aulcun temps j’avois 
delaissé, mais timeur et crainte me detenoit (…) ». Le segment frontal est donc suivi d’un 
changement de point de vue et d’une nouvelle séquence textuelle descriptive.  
 
Dans ces 4 énoncés à réorientation thématique, l’énonciateur fictionnel insère soit un 
jugement sur ce qui a été énoncé, soit l’effet produit par l’énoncé fictif sur l’allocutaire. Deux 
facteurs favorisant l’emploi du personnel sujet sont par conséquent réunis ici : 
 

- Changement de thème (allocutaire > sujet : distribution de la parole, énoncé descriptif) 
→ PS V 

- Point de vue appréciatif de l’énonciateur fictionnel dans le préambule → PS V 
 
 
5.1.3. Emergence du point de vue fictionnel  
 
 
Derrière ce segment frontal exprimant la postériorité, la généralisation du personnel sujet est 
effective depuis le début du 16e siècle alors que deux types d’organisation textuelle y sont 
observés : 

- la permanence subjectale et thématique, 
- la réorientation thématique. 
 

Cependant dans les deux cas, l’énonciateur fictionnel opère une recatégorisation de 
l’énonciateur fictif ou de son allocutaire en objet du discours fictionnel descriptif ou 
commentatif : ceci s’effectue soit dans le segment frontal, soit dans la partie rhématique 
→ PS V.   
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A l’intérieur de la partie rhématique, le personnel sujet qui désigne le personnage 
(l’énonciateur ou l’allocutaire) est donc analysable en thème sur lequel l’énonciateur 
fictionnel pose un jugement.  
 
 
5.2. La préposition à : 1PSV /9V (176-185) 
 
 
Elle initie un groupe nominal dont le noyau est un nom commun anaphorique du discours 
direct antécédent au singulier mot ou au pluriel mots/z. Celui-ci est déterminé par un 
démonstratif anaphorique ce/ces. Ce Gn minimal constitue une anaphore conceptuelle du DD. 
 
Les œuvres sont essentiellement de la 1ère moitié du 16e siècle : Tristan (1520), AD (1538), 
Gargantua (1542) ; deux occurrences issues d’Alector datent de 1560.  
 
 
5.2.1. Progressions thématiques →  V majoritaire 

 
 
- Les énoncés obéissent principalement à une progression à thème constant et le non-emploi 
du personnel sujet représentant l’énonciateur fictif est la marque de cette permanence du 
début du 16e siècle jusqu’à Alector (176-181). 
 

176. DD A ces mots monta à cheval – T : 170   
177. DD A ce mot ce partist de Tristan – T : 155  
178. DD A ce mot se despartit du roy et s’en alla aux chambres de la royne –T : 183   
179. DD A ces mots yssit hors la porte – T : 44 
180. DD Et à ce mot l’embracea – Alector : 70 
181. DD Et à ces mots, le baisa bien tendrement. – Alector : 112 

 
- Lorsque le sujet de l’énoncé fictionnel rassemble l’énonciateur fictif et son coénonciateur, 
le personnel sujet représentant ils (ou elles) n’est pas employé (182-183) : 
 

182. DD A ce mot s’en vont à la royne – T : 45  
183. DD A ce mot entrarent en la chambre – T : 189  

 
- Lorsque le sujet du verbe rhématique renvoie à l’allocutaire fictif , l’emploi et le non-
emploi du personnel sujet sont également possibles, même si la tendance remarquée dans 
d’autres corpus privilégie le PS comme marqueur de discontinuité thématique, prolongeant 
ainsi une bipartition issue de la syntaxe médiévale. 
 
 A ces mots, PS V/ V 

184. (…) je luy deis (…) DD A ces motz il me print à  regarder <il se mit à me regarder> - AD : 26 
185. (dist Janotus) DD A ces motz, prindrent  articles contre luy  <ils rédigèrent les articles d’une 
accusation>– Gargantua : 185  

5.2.2. Et verbes rhématiques 
 
 
Deux champs sémantiques se dégagent de ce micro-corpus. 
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Lorsqu’il s’agit de Tristan (176-178), les énoncés narratifs sont prototypiques et comportent 
un verbe rhématique appartenant au champ sémantique du mouvement « monter, entrer », 
plus précisément de congé « s’en aller, issir, se dé/partir de ».  
Les deux occurrences d’Alector, œuvre parodique des romans de chevalerie, ont pour procès 
un autre champ sémantique : « embrasser, baiser » (180-181). 
 
 
5.2.3. Valeur sémantique de à et valeurs des temps 
 
 
La préposition à marque la succession des deux énoncés hétérogènes, l’énonciation d’une 
partie du discours direct et l’effectuation du procès rhématique : le discours direct est achevé 
quand le procès du rhème s’effectue ; le segment frontal limite précisément le début du procès 
rhématique. Les verbes sont conjugués au passé simple en majeure partie, ou au présent 
historique (« s’en vont », T : 45). La narration s’effectue comme d’elle-même, selon l’ordre 
chronologique des faits.  
C’est ce que pose le préambule temporel et énonciatif, le personnage locuteur reste l’objet du 
discours narratif qui suit ; le non-emploi du PS signifie que cette structuration est réglée, du 
point de vue de la situation d’énonciation fictionnelle : énonciateur et coénonciateur sont, 
consensuellement, représentés partageant un univers de référence littéraire commun. 
 
La réaction des allocutaires est exprimée en 184-185 par les verbes rhématiques. Or cet effet 
perlocutoire du discours direct n’est pas annoncé dans le DD : le préambule pose que 
l’énonciation des paroles (E1) provoque l’effectuation du procès de E2. Cette validation  
opérée grâce à la relation thème-rhème de E2 suspend l’emploi du personnel sujet (185).  
 
 
5.2.4. Place du sujet nominal 
 
 
- Au début du 16e siècle, le non-emploi majoritaire du PS (9 occ.) va le plus souvent de pair 
avec la postposition du sujet lexical (5 occ.), derrière ce préambule : l’énoncé narratif peut 
opérer une réorientation thématique, le verbe rhématique n’est pas complété par un cod (186-
187 vs. 191), le sujet lexical est le support d’une expansion marquée par le pronom relatif 
composé lesquelz (189) :  
 
 à ce mot/à ces mots, V Sn : 5 occ. 

186. « Quel bruit, dame ? dit Brangnien (…) » A ce mot se esveilla Tristan  – T : 44 
187. « En bonne heure, y puissiés aller, dit Brangnien. » A ce mot se despart Tristan – T : 30 
188. « En bonne foy, dit Lancelot, je croy que (…) » A ces motz vient Girflet avant  et veist ses troys 
moynes venir – T : 159 
189. « En bonne foy, dit elle, (…) » A ces motz vindrent les troys moynes, lesquelz – T : 181 
190. « Ah ! ma dame, dit Lancelot (…) » A ces motz ce partit la royne et s’en retourna à Tintagel– T : 
182 

 
Mais l’antéposition du sujet lexical référant à l’allocutaire (3 occ.) coexiste dans des énoncés 
équivalents, dont le verbe rhématique est par exemple un verbe de mouvement (192). 
 
 à ce mot/ à ses motz Sn V : 3 occ. avec discontinuité thématique 

191. « En bonne foy, dit Lancellot, il en sera a vostre volunté. » A ce mot messire Tristan appella le 
bon Gouvernail et luy dit – T : 39 
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192. «  Je vouldrois, dit Dynadan (…) » A ses motz Taur le Pondereux s’en va entrer dedans la salle ou 
estoient les chevaliers – T : 123 
193. « En nom Dieu, sire, faict Mordret (…) » A ses motz Brandelix s’appresta pour jouster – T : 162 

 
De même, lorsque le sujet lexical coréfère au sujet énonciateur, le nom propre peut être 
antéposé ou postposé au verbe rhématique dans des structures prototypiques telles que celles-
ci :  
 
 à ce mot/ à ces motz Sn V : 2 occ. avec continuité thématique 

194. « Je m’y en voys, feist Lancelot (…) » A ce mot Lancelot se despartit et s’en alla seoir avec ses 
compaignons – T : 134 
195. « Je vous conseille, dit Tristan (…) » A ces motz ce despart Tristan et retourna vers Lancelot – T : 
164 

 
Ce roman d’inspiration médiévale datant du 1er tiers du 16e siècle témoigne de la coprésence 
de plusieurs structures syntaxiques liées au sujet, personnel ou lexical (Sn : sujet nominal) :  
 
Dans une progression à thème constant  → usage ancien : à ce mot, V/ V Sn 
      → usage moderne : à ce mot, Sn V 
Dans une progression à thème linéaire → usage ancien : à ce mot, (PS)V/ V Sn 

→ usage moderne : à ce mot, Sn V 
 
 
- Dans la seconde moitié du 16e siècle, l’antéposition du sujet lexical se généralise et tend à 
faire système :  
 

à ces mots, V Sn : 1 occ. 
196. DD A ces motz  print Her Trippa  un rameau de tamarix.- Tiers Livre : 181 

 
à ces mots, Sn V : 5 occ. 
197.  DD A ces motz, Gargantua se leva et dist : DD. – Tiers Livre : 252 
198. DD A ces motz, le grand chevalier noir osta son heaume et monstra à Alector sa teste fendue – 
Alector : 140 
199. DD A ces motz l'Archier  acosté du pere et du filz marcha droict au temple, - Alector : 193 
200. A ces mots laissant cheoir le luth en son giron, la dame croisa ses bras, et reprint haleine,  - Le 
Printemps : 1141 
201. A ces mots, le Duc nommé Cian luy repliqua en soubriant: DD – L’Esté : 77 

 
Dans Alector daté de 1560, les occurrences relevées font coexister le non-emploi du PS et 
l’antéposition du sujet lexical.  
 
 
5.3. Préposition sans (202-207) 
 
 
Les occurrences sont issues de deux textes, AD (1538) et HT (1559) ; emploi et non-emploi 
du PS sont en concurrence. La préposition est suivie d’un groupe nominal du type « sans plus 
longue harangue » ou d’un groupe infinitival du type « sans plus dire mot » ; ces deux 
groupes sont  de polarité négative et signifient l’arrêt de la parole fictive. 
 
- La majorité des occurrences s’insèrent dans une progression à thème constant (202-206) ; ce 
facteur de non-emploi fait ici alterner emploi et non-emploi du personnel sujet représentant le 
sujet énonciateur du discours direct antécédent selon les proportions suivantes : 3 V/ 2 PSV.  
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- Un cas de progression linéaire (207) coïncide avec l’emploi du personnel sujet représentant 
l’allocutaire du discours direct, s’inscrivant ainsi dans ce qui a été majoritairement observé 
derrière d’autres types de segments frontaux. 
 
 
5.3.1. Progression à thème constant → V/PSV 
 
 
- Parmi ces occurrences, on retrouve des facteurs de non-emploi déjà observés, dans la 
première (AD, 1538) et la seconde moitié du 16e siècle (HT, 1569) : maintien de la position 
énonciative fictive, annonce du procès rhématique de E2, fin de la séquence. 
  
 sans …, V : 3 occ. 

202. mon mary respondit « Mais que <dès que> vous soyez couchée, je vous le diray », et sans tenir 
plus long propos me fist porter coucher, et commença à me dire - AD : 18 
203. « Ainsi, avec vostre congé, je m’en vois < vais> vers ma fille luy faire entendre de poinct en poinct 
ce qu’il vous a pleu me commander. » Et sans attendre autre replique du Roy, s’en part, discourant 
diverses choses en son esprit sur ce qui estoit passé entre luy et le Roy. – HT : 31 
204. DD, et sans plus dire mot se rendormit. AD : 17 
 

* Une seule occurrence est insérée dans une séquence dialogale : le rhème poursuit la 
situation énonciative en maintenant l’énonciateur fictif dans ce rôle (202). L’unicité de cette 
séquence textuelle est marquée par le non-emploi du personnel sujet en tant que sujet modal 
du Gv « commença à me dire » et en tant que sujet d’un procès fictionnel et narratif « me fist 
porter coucher », procès annoncé via le discours direct par la proposition subordonnée 
temporelle « mais que vous soyez couchée ». Les deux énoncés hétérogènes sont donc liés par 
la reprise lexicale qui assure leur cohésion temporelle. 
 
* Un énoncé fictionnel prototypique comportant un verbe signifiant le congé de l’énonciateur 
fictif « s’en part » (203). La cohésion textuelle est  assurée par le lexique parasynonymique, 
selon un procédé bien rôdé et repérable : le verbe « je m’en vois <vais> » du DD et le verbe 
« s’en part » de l’énoncé narratif, ainsi que le Gp « avec vostre congé » forment un réseau 
lexical qui met en évidence l’unité textuelle de cette suite d’énoncés hétérogènes.  
 
* Le dernier énoncé sans personnel sujet (204) clôture la séquence textuelle : le sujet 
énonciateur cesse de parler et cesse d’être un objet du discours fictionnel dans un épisode qui 
s’achève par son endormissement ; ce que signifie le procès du rhème et ce qui justifie le non-
emploi du personnel sujet représentant. Nulle recatégorisation n’est effectuée.  

 
- Deux occurrences issues d’un même recueil de 1569 (HT) présentent deux emplois du 
personnel sujet pourtant coréférent au sujet énonciateur du discours direct, justifiés par 
l’absence d’annonce en E1 et la non-coïncidence totale entre E1 et E2. 
 

sans …, PS V : 2 occ. 
205. DD Et sans parler d’avantage, elle tourna sa face de peur de luy faire aultre response. – HT : 222 
206. « (…) tout ce que je puis faire pour le present, c’est de te [Appian] faire evader toy-mesme du peril 
qui nous est preparé. » Et sans plus longue harangue, il  feit dresser une forte escarmouche à ses ennemis 
pour faire sortir Appian – HT : 206 

 
* L’emploi du personnel sujet représentant en 205 s’explique par deux co-facteurs. D’abord le 
procès verbal « tourna sa face » n’est pas annoncé par un élément du discours direct et décrit 
l’attitude de l’énonciateur fictif. Ensuite cette attitude est éclairée par l’énonciateur fictionnel : 



 308

il s’agit aussi d’un énoncé explicatif comportant un Gp «  de peur de (…) response » ayant 
une valeur causale. 
 
* La cohésion textuelle en 206 est assurée entre l’énoncé fictif et l’énoncé fictionnel par 
l’intermédiaire des procés à l’infinitif : le rhème du DD « te faire evader» et l’élément post-
rhématique de la narration « pour faire sortir Appian ». Entre ces deux segments, le procès 
verbal « feit dresser » qui constitue le rhème est une explicitation du moyen mis en œuvre 
pour faire évader l’allocutaire fictif. On lui opposera un énoncé *206 où la partie rhématique 
est une reprise d’un élément du discours direct :  
 

- 206. il feit dresser une forte escarmouche à ses ennemis [RH] pour faire sortir 
Appian [post-Rhème] 
- *206 il fit sortir Appian [Rhème] en dressant une forte escarmouche à ses ennemis 
[post-Rhème] 

 
Dans l’énoncé construit *206, la partie rhématique « fit sortir » est strictu sensu la mise en 
narration (avec les transformations référentielles nécessaires) de ce qui est énoncé par le 
personnage « te faire evader ». Avec le prédicat verbal de l’occurrence 206, l’énonciateur 
fictionnel prend en charge une explication, avec un verbe en relation métonymique avec 
l’énoncé fictif antérieur : ce qui est, à nos yeux, un facteur d’emploi du personnel sujet en 
cette période de la langue française. 
 
 
5.3.2. Progression à thème linéaire  → PSV 

 
 

Un énoncé fictionnel qui embraye sur une nouvelle séquence textuelle narrative/explicative 
favorise l’emploi du personnel sujet dans une progression à thème constant (206) : c’est 
d’autant plus vrai dans une progression à thème linéaire comme la suivante (207).  

 
207. « Il peut (dist-il [l’hôte d’Appian]) y avoir sept ou huict postes ». Et lors, sans faire plus longue 
enqueste, il [Appian] print  une guide qui l’accompagna jusqu’aupres du camp, et ayant descouvert la 
ville de loing, il le renvoya, et se vint – HT : 205 

 
On remarque aussi que les énoncés 206-207 sont inaugurés tout deux par un segment frontal 
comportant un groupe nominal expansé, respectivement « plus longue harangue », « plus 
longue requeste » par lequel l’énonciateur fictionnel désigne et qualifie le discours de 
l’énonciateur fictif sans faire appel à des désignations sémantiquement minimales telles que 
« mot » ou « propos » (204, 202). Ces désignations s’accomodent avec l’idée d’une 
revendication de l’énonciateur fictionnel dans l’organisation textuelle via l’emploi du 
personnel sujet représentant. 
 
 
5.3.3. Conclusions et polyphonie de l’énonciation 
 
- En résumé, le non-emploi du personnel sujet en tant que marqueur de continuité thématique 
s’explique par : 
- des énoncés fictionnels prototypiques : verbe déclaratif ou verbe de congé dans le rhème ; 
- des énoncés clôturant une séquence textuelle : l’énonciateur fictif cesse d’être un objet du 
discours fictionnel. 
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Outre sa fonction de marqueur de discontinuité thématique, l’emploi du personnel sujet 
représentant en tant que marqueur de permanence thématique est dû : 
- au caractère descriptif ou explicatif de l’énoncé fictionnel ; 
- au caractère non-anaphorique du procès rhématique. 

 
 
- De notre point de vue, la dimension polyphonique de l’énonciation (Moeschler J. & Reboul 
A., 1994 : 324-326) est inhérente à ces énoncés employant un personnel sujet représentant, car 
dans ceux-ci le locuteur fictionnel pose un énonciateur fictionnel, avec lequel il s’assimile, qui 
prend en charge une description ou une explication de la situation fictive.  
 
A contrario, lorsque le locuteur fictionnel emploie des procédés linguistiques rebattus dans un 
énoncé narratif, il inscrit son énoncé dans une relation intertextuelle parfaitement identifiable 
par son allocutaire fictionnel : soit parce que le procédé linguistique dialogue avec l’énoncé 
fictif du personnage (le discours direct) via les anaphores et les reprises lexicales, soit parce 
que ce procédé linguistique dialogue avec un énoncé fictionnel ancien (les stylèmes 
médiévaux des romans chevaleresques par exemple) via un procès prototypique comme celui 
du congé. Dans ce cas, la recatégorisation de l’énonciateur fictif en objet de discours 
fictionnel par l’emploi d’un personnel sujet n’est pas nécessaire, elle va de soi pour le 
coénonciateur fictionnel. En outre, elle n’a pas lieu d’être puisque l’énonciateur fictionnel est 
comme absent de la narration. 
 
De notre point de vue, la préposition sans participe de l’émergence de l’énonciation 
fictionnelle, déjà favorisée par les deux derniers critères relevés ci-dessus. 
 
 
5.3.4. Valeurs dénotées par le segment frontal inauguré par sans  

 
 
- valeur d’accompli et concomittance  
 
La préposition sans a une valeur négative. Elle nie la coprésence de deux termes reliés par 
elle, en l’occurrence la concomittance de deux procès – l’un conceptuel, l’autre effectif - : 
« dire/se rendormit, tenir propos/fist porter, attendre autre replique/s’en part, parler/tourna, 
faire enqueste/print ». Les verbes ou les groupes verbaux du préambule appartiennent au 
champ sémantique de la parole ; c’est ainsi qu’est signifié l’arrêt de l’énonciation. Dans 
l’occurrence 206, celui-ci est exprimé par un nom commun appartenant au champ notionnel 
de la parole, « harangue ». 
 
D’autre part c’est la forme simple de l’infinitif qui est employée dans tous les thèmes 
frontaux : la valeur aspectuelle qu’elle dénote, l’inaccompli, s’accorde avec la notion de 
concomittance (ici négativée).   
 
Or la valeur d’inaccompli et la  notion de concomittance s’avèrent deux facteurs de non-
emploi du PS comme l’a tout particulièrement montré la description de (en) disant. 
 
- polyphonie et position du coénonciateur fictionnel 
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Mais la dénotation négative de ce préambule est problématique non seulement parce qu’elle 
énonce l’existence de son contraire, la polarité positive, mais aussi parce qu’elle fait surgir 
l’expression d’un point de vue.  
Le locuteur fictionnel pose un allocutaire fictionnel à qui est dit « sans parler d’avantage » ; 
avec cette préposition, et ce locuteur :  
- d’une part, met en scène  un énonciateur fictionnel E1 qui s’assimile à ce locuteur ; 
- d’autre part, pose l’existence d’un coénonciateur fictionnel à qui l’énonciateur fictionnel E2 
dit qu’il y a une polarité positive possible.  
 
D’ailleurs le préambule comporte parfois un lexique évaluatif, l’adjectif qualificatif 
« longue », notamment dans les nouvelles de HT (les énoncés 206, 207). Le jugement sur la 
durée du discours direct – dans ce recueil, exprimé également par « davantage » (205) - est 
porté par l’énonciateur fictionnel, ce qui apparaît comme un facteur d’émergence du 
personnel sujet, notamment dans un recueil d’histoires tragiques, genre narratif avec lequel on 
entend combattre le modèle italien au 16e siècle.  
 
 
5.4. Préposition en → PSV /V 
 
 
Les occurrences sont issues de textes du début du siècle : Tristan, PN, AD (1520 à 1538).  
 
 
5.4.1. en + ce/tel +  Gn : facteur de non-emploi du personnel sujet 

 
 

La préposition en est suivie d’un groupe nominal : le noyau est un nom commun qui renvoie 
au discours direct antécédent soit par un terme générique « parolles » ou par un terme plus 
spécifique « deliberation, fantasie, pensemens » ; le mot qui détermine ces noms communs 
renvoie anaphoriquement au segment textuel antérieur, il s’agit du déterminant démonstratif 
ces/ceste ou le déterminant indéfini telz/telles.  
Ces groupes nominaux sont principalement minimaux ; seul le préambule de PN : 31 (211) 
comporte un Gn expansé par une proposition subordonnée relative : celle-ci permet de référer 
au locuteur fictif via le personnel sujet il .  La référence à l’énonciateur fictif est rare dans le 
préambule qui introduit un rhème dont le thème reste le sujet modal. 
 
La progression textuelle repose dans toutes les occurrences142 sur un thème constant, pourtant 
on relève trois personnels sujets référant à l’énonciateur fictif nous/il/ils.   
 

208. DD En ceste deliberation me departis et vins en ma chambre - AD : 16 
209. DD En ceste deliberation passay encores quatre jours ; - AD : 11 
 
210. DD En telz pensemens nous parvinsmes à la maison – AD : 52  
211. DD Et en ceste fantaisie qu’il estoit, il se detourne ung petit <il se retourne un peu> – PN : 31  
212. DD En ces parolles ilz veirent le geant qui descendoit de la roche.– T : 98  

 

                                                 
142 DD En telles parolles, me dejectant et tournant par mouvementz desordonnez et impetueulx, comme si je 
feusse tourmentée et passionnée par collere ou illiacque <intestinale> passion, en sorte que consumoye l’esperit, 
dissipoye le corps par telles insupportables molestations et fuz plusieurs jours en telle peine et calamité. -AD : 79 
Cet énoncé est écarté car il s’insère dans une partie du texte dont l’édition pose problème. 
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Le préambule délimite le procès du rhème temporellement : la préposition en marque que 
celui-ci s’effectue durant l’énonciation du discours direct. Il constitue un arrière-plan ainsi 
que le signifie l’imparfait estoit de la proposition relative en PN : 31 (211), arrière plan que le 
l’énonciateur fictionnel peut choisir de désigner par un lexique moins neutre que « parolles ».  
 
L’arrière-plan que constitue le thème frontal fait système avec le passé simple qui met au 
premier plan narratif un procès dont le sujet réfère à l’énonciateur du DD. Toutes les 
occurrences apparaissent dans des progressions textuelles à thème constant. L’énonciateur 
fictif cesse d’être un énonciateur mais reste l’objet du discours narratif. 
 
La simultanéité des deux énoncés hétérogènes et la permanence thématique sont deux co-
facteurs de non-emploi du PS.  Or emploi et non-emploi du PS s’équilibrent dans ce micro-
corpus. 
 
L’hypothèse vérifiée ci-dessous ressortit à la valeur sémantique du procès verbal exprimé 
dans le rhème.  
 
 
5.4.2. Valeurs sémantiques du verbe rhématique 
 
 
- On relève en 208-209 → V : 

- un procès verbal prototypique, « départis » (208), conditionnant le non-emploi du 
personnel sujet ; 

- un procès verbal, « passay en ceste deliberation » (209), qui prolonge l’énonciation 
antécédente. 

 
Les pensées intérieures du personnage sont résumées par l’anaphore nominale 
« deliberation », par les indicateurs temporels, « encores » et « quatre jours » (209); ce qui 
favorise le non-emploi du personnel sujet référant à l’énonciateur fictif. 
 
Ces procès verbaux favorisent le non-emploi du personnel sujet. 
 
 
- On leur opposera en 210-211 → PSV : 

- le procès verbal locatif « parvinsmes à »  (210) sans lien avec le monologue intérieur 
qui constitue le discours direct antécédent « [je] disoye en moymesmes », et qui 
concerne les conditions de l’énonciation ; 

- le procès verbal « se destourne ung petit » (211) qui n’entretient pas de lien lexical, 
sémantique avec le monologue du personnage : « Jesus, Nostre Dame, où suis-je ? 
suis-je endormy ? où ? comment ? suis-je mort ? vif ? ou en paradis ? ou en enfer ? » ; 

- le procès verbal « veirent »  (212) qui exprime une action non annoncée dans le 
discours direct même si le cod « le geant » est l’objet du discours tenu par Lancelot 
« Sire, Dieu nous deffende de ce gros lignier <bûche qui sert de massue>. Pensons 
ung peu que nous avons a faire. Appellerons nous le geant ou si nous yrons en son 
fort. ».   

 
Ces trois énoncés fictionnels comportent des procès verbaux qui conditionnent le non-emploi 
du personnel sujet. 
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En conclusion, quand l’action de l’énoncé narratif est simultanée à l’énonciation du discours 
direct, le procès verbal exprimé dans le rhème détermine la syntaxe du personnel sujet dans 
trois textes datés du début du 16e siècle. Des indicateurs temporels peuvent également insister 
sur l’insertion des actions verbales dans le temps du débat intérieur et favoriser le non-emploi 
des personnels sujets. 
 
 
On terminera par la mention d’une occurrence initiée par le Gp « en telz pensemens » 
d’Alector, qui confirme la tendance remarquée dans le corpus à +Gn; le sujet lexical y est le 
plus souvent antéposé :  
 

213. En telz pensemens  et desirs, Alector regardoit les Chevaliers joustans tous armez à blanc, qui 
pour essay de leurs esperons commençarent à picquer, - Alector : 122-123 

 
 
5.5. Synthèse sur les groupes prépositionnels 
 
 
La distinction entre sujet référant au locuteur et sujet référant à l’allocutaire se répartit de la 
façon suivante : 

- le sujet conserve son statut énonciatif en E2    → 1V 
- le sujet perd son statut énonciatif mais reste un sujet narré en E2  → 8 PSV / 12 V 
- le sujet perd son statut énonciatif et le sujet est l’allocutaire en E2 → 6 PSV / 1 V. 

 
La tendance à l’emploi du personnel sujet est très marquée lors d’une réorientation 
thématique, tandis que la permanence thématique semble freiner sa généralisation (61,54% 
d’emploi). Cependant ces occurrences mettent en évidence les conditions d’émergence liées à 
aux valeurs aspectuelle et sémantique du préambule prépositionnel, ainsi qu’au contenu 
informationnel des parties rhématiques, conditions d’émergence résumées ici. 
 
 
5.5.1. Valeurs aspecto-temporelle et sémantique du segment frontal 
 
 
- succession et postériorité sur le même plan temporel que ce dit : après Gn/Inf, PSV ou à 
Gn, V 
 
Le segment frontal après Gn/Inf permet principalement de faire cesser la posture énonciative 
définie par le discours direct antécédent pour introduire soit une réorientation thématique, soit 
une recatégorisation de l’énonciateur fictif en objet du discours fictionnel, tendance qui a été 
remarquée derrière ce dit. 
 
Inversement le groupe prépositionnel à Gn favorise le non-emploi du personnel sujet lorsque 
le rhème recatégorise l’énonciateur fictif en objet du discours fictionnel.  
 
- simultanéité en Gn, sur le même plan aspecto-temporel que (en) ce disant 
 
La valeur durative de ce segment prépositionnel s’accorde avec une progression à thème 
constant qui favorise le non-emploi du personnel sujet derrière disant. Cependant il admet 
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l’emploi du personnel sujet (3 PSV/ 2V) ; la valeur sémantique du verbe rhématique est un 
facteur important. 
 
- arrêt du dialogue avec sans Inf/Gn 
 
Le préambule du type sans dire davantage, sans attendre réponse mettant fin à l’énonciation 
fictive est particulièrement employé pour introduire une recatégorisation de l’énonciateur ou 
de l’allocutaire en objets du discours fictionnel: aussi le personnel sujet est-il majoritaire, 
alors que ce disant conditionne majoritairement le non-emploi du personnel sujet.  
 
La valeur d’accompli et de non-accompli participe de la syntaxe des personnels sujets 
anaphoriques, mais dans une moindre mesure que derrière les participes disant ou dit.  
 
 
5.5.2. Facteurs d’emploi du personnel sujet antéposé au verbe rhématique 
 
 
On a pu observer que le segment après Inf/Gn permet de rapporter l’effet perlocutoire dans le 
préambule avec la modalité appréciative (suivi d’un verbe déclaratif), soit dans le rhème 
descriptif.  
Avec à Gn suivi d’un verbe rhématique d’action, la succession est assurée par la disposition 
binaire E1 + E2 qui coïncide avec le non-emploi du personnel sujet. Lorsque l’effet 
perlocutoire est vu par l’énonciateur fictif/fictionnel, PSV est employé (184). 
La formule sans signifiant l’arrêt de la parole admet le non-emploi du personnel sujet lorsque 
le verbe rhématique est descriptif ou explicatif. 
Le segment en Gn qui s’insère dans une progression à thème constant peut introduire une 
action nouvelle, qui n’est pas annoncée dans le discours direct antérieur, et dans ce cas 
constituer un segment cadratif admettant l’emploi du personnel sujet. 
 
Donc les critères d’emploi s’inscrivent dans la perspective énonciative adoptée dans cette 
étude : 
 
- les valeurs sémantiques du verbe appartenant à l’énoncé fictionnel narratif et l’absence de 
référence à un univers de connaissance commun à l’énonciateur fictionnel et à son 
coénonciateur : procès non-prototypiques de la tradition romanesque (univers de connaissance 
intertextuel), procès sans lien anaphorique avec l’énoncé fictif (univers de connaissance 
cotextuel) ; 
- le caractère descriptif ou explicatif des énoncés fictionnels,  rassemblé sous l’appellatif 
d’« énoncé fictionnel encadrant ». 
 
En outre, le caractère synthétique, métatextuel du segment frontal peut être l’occasion pour 
l’énonciateur fictionnel d’exprimer un jugement de valeur, via la qualification adjectivale du 
noyau nominal (« trop long ») ou l’emploi de noms communs résomptifs et évaluatifs 
(« fantaisie »). 
 
 
Quand le sujet est lexical, celui-ci peut être postposé au verbe qui occupe ainsi la 2ème position 
dans la phrase : c’est le cas dans Tristan de P. Sala du 1er tiers du 16e siècle. Cependant 
l’antéposition du sujet lexical est majoritaire dans les œuvres postérieures à 1550 (cf. supra) 
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derrière les préambules en à + Gn. La rareté des autres préambules rend toute comparaison 
impossible. 
 
 
6. Propositions subordonnées à valeur temporelle  
 
 
A la différence des formes verbales participiales – les formes en –ant et les participes passés – 
le verbe des propositions subordonnées est conjugué et la fonction sujet peut être 
grammaticalement assurée par un nom ou un pronom. 
 
a) Une Particularité : un verbe conjugué dans le préambule 
 
 
Comme dans les préambules précédents, l’énonciateur fictionnel (i.e. le narrateur des récits) 
pose à l’attention de son allocutaire fictionnel (le lectorat) que l’énonciateur fictif de E1 a 
exprimé son point de vue et que l’énonciation de E1 sert de point de repère chronologique à la 
narration des faits, à l’énonciation de E2. Mais à la différence des segments thématiques 
précédents, les propositions circonstancielles de temps comportent un verbe de parole 
conjugué dont le sujet, qui n’est pas obligatoirement instancié par un personnel sujet, un 
pronom ou un nom, réfère à l’énonciateur fictif du discours direct antécédent, sur le modèle : 
Il 1 dit DD. Quand il2 V déclaratif, p. 
 
Dans le préambule, l’énonciateur fictif – et la situation d’énonciation fictive – est, par 
conséquent, l’objet d’un consensus coénonciatif entre le narrateur et le lecteur à partir duquel 
l’énonciateur de E1 – sujet modal du DD antérieur – devient, dans cet espace inaugural, celui 
dont on va parler dans le rhème : s’y effectue la transformation du sujet énonciatif Il 1 en objet 
du discours narratif il 2 ; cette recatégorisation sera entérinée dans la partie rhématique. 
 
 
b) Avatars du référent subjectal et rôle du PS devant le verbe rhématique 
 
 
La question soulevée par ce segment frontal est la suivante : la présence d’un sujet instanciant 
l’énonciateur fictif en tant sujet thématique dans un segment frontal propositionnel a-t-elle 
une incidence sur la syntaxe des personnels sujets devant le verbe du rhème ? Si les 
occurrences manifestent des réalisations syntaxiques variables quand p, PSV vs. quand p, V, 
peut-on interpréter l’emploi des personnels sujets comme l’expression d’une recatégorisation 
partielle dans le préambule ?  
 
Les critères descriptifs seront ceux qui ont été proposés dans les chapitres précédents : 
l’organisation et la cohésion textuelles, les temps verbaux et leurs valeurs aspectuelles, le 
sémantisme du procès verbal, une typologie des énoncés fictionnels (narratif vs. non-narratif). 
En outre, seront distingués les énoncés fictionnels : 

- ceux où les deux sujets (du thème et du rhème) coréfèrent à l’énonciateur fictif de E1, 
- ceux où le sujet du thème réfère à l’énonciateur fictif et celui de la partie rhématique 

renvoie à l’allocutaire ou à un tiers.  
 

Et on réitérera la question du statut du personnel sujet antéposé au verbe rhématique. Est-il un 
simple indice référentiel en cas de coréférence et de permanence thématique, et, possède-t-il 
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une valeur thématique en cas de non-coréférence et de discordance thématique ? Ou au vu de 
l’évolution du référent dans la progression textuelle a-t-il valeur de thème dans les deux cas ? 
La perte du statut modal et l’acquisition du statut de sujet narré dans le rhème sont, de notre 
point de vue, à l’origine de l’émergence subjectale. 
 
 
c) Choix des propositions subordonnées frontales 
 
 
A côté du subordonnant quand ayant un seul trait sémantique [+temps], seront également 
considérés les subordonnants dont la valeur sémantique spécialise le rapport chronologique 
entre les procès verbaux. Ainsi sont rassemblées les propositions frontales suivantes : 

- quand PS V, p fournissant un point de référence temporel au procès du rhème, 
- après que PS V, p dénotant la succession et la postériorité 
- aussitôt/incontinent/ premier/tout subit/si tôt que PSV, p dénotant la succession et la 

rapidité 
- pendant que/(a)lors que PS V, p dénotant la simultanéité. 

 
 
6.1. Quand PSV, p 
 
 
La structure type est la suivante : Quand + sujet énonciateur + verbe référant à la situation 
d’énonciation rapportée directement, (PS)V.  
 
Elle est repérée dans des oeuvres du début du 16e siècle (Tristan, PN, AD) et fait partie des 
stylèmes issus de la prose médiévale. 
 
Deux critères descriptifs sont retenus :  

- la valeur aspectuelle du verbe de parole, 
- le type de progression thématique. 

 
 
6.1.1. Critères descriptifs et premiers questionnements  
 
 
- Valeurs aspectuelles des verbes thématiques et rhématiques :  

 
Comme les segments frontaux précédents, les propositions subordonnées temporelles 
précisent le rapport chronologique entre les deux procès, thématique et rhématique, grâce aux 
temps verbaux, selon un système binaire :  
 
-  Quand passé simple, passé simple : aspect non accompli de la forme verbale simple → 
simultanéité des deux procès. 
- Quand passé antérieur, passé simple : aspect accompli de la forme verbale composée → 
succession des deux procès.  
  
En conséquence, ces deux structures morphosyntaxiques sont en distribution avec les 
structures participiales et infinitives observées ci-dessus et les Gp à noyau nominal: 
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- aspect accompli : ce dit, après avoir ce dit, à ces mots, après ces paroles, quand il eut 
ce dit + rhème 

- aspect inaccompli : ce disant, sans dire plus, en ces/telles paroles, quand il dit ces 
propos  + rhème. 

 
La morphologie verbale définissant la situation d’énonciation comme accomplie ou en cours 
d’accomplissement, on peut se demander si cette dualité morphologique, équivalente au 
binôme participial ce dit-ce disant, conditionne une syntaxe duelle des personnels 
sujets identique.  En résumé, observe-t-on les deux tendances suivantes : ce disant/quand non-
accompli, V et ce dit/ quand accompli, PSV ? 
 
- Personnel sujet et progression thématique 
 
L’emploi des personnels sujets peut-être lié à la progression textuelle ? Devant le rhème il  est-
il un marqueur de permanence thématique ou un marqueur de discordance thématique ? Son 
emploi est-il tout simplement marqué ?  
Le cadre inaugural définit le locuteur comme le sujet thématique de l’énoncé narratif, alors 
que le sujet devant le verbe rhématique peut :  
- conserver son statut énonciatif →  il est sujet d’un verbe déclaratif du type ajouta 
- perdre son statut énonciatif → il est sujet d’un verbe non-déclaratif : objet d’un 

discours narratif  
→  il n’est pas sujet. 

 
Les occurrences recensées se divisent en deux catégories :   
- 4 sujets énonciateurs du préambule restent en position sujet en perdant le statut 
d’énonciateur → PSV 
- 7 sujets énonciateurs du préambule ne sont pas en position sujet ; l’allocutaire devient le 
sujet narré → 4PSV – 2 siV/1V 
On ajoutera une occurrence avec effacement énonciatif en proposition subordonnée et en  
proposition principale.  
 
 
6.1.2. Progression à thème constant → 4 PSV (0 V) 
 
 
Ces occurrences montrent le possible croisement du facteur aspectuel et du factuel textuel. 
 
L’énonciateur fictif est le sujet de la proposition subordonnée temporelle frontale ainsi que 
celui de la proposition principale. Le sujet de la subordonnée est un nom propre « Tristan » 
(214), ou un personnel sujet je (215-217) qui réfère au sujet énonciateur du DD. Le personnel 
sujet il  /je antéposé au verbe rhématique est totalement coréférentiel au sujet de la 
subordonnée (214, 216, 217) ou partiellement (215) puisque le personnel sujet nous dit 
inclusif désigne le locuteur et son allocutaire. Les personnels sujets sont donc anaphoriques 
d’un nom propre, ou d’un personnel sujet, ou d’un personnel sujet et d’un autre segment 
textuel. D’autre part je et nous désignent l’énonciateur fictionnel, Helisenne, du récit 
personnel AD.  
 
La permanence thématique ne conditionne pas le non-emploi du personnel sujet, tendance 
moderne qui ne fait pas loi au début du 16e siècle. Ces quatre énoncés témoignent que les 
facteurs d’emploi repérés dans les corpus précédemment étudiés sont valables ici. 
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- Première donnée cotextuelle : l’aspect accompli → PS V. 
 
Deux systèmes temporels sont relevés exprimant la succession des procès verbaux:  

 
- 3 quand passé antérieur, passé simple :  
214. DD Quant Tristan  eust son plaist <plaid, conversation> compté a messire Blioberis, il  meist la 
main a son estrier pour luy faire aide a monter – T : 170 
215. DD ; et quand j’ euz ce dict, nous entrasmes dedans le temple – AD : 33 
216. DD Quand j’ euz tant parlé et crié, que j’estois tant lassée que je ne povoye plus parler, je 
demeuray comme demye morte. AD : 84 
- 1 quand plus-que-parfait, imparfait :  
217. DD Quand j’ avoyes ainsi longtemps parlé, comme s’il eust entendu mes parolles, je me sentoys 
aulcunement allegée – AD : 81 
 

Ces deux systèmes en fait ont en commun la disposition binaire suivante : [quand + forme 
verbale composée, forme verbale simple]. Aussi lorsque le procès principal s’effectue, 
l’énonciation fictive est-elle achevée. Ces occurrences confirment que l’aspect accompli 
signifié par le segment frontal est un facteur d’emploi du personnel sujet devant le verbe 
rhématique.  
 
 
- Seconde donnée cotextuelle : l’information délivrée par le rhème 
  
On reconnaît, dans ces occurrences, trois facteurs d’emploi observés dans les précédents 
corpus. 
 
* Premier facteur d’emploi : le procès verbal principal n’est pas anaphorique d’un élément 
cotextuel du DD (214). 
 
L’action exprimée par le prédicat rhématique « il meist la main a son estrier » n’est pas 
énoncée/annoncée dans le discours direct, dans lequel Tristan confie à son allocutaire une 
mission (« besongne ») :  
 

214. « Or je vous prie, faict Tristan, de conduyre ceste besongne le plus celeement < secrètement> que 
pourrez, aultrement nous serions perduz. Je me fie en vostre sens, et croy que ains qu’il soit huict jours 
vous aurez mise bonne paix entre le bon roy Marc et moy. » Quant Tristan  eust son plaist <plaid, 
conversation> compté a messire Blioberis, il  meist la main a son estrier pour luy faire aide a monter - 
T : 170, § 233 

 
Ce geste témoigne de la considération que porte Tristan à Bliobéris, c’est un signe honorifique 
que l’allocutaire ne s’autorise pas à recevoir : « mais messire Blioberys ne le voulust 
nullement souffrir ». En outre, une passation s’est effectuée ; ce procès permet de basculer 
d’un épisode à un autre, Blioberis devient ensuite le personnage principal : « Si se meist lors 
Blioberis a chevaucher (…) » (T : 170, § 234).  
 
* Second facteur d’emploi : l’énoncé fictionnel est un énoncé narratif qui encadre 
spatialement le DD et le personnel sujet partiellement anaphorique (215). 
 
Le dialogue au discours direct est enchâssé entre des énoncés narratifs unis par une isotopie 
lexicale fondée sur le champ sémantique du mouvement, - « allasmes », « entrer », 
« entrasmes » - et sur la référence à un lieu, un « monastere ».  
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215. (…), puis allasmes ouy le divin service de Dieu en ung devot monastere ; et ainsi que vouloys 
entrer dedans, mon mary me deist : «  Je vous prie, dictes moy sans m’en vouloir celer (…) seroit-il en 
vostre faculté de povoir moderer nostre vouloir et appetit (…) ? » Adoncques je commençay à le 
regarder en disant : « Je prie au Createur qu’au cas que cela advienne, que toute puissance elementée < 
tout élément du monde>  me soit contraire et que tygres et loups ravissans lacerent et devorent mon 
corps ou que les troys seurs < les trois sœurs, i.e. les Parques> le fil vital immaturément me 
couppent. » ; et quand j’euz ce dict, nous entrasmes dedans le temple. – AD : 33 

 
Cette isotopie détermine l’espace dans lequel se tient le dialogue et fait office de délimitation 
chronologique : ces procès ne sont pas, là aussi, énoncés dans le DD. Il délimite avec les 
autres verbes de mouvement la progression spatio-temporelle des deux personnages. En outre 
le personnel sujet recatégorise les deux instances de l’énonciation fictive, l’énonciateur et son 
coénonciateur, en objets du discours via nous. 
 
* Troisième facteur d’emploi : l’énoncé fictionnel est descriptif (216-217). 
 
La description des sentiments de l’énonciateur se fait par une structure ternaire qui crée entre 
le sujet et l’adjectif qualificatif (« demye morte ») ou le participe passé (« allegée ») une 
relation attributive. L’énoncé E2 expose au lecteur l’effet perlocutoire du discours direct. 
 
Dans le monologue suivant (216), Helisenne se lamente en s’adressant aux dieux de 
l’Antiquité : 
 

216. « Car je n’estime qu’au lieu tresformidable où reside Minos et Radamanthus <deux des trois juges 
des Enfers> il y ait peine si griefve que la mienne ; car de ma vie suis ignorante, et de mon travail 
<souffrance> trescertaine. »,  DD Quand j’ euz tant parlé et crié, que j’estois tant lassée que je ne 
povoye plus parler, je demeuray comme demye morte. AD : 84 

 
Cet énonciateur fictif y compare son sort à ceux des héros antiques pour conclure sur la 
cruauté du sien : l’effet produit par ce discours direct est rapporté par l’énonciateur fictionnel 
– qui se confond avec l’énonciateur fictif – dans le thème « j’estois tant lassée » et dans le 
rhème : « je demeuray demye morte». 
 
Dans l’énoncé 217, Helisenne adresse à son amant, absent de la situation d’énonciation, un 
discours explicatif et gnomique. 

 
217. « Car si toy estant espris de l’amoureuse flamme te monstre timide et craintif, l’on ne pourra 
jamais esperer que quelque foys tu soys magnanime < audacieux>. » Quand j’ avoyes ainsi longtemps 
parlé, comme s’il eust entendu mes parolles, je me sentoys aulcunement allegée – AD : 81 

 
Son thème est l’amour ; l’énonciateur fictif tente de démonter les rouages de ses sentiments 
mais aussi ceux de son amant ; elle cherche à justifier et à comprendre les actions de celui-ci : 
Mais sa démonstration n’apaise pas ses tourments amoureux, selon le commentaire de 
l’énonciateur fictionnel : « Je me sentoys auculnement allegée », AD : 81. 
 
 
►Personnel sujet « coréférent » : marqueur de recatégorisation devant le verbe 
rhématique 
 
En conclusion, dans le rhème, par l’emploi du personnel sujet, l’énonciateur fictionnel 
recatégorise le sujet qui dans le thème frontal est défini comme un sujet modal,  

- en objet d’un nouvel énoncé narratif (il ); 
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- en objet d’un énoncé narratif auquel se joint le coénonciateur (nous) 
- en objet d’un énoncé descriptif ou commentatif (je).  

 
La séquence textuelle se schématise ainsi :  
 

X dit  « …. ».  
Th1   Rh1 = modus + dictum 

Quand X eut dit ceci,   X V.  
  préambule   Rh2 
 
Le référent du personnel sujet est (partiellement avec nous) identique, mais l’énonciation 
fictionnelle lui attribue successivement deux rôles :  
→ énonciateur fictif (dans le modus et le segment frontal thématique),  
→ objet de la narration ou de la description, ou d’un commentaire (dans le rhème). 
 
Les premières structures syntaxiques analysées dans les chapitres précédents ne comportent 
pas de sujet dans les segments frontaux, elles semblent plus sujettes à des variations d’emploi 
et de non-emploi du PS dans la partie rhématique, comme si la présence d’un sujet dans le 
préambule a une influence sur celle d’un personnel sujet dans le rhème.  
 
 
6.1.3. Progression à thème constant sans personnel sujet (218) 
 
 
Dans cet énoncé, deux co-facteurs freinent l’emploi du personnel sujet : la voix passive et la 
particule si. 
                   

Quand passé simple voix passive, si passé simple voix active :  
218. DD Quant son oraison fust finee <finie> si regarda a travers les boys et va veoir – T : 52  

 
L’énonciateur du discours direct n’est instancié par un élément sujet du verbe « fust finee », 
mais indirectement par le déterminant possessif « son ». Le sujet lexical « oraison » réfère à 
la situation d’énonciation précédente : donc c’est le Gn minimal qui associe énonciation et 
énonciateur. Le verbe à la voix passive « fut finee » signifie l’arrêt de l’énonciation et de la 
situation d’énonciation (une prière adressée à Dieu). Le préambule établit une chaîne de 
référence entre l’énoncé fictionnel et l’énonciation fictive antérieure mais en éliminant la 
fonction grammaticale sujet de l’énonciateur.  
Les verbes « regarda » et « va voir » de la partie rhématique ne comportent pas de personnel 
sujet référant à cet énonciateur fictif, devenu objet d’un discours fictionnel narratif. Cet 
énoncé post-DD narre la succession des procès verbaux sans recatégoriser les acteurs de la 
situation énonciative, poursuivant ainsi le mouvement initié dans le préambule.  
 
 
 
 
 
 
6.1.4. Progression à thème linéaire : 219-225 → PSV et V en concurrence 
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Ces énoncés suivent trois structures morphosyntaxiques distinctes dont la première tend à 
disparaître après le premiers tiers du 16e siècle : l’emploi du personnel sujet est par 
conséquent privilégié.  
 

Quand S V, si V (les sujets ne coréfèrent pas au même personnage) 
219. DD Quant le faulx ennemy d’enfer eust sa raison faict < eut fait son compte rendu> au bon 
chevalier Bertrand, seigneur de la Roche Enrragee, si [le seigneur Bertrand] se print moult fort à 
penser et regarder la damoiselle, qui – T : 79  
220. DD Quant il eut dit cela, si commancerent a rire par la salle si fort que c’estoit une terrible chose- 
Jehan de Paris : 727 
 
Quand S V, V (les sujets ne coréfèrent pas au même personnage) 
221. DD Quant il eust ce dict, [je] commençay à mediter et penser - AD : 31 
 
Quand S V, S V (les sujets ne coréfèrent pas au même personnage) 
222. DD Quant Ulespiegel si fierement parla, ilz cuiderent tout estre vray – PN : 124 
223. DD Quand j’euz ce dict, il  commença à me regarder – AD : 13 
224. DD Et quand il eut ce dict, je luy respondis que – AD : 23 
225. DD Quand il eut imposé fin à son parler, je demeuray fort pensive  - AD : 47 

 
Tous les préambules comportent un verbe d’aspect accompli qui signifie l’arrêt du discours 
rapporté et par conséquent ouvrent sur deux possibles narratifs : l’énonciateur reste l’objet du 
discours fictionnel, le coénonciateur devient l’objet de ce même discours. Au vu du relevé 
précédemment étudié, l’emploi du personnel sujet devant le prédicat verbal ne peut constituer 
un signal sûr, un marqueur de réorientation au sens général du terme. 
 
On relève devant le verbe rhématique, la particule énonciative si  (ou si assertorique, C. 
Marchello-Nizia, 1987), considérée comme un marqueur de continuité thématique en français 
médiéval en opposition à il  défini comme marqueur de discontinuité (Buridant, §410 : 2000). 
Elle a bien cette fonction dans cet extrait (218). Mais cette particule si fréquente dans la 
syntaxe médiévale avec cette fonction apparaît, dans ces derniers emplois, au sein d’une 
situation cotextuelle inhabituelle : en effet, elle est placée entre deux énoncés fictionnels du 
début du 16e siècle, organisés sur une progression à thème linéaire (219-220). 
 
- Notre corpus prouve que la particule si est sur le déclin (3 occ.) et montre que la 
discrimination si +continuité thématique vs. il +discontinuité thématique n’est pas 
systématiquement opératoire même dans un récit de 1520 épigone des romans arthuriens 
médiévaux. En outre ces textes narratifs du début du 16e siècle font survivre des structures 
syntaxiques et textuelles médiévales sans en maintenir la fonction. 
 

Langue médiévale : quand p, si V = continuité vs. quand p, il V = discontinuité 
Début 16e siècle : quand p, si V = discontinuité vs. quand p, il V = dis-/continuité 

 
Cette structure [quand Q, P] postérieur à un discours direct reste un phénomène circonscrit à 
certains textes et à la première partie du 16e siècle. 
 
* On remarque que l’identification du sujet dans l’énoncé 219 devient problématique. Les 
désinences des verbes des deux propositions, « eust faict » et « print », marquent toutes deux 
le rang 3 ; les deux instances de la situation d’énonciation fictive sont l’énonciateur désigné 
par le groupe nominal « le faulx ennemy d’enfer » dans le segment frontal, le coénonciateur 
« au bon  chevalier Bertrand » en position objet dans ce même segment frontal. Or deux faits 
opacifient le processus référentiel : la présence de la particule si marqueur de continuité 
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thématique durant tout le Moyen-Age et l’absence d’un morphème anaphorique 
désambiguïsant du type de celui-ci, ce dernier. 
 
* Quant aux énoncés 222-225, les positions des deux personnages au sein de la situation 
d’énonciation sont clairement définies grâce à l’emploi d’un nom propre « Ulenspiegel » en 
opposition avec le PS pluriel ilz (222) ou grâce aux binômes personnels sujets en opposition il  
vs. je (223-225). 
 
* L’alternance des sujets est explicitée, dans d’autres occurrences par l’emploi d’une 
expression référentielle dénominative (Tristan) opposée à une expression définie (« la 
damoiselle ») par l’opposition entre un personnel sujet (j’ ) et une expression définie (« le 
devot religieux »), ou par deux expressions référentielles définies (« la dame » vs. « la dame 
d’honneur ») délimitant le rang social. 
 

226. DD Quand la damoiselle eust compté son propos ainsi que vous avez ouy, Tristan  commença a 
plourer – T : 76 
227. DD Quand j’euz achevé mon propos en plorant amerement et jectant souspirs en tresgrande 
abondance, le devot religieux fut longue espace tenant silence – AD : 45/1  
228. DD Et quand la dame luy eut compté tout au long, la dame d’honneur luy dist – Hepta : 730 

 
 
6.1.5. Conclusion : recatégorisation et réflexivité du discours fictionnel 
 
 
- Au début du 16e siècle, la notion de permanence thématique pour analyser la syntaxe des 
personnels sujets ne va pas de soi, car il apparaît que l’emploi du personnel sujet devant le 
verbe du rhème est ressenti comme nécessaire même lorsque les sujets des deux parties de 
l’énoncé coréfèrent à la même entité, ici au même personnage. Le préambule sert de base 
consensuelle pour ce qui suit, mais ce consensus est rendu incomplet par les changements de 
statut du sujet lorsque d’énonciateur il devient objet du discours fictionnel. De fait l’emploi du 
personnel sujet semble donc annuler les valeurs possibles : marqueur de permanence 
thématique ou marqueur de discontinuité thématique. 
 
Cependant la notion de recatégorisation permet d’expliciter cette généralisation du 
personnel sujet, en progression à thème constant ou linéaire. Au début du 16e siècle, le 
personnel sujet n’est pas un simple indice référentiel anaphorique d’un élément du thème, 
mais un marqueur de recatégorisation. Le personnel sujet antéposé au verbe rhématique est 
alors interprétable comme un élément thématique.  
 
Ces personnels sujets véhiculent un invariant référentiel et exhibent en même temps une 
différenciation que semble vouloir successivement fixer l’énonciateur fictionnel, et ce jusque 
devant le verbe rhématique.  
 
- Comme le personnel sujet, plutôt que de marquer la coréférence, signale les changements 
dans la distribution des rôles affectés à ce personnage par l’énonciateur fictionnel, son emploi 
a pour effet corollaire d’inscrire l’énonciateur fictionnel dans l’acte narratif, rôle plus visible 
encore dans un énoncé descriptif ou commentatif. Ce phénomène touche le personnel 
représentant il  dans un récit à la P3 et le personnel sujet déictique je dans un récit à la P1 où 
sujet fictif et sujet fictionnel se confondent. 
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De ce type d’énoncés, ressort l’impression que le segment frontal thématise plus le fait que 
l’énonciateur fictionnel soit en train de parler d’un personnage fictif qu’il ne thématise le 
personnage lui-même. 
 
 
6.2. Subordonnants exprimant la simultanéité : ainsi comme, ainsi que, pendant que, 
cependant que… 
 
 
En ce sens, ils sont équivalents au segment en ce disant. C’est pourquoi le verbe de la 
proposition frontale est conjugué à l’imparfait. 
La structure syntaxique [subordonnant + SV, PS V]  prédomine ; elle apparaît dans 12 des 14 
énoncés fictionnels, représentant 85,71% d’emploi des personnels sujets, selon deux 
structures : 

- Ainsi comme S V, PS V avec PS = S = énonciateur fictif 
- Ainsi comme S V, PS V avec PS = S = allocutaire fictif 

 
D’emblée, l’emploi du personnel sujet devant le verbe du rhème semble non-marqué puisque 
la coréférence n’apparaît pas comme un facteur canonique de non-emploi du personnel sujet.  
 
 
6.2.1. Permanence thématique avec un référent : l’énonciateur fictif (229-233) → PSV 
 
 
Le personnel sujet devant le verbe rhématique renvoie dans 6 occurrences au sujet 
(thématique) du procès frontal, lui-même anaphorique du sujet énonciateur du discours direct. 
Le subordonnant employé pour signifier la simultanéité temporaire est ainsi comme/que. Le 
personnel sujet redéfinit le sujet : il disait → il vit. 
 

229. DD Ainsi comme ilz parloient, ilz veirent venir devant eulx environ une vingtaine de sergens – T : 
105    
230. DD Ainsi comme ilz disoient ces parolles, ilz veirent comment l’Amorat descendit le premier – T : 
144  
231. DD Ainsi comme il disoit ces parolles, il  apperceut mon mary et me le monstra – AD : 57 
232. DD Ainsi que mon esperit estoit occupé de telles varietez et pensées, j’ apperceu ledict religieux – 
AD : 41 
233. DD Ainsi que je disoye telles parolles, je me retiroye aux lieux qui me sembloient plus secretz et 
taciturnes. AD : 69 

 
* Dans quatre occurrences (229-232), la partie thématique de l’énoncé (la proposition 
subordonnée frontale) décrit le sujet dans son activité d’énonciateur fictif via des verbes 
déclaratifs parler/dire ; puis cet énonciateur fictif est sujet d’un verbe de perception visuelle : 
cette activité voir (229-230) ou apercevoir (231-232) est saisie dans sa partie inchoative 
pendant que le déroulement du procès frontal lui sert d’arrière plan : Quand il parlait, il vit X. 
 
Le sujet énonciateur, par son regard, introduit un nouveau personnage dans la situation 
coénonciative fictive : ce nouveau personnage est le complément d’objet du verbe de 
perception « une vingtaine de sergens », «l’Amorat », « mon mary », « ledict religieux » (229-
232). En outre l’action prédiquée dans le rhème n’est pas annoncée ou énoncée par le discours 
fictif antécédent.  
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Ces quatre occurrences issues d’un même roman constituent un énoncé prototypique 
permettant l’insertion d’un personnage dans le rhème et amorcent une nouvelle séquence 
textuelle à partir du verbe de perception visuelle, qui recatégorise le référent.  
 
 
* L’emploi de l’imparfait (233) confirme ce qui a été observé dans d’autres corpus : sa valeur 
descriptive justifie l’emploi du personnel sujet coréférent au sujet énonciateur et au sujet 
thématique.  
 
 
6.2.2. Discontinuité thématique (234-237) →  PSV 
 
 
L’énonciateur fictif est rappelé dans cette fonction dans le thème, la proposition subordonnée 
frontale, où il est la plupart du temps instancié par un personnel sujet il  (235-236) ou je (237) 
sauf dans l’énoncé 234. Le personnel sujet de la partie rhématique a pour référent l’allocutaire 
du discours direct. 
 

234. DD Ainsi que luy disois telles ou semblables parolles, quelque foys il interrompoit  mon propos – 
AD : 57  
235. DD Ainsi comme il m’instigoit pour m’incliner à respondre, j’estois par mouvemens toutes 
commeue <agitée>. Amour et timeur <crainte> me tourmentoit. -  AD : 70  
236. DD Ainsi qu’il se delectoit à dire telles ou semblables parolles, je l’escoutoye merveilleusement 
courroucée - AD : 65 
237. DD Ainsi que je professoye telles parolles, les pensant continuer, il interrompit  (mon) propos – 
AD : 32 

 
Trois facteurs conditionnent l’emploi du personnel sujet : la non-coréférence au sujet 
énonciateur et au sujet thématique d’une part, le caractère descriptif de la partie rhématique 
traduit par l’emploi de l’imparfait (234-237) ou l’alternance de la position énonciatrice 
explicitée par « il interrompit » (237).  
 
 
6.2.3. Conclusion 
 
 
Dans les structures, le personnel sujet placé devant le verbe du rhème marque la 
recatégorisation : 

- de l’énonciateur/du coénonciateur fictifs en objets d’un rhème descriptif (énoncé 
fictionnel encadrant) 

- de l’énonciateur fictif en tant que focus (énoncé fictionnel introduisant un tiers 
extérieur à la situation d’énonciation fictive) 

- de l’allocutaire fictif en énonciateur fictif. 
 
Ont été relevés des énoncés rhématiques dont le sujet est un nom propre ou un groupe 
nominal.  
 

237. DD Et tout ainsi comme ilz parloient, Blioberis eust pensement que – T : 168 
238. DD Et ainsi comme ilz parloient, messire Yvein leur commança a cryer - T : 194   
239. DD Et ainsi comme ilz devisoient, Bohors entra dedans la chambre - T : 215   
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Les sujets « Blioberis, messire Yvein, Bohors » ne sont ni locuteur ni allocutaire dans la 
situation d’énonciation représentée précédemment. 
 
On terminera sur une remarque chronologique : ces énoncés datent de la première moitié du 
16e siècle ; leur caractère formel qui explique l’emploi du personnel sujet a moins de succès 
ensuite. 
 
 
6.3. Subordonnant exprimant l’accompli et succession : après que, incontinent que/subit 
que/premier que/aussitôt que …  
 
 
Ces segments frontaux sont spécialisés dans l’inauguration d’une réorientation thématique. 
Chaque occurrence observe la structure : subordonnant + SV, PS V avec S : énonciateur fictif 
et PS : coénonciateur fictif. 
 
Le procès verbal appartient principalement au champ sémantique de la parole (229- 232) qui 
affecte à l’allocutaire le rôle d’énonciateur : « me f(e)ist telle(s) response(s), me dist, luy 
commençay à nyer le tout » .  
 

229. DD Après que j’euz dit telles parolles, sans differer il me feist telles responses – AD : 57  
230. DD Incontinent que j’euz ce dict, subitement il  me fist telle response – AD : 75 
231. DD Premier que j’eusse achevé mon propos, il  me dist – AD : 76 
232. DD Tout subit qu’il eut achevé son propos, je luy commençay à nyer le tout. AD : 14 

 
Dans l’énoncé 233, le procès explicite les sentiments éprouvés par l’allocutaire à l’écoute du 
discours direct : « je sentis (…) lyesse ».  

 
233. DD Après qu’il eut ce dict, combien que ses parolles fussent proferées en grosse fureur, je sentis 
mon cueur d’une certaine lyesse – AD : 68 

 
Et dans les deux derniers énoncés (234-235) datant de la fin du 16e siècle reprennent les vœux 
émis dans deux discours directs antérieurs, selon un procédé identique:  

 
234. – Et je vous souhaite (dit-il par grand cholere) pour vostre beau souhait, que vous soiez borgne » Et 
aussitost qu’il eust proféré ceste parolles, il  luy tomba un oeil de la teste. – NF : 182 
235. « O toy malheureux fere qui as souhaité nostre aisné fust borgne, je souhaite que tu sois aveugle ». 
Et aussitost que ceste parolle fust prononcée, il  perdit la veüe. – NF : 184 

 
Le dictum introduit par que dans l’énoncé fictif « que vous soiez borgne/tu sois aveugle » est 
narré dans son effectuation dans l’énoncé fictionnel : « il luy tomba un œil de la teste, il perdit 
la veüe ». 
 
Donc, même si l’énoncé fictif est anaphorique d’un élément du discours direct antécédent, 
même si le verbe de parole (faire response par exemple) spécifie le changement de locuteur, 
et enfin même si la terminaison verbale « je sentis » et l’emploi d’un déterminant possessif 
« mon cœur » désambiguïse la référenciation, l’emploi du personnel sujet est généralisé et 
prend une valeur thématique dans le rhème fictionnel.  
 
Cette construction alterne avec l’emploi d’un nom commun ou d’un nom propre antéposé au 
verbe principal pour signifier le changement de personnage, dans un récit de la 2nde moitié du 
16e siècle. 
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236. DD Et apres qu’ils se furent donnez ceste premiere attainte amoureuse, le seigneur Mandozze, la 
prenant par sous le bras, la conduict jusques au chasteau – HT : 186  
237. DD Et apres que le chevalier eut mis fin à sa consolation, la Duchesse demeura si ravie…que – 
HT : 215 

 
 
6.4. Rares cas de postposition du PS dans le segment frontal  (238-241) 
 
 
Seuls trois éléments frontaux conditionnent sa postposition : à peine…que, si tôt…que et si 
consécutif (aussi).  
 
On remarque que les constructions binaires à peine/si tôt…que intègrent le personnel sujet 
dans un segment frontal qui rappelle la situation de colocution antécédente via des verbes ou 
des groupes verbaux déclaratifs (« eut proféré, eut achevé ces paroles, eut dict ») et qui 
anaphorise l’énoncé du Discours Direct par l’intermédiaire d’un groupe nominal en position 
régime (« parole »). Sa postposition fait qu’il appartient au groupe verbal (Skårup l’inclut 
dans la zone verbale), inséré entre l’auxilaire (« eut ») et le participe passé (« proféré, achevé, 
dict »). Cette postposition perdure en Français Moderne dans la structure corrélative à 
peine…que. 
 

238. DD A peine eut-elle proféré ces paroles que le violon (...) luy repondit – NHTC : 220  
239. DD A peine eut-il  achevé ces dernieres paroles que le jeu de la torche <une danse> print fin – HT : 
71 
240. DD Si tost n’eut il  dict la parolle qu’il sentit l’escu lasché par le noir chevalier – Alector : 142 
241. DD Et à peine eut achevé sa parole que le Comte luy respondit – HT : 219 

 
Les occurrences datent de la seconde moitié du 16e siècle et sont issues de trois textes 
narratifs, l’un parodique (Alector) et les deux autres tragiques (HT, NHTC). Seule une 
occurrence ne présente pas de personnel sujet postposé à l’auxiliaire. 
 
 
6.4.1. Hypothèse sémantico-syntaxique : le transfert catégoriel 
  
 
Ces mots frontaux sont considérés en Français Moderne comme des adverbes de temps en 
position détachée frontale ( Riegel M. & alii, 1994 : 138). Une telle analyse rejoint le point de 
vue diachronique développé par G. Zink (1997, chap.1). En résumé, si les mots classés 
comme adverbes (i.e. incidents au verbe) sont antéposés au verbe, ils entraînent en général la 
postposition du sujet nominal ou l’omission du personnel sujet. Dans ce cas, l’antéposition du 
sujet est la marque d’un transfert catégoriel de cet adverbe, qui cesse d’être incident au verbe.  
 
A peine reste incident au verbe et fait l’objet d’un détachement, incompatible avec le sujet, de 
valeur fonctionnelle différente : dans la langue médiévale, cela entraîne la postposition ou le 
non-emploi du sujet (Marchello-Nizia C., 2000 : 35).  
 
Cependant l’antéposition d’un sujet nominal est effective jusqu’en Français Moderne ; dans 
ce cas, la dislocation à gauche du verbe est marquée par la reprise du sujet nominal par un 
personnel sujet postposé au verbe ; on écrirait : A peine la comtesse avait-elle achevé ces 
propos que -  
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Le nom commun est alors thématisé, le personnel sujet n’est qu’un pur indice référentiel 
anaphorique intégré au groupe verbal.  
 
Au 16e siècle, l’antéposition du sujet nominal par rapport au verbe est possible sans la reprise 
de ce sujet par un personnel anaphorique, dans un texte de 1559 : 
 

242. DD A peine la Comtesse avoit Ø achevé ces propos qu’on la vint advertir que – HT : 18 
243. DD A peine la Duchesse avoit Ø eu le loisir d’advertir le seigneur Mandozze de ce qui estoit 
arresté entre le Roy et elle qu’il descendit en la salle – HT : 232 

 
Les groupes nominaux « la comtesse, la duchesse » ne sont pas repris par le personnel sujet 
elle, anaphorique et postposé à l’auxilaire avoir au groupe verbal, selon le modèle : à peine la 
comtesse avoit-elle achevé ces propos que p. 
 
Ces énoncés posent le problème de la valeur du personnel sujet. 

- En français moderne, l’emploi postposé du PS et sa fonction de reprise anaphorique du 
thème font du personnel sujet un pur indice référentiel au sein de l’énoncé. 

- Au 16e siècle, son non-emploi postposé permet d’affirmer que son emploi en tant 
qu’indice référentiel n’est pas obligatoire. 

- Au 16e siècle le thème peut ne pas être instancié à gauche du verbe et l’emploi du 
personnel sujet postposé au verbe et anaphorique du thème n’est pas justifié. La valeur 
sémantique de l’élément frontal et du verbe (achever, proférer, dire), la valeur 
anaphorique (conceptuelle ou résumante) du Gn (parole/propos), l’aspect accompli du 
passé antérieur, la terminaison verbale –t assurent la cohésion textuelle sans que la 
fonction référentielle du personnel sujet soit nécessaire.  

- Au 16e siècle, en l’absence d’un thème à gauche du verbe, son emploi postposé au 
verbe ne coïncide pas avec sa fonction de reprise anaphorique du thème.  Quelle est sa 
valeur?  

 
 
6.4.2 Hypothèse énonciative : le transfert modal 
 
 
L’analyse du préambule de l’énoncé oral permet de réfléchir en d’autres termes, notamment 
lorsque ce modèle d’analyse est appliqué aux énoncés comportant des verbes de parole dans 
les deux parties du système corrélatif.  
 

238. DD A peine eut-elle proféré ces paroles que le violon (...) luy repondit – NHTC : 220  
241. DD Et à peine eut achevé sa parole que le Comte luy respondit – HT : 219 

 
- Le système corrélatif divise l’énoncé en deux ensembles grammaticaux corrélatifs (à visée 
temporelle) correspondant à une proposition principale et à une proposition subordonnée 
(inversée). La perspective pragmatique dépasse cette division et réunit ces deux ensembles 
grammaticaux en un préambule. 
 
Le premier segment comprend un élément temporel, un verbe de parole et un personnel sujet 
non-obligatoire. Ce premier segment est en fait composé de deux ou trois ligateurs énonciatifs 
qui font référence à l’appareil formel de l’énonciation qui vient d’être rapportée. Le PS définit 
le sujet du verbe : il a pour référent l’énonciateur du DD antérieur  auquel est assignée une 
nouvelle position dans la situation de coénonciation fictive. En effet l’aspect accompli du 
passé antérieur (« eut proféré », « eut achevé ») signifie qu’à ce moment de la narration, le 
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sujet n’est plus un énonciateur. Dans le premier segment est rappelé que l’objet est le signifié 
du discours dialogué : le nom commun anaphorique « parole(s) » joue ce rôle. C’est à propos 
de ce thème – l’énoncé fictif - que le second segment va définir un second point de vue.  
 
En effet le second segment définit le sujet du verbe : il a pour référent l’allocutaire du DD 
antérieur auquel est assignée une nouvelle position dans la situation de coénonciation : le 
référent désigné par les groupes nominaux « le violon » ou « le comte » est devenu 
énonciateur fictif.  
 
Donc, ces deux segments forment un seul ensemble qui décrit une nouvelle situation de 
coénonciation et l’inversion des positions modales puisqu’il y a un changement de point 
de vue : c’est donc en tant que sujet perdant son statut d’énonciateur et son statut modal 
que le personnel sujet (et le Gn sujet) n’est pas obligatoire dans le premier segment. En 
revanche en tant que sujet acquérant un statut d’énonciateur et un statut modal, son 
expression est obligatoire dans le second segment.  
 

Préambule à peine ….que p 
A peine V (PS) que S V  →  sujet 1 ni énonciateur ni modal : V + PS non-obligatoire 
    → sujet 2 énonciateur et modal : Sujet (PS ou nom) + V 
 
- Ces deux segments constituent le préambule (thème au sens large) nécessaire à l’assertion 
du rhème qui montre que les positions modales sont bien différenciées et en opposition:  
 
* La réponse du violon, dans l’énoncé 238, manifeste que la situation de colocution est fondée 
sur un malentendu : « Vous avez puissance, madamoiselle, de me mener ainsi qu’il vous 
plaira pour vous gaudir de moy comme vous faites… » ; aussi est-elle justifiée par deux 
formes verbales en –ant : « pensant qu’elle le gabast <se moquât de lui>, se presentant ainsi 
à elle comme tout coléré ».  
 
* Dans l’énoncé 241, la réponse du comte est introduite avec un Groupe Prépositionnel 
exprimant le jugement de valeur du locuteur fictionnel (le narrateur du récit) : « avecques une 
audace merveilleuse ». Le discours direct du locteur fictif commence par une injonction 
insultante qui donne le ton au reste : « Villain infame, qui as celé ton nom de peur que tes 
vices feussent cogneuz, tu es bien maintenant trompé … » 
 
Les rhèmes de ces exemples ont donc ceci de commun : les deux réponses commentent le 
discours direct antécédent. Les sujets placés avant le rhème appartiennent au 
thème/préambule et traduisent le transfert des positions modales autour d’un objet du 
discours commun. Le ligateur frontal à peine constitue un seuil de lecture, un horizon 
d’interprétation et signale que les positions modales seront contradictoires.  
 
Le narrateur du récit en passant du plan locutoire (celui de l’énonciateur fictif du discours 
direct) au plan allocutoire (celui de l’allocutaire du discours direct antécédent) cède la 
prééminence à l’allocutaire, auquel il confère un pouvoir actif : d’où la postposition du 
personnel sujet qui réfère à l’énonciateur fictif, le personnel sujet énonciatif (ou son non-
emploi). Cette postposition indique que la situation de partage entre l’énonciateur et son 
coénonciateur est suspendue. La postposition du personnel sujet derrière à peine s’apparente à 
ce qui se fait dans l’interrogation directe du type « Viens-tu ? », « Que dis-tu ? ». 
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6.4.3 Structure discontinue et structure temporelle frontale 
 
 
Un procédé linguistique, précédemment analysé, est employé pour signifier la fin du discours 
direct et l’immédiateté des enchaînements : les propositions subordonnées temporelles 
frontales. Cette construction syntaxiquement binaire correspond à une recatégorisation des 
sujets équivalente à celle qui est opérée dans le système corrélatif étudié ci-dessus. Ce sont les 
énoncés 231 à 235 dont on examinera les occurrences suivantes: 
 

231. «  (…) vous ne cessez de detracter et mal parler de moy (…). » Incontinent que j’euz ce dict, 
subitement il me fist telle response : « Ma dame, il n’est possible que la vie humaine se puisse passer 
sans le vituprable mors des langues pestiferes (…) » – AD : 75   
233. DD Tout subit qu’il eut achevé son propos, je luy commençay à nyer le tout. AD : 14   

 
Ces propositions subordonnées frontales comportent en effet un verbe de parole (dire) ou un 
Gv signifiant l’arrêt de la parole (achever son propos). En même temps le sème verbal et/ou le 
temps composé d’aspect accompli (le passé antérieur de l’indicatif « euz dict/eut achevé », 
signifie que le sujet n’est plus un énonciateur fictif, et un personnel sujet référant à 
l’énonciateur du DD : elles partagent avec à peine…que cette fonction de préambule 
thématique.  
 
Le personnel sujet (modal renvoyant à l’ex-énonciateur) est employé et antéposé au verbe de 
la proposition subordonnée, comme l’est le personnel sujet (modal renvoyant à l’ex-
allocutaire) au verbe de la proposition principale. Leurs points de vue respectifs sur un objet 
du discours commun (le signifié du DD rappelé par le Gn « son propos » ou le pronom ce) 
sont exprimés dans les discours directs et sont contradictoires. Il s’agit d’un dialogue 
argumentatif : les relations prédicatives qui composent les rhèmes suivants « Ma dame, il 
n’est possible que … » (231), « je luy commençay à nyer le tout » (233) s’opposent à ce qui a 
été dit antérieurement, comme le manifestent la négation grammaticale « ne…possible », le 
sème négatif du verbe « nier ».  
 
 
6.4.4. Personnel sujet : marqueur modal 
 
 
Si la fonction du préambule est identique à celle de à peine…que ; la syntaxe du personnel 
sujet n’y est pas reproduite. Or le corpus des propositions temporelles frontales montre que 
l’emploi du personnel sujet et son antéposition sont généralisés au 16e siècle dans cette partie 
de l’énoncé.   
Est-ce à dire que le type de proposition joue un rôle dans la syntaxe du personnel sujet comme 
cela est affirmé à propos de la phrase médiévale, pour laquelle a été observée une progression 
du personnel sujet plus rapide dans la proposition subordonnée143 que dans la proposition 
principale ?  
 
 
 
 

                                                 
143 Cette thèse est soutenue par la règle prosodique qui conditionne la position ou l’emploi du sujet en AF dans 
la proposition. Le chapitre 4 montrera qu’au 16e siècle, l’emploi du PS dans certaines subordonnées est 
conditionné à sa valeur référentielle et à la représentation que l’énonciateur a/donne de son coénonciateur. 
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Nous proposons une hypothèse liée à la prééminence affectée au plan allocutoire. La 
différence tient à la portée énonciative de ce préambule : le narrateur ne se borne pas à poser 
un acte assertif, mais il l’évalue via la structure ligatrice employée. Cette évaluation est 
double.  
- D’une part, le ligateur à peine et la syntaxe du personnel sujet (sa postposition ou son non-
emploi) marquent l’incomplétude de l’énoncé antécédent que la réponse de l’allocutaire144 
est chargée de combler tandis que la seconde partie de ce préambule légitime cette mise en 
suspension momentanée. 
- D’autre part, ils marquent une appréciation sur la valeur de cette énonciation. 
 
* Dans l’énoncé 238, le coénonciateur (un jeune amant désigné par le Gn « le violon ») est 
décrit comme interprétant mal le discours tenu antérieurement par le personnage 
féminin instancié par le PS elle ; et selon les préjugés et bonnes mœurs de l’époque, le 
malentendu est pleinement justifié.  
 

238. DD A peine eut-elle proféré ces paroles que le violon (...) luy repondit : «  Vous avez puissance, 
madamoiselle, de me mener ainsi qu’il vous plaira pour vous gaudir ainsi de moy comme vous faites, 
veu que c’est la coustume de vous autres damoiselles de trouver quelque subject pour dresser voz risées 
lors que vous estes toutes assemblées, et singulièrement quand vous trouvez quelque pauvre idiot qui 
vous responde à vostre fantaisie. (…) Mais vous autres moqueresses estes contraires à luy [amour] ; 
toutesfois j’ay espoir qu’il vous gabera un temps advenir. »– NHTC : 220  

 
En effet le dialogue se tient entre deux personnages ayant un statut social fortement 
hiérarchisé : la femme, Florance, est une dame mariée appartenant à la haute société 
vénitienne et qui a repoussé les avances de tous les gentilshommes ; son interlocuteur n’est 
qu’un simple violon qu’elle a pris l’initiative de rencontrer. Dans cet échange verbal, elle lui 
demande d’abord « d’estre enseignée » à la danse, puis elle lui propose d’ « estre servie » par 
lui, c’est-à-dire, selon la casuistique amoureuse du 16e siècle, d’être son amante. Le jeune 
garçon se croit, en toute logique, l’objet d’une plaisanterie entre femmes de la bonne 
société qu’il désigne par le groupe nominal dépréciatif « vous autres moqueresses », « c’est la 
coustume de vous autres damoiselles de trouver quelque subject  pour dresser voz risees lors 
que vous estes toutes assemblées. ». La différence de qualité rend suspecte la proposition de la 
femme, d’où la réaction du jeune homme et ce qu’il en dit. Cette jeune femme n’est pas un 
parangon de vertu et son attitude est condamnable aux yeux de la morale sociale et religieuse.  
Avec le ligateur à peine, l’énonciateur fictionnel effectue et conjointement suspend un 
enchaînement temporel et une passation de la parole avant le déploiement du rhème (la 
réponse du violon) : c’est le lieu où s’amorce un jugement que la réponse de l’allocutaire va 
expliciter. 
 
A l’intérieur du segment frontal, deux éléments ont deux fonctions énonciatives essentielles: 
- Le ligateur frontal à peine…que  marque une pause assertive qui sert à bloquer les 
attendus d’un premier raisonnement (effectué dans le DD antérieur) dont la pertinence est 
d’emblée suspendue par l’énonciateur fictionnel et qui sert à orienter vers un autre 
raisonnement (le DD postérieur) mis au premier plan.  
- Le non-emploi du personnel sujet ou sa postposition lève la valeur assertive de cet 
énoncé : il ne s’agit pas d’asserter que l’énonciateur a cessé de parler, mais de signifier que 
sa position modale rompt la situation de coénonciation et que cette position modale n’est pas 
recevable ; d’où sa possible dislocation avec reprise anaphorique par un PS.   

                                                 
144 L’allocutaire est représenté dans cette fonction : c’est donc dans ce segment textuel que s’opère le passage du 
statut d’allocutaire à celui de coénonciateur. 



 330

 
Selon Cl. Buridant (2000 : 641), dans la langue médiévale, l’« ordre VS est fondalement un 
ordre ouvert sur une (con)séquence attendue ». La postposition subjectale est non-marquée en 
ancien français; cette structure est fondée sur un principe informationnel, comme le montre T. 
Venneman (1976 : 19) et à sa suite B. Combettes (1988 : 4) ; et, selon ce principe, le sujet 
anaphorique d’un élément cotextuel antécédent est peu informatif. L’énoncé progressant des 
éléments les « moins informatifs » aux éléments les « plus informatifs », la proposition Que q  
expose l’élément informatif majeur en explicitant la réaction de l’allocutaire. Mais dans cette 
œuvre de la fin du 16e siècle, la postposition du personnel sujet marque l’énoncé et alerte le 
destinataire du récit145. 
La conséquence attendue à la proposition de la jeune femme est, dans l’univers de croyance 
tant fictif que fictionnel de ce récit, l’expression d’une réticence, celle du coénonciateur fictif 
se faisant l’écho de celle de l’énonciateur fictionnel et par conséquent celle du coénonciateur 
fictionnel, visé dans ce recueil à prétention moralisatrice. Le personnel sujet fonctionne ici 
comme un marqueur axiologique (opposant le bien et le mal). 
 
* Un jugement épistémique (vrai/faux) est également possible. C’est ainsi que peut être 
explicitée la postposition du PS dans un énoncé commençant par l’élément initial conclusif 
aussi. La valeur modale de l’élément frontal est en effet en général avancée pour justifier la 
position du sujet (Riegel M. & alii : 138) après le connecteur argumentatif aussi.   
 

242. DD Si reveirent ils le chevreuil – T : 232   
 
La conclusion est effectivement le procès prévisible à partir des énoncés précédents : la 
demande d’un serviteur de rechercher un chevreuil perdu, l’accord verbal de Tristan. Elle 
correspond à l’univers de croyance qui sert de toile de fond aux deux situations de 
coénonciation, fictive et fictionnelle. Les mécanismes de modalité d’énoncé sont en jeu dans 
la postposition du personnel sujet, et dans son non-emploi. 
 
Ceux-ci concernent donc aussi la relation de l’énonciateur à son énoncé littéraire. C’est 
d’autant plus remarquable que bon nombre de ces narrateurs peuvent afficher en préface ou en 
épilogue (Heptaméron) des intentions didactiques – enseigner les vertus féminines à leurs 
lectrices par exemple à travers les récits tragiques ou comiques de celles qui ont pu y 
contrevenir – mais rares sont ceux qui au sein de leurs récits interviennent avec un discours 
moralisateur. C’est le cas de l’auteur anonyme des NHTC qui recourt à ce type de moyens 
implicites pour exprimer son désaccord.  
 
Avec le marquage temporel tout subit que, incontinent que, premier que, l’énonciateur 
fictionnel se soucie de la succession des procès verbaux et de leur enchaînement avec une 
objectivité que ne possède pas le ligateur discontinu à peine…que.   
L’emploi du personnel sujet dans le segment frontal (la proposition subordonnée) est dû à la 
volonté de l’énonciateur fictionnel de définir un procès recevable par son 
lecteur/coénonciateur : un consensus coénonciatif est établi. La position d’énonciateur 
fictionnel – la figure d’un type de narrateur - peut déployer le rhème qui constitue la 
proposition principale. L’emploi systématique du personnel sujet dans les temporelles signifie 
que l’enchaînement chronologique prime sur le dire ou le dit. L’énonciateur du récit ne cède 

                                                 
145 Cf . L’approche sémantico-pragmatique de la thèse de S. PREVOST sur la postposition du sujet aux 15e et 16e 
siècles (1997) et de ses différents travaux. 
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la prééminence ni au locuteur du DD ni à l’allocutaire de ce DD (et corollairement ni aux 
énoncés rapportés en DD)146.  
 
Enfin on retiendra que la position et l’emploi du personnel sujet dans le préambule thématique  
peut procéder de la  relation que l’énonciateur fictionnel exprime à l’égard du DD et de son 
énonciation. L’effet produit est que l’énoncé postérieur au discours direct acquiert un 
caractère commentatif qui n’est pas étranger à l’esprit de la littérature du 16e siècle. 
 
 
7. Conclusion sur les préambules comportant un sème de parole 
 
 
On a pu constater que les facteurs d’emploi du personnel sujet derrière ces préambules 
s’apparentent à ceux relevés dans les chapitres précédents : la notion de recatégorisation a 
permis là encore de mettre en évidence qu’outre la réorientation thématique du type 
allocutaire fictif de E1 en objet du discours fictionnel E2, la réorientation thématique du 
loctuteur fictif de E1 en objet du discours fictionnel E2 passe par l’emploi d’un personnel 
sujet devant le verbe du rhème de E2. 
Certaines conditions doivent être remplies : une absence de coïncidence entre les procès de E1 
et E2, ou un lien anaphorique plus lâche entre eux deux, une description des effets 
perlocutoires de E1, un commentaire ou une explication de l’énonciateur fictionnel, la 
transition vers un  nouvel épisode, un cadrage spatial ou temporel élargi à une séquence 
textuelle qui dépasse les bornes de E1 + E2, des effets stylistiques émanant de l’énonciateur 
fictionnel. 
 
La spécificité de ces préambules tient en la présence d’un élément qui renvoie à une situation 
de paroles antérieure, et rapportée directement par l’énonciateur fictionnel. Cet élément peut 
être un verbe conjugué ou un participe, ou un infinitif ou encore un Gn, appartenant tous au 
champ notionnel de la parole. Ceci nous a amené à considérer, dans le préambule, ce qui 
réfère au discours antérieur et ce dont on parlera dans le rhème, i.e. un personnage (des 
personnages) avec la position de locuteur, d’allocutaire ou de tiers dans la situation 
coénonciative fictive. Ceci nous a conduit à prendre en compte les valeurs aspectuelles et 
temporelles du préambule. On aboutit ainsi aux regroupements suivants. 
 
 1) Préambules contenant un verbe conjugué : 
 
L’énonciateur fictionnel privilégie de cadrer le thème par le sujet (NP, Gn, PS) du préambule. 
L’emploi du personnel sujet est prédominant dans trois structures : 
 
a) 17 préambules de E2 posent que l’énonciateur de E1 perd son statut 
d’énonciateur fictif → 17 PSV, soit 100% d’emploi du PS : 

- 11 préambules avec une valeur aspectuelle d’accompli et exprimant la postériorité,  
- 6 préambules avec une valeur aspectuelle d’inaccompli et exprimant la simultanéité. 

 
Le personnel sujet placé devant le verbe rhématique est anaphorique du NP/Gn/PS, sujet 
du verbe thématique ; cependant l’identité anaphorique est partielle puisque le référent n’a 
plus le statut d’énonciateur fictif (statut modal) mais le statut d’objet d’un discours fictionnel 
(narratif, explicatif, descriptif, commentatif … vs. modal). On peut interpréter ce PS comme 
un élément thématique intégré au rhème. 
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b) 8 préambules de E2 posent que l’énonciateur de E1 perd son statut énonciatif, il n’est 
pas le sujet du rhème de E2 → 8 PSV, soit 100% d’emploi du PS (vs. si V : 3 occ.) :  
 - 4 préambules avec une valeur aspectuelle d’accompli et exprimant la postériorité. 
 - 4 préambules avec une valeur aspectuelle d’inaccompli et exprimant la simultanéité. 
 
Le personnel sujet antéposé au verbe rhématique n’est pas anaphorique du NP/Gn/PS sujet 
du verbe thématique ; il réfère à l’allocutaire de la situation d’énonciation fictive. En ce 
sens, il est le nouvel objet du discours référentiel et support du prédicat verbal suivant. Peut-
on encore l’interpréter comme un indice référentiel intégré au rhème ? Il fonctionne davantage 
comme un support du rhème. 
 
c) 4 préambules comportent un sujet qui ne réfère pas au sujet énonciateur du discours 
direct E1→ 2 PSV / 2 V, soit 50% d’emploi du PS. 
Ce sont 4 préambules avec une valeur aspectuelle d’inaccompli et exprimant la postériorité. 
 
- Le personnel sujet antéposé au verbe rhématique quand il est employé est anaphorique du 
NP/Gn/PS sujet du verbe thématique et est intégré au rhème. 
- Le non-emploi du personnel sujet coïncide avec une absence de coréférence entre sujet du 
verbe thématique et sujet du verbe rhématique. Le verbe rhématique est en liaison avec la 
séquence narrative antérieure au DD. Dans cette structuration, le personnel sujet n’apparaît 
pas comme un élément nécessaire : le non-emploi marque une continuité à une plus grande 
échelle textuelle, dépasse le couple E1 + E2. 
 
 2) Préambules sans verbe conjugué : 
 
Le discours direct antécédent est vu de manière synthétique par l’élément qui y renvoie. Ce 
sont les occurrences les plus nombreuses. 
 
a) 125 préambules inaugurent un énoncé fictionnel où le sujet énonciateur perd son 
statut énonciatif et reste sujet devant le RH → 46 PSV / 79 V, soit 36,8% d’emploi du 
PS. 

- 51 préambules à valeur aspectuelle d’accompli et exprimant la postériorité : 29 PSV / 
22 V, soit 56,86 % d’emploi. 
- 74 préambules à valeur aspectuelle d’inaccompli et exprimant la simultanéité : 17 
PSV/ 57 V, soit 22,97% d’emploi. 

 
Le personnel sujet placé devant le verbe rhématique n’est pas anaphorique d’un élément 
thématique même s’il peut entrer dans une chaîne référentielle avec l’un d’entre eux, un 
déterminant possessif par exemple. Ce personnel sujet recatégorise le sujet énonciateur du 
DD en objet du discours fictionnel (dont les variantes ont été définies dans tous les énoncés 
étudiés dans ce chapitre 3 : modale, narrative, explicative, commentative, descriptive). Cette 
fonction s’accomplit selon deux tendances (56,86% et 22,97% d’emplois). 
La plus forte proportion de non-emploi tient globalement (même si d’autres éléments 
cotextuels peuvent constituer des cofacteurs de non-emplloi) au lien aspectuel d’inaccompli 
du préambule ; au contraire l’effet de rupture provoqué par le lien aspectuel d’accompli 
favorise l’emploi du PS. 
Si l’on compare ces 125 occurrences aux 17 préambules comportant un verbe et suivis à 
100% d’un personnel sujet, quelle que soit le valeur aspectuelle du verbe conjugué, (mais 
avec une proportion plus forte - 64,71% - de préambules de valeur aspectuelle d’accompli) on 
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postulera que l’absence de sujet référant à l’énonciateur fictif entamé dans le préambule est un 
facteur de non-emploi du personnel sujet devant le verbe rhématique. 
 
Au vu de ces deux structures morphosyntaxiques, on prêtera au personnel sujet antéposé au 
verbe rhématique une valeur thématique, même s’il n’est pas employé sous la forme tonique 
(moi/toi/lui/eux, pour celles qui sont discriminées). 
C’est pourquoi il a été proposé d’analyser ces énoncés E2, les plus nombreux du corpus, selon 
le schéma suivant : TH + RH (th + Rh) où th est affecté au PS. 
 
b) 5 préambules inaugurent des énoncés E2 où le sujet énonciateur de E1 perd son statut 
énonciatif et sa position sujet devant le RH → 3 PSV / 2 V, soit 60% d’emploi du PS. 
Ce sont 5 préambules avec une valeur aspectuelle d’inaccompli et exprimant la postériorité. 
 
La recatégorisation du sujet n’est pas obligatoirement effectuée par l’emploi du personnel 
sujet, même si cette variante est majoritaire. Il prend une valeur thématique quand le sujet 
est instancié via le personnel sujet.  
 
Peu de cas sont relevés ; il en est de même avec un préambule composé d’un verbe conjugué 
(100% d’emploi en évacuant la structure si V). La valeur aspectuelle d’inaccompli du 
préambule synthétique fait coexister l’emploi et le non-emploi du PS, comme 
précédemment, elle limite son emploi147. 
 
Il ne se présente pas de situation cotextuelle équivalente à celle décrite en c) lorsque le 
préambule contient un verbe conjugué. 
 
 
II. Les segments frontaux référant à l’allocutaire du discours direct et comportant un 
sème d’audition 
 
 
En dehors de la construction prépondérante quand p, q, peu de moyens morphosyntaxiques 
sont mis en œuvre pour thématiser l’allocutaire du discours direct. Sont majoritairement 
relevés : 

- les formes verbales en –ant comportant le sème [+audition], le verbe générique ouïr 
sous la forme simple oyant/oiant, principalement, ou le verbe entendre sous sa forme 
simple entendant et sa forme composée ayant entendu ; 

- les participes passés du verbe ouïr;  
- les propositions subordonnées introduites par comme, ce/pendant que. 

 
On ajoutera à ce corpus un petit groupe de segments frontaux introduits par le subordonnant 
quand p servant à thématiser un personnage exclu de la situation de parole. 
 
Le changement de thème, que celui-ci soit l’ex-allocutaire ou un tiers de la situation de 
parole, constitue à priori un facteur d’émergence subjectale dans la partie rhéamatique 

                                                 
147 Lorsque le sujet est instancié par un nom commun ou un nom propre, postposition (9 occ.) et antéposition (3 
occ) de ce Sujet nominal (Sn) sont coprésentes dans Tristan (cf. annexe 8).  
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de l’énoncé fictionnel, il  étant dès le français médiéval un marqueur de discontinuité. 
Cependant la syntaxe du PS n’est pas pour autant stabilisée, en particulier : 

- derrière les formes verbales a-personnelles et a-temporelles, 
- avec le maintien de la structure quand p, si V. 

 
 
1. Les formes verbales en -ant    
 
 
Les degrés de l’emploi verbal des formes en –ant peuvent suivre un parcours allant de la 
construction absolue ou proposition participiale à l’emploi nominal. Au degré extrême de sa 
verbalisation, la forme en –ant possède un actant sujet différent de celui de la procès principal 
et au degré opposé, elle devient un substantif déclinable et admettant des déterminants. Entre 
ces deux paliers, la forme en –ant connaît deux emplois qui ne sont pas toujours 
morphologiquement discriminés dans la langue du 16e siècle. Elle est incidente à un procès 
principal dont elle marque une modalité secondaire, sans pour autant se rapporter 
obligatoirement au sujet du procès principal. Elle peut devenir un adjectif, suivant la 
déclinaison des adjectifs épicènes en français médiéval (sans marque du féminin). La 
difficulté réside dans l’absence de traits discriminants fixes, puisqu’en tant que participe 
présent, elle peut porter la marque du pluriel et s’apparenter à l’emploi adjectival. En outre 
l’emploi du morphème en n’est pas systématique pour distinguer participe présent et gérondif. 
 

- Dans son emploi verbal, avec ou sans préposition, invariable ou variable : 
Passant un boiteux ou boiteuse, on luy rapportoit son nom propre (Rabelais, IV, 37)- cité par G. 
Gougenheim (1973 : 139) 
Ce que voyant deux Gentilshommes de leur suite, qui picquoyent après, commencerent à crier – NF : 
133 
Les simples gens moissonnant les bleds aux champs y accoururent sçavoir que c’estoit – NF : 133 
Les tristes Gentilshommes oyans ces choses assez longuement plorerent et se lamenterent. – NF : 133 
, après lequel suivoit (assez loing derriere) un cocher conduisant quatre chevaux trainants une coche – 
NF : 133 
Les deux gentilz hommes, regardans aux fenestres, veirent les dames cryans et plorans si fort que – 
Hepta : 703 
; et, en les menant à leur logis, [l’abbé] leur demanda de leurs fortunes – Hepta : 703 
 
- Dans son emploi adjectival, variable : 
Si je me sentois aussy suffisante que les antiens – Hepta : 708 

 
- Dans son emploi nominal, variable :  
 (…) il y eut si grand nombre de mortz que le demourant ne voulut plus actendre leurs coups – Hepta : 
703 

 
Dans les paragraphes qui suivent, sont regroupées les formes simples - oyant (243-245) et 
entendant (246) – et la forme composée – ayant entendu – (247). Ces occurrences couvrent 
l’ensemble du siècle (la première édition de NF date de 1579), mais cette œuvre renvoie aux 
habitudes scripturaires de la Grande Rhétorique et emprunte beaucoup au style de Rabelais 
pour compiler des histoires humoristiques et parodiques, ou des pastiches dans une langue 
parfois archaïsante.  
 
On distinguera trois types d’emploi : les formes en –ant ayant un sujet sémantique nominal (a)  
ou personnel (b), et les formes en –ant sans sujet exprimé (c). Cela sera l’occasion de vérifier 
si l’emploi d’un élément référant à l’allocutaire dans le segment frontal et la valeur 
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aspectuelle de la forme verbale de ce segment thématique interférent sur la syntaxe du 
personnel sujet dans le rhème. 
 
 
1.1. Les formes en –ant + Sn, (PS) V  (243-244) : deux types d’énonciateur fictionnel 
 
 
L’énonciateur fictionnel met en relation - causale – deux discours fictifs DD1  et DD2 selon le 
schéma suivant : DD1 + [oyant + Sn ] + (PS)V + DD2. La variabilité subjectale illustre deux 
postures narratives (celles de l’énonciateur fictionnel), en ce début du 16e siècle.  
 

243. DD Oyant le roy d’Espaigne ce que le roy de France luy avoit dict, luy respondit – Jehan : 759 
244. DD Oyant le roy Massiniste l’élégance de ceste noble dame et le grant cueur qui si vaillaument la 
conduisoit, aussi voyant que elle aymoit mieulx la mort que d’estre garsonnée < traitée comme une fille 
publique> et gormandée, il  osta son chaspeau et la salua en luy disant – VFC : 80 

 
Dans ces deux occurrences, la forme a-personnelle est employée sur le plan verbal, et en tant 
que tel, elle est le noyau d’une proposition dite « participiale » avec comme support nominal 
le Gn « le roy d’Espaigne » (243) ou le binôme nominal « le roy Massiniste » (244). On 
remarque l’antéposition de la forme verbale oyant (ou ouï cf. infra) et sa position frontale 
dans l’énoncé. Le support nominal faisant office de sujet sémantique est ici coréférent au sujet 
du verbe conjugué, respectivement : « respondit » (243), « osta » (244) : il n’est pas 
systématiquement repris devant le verbe rhématique par le personnel sujet anaphorique il .  
 
Dans ce type d’énoncé, l’allocutaire du discours direct (DD1) est posé comme le nouveau 
thème dans le segment frontal et va exprimer son point de vue dans le discours direct introduit 
par le verbe rhématique (DD2). Par conséquent cet énoncé fictionnel narre également les 
effets de l’énoncé fictif E1 sur l’allocutaire qui va prendre une nouvelle position modale : 
celle de locuteur. L’énonciateur fictionnel passe la parole d’un énonciateur à un autre sans 
intervenir au sein de la narration (243), mais il peut insérer des explications et des motivations 
(244) : ce sont deux postures énonciatives qui conditionnent la syntaxe des personnels sujets. 
 
* Simple passeur de parole (243), l’énonciateur fictionnel laisse  le point de vue de 
l’allocutaire se développer dans le discours direct (DD2) après le verbe déclaratif 
« respondit » : le segment frontal ne fait que signifier l’alternance des positions d’énonciation 
dans une construction binaire en opposition : [oyant + Allocutaire + ce que + Enonciateur + 
luy avoit dict]. Seul l’allocutaire expose les effets perlocutoires du premier discours direct. 
 
* L’énonciateur (244) peut résumer le point de vue de l’allocutaire fictif, dans le segment 
frontal, par deux compléments : « l’élégance (…) conduisoit », et « que elle aymoit (…) 
gormandée ». Le jugement de l’allocutaire y est explicité par le lexique évaluatif et appréciatif 
: le nom commun « élégance », l’adjectif « grant », l’adverbe « vaillaument <vaillamment> », 
le verbe aimer mieux. Dans cette occurrence, l’énonciateur fictionnel se fait donc l’interprète 
de la position modale de l’allocutaire fictif avant de lui céder la parole dans le discours direct. 
L’effet perlocutoire est également traduit par les procès verbaux du rhème « osta son 
chaspeau », « la salua » tandis que l’acte de parole est introduit par une forme a-personnelle 
et a-temporelle « disant ». Le personnel sujet il  n’est pas un simple indice référentiel 
anaphorique du Sn car il marque l’intervention de l’énonciateur fictionnel dans la linéarité 
textuelle. 
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L’allocutaire est rappelé dans sa position d’auditeur dans le préambule pour mieux introduire 
son nouveau statut, celui de locuteur.  
- Ce passage est réalisé dans le préambule et considéré comme réglé par l’énonciateur 

fictionnel qui, par conséquent, ne l’instancie pas en tant que sujet du verbe rhématique de 
sème déclaratif : Oyant Sn → allocutaire = locuteur du DD suivant. La narration va de soi, 
le personnel sujet n’est pas employé. 

- Les positions modales différenciées sont prises en charge par l’énonciateur fictionnel dans 
le préambule, la recatégorisation en objet du discours descriptif et commentatif est 
soulignée par l’emploi du personnel sujet anaphorique devant le verbe rhématique.  

 
 

1.2. Cas de personnel sujet disjoint du verbe  
 
 

Le personnel sujet en position frontale est support d’un participe présent : je, -ant, V (245). 
L’emploi tonique et disjoint du personnel sujet je, en dehors des expressions formulaires, qui 
se grammaticalisent dans le courant du 16e siècle, devient rare dans la littérature narrative où 
il est remplacé par moi, je V avec je atone et conjoint au verbe. 
 

245. DD Je, entendant telz propos, regarday sur son bras droict – Alector : 93 
 
Le personnel sujet je est disjoint du procès principal par la forme en –ant suivie d’un 
complément « entendant telz propos » qui, en position détachée, définit l’énonciateur 
fictionnel en tant qu’allocutaire fictif. Une fois le thème posé, le rhème apporte des 
informations descriptives via le syntagme verbal « regarday sur son bras droict (…) ». 
 
Il nous semble qu’entre je/il toniques disjoints du verbe et à valeur thématique et le binôme 
moi, je V/ lui, il V où je/il sont atones et conjoints au verbe et donc rhématique, il existe une 
structure intermédiaire où les personnels sujets je/il conjoints au verbe conservent une valeur 
thématisante. 
 
 
1.3. Forme en –ant , V  (246-247) 
 
 
Dans le préambule sans support nominal faisant office de sujet, le degré de l’emploi verbal de 
la forme en –ant est inférieur à celui que celle-ci peut atteindre lorsqu’elle est accompagnée 
d’un actant sujet. Le non-emploi de marques coréférents à l’allocutaire, dans le thème et le 
rhème, est possible dans le courant du 16e siècle (l’Heptaméron est édité en 1550, NF en 
1579-96). 
 

246. La damoiselle le retint et luy dist : « Ne vous soulciez : il viendra assez tost. » [Enonciation1] Et 
peu après, oiant que son maistre disoit : « Je meurs et recommande à Dieu mon esprit ! » le voulut aller 
secourir [Enonciation 2] – Hepta : 714 
247. voicy passer un homme qui les [gentilshommes] salua (…) « Les Damoyselles m’ont prié, si je 
rencontrois deux Gentilshommes, leur dire qu’ils se hastassent les aller trouver. » Ayant entendu le 
pieton, joyeux picquerent – NF : 134   
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Le thème frontal sans support subjectal est suivi d’une structure sans personnel sujet : 
l’effacement du sujet allocutaire qui n’est pas marqué dans le préambule (à valeur in-
/accomplie) en tant que thème coïncide avec l’effacement du sujet devant le verbe du rhème. 
 
 
* Dans l’énoncé 246, deux situations d’énonciation fictives se suivent. L’allocutaire est à 
chaque fois le même personnage, un serviteur. La première se tient entre ce serviteur désigné 
par luy [Enonciation 1] et une « damoiselle » qui par son discours direct (DD1) le retient de 
rejoindre son maître. La seconde concerne le même serviteur entendant son maître appeler au 
secours [Enonciation 2] que l’énonciateur fictionnel rapporte par un discours direct (DD2 
ayant la fonction cod du verbe oiant) qui motive la réaction du serviteur prédiquée dans le 
rhème : « le voulut aller secourir ». Ce discours direct (DD2) n’est pas pris en charge par 
l’énonciateur fictionnel.  
On retrouve ici le schéma binaire repéré dans d’autres corpus : DD + E2 = motivation → 
effectuation, schéma qui conditionne le non-emploi du personnel sujet. 
On ajoutera que l’intégration du discours direct dans l’énoncé fictionnel renforce le lien 
causal entre les formes verbales « oiant » et « voulut » et constitue un facteur corollaire de 
non-emploi du personnel sujet. 
 
* Les allocutaires du piéton introduit par le présentatif « voicy passer un homme » sont trois 
gentilshommes qui ne sont pas instanciés dans la fonction sujet (sémantique ou grammatical) 
en tant qu’allocutaires dans la partie thématique, ni en tant qu’objet du discours fictionnel 
dans la partie rhématique. Ce segment frontal sert à définir le point de vue, puis lui associe 
une modalité appréciative. L’adjectif « joyeux » antéposé au verbe conjugué n’a pas de 
support (nominal ou pronominal) et constitue avec la forme composée en –ant, invariable 
dans cet énoncé, un préambule complexe, bâti avec des catégories distinctes comme cela est 
envisageable depuis le moyen français. Sa présence entraînait le non-emploi du personnel 
sujet en ancien français, depuis le 14e siècle l’adjectif est possible à gauche du personnel 
sujet. 
Ici l’effet des paroles signifié par cet adjectif puis par le procès verbal, n’est pas mis en 
relation avec un sujet, conformément à la syntaxe médiévale.  
 
Ces deux occurrences montrent qu’au 16e siècle, la forme verbale en -ant frontale n’est pas 
incidente à la relation sujet-verbe rhématique, mais est incidente au verbe rhématique. 
 
-ant + RH → RH= V 
-ant + syntagme nominal + (X) + RH 

→ rappel des instances coénonciatives fictives  => RH = V 
→ X : effets du DD sur l’allocutaire    => RH = PS V/V 

 
 
2. Le participe passé du verbe ouïr : variations sur l’allocutaire fictif & images de 
l’énonciateur fictionnel 
 
 
Avec le participe passé, le segment frontal signifie que la situation d’énonciation rapportée en 
discours direct est totalement achevée. En même temps, cette forme verbale possédant un 
actant sujet référant à l’énoncé fictif antécédent, le segment frontal peut établir un lien plus ou 
moins précis entre l’action dénotée par le procès verbal du rhème et ce qui a été dit. C’est le 
lieu textuel où l’énonciateur fictionnel peut restituer une relation de cause à effet qui lie 
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l’énoncé fictif pris dans sa globalité grâce à une anaphore résomptive (248) au procès narré ou 
il peut extraire un élément de l’énoncé fictif et se faire le porte-parole d’une interprétation 
(249). 
 

248. DD Ouye sa proposition, me retiray ung petit arriere des gens - AD : 70 
249. DD Ouÿ ce nom Alector, de ce pas, sans plus m’interroguer, elle me mena en l’Equurie - Alector : 
37 

 
 
2.1. Complexification du préambule et syntaxe des personnels sujets 
 
 
Le segment frontal comporte un support nominal, un Gn « sa proposition » (248) ou le NP 
« Alector » (249), faisant office de sujet sémantique postposé au participe passé ouye/ouÿ et 
définissant le cadre notionnel du préambule. 
 
Le préambule qui signifie le changement de point de vue peut être réduit à cette fonction ou se 
complexifier (249) par l’adjonction de deux groupes prépositionnels « de ce pas », « sans plus 
m’interroger » qui délimitent le cadre temporel et mental. On remarque que ce préambule, 
composé de catégories grammaticales distinctes mais ayant trait au sujet, est suivi du 
personnel sujet elle antéposé au verbe principal.  
 
Il est admis que la complexité fonctionnelle et sémantique d’un préambule a limité l’emploi 
des personnels sujets devant le verbe, durant la période médiévale. Notre étude veut 
démontrer que, dans le courant du 16e siècle, la narrativation des effets perlocutoires d’un 
discours direct par l’énonciateur fictionnel tend  inversement à l’émergence des personnels 
sujets. 
Notre corpus montre que ce siècle constitue une époque intermédiaire faisant coexister des 
réalisations langagières anciennes [-ant + adj + V] et contemporaines [-ant + adj +PSV], la 
première devenant progressivement une marque de l’usage ancien, tandis que la seconde 
deviendra non-marquée au fur et à mesure de sa progression. Pour l’heure, dans ce corpus, 
l’emploi du personnel sujet reste une marque de l’évolution de l’énonciation fictionnelle. 
 
 
2.2. Valeurs dénotées par le préambule complexe en ayant ouï/ouï 
 
 
La comparaison des énoncés 247 et 249 amène la question suivante : les valeurs dénotées par 
les éléments frontaux sont-elles en cause ?  
 
Deux valeurs, plus fréquemment apparues dans nos corpus, semblent coïncider avec deux 
tendances morphosyntaxiques : 
- lorsqu’elles réfèrent à la sphère mentale de l’allocutaire, elles restent compatibles avec le 

non-emploi du personnel sujet ; 
- lorsqu’elles réfèrent au cadre spatio-temporel, elles peuvent conditionner l’emploi du 

personnel sujet. 
 
On a distingué deux valeurs temporelles, l’une autonome qui tend à l’emploi du personnel 
sujet, l’autre relative à l’énoncé fictif antécédent qui tend au non-emploi du personnel sujet. 
On a traduit cette dichotomie morphosyntaxique par la volonté de représenter deux postures 
énonciatives. Dans la première, l’énonciateur fictionnel se fait le simple relateur de faits qui 
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s’enchaînent d’eux-mêmes, la parole fictive motivant l’action narrée en E2. Dans la seconde, 
l’énonciateur fictionnel intervient dans l’organisation textuelle du récit. 
 
Concernant les valeurs relatives à la sphère mentale d’un personnage, il est possible de 
reconnaître ces deux images énonciatives. Dans le préambule de l’énoncé 249, un des 
éléments constitutifs retient l’attention : le groupe prépositionnel dénotant la négation « sans 
plus m’interroguer ». En effet, celui-ci postule implicitement la coexistence possible de la 
polarité positive. La situation d’énonciation fictive laisserait prévoir que l’allocutaire 
interrogeât plus longuement celui qui parle. De notre point de vue, le caractère dialogique du 
Gp initial implique une prise en charge des enchaînements textuels par l’énonciateur 
fictionnel ; ce qui constitue un facteur d’émergence du personnel sujet. Le recatégorisation de 
l’allocutaire en objet du discours fictionnel n’est pas considérée comme réglée. 
 
La scène se passe dans un jardin clos, le personnage qui emploie je (Alector) y a été déposé 
par un esprit et y rencontre une damoiselle qui s’y promène. Légitimement, elle l’interroge. 
Ses trois questions sont rapportées par l’énonciateur fictionnel qui emploie je :   
 

249. Ceste jeune dame (…) fut un peu esbahie, puys (…) me demanda qui m’avoit là donné entrée, et 
qui j’estoie, et que je demandoie. Et je luy respondi : 

 « Je ne say. Alector. Un Cheval. » 
Ouÿ ce nom d’Alector, de ce pas, sans plus m’interroguer, elle me mena à l’Equurie, me donna à 
choisir tel cheval – Alector : 37 

 
Au vu des trois réponses d’Alector, on peut s’attendre à ce que la jeune femme poursuive son 
interrogatoire. Le caractère inattendu de la réaction du personnage instancié par le personnel 
sujet elle est signifié par le Gp négatif frontal qui fait ressortir l’articulation logico-temporelle 
entre le dire (énoncé dans le discours rapporté fictif) et le faire (raconté dans l’énoncé 
fictionnel).  
 
En revanche, lorsque l’effet produit par le discours direct (« joyeux » en 247) correspond aux 
attentes de la lecture, celles de l’allocutaire fictionnel qui partage avec l’allocutaire fictif le 
même horizon d’attente, la coénonciation fictionnelle va de soi : l’antéposition de l’adjectif 
descriptif, signal de la prise en charge de l’énonciation fictionnelle, n’entraîne pas l’emploi du 
personnel sujet. La recatégorisation de l’allocutaire en objet du discours fictionnel est réglée. 
 
(ayant)ouï + syntagme nominal + X + RH 

→ X : effet perlocutoire attendu   => RH =  V 
→ X : effet perlocutoire ≠ attendu   => RH = PS V 

 
 
3. Les propositions subordonnées  
 
 
La proposition subordonnée frontale place l’allocutaire du discours direct antécédent en 
position thématique : l’allocutaire fictif est l’objet du discours fictionnel dans le rhème. Cette 
position est, la plupart du temps, dévolue à un syntagme nominal qui occupe la fonction sujet 
du verbe de la proposition frontale (sauf l’énoncé 250 par exemple qui explicite l’effet 
provoqué par le discours direct sur l’allocutaire fictif).  
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Comment l’énonciateur fictionnel, une fois cette réorientation effectuée, signifie-t-il la 
coïncidence des sujets thématique et rhématique ? Le début du 16e siècle constitue une étape 
de la syntaxe du personnel sujet dans cette structure. 
 
Le rapport exprimé est essentiellement temporel et l’outil principalement employé est le 
subordonnant temporel quand, aux côtés de comme, cependant que, pendant que et des 
subordonnants d’opposition bien que, encore que. 
 
 
3.1. Propositions circonstancielles d’opposition → PS V 
 
 
Ne sont relevées que deux propositions subordonnées frontales exprimant un rapport logique, 
dans lesquelles s’effectue le changement de point de vue : 
 

250. DD Bien que tous les propos de l’infante fussent autant de coups de poignard au cœur de 
Bliobéris, si est ce qu’il  feit tant – Esté : 223 
251. DD Encore que Chasteaubrun ne print pas grand plaisir à s’ouir  si bien chapitrer et laver la teste, 
estant de nature brusque et soudain, si esce148 que il  eut recours à une batelée d’hommes – Esté : 122 

 
Dans chaque énoncé, l’allocutaire désigné par un nom propre « Bliobéris », « Chasteaubrun » 
dans la partie thématique frontal est ensuite instancié par un personnel sujet antéposé au verbe 
principal et placé à droite d’un connecteur adversatif si est-ce que.  
Avec ces deux constructions [bien que/encore que p, si est-ce que PS V], l’énonciateur 
fictionnel prend en charge l’expression d’un procès inattendu au regard des sentiments 
provoqués par le discours direct, au regard de l’effet perlocutoire de l’énoncé fictif sur 
l’allocutaire.  
L’énonciateur fictionnel narrativise les réactions de l’allocutaire fictif : dans bon nombre 
d’occurrences étudiées dans d’autres paragraphes, l’expression de ces réactions (sous forme 
de sentiments ou d’actions) sont le plus souvent laissées à la charge de l’allocutaire fictif, via 
un discours direct ou indirect. Dans les énoncés 250- 251, la progression textuelle sort du 
schéma binaire dans lequel les discours directs successivement énoncés par les interlocuteurs 
du dialogue fictif expriment directement leurs différents points de vue et émotions.  
 
Cette prise en charge est marquée par l’emploi du personnel sujet qui recatégorise 
l’allocutaire en tant qu’objet d’un discours : celle-ci n’est pas réglée puisque ce qui est relaté 
ne correspond pas à l’horizon d’attente fictionnel. Cette situation cotextuelle est équivalente à 
celle de l’énoncé 249 : toutes deux conditionnent l’émergence du personnel sujet devant le 
verbe rhématique. 
 
 
3.2. Propositions subordonnées exprimant la concomitance→ (PS) V 
 
 
Seuls trois subordonnants temporels autres que quand sont recensés dans ce corpus narratif. 
Ils attestent que le personnel sujet antéposé au verbe rhématique n’est pas généralisé jusqu’à 
la moitié du 16e siècle. 
 

                                                 
148 Variante graphique du morphème adversatif si est-ce que facteur d’antéposition du sujet en opposition au 
morphème portant le même sème si. 
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3.2.1. Coréférence des sujets à l’allocutaire fictif du discours direct antérieur  
 
 

252. DD Ainsi, comme Alector le vouloit remercier et luy demander interpretation de son dire, il  le veit 
soubdainement changer en une longue et claire flambe – Alector : 143  
253. DD Cependant que j’escoutoye ses parolles, subitement je feuz par excessif amour et ardent desir 
si aguillonnée que – AD : 55 
 

Ces segments frontaux expriment la simultanéité des procès verbaux. Le premier est conjugué 
à l’imparfait (« vouloit », escoutoye »), le second au passé simple (« veit », « feuz ») ; le 
couple aspectuel non accompli/accompli correspondant à ces deux temps fait que le premier 
segment encadre la partie rhématique, de la même manière que la construction ce disant, 
(PS)V ou oyant Sn (PS)V. 
 
On a observé que cette association aspectuelle privilégie le non-emploi du personnel sujet 
quand il réfère à l’énonciateur fictif du discours direct antécédent : ce disant V. Lorsque le 
segment frontal effectue une réorientation thématique et pose le point de vue de l’allocutaire, 
la syntaxe du personnel sujet devant le verbe rhématique est variable : 
- à droite des formes verbales du  type oyant, le personnel sujet anaphorique du support 

nominal du segment frontal n’est pas obligatoire : oyant Sn, (Ps)V. 
- à droite de la proposition subordonnée temporelle, le personnel sujet anaphorique du sujet 

thématique (nominal « Alector » en 252 ou personnel j’  en 253) est employé : p, PSV. 
 
Durant cette période de transition langagière, l’emploi des personnels sujets (il/je) devant le 
verbe du rhème en tant qu’anaphore du sujet thématique peut être motivé et peut conserver 
une valeur thématique. 
Dans la première occurrence (252), l’énonciateur fictionnel rapporte les pensées de 
l’allocutaire provoquées par l’écoute du DD antérieur via le groupe verbal « le vouloit 
remercier et luy demander »; il définit le cadre mental qui ne s’effectuera pas dans le rhème ; 
ces intentions resteront lettres mortes, à la place l’énonciateur fictionnel rapporte ce qu’il voit 
et empêche de réaliser les deux procès explicités dans le préambule. La recatégorisation du 
sujet thématique via le personnel sujet il  dans le rhème est justifiée par l’absence de 
coïncidence entre la volonté et l’effectuation de cette volonté. 
Dans la seconde occurrence (253), l’énonciateur fictionnel qui se confond avec l’objet de son 
discours pose un nouveau point de vue, celui de l’allocutaire fictif pour ensuite prédiquer ses 
sentiments. Le caractère descriptif de l’énoncé fictionnel tend à l’émergence du personnel 
sujet. 
 
 
3.2.2. Absence de coréférence entre les deux sujets de l’énoncé fictionnel 
 
 
On relève aussi une occurrence (254) dans laquelle le sujet du segment frontal réfère à 
l’allocutaire tandis que le sujet du rhème renvoie à l’énonciateur fictif.  
 

254. Et [la femme], en l’[son mari] embrassant et le baisant, le print  par la teste, et luy bouchoit d’une 
main son bon œil, et luy demandant (E1): »Voiez <voyez> vous poinct myeulx que vous n’avez 
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coustume ? » (E2). En ce temps, pendant qu’il ne veoyt goutte, [elle] feit sortir  son amy dehors, (E3)- 
Hepta : 738  

 
L’énonciateur fictif n’est pas instancié dans le rhème : signifier la continuité textuelle entre 
l’énoncé modal (E1) - qui introduit le discours direct (E2) - et l’énoncé narratif postérieur à ce 
DD (E3) prévaut.  
Le non-emploi du personnel sujet reste une marque de permanence thématique à l’intérieur 
d’une séquence textuelle narrative aux alentours de 1550. L’organisation macrotextuelle 
supplante la syntaxe au sein d’un énoncé. 
 
 
3.3. Quand p, q 
 
 
L’annexe n°9 rapporte les occurrences relevées. Ces paragraphes en dégagent les traits 
récurrents. 
 
 
3.3.1. Description du corpus  
 
 
a) Champ sémantique de la perception 
 
 
Les propositions subordonnées comportent :  
- soit un verbe d’audition (255, 258),  parfois coordonné à un verbe de vision (256, 260) dans 
70 occurrences, 
- soit un verbe comportant un sème de l’entendement (257, 259) dans 15 occurrences (cf. 
annexe 9) :  
 

255. DD Et quant Tristan ost <entendit> Perseval, si se retira en arriere. – T : 82 
256. DD Et quant les chevaliers l’entendirent et veirent qu’ilz n’estoient que deux, si en tindrent peu 
de compte – T : 90  
 
257. DD Quant messire Bertrand congneust les deux chevaliers de ce monde ou il avoit plus grant 
amour, tout ainsi navré qu’il estoit descendit de son cheval et tira l’heaume de son chef – T : 223 
 
258. DD Quant le prestre ouyt ainsi parler la chamberiere, voyant que autrement ne se povoit excuser, 
il  print conseil d’elle – PN : 27 
259. DD Quant Mitridan  fut informé de par Nathan, il [Mitridan] se departit de luy [Nathan] et de ses 
compaignons – PN : 95 
260. Quant le bel Tristan eust ouy le plainct de celle belle dame et l’a veu hors de sens, il ne sçavoit 
lors qu’il devoit faire – T : 132 
 
 

Ces verbes de perception, - auditive, visuelle ou intellectuelle-,  ont en commun un sujet 
(nominal ou personnel) référant à l’allocutaire dans la partie thématique auquel réfère le sujet 
du procès rhématique.  
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b) Variations devant le verbe rhématique limitées dans le temps 
 
 
Trois structures se détachent de cet ensemble : 

- quand SV, si V :  49 occurrences  
- quand SV, V :   7 occurrences 
- quand SV, PS V :  29 occurrences 

 
L’emploi d’un personnel sujet anaphorique du sujet du thème frontal est donc peu courant, 
puisqu’il ne représente que 34,12 % des occurrences. Mais on remarque que deux syntaxes 
sont véritablement en concurrence, l’emploi du PS et celle de la particule énonciative si qui 
inaugure 57,65% des rhèmes. Le non-emploi du PS (sans si antéposé au verbe) reste marginal 
avec une fréquence de 8,23%. 
 
Les oeuvres concernées par ces structures sont essentiellement issues de la première partie du 
16e siècle : Jehan (env. 1495, éd. 1533), Tristan (1520), PN (1531), AD (1538). Trois 
occurrences sont extraites de L’Heptaméron. Une occurrence est issue du recueil de 1585, 
NHTC. La périodisation est délimitée. 
 
Le roman Tristan de P. Sala de 1520 pèse dans ces statistiques, puisque 61 occurrences (sur 
85) en sont extraites. A lui seul il réunit les proportions suivantes : 

- quand SV, si V : 49 occ. soit la totalité des occurrences relevées ci-dessus. 
- quand SV, V : 2 occ. soit 28,57 %. 
- quand SV, PS V : 9 occ. soit 31,03% des occurrences. 

 
Ces relevés prouvent que la concurrence exercée par la structure si V sur PSV n’est valide que 
dans cette œuvre, imitée des romans de chevalerie médiévaux. Cette concurrence est à la fois 
écrasante et ponctuelle, et de fait archaïsante. 
 
N. Andrieux-Reix synthétise les fonctions de si dans l’articulation entre les propositions 
(2000 : 147), notamment en cas d’absence de discordance entre le sujet de la proposition 
dépendante et celui de la proposition principale en français médiéval, et termine par ce 
commentaire pour le distinguer du si synonyme de  pourtant :  
 

« si correspond globalement à ce que serait un « eh bien », « alors », du français contemporain oral ; 
dans la pratique il peut ne pas se traduire » 

 
Cette fonction de « ponctuant » oral comparable à celle d’alors (M.-A. Morel) s’affaiblit dès 
le début du 16e siècle. 
 
 
c) Structure marquée d’ancienneté concurrencée par l’emploi du personnel sujet 
 
 
Par conséquent entre 1531 (PN) et 1549 (mort de M. de Navarre, auteur de L’Heptaméron), si 
l’on exclut Tristan, sont recensés 25 énoncés qui se répartissent ainsi :  
- quand SV, V : 5 occ. 
- quand SV, PSV : 20 occ. 
 
L’emploi de ce type de segment frontal régresse derrière un discours direct. L’emploi du 
personnel sujet est prépondérant (80%). 
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Un triple mouvement concomitant s’observe dans une période réduite :  
- la disparition du ligateur frontal si marqueur de continuité référentielle et facteur de non-

emploi du personnel sujet référant au sujet thématique, 
- au profit de l’emploi préférentiel du personnel sujet rhématique il/je référant au sujet 

thématique, 
- la régression du segment frontal [quand + S allocutif + verbe de perception] derrière un 

discours direct. 
 
 
d) Préambule simple ou complexe ? 
 
 
Le préambule peut être complexe, sauf si le marqueur si est employé. Le second élément 
frontal définit le cadre mental de l’allocutaire, par le biais d’un groupe adjectival « tout ainsi 
navré qu’il estoit » (257) ou d’un groupe participial, « voyant que autrement ne se povoit 
excuser » (258). 
A celles-ci on ajoutera les occurrences suivantes (261,262) qui comporte également une forme 
verbale en –ant qui signale que l’allocutaire prend la parole. 

 
261. DD Et, quand elle veid que son amy estoit tout prest de saillir, en ouvrant sa porte, commencea à 
dire – Hepta : 738 
262. DD Et quant je le veiz ainsi eschauffé et paoureux, en luy demandant qu’il avoit, [je] voy le venir 
icy en hault disant – PN : 72 

 
Dans la mesure où la structure si V est dominante dans ce corpus, la fréquence des préambules 
complexes est nécessairement réduite. On remarque une variation possible quant à l’emploi 
du personnel sujet derrière ceux-ci. 
 
 
3.3.2. Etude du verbe rhématique 
 
 
Le verbe du rhème appartient à plusieurs champs sémantiques : celui du jugement, de la 
parole, des sentiments, de l’activité mentale, de l’action. 
 
Le préambule n’est pas seulement le lieu où s’effectue le passage vers la position de 
l’allocutaire, mais aussi l’expression de son point de vue, lorsque celui-ci est complexe. La 
confrontation des éléments du segment frontal et de la valeur sémantique du verbe rhématique 
montre quelques tendances. 
 
 
a) Maintien du point de vue de l’allocutaire : V 
 
 
Il s’effectue entre le thème et le rhème via les verbes « veiz/voy ». 
 
 

262. DD Et quant je le veiz <vis> ainsi eschauffé et paoureux, en luy demandant qu’il avoit, [je] voy le 
venir icy en hault disant – PN : 72 
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La cohésion est assurée par le paradigme verbal « veiz/voy » ; puisque le sujet occupe, dans le 
rhème, le statut défini dans le thème ; la recatégorisation est réglée : ce que signifie le non-
emploi du PS. 
 
 
b) Mise en place de l’allocutaire en position d’énonciateur : PSV / V 
 
 
La syntaxe du personnel sujet n’est pas stable.  
 
- Dans Tristan, il est possible de trouver [il + dire ] (263) à côté de [si + dire] (264-271) : 
 

263. DD Quant Tristan l’eust bien entendu, il  luy dit – T : 112  
 
264. DD. Quant Taur ouyst Tristan parler tant courtoisement si luy respond - T : 164.  
265. DD Et quant Bertrand ouyst nommer messire Tristan, si appella ses chevalliers et leur dit – T: 83 
266. DD Et quant mon chevalier congneust la rudesse qu’on leur faisoit, si s’adresse a ce chevalier – T : 
37 
267. (…) si luy dit – T : 115 ; 268. (…) si luy dit – T : 133 ; 269. (…) si dit assez doulcement – T : 167 ; 
270. (…) si luy dit – T : 173 ; 271. (…) si commança hault a cryer – T : 229  

 
- Dans une même œuvre de 1531 (PN), le personnel sujet anaphorique du sujet thématique 

est employé ou n’est pas employé devant le verbe de parole dire, « deist/dist » (272, 273) 
pour signifier la recatégorisation du sujet thématique en sujet énonciateur.  

 
272. DD Quant doncques l’hoste ouyt ces parolles qui ne luy plaisoyent pas, il deist premierement en 
soy mesme (après DD d’un autre personnage) PN : 110 
273. DD Quant le medecin vit qu’il ne sçavoit comment escondire ce belistre qui tant l’infestoit disant 
« La paix soit à vous ! », luy dist – PN : 44 

 
- Les oeuvres d’Helisenne de Crenne (1538) et de Marguerite de Navarre (1550) attestent 
aussi cette instabilité :  
 

274. DD Quand je l’euz ouy parler, je luy deis que – AD : 25  
275. DD Et, quand elle veid que son amy estoit tout prest de saillir, en ouvrant sa porte, commencea à 
dire – Hepta : 738 

 
D’autre part, le non-emploi du personnel sujet représentant l’allocutaire (275) coexiste avec le 
non-emploi du personnel sujet représentant le locuteur (276) dans L’Heptaméron. 
L’interprétation du référent est rendue possible par le sémantisme du procès verbal principal : 
le groupe verbal inchoatif « commencea à dire » (275) s’opposant au groupe verbal progressif 
« poursuivyt son propos » (276) 

 
276. DD Et, quant elle veid qu’il luy prestoit l’oreille, poursuivyt son propos – Hepta : 776 

 
Le verbe est le noyau de l’énoncé, sa valeur sémantique prime sur l’emploi du personnel sujet. 
 
- Les préambules complexes admettent les deux structures. En 272, 273, 276 la proposition 
subordonnée frontale permet en même temps d’exprimer le jugement de l’allocutaire. Dans 
celle-ci s’effectue le passage vers la situation de coénonciation, notamment en 272, 273 où ce 
la position modale du conéonciateur est négative : il est en désaccord avec celui qu’il a écouté 
comme le signifie la connotation péjorative des mots « belistre », « infestoit » et la polarité 
négative « ne plaisoyent pas ». L’opposition des points de vue n’est donc pas signifiée par 
l’emploi du personnel sujet dans les deux occurrences. 
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Enfin l’occurrence suivante (277) témoigne que le préambule peut poser le changement de 
point de vue, celui des allocutaires désignés par le Gn « ses parents », rappeler le cadre 
notionnel défini par l’énonciateur fictif dans la proposition complétive « qu’elle avoit celle 
voulenté ».  
 

277. DD Et quant ses parents veirent qu’elle avoit celle voulenté, ilz se accorderent avecques elle – 
PN : 9 

 
Cette prise en charge par l’énonciateur fictionnel de l’exposition des deux positions 
différenciées dans le préambule s’accompagne de l’emploi du personnel sujet ils anaphorique 
de ce sujet thématique.  
Il n’est cependant pas possible d’évoquer une tendance à l’emploi du personnel sujet 
représentant l’allocutaire lorsque les positions modales sont contrastées, ou en voie de ne plus 
l’être. 
 
 
c) Description des sentiments de l’allocutaire 
 
 
Les oeuvres du corpus se distinguent par le choix de leur structure.  
 
- L’Heptaméron comporte un exemple :  
 

278. DD Et quant Floride veid que prieres, raison ne larmes ne luy servoient, et que (…), se ayda du 
secours qu’elle craingnoit autant que perdre sa vie – Hepta : 777 

 
- Dans Tristan, en toute logique la construction si V est prédominante. On y remarque des 
formules récurrentes (avoir grant joye en 280, 282 ; se prendre à en 284-286 ; estre tout 
esmerveillé en 289-290) ou des expressions parasynonymiques (280, 287, 293, 294). 
 
La particule si est suivie du verbe avoir + Gn/Gp ; une seule occurrence présente un personnel 
sujet (285) : 
  

279. DD Et quant Lancelot l’ouyst nommer, si luy feit une moult grant chere <il lui fit belle figure/ un 
très bon accueil> – T : 101 
280. DD. (…) si en eust grant joye T : 112 ; 281. DD. (…) si en eust moult le cueur enflé – T : 225 ; 
282. DD. (…) si en eust grant joye en son cueur – T : 112 ; 283. DD. (…) si en eust moult grant 
vergonne – T : 236 
284. DD Lors quant Lancellot ou Tristan eurent entendu la voix, si se prindrent fort a plorer, eulx 
repentant de leurs pechez – T : 52 ; 285. DD. (…) si luy en print mout grant pitié – T : 192 ;  
286. DD. (…)  si se print a soubzrire – T : 225  
 
287. DD. Et quant le bon viel chevalier, pere de celle damoiselle, eust ouye la voix de sa fille, il  se print 
a plorer de joye - T : 230 

 
La particule si est suivie d’une relation attributive : 

 
288. DD Lors quant Tristan ouyst nommer le bon chevalier Lancelot si en demoura tout ravy – T : 34  
289. (…) si en fust tout esmerveillé – T : 125 ; 290. si en fust tout esmerveillé – T : 153  
291. (…) si devint comme demye morte- T : 154 ; 292. (…) si en devint tout noirsi de courroux – T : 
160  
293. (…) si fust a l’heure aussi joyeulx que – T : 214 ; 294. (…) si en fust moult resjouy – T : 104  
295. (…) si fust alors moult conforté et la remercia grandement – T : 185  
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La structure [verbe + attribut du sujet] admet trois morphosyntaxes : si V, V, il V pour un 
même adjectif « ébahi » :  
 

295. DD Quant Tristan ost ses nouvelles si fut durement esbahy – T : 87 
296. DD Quant le bon chevalier entend que (….), devint si esbahy – T : 34 
297. DD Quand Tristan s’ouyst nommer, il  fust encor fort esbay, qu’il n’avoit esté auparavant – T : 234 
298. DD Quant lionel eust entendu ce que Lancelot luy dit, qu’il l’eust couronné d’ung royaulme il  
n’eust pas esté si joyeulx. – T : 114  

 
La structure attributive n’est pas, en surface, obligatoirement ternaire dans ce récit. La 
désinence verbale suffit à définir le sujet. 
  
- De la même manière, le recueil PN (1531) fait alterner non-emploi (299) et emploi (300) du 
personnel sujet anaphorique devant le verbe être, noyau verbal d’une relation attributive.  
 

299. DD Quant Doribus l’ouit ainsi jurer, fut  esbahy – PN : 40 
300. DD Quant le bonhomme entendit ceste chose, il  fut  tres content et moult resjouy – PN : 60 

 
- Mais le roman Jehan, qui lui est antérieur dans son écriture et contemporain dans son 
impression, systématise la construction ternaire : [PS + être+ Adjectif attribut du sujet]. 

 
301. DD Quant le roy d’Espaigne ouyt ceste promesse, il  fut   terrible -  Jehan : 697 
302. DD Quant le roy ouyt ceste responce, il en fut  moult mal content – Jehan : 698 
303. DD Quant le roy ouyt ces parolles, il  en eut moult grant pitié – Jehan : 702 
304. DD Quant la royne ouyt ainsi si sagement parler son filz, elle en fut  moult joyeuse – Jehan : 710 
305. DD Quant le roy se ouyt ainsi refusé, il  en fut  moult doulent <chagriné> - Jehan : 724 
306. DD Quant le conte et ses compaignons ouyrent ceste responce, ilz furent  moult esbays – Jehan : 
742 
307. DD Quant le roy Jehan l’entendit, il  en fut  tout merveilleusement joyeux – Jehan : 758 

 
Au début du 16e siècle, la syntaxe varie d’une œuvre à l’autre, et au sein d’une même œuvre. 
Cependant on observe que, dès le début du 16e siècle, la nature descriptive de l’énoncé 
fictionnel est considérée comme apte à faire émerger le personnel sujet, notamment lorsqu’il 
sert de support à la structure attributive. 
 
 
d) Activité intellectuelle traduite par le rhème 
 
 
En dehors de Tristan (308, 256, 309-312) qui emploie si V  lorsque le rhème résume l’activité 
intellectuelle de l’allocutaire, le personnel sujet anaphorique du sujet thématique est employé 
de 1520 à 1585 (313-315) devant le verbe rhématique, malgré l’antéposition de l’adverbe 
bien, facteur de non-emploi du personnel sujet (311). 

 
308. DD Quant Taur le fils Arez veit ses compaignons abbattus, si se pensa bien en son cueur que – T : 
163 
256. DD Et quant les chevaliers l’entendirent et veirent qu’ilz n’estoient que deux, si en tindrent peu 
de compte – T : 90  
309. DD Adoncq quant Tristan se ouyt nommer si desire moult le congnoistre – T : 32  
310. DD (…) si cuyda qu’elle dit vray – T : 196 
311. DD (…) si ne peult tout bonnement croire – T : 211 
312. DD (…) si se voulust approcher pour luy bailler son espee – T : 136 
 
313. DD Quant la pucelle entendit Lancelot, elle bien congneust qu’ – T : 153 
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260. DD Quant le bel Tristan eust ouy le plainct de celle belle dame et l’a veu toute hors de sens, il  ne 
sçavoit lors qu’il devoit faire – T : 132  
314. DD Quant Mitridan  ouyt la voix de Nathan et il eut considéré son visaige, il congneut celluy qui 
liberallement l’avoyt receu - PN : 96  
315. DD Quand ce sorcier eut ouy le discours de ce capitaine, il pensa bien incontinent avoir acquis à 
Satan une ame – NHTC : 175 

 
On reconnaît le motif littéraire de la reconnaissance du héros (313-314). L'expression de ce 
motif n'est pas effectuée dans un discours direct comme peut le faire ce roman chevaleresque. 
La prise en charge par l’énonciateur fictionnel des pensées de l’allocutaire coïncide avec une 
tendance à l’emploi du personnel sujet, marqueur la recatégorisation du coénonciateur en 
objet d’un discours descriptif. 
 
Ces quelques occurrences confirment ce qui a été remarqué dans d’autres corpus, la 
coïncidence entre énoncé descriptif et systématisation de l’emploi du personnel sujet.  
 
On ajoutera l’occurrence dans laquelle l’énonciateur fictionnel s’adresse directement à son 
coénonciateur, le lecteur, en l’instanciant via le personnel déictique sujet vous. 
 

316. DD Quant la dame entendit ceste responce, certes vous pourez bien penser quel destresse elle 
sentit, car il luy estoit bien advis qu’ – T : 132   

 
L’insertion du lectorat dans la narration est très marquée et se réalise au sein d’un discours 
fictionnel explicatif, autant de facteurs de servitude subjectale. 
 
 
e) Narration d’une action  
 
 
- Dans Tristan, la structure si V est bien sûr prédominante. Les actions sont parfois relatives 
aux exploits guerriers dans ce roman de chevalerie (255, 317-320). 
 

255. DD Et quant Tristan ost  Perseval, si se retira en arriere. – T : 82 
317. DD. Quant (…), si se lieve a moult grant haste et comme homme forcenné s’approcha des deux 
combattans- T : 222 
318. DD Et quant Gaheriet voit ses deux compaignons par terre, si laissa courir a Tristan et Tristan le 
fiert <frappe>– T : 50 
319. DD (…) si adressarent leurs escus et brocharent encontre eulx - T : 105 ;  
320. DD (…) si arresta a coup son cheval et leva le glayve en hault – T : 198 

 
Mais ces verbes relatent également des actions relatives à la sphère privée des héros, souvent 
amenés à l’écart pour un dialogue intime (321-323) :  
 

321. Quant la vieille damoiselle ouyst ainsi parler la Desiree, si la print  par la main et la tira hors du 
pavillon de paour que Tristan ne s’esveilla, car elle congneust que la beaulté de Tristan osta a la pucelle 
son bon sens. – T : 148 
322. Et quant la royne l’apperceust si se leva encontre luy et le mena seoir sur ung banc. – T : 184 ; 
323. DD (…) si se vint a aprocher d’elle et luy dit  – T : 222 
 

D’ailleurs le geste peut traduire un sentiment, le respect (324) et inaugurer une séquence 
chargée d’émotion (257).  
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324. DD Quant la pucelle et le bon ancien chevalier et aussi les deux damoiseaulx ouyrent le nom de 
Tristan, si se vont gecter a ses piedz et luy font grande reverance en louant Dieu de sa venue. – T : 
71  
257. DD Quant messire Bertrand congneust les deux chevaliers de ce monde ou il avoit plus grant 
amour, tout ainsi navré <blessé> qu’il estoit descendit de son cheval et tira l’heaume de son chef et 
gecta son espee a terre, puys s’agenoulla devant eulx et se print moult a plorer de la grant joye qu’il 
eust – T : 223  

 
Dans ce roman aux vertus chevaleresques, les gestes sont symboliques et expriment souvent 
la reconnaissance (325-332) : 
  

325. DD (…) si se descendit de son cheval et gecta son espee a loing et s’en vint les bras tenduz a 
messire Bertrand – T : 222  
326. DD (…) si courust a luy les bras tenduz – T : 169  
327. DD (…) si avança pour l’accoller – T : 168  
328. DD Et quant Lancelot l’eust ouy, si relleva le chevalier et l’accolla – T : 101 
329. Et quant Tristant l’eust recongneu, si luy gecta les bras au col et luy dictes – T : 138 
330. DD Et quant Tristan et Lancelot sceurent que c’estoit la Saige Dame, si s’en vindrent courant a 
elle et luy gestarent les bras au col. – T : 223 
331. DD (…) si se desafeubla son chapperon et luy vont gecter les bras au col a moult humilité et luy 
dit – T : 204 
332. DD (…) si estendit son bras (…) et le print lors par la main – T : 152  

 
Par conséquent les syntagmes verbaux du rhème sont fréquemment stéréotypés, on remarque 
les constructions : si V + les bras tendus, si V + accoller, si + jeter les bras au col. 
 
Trois rares occurrences il V prédiquent ces actions symboliques manifestant les relations 
hiérarchiques et respectueuses des personnages (333-335) :  
 

333. DD Et quant Bernard de Soreloys entendit la voix de Lancelot, il  print sa main et la luy baisa - T : 
229 
334. DD Quant le bon hermite veist que Tristan estoit en bon estat, il  s’en vint vers Lancellot et le 
confessa – T : 54  
335. DD A l’heure, quant je le cogneuz je leur feiz grande reverance. – T : 175  

 
 
- Dans les autres oeuvres du corpus narratif, l’énonciateur fictionnel instancie l’allocutaire par 
l’intermédiaire d’un personnel sujet lorsque le verbe du rhème est un verbe d’action.  
 
Ce verbe d'action peut renvoyer à la sphère intellectuelle de l’allocutaire (338) et traduire les 
sentiments de l’allocutaire (336-337).  

 
336. DD Quant la royne de France ouyt les parolles que le roy avoit dictes, elle se gecta a genoulx – 
Jehan : 760 
337. DD Quant le roy d’Espaigne le vit en si hault triumphe, il  ne se peut tenir de s’encliner bien  bas 
en luy faisant la reverence.  – Jehan : 747  
338. DD Et quant Facinus eut ouy la complaincte de ce bon homme, il le regarda fort – PN : 24 

 
Le motif de la reconnaissance du héros traduite par la génuflexion obéit, dans Tristan, à trois 
structures morphosyntaxiques : DD  quand p, PSV (335), quand p, si V (324),  quand p, X V 
(257). Dans Jehan, DD PSV est exclusif. 
 
Il peut être précédé d’un segment frontal explicatif voyant que p (258).  
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258. DD Quant le prestre ouyt ainsi parler la chamberiere, voyant que autrement ne se povoit excuser, 
il  print conseil d’elle – PN : 27 

 
Il peut appartenir au champ sémantique du mouvement (339-340) et relever du champ 
sémantique stéréotypé du roman de chevalerie (259).  

 
339. DD Et quant le jouvencel entendit celle chose et les parolles de Peronnelle, il  saillit  hors du 
vaisseau – PN : 61 
340. DD Et quant je veis qu’il venoit vers moy à pointe de cheval, je m’en fuy – PN : 73 
259. « Tu vois presque de ce palais icy jusques au quart d’une lieue ung bocaige auquel chascun matin 
Nathan se va esbattre tout seul et par longtemps se tient illec. Par quoy legiere chose te sera de faire ton 
plaisir, affin que se tu le occis, et t’en puisses retourner à ta maison seurment (…) par le chemyn que tu 
vois à main destre (…) ». Quant Mitridan fut informé  de ce par Nathan, il se departit de luy et de ses 
compaignons – PN : 95 
 

On remarque que le procès rhématique peut être annoncé dans le discours direct antécédent 
(259). Cependant en général, l'action relatée par l'énonciateur fictionnel n'est pas énoncée par 
l'énonciateur fictif dans le discours direct antérieur. Ces énoncés se distinguent pas 
conséquent de ceux qui ont été étudiés précédemment; en effet ces derniers comportent un 
discours direct très souvent injonctif dans lequel le locuteur fictif donne un ordre à son 
allocutaire.  
 
 
3.3.3. Remarques générales 
 
 
De manière générale, L’Heptaméron se distingue des autres oeuvres de cette première moitié 
du 16e siècle par le non-emploi du PS dans chacune des occurrences recensées, tandis que 
Tristan fait perdurer l’emploi du ligateur énonciatif si marqueur de continuité entre le TH et le 
RH qui exclut l’emploi du personnel sujet.  
 
Deux phénomènes repérés ailleurs se dégagent du corpus daté de la seconde moitié du 16e 
siècle : 
- L’emploi du personnel sujet anaphorique du sujet thématique s’effectue plus 
systématiquement dans les énoncés fictionnels descriptifs ou commentatifs, qu’ils soient 
bâtis sur une relation attributive ou sur un verbe d’action → PS anaphorique du sujet TH.  
- Quant aux énoncés fictionnels narrant une action provoquée par l’énoncé fictif, sans qu’elle 
soit annoncée dans ce discours direct, ils constituent la majorité des occurrences regroupées 
à partir des verbes de mouvement et ils emploient le personnel sujet anaphorique  → PS . 
 
En outre la généralisation du personnel sujet anaphorique du sujet thématique s’étend même 
au procès verbal anaphorique d’un élément appartenant à l’énoncé fictif antécédent, dans le 
cas d’une réorientation sur l’allocutaire fictif. 
 

Quand + thématisation sur l’allocutaire + RH  
 
→ sujet rhématique = sujet thématique  => RH = si V  (corpus : Tristan) 
→ RH ≠ DD      => RH = PS V 
→ RH = description ou commentatif  => RH = PS V 
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La structure frontale quand p ouvre préférentiellement sur un procès rhématique relatif aux 
sentiments ou à l’activité intellectuelle de l’allocutaire, même si 5 occurrences introduisent un 
verbe de parole. En cela, elle constitue un facteur d’émergence de la servitude subjectale, 
alors que les sujets thématiques et rhématiques coréfèrent au même individu, l’allocutaire.  
 
Cette remarque ne concerne pas Tristan, conservatoire du schéma quand p, si V, avec là aussi 
une prédominance des verbes référant aux sentiments et à l’activité intellectuelle (22 vs. 8 
verbes de parole et 5 verbes de combat). L’effet perlocutoire est relaté par l’énonciateur 
fictionnel dans un roman où les réactions des personnages, stéréotypées, sont davantage 
exprimées dans les discours directs fictifs quand l’énoncé est inauguré par d’autres types de 
segments frontaux. 
La comparaison de Tristan avec le roman contemporain Jehan de Paris est éclairante : ce 
dernier emploie exclusivement quand p, PSV qu’il spécialise à des énoncés fictionnels 
décrivant l’intimité de l’allocutaire. Ces deux romans dérivant d’une tradition littéraire 
commune montrent que le début du 16e siècle poursuit cette saturation des enchaînements 
entre les énoncés par des ces structures inaugurales propre aux récits médiévaux : le premier 
en imitant dans son intégralité un stylème ancien (quand p, si V), le second en l’adaptant 
(quand p, PSV). Le personnel sujet anaphorique du sujet thématique signifie la continuité, à 
l’intérieur de l’énoncé, à la place de si et la discontinuité entre le sujet du discours direct 
antérieur et de l’énoncé non-narratif qui le suit.  
Et, de notre point de vue, cette adaptation de courte durée est la preuve que la recatégorisation 
de l’allocutaire en objet d’un discours descriptif passe par l’emploi du personnel sujet ; c’est 
ainsi que la construction de l’image du coénonciateur fictif est aboutie. Aussi le personnel 
sujet antéposé au verbe rhématique possède-t-il une valeur thématique. 
 
 
III. Segments dont les verbes comportent les sèmes [-parole], [-audition] 
 
 
Leur fonction première n’est pas le simple rappel de la situation d’énonciation fictive, en 
maintenant le point de vue de l’énonciateur ou en adoptant celui du coénonciateur. Ils ont 
également pour but de faire progresser le texte en résumant un nouveau dialogue, en narrant 
l’action d’une des instances de la situation de parole ou en décrivant ses émotions et 
sentiments. Les corpus précédemment étudiés ont montré que la nature descriptive ou 
commentative des énoncés fictionnels favorise l’emploi du personnel sujet ; nous nous 
proposons de définir les conditions favorables à cette généralisation de la servitude subjectale. 
 
 
1. Constructions absolues avec formes verbales en –ant  
 
 
Une construction participiale dite « absolue » comporte un participe -, une forme en –ant dans 
ce paragraphe – et un support nominal ou pronominal qui sémantiquement fait fonction de 
sujet. Ce support ne peut être considéré comme un sujet syntaxique car le verbe n’est pas 
conjugué ; c’est pourquoi il convient de l’envisager comme un sujet sémantique. 
On a remarqué précédemment que la systématisation de la reprise anaphorique de cet élément 
lexical (NP ou Gn) ou pronominal par un personnel sujet dans le segment rhématique n’est 
pas effective dans d’autres corpus. L’objectif de ces paragraphes consiste, par conséquent, à 
confronter un facteur d’emploi, id est la nature descriptive du segment frontal, et la 
coprésence des sujets thématiques et rhématiques. 
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1.1.  Enonciateur fictif : sujet sémantique de la proposition participiale (346)  
 

 
341. DD Moy estant de telle fureur esmeue, cerchoye < cherchais< partout pour trouver moyen de la 
mort- AD : 35 

 
Dans un seul énoncé, l’énonciateur du discours direct est thématisé par l’intermédiaire d’un 
personnel tonique moy, antéposé à la forme en –ant « estant esmeue » sans qu’il soit repris par 
un personnel sujet atone conjoint au verbe du rhème « cerchoye ». 
L’absence de personnel sujet atone renforce le lien syntaxique entre la forme tonique et le 
verbe conjugué ; mais cette syntaxe moi X V est rare au 16e siècle, dès le premier tiers. On 
remarque que le caractère descriptif de la relation attributive accentue l’aspect modal du 
préambule chargé d’exprimer à la fois la permanence du point de vue egocentré ainsi que la 
modalité appréciative qui sert de cadre au déploiement du rhème. 
 
 
1.2. Allocutaire : sujet sémantique de la proposition participiale (347)  
 
 
Quand l’allocutaire est thématisé, le segment initial marque la réorientation thématique. On a 
vu que celle-ci peut être effectuée dans des segments frontaux comportant la forme verbale 
oyant, et admettant à leur suite l’emploi ou le non-emploi du PS, au début du 16e siècle. 
 

243. DD Oyant le roy d’Espaigne ce que le roy de France luy avoit dict, luy respondit – Jehan : 759   
244. DD Oyant le roy Massiniste l’élégance de ceste noble dame (…), aussi voyant que (…), il  osta 
son chaspeau – VFC : 80  

 
Dans un recueil plus tardif, l’Esté (1583), après un segment frontal sans rappel de la situation 
coénonciative fictive, le non-emploi du personnel sujet anaphorique du sujet thématique est 
encore d’usage dans une séquence de progression linéaire (342) : 
 

342. Jean d’Altavilla, gentilhomme de sa maison l’appercevant en cest estat, (…), s’approcha de luy, et 
d’une courtoisie pleine de noble cueur, lui presenta son cheval pour se sauver. (…) mais d’Altavilla , 
l’advertissant de se depescher car l’ennemy leur estoit à la queue les tallonnant de près, luy dict  : « Sire, 
le royaume, en vous perdant, perdroit toutes ses esperances : et en ma mort ne pourra recevoir grant 
dommage. ».  Là sus, se depestrant Ferdinand de ses estriers et montant sur le cheval d’Altavilla, le 
gaigna à fuir  <s’échappa>– Esté : 191 

 
Dans cette occurrence, deux facteurs d’emploi sont absents : 
 

a) premier facteur d’emploi : la discrimination référentielle 
 

Dans ce préambule (342) sont instanciés l’allocutaire «Ferdinand » et l’énonciateur 
« d’Altavilla », ce qui amène une première observation. Les occurrences 243 et 342 ont en 
commune que les deux instances de l’énonciation fictive sont des personnages masculins dont 
la marque personnelle serait il  et n’aurait aucune valeur discriminante. A contrario le PS il  en 
244 ne peut renvoyer qu’à l’allocutaire, le locuteur étant une femme dont la marque 
personnelle serait elle. La valeur discriminatoire des personnels sujets il/elle favorise son 
emploi : la capacité référentielle est requise dans ce cas. 
 

b) second facteur d’emploi : un rhème nouveau 
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D’autre part, le syntagme verbal qui compose la partie rhématique joue un rôle qui n’est pas 
négligeable. Sa valeur sémantique permet en effet d’identifier le référent subjectal, l’existence 
de possibles fictionnels fréquents dans la littérature en prose constitue un second facteur 
d’identification référentielle : deux facteurs de non-emploi du personnel sujet à cette époque 
encore. Par exemple, le verbe « respondit » (243) forme avec la forme en –ant « oyant » une 
structure bipartite canonique du dialogue. En 342, le groupe verbal « gaigna à fuir » est, quant 
à lui, annoncé dans le discours rapporté tenu par d’Altavilla qui encourage le roi à prendre la 
fuite, alors que ce dernier hésite à emprunter le cheval que son interlocuteur lui propose. La 
forme verbale « les estriers », « montant sur le cheval » constitue avec « presenta son 
cheval » une isotopie qui parcourt l’énoncé fictionnel antérieur au discours direct, l’énoncé 
fictif et l’énoncé fictionnel postérieur à ce discours direct. La cohésion textuelle est assurée 
entre le DD et les énoncés fictionnels par l’idée centrale que le roi doit préserver sa vie, au 
détriment de celle de l’énonciateur : le préambule définit le cadre notionnel à partir duquel va 
se déployer le rhème. De plus le verbe du rhème poursuit l’idée déjà exprimée (la fuite) : cette 
décomposition chronologique d’une action (sa motivation et son effectuation) favorise le non-
emploi du personnel sujet. La réorientation thématique est réglée ; ce que signifie –ant V.  
Inversement, en 244, l’action énoncée par le procès verbal « il osta son chaspeau » n’a pas de 
lien lexical ou anaphorique avec le DD de la dame ; cette action est motivée par 
« l’élégance » du propos féminin, élément placé dans le préambule. C’est l’effet produit par le 
discours sur le roi qui est à l’origine de cette action ; l’effet perlocutoire est, quant à lui, 
exprimé et pris en charge dans le préambule par l’énonciateur.  
 
En résumé, la conjonction de trois facteurs contribue au non-emploi du PS :  

- l’absence de discrimination référentielle, 
- la justification du procès de l’énoncé fictionnel,  
- la présence d’un NP inséré dans le cadre notionnel du préambule. 

 
 
1.3.  Discordance référentielle entre les sujets thématique et rhématique (343-344) 
 
 
L’emploi du personnel sujet dans deux énoncés est conditionné par des facteurs observés 
préalablement. On y remarque que la discordance référentielle interne à l’énoncé E2 prévaut 
sur la permanence thématique de la séquence textuelle dans laquelle est inséré E2 sous 
certaines conditions décrites ici. 
 
 
1.3.1. Organisation macro-textuelle vs. organisation micro-textuelle (séquence vs. 
énoncé) 
 
 
La construction participiale, très en vogue au 16e siècle, se distingue de la norme du français 
moderne car le support nominal « Othon » (343) ou pronominal « les deux autres » (344) 
peut, à cette période, être différent du sujet du verbe conjugué, respectivement elle, ils. Dans 
notre corpus, la coréférence à un même personnage n’est pas, par conséquent, obligatoire. 
 
Dans ces deux occurrences, les allocutaires sont définis, dans le préambule, comme des 
énonciateurs fictifs, dont les discours sont narrativisés par l’énonciateur fictionnel. Cette prise 
en charge favorise l’emploi du personnel sujet, que son référent soit instancié ou pas dans le 
thème, qu’il réfère totalement ou partiellement à celui-ci. 
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343. [La Princesse] « S’il vous plaist moderer vostre cholere envers eux, je les ferai venir tous deux 
requerir pardon (…) ». Othon s’estant condescendu [E2] à ce que sa fille avoit proposé [E1], elle 
retourna au camp des Bohemiens – Esté : 227  
344. « Messieurs, dit Desroches, il me semble sauf meilleur advis que nous serons mieux en ceste 
barque qu’icy, car l’humidité de la nuict et la frescheur de ce bord nous pourroient bien causer quelque 
catarrhe. »  A ce conseil [E1] s’estans condescendus les deux autres [E2], ils monterent sur la barque 
<les allocutaires s’estant condescendu à ce conseil, ils [tous les trois] montèrent sur la barque>- Esté : 
69 

 
En effet quatre caractéristiques sont repérables. 

- Le préambule anaphorise et résume un discours fictif E2: celui du support « Othon », 
et celui du support « les deux autres ». 
- L’allocutaire fictif est donc le support instancié par ce NP antéposé (343) ou ce Gn 
postposé à  la forme en –ant (344) : le préambule pose donc un changement de 
locuteur. 
- Le préambule rappelle la position de l’énonciateur fictif E1, par une proposition 
subordonnée complétive « à ce que sa fille avoit proposé » (343), « à ce conseil » 
(344). 
- La partie rhématique fait un retour sur l’énonciateur fictif du discours direct - la fille 
d’Othon (343) et Desroches (344), selon deux modalités différentes, décrites ci-
dessous. 

 
* Dans l’occurrence 343, la discontinuité référentielle entre les deux parties de l’énoncé, le 
thème et le rhème, est signifiée par le support nominal Othon et le personnel sujet elle qui 
reprend le sujet nominal de la proposition « ce que sa fille avoit proposé » : le personnel sujet 
elle antéposé au syntagme verbal rhématique réfère à l’énonciateur du discours antérieur E1. 
La coréférence entre le personnel sujet elle et le sujet modal introduisant le DD est donc 
totale : cette séquence est fondée sur une progression à thème constant. Cette structuration 
textuelle n’entrave pas, en l’occurrence, l’emploi du personnel sujet. 
 
* Dans l’occurrence 344, le personnel sujet ils renvoie à deux éléments cotextuels antérieurs : 
l’énonciateur Desroches (E1) et les énonciateurs « les deux autres » (E2) identifiés 
précédemment sous les NP Chasteaubrun et Prefouché. L’organisation de cette séquence, à 
partir de sous-thèmes (Desroches : sous-thème 1 et « les deux autres » : sous-thème 2) est 
compatible avec l’emploi du personnel sujet. 
 
La comparaison de ces deux énoncés 343-344 montre que la discontinuité référentielle entre 
le thème initial et le rhème prévaut sur le type de progression thématique. Le non-emploi d’un 
personnel anaphorique dans le rhème au sein d’une même œuvre, l’Esté (342) confirme que 
l’emploi du personnel sujet (343-344) signale une discordance référentielle entre les deux 
parties de l’énoncé fictionnel.   
 
 
1.3.2. Cohésion des énoncés E1 et E2  
 
 
En outre, l’emploi du personnel sujet antéposé au verbe rhématique tient également à 
l’information donnée par celui-ci. 
 
Le procès verbal de la partie rhématique suit deux schémas différents :  
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- DD : injonction à l’allocutaire → E2 exécution de l’allocutaire dans le thème et le rhème : 
-ant Sn, V.    

- DD : injonction de l’énonciateur → préambule : accord de l’allocutaire -> rhème : action 
de l’énonciateur ou action de l’énonciateur et des coénonciateurs. : -ant Sn, PSV.  

 
L’élément pragmatique, qui distingue donc ces deux structures morphosyntaxiques, est 
d’ordre modal : ce sont les points de vue des interlocuteurs. 
- ant Sn, V : l’accord est implicite (342) puisque E2 narre l’éxécution de E1, ce que signifie le 
non-emploi du personnel sujet. L’enchaînement des énonciations fictive-fictionnelle entérine 
la représentation de l’allocutaire sans le relais subjectal il : la séquence textuelle se déroule 
d’elle-même grâce à ces procédés cohésifs dont peut être exclu il . 
- ant Sn, PS : Les deux énoncés 343-344 scellent explicitement un accord entre les différentes 
parties, initialement opposées dans le dialogue fictif. La coïncidence des positions modales 
une fois posée dans le préambule par l’énonciateur fictionnel, le personnel sujet recatégorise 
les instances de la coénonciation fictive en objet du discours fictionnel : s’amorce une 
nouvelle unité textuelle. 
 
 
1.3.3. Aspect verbal  
 
 
Enfin la valeur aspectuelle de ces formes verbales, déjà interprétée comme un facteur 
influençant la syntaxe du personnel sujet, dans les paragraphes précédents, distingue ces 
énoncés :  
 
- forme en –ant d’aspect inaccompli, V (342) 
- forme en –ant + participe passé d’aspect accompli, PSV. (343-344). 
 
Dans les constructions absolues étudiées dans ce paragraphe, la valeur accomplie du participe 
passé coexiste avec la discontinuité référentielle des sujets (thématique et rhématique) de 
l’énoncé fictionnel postérieur au discours direct. Car l’aspect du participe passé s’accorde 
avec l’inauguration d’un nouvel élément rhématique.  
Il est donc logique que cette tendance sujet thématique ≠ sujet rhématique → PSV ne se 
vérifie pas dans toutes les constructions, derrière pendant que p par exemple (254) qui 
encadre temporellement le procès du rhème à la manière de l’énoncé 342. 
 
Dans [DD+ Construction absolue + RH], coexistent trois facteurs de servitude subjectale : 
- sujet rhématique  ≠ sujet thématique  
- thème = décision commune d’effectuer E1    → RH = PS V  avec PS thématisant 
- aspect accompli du participe passé    
 
Ces trois facteurs permettent d’inaugurer une nouvelle unité textuelle narrative. 
 
 
2. Les formes verbales participes 
 
 
L’aspect accompli du participe passé peut inaugurer, grâce à cet effet de rupture, des énoncés 
fictionnels qui ne poursuivent pas ce qui est énoncé dans le discours direct. La valeur de la 
forme verbale en position frontale privilégie, en ce sens, l’emploi du personnel sujet.  
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En revanche, quand le procès rhématique s’inscrit dans la continuité du discours rapporté 
directement, la valeur de cette forme verbale coexiste encore avec un personnel sujet, 
notamment quand le sujet énonciateur est l’objet d’une recatégorisation. La première 
occurrence montre ainsi un changement dans la situation d’énonciation fictive. 
 
 
2.1.  La forme composée : estant + participe passé 
 
 
L’énoncé fictionnel 345, issu d’un récit à la personne 1, suit un monologue intérieur mené par 
un énonciateur féminin en présence de son allocutaire :  
 

345. DD Estant occupée en ces considerations, je luy dis – AD : 70  
 
Deux facteurs expliquent l’emploi du personnel sujet dans une séquence à thème constant, le 
sujet je. 
 
 
2.1.1. Changement de situation de parole 
 
 
Le Gn « ces considérations », est une anaphore résumant le discours direct antérieur ; le 
suffixe –e du participe marqueur du genre féminin renvoie à l’énonciatrice. Les procédés de 
cohésion textuelle mis en œuvre dans ce préambule sont, selon les faits observés au début du 
16e siècle, aptes à privilégier le non-emploi du PS, dans une séquence organisée selon une 
progression à thème constant.  
 
Mais le personnel sujet je est employé devant le syntagme verbal « luy dis » qui signifie une 
action nouvelle : le sujet modal du monologue intérieur est recatégorisé en tant que sujet 
modal d’un dialogue ; le changement d’allocutaire est signifié par le personnel régime luy. 
 
 
2.2.2. Préambule exposant un cadre mental 
 
 
D’autre part, on remarque que la forme verbale « estant occupée » décrit la disposition 
mentale de l’énonciateur fictif. L’énonciateur fictionnel opère un lien de causalité entre le 
monologue intérieur et le dialogue qui suit : sortant de son rôle de relateur de la linéarité des 
faits, il redéfinit le sujet modal en tant qu’objet d’un nouveau type d’énoncé. La 
narrativisation d’une parole rapportée par l’intermédiaire de « s’estant condescendu » (243-
244) ressortit du même procédé. 
L’énonciateur fictionnel en employant ces syntagmes verbaux frontaux exprime son point de 
vue sur les circonstances de l’énonciation.  
 
Deux facteurs sont en présence dès le début du 16e siècle :  

- une recatégorisation du sujet modal due un changement d’allocutaire 
- le sémantisme de la forme en –ant.  

 
Ceux-ci ont pour corollaire un repositionnement de l’énonciation fictionnelle.  
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2.2. Participes passés sans l’auxiliaire estant  
 
 
Le participe passé exprime une conception de l’idée verbale comme un résultat, d’où son 
aspect accompli149, car le participe comme l’infinitif ne prend en compte ni le temps ni la 
personne. La différence avec les précédentes occurrences [–ant + participe passé] réside dans 
le sujet du verbe rhématique est le support – implicite ou explicite – d’incidence du participe 
passé.  
 
Les occurrences relevées sont principalement issues des Histoires Tragiques de 1559, et l’une 
d’entre elles appartient à L’Esté de 1583. Elles sont donc situées à la fin du 16e siècle, comme 
les occurrences 342-344. 
 

346. DD Arrestée doncques en ceste deliberation, toutes les fois qu’elle advisoit Rhomeo passer devant 
sa porte, elle se presentoit avec un visage joyeux – HT : 73  
347.  DD Arrivé  au jardin et acertené de l’indisposition de monsieur, il commença à continuer ses 
anciennes privautez avec la damoiselle, et la baisa et rebaisa – HT : 128 
 
348. DD. Puis saisy d’une douleur desesperée, se laissa tomber sur le corps de Juliette – HT : 110-111 
349. DD. Et pressé et sollicité par dedans de nouveau desir, delibera, quoy qu’il en advint, de l’aller 
secourir – HT : 209 
350. DD Persuadée de ces opinions et s’enhardissant soy mesme, se feit parer – L’Esté : 169  

 
Les énoncés sont tous intégrés à une séquence construite sur un thème constant : 
l’énonciateur, sujet modal du verbe introduisant le DD, devient l’objet du discours fictionnel. 
La permanence thématique peut freiner l’emploi du personnel sujet. Cependant le changement 
de statut du sujet (énonciateur fictif > objet du discours fictionnel) peut favoriser l’emploi du 
personnel sujet : il nous reste à définir les conditions favorables à la structure PSV.  
 
Bon nombre des participes passés décrivent la disposition mentale (« arrêtée, acertené, saisy, 
pressé et sollicitée, persuadée», 346-350) de l’énonciateur fictif. Le préambule signifie les 
circonstances de l’énonciation, participe du marquage subjectif et du rappel de la source 
énonciative.  
La langue médiévale admet le non-emploi du personnel sujet lorsque la phrase est amorcée 
par un élément renvoyant à la sphère du sujet ; la langue du 16e siècle tend à insérer un 
personnel sujet dans des énoncés descriptifs : deux tendances qui semblent d’actualité à la fin 
du siècle à travers ces occurrences. Deux facteurs justifient celles-ci : l’aspect du verbe 
rhématique et sa fonction anaphorique. 
 
 
2.2.1. Temps et aspect du verbe rhématique 
 
 
On retiendra, d’abord, deux énoncés (346, 350). Leur préambule fait référence au discours 
direct antérieur et les éléments anaphoriques du DD antécédent appartiennent à des catégories 
grammaticales identiques : le déterminant démonstratif « ceste » (346) et « ces » (350) 
antéposé à un nom commun, anaphore résumant une partie du DD antécédent, respectivement 
« deliberation » (346) et « opinions » (350).  
 

                                                 
149  En référence à G. Guillaume, et son concept de « construction de l’image-temps », cité par  D. Leeman 
Bouix, 1994 : 82-83 
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346. « Car j’ay experimenté tant de mutations de couleur en luy lors qu’il parloit à moy, et l’ay veu tant 
transporté et hors de soy que je ne doy souhaitter autre plus certain augure de son amitié, en laquelle je 
veux persister immuable jusques au dernier souspir de ma vie, moyennant qu’il m’espouse, car peut 
estre que ceste nouvelle alliance engendrera une perpetuelle paix et amitié entre sa famille et la 
mienne. » Arrestée doncques en ceste deliberation, toutes les fois qu’elle advisoit Rhomeo passer 
devant sa porte, elle se presentoit avec un visage joyeux – HT : 73  
350. « Il faut reprendre ma façon accoustumée d’estre cointe <gracieuse> et mignonnement attifée et en 
rien laisser faire derriere de ce qui peut servir à enrichir ma beauté et bonnes graces » Persuadée de ces 
opinions et s’enhardissant soy mesme, se feit parer – L’Esté : 169  

 
Ces deux segments frontaux expriment la même idée, la certitude du locuteur quant à ce qu’il 
vient de dire. Une fois le point de vue du locuteur fictif énoncé en DD et caractérisé par 
l’énonciateur fictionnel, le prédicat verbal de la partie rhématique informe sur l’attitude 
adoptée par l’énonciateur fictif: « elle se presentoit avec un visage joyeux » (346), « se feit 
parer» (350). Le syntagme verbal du rhème et le segment initial de l’énoncé narratif 
entretiennent un lien logique de cause à effet qui coïncide avec l’ordre syntaxique.  
 
Deux traits distinguent ces occurrences :  

- l’emploi des temps du récit (imparfait vs. passé simple),  
- le lien lexical entre l’énoncé fictif et l’énoncé fictionnel. 

 
* En 346, le préambule complexe comporte une proposition subordonnée conjonctive d’une 
une valeur temporelle exprimant la répétition « toutes les fois que » qui conditionne l’emploi 
de l’imparfait, dont c’est l’une des valeurs aspectuelles, dans le thème « advisoit », puis dans 
le rhème « se présentoit ». Si l’héroïne Julliette énonce dans son monologue (E1) sa volonté – 
être épousée par Rhomeo -, elle n’y expose pas la manière dont elle va s’y prendre. 
S’adressant à elle-même, elle se persuade de l’amour de Roméo au vu des changements de 
couleur du visage du jeune homme. Elle prend la décision d’être inébranlable dans son amour, 
mais l’idée de présenter un visage joyeux (E2) n’y est pas mentionnée. 
Par l’emploi de l’imparfait et l’absence de réseau anaphorique entre les énoncés hétérogènes 
E1 et E2, l’énonciation fictionnelle sort de la structuration textuelle fondée sur la successivité 
binaire : expression fictive du faire → narration fictionnelle du faire. Ces deux cofacteurs 
débouchent sur la prise en charge fictionnelle du lien logique entre le point de vue fictif et le 
procès verbal rhématique. L’emploi de l’adverbe modal donc souligne cette intrusion du rôle 
fictionnel.  
 
* Le groupe verbal de l’énoncé 350 « se feit parer » est annoncé dans le discours direct. 
Celui-ci, un monologue, est tenu par une jeune femme qui veut séduire un certain Combabe ; 
elle y énonce une stratégie. Les mots ou groupes de mots « cointe », « mignonnement attifée » 
et « se feit parer » constituent le champ lexical de l’apparence qui assure la cohésion textuelle 
entre ces deux énoncés hétérogènes.  
 
 
2.2.2. Nouveauté du procès rhématique → PSV 
 
 
La comparaison des deux occurrences précédentes montre que le personnel sujet est  
considéré comme inutile lorsque un réseau référentiel lexico-sémantique assure 
l’enchaînement des deux situations d’énonciation, fictive et fictionnelle. 
 
- L’action explicitée par le procès principal « commença à », de la même façon, n’est pas 
annoncé dans le discours direct de l’énoncé 347. Ce discours est destiné au serviteur d’une 
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maison et l’énonciateur fictif perd ce statut pour être l’objet d’un énoncé fictionnel duquel est 
absent l’allocutaire du DD. 
 

347.  (…) auquel il fut faict reponse que (…) ma damoiselle (…) laquelle on alloit advertir de sa venue. 
« Je ne luy donneray, dict-il, pas ceste peine, mais j’iray la trouver au jardin. ». Arrivé  au jardin et 
acertené de l’indisposition de monsieur, il commença à continuer ses anciennes privautez avec la 
damoiselle, et la baisa et rebaisa – HT : 128 

 
- Dans l’occurrence 349, l’énonciateur fictif est seul face à ses sentiments et à son désir qu’il 
exprime dans un monologue.  
 

349. (…) il s’accusoit soy-mesme de luy avoir failly à ce besoing, disant : « Or cognois-je bien 
maintenant que je suis indigne de porter jamais armes (…) Il faut donc desormais que j’establisse 
nouvelles loix à ma deliberation et que je rompe la porte de mon ancienne rigueur (…) je ne puis moins 
faire que de la visiter. ». Et pressé et sollicité par dedans de ce nouveau desir, delibera (…) de l’aller 
secourir. – HT : 209 

 
De plus, le verbe rhématique « delibera », formant avec le nom commun « deliberation » 
employé dans le DD un binôme paradigmatique, poursuit ce monologue intérieur sous une 
forme narrativée. Le point de vue modal, le cadre notionnel sont identiques.  
L’énonciateur fictif conserve ce statut énonciatif dans le rhème. Il n’est pas l’objet d’une 
recatégorisation même si l’énonciateur fictionnel prend en charge la suite du monologue. 
Le préambule reprend un élément cotextuel du discours direct « je ne puis moins faire que de 
la visiter » par l’intermédiaire du Gn « ce nouveau desir » qui pose le cadre notionnel à partir 
duquel s’explique le rhème « l’aller secourir ».  
 
L’opposition PSV vs. V dans ces énoncés repose donc sur l’absence de lien anaphorique entre 
le verbe rhématique de E2 et l’énoncé E1. La valeur sémantique du verbe est donc à nouveau 
primordiale.  
Via l’emploi du PS, on passe d’une situation de locution fictionnelle à une situation 
d’énonciation fictionnelle où l’énonciateur du récit est représenté comme responsable de son 
énoncé. 
 
A nouveau, on constate que le participe passé antéposé au verbe n’a pas systématiquement 
besoin d’un support subjectal à la fin du 16e siècle, selon son environnement cotextuel et la 
valeur cohésive du procès verbal. 
 
 
2.3. Conclusion sur les segments frontaux (estant) participe passé 
 
 
Lorsque le participe passé a trait à la pensée ou au sentiment de l’énonciateur fictif, l’emploi 
et le non-emploi du personnel sujet s’équilibrent dès 1559, selon les critères suivants.  
 
- L’absence de lien lexical ou notionnel entre les deux énoncés hétérogènes (fictif-fictionnel) 
est un facteur d’emploi du personnel sujet qui recatégorise l’énonciateur fictif de sujet modal 
en objet d’un discours fictionnel détaché du système textuel qui unit le dit et le faire. 
 
- L’insertion du point de vue de l’énonciateur fictif en position frontale peut entretenir avec le 
prédicat verbal une relation logique de cause à effet. Or cette relation consécutive est une 
manifestation de l’énonciation fictionnelle. L’énoncé postérieur au discours direct et le 



 360

discours direct ne constituent pas uniquement une suite d’énoncés régie par l’ordre 
chronologique.  
 
DD + (estant) participe passé descriptif des sentiments ou du cadre spatio-temporel + RH : 
→ RH ≠ suite anaphorique du DD => RH=  PS V avec un personnel sujet thématisant 
→ RH = suite anaphorique du DD => RH = V. 
 
Dans ces préambules descriptifs, le participe passé s’apparente à un adjectif qualificatif ; en 
tant que tel il est incident à un support (nominal ou pronominal). A cette étape de la langue 
française, le personnel sujet n’est pas obligatoire en tant que support d’incidence d’un 
participe passé frontal. Il tend à le devenir lorsque l’énoncé fictionnel perd ses caractéristiques 
narratives objectives où la permanence thématique va de soi, pour tendre vers un discours 
subjectif. 
 
 
3. Les propositions subordonnées initiales 
 
 
Sept énoncés inaugurés par la subordonnée temporelle frontale quand p  obéissent aux trois 
structures différentes recensées ci-dessus : 

- quand SV, si V : 2 occurrences dans Tristan (1520) ; 
- quand SV, V : 3 occurrences dans VFC (1504) et PN (1531); 
- quand SV, PSV : 2 occurrences dans Tristan et PN. 

 
Ces propositions temporelles ont en commun :  

- de définir le sujet comme le thème d’un énoncé narratif et non pas comme un sujet 
énonciateur ; 

- de posséder un sujet auquel renvoie le sujet du verbe principal. 
 
Ces deux caractérisations peuvent déterminer la syntaxe du personnel sujet en fonction de 
données cotextuelles que nous nous proposons d’éclairer. 
 
 
3.1. Continuité référentielle et continuité notionnelle : V (356) 
 
 
Le discours direct est un monologue ; la proposition subordonnée et l’énoncé fictif tournent 
autour d’une même notion. 
 

356. Puis se descendit en disant en soy mesme : « Las ! moy je suis folle, je me alloye coucher au lit de 
noz hostes tout droit. » Et quant elle fut ung peu plus avant allee et eut trouvé le berseau de son enfant, 
se couchea au lict auprès duquel estoit le berseau de son enfant – PN : 109  

 
Deux facteurs expliquent le non-emploi du personnel sujet : 
- L’action relatée dans l’énoncé fictionnel par le verbe « se couchea » est une anaphore 
conceptuelle du procès verbal « je me alloye coucher » présent dans l’énoncé fictif ; l’un et 
l’autre procès font référence au coucher mais les compléments « au lit de noz hostes » et « au 
lict auprès (…) enfant » actualise le concept différemment. 
- l’énonciateur du discours direct est le thème principal de cette séquence textuelle ; 
l’ensemble des énoncés forme une unité fondée sur un thème constant. La permanence 
textuelle est marquée par le non-emploi du personnel sujet d’autant que dans la proposition 
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subordonnée frontale, l’énonciateur est redéfini comme un thème narratif et cesse d’être 
énonciatif. 
 
L’énoncé du discours direct fictif reste le repère chronologique de l’énoncé fictionnel, même 
si la proposition subordonnée de temps frontale se distingue des propositions quand + verbe 
de perception qui saturent l’enchaînement des énoncés par le rappel de la situation 
d’énonciation fictive. 
 
 
3.2. Continuité notionnelle entre les énoncés : V (357) 
 
 
Les sujets de la proposition subordonnée (instancié par ilz) et de la proposition principale 
(non-instanciés) sont les interlocuteurs d’un dialogue rapporté indirectement, « sire Frosin » 
sujet de « luy demanda » et « Josse » sujet de « luy dist » via il. 
 

357. (…) ledit sire Frosin ayant ung manoir en ung villaige nommé Mistellon, luy print voulenté de y 
aller pour sçavoir comme ses terres et possessions se gouvernoyent. (…) il rencontra (…) le nommé 
Josse (…) Adoncques sire Frosin luy demanda où il alloit, et il luy dist qu ’il alloit à Mistellon. » « Et 
moy aussi, dist sire Frosin, allons ensemble ! ». Et quant ilz eurent esté revisiter leurditz manoirs et 
possessions et qu’ilz eurent faict grand chere ensemble, se partirent du villaige – PN : 49 
 

Le personnel sujet ilz dans la proposition subordonnée réunit et met en position d’hyperthème 
ces deux interlocuteurs ; en même temps ce préambule composé de deux propositions 
circonstancielles de temps coordonnées par et redéfinit ces deux interlocuteurs en objet du 
discours fictionnel. Ils perdent leur statut énonciatif. Une fois cette recatégorisation opérée 
dans la partie frontale de l’énoncé fictionnel, le non-emploi du personnel sujet anaphorique du 
ilz devant le verbe marque que celle-ci est réglée, d’autant que l’isotopie de la visite n’est pas 
interrompue dans la partie rhématique. Le verbe « se partirent de » poursuit l’idée commun à 
ces énoncés, exprimée par l’injonction « allons ensemble » par exemple dans le DD 
précédent. La proposition circonstancielle initiale n’a pas pour repère temporel l’énonciation 
du dialogue mais un élément de ce dialogue « Mistellon » et des éléments de l’énoncé 
fictionnel « Mistellon », « comme ses terres et possessions se gouvernoyent ». Ces énoncés 
forment une unité textuelle qui ne nécessite pas la reprise du sujet thématique. 
 
 
3.3. Continuité référentielle entre les énoncés mais discontinuité notionnelle : PS V (358) 
 
 
Même si les sujets instanciés, dans le préambule  par le nom propre « Ulenspiegel » et devant 
le rhème par il,  coréfèrent au même personnage, l’énonciateur fictionnel emploie le personnel 
sujet. 
 

358. Ulenspiegel dist : « Gisez tout coy, je iray allumer une chandelle et regarderay comment vous estes 
disposé. » DD Et quant Ulespiegel se leva, il laischa ung grand pet – PN : 117 

 
Le sujet nominal a perdu son statut énonciatif dans la proposition temporelle initiale, il 
devient objet d’un discours fictionnel narratif. De plus les procès verbaux de l’énoncé fictif, 
« iray, regarderay », sont sans rapport avec le procès de l’énoncé fictionnel « laischa un 
grant pet ».  
Cette discontinuité notionnelle distingue cet énoncé des deux précédents (356-357) et justifie 
l’emploi de il . 
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3.4. Sujet étranger à la situation énonciative : dis-/continuité référentielle - V/PSV (359-
360) 
 
 
Le référent du sujet thématique de la proposition subordonnée frontale n’appartient pas à la 
situation d’énonciation fictive mise en scène par le discours direct. La proposition introduit un 
tiers en employant un nom propre, « Tristan » (359, 361), « Lancellot » (360). Deux 
structures syntaxiques suivent ce type de thème : si V ou PSV. 
 
* Les interlocuteurs (359) sont Gauvain et le roi Artur. Tristan introduit dans la proposition 
subordonnée en position sujet se tient, spatialement, hors de la situation énonciative, très 
précisément à « l’huys de la chambre du roy » : 
 

359. « En bonne foy, respond le roy, je congnois assez maintenant qu’il est vray ce que l’on dit, que le 
bel Tristan de Cornaille est chevalier le plus accomply qui soit en ce monde. – Par ma foy, dit Gauvein 
(…) Je croy que luy et Lancelot [Tristant & Lancelot] ne cesseront en ceste nuyt de resjouyr la court ». 
Quant Tristan eust assez sonné a l’huys de la chambre du roy, ilz se partirent bellement et allerent vers 
celle de la royne, qui tousjours estoit actendant d’une moult affection que les deux chevaliers y 
vinssent – T : 216  

 
Tristan est le thème de la conversation tenue par ces deux interlocuteurs. Le personnel sujet 
ilz a un référent multiple : « Tristan »  « Lancelot » regroupés par le Gn « les deux 
chevaliers » qui désambiguïse à postériori l’identification de ses référents. 
 
Par conséquent, le personnel sujet ilz est partiellement coréférent au sujet nominal du thème 
« Tristan ». C’est en cela que réside la différence avec les énoncés suivants. 
 
* Les deux énoncés suivants (360-361) privilégient l’emploi de la particule si comme marque 
de continuité référentielle entre le sujet du thème et le sujet du rhème :  
 

360. « Quant Dynadan veist ce coup si dit que : « Messire Yvein vous conteroit ds nouvelles des 
moynes ! – Le diable y aist sa part, dict le roy, aux nouvelles toutes, je doubte qu’il ne soit fort blessé. » 
Et quant Tristan  eust faict ce coup, si se meist aprés Lancelot et laissa Yvein en la place. – T : 195   
361. DD Quant Lancellot eust l’huis reouvert, si veit quatre chevaliers devant luy qui – T : 43   
 

En dehors de ce critère, les énoncés comportent également des discours directs dans lesquels 
n’intervient pas le sujet de la proposition subordonnée introduite par quand. Ainsi, dans 
l’occurrence 360, Dynadan et le roi sont les spectateurs qui commentent, dans leur dialogue  
les prouesses guerrières de Tristan. 
 
Une fois le personnage extérieur à la situation énonciative recatégorisé en tant que thème de 
l’énoncé fictionnel par l’intermédiaire de la proposition subordonnée temporelle frontale, le 
personnel sujet n’est employé que dans le cas d’une absence de coréférence totale entre le 
sujet thématique et le sujet rhématique. Le non-emploi marque que la recatégorisation est 
réglée. 
 
 
3.5. Hyperthème : V (362) 
 
 
Paradoxalement, beaucoup d’éléments cotextuels sont des facteurs d’emploi du PS. Le sujet 
dans l’énoncé postérieur au discours direct est l’allocutaire fictif de celui-ci. Les éléments du 
rhème ne sont pas annoncés par le DD ; aucun lien anaphorique ne les relie en dehors de la 
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référence à l’allocutaire. La proposition subordonnée frontale explicite donc le cadre spatio-
temporel, thématique et notionnel ; elle balise la séquence textuelle en donnant une structure 
plus générale que celle du rhème, en relation avec d’autres éléments frontaux : « à l’huytiesme 
jour », « puys », « le XLe jour », « de là ». Ces éléments placés à l’initiale des énoncés 
correspondent à ce que M. Charolles150 nomme « une expression cadrative » (1997). 
 

362. A l’huytiesme jour, voullut garder la loy, le fit circuncir. Puys, comme humble et obeyssante, le 
XLe jour, au temple le vint presenter. Là estoit le bon père Syméon (…) dist ce qui s’ensuit : « Ma 
Dame, vous estes bieneureuse d’avoir ung tel filz (…) ». Et quant la Vierge fut au lieu là où elle [le] 
devoit présenter, humblement à genoux, en le présentant à Dieu, dist ce qui s’ensuit : (…). De là, s’en 
vint avec Zacharie pour recevoir Elisabeth. – VFC : 9 
 

De fait le rhème est en liaison avec les énoncés fictionnels antérieurs. L’énonciateur fictif, 
Siméon, vient de reconnaître dans son allocutaire, le fils de la Vierge, le « Rédempteur de 
nature humaine, Ihesus ». C’est « le XLe jour, au temple », que celle-ci vient le présenter. Les 
paroles de Siméon ne sont qu’un intermède – humain - dans l’avancée de la Vierge au sein du 
temple vers Dieu, cette avancée constituant le cadre notionnel à partir duquel sont énoncées 
les paroles de Siméon, puis celles de la Vierge. 
Cette proposition subordonnée frontale redétermine le personnage de la Vierge dans sa 
position de thème fondateur de ce récit hagiographique, après l’interruption créée par 
l’énonciation des paroles de Siméon. 
 
Cette séquence narrative porte donc totalement sur la Vierge, hyperthème du récit comme 
l’indique le titre programmatique « Marie ». Lorsque d’autres personnages occupent la 
fonction de sujet, l’énonciateur emploie préférentiellement des noms propres, comme le 
montre la séquence subséquente (363) centrée sur Joseph :  
 

363. « Et ung [moys] après ou environ, fut Joseph adverty de (…). Puys, après la mort de Hérodes, par 
l’ange dut de rechef admonesté Joseph de (…) ». – VFC : 10 

 
Ce récit est emblématique de la structuration textuelle qui prévaut encore durant le 16e siècle 
– et ce au-delà du début du siècle - et illustre, à nouveau, la distinction qu’il est utile d’établir 
au sein des segments frontaux. Car la syntaxe du personnel sujet dépend, en partie, de la 
fonction de ces éléments inauguraux. Si ceux-ci ont pour principale fonction d’anaphoriser et 
de thématiser la situation énonciative antécédente, l’emploi du personnel sujet n’obéit pas aux 
règles appliquées après les segments frontaux qui ne servent pas de ligateurs entre l’énoncé 
fictif et l’énoncé fictionnel mais qui encadrent une séquence textuelle plus large. 
 
 
3.6. Bilan des données cotextuelles de ces occurrences  
 
 
Soit : Enoncé fictif [DD] + Enoncé fictionnel [TH (= quand SV) + RH (= PS V ou V ou si V)] 
 
Quand S V, si V → S = énonciateur fictif dans le TH et dans le RH 

→ lien notionnel entre énoncé fictif et énoncé fictionnel 

                                                 
150 Terme emprunté à Michel Charolles qui désigne ainsi un ensemble d’éléments qui balisent le texte et assurent 
la cohésion discursive ; il range, parmi les expressions cadratives, les introducteurs de cadres spatiaux ou 
temporels. On citera notamment son article « L’Encadrement du discours : univers, champs, domaines et 
espaces », in Cahier de Recherche Linguistique 6, Université de Nancy 2, 1997. 
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Quand S V, PS V → S = PS = énonciateur fictif dans le TH et dans le RH 
   → absence de lien notionnel entre énoncé fictif et énoncé fictionnel 
 
Quand S V,  V  → S = allocutaire fictif dans le TH et dans le RH 
   → hyperthème de la séquence fictionnelle narrative 
   → présence d’un lien notionnel entre énoncés fictif et fictionnel 
 
Quand SV,  V  → S ≠ énonciateur, allocutaire fictifs 
   → S = sujet du TH et du RH 
Quand SV, PS V → S ≠ énonciateur, allocutaire fictifs 
   → S ≠ PS 
 
Par conséquent, le personnel sujet en tant qu’anaphore du sujet thématique n’est pas 
communément employé que celui-ci réfère à l’énonciateur, à l’allocutaire, aux interlocuteurs 
fictifs ou à un personnage étranger à  la situation coénonciative dans le préambule (siège de la 
recatégorisation en objets de discours fictionnel).  
L’emploi du personnel sujet est le signe : 

- que le rhème de l’énoncé fictionnel ne reprend pas les données notionnelles de 
l’énoncé fictif, 

- que le sujet du rhème ne partage pas les (toutes les) données référentielles du sujet du 
thème. 

Il signale une rupture et son corollaire, un processus de recatégorisation. Si le procès 
rhématique n’est pas notionnellement anaphorique de l’énoncé fictif, ou si le sujet rhématique 
n’est pas totalement anaphorique du sujet thématique, l’énonciateur fictionnel montre que la 
recatégorisation d’un élément textuel en objet de discours fictionnel n’est pas achevée à 
l’entrée du rhème en employant le PS. Elle est parachevée avec lui. 
 

DD+ Proposition subordonnée [-parole], [-audition] + RH 
 
Quel que soit le référent du sujet (énonciateur/allocutaire/ tiers de la situation d’énonciation 
fictive), deux effets de rupture sont remarqués :  

  - sujet rhématique ≠ sujet thématique  → RH = PSV 
  - RH ≠  anaphorique du DD    → RH = PSV 
 
 
Dans les deux cas, le personnel sujet a une valeur thématique. 
 
 
4. Synthèse  
 
 
Les différentes constructions inaugurales recensées dans ce paragraphe montrent que le 
personnel sujet est employé devant le verbe rhématique : 

- lorsque son référent n’est pas identique à celui du sujet (sémantique ou grammatical) 
du thème : ceci concerne les constructions absolues et les propositions subordonnées ; 

- lorsque le rhème ne poursuit pas ce qui est énoncé fictivement dans le discours direct : 
ceci est valable après les participes passé décrivant les sentiments provoqués par le 
DD et les propositions subordonnées. 
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La valeur accomplie du participe passé se prête à l’introduction d’énoncés fictionnels narrant 
des actions en rupture avec l’énoncé fictif antécédent et contribue, en tant que co-facteur, à la 
généralisation du personnel sujet. 
 
Une dernière remarque sur la périodisation des phénomènes concluera ce paragraphe. Les 
propositions inaugurées par quand sont une spécificité du début du 16e siècle ; avec elles 
perdure la structuration narrative des romans médiévaux, ce qui explique sans doute les 
dernières manifestations de la séquence quand p, si V observées dans le 3e paragraphe. Les 
autres constructions datent de la seconde partie du 16e siècle. 
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Conclusion du chapitre Trois 
 
 

Une distribution duelle, remarquée dans les textes médiévaux et toujours d’actualité au 
16e siècle, oppose l’emploi du personnel sujet comme marqueur d’un changement thématique 
et par conséquent référant à l’allocutaire du discours fictif antécédent, au non-emploi du 
personnel sujet comme marqueur de la continuité thématique, et par conséquent référant au 
locuteur fictif. Mais cette opposition ne peut expliciter un ensemble d’occurrences qui 
comportent un personnel sujet référant au locuteur et qui n’en comportent pas alors que le 
sujet réfère à l’allocutaire. En outre elle ne peut rendre compte de la généralisation de son 
emploi, tout comme du passage vers l’usage moderne où il est considéré comme un marqueur 
de continuité (G. Kleiber : 1992). 
La notion de recatégorisation d’un élément textuel (dans notre corpus, le discours direct E1) 
en objet du discours fictionnel (l’énoncé postérieur au discours direct, soit E2), id est en sujet 
du verbe rhématique de E2 permet d’affiner cette opposition et de délimiter, au sein d’une 
période jugée instable, l’amorce de tendances récurrentes dans les trois corpus étudiés dans ce 
chapitre 3. 
 
En effet le locuteur du discours direct fictif peut être amené à être recatégorisé en objet du 
discours fictionnel via l’emploi du personnel sujet placé devant le verbe rhématique : 
- si dans E2, est abandonné le point de vue du locuteur fictif : E2 est un discours fictionnel 

descriptif, commentatif, explicatif (sans segment frontal, derrière ligateur non-
/anaphorique) ; 

- si le lien entre E2 et E1 est rendu plus lâche  par l’emploi d’un système anaphorique 
associatif, ou si les expressions anaphoriques habituellement chargées de la cohésion 
textuelle sont absentes (sans segment frontal, derrière lien non-/anaphorique). 

 
L’allocutaire peut ne pas être recatégorisé par l’intermédiaire d’un personnel sujet antéposé au 
verbe rhématique, lorsque le thème initial du préambule exécute cette redéfinition. 
 
 
Trois idées majeures relatives à l’emploi du personnel sujet se dégagent de ces corpus. 
 
 
1. Après un segment anaphorique plaçant l’allocutaire en position thématique (soit en tant que 
sujet sémantique ou  en tant que sujet grammatical) et après un segment du type verbal [- 
parole/+audition], la partie  rhématique de l’énoncé fictionnel peut ne pas être 
anaphoriquement reliée à l’énoncé fictif (i.e. le discours direct) : dans ce cas, le personnel 
sujet est employé devant le verbe du rhème. Ceci est vrai également derrière les ligateurs non-
anaphoriques lorsque la cohésion textuelle n’est pas assurée par un réseau sémantique et 
lexical et par une progression binaire du type ce qui est dit [E1] est fait [E2]. Le personnel 
sujet intervient en tant que lien anaphorique entre les énoncés hétérogènes.  
 
D’autre part, la partie rhématique de l’énoncé fictionnel peut relater des événements ou des 
émotions qui ne correspondent pas aux attentes de lecture de l’énoncé fictif (le DD). Ces 
attentes appartiennent à un univers de référence culturelle et esthétique commun à 
l’énonciateur fictionnel et à son lecteur, ou sont cotextuellement logiques. Si la partie 
rhématique dévie en quelque sorte du cheminement textuel canoniquement balisé depuis les 
premiers textes narratifs médiévaux, le personnel sujet est antéposé au verbe du rhème. Ce 
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type d’infraction a été principalement remarqué derrière les segments référant à l’énonciateur 
fictif, du type ce disant, et à droite de quelques ligateurs non-anaphoriques.  
 
Parfois derrière un ligateur non-anaphorique comme lors, le personnel sujet signifie une 
dissonance énonciative dans le cours d’un dialogue, dissonance explicitée (verbe de 
mouvement) ou introduite (verbe déclaratif) par le verbe du rhème.  
 
L’idée commune à ces parties rhématiques inaugurées par trois types de segments différents 
est celle d’une rupture notionnelle entre l’énoncé fictif et l’énoncé fictionnel, d’une 
absence de coïncidence entre les énonciations – fictives ou fictive/fictionnelle - en 
présence  qui favorisent toutes deux l’émergence subjectale devant le verbe rhématique. 
 
C’est pourquoi le personnel sujet peut marquer l’amorce d’une nouvelle unité textuelle 
même si elle est fondée sur le thème précédent. Ceci se vérifie notamment à droite des 
éléments temporels autonomes (dits « cadratifs »). Les préambules comportant une forme 
verbale ayant une valeur aspectuelle d’accompli inaugurent facilement ce genre d’énoncé. 
Alors le personnel sujet ne marque pas la permanence thématique, mais il en vient à 
marquer une recatégorisation du thème dans la partie rhématique.  
 
 
2. L’insertion d’éléments descriptifs ou commentatifs dans deux types de segment frontal 
anaphorique conduit à l’emploi du personnel sujet dans le rhème : les segments référant à 
l’allocutaire et les segments sans les sèmes [+audition], [+parole] . Ces segments ne sont 
pas seulement anaphoriques du discours direct, ils stipulent les conditions d’énonciation, ils 
encadrent celle-ci en précisant les sentiments et les émotions d’une des instances 
coénonciatives, ils en précisent les motivations, ils explicitent un lien causal. Les ligateurs 
non-anaphoriques inaugurent parfois des procès verbaux rhématiques prédiquant les 
sentiments de l’énonciateur du discours direct ; ce type d’énoncé conditionne l’emploi du 
personnel sujet devant le verbe.  
Inversement, la présence d’un élément descriptif, via un participe passé ou un adjectif par 
exemple, dans le préambule freine la généralisation de l’emploi du personnel sujet en tant que 
support d’incidence.  
 
Ces éléments marquent l’insertion de l’énonciateur fictionnel dans la relation purement 
chronologique des événements fictifs. L’alternance d’un discours direct et d’un énoncé 
fictionnel bâtit une progression textuelle qui semble uniquement régie par les personnages 
fictifs, progression binaire qui peut être schématisée ainsi : l’énonciateur fictif énonce (ou 
explicite ses motivations) dans le DD (E1 = énoncé fictif) ce qu’il va faire (E2 = énoncé 
fictionnel). Lorsque l’énonciateur fictionnel prend en charge la description des sentiments, 
narrativise un discours, lorsqu’il commente ou interprète un discours direct, ce sont autant 
d’infractions opérées par l’énonciateur fictionnel dans la linéarité du texte. Le personnel 
sujet prend une valeur modale. 
 
D’autres éléments allant dans ce sens ont été remarqués : l’emploi de l’imparfait, des formes 
passives, la dramatisation d’un acte inattendu, la nécessité et la possibilité de discriminer 
morphologiquement le sujet par l’opposition il/elle par exemple. 
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3. La discordance référentielle entre le sujet (sémantique ou grammatical) du thème dans 
les segments frontaux anaphoriques et celui du rhème débouche sur l’emploi du personnel 
sujet devant le verbe rhématique. 
 
En accord avec la syntaxe médiévale, le personnel sujet reste, donc, un marqueur de 
discontinuité entre les deux parties d’un même énoncé fictionnel placé après un discours 
direct. Mais cette fonction s’avère complexifiée par l’organisation macrotextuelle du récit 
narratif, qui tient compte du thème (l’hyperthème) d’une séquence complète, qui tient compte 
du rôle que l’énonciateur fictionnel veut donner à ce thème susceptible d’être recatégorisé 
devant le verbe rhématique même dans une progression à thème constant, qui tient compte de 
l’effet de rupture voulu par l’énonciateur fictionnel.  
 
 
La notion de recatégorisation employée dans ce chapitre reconsidère celles de continuité 
textuelle et de thème constant. L’étude des binômes hétérogènes Enoncé fictif + Enoncé 
fictionnel montre que le référent du sujet et du thème peut être commun aux énoncés, peut être 
connu mais peut aussi nécessiter une redéfinition qui est traduite par l’emploi du personnel 
sujet. C’est en cela que l’anaphore n’est pas totale. 
 
A l’intérieur d’une séquence textuelle homogène, le personnel sujet n’est pas obligatoire :  
 

DD. Le gentilhomme le remercia fort affectueusement, et ne le vouloit accepter <l’honneur d’être 
nommé Lieutenant> jusques à ce que toute l’assistance se leva l’en prier, et l’importuna tant qu’apres 
les avoir remerciez, l’accepta, et fut de ce jour proclamé Lieutenant de l’Empire– NHTC : 258 

 
Cette suite d’énoncés narratifs qui reconstituent la linéarité des actions a un thème unique, 
désigné par le Gn « le gentilhomme ». Ce thème reste le sujet des verbes « vouloit », 
« accepta » « fut proclamé » : le non-emploi du personnel sujet marque qu’il n’est pas 
nécessaire de le recatégoriser en tant qu’objet d’un nouveau type de discours fictionnel, 
puisque les énoncés sont de nature identique. C’est en cela que son non-emploi marque la 
continuité textuelle.  
 
Dans la séquence suivante, le référent des différents sujets est identique mais il n’est pas 
systématiquement envisagé sous le même angle et dans le même type d’énoncé :  
 

Ce chevalier, ayant receu ceste premiere impression de la valeur et vertu de Violente (car ainsi 
s’appeloit-elle) estoit plus enflammé qu’auparavant ; et ce qui adjoustoit encores pus l’huyle à la meche 
estoit les continuels regards desquels elle le sçavoit festoyer (…). A raison dequoy, cuydant amortir ce 
feu qui le consommoit peu à peu, il voulut  tenter sa pudicité par presens, lettres et messages 
(…) ausquels Violente ne donnant aucun lieu, il fut en fin contrainct l’assaillir par presence; et la 
trouvant un jour seule à sa porte, apres luy avoir faict une treshumble reverence, luy dit  : DD. Et en 
prononçant ces mots, il  les accompagnoit de tant de larmes, sanglots et souspirs qu’il donnoit assez 
suffisant tesmoignage que sa langue estoit la vraye et fidele messagere de son cueur. De quoy quelque 
peu honteuse Violente avecques une grace asseurée luy dist : DD – HT : 141-142 

 
Cet extrait est composé de deux thèmes, un premier personnage désigné par le Gn « ce 
chevalier » sujet du verbe « estoit » et un second par le nom propre « Violente » sujet du 
verbe « dist ». Si l’on analyse la séquence textuelle centrée sur le thème 1, le chevalier, objet 
d’un premier énoncé mené à l’imparfait « estoit enflammé » (E1) qui décrit les sentiments du 
sujet nominal. Celui-ci est ensuite instancié par le personnel sujet il  antéposé au verbe 
« voulut » au passé simple ; l’action du sujet  « voulut tenter » (E2) est explicitée par le 
préambule complexe : le Gp anaphorique et causal « à raison dequoy », la forme verbale en –
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ant exposant les motivations secrètes du personnage. Cette explicitation est prise en charge 
par l’énonciateur fictionnel, que la narratologie qualifierait de narrateur omniscient. Ce procès 
verbal est suivi d’un énoncé modal « luy dit » (E3) qui introduit un discours direct ; ce 
discours direct fictif est annoncé dans la partie rhématique de E2 « il fut contrainct l’assaillir 
par presence ». Les messages écrits ne suffisant pas, le chevalier veut parler à Violente. Enfin 
le discours direct est suivi d’un énoncé (E4) dont le verbe « accompagnoit » conjugué à 
l’imparfait décrit l’attitude du locuteur fictif pendant qu’il parle.   
Trois types d’énoncé fictionnel sont donc employés, respectivement : E1 descriptif, E2 
narratif, E3 modal, E4 descriptif.  
L’enchaînement entre E2 et E3 marqué par le ligateur et est explicitement exprimé par le 
rhème : ce qui justifie le non-emploi du personnel sujet entre les deux énoncés hétérogènes 
narratif/modal, encore que le modus introducteur il dit  relève aussi de la narration. Mais le 
thème initial « ce chevalier » est recatégorisé en tant qu’objet des énoncés E2 et E4 disparates 
(E2 narratif vs. E1 descriptif, et E4 descriptif vs. E3 modal) par l’emploi du personnel sujet il .  
C’est en cela que le personnel sujet diaphorique reste un marqueur de discontinuité. 
 
La cause avancée est l’évolution de l’énonciation fictionnelle qui semble moins se dérouler 
d’elle-même  et qui tend vers une saturation textuelle moindre; de fait cette structure où les 
faits engendrent d’autres faits, des paroles fictives motivent des actions fictives perd du 
terrain dans le courant du 16e siècle. L’image de l’énonciateur fictionnel change : il est un 
narrateur exhibant la mise en relation des événements et des discours. La capacité référentielle 
des personnels sujets devient un outil de cette prise en charge narrative. L’esthétique de la 
réception étant remise en cause, les personnels sujets participent à la co-construction du texte 
narratif. En ce sens, au plan fictionnel, ils sont affectés d’une valeur énonciative. 
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Chapitre 4 

 
 

Systématisation de il  et variations autour de vous 
dans les propositions dites « subordonnées » 

 
 

Vous en ferez ainsi que l’entendrez, Histoires tragiques, P. Boiastuau, 95 
 
 

Introduction 
 
 

Ce chapitre s’appuie sur deux principes relatifs aux personnels sujets. Le premier 
relève de la linguistique historique, le second procède de la bipartition du système personnel. 
 
Depuis les relevés de T. Franzèn (1939), il est admis que l’emploi du personnel sujet est, dès 
la période comprise entre la Chanson de Roland (1080) et Aucassin et Nicolette (début 13e 
siècle), plus fréquent en propositions subordonnées, parce que n’étant pas soumises à la loi 
prosodique de la phrase elles peuvent commencer par un morphème atone. Le personnel sujet 
précède alors régulièrement le verbe alors qu’aucun élément tonique ne lui est antéposé151 ; 
cependant dans le cas où un élément tonique inaugure la phrase, le non-emploi du personnel 
sujet est toujours possible en français médiéval. Trois constructions sont visibles : 
subordonnant + PS V/ X V/ V : « ces paroles que vous avez ci dit/ que mais ja avez dit/ ces 
diex que devons aürer » (cités par Cl. Buridant 2000 : 432). 
 
Trois siècles plus tard, il ressort que cinq structures sont possibles au début du 16e siècle : 
subordonnant + X + PS V/ X V PS/X V/ PS V/ V respectivement illustrées, dans la proposition 
en que subordonnée à un verbe modal,  par exemple : 
 

(1) Damoiselle, dit Lancelot, je vous promectz en bonne foy que, se vous me dites son nom, je feray 
pour l’amour de vous du tout cesser ceste bataille.- Tristan : 222 
(2) Si se pensa Tristan que par eulx pourroit il sçavoir  – Tristan : 68 
(3) je crois que mains <moins> debvez sçavoir des armes  - Tristan : 29  
(4) si ce pensa alors qu’elle luy pourroit enseigner quelque lieu pour heberger – Tristan : 58 
(5) « Parquoy je suis d’oppinion que le retenez prisonnier et qu’il ne parte de ceans. » Tristan : 65  
 

L’hétérogénéité des éléments antéposés au verbe (la proposition en si et le personnel sujet je, 
par exemple) est observable, conformément à ce que C. Marchello-Nizia décrit dans son étude 
diachronique de l’ordre des mots (1999 : 48 sq.). Or reprenant l’hypothèse de Th. Vennemann 
(1974), B. Combettes (1985) montre qu’à partir du 14e siècle, l’ordre sujet-verbe se fige au 
point de permettre à d’autres éléments de commencer un énoncé : se développent alors des 
structures X-sujet-verbe, avec la possibilité de multiplier les éléments frontaux X. Dans ces 
séquences morphosyntaxiques, le sujet est principalement un nom, mais aussi un personnel 
sujet. Ceci est d’autant plus vrai dans une proposition subordonnée, même si l’on remarque 
que la postposition du personnel sujet, trait spécifique de la langue médiévale, est encore 
possible au début du 16e siècle, même dans une proposition subordonnée. 
 

                                                 
151 Le subordonnant ne joue pas ce rôle.  
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Néanmoins, à la fin du 16e siècle, on trouve encore des énoncés qui semblent ressortir à 
l’ancienne structuration de la langue. En effet, on repère quatre structures derrière un 
subordonnant (que introducteur d’un dictum, par exemple) : subordonnant + X PS V/ XV/ PS 
V/ V, illustrées dans Les Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques de 1585 (NHTC):  
 

(1) et crois que si mon pere l’avoit distrait de ma compagnie, je ne sçaurois vivre une seule heure – 
NHTC : 118 
(2) je crois que bien tost me jetteras hors de ceste peine. – NHTC : 159  
 (3) Si je l’eusse asservy en autre part, je m’asseure qu’il eust esté bien receu – NHTC : 172 
 (4) car je suis asseuré que n’estes coustumier d’engendrer aucune tristesse – NHTC : 173 
 

La postposition du personnel sujet n’est plus de mise ; mais le personnel sujet n’est pas 
exprimé derrière un élément frontal adverbial ou la position préverbale reste vacante, ceci 
dans des proportions qui ne sont pas négligeables.  
 
Notre propos n’est pas de remettre en cause la grammaticalisation de l’ordre sujet-verbe à 
travers l’étude du personnel sujet dans les propositions dites « subordonnées », mais de 
montrer que le 16e siècle constitue une période transitoire durant laquelle les locuteurs 
exploitent la dimension instructive des mots. Le concept d’instruction à la suite des travaux 
d’O. Ducrot (O. Ducrot et alii 1980, J.-C. Anscombre et Ducrot 1983) sur les connecteurs met 
en avant l’idée que la signification de ceux-ci correspond à une instruction sur la manière 
d’interpréter la connexion entre les énoncés. Cette perspective énonciative peut être appliquée 
à l’étude du système des personnels sujets. Sophie Prévost, par exemple, dans son approche 
sémantico-pragmatique de la postposition des personnels sujets aux 15e et  16e siècles (1997), 
montre que les énoncés VSp152, comparés aux énoncés SpV, se caractérisent par une relation 
de rupture avec ce qui est attendu (concession, opposition, contraste).   
 
Nous proposons, dans ce chapitre, partant de la dualité du système personnel (référant soit au 
contexte, soit au cotexte) et de la distinction entre les plans locutoire et allocutoire (je vs. 
vous), de considérer le corpus des propositions subordonnées selon le point de vue du 
locuteur, à partir des deux questions suivantes. Quels effets de sens cherche-t-il à produire en 
faisant usage de l’hétérogénéité des structures ? Quelles constructions de lui-même et de son 
interlocuteur vise-t-il à travers l’emploi et le non-emploi des personnels sujets ?  
 
Pour cela, on tiendra compte du caractère polyphonique des énoncés (O. Ducrot 1972, 1980, 
1982, passim), inspiré du dialogisme littéraire de M. Bakhtine 1977, 1978) : théorie qui rejette 
l’unicité du sujet, éclaté en « sujet parlant », et en êtres théoriques « locuteur » et 
« énonciateur ». On utilisera la théorie énonciative d’A. Culioli (1990) et ce qu’il nomme le 
« co-énonciateur », une figure construite dans l’énoncé de l’allocutaire pour l’examen des 
personnels sujets déictiques. Et on s’attachera à l’étude des mécanismes énonciatifs regroupés 
sous la notion de « modalisation » définie par C. Bally (1942,1965), et pas seulement dans la 
partie consacrée aux propositions subordonnées en que. 
 
Tout énoncé, selon Charles Bally, peut s’analyser en deux éléments : 

- le contenu représenté (le dit), nommé le dictum 
- ce qui indique la position de l’énonciateur par rapport au contenu exprimé (le dire), 

nommé le modus. 
 

                                                 
152 Nous citons provisoirement sa terminologie : Sp pour sujet pronominal, là où nous parlons de personnel sujet 
(PS). 
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La notion linguistique de modalité donne forme à cette prise en charge  
- soit qu’il s’agisse des modalités d’énonciation, qui s’appliquent à la relation 

énonciateur → coénonciateur (assertion, interrogation, injonction), 
- soit qu’il s’agisse des modalités d’énoncé, qui s’appliquent à la relation énonciateur 
→ contenu de l’énoncé (évaluations axiologiques, épistémiques…). 

 
Ces mécanismes énonciatifs se jouent dans un texte fictif en prose sur au moins deux 
niveaux :  

- l’énoncé fictionnel (i.e.  le récit littéraire en prose) renvoie de manière plus ou moins 
explicite à son énonciateur fictionnel, l’instance qui prend en charge la narration des 
événements et les discours rapportés indirectement ;  

- l’énoncé fictif renvoie quant à lui à son énonciateur fictif, l’instance qui prend en 
charge les discours rapportés directement au sein du récit.  

 
L’énonciateur fictionnel est le narrateur, émanation directe de l’auteur, unique dans Les 
Propos Rustiques (PR), anonyme dans Les Nouvelles Histoires Tant Tragiques que Comiques 
(NHTC), prétendument autobiographique dans Les Angoysses Douloureuses (AD).  
L’énonciateur fictif est un personnage du récit dialoguant avec un autre personnage. Il peut 
être un énonciateur second quand l’énonciateur fictionnel délègue la parole à des personnages 
devisants, tels les recueils Les Propos Rustiques ou L’Heptaméron qui mettent en scène des 
personnages qui se rassemblent pour se divertir par la narration de bonnes histoires. 
 
Les occasions de représenter les relations entre les différentes instances de la situation 
énonciative et de mettre en évidence les dispositions affectives ou mentales du sujet à l’égard 
de ce qu’il dit sont donc doubles : au niveau fictionnel et au niveau fictif.  
 
De notre point de vue, la syntaxe du personnel sujet au 16e siècle est en relation avec les 
procédés de modalisation, c’est-à-dire ce qui permet d’estimer le degré d’adhésion du locuteur 
à son énoncé d’une part, et le degré d’adhésion que le locuteur prête à l’allocutaire de son 
énoncé d’autre part. Notre postulat est double. 
- S’agissant des personnels sujets déictiques, on posera que participant à la représentation de 
la situation d’énonciation, leur emploi dépend de l’image que le locuteur veut donner aux 
instances de la colocution (c’est ainsi que s’opère le passage d’une situation de colocution 
vers une situation de  coénonciation). Par conséquent, il conviendra de discriminer d’une part 
les personnels sujets en fonction de leur référent (locuteur vs. allocutaire, énonciateur vs. 
coénonciateur), d’autre part les propositions subordonnées en fonction de leur valeur ou de 
leur fonction. On vérifiera que le croisement de ces facteurs provoque une progression, à 
priori plus lente ou plus dispersée, parce que le non-emploi des personnels déictiques est,  
jusqu’à la fin du 16e siècle, la marque d’une stratégie modale consistant à refuser la 
catégorisation de l’objet du discours. Nous voulons démontrer qu’il correspond à une mise en 
attente, une mise en suspension de la représentation du locuteur en énonciateur, et de 
l’allocutaire en coénonciateur. On verra que le non-emploi du personnel sujet déictique 
concerne essentiellement les allocutaires désignables par tu ou vous lorsqu’ils sont 
recatégorisés en coénonciateurs. 
- S’agissant des personnels sujets représentants, on fera l’hypothèse que leur emploi est la 
marque d’une prise en charge des événements racontés par l’énonciateur (fictionnel la plupart 
du temps). Et, dégagés des valeurs sémantiques ou de la fonction des propositions 
subordonnées, indépendants de la situation de communication, ils progressent plus rapidement 
de sorte que leur généralisation a atteint son stade final dès le début du 16e siècle. 
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Pour démontrer que l’assignation d’une position coénonciative (et inversement le refus de 
cette assignation) dans une proposition subordonnée ne va pas de soi et que l’emploi de il  et 
de ses allomorphes est grammaticalisé, ce chapitre est divisé en trois parties.   
 
Le premier sous-chapitre classe les introducteurs modaux - la structure modale dictum que 
q153 -  selon leur sens, car dire je t’ordonne que q ou je te supplie que q, il me semble que q ou 
il faut que q, sachez que q ou croyez vous que q ? prédétermine des interrelations énonciateur-
coénonciateur différentes. 
Le second est consacré au système hypothétique154 si p, q qui crée un espace mental où 
peut(peuvent) être représentée(s) une (ou deux) situation(s) coénonciative(s) virtuelle(s). 
Le troisième regroupe des propositions subordonnées circonstancielles dont la valeur 
sémantique [+/- posé] peut avoir une incidence sur l’emploi du personnel sujet. Seront étudiés 
les subordonnants qui décrivent une situation, les subordonnants temporels quand, après que, 
incontinent que, causal vu que ; puis ceux qui ouvrent une perspective, les subordonnants 
temporel avant que, final afin que, concessif combien que, en particulier.  
 
 

                                                 
153 p symbolise le modus qui constitue la protase de l’énoncé, q  la proposition modalisée initiée par Que. 
154 L’hypothèse en si ne relève pas de ce qui est désigné par le terme « subordination » ; par pure commodité de 
présentation, nous avons maintenu la taxonomie de la grammaire traditionnelle. 
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Sous chapitre Un 
Modus + Dictum initié en Que 

 
 
 
Introduction 

 
 

L’étude des structures modus que q155 est effectuée selon deux principes :  
- le premier est sémantique : le classement se fait en fonction de l’interprétation 

sémantique du préambule modal ; 
- le second est référentiel : il tient compte du rang personnel du verbe modal et du verbe 

dictal. 
 
Cette structure binaire relève en principe des modalités d’énoncé, car dans le modus préfixé 
au dictum, le locuteur représente sa relation à ce qu’il énonce. C’est simultanément le lieu du 
passage d’une situation de colocution à une situation d’énonciation. 
 
On retiendra, pour décrire les introducteurs modaux, trois aspects.  
 
1/ Dans le corpus du 16e siècle, le segment modal peut être composé :  
 
- d’un verbe fléchi à toutes les personnes : je sais, vous savez, sachez, il sait… que q  
- d’un verbe impersonnel n’admettant que il-aréférentiel156 : il semble, faut, est vrai … que q 
 
2/ D’autre part, les verbes modaux peuvent se classer selon le type d’évaluation signifiée.  
 
- le modal appréciatif évalue qualitativement ce qui est énoncé dans le dictum : rare dans le 
corpus littéraire analysé ici, relevé suivi d’un Gp infinitival, du type : « je suis fort aise 
d’avoir sceu l’origine de vostre mal » NHTC : 166 ou « je suis joyeulx d’estre » AD : 26. 
Pour cette raison, il est écarté de ce chapitre ; cependant notre étude a pu ou peut attirer 
l’attention sur le caractère appréciatif d’un énoncé. Ainsi le chapitre précédent a permis de 
démontrer que le personnel sujet est employé pour recatégoriser le sujet de l’énoncé précédent 
en objet de discours évaluatif, après un discours direct. 
 
- le modal épistémique explicite l’attitude de l’énonciateur à l’égard de la prédication qui 
suit. Très fréquents dans le corpus en prose du 16e siècle, ils expriment les croyances et les 
savoirs en indiquant le degré de certitude de l’énonciateur (je crois/cuide, je pense, je suis 
d’advis/d’opinion, je sais/congnois, je suis sûr/asseuré, je doute…que q ; il me semble, il 
m’est advis, il est vray que… q), les volontés (je veux, je voudrais/vouldrois, je désire, je prie, 
je supplie, je requiers, je prie et requiers, je mande/commande/demande, j’enjoins, je 
conseille…que q). 
 
- le modal déontique du type il faut que q relève du champ de l’obligatoire ou de l’interdit. Il 
explicite l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis de celui auquel il s’adresse.  

                                                 
155  La structure binaire modus + dictum est schématisée par p + q où p symbolise le modus (qui constitue une 
protase) et q le dictum, autrement dit la proposition modalisée. 
156 Il-aréférentiel n’est pas systématiquement employé au 16e siècle. 
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Dans ces textes dont le contexte social est le modèle monarchique et noble, le statut de 
l’énonciateur peut conférer une valeur déontique à un introducteur épistémique du type je 
veux que.  
 
- le modal performatif  et le modal épistémique sont très proches : entre je pense que q et 
j’ordonne que q, la différence réside en ce que les performatifs sont des « prédicats d’action » 
intégrés à un verbe de parole (E. Roulet 1978). 
 
O. Ducrot157 par exemple détaille sur des échelles pragmatiques plus fines les différents 
degrés d’interprétation de ces verbes modaux : on y recourra le cas échéant.  
D’emblée on s’aperçoit que la frontière déjà ténue entre ces trois types de verbes d’attitude 
peut être annulée du fait de la condition sociale des instances énonciatives. L’examen des 
occurrences relevées prendra en compte cette dimension. 
 
3/ Le sujet modal est théoriquement l’énonciateur qui est source du jugement modal ; 
pourtant on distinguera quatre situations d’énonciation :  
 
- Quand le sujet modal se confond avec l’énonciateur, celui-ci exprime explicitement son 
point de vue, un point de vue égocentré, il est instancié par un personnel sujet déictique de 
rang 1 (ou 4) : je sais que q. 
 
- Quand l’énonciateur convie son interlocuteur à se représenter ce dont il parle, le sujet modal 
est le coénonciateur, il est instancié par un personnel sujet déictique de rang 2 ou 5 : tu 
sais,  vous savez …que q. L’énonciateur, implicite ici, place le dictum du point de vue de celui 
qui l’écoute ; ce qui équivaut à : [je dis que] tu sais que q. 
 
- Quand l’énonciateur implicite rapporte le point de vue d’un tiers, le sujet modal est 
instancié par le personnel sujet représentant de  rang 3 ou 6 : il sait, ils savent …que q 
qu’on traduit par [je dis que] il sait que q. 
 
- Quand l’énonciateur emploie un syntagme verbal impersonnel, le sujet modal peut être 
instancié par un personnel régime, avec les distinctions de rang et de référenciation 
observées ci-dessus : il me semble, il vous semble, il lui semble… que q. Quand la source 
modale est absente, l’énonciateur implicite vise le degré zéro du point de vue : il semble, il 
faut … que q qui revient à [je dis que] il semble que.  
 
 
Dès à présent, on constate que cette structure relève également des modalités d’énonciation 
pour trois raisons :  

a) le point de vue du coénonciateur peut être inséré par l’énonciateur dans le modus via 
les personnels sujet et régime (tu sais, il te semble…que q) ;  

b) la proposition modalisée peut porter sur celui qui écoute quand le sujet dictal est de 
rang 2 ou 5 (je crois… que tu V) ; 

c) la valeur sémantique du verbe dictal peut expliciter l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis 
de celui auquel il s’adresse (il faut, je te prie …que tu V). 

 
 
 

                                                 
157 Ducrot O.(1980), Les Mots du discours, Paris, Minuit, p. 84 
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Choix méthodologiques 
 
 
Le relevé des occurrences s’est effectué sur une partie du corpus représentative de l’ensemble 
à plusieurs titres : 
- les verbes modaux employés par les auteurs constituent un ensemble récurrent, celui qui a 
été détaillé dans la description sémantique ci-desssus et qui regroupe trois types de verbes 
d’opinion (épistémiques, déontiques, performatifs). Outre les verbes appréciatifs, n’ont pas 
été retenus les verbes déclaratifs du type je dis que introducteur d’un discours rapporté 
indirect. Il peut arriver qu’un lexème verbal soit privilégié dans un texte narratif ; dans ce cas, 
il est agrégé à un parasynonyme. 
- les textes sont choisis en fonction de l’arrière plan social (littéraire) représenté. Tristan de P. 
Sala parce qu’il fait survivre jusqu’au début du 16e siècle les cours médiévales codifiées des 
rois Arthur et Marc. Les Angoysses Douloureuses (AD) d’Hélisenne de Crenne (1538) parce 
qu’il s’agit d’un récit à la P1 qui se donne des allures autobiographiques et testimoniales. Les 
Vies des Femmes Célèbres (VFC) de 1534 et Le Parangon de Nouvelles (PN) de 1531 pour le 
caractère exemplaire de l’un et le registre diversifié de l’autre. Les Nouvelles Histoires tant 
tragiques que comiques de Vérité Habanc (NHTC) parce que ce recueil hétéroclite, composé 
à la fin du siècle, est à l’image de l’esthétique de cette période.  
Des exemples issus des autres textes du corpus seront parfois cités afin de démontrer la 
possible généralisation des analyses. 
 
Ce sous-chapitre étudiera les textes cités ci-dessus individuellement pour en dégager les 
tendances et des statistiques qui échelonnées sur le siècle devraient permettre d’évaluer 
l’évolution du personnel sujet en subordonnée. Il regroupera aussi les facteurs d’emploi et de 
non-emploi du personnel sujet communs à ce corpus.  
 
 
I. Tristan de P. Sala (1520-1529) 
 
 
1. Antéposition ou postposition du PS 
 
 
Une première remarque concerne l’ordre des constituants dans la proposition initiée en que. 
Lorsque le personnel sujet est employé, il est prioritairement antéposé au verbe. Cependant,  
quelques cas de postposition du personnel sujet sont observés.  
 
- L’ordre que VPS est remarqué principalement dans le discours rapporté indirect (1-8) :  

 
1. Et la damoiselle luy dit que ce dira elle moult bien – T : 39  
2. Et il dit que ce fera il voluntiers.- T : 166 
3. Et la damoiselle luy dist que se <ce> fera elle voluntiers – T : 77 
4. Et la damoiselle luy dit que se fera elle moult bien. – T : 79 
5. Et mon frere luy respondit que de ce avoit il menty. – T : 78 
6. Et Lancelot luy respondit que voirement en larrecin l’avoit il amené leans et pour ce estoit il larron. 
– T : 88, passim 
7. Lancelot (…) luy dit que par son amour a luy ne touchera il plus. T : 62 
8. Et Bertrand luy dit que le chemin sçait-il bien. – T : 87 
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La postposition du personnel sujet, diaphorique (9-10) ou déictique (11-12) dans le dictum 
introduit par des segments modaux épistémiques, déontiques ou performatifs perdure encore, 
mais dans une bien moindre mesure :  
 

9. s’il me gecte bas, je croy que aussi fera il tous mes compaignons – T : 196 (Dynadan au roi158) 
10. Si ce pensa Tristan que par eulx pourroit il  sçavoir aucunes nouvelles de la forestz. – T : 68  
11. et saichez, messire Bertrand, que tant que j’auray vie au corps, seray je vostre chevalier. – T : 86 (T 
à Bliobéris) 
12. mais sachez que quant vous m’aurez vaincu et mené en vostre prison, mon nom pourrez vous lors 
sçavoir. – T : 127 (T à Taur) 

 
Dans les discours rapportés, la postposition du personnel sujet est souvent provoquée par la 
présence d’un élément anaphorique en position frontale comprenant le pronom démonstratif 
neutre ce (1-4), de ce (5), pour ce (6), plus rarement par des groupes prépositionnels (6-7) ou 
par des groupes nominaux compléments (8).  
Dans les propositions modalisées introduites par les verbes d’opinion croire, penser, savoir, le 
segment frontal peut être un adverbe (9), un personnel complément indirect (10) une 
proposition subordonnée (11-12). La postposition touche les personnels sujets déictiques 
référant à l’énonciateur ou au coénonciateur tout autant que les personnels sujets 
diaphoriques.  
Seuls 4 énoncés sur les 140 occurrences sélectionnées159 dans ce chapitre appartiennent au 
début du 16e siècle.  
 
 
2. Emergence du personnel sujet antéposé  
 
 
Au total sont recensées 217 occurrences du modèle modus + que q dont 188 occurrences 
comportent un personnel sujet et 29 occurrences n’en comportent pas : l’emploi (PSV ou 
VPS) prédomine avec 86,64 % PSV/VPS et 13,36 % V. 
 
L’antéposition du personnel sujet par rapport au verbe en proposition modalisée est bien 
effective dès le début du siècle et dans une œuvre littéraire en prose obéissant aux lois 
romanesques médiévales.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
158 A la suite des énoncés, peuvent apparaître entre parenthèses l’identité des personnages impliqués dans la 
situation d’énonciation fictive, car ce chapitre montrera que la syntaxe du personnel sujet est subordonnée à la 
représentation de la relation coénonciative. Les majuscules T et L symbolisent respectivement Tristan, le héros 
éponyme, et Lancelot son compagnon tout au long de l’intrigue romanesque. 
159 Cette étude ne porte que sur 140 occurrences, dont 112 employant un PS et 28 n’en employant pas ; les 
occurrences de P3 et de P6 sont toutes réunies en annexes, car une seule d’entre elles ne comporte pas de 
personnel sujet. 
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3. Observation prenant en compte le rang personnel  
 

Selon le rang personnel, les occurrences se répartissent ainsi : 
Rang P1 P2 P3 P4 P5 P6 Totaux 
Emploi du 
PS 

12 PSV 
1 VPS 

2 PSV 62 PSV 
2 VPS 

10 PSV 80 PSV 
1 VPS 

17 PSV 184  PSV 
4 VPS 

Non-
emploi 

2 V 0 V 0 V 3 V 23 V 1 V 29 V 

Total occ. 15 2 64 13 104 18 217 
% de PS 88,53% 100% 100% 76,92% 77,88% 94,45 % 86,64 % 
 
- Les personnels sujets diaphoriques sont systématiquement employés ; leur emploi est déjà 
stabilisé et fixé. La servitude subjectale dans le dictum en que est avérée. 
- L’étude porte donc essentiellement sur les 134 personnels déictiques qui présentent des 
variations d’emploi (79,10% PSV et 20,90% V) que les paragraphes suivants vont détailler.  
 
D’emblée ce tableau montre que la progression du personnel sujet locutif je (88,53%) est plus 
rapide que celle du personnel sujet allocutif vous (77,88%). 
 
 
4. Description du relevé  
 
 
Deux groupes de verbes modaux sont distingués : le premier introduit un dictum comprenant 
la syntaxe PSV, le second admet deux syntaxes PSV et V. Dans chacun de ces groupes, le 
critère sera sémantique ; le classement se fera selon le sens du verbe modal. En même temps, 
on observera le type de personnel sujet employé dans le dictum. 
 
 
4.1. Verbes modaux conditionnant l’emploi du personnel sujet déictique : 100% que PS 
V. 
 
 
Le personnel sujet employé dans le dictum est principalement vous (12 occ.), tu (2 occ.) et 
nous-inclusif (3 occ.).  
 
Ce corpus est analysé en fonction du sujet modal qui varie selon trois modèles :  
- le sujet modal est le locuteur fictif, représenté en tant que tel par le personnel sujet je ou le 
personnel régime me, 
- le sujet modal est l’allocuteur fictif instancié par vous, 
- il n’est pas instancié dans la proposition modale impersonnelle il faut que q (en français 
moderne). 
 
Les propositions modales permettent le passage d’une situation de colocution à une situation 
de coénonciation où les positions de l’énonciateur et du coénonciateur sont prédéterminées 
par le verbe modal. D’emblée on notera que le troisième type de proposition modale place la 
situation coénonciative sous l’autorité d’une doxa, pas toujours cotextuellement déterminée. 
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4.1.1. Sujet modal = énonciateur fictif  
 
 
Dans la proposition frontale modale, le mot référant à l’énonciateur fictif du modus est le 
personnel sujet je antéposé au verbe modal ou le personnel régime me antéposé au verbe 
modal est impersonnel, selon deux schémas suivants160 : 

- [je V que PS V]  
- [(il) V-impersonnel que PS V] 
 

 
- Trois verbes modaux sont des verbes épistémiques qui appartiennent au champ sémantique 
de la croyance, exprimant le savoir du degré le plus élevé avec connoistre au moins élevé 
avec sembler (employé avec un personnel sujet ou employé en tant que verbe impersonnel 
avec ou sans il-aréférentiel), selon les types je sais/il me semble que vous V.  

- connoistre/connaître <savoir> que 3P5 V 
- (je/il m’) estre d’advis que 4P5 V 
- (il me) sembler que P5 V. 

 
- Trois verbes modaux explicitent la volonté de l’énonciateur, de la manière la plus forte - 
conjurer, commander-  à la plus faible - avoir espoir, louer-, selon les types je vous conjure 
que tu V/j’ai espoir que vous V. 
 - conjurer  que P2 V 
 - avoir espoir  que P5 V 
 - louer que P4 V. 

 
 
4.1.2. Sujet modal = coénonciateur fictif 
 
 
La structure morphosyntaxique est la suivante : [(vous) V que PS V]. 
 
Les verbes modaux dont le sujet est l’interlocuteur sont de mode impératif ou indicatif : le 
segment modal prend une valeur injonctive avec des verbes qui au champ sémantique du 
savoir, selon les types soyez assuré que vous V/ souffrez que je V/verrez que je V. 

                                                 
160  Pour rappel : PS symbolise le personnel sujet, P1/P2/P3/P4/P5/P6 les rangs personnels, p1/p2… les 
propositions modalisées. 
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- connoistre que P5 V, 
- pouvoir dire (…) que P4 V 
- estre asseuré/assuré que P5 V 
- estre assuré que  P5/P1 V 

- (moi) faire la grâce que P5 V 
- souffrir que P1 V 
- voir que P1 V 

 
L’énonciateur prédétermine l’attitude future de l’interlocuteur avec un verbe modal à 
l’indicatif futur ou à l’impératif présent.  
 
 
4.1.3. Sujet modal = ni énonciateur ni coénonciateur fictifs 
 
 
Le verbe modal impersonnel falloir  est déontique et indique que la prédication est soumise à 
une contrainte qui est présentée comme extérieure au sujet modal implicite, celui qui parle, et 
à son coénonciateur désigné par vous dans le modus : 
 - (il) falloir que P5 V. 
 
On ajoutera à cette structure, les deux suivantes : il est bien force/ il faut que P3 V. 

 
 

En somme, la proposition modalisée (assertive ou injonctive) dépend donc d’une situation 
coénonciative marquée par le savoir et  l’opinion de l’énonciateur fictif, ou par la volonté soit 
de l’énonciateur fictif soit d’une instance externe.  
 
 
4.2. Verbes modaux introduisant que PSV ou que V avec PS dictal déictique 
 
 
Comme précédemment, la proposition modale, où s’opère le passage d’une situation de 
colocution à une situation de coénonciation, peut comporter un sujet modal référant à 
l’énonciateur fictif (je, nous-inclusif), au coénonciateur fictif (vous) ou à une tierce personne, 
étrangère à la situation d’énonciation, représentée par un groupe nominal régime (à Dieu). 
D’emblée, on notera que le dernier type de modus place les deux instances de la 
coénonciation sous l’autorité divine et par conséquent l’effectuation de la proposition 
modalisée dépendante de la volonté de Dieu. 
 
Dans la plupart des occurrences, la modalité assertive est commune aux segments 
modaux  dont le sujet réfère à l’énonciateur qui dit je ou nous pour inclure l’énonciateur et 
le coénonciateur. On relève la modalité injonctive exprimée par le mode impératif de rang 4. 
Les introducteurs modaux dont le sujet réfère au coénonciateur vous, sont, quant à eux, 
insérés dans une assertion, une interrogation ou une injonction. 
 
 
4.2.1. Sujet modal = totalement ou partiellement énonciateur fictif 
 
 
- Ce sont 4 verbes épistémiques à la P1 qui indiquent l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis de 
la proposition qui suit. Ils expriment la croyance et son contraire (douter) sur l’axe de la 
vérité, selon les structures assertives : je crois que vous V/je crois que V pour les deux 
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premiers verbes qui font alterner emploi et non-emploi du personnel sujet, et je pense que V 
pour les deux derniers. 

- croire  que (P5) V : 1 occ. vs. 8 occ. dont 1 P4V + 7 P5V → PSV majoritaire 
- estre d’opinion que (P5) V : 1 occ. vs. 2 P4V 
- penser que (P5/P4) V : 2 /2 occ. 
-  douter que (P5) V : 1 occ. vs. 1 P5V. → PSV majoritaire 

 
On ajoutera la modalité injonctive avec le verbe penser au rang 4 : pensons que (P4)V. 
 
- Les verbes épistémiques qui expriment la volonté (plus ou moins fortement exprimée) de 
l’énonciateur admettent une variation du personnel sujet dictal. 
 

- vouloir que (P4/P5) V : 5 occ. vs. 
1P4V + 19 P5V → PSV majoritaire 

- enjoindre que (P5) V : 1/1 occ. 
- conseiller que (P5) V : 2 vs. 2 P4V 

+ 2 P5V → PSV majoritaire 

- requerir que (P5) V : 3 occ. vs. 8 
P5V  → PSV majoritaire 

- prier que (P5) V : 5 occ. vs. 3 P4V 
+ 11 P5V → PSV majoritaire 

- prier et requerir que (P5) : 1/1 occ. 
- promettre  que P4 V : 1/1 occ. 

 
Les verbes, enjoindre, conseiller, prier, requérir ont une valeur performative lorsqu’ils sont 
conjugués au présent de l’indicatif et à la P1 car ils sont à la fois verbe de parole et verbe 
d’action : je conseille, je prie…que q. 
Avec promettre, le modus associe à la notion de savoir celle d’engagement de l’énonciateur 
vis-à-vis de la prédication qui suit et du coénonciateur,  
 
 
4.2.2. Sujet modal = coénonciateur fictif 
 
 
L’alternance subjectale s’effectue après des verbes modaux de rang 5 et avec des verbes 
dictaux de rang 5. On ajoutera ceux de rang 3. 
 
- Ce sont 2 verbes à la P5 explicitant l’attitude de l’allocutaire  : ils requièrent un 
engagement de la part du coénonciateur vis-à-vis de la prédication faite en que q: promettre, 
faire promesse. 

 - en assertion :   promettre que (P5) V. 
 - en interrogative : faire bonne promesse que (P5) V ? 

 
- Quatre verbes conjugués au mode impératif déterminent l’attitude de l’interlocuteur, avec 
une attention plus particulière pour : requérir à qqn de ma part qui exprime une demande et 
une délégation de parole, cuidier (i.e. « imaginer ») de polarité négative qui anticipe la pensée 
de l’interlocuteur, son opinion tout en la démentant :  

- croire que P1/P3 V 
- n’avoir doute que P1 V 

- cuidier que P5 V 
- requerir que P3 V  

 
 
4.2.3. Sujet modal = personne extérieure à la situation de coénonciation 
 
 
Les verbes modaux sont : 
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- mander que (P5) V 
- cuidier que (P4) V 

 
Le sujet modal n’est pas instancié dans la proposition modale frontale, il s’agit de 
personnages hors de la situation d’énonciation, imaginé par le locuteur dans une situation 
énonciative intime, ou dont le locuteur rapporte les paroles. 
 
 
4.2.4. Un verbe modal impersonnel 
 
 
Placé dans une injonction, il exprime l’attitude d’un tiers : [qu’il]  pleust à Dieu que P5V (2 
occ). 
Par ce segment modal lexicalisé, le locuteur exprime une modalité appréciative, fait rare dans 
ce roman. Le modus introducteur explicite en creux l’appréciation que fait l’énonciateur 
fictif de l’attitude d’un tiers , Dieu, et énonce un regret : ce regret concerne une situation qui 
n’a pas été réalisée, dans laquelle l’allocutaire (vous) ou l’énonciateur (je) aurait pu jouer un 
rôle en tant que sujet du procès dictal.  
 
 
En conclusion dans ce relevé, les verbes modaux de ce roman peuvent être regroupés dans 
trois ensembles sémantiques ; ils ont trait au savoir, au vouloir  et au devoir. On rappellera 
que les modaux appréciatifs relevant des champs lexicaux du bon et du mauvais sont 
extrêmement rares dans Tristan.  
 
a) les verbes modaux relatifs au savoir et à la croyance (vérité) : il est vray, savoir, conoistre, 
croire, cuidier, estre d’advis, estre d’opinion, penser, sembler, asseurer, douter…que q. 
b) les verbes modaux relatifs à la volonté et les verbes modaux performatifs : vouloir, avoir 
espoir, louer, prier, supplier, mander, requérir, conseiller, enjoindre, prier et requérir, 
promettre…que q 
c) les verbes modaux relatifs à l’obligatoire : il faut, il est bien force … que q. 
 
Un seul est un présentatif existentiel : il  y a, sous la forme longtemps a : 
 

63. Longtemps a que je la chalange – T : 93 (Bertrand)  
 
L’étude de la syntaxe des systèmes personnels dans le dictum s’effectuera à partir de deux 
ensembles de verbes modaux : ceux qui explicitent le degré de vérité de l’énoncé (fictif) et 
ceux qui explicitent le degré de volonté de l’énonciateur (fictif). 
 
 
5. Verbes modaux explicitant le degré de vérité que prête l’énonciateur à son propos  
 
 

Ils se répartissent en fonction du quantum de vérité de cette manière : 
degré de vérité + - 
Verbes et 
Rangs  
personnels 

estre vray : 1P1, 1P4 = 2 PSV  
connoistre : 4P5 = 4 PSV 
penser : 1(P4), 1(P5) = 2 V     
estre d’advis : 4P5 = 4 PSV    
estre d’opinion : 2P4, 1(P5) V = 2 PS V / 1 V 

croire : 1P4, 7P5/1(P5) = 8 PSV / 1 
V  
cuidier : 1(P4), 1P5 = 1 PSV/ 1V  
sembler : 1P5 = 1PS V 



 383

Dès le début du 16e siècle, dans ce roman issu de la tradition romanesque médiévale, l’emploi 
du personnel sujet dictal est prédominant quel que soit le degré de vérité prédiqué par le verbe 
modal (emploi du PS dictal 80% dans le premier groupe de verbes, 83,33% dans le second). 
 
Les paragraphes suivants démontreront que l’emploi du personnel sujet dans le dictum 
signifie que la proposition modalisée par un verbe contenant un degré de vérité est validée 
contextuellement ou cotextuellement par les divers procédés exposés ici. 
 
 
5.1. Verbe d’opinion + que je/nous V 
 
 
Pour expliciter la syntaxe du personnel sujet déictique nous, on tiendra compte de la 
distinction entre nous-inclusif (associant à l’énonciateur le coénonciateur) et nous-exclusif 
(excluant le coénonciateur), et par conséquent de sa relation avec le personnel sujet je référant 
à l’énonciateur (fictif). 
 
 
5.1.1. Emploi du sujet dictal  
 
 
- je dictal 
 
Les verbes appartenant au champ sémantique de la pensée et de l’opinion introduisent des 
énoncés modalisés employant systématiquement je coréférent au sujet modal et à 
l’énonciateur fictif.  
 

13. Il me semble, sire, faict elle, que je me misse ung peu devant pour faire au seigneur mon messaige 
– T : 77 (damoiselle à T) 
14. Sire, il me semble que je me dois aller mectre entre le geant et le pin pour luy empescher sa 
massue. – T : 98 (Lionel à T) 
15. Hélas ! j’ay esté bien deceue <déçue>, car je pensoys certainement que par vous et vostre moyen je 
seroys plus longuement en plaisir avec vostre amy – T : 218 (reine G à T) 

 
Cette coïncidence entre l’instance énonciative, le sujet modal et l’objet du discours modalisé 
marquée par le double emploi de je ou par le binôme personnel me-je dans les deux parties de 
l’énoncé contribue à l’émergence de la servitude subjectale : le point de vue égocentré 
exprimé par le tour impersonnel il me semble que ou par le modus personnel je pensoys que 
porte sur l’énonciateur fictif lui-même qui prend en charge sa position dans le dictum, même 
si la force énonciative du modus peut paraître affaiblie par le tour impersonnel ou l’emploi de 
l’imparfait.  
Les deux premières structures ont pour énonciateurs fictifs deux personnages de rang inférieur 
à leurs interlocuteurs respectifs, la tournure modale il me semble que marque la négociation 
nécessaire de la damoiselle et du jeune chevalier Lionel lorsqu’ils s’adressent, l’une au roi, 
l’autre à Tristan. La vérité de la proposition modalisée sera validée par ces interlocuteurs, 
dans un discours directement rapporté (16), par un énoncé fictionnel narratif (17) :  
 
 16. - Or faictes comme il vous plaira, faict Tristan – T : 77 
 17. Et Tristan loue se conseil. – T : 98 
 
Dans la troisième (18), la reine Genièvre déçue par l’annonce du départ de Tristan et Lancelot 
exprime deux situations énonciatives opposées (le départ vs. le maintien des deux héros en sa 
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demeure) et la conséquence qui ne correspond donc plus à la réalité « je seroys plus 
longuement en plaisir avec vostre amy ». Dans ce dictum, la reine exprime donc en creux, 
implicitement l’absence de plaisir avec Lancelot, l’ami de Tristan : conséquence que va tâcher 
d’invalider Tristan, selon son discours : 
 

18. - Madame, respondit Tristan, je vous promectz, madame en bonne foy que Lancelot ne me suyvra 
que se n’est mon corps deffendant. 

 
L’énonciateur fictif négocie avec son coénonciateur la validation de son dictum par 
l’intermédiaire du modus, tandis que l’emploi du personnel sujet dans le dictum assigne au 
procès modalisé un haut degré de vérité, du point de vue de l’énonciateur fictif. 
 
 
- nous dictal 
 
Lorsque l’énonciateur donne son opinion sur un procès modalisé qui concerne le 
coénonciateur et lui-même, il emploie le personnel sujet nous inclusif derrière les verbes 
modaux objectifs comme il est vray (19), ou subjectifs comme être d’opinion (20,21) et croire 
(22). 
 
Lorsque le procès de la proposition modalisée est au passé simple (19), temps de l’accompli, 
l’énonciateur fait la narration d’événements passés qu’il présente selon une vision globale et 
détachée de la situation d’énonciation. Cette assertion objective est susceptible d’être 
interprétée comme implicitement modalisée (cf. supra l’équivalence entre je veux que vous 
sachez et sachez) et peut se traduire ainsi : il est vrai que q =  je pense vrai que q.  
Les valeurs épistémique du modus introducteur et aspectuelle du passé simple dans le dictum 
contribuent à l’émergence du personnel sujet dictal. 

 
19. Il est vray, respond l’ennemy, que ce jour mesmes au matin, nous partismes mon frere et moy – T 
: 78 (damoiselle ennemie à Bertrand) 

 
On constate l’emploi de nous-inclusif dans des énoncés modalisés dont le procès est orienté 
vers le futur, soit par un présent de l’indicatif (20, 21), soit par un futur simple (22). Ces 
verbes conditionnent les modes indicatif ou subjonctif dans la prédication qui suit en fonction 
du degré de certitude que veut exprimer l’énonciateur.  
 
La prise en charge de la véracité du propos modalisé, par l’énonciateur, est plus ou moins 
possible. 

 
20. Je suis d’oppinion que nous prenons ce petit sentier qui entre au travers de la forestz et que les 
laissons passer. – T : 193 (T à Lionel) 
21. Sire, je suis d’oppignon que nous attendons le matin – T : 42 (un des amis d’Andret) 
22. Sire, je croy que nous aurons cy quelques nouvelles. – T : 95 (Lionel à T) 

 
L’opinion est marquée d’un degré de certitude élevé, l’énonciateur ne fait intervenir aucune 
réserve ; c’est pourquoi le verbe modal est conjugué au mode indicatif.  
 
La proposition régie par être d’opinion n’est pas contredite par les événements ultérieurs :  
- en (20), Lancelot acquiesce « allez quelle part qu’il vous plaira et je vous suivray » 
- en (21), le narrateur du récit résume la réaction des amis d’Andret par « A ceste oppignon ce 
tindrent tous ceulx de la bande ». 
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Il en est de même après croire :  
- en (22), Lancelot salue un nain qui lui dit « Sire chevalier, Dieu vous meine en plus seur 
<sûr> chemin que celluy ou vous chevauchés. » et qui répond à toutes ses questions. 
 
 
Le mode indicatif et l’emploi du personnel sujet nous concourent à représenter l’opinion de 
l’énonciateur en conformité avec la réalité, que celle-ci ne concerne que lui-même (emploi du 
sujet dictal je sui-référentiel) ou qu’elle concerne les deux instances de la situation 
coéonciative (emploi du sujet dictal nous- inclusif).  
 
 
Ces énoncés confirment l’émergence de la servitude subjectale du personnel sujet nous 
incluant l’énonciateur, en parallèle avec celle de je sui-référentiel à l’énonciateur. 
 
 
5.1.2. Non-emploi du sujet dictal  
 
 
Deux types de facteur interviennent : la valeur non-thétique du modus et la non-coïncidence 
entre le sujet modal et l’énonciateur de l’assertion. 
 
- Verbe d’opinion inséré dans un modus non-thétique  
 
L’occurrence 23 comporte une injonction  exprimée par le mode impératif de rang 4 pensons. 
Cette modalité exprime un ordre donné aux locuteurs chargés d’exécuter le procès du dictum. 
 

23. Seigneurs, pensons a ce qu’avons a faire – T : 42 (Andret à ses amis) 
 
Les coénonciateurs ne sont pas instanciés par le personnel sujet nous : la réalisation du procès 
doublement modalisé (modalité d’énonciation avec l’injonction et modalité d’énoncé avec le 
verbe penser) est soumise à la volonté des coénonciateurs, qui appartiennent à la même 
catégorie sociale que lui : énonciateur et coénonciateurs sont sur un pied d’égalité. De plus ce 
qui est énoncé dans la prédication modalisée est développé ensuite par l’énonciateur qui 
propose deux solutions à ses interlocuteurs : 
 

24. Luy devons nous donner l’assault ores ou si attenderons le matin quant il sera jour ? – T : 42 
 
- Verbe modal à la P3 
 
En 25, l’opinion exprimée n’est pas celle de l’énonciateur (un des interlocuteurs d’Andret) 
mais celle supputée de Tristan et qui s’avère fausse.  

 
25. (…), plus hardiment [Tristan] se deffendra cuidant que serons peu de gens – T : 42 

 
Le verbe cuidier  (« croire à tort, imaginer ») régit des prédications modalisées principalement 
au mode subjonctif, parce qu’il peut exprimer une opinion fausse ou appuyée sur peu 
d’éléments fiables. Lorsqu’il régit une proposition modalisée à l’indicatif, l’opinion est 
marquée par un degré de certitude suffisant.  
Contextuellement, cette certitude est fondée sur un argumentaire qui répond à la question 
d’Andret citée ci-dessus. La question est de déterminer le meilleur moment pour donner 
l’assaut à Tristan (cf. supra, l’alternative à propos des énoncés 23-24). L’interlocuteur 
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d’Andret se met à la place de l’assailli, Tristan, pour exprimer le fruit de ses réflexions ; 
Andret exprime donc ici la conclusion à laquelle Tristan devrait être conduit par le stratagème 
imaginé par le compagnon d’Andret. Le but étant de tromper Tristan, sa conclusion serait 
alors fausse. En effet Andret est accompagné de plus de quatre-vingt chevaliers. Tristan est 
quasi seul. 
 
On ajoutera que l’argumentaire de cet homme ne sera pas validé. En effet, si cette prédication 
est reconnue comme vraie par l’énonciateur, elle est contredite par la suite des événements ; 
car Andret et ses compagnons n’ont pas connaissance d’un paramètre, Lancelot accompagne 
Tristan et c’est Lancelot qui défendra son ami. 
 
Dans cet énoncé, il y a un jeu entre le mode indicatif et le non-emploi du personnel sujet 
dictal derrière cuidier que : l’un explicitant le degré élevé de la conviction de l’énonciateur à 
propos du jugement de Tristan et l’autre signifiant la fausseté de l’hypothèse émise par 
Tristan, selon le point de vue de l’énonciateur fictif.  
 
La non-coïncidence entre l’énoncé modalisé et la réalité est donc doublement signifiée : par le 
verbe modal cuidier et par le non-emploi du personnel sujet dictal, nous-inclusif. 
 
En somme, tout facteur qui suspend l’effectuation du procès modalisé entrave l’emploi du 
personnel sujet nous-inclusif, prédominant par ailleurs. 
 
 
5.2. Verbe d’opinion + que Vous V 
 
 
Lorsque l’énonciateur fictif pose une situation d’énonciation dans laquelle son opinion porte 
sur le coénonciateur, sur son mode d’être ou sur l’une de ses actions présente ou passée, deux 
facteurs conditionnent la syntaxe du personnel sujet vous dans le dictum: le degré de certitude 
exprimée par le verbe modal et le degré de validation accordé au procès dictal. 
 
 
5.2.1. Emploi du personnel sujet vous référant au coénonciateur 
 
 
Les verbes modaux assertent l’opinion, la conviction et la croyance du sujet modal qui se 
confond avec l’énonciateur plus ou moins fortement. Quel que soit le degré dénoté par le 
verbe modal, l’emploi du personnel dictal est majoritaire pour trois raisons observées dans ce 
micro-corpus. 
 
- Le jugement énoncé dans la proposition modalisée est avéré par les faits : 
  
* Taur ne se trompe pas en pensant que son allocutaire n’est pas de la maison d’Arthur, 
puisqu’il s’agit de T : 
 

26. pour ce que il me semble que vous n’estes des chevaliers de l’hostel de ce roy Artus – T : 125 
(Taur à T) 

  
* L’allocutaire de Tristan est la dame à la Licorne et en effet elle l’a soumis à un charme :  
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27. A ! ma belle dame, je croy que vous me voullez enginer <enjôler>– T : 234 (T à la dame à la 
licorne) 

 
Il peut cependant favoriser par une série de facteurs contextuels ou cotextuels qui sont 
détaillés ci-dessous. 
 
- L’opinion énoncée en que q peut être validée : 
 

• par l’expérience : les événements précédemment narrés attestent la vérité de l’opinion 
exprimée. Les adverbes temporels déictiques insérés dans le modus introducteur 
(orendroit <désormais>, a ceste foys, maintenant) marquent la relation qui est faite 
entre ce qui vient de se passer et l’opinion exprimée. Ils explicitent la prise en charge 
justificatrice de l’énonciateur et contribuent à asseoir le jugement de celui-ci. 

 
28. Sire roy, faict Blioberis, or ay je congneu orendroy que vous prenez en vous raison – T : 175 
29. « Damp moyne, or congnois je a ceste foys que vous joustés trop mieulx que moy – T : 162 
(Girflet à T) 
30. Sire chevalier, ors congnois je maintenant que vous estes de ce pays – T : 29 (chevalier inconnu à 
T) 

 
• par une des conditions d’énonciation : l’opinion de l’énonciateur est fondée sur 

l’apparence de l’adversaire, décrite par le narrateur du récit auparavant dans une 
proposition subordonnée temporelle « Quand Tristan le veit si bas ». Ce jugement est 
validé par son interlocuteur qui lui répond positivement par l’adverbe certes. 

 
31. Sire Chevalier, advis m’est a vostre semblant que vous ne voullez plus combatre. – Certes, dit 
Taur, beau chevalier - T : 136 (T à Taur) 

 
- L’opinion modalisée peut être renforcée par un élément cotextuel : les adverbes bien 
(incident au verbe modal) et certes (adverbe modal incident à l’assertion) en sont deux 
exemples.  
 

32. Toutesfois je suis bien d’advis que a ce premier chevalier vous devez demander des nouvelles. - T 
: 49 (Dynadan à Gauvain) 
33. (…), car certes je ne cuydois pas que vous fussiez telz que vous estes. T : 57 (damoiselle prend 
connaissance de l’identité de L & T) 

 
Le locuteur fictif (qui se confond avec je), par ces moyens cotextuels, dresse le portrait d’un 
énonciateur sûr d’une opinion qu’il impose à son coénonciateur. Les deux parties de l’énoncé 
organisent donc le passage d’une situation de colocution à une situation de coénonciation dans 
laquelle chaque position est d’emblée déterminée et le point de vue égocentré est supposé 
accepté par le coénonciateur (fictif).  
Dans les occurrences qui suivent, la réponse de l’allocutaire poursuit le passage de la situation 
colocutive à la situation coénonciative, la proposition modalisée n’employant pas de 
personnel sujet manifeste cette attente de la part de l’énonciateur fictif. 
 
 
5.2.2. Non-emploi de vous référant au coénonciateur 
 
 
Les facteurs de non-emploi du PS référant au conénonciateur sont du même ordre que ceux 
observés précédemment.  
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- L’opinion est insérée dans une proposition non-thétique, la proposition en si par exemple. 
Le verbe régi désigne un procès conçu comme virtuel par l’énonciateur, même s’il sera 
effectif. La dame à la Licorne défie ainsi Tristan, réputé le meilleur de tous les chevaliers ; 
elle le soumet à rude épreuve. 
 

34. (…), et si je pensoys que fussiez quelque bon chevalier de pris <prix>, je vous prieroys maintenant 
de me faire aulcun service ou vous me feriez grant plaisir – T : 233 (dame à la licorne à T) 

 
Le subjonctif fussiez ne veut pas dire que la proposition modalisée est fausse mais que 
l’énonciateur ne prend pas en charge la vérité de cet énoncé et espère une réponse prouvant 
cette vérité qui concerne l’allocutaire [être + quelque bon chevalier de prix]. 
 
- Le verbe modal régisseur exprime la crainte : le verbe douter (polyphonique par essence) 
asserte simultanément deux vérités, et, présuppose, de la part du coénonciateur, la négation de 
celle qui est exprimée dans la proposition modalisée. Lancelot, en répondant « non ay » valide 
en effet non-p. C’est au coénonciateur que revient la charge de choisir entre deux vérités en 
démentant l’opinion avancée dans la proposition modalisée. 
 

35. A ! chevalier mon amy, je doubte que ne m’avez decellé au roy. – En bonne foy, dit Lancelot, non 
ay <non je n’ai pas révélé votre identité au roi>– T : 200 (T à L) 

 
- L’opinion exprimée dans la proposition modalisée est démentie par les faits : 
l’appréhension de la réalité est d’emblée fausse. Un chevalier anonyme méjuge la qualité de 
son adversaire, qui de fait est Tristan, ce que sait le lecteur du récit.  
 

36. (…) je crois que mains <moins> debvez sçavoir des armes  - T : 29 (chevalier inconnu à T) 
 
L’opinion avancée par ce chevalier n’est pas l’objet d’un argumentaire ; elle reste donc 
dépendante d’une confirmation ou d’une infirmation de la part de l’allocutaire. 
 
L’identification de l’allocutaire, problématique de ce roman chevaleresque dans lequel les 
deux héros, Tristan et Lancelot, collectionnent les duels en conservant leur anonymat, s’avère 
un critère pragmatique important dans l’emploi du personnel sujet vous, nous le constatons 
encore avec cette occurrence et la suivante.  
 
- La croyance exprimée concerne un fait futur , mais celui-ci est contraire à la réalité : 
l’interlocuteur ne retiendra que quelque temps Lancelot (désigné par le personnel régime le) 
qui s’enfuira. Ce jugement introduit par un ligateur logique de sens conclusif est fondé sur des 
présupposés faux ou ignorés de la damoiselle (identité de Lancelot inconnue, peur que le roi 
Arthur soit appelé pour s’emparer de son château). 
 

37. Parquoy je suis d’oppinion que le retenez prisonnier et qu’il [Lancelot] ne parte de ceans. » T : 65 
(damoiselle à son frère) 

 
Cette occurrence illustre ce qui a été remarqué à partir des statistiques : l’évolution à double 
détente du système personnel, selon que le personnel sujet est un déictique référant à 
l’interlocuteur (ici vous non employé) ou un représentant (il  dont l’emploi est systématique 
quelles que soient les conditions d’énonciation). 
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Point de vue égocentré et place du coénonciateur 
 
Je V que vous V marque que la définition de la situation coénonciative fondée sur l’opinion de 
je est, en connaissance de cause, achevée, pleinement assumée par l’énonciateur, et présentée 
comme consensuellement admise par le coénonciateur.  
A contrario Je V que V est le signe d’un inachèvement : par ce biais, l’énonciateur invite 
l’allocutaire à participer à la construction de cette situation coénonciative, à l’édification 
d’une pensée commune et d’une coïncidence énonciative. 
 
 
6. Verbes explicitant le degré de volonté de l’énonciateur  
 
 
Ils se répartissent selon le quantum de volonté de la manière suivante : 
 
Degré de volonté + - 

Verbes et 
Rangs personnels 

vouloir : 1P4/1(P4), 19P5/4(P5) = 20 PSV / 5 V 
enjoindre : 1(P5) = 1V   
mander : 1(P5) = 1V    
requérir : 8P5/3(P5) = 8 PSV / 3 V 
conseiller : 2P4, 2P5/2(P5) = 4 PSV /2 V 
 

prier : 3P4, 11P5/7(P5) = 14 PSV / 7 V  
prier et requérir : 1(P5) = 1 V 

 
 
Quand le modus comporte un verbe de volonté conjugué au présent et à la première personne 
du singulier, la proposition modalisée est équivalente à la modalité injonctive exprimée par le 
mode impératif. 
 
La question que pose le non-emploi du personnel sujet dans la proposition modalisée 
concerne l’identification du mode verbal employé dans que p : impératif, indicatif ou 
subjonctif sans personnel sujet ?  
 

Modus + dictum       = Injonction à l’impératif 
je vous conseille que (…) vous repreniés  – T : 119 =  Reprenez  
Je conseille (…) que veueillez - T : 182    = Veuillez 
je veulx que vous prenez le mien - T :  61    =  Prenez 
je veulx que vous vous reposez. - T : 134   = Reposez-vous 

 je veulx (…) que vous sachez - T : 29    =  Sachez 
je veulx que sachez - T : 167     =  Sachez 
je vous veueil ores requerir que me voullez  – T : 93   =  Veuillez 

 
D’une part, la morphologie de l’impératif s’apparente à celle de l’indicatif (sauf –s absent 
étymologiquement de la personne 2 des verbes en –er, mais analogiquement présent en 
français médiéval). D’autre part, l’impératif « reprenez une autre voie » est l’équivalent 
syntaxique du subjonctif « repreniés/z une aultre voye» (T : 119), sans la proposition modale 
frontale. Cette analogie est d’autant plus visible dans les énoncés où les impératifs des verbes 
savoir et vouloir empruntent au subjonctif leurs formes sachez et veuillez (graphie possible au 
16e siècle : veueillez).  
Cette substitution est la seule valable en français moderne qui n’accepte pas les formes 
« reposez », « prenez » et « voulez » dans le dictum. 
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La portée de l’injonction est moins forte quand celle-ci est traduite par le mode impératif  en 
français moderne (FM); car en français moderne, l’allocutaire visé par l’injonction n’est 
jamais instancié par un personnel sujet déictique (vs. il  représentant  employé dans une 
structure du type « qu’il vienne »). En français médiéval, l’impératif peut admettre un 
personnel sujet représentant l’allocutaire (E. Oppermman, 2000 : 104) pour en renforcer 
l’expressivité (Cl. Buridant, 2000 : 310, 732). 
 

Jel te dis et tu l’entens (Aucassin et Nicolette, XV, 12-14) < je te le dis et écoute-le !> 
 
Il est admis qu’en français médiéval (E. Oppermann, 2000 : 105), l’impératif « peut figurer 
dans une proposition subordonnée complétive en que, lorsque celle-ci est régie par un premier 
impératif (en particulier : Gardez (que) = veillez à ce que) ou par un verbe exprimant 
l’ordre/la prière : 
 
 Gardez, se vos pansez folie/ que por ce ne la feites mie (Yvain, v. 1327-28) ». 

 
De notre point de vue, malgré la frontière floue entre les trois modes, seuls les modes indicatif 
et subjonctifs sont concurrents dans l’expression de l’injonction modalisée dans les textes 
fictifs du 16e siècle : ce qui peut être interprété comme un impératif est une variante du mode 
indicatif sans personnel sujet. En effet, les verbes de volonté ne sont pas les seuls verbes 
modaux régissant l’emploi ou le non-emploi du personnel sujet dans le dictum, les verbes 
d’opinion étudiés ci-dessus l’ont montré ; or la proposition modalisée régie par ces verbes de 
croyance et de pensée n’est pas équivalente à une injonction. C’est pourquoi nous proposons  
d’interpréter les formes verbales sans personels sujets dans le dictum comme des indicatifs ou 
des subjonctifs présents à valeur injonctive, plutôt que comme des formes impératives. 
 
L’étude s’effectuera en fonction de plusieurs types de modus :  
- les modus comportant le verbe générique vouloir, au présent je veux, au conditionnel je 
voudrais ; 
- les modus performatifs du type je conjure ; 
- les modus jussifs ou optatifs  comparés aux modus déontiques et interrogatifs. 
 
 
6.1. je veux que vous V/ je veux que V 
 
 
Avec le verbe vouloir au présent, deux constructions font alterner emploi et non-emploi du PS 
dictal vous : je veux que (vous) savoir et je vous veux requérir que (vous) V. 
 
 
6.1.1. je veux que (vous) savoir que q : vous dictal majoritaire 

 
 

Le verbe vouloir à la P1 et au présent de l’indicatif débouche sur l’emploi du déictique 
personnel vous dans 15 occurrences, seule une occurrence n’en comporte pas devant le verbe 
savoir : 15 je veux que PS V vs. 1 je veux que V.  
On recense le dictum [que vous savoir] 9 fois, sous trois formes - sachez (1 occ.) /saichez (7 
occ.) /sachiez (1 occ.)-  vs. que sachez (46).  
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- La proposition modalisée instancie très majoritairement le sujet dictal par le personnel 
déictique vous pour au moins deux raisons : 
 

• Dans six occurrences (38-43), énonciateur et coénonciateur ne sont pas égaux d’un 
point de vue social, notamment au sein de la noblesse.  

 
38. (…), je veulx, sire, que vous sachez que mes armes ne sont pas loing d’ici. – T : 29 
39. (…), car je veulx bien que vous saichez que vous avez des prisonniers qu’il ne vous appertient tenir. 
– T : 125 (T à Taur) 
40. (…), mais je veulx bien que vous saichez que si vous ne me faictes aymer de luy je ne vous 
aymeray jamais – T : 148 (damoiselle Desiree à une vieille femme) 
41. (…), car je veulx bien que vous saichez que je congnoys mieulx qui vous estes que vous ne 
congnoissez vous mesmes.- T : 234 (dame à la licorne à Tristan) 
42. Et si veulx bien que vous saichez que nous avons esté en Cornaille – T : 223 (la Saige Dame à L & 
T) 
43. Et si veulx bien que vous sachez que autant en debvez vous actandre – T : 53 (vision avec reine qui 
parle à T) 

 
Les personnages énonciateurs ont tous un point commun : une position socialement 
dominante, selon différentes modalités. Tristan (38-39) est celui qui n’est surpassé par aucun 
chevalier, même pas par Lancelot ; sa valeur chevaleresque lui confère une supériorité 
marquée à chaque rencontre, à chaque joute. Une damoiselle, de noble naissance, s’adresse à 
une suivante (40) désignée par le Gn « bonne dame ». La dame à la licorne, qui appartient au 
monde surnaturel, s’adresse à Tristan (41). La grande vertu d’une dame noble, désignée par le 
syntagme « la Saige Dame » la rend supérieure aux héros masculins, bien qu’il s’agisse de 
Tristan et de Lancelot (42). C’est la reine qui dans une vision s’adresse à Tristan (43). 
 

• Le modus explicite l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis de ce qu’il énonce dans la 
prédication qui suit ; or celle-ci concerne le savoir du coénonciateur. La situation 
énonciative mise en scène par le biais de ces deux verbes modaux, vouloir que savoir, 
est la suivante : l’énonciateur apporte des informations à son coénonciateur et il 
présente sa position – du point de vue de la vérité - comme étant dominante.  

 
Entre Taur et Tristan (44), existe un déséquilibre informatif que Taur se propose d’annuler :  
 

44. (…) Et Taur demanda au chevalier : « Beau sire, dictes moy, quant vous vintes cest part sçavez–
vous poinct quelle coustume je maintiens en mon chastel ? – Nanny, sire, faict Tristan. – Or doncques, 
je vous la diray, faict Taur. Saichez qu’elle est (…). Mais tant veueil que vous saichez (…) que vostre 
prison ne sera avecques ceulx que vous voiez (…) – T : 125 

 
Garder une fontaine est un motif récurrent bien identifié par les lecteurs de ce roman ; c’est la 
coutume explicitée par Taur. Dans ce dialogue, Taur est donc détenteur d’un savoir ignoré de 
Tristan, son allocutaire : l’isotopie du savoir parcourt cet échange avec la répétition de ce 
verbe par trois fois. L’ignorance de Tristan est explicitement signifiée par la réponse négative 
« nanny » à la modalité interrogative « sçavez-vous ? ». A partir de cette réponse, Taur se 
surdétermine en tant qu’informateur en utilisant trois formes linguistiques : d’abord le futur 
« je vous la diray », l’impératif « saichez » et la structure « tant veueil que vous saichez » 
étudiée ici. 
 
Taur (44), Auter (45) ne connaissent pas leurs adversaires, respectivement Tristan et Lancelot. 
Ces deux scènes héroïques identiques relèvent d’un topos romanesque propre à ces récits 
chevaleresques. Tristan ou Lancelot sont en quête d’épreuves, ils rencontrent des chevaliers 
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gardiens d’une coutume, Taur et Auter, qu’ils vont combattre et vaincre ; à l’issue du combat 
singulier, ces derniers renseignent leurs allocutaires sur leur passé. 
 

45 - Et si veulx bien que vous saichez que depuis douze ans ença que premierement pourtay armes, ne 
trouvay chevalier fors vous qui me gectast hors de mes arçons. – T : 62 

 
Ainsi l’énonciateur Auter (45) se définit dans cet énoncé comme un chevalier jusqu’alors 
invaincu. Une variante consiste à faire parler la femme du gardien de la coutume (46).   
 

46. (…), car je veulx bien que vous saichez que le chevalier que voyez est l’ung des plus preux de ce 
monde. – T : 167 

 
La femme interpelle des moines inconnus qui cheminent vers elle ; ce sont en fait Tristan et 
Lancelot : ce qu’elle ne sait pas.  
 

• Un adverbe antéposé au verbe dictal constitue un co-facteur favorisant l’emploi 
de vous: 

 
Huit segments modaux comportent l’adverbe évaluatif bien incident au verbe veulx (39-43, 
45-46), et l’adverbe quantitatif tant incident au verbe veueil (forme palatale médiévale de la 
P1 : 44). L’emploi de ce type d’adverbe dans le modus influence-t-il la syntaxe du personnel 
sujet dictal ? 
Ce micro-corpus comporte 6 occurrences selon le modèle je veux que vous V, 8 occurrences 
du type je veux bien (tant) que vous sachez que q (1 occ.),  je veux que vous sachez que q (1 
occ.) de je veux que sachez que q. Dans cette structure modale explicitant le vouloir du sujet 
modal je, la présence d’un adverbe modal ou intensif participe à l’exposition de la position 
modale mais ne justifie pas à lui seul l’emploi du personnel sujet puisque 7 occurrences dont 
le modus ne comporte pas d’adverbe conditionnent l’emploi du personnel sujet dictal vous. 
 
Ce corpus confirme que l’adverbe bien (tant) constitue un co-facteur d’emploi de vous 
antéposé au verbe dictal, d’autres segments modaux l’ont montré (cf.supra 5.2.a). 
 
 
- L’énonciateur masque son identité : son discours est adapté à son statut modeste et il 
n’emploie pas vous.  
 
Les héros de ce roman vont d’épreuves en épreuves et rencontrent des chevaliers gardiens 
d’un lieu, tels Taur et Auter (38-39), ici  Blioberis (47), bientôt déconfit lui aussi par Lancelot 
déguisé en moine. Avant d’en terminer, Lancelot s’adresse à son adversaire pour louer sa 
prouesse et en même temps l’avertir de sa fin toute proche. 
 

47. Toutesfoys je veulx que sachez que si vous voullez maintenir ceste fontaine encontre moy que le 
combat d’entre nous deux ne porra longuement durer a qui en aveigne la honte, et pour ce deffendez 
vous bien, car je vouldroys veoir en peu d’heure la fin. – T : 167 

 
Or Lancelot sous l’habit de moine surprend par son ardeur et son talent, tout comme son 
discours surprend par sa hardiesse ; ce que rapporte l’énonciateur fictionnel :  
 

A l’heure quant le chevalier ouyst si franchement parler le moyne tout plain de hardiment, si se va 
penser en luy mesmes qu’il combatoit un fantosme – T : 167 
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Si Lancelot parle « hardiment », il n’en reste pas moins qu’il n’emploie pas vous dans le 
dictum pour représenter Blioberis. 
 
 
6.1.2. Je veux que vous V avec V autre que savoir 
 
 
Les autres occurrence de je veux que q présentent les mêmes conditions d’énonciation qui 
apparaissent comme des facteurs d’emploi du PS : celles-ci ont en commun de présenter 
l’énonciateur comme dominant (par sa position sociale, par son savoir) son coénonciateur. 
Taur s’adresse à ses prisonniers (48), un ermite auquel se sont soumis Tristan et Lancelot leur 
répond avec autorité (49) ; un chevalier anonyme parle à Tristan ou à Lancelot (50-51) restés 
incognito lors d’un de ces combats individuels stéréotypés.  
 

48. Et je veulx que vous la [bataille] voiez ! – T : 123 (Taur aux chevaliers prisonniers) 
49. Je veulx, faict l’hermite, premierement que vous habandonnez se froc et l’autre, que vous me diez 
<disiez> vostre nom. – T : 203 (ermite à T) 
50. Sire chevalier, je ne veulx pas que vous cuydez <imaginiez>, puys que je demande repos, que je 
l’aye faitct par cohardie ou par foiblesse de mon corps – T : 33 (chevalier inconnu à T) 
51. Et si le sien [cheval] ne vous est bon, je veuil que vous prenez le mien. - T : 61 (inconnu à L) 

 
En somme, dans la structure binaire modus + dictum, l’emploi des personnels sujets 
détermine une situation d’énonciation hiérarchisée et un discours d’autorité admis comme tels 
par le coénonciateur. 
 
On ajoutera que l’égalité des positions entre Tristan et Lancelot autorise l’emploi de vous de 
la part du second (52) comme du premier (53). 
 

52. (…); je veulx que vous vous reposez. – T : 134 (L à T) 
53. (…), je veulx que vous tornez vers luy [le roi] – T : 200 (T à L) 

 
  
6.1.3. Conclusion sur la représentation de celui qui veut à travers vous 
 
 
On schématisera donc la syntaxe du personnel sujet déictique et dictal vous ainsi : 
 

Enonciateur > Coénonciateur → je veux que vous V 
Enonciateur < Coénonciateur → je veux que V 

 
Après un modus qui définit une prise en charge subjective, sans réserve, de la prédication qui 
suit et une position modale autoritaire, l’énonciateur peut assigner à son coénonciateur un rôle 
dans la situation d’énonciation : l’emploi du personnel sujet déictique marque la 
catégorisation de ce coénonciateur dans le dictum. 
 
La mise en scène de la situation d’énonciation s’effectue en deux temps : modus + dictum ( = 
rhème) 
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Le fait d’énoncer une information dans un dictum introduit par je veux (ou dans le rhème 
postérieur à sachez) confère une valeur performative au verbe vouloir. L’antéposition du 
personnel sujet dictal vous entérine, dans un second temps de la représentation de la situation 
d’énonciation, une valeur verbale et une posture énonciative initiée dans le modus. 
 
 
6.2. La modalité injonctive sachez que q  
 
 
La structure modale complexe je veux que vous sachez que q a pour pendant l’introducteur 
modal injonctif.  
 
Ces segments modaux mettent en place une situation de coénonciation où la prise de parole 
est un coup de force de l’énonciateur qui impose son opinion comme une vérité d’évidence. 
 
Il est admis que la proposition modalisée a en commun avec le mode impératif :   
- le non-emploi du personnel sujet, 
- l’emploi du présent de l’indicatif (IP) ou du subjonctif présent (SP) en fonction du verbe 
conjugué : mange, mangez (IP) vs. sache, sachez ou  sois, soyez (SP). 
 
Le verbe modal savoir à la P5 introduit un dictum qui fait alterner emploi et non-emploi du 
personnel sujet déictique, malgré une prédominance de l’emploi antéposé au verbe du 
personnel sujet. Le relevé des 37 occurrences (cf. Annexe 10) se répartit ainsi :  
- sachez que P1 V :  25 occ.  que V P1 : 1 occ.   que V : 4 occ. 
- sachez que P4 V :  1 occ.      que V :  0 occ. 
- sachez que P5 V :  4 occ.  que V P5 : 1 occ.  que V : 1 occ. 
Totaux :          30 occ.         2 occ.    5 occ. 
 
Ce modus conditionne, en revanche, l’emploi des personnels diaphoriques :  
- sachez que P3 V :  6 occ.      que V : 0 occ. 
- sachez que P6 V :  2 occ.      que V : 0 occ. 
Totaux :   8 occ.        0 occ. 
 
 
6.2.1. Dictum apportant des informations ontologiques sur l’énonciateur : sachez que      
( je) être 
 
 
Deux types de proposition modalisée sont observés dans ce corpus. Le coénonciateur est 
autoritairement représenté comme destinataire d’une information qui porte : 

- soit sur l’identité de l’énonciateur (elles sont majoritaires),  
- soit sur les modalités d’existence de l’énonciateur.  

 
Les premières sont au présent de l’indicatif, les secondes au futur. 
  
Le personnel déictique de la P1 antéposé au verbe dictal est très majoritairement 
employé, en toute logique l’objet du savoir étant l’énonciateur de la prédication modalisée.  
 
* Bon nombre des propositions modalisées en q ont trait à la nomination de l’énonciateur 
dans une séquence romanesque stéréotypée. Ce roman qui narre les épreuves de Tristan, et de 
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Lancelot, est jalonné de combats individuels et au terme de ces joutes, les adversaires ont pour 
coutume de se demander mutuellement leur identité. On relève :  
- 9 énoncés (54-62) du type sachez que je suis NP où le nom propre (NP) est un 
anthroponyme sont ainsi relevés, avec une variante : sachez que je m’appelle NP (63). 
- 1 énoncé apparenté Sachez que suis NP où le nom propre est un toponyme, en réponse à une 
question sur « la contree » d’origine de cet énonciateur (82). Alors que le modus comporte le 
Gp modal « pour certain » certifiant la valeur de vérité de la prédication modalisée, 
l’énonciateur fictif n’emploie pas de personnel sujet de rang 1 dans le dictum. 
 
* L’énonciateur impose une définition ontologique de sa personne par une relation attributive 
orientée vers le futur : que je ne pourray longuement vivre (64), que (…) seray je vostre 
chevalier (65) avec un personnel sujet postposé au verbe dictal. 
 
La postposition du personnel sujet dictal peut être interprétée comme une conséquence de 
la restriction placée en position initiale dans le dictum « tant que j’auray vie au corps ». La 
vérité énoncée dans le dictum est suspendue à ce facteur objectif qui ne peut être nié ; sa prise 
en charge est représentée comme assumée dans les limites imparties à l’être humain et qui ne 
dépendent pas de lui.  
On note que la restriction frontale ne joue pas ce rôle en T : 206 (66), car celle-ci relève de la 
responsabilité de l’énonciateur. En effet le procès de la proposition modalisée dépend d’un 
facteur subjectif, une promesse effective – « ay faicte » est conjugué au passé composé - du je 
énonciateur. 
 

66. Saichez que ce ne fust la promesse que j’ ay faicte a Lancelot, je m’en fusse ores retourné – T : 
206 

 
La prise en charge est pleinement assurée par l’énonciateur : c’est ainsi qu’il se représente 
dans son énoncé dictal. 
 
* Le non-emploi de je en (81) met en évidence les règles de ce motif littéraire et les enjeux 
pragmatiques de la syntaxe du personnel déictique. Blioberis demande à son adversaire de 
décliner son identité : or celui-ci, Tristan, ne lui donne pas son nom.  
 

81. Saichez, sire Blioberis, que mon nom ne vous puys or dire sans le congé de Lancelot – T : 169 (T 
à Blioberis) 

 
La justification de son attitude est exprimée dans le dictum par le Gp « sans le congé de 
Lancelot » (i.e. sans l’autorisation de Lancelot). Le verbe modal pouvoir a contextuellement 
un sens déontique en rapport avec la permission, et peut être glosé par « je ne suis pas 
autorisé à ». Le dictum insére dans cette situation d’énonciation le point de vue d’un tiers.  
 
L’énonciateur emploie la modalité d’énonciation - l’injonction -, la modalité d’énoncé - le 
verbe modal savoir – afin de se représenter dans une posture autoritaire apte à imposer une 
point de vue différencié, mais la proposition modalisée ne correspond pas aux usages et à 
l’attente légitime de Blioberis : par conséquent l’effet du modus (forçage énonciatif) est 
contrebalancé par l’absence de prise en charge du procès dictal, le refus de parler, celle-ci 
étant explicitement assignée à un tiers. En fait l’énonciateur Tristan se représente comme le 
porte-parole du point de vue différencié d’autrui, Lancelot.  
 
Le non-emploi du personnel sujet est la marque de cette absence de prise en charge : le 
coénonciateur n’est pas catégorisé en tant que tel dans le dictum. 
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Postposition et non-emploi du personnel sujet dictal je sont, dans ces énoncés assertant une 
vérité ontologique, deux moyens qui définissent la relation de l’énonciateur avec son énoncé, 
le degré de prise en charge. Les limites de cette prise en charge sont relatives à la nature 
mortelle de l’homme et aux contraintes morales d’un chevalier à l’égard d’un autre. 
 
 
6.2.2. Verbes du dictum informant sur les actions de l’énonciateur : sachez que (je) faire 
 
 
Les verbes sont conjugués aux temps actualisés de l’indicatif (temps du passé, présent et du 
futur)  ou relèvent de l’hypothétique avec le subjonctif imparfait et du plus-que-parfait : quels 
que soient le temps et le mode, l’antéposition du personnel sujet je au verbe dictal domine. 
L’énonciateur assume la véracité de la proposition modalisée qui expose un fait passé le 
concernant. 
 
Deux énoncés ne comportent pas de sujet dictal, l’un au passé simple « me departis » (80), le 
second au conditionnel « vous pourroye compter » (83). Ces deux occurrences attestent que 
la relation énonciateur → énoncé est marquée par la syntaxe du personnel sujet dictal je.  
 
* Le premier verbe dictal « me departis » (80) a pour variante « je me partis de » (71).  

 
80. [Lancelot à Tristan] « Sire, voiez venir une damoiselle effree, qui monstre grant crainte. » Ne 
demoura grandement qu’elle vint et aborda a eulx et leur dit : «  Ha ! beaux chevalliers, pour vostre preu 
<honneur> n’allez plus oultre, mais vous en retournez arriere. – Et pourquoy, belle ? dit Tristan. – Pour 
ce, dit-elle, car vous entrés en la forestz la plus mauvaise et perileuse dont jamais parler vous ouystes, et 
je vous conteray comment. Sachez, seigneurs, que aujourd’huy matin, me departis d’ung hermitaige 
ou j’avoys ceste nuict reposé et m’en venois le grant chemin de celle forestz deurrable. – T : 55 
(« damoiselle qui apparoit ensangletee ») 
71. [Tristan] : «  Pucelle m’amye, par cortoisie et amour veueillez moy dire verité. Ou avez-vous ce 
cheval pris et l’escu qui pend aux arçons ? (…) – Or me dictes doncq, faict Tristan, comme se fust que 
vous le pristes et de la mort du chevalier < dites-moi donc dans quelles circonstances vous le prîtes et ce 
qu’il en est de la mort du chevalier>. – Or escoutez, sire, faict elle, vous orrés <ouïrez> la verité. 
Sachez, sire, que hier au matin je me partis de mon recept <je quittai mon logis> (…) – T : 73 
(« ennemy d’enfer desguisé habit d’une damoiselle ») 

 
- Ces énoncés ont en commun, dans le modus, une apostrophe désignant le(s) 
coénonciateur(s), puis dans le dictum un Gn complément circonstanciel de temps suivi du 
verbe dictal pronominal conjugué au passé simple soi (de)partir de <quitter>. Les deux 
énonciateurs sont des jeunes femmes comme le signifient le nom commun « damoiselle », 
employé par le narrateur du récit, et l’appellatif «  pucelle » employé par Tristan (80) ; elles 
sont rencontrées par Tristan et Lancelot sur le chemin de leur quête. En racontant l’aventure 
qu’elles ont vécue, ces deux femmes orientent le chemin des chevaliers vers le même lieu 
d’épreuve, une forêt périlleuse désignée par l’énonciateur fictionnel comme « l’entree des 
Estranges Isles » (80). Elles se présentent donc toutes deux comme détentrices d’un savoir 
ignoré de leur coénonciateur. 
 
- Les conditions d’énonciation, la fonction narrative de ces deux séquences sont semblables 
au point de former un dyptique, pour mieux en exhiber les différences. 
 
La damoiselle (71) ne sera pas identifiée dans cette séquence narrative. L’appellatif  « belle » 
employé par Tristan ne dénote pas l’appartenance à la noblesse, comme le fait « pucelle » 
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(80). Le récit et les discours des chevaliers insistent sur son aspect effrayé : « une damoiselle 
effree, qui monstre grant crainte. ». Elle n’a pas une position sociale dominante dans la future 
situation d’énonciation, d’où le non-emploi du personnel sujet dans le dictum, même si c’est 
elle qui peut guider et guidera les chevaliers, après un premier refus de sa part :   
 

« Damoiselle, dit Lancellot, par doulceur et par courtoisie, veueillés nous conduyre la ou vous veistes 
<vîtes> le grant. – Ha ! sire chevalier, dit-elle, Dieu m’en veueille garder – T : 56 

 
Or la mésaventure que raconte cette énonciatrice et qui va lancer la quête de Tristan et 
Lancelot est avérée par la suite du récit. Mais le trait sémantique [- inférieur] a plus 
d’influence que le trait [+ vérité] dans la syntaxe du personnel sujet dans le dictum. 
 
La seconde (80) est identifiée par l’énonciateur fictionnel à l’intention du lecteur, c’est 
« l’ennemy d’enfer », un diable déguisé en damoiselle. Elle raconte à Tristan la mort de 
Lancelot. Elle a une position dominante dans la future situation d’énonciation. Elle use dans 
ses discours de nombreux lexèmes modaux appartenant au champ du savoir - « je cognoist 
ceste forestz », « je vous asseure que » - et au champ de la vérité - « si vous dis certainement 
que », « Or escoutez, sire, vous orrés la verité ». Elle accepte d’emblée de guider Tristan :  
 

« Ha ! belle damoiselle, par amour et par courtoisie, veueillez moy mener en ce lieu ou le bon chevalier 
gist mort. » Et la damoiselle dist que se fera elle volontiers – T : 77 

 
La suite du récit démontre que la mésaventure de cette seconde énonciatrice est fausse et qu’il 
s’agit d’un piège fomenté par celle-ci. Le trait [+ vérité] est imposé. 
 
En résumé, ces différences concernent :  
a) le mode d’être dans la situation d’énonciation : [+/-dominant]  
b) la représentation de ce mode d’être dans le discours : [+/- vérité], [+/- savoir]  
c) la véracité de l’énoncé. 
On constate que ces trois traits conditionnent la syntaxe du personnel sujet dictal mais l’un 
d’entre eux peut prévaloir pour satisfaire une visée pragmatique.  
L’emploi du personnel sujet marque la relation de l’énonciateur à son énoncé en fonction de 
la position qu’il se donne par rapport à son coénonciateur, détenteur d’une vérité imposée au 
coénonciateur. L’emploi du personnel sujet je participe ici au forçage énonciatif explicitement 
revendiqué par la répétition du nom commun « vérité » dans un discours mensonger. 
 
De ce fait, dans les occurrences suivantes, la syntaxe de je dictal a une valeur programmatique 
sur le plan textuel :  
- Sachez que je V  => que q est confirmée par la narration subséquente. 
- Sachez que V  => que q est infirmée par la narration subséquente. 
 
* En T : 172 (83), la proposition modalisée est divisée en deux parties, - deux prédicats 
verbaux opposés par l’adverbe qui leur est incident peu vs. bien -, séparées par le ligateur 
adversatif mais qui inverse la première proposition. Les deux verbes pouvoir et savoir sont 
conjugués au conditionnel, qui modalise l’effectuation du procès. Dans cette occurrence, ces 
verbes sont synonymes et signifient avoir la capacité de. Leur signification ne dérive pas vers 
la valeur modale déontique de permission. D’ailleurs l’opposition des deux procès est justifiée 
symétriquement par le champ lexical de la vue et revient à dire : l’énonciateur ne peut parler 
que s’il a été témoin des faits.  
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83. Saichez, sire roy, que peu vous pourroye161 < pourrais> compter des faictz du roy Artus, car 
longtemps y a que ne les veiz <vis> (…) mays bien vous sçauroys <saurais> je compter une grande 
hardiesse que je veiz – T : 172 (Blioberis au roi Marc) 
 

L’adverbe appréciatif bien placé en position frontale a une valeur à la fois quantitative 
opposée à celle de l’adverbe peu en position frontale dans la première proposition sans 
exclure sa valeur qualitative. Le sujet dictal je n’est pas employé devant les deux procès 
orientés vers le moins - peu pourroye compter/ne veiz – et est employé devant ou après les 
procès orientés vers le plus – bien vous sçauroys je/ je veiz.  
Cette occurrence est donc constituée de deux énoncés dont le second est une rectification 
du premier : sa valeur de vérité est plus forte, même si celle-ci est atténuée par l’emploi du 
conditionnel. La prise en charge de la véracité de q est assumée par l’énonciateur face à son 
coénonciateur royal : d’où l’emploi du PS.  
Les verbes du dictum conjugués au conditionnel situent les procès dans un futur immédiat ; 
mais l’effectuation du procès dictal  compter dépend de la décision de l’allocutaire royal : 
ce que peut signifier la postposition du personnel sujet (la position frontale de cet adverbe est 
un facteur de postpostion jusqu’au 16e s.). Après l’injonction royale : « Or me dictes donc », 
l’énonciateur s’éxécute : « En nom Dieu, dit Blioberis, je la vous diray ». 
 
L’occurrence suivante (76) confirme que la prééminence de la position égocentrée conduit à 
l’emploi du personnel sujet dictal quand il réfère à l’énonciateur de la proposition modalisée. 
Le double Gp coordonné formant un binôme synonymique « en despit et maulgré vous » 
représente la position modale différenciée du coénonciateur face à laquelle s’affirme celle 
de l’énonciateur : en cela, il assure la prise en charge du procès dictal et impose sa valeur de 
vérité. 
 

76. Or saichez dont, dit Lancelot, que en despit et maulgré vous, je iray  jusques a la fontaine – T : 166 
(L à un gardien de fontaine) 

 
L’emploi du personnel sujet marque la relation de l’énonciateur à son énoncé en fonction de 
la légitimité qu’il se donne par rapport à l’effectuation future du procès envisagé dans le 
dictum.  
 
 
6.2.3. Dictum informant sur les dispositions mentales de l’énonciateur : sachez que 
je/nous V 
 
 
Le dictum décrit l’état d’esprit de l’énonciateur dans le passé (78), dans le présent 
d’énonciation (75). S’agissant des sentiments et des émotions de celui-ci, comme le signifie le 
Gp « dedans mon cueur » (75), l’énonciateur est le seul garant de ce qui est énoncé. La 
prédominance de l’emploi du personnel sujet je dans le dictum est, selon la perspective 
énonciative envisagée ici, est donc logique. L’énonciateur impose cette vérité à son 
coénonciateur. Il en est de même lorsque l’énonciateur emploie le personnel sujet nous 
exclusif pour parler au nom de plusieurs personnes dont est exclu le coénonciateur.  
 

78.  sachez que j’en ay tant souffert que je ne le pourroys dire – T : 179 (T à reine) 
75. Et saichez que dedans mon cueur je vous tiens et si vous estime ung des meilleurs jousteurs du 
monde. – T : 164 (T à Taur) 

                                                 
161 Les désinences du conditionnel à la P1 sont historiquement –Roie, analogiquement –Rois avec la variante en  
–y- possible. 
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84. Sire chevalier, or saichez que pour maintenant nous n’avons nul talent de combatre – T : 112 (T à 
Nigromant) 

 
 
6.2.4. Enonciateur assignant au coénonciateur un procès dans le dictum : sachez que 
vous faire/estre. 
 
 
L’emploi du personnel sujet dictal vous est systématique, on montrera que celui-ci est 
conditionné par l’autorité donnée à celui qui sait, l’énonciateur, et par l’inscription dans un 
temps réel dont le point de repère est le moment d’énonciation.  
Puis on posera que l’énonciation d’une restriction qui définit les limites temporelles de la 
prédication modalisée peut conduire à la postposition du PS. 
 
- L’énonciateur possède une fonction sociale qui lui attribue une autorité de droit : ce sont 
Tristan face à à une damoiselle qui implore sa pitié à la fin d’une joute (85) ou Merlin (86).  

 
85. Damoiselle, dit Lancelot, (…) Saichés que vous n’aurez nul mal. » - T : 91 
86. Saichez, belle dame, que vous estes grosse et ensaincte d’ung filz qui sera moult hardy – T : 109 
(Merlin à mère de Nigromant) 

 
L’expérience confère à l’énonciateur un savoir avéré : ce sont une damoiselle qui indique un 
chemin et prévient du danger (87), Tristan qui connaît l’identité de l’adversaire de Lancelot 
(un chevalier de la cour arthurienne comme Lancelot en 88).  

 
87. Or sachez que en se chemin ou vous estes embastu <enfoncé>, si vous le voullez suyvre vous 
trouverez en petit d’heure une moulte longue plaine – T : 119 (damoiselle à T & L) 
88. Sachez, sire, que vous combatez à vous mesmes. – T : 168 (T à L) 

 
L’antéposition du personnel sujet vous signifie la pleine prise en charge de la vérité énoncée 
dans le dictum. 

 
- Le verbe dictal réfère au champ du faire ou de l’être : le procès modalisé est effectué au 
moment de l’énonciation « vous combatez », « vous estes grosse et ensaincte » ; il est 
actualisé dans le futur « vous trouverez », « vous n’aurez nul mal ». 
 
En revanche, le procès n’est pas actualisé par rapport au moment de l’énonciation en T : 29 
(90). 
 

90. et sachez que si vous estiez aussi bien armé que je suis, que d’icy ne fussiez party sans avoir 
meslee a moy – T : 29 

 
La proposition modalisée Modus que si p, q comporte un verbe conjugué au subjonctif dû à 
l’hypothèse frontale. Par l’emploi de l’imparfait à la forme passive « vous estiez armé », 
l’énonciateur souligne le caractère hautement improbable de l’hypothèse si p et présuppose 
non-p effectif et actualisé au moment de l’énonciation. 
 

Si vous estiez aussi bien armé que je suis = si p : non actuel => si non-p : actuel 
 
 Sont donc définies deux situations contradictoires : une modalité épistémique qui pose le 
point de vue égocentré de l’énonciateur qu’il partage autoritairement avec son coénonciateur 
et un mode d’être (celui du coénonciateur) non-effectif au moment de l’énonciation. Le critère 
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qui l’emporte dans la proposition modalisée est le caractère non-effectif de p : l’énonciateur 
prend en charge l’énonciation du dictum mais ne recatégorise pas le coénonciateur dans un 
procès virtuel. 
 
- L’énonciateur peut délimiter  dans le temps, via une proposition circonstancielle frontale 
orientée vers le futur, la vérité de la prédication modalisée (89) : ce qui conduit à la 
postposition du personnel sujet vous. 

 
89. mais sachez que quant vous m’aurez vaincu et mené en vostre prison, mon nom pourrez vous lors 
sçavoir. – T : 127 (T à Taur) 

 
- On comparera cet énoncé avec le suivant (87) ; car ils illustrent notre propos et éclairent la 
signification de la postposition et l’emploi antéposé du personnel sujet. 
 

87. Or sachez que en se chemin ou vous estes embastu, si vous le voullez suyvre vous trouverez en 
petit d’heure une moulte longue plaine – T : 119 (damoiselle à T & L) 

 
En (87), l’effectuation du procès dictal est soumise à une proposition frontale si p. Les 
dangers du chemin dans lequel se sont engagés Tristan et Lancelot constituent le  thème du 
dialogue tenu par la damoiselle et les deux chevaliers. Précisément les coéonciateurs de la 
damoiselle, Tristan et Lancelot qui avouent aller « a l’avanture de Dieu », recherchent des 
épreuves et des situations périlleuses : ils veulent donc poursuivre leur chemin.  
La proposition en si exprime donc un fait acquis actualisé dans le moment de l’énonciation 
(d’où la possible catégorisation des coénonciateurs en vous) qui ne restreint pas le degré de 
vérité du procès « vous trouverez » ; au contraire. L’hypothèse en si dérive vers 
l’interprétation causale énonçant un fait prérequis selon le modèle puisque p, ce qui 
conditionne l’emploi et l’antéposition de vous.  
 
Deux facteurs conduisent à l’emploi et à l’antéposition du vous dictal :  
-  le savoir de l’énonciateur, 
-  la volonté effective des coénonciateurs.  
Ils légitiment la représentation de la proposition modalisée vous trouverez en haut de l’échelle 
du certain. 
 
 
6.3. Modus au conditionnel : (je) voudrais que vous/nous V 
 
 
Le verbe vouloir au conditionnel présent (parfois suivi d’un verbe de prière) fait alterner 
emploi et non-emploi du personnel sujet dictal vous (91-92) ou de nous (93-94).  
  

91. mais je vouldroyes supplier, avant que nous en feissions plus avant, pour ce que vous estes lassé 
peult-estre pour avoir chevauché longuement et j’ay esté en long sejour, que vous vinsiés pour cestes 
nuict aberger <héberger> dedans Tintagel – T : 32 (au chevalier inconnu) 
92. Et pour ce vous vouldroys bien prier, que avant que en feissions plus avant voulsissiez par vostre 
courtoisie de laisser voz males coustumes et quicter <délivrer> ses bons chevaliers – T : 135 (T à Taur) 
93. je vouldrois que n’alissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy Marc, ne que fussiez de luy 
congneu – T : 36 (T à L) 
94. Si m’aist Dieu, je vouldroys bien que nous vissions la royne Yzeut avant nostre departement. – T : 
39 
 

Deux facteurs sont en jeu dans ces occurrences : la valeur modale du conditionnel et la 
valeur sémantique du verbe à l’infinitif. Le conditionnel apporte une réserve dans la prise en 
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charge de la prédication en que q. Les verbes prier/supplier placent l’énonciateur dans une 
attitude moins dominante par rapport à son coénonciateur. Les segments modaux je vouldrois 
que q, je vouldroys prier/supplier que q posent une assertion plus faible que je veux que q.  
 
Ces occurrences amènent trois questions :  

- la présence d’une proposition temporelle frontale qui instancie le sujet par le 
personnel nous est-elle un facteur d’emploi de vous ? Question à laquelle nous 
répondons dès à présent. 
- la présence explicite du coénonciateur dans le modus sous la forme d’un 
personnel régime antéposé au verbe vous a-t-elle une incidence sur l’emploi d’un 
personnel sujet anaphorique dans le dictum ? On examinera l’occurrence concernée, 
mais cette question nécessite un corpus plus large ; on y reviendra ultérieurement. 
- le mode et le temps du dictum participent-ils de la représentation des instances 
énonciatives ? 

 
Nous examinerons, dans l’ordre, les propositions modalisées commençant par une proposition 
subordonnée circonstancielle de temps, celles qui ne comportent pas de segment dictal frontal, 
puis nous terminerons par l’examen des modes. 
 
 
6.3.1.  Modus que quand p, q : emploi ou non-emploi de vous 
 
 
* En (91), les interlocuteurs sont Tristan et Lancelot qui viennent de se rencontrer mais ne se 
connaissent pas ; ils provoquent mutuellement une joute. Mais Tristan propose à son 
adversaire l’hospitalité de Tintagel afin qu’il s’y repose afin qu’ils soient égaux dans le 
combat.  
C’est ce qu’il exprime dans une proposition modalisée complexe qu’on schématisera ainsi : 
Modus + [avant que p + pource que p et p, que p + où p + car (ainsi comme p), q]. 
 

91. mais je vouldroyes supplier, avant que nous en feissions plus avant, pour ce que vous estes lassé 
peult-estre pour avoir chevauché longuement et j’ay esté en long sejour, que vous vinsiés pour cestes 
nuict aberger <héberger> dedans Tintagel – T : 32 (au chevalier inconnu) 

 
Dans la proposition temporelle avant que p, Tristan fait mention de leur combat et définit une 
situation sur laquelle ils s’accordent tous deux, les modalités du combat. Il rappelle donc en 
préambule que celle-ci n’est pas remise en cause. Le personnel sujet nous-inclusif y désigne 
celui qui dit je, Tristan, et son allocutaire, Lancelot : il marque la prise en charge de l’accord 
des positions modales sur le combat.  
Puis il expose la cause de la prédication modalisée (qui n’est toujours pas énoncée). A. Bertin 
(1997 : 181-186), citée par C. Buridant (2000 : 617), montre que l’antéposition de por ce que 
q, minoritaire en français médiéval, peut reprendre un thème précédent, notamment les 
paroles de l’allocutaire ou la situation de discours. Tristan antépose à la prédication modalisée 
une causale qui renvoie aux conditions de l’énonciation, qu’il présente comme un argument 
effectif.  La fonction argumentative étant liée au dialogue, la vérité de cette cause est posée 
par le sujet modal. L’énonciateur emploie les personnels déictiques vous et je sujets de deux 
structures attributives qui énoncent les propriétés de l’un et de l’autre : elles sont 
antithétiques, le participe « lassé » s’opposant au Gp « en long sejour <repos> ».  
La prédication modalisée « que vous vinsiés » est alors exposée par l’énonciateur comme la 
conséquence logique de la proposition causale. Dans celle-ci, le coénonciateur est instancié 
par le personnel sujet déictique vous, car la prise en charge par l’énonciateur de la position du 
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coénonciateur découle du déploiement argumentatif appuyé sur une exposition des faits 
avérés : la bataille, la chevauchée de l’un, le repos de l’autre. Comme les deux propositions 
frontales, temporelle et causale, ont posé la situation de discours selon un univers de 
croyance, un espace mental partagé par les deux instances de la coénonciation, le jugement 
(présenté comme une conséquence) est représenté, dans le dictum, comme 
partagé/partageable par le coénonciateur. L’honneur de l’adversaire de Tristan resterait intact 
s’il acceptait sa proposition (Lancelot la rejettera cependant, parce qu’il « cuyde bien que 
Tristan dit ces parolles par cohardie », l’emploi du verbe cuidier qui signifie « croire à tort » 
montre que Lancelot s’est trompé sur les intentions de Tristan).   
 

Cette structure met en place une double représentation : 
- dans le modus, le locuteur représente un je énonciateur, support d’un jugement 
énoncé ensuite dans le dictum ; 
- dans le dictum, ce jugement est aussi représenté comme assumé par le coénonciateur 
vous.  

 
* En (92), la proposition modalisée expose un jugement nettement différencié et non partagé 
par le coénonciateur.  
Le locuteur est Tristan, son allocutaire Taur le Pondereux qui a été caractérisé peu avant cette 
scène de joute comme le gardien d’une coutume : il combat tout chevalier s’approchant d’une 
fontaine. S’il le vainc, il lui coupe la tête sauf s’il s’agit d’un chevalier de la cour du roi 
Arthur ; dans ce cas, il le retient prisonnier (cf. supra : je veux que vous sachez). Tristan a 
accepté son hospitalité et au matin ils se préparent au combat.  
 

92. Et pour ce vous vouldroys bien prier, que avant que en feissions plus avant voulsissiez par vostre 
courtoisie de laisser voz males coustumes et quicter <délivrer> ses bons chevaliers – T : 135 (T à Taur) 

 
Avant celui-ci, Tristan propose une alternative introduite par le modus « vous vouldroy bien 
prier». On remarque que le locuteur, Tristan, n’instancie pas l’énonciateur (lui-même) via le 
personnel sujet : le sujet modal est présent uniquement à travers le morphème verbal –Roy 
tandis que l’objet de son discours modalisé est instancié par le personnel régime vous.  
La proposition subordonnée temporelle avant que p n’emploie pas le personnel sujet inclusif 
nous ; or le thème de celle-ci est la bataille consentie par eux deux. 
Le verbe dictal « voulsissiez » renvoie à la volonté du coénonciateur (il ne s’agit pas d’une 
action comme le signifie précédemment le verbe « vinsiés»). Puis l’énonciateur fait appel, 
avec le Gp « par vostre courtoisie » postposé au verbe dictal, à un argument qu’il a pu 
vérifier : Taur l’a accueilli effectivement en respectant les lois de l’hospitalité chevaleresque. 
Or la volonté de Taur est toute tendue vers l’obéissance à une coutume. Le jugement énoncé 
dans le dictum par l’énonciateur est contraire à l’univers de croyance, à l’espace mental dans 
lequel se meut Taur. Tristan ne dispose pas d’argumentaire qui pourrait faire autorité face à la 
coutume. 
D’ailleurs le discours de Tristan complète l’énonciation de cette proposition par la seule 
alternative que peut entendre Taur : « Et si ce partie ne voullez, je vous deffie maintenant. ». 
Le personnel je est sujet du verbe « deffie » conjugué au présent et ayant une valeur 
performative dans cet univers chevaleresque. L’énonciateur Tristan se représente dans la 
situation la plus pertinente au vu des conditions dans lesquelles se tient son discours. La suite 
du récit montre que le dire s’accompagne du faire : « Lors courut sus messyre Taur et Taur 
sus Tristan ». 
 



 403

Le non-emploi du personnel sujet je dans le dictum et vous dans le modus marque, de manière 
ici emblématique, que les points de vue des deux instances de la situation d’énonciation sont 
différenciés et ne peuvent converger.   
 

Deux représentations sont à l’œuvre : 
- dans le modus, le locuteur représente un énonciateur, support d’un jugement énoncé 
ensuite dans le dictum. Ce jugement reste suspendu à des conditions d’énonciation le 
rendant improbable : le point de vue modal reste virtuel, d’où le non-emploi du PS 
modal  je.  
- dans le dictum, ce jugement est représenté comme suspendu au vouloir du 
coénonciateur. Or l’énonciateur sait que leurs points de vue sont opposés et ne peuvent 
se rejoindre : le non-emploi du PS dictal vous marque que ce jugement ne peut être 
admis par le coénonciateur et concomitamment l’énonciateur n’a pas autorité pour lui 
assigner cette position. 

 
 
La comparaison de ces deux occurrences a mis en évidence deux arrière-plans 
idéologiques et mentaux162 – la courtoisie et la coutume – qui, selon les conditions 
d’énonciation, sont divergents ou convergents. La syntaxe du personnel déictique vous  
apparaît comme un marqueur de la représentation visée par l’énonciateur. 
 
En (91), l’espace auquel l’énonciateur (Tristan) fait référence est celui du monde courtois où 
la chevalerie obéit à la règle de l’hospitalité, même entre combattants. Le rôle proposé par 
l’énonciateur à son allocutaire (Lancelot) dans cet espace référentiel est comme concrétisé par 
l’emploi du personnel sujet vous dans le dictum, l’énonciateur semble présupposer l’adhésion 
de celui-ci à ce modèle idéalisé : l’allocutaire est recatégorisé en tant que coénonciateur via le 
personnel sujet. Dans et via l’énoncé, se construit un espace mental partagé. 
En (92), l’espace mental de  l’énonciateur Tristan est encore celui du monde chevaleresque et 
il est confronté à celui de la coutume observée par le gardien de la fontaine, l’allocutaire. Le 
non-emploi du personnel sujet vous manifeste l’anticipation, de la part de l’énonciateur 
(Tristan), d’une relation conflictuelle entre ces deux univers et du refus de la part de 
l’allocutaire d’intégrer celui de l’énonciateur : le non-emploi de vous manifeste l’absence de 
prise en charge de l’accomplissement de l’acte explicité dans le dictum et dit que que q ne 
peut pas être interprétée comme vraie pour l’allocutaire, non-recatégorisé par conséquent dans 
cet espace qui lui est soumis. La conceptualisation de l’énonciateur est comme inachevée. 
Pour reprendre la terminologie de R. Martin, une valeur de vérité est attribuée à que q dans 
l’univers de croyance de l’énonciateur en (91) et l’énonciateur y emploie vous ; cette valeur 
reste suspendue en (92) et l’énonciateur n’y emploie pas vous. 
 
Représentations des points de vue par rapport à un univers de référence commun 

- que vous V  => convergence des points de vue 
- que V  => divergence des points de vue 

 
 
 

                                                 
162 On pense à deux concepts qui se rejoignent : les « espaces mentaux » (Fauconnier G., 1984) ou les « univers 
de croyance » (Martin R., 1987). Un espace mental ne prétend pas constituer une représentation fidèle de la 
réalité, mais un espace cognitif idéalisé, par exemple ici celui de la chevalerie ou de la coutume telles qu’elles se 
conçoivent dans la littérature arthurienne. 



 404

6.3.2. Modus que q : emploi et non-emploi de nous dictal 
 
 
Deux discours interviennent dans des conditions d’énonciation analogues. L’objet du discours 
modalisé est double, l’énonciateur Tristan et le coénonciateur Lancelot. La proposition 
modalisée concerne l’absence de visite ou la visite faite à un tiers, Marc (93) ou Iseut (94). 
Les modus sont : je voudrais que q/ je voudrais bien que q.  
D’emblée on rappellera que l’adverbe bien, postposé au verbe modal, est un co-facteur 
d’emploi du personnel sujet dictal. 
 

93. Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’alissions poinct veoir pour l’heure ce faulx roy 
Marc, ne que fussiez de luy congneu, ançois vous  – T : 36 (T à L) 
94. Si m’aist Dieu, je vouldroys bien que nous vissions la royne Yzeut avant nostre departement. – T : 
39 

 
* En (93), Tristan et Lancelot qui ne se connaissent pas se sont mesurés lors d’une joute ; une 
fois leurs identités mutuellement révélées, ils se congratulent. Puis vient le moment de décider 
de la suite des actions à mener. Ce dialogue rapporte la négociation menée par les deux 
héros : 
 

93. Lors dit Tristan à Lancellot : « Mon seigneur, que devons nous faire ? – Nous ferons ce qu’il vous 
plaira, dit Lancellot. – Mon seigneur, faict Tristan, je vouldrois que n’alissions poinct veoir pour l’heure 
ce faulx roy Marc, ne <ni> que fussiez de luy congneu ; ançoys<au contraire> vous vouldrois je 
menner cy pres au Chastel de Dynas ou nous serons moult aisés et ferons la guerir nos playes. – Or le 
faisons, dit Lancellot. 

 
Après une interrogation de Tristan, Lancelot se rallie à son point de vue : la situation 
d’énonciation s’établit donc consensuellement sur des positions modales indifférenciées. Rien 
que de plus banal dans un roman chevaleresque : après un combat individuel conduit par deux 
chevaliers émérites et repectueux des règles, l’entente est de mise. Tout va pour le mieux dans 
le meilleur des mondes courtois. Ces deux énonciateurs emploient le personnel sujet nous-
inclusif dans l’interrogation et dans l’assertion : « devons nous, nous ferons ». Ensuite, Tristan 
explicite sa volonté ; le personnel sujet je en est le support modal. 
 
Or la proposition modalisée détaille deux prédicats inattendus dans l’univers de référence 
romanesque courtois : « n’alissions poinct » et « ne que fussiez congneu ». Le caractère 
polyphonique de la polarité négative employée par deux fois énonce en même temps les deux 
actions qui correspondent à l’horizon de lecture traditionnel : un chevalier après une épreuve, 
de surcroît s’il s’agit de Tristan, doit être présenté au roi (en l’occurrence Marc qualifié de 
« faux ») et identifié par lui.  
Une fois ces deux prédicats verbaux exclus, l’énoncé dictal suivant inauguré par le ligateur 
adversatif ançois inverse le contenu de l’énoncé dictal précédent : « n’alissions poinct » de 
polarité négative est opposé à « mener au » de polarité positive. Le ligateur frontal n’a pas 
pour vocation d’introduire une argumentation,  mais celle d’énoncer une rectification : avec 
ainçois le sujet modal je pose une assertion plus forte que la précédente.  
 
Dans cet énoncé rectificatif, le sujet modal je prend en charge l’assignation d’une position 
commune à l’énonciateur et à son coénonciateur via le personnel sujet inclusif nous ; ce qui 
n’est pas effectué dans la première proposition modalisée. Les verbes de la proposition 
circonstancielle de lieu le démontrent. Ils sont conjugués au futur « serons, ferons » et non pas 
au conditionnel « serions/ferions » : les deux étant possibles, le choix de l’énonciateur fait 
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sens. Le futur actualise les deux procès verbaux là où le conditionnel soumet ceux-ci à la 
volonté de l’interlocuteur et atténue leur degré de vérité et d’effectuation. 
 

Je vouldrois que n’alissions  vs. ançois vous vouldrois-je menner (…) ou nous serons 
 
Modus que V => je support d’un jugement différencié énoncé dans le dictum, représenté 
comme idéologiquement non-partagé par le coénonciateur fictif (Lancelot)/ esthétiquement 
inattendu pour le coénonciateur fictionnel (le lecteur). 
Modus que nous V => je support d’un jugement différencié énoncé dans le dictum et 
représenté comme étant partagé par le coénonciateur fictif. 
 
Dans cette alternative, le premier choix est rejeté par l’énonciateur et sa prise en charge 
laissée à l’initiative du coénonciateur : ce que marque le non-emploi du personnel sujet dictal 
nous. 
A contrario, le second choix est privilégié par l’énonciateur : la prise en charge de la 
représentation du coénonciateur, sa recatégorisation dans l’assertion rectificatrice en même 
que celles de l’énonciateur sont marquées par l’emploi de nous. 
 
* En (94), les deux interlocuteurs sont encore Tristan et Lancelot ; ils ont passé douze jours au 
chastel  de Dynas où ils se sont reposés, comme l’avait proposé Tristan ; il est temps pour 
Lancelot de poursuivre sa quête. La discussion porte sur ce que va faire Tristan, 
l’accompagner ou pas. 
 

94.- Et quant vint au douziesme jour, Lancellot dit au beau Tristan que desoresmais temps seroit qu’il 
chevauchast après sa queste. « Comment, Deu sire, faict Tristan, cuydés vous mouvoir d’icy sans moy ? 
– En bonne foy, dit Lancellot, je pense d’y aller tout seul, car je ne vous vouldroys donner dant de 
peyne et traveil. – Or saichés, dit Tristan, que je ne souffriroye jamais pour toutle royaulme de Logres 
que je ne vous y acompaignasse. - Puis qu’il vous plaise d’y aller, dit Lancellot, vostre volunté en soit 
faicte et partons quand il vous plaira. – Si m’aist Dieu, dit Tristan, je vouldroys bien que nous vissions 
la royne Yzeut avant nostre despartement. – En bonne foy, dit Lancellot, il en sera a vostre volunté. » – 
T : 39 

 
Finalement, Lancelot accepte la compagnie de Tristan, une première fois déclinée. Comme le 
dialogue précédent, cette négociation est ponctuée de moyens grammaticaux chargés de 
signifier la mise en place de leur accord sur les actions à venir : le verbe impersonnel « il vous 
plaise, il vous plaira », le nom commun « volunté », le syntagme verbal « je vouldroys bien ». 
 
Le segment modal est composé du verbe vouloir au conditionnel qui pose une assertion 
atténuée de la volonté et de l’adverbe bien qui attribue une modalité appréciative (équivalente 
à cela me serait agréable que q) à la prédication qui suit. Cet adverbe oriente vers 
l’effectuation de q et favorise l’emploi du personnel sujet dictal. La proposition modalisée 
[que voir Iseut] clôt cet épisode, le séjour à Dynas, embrayé par la proposition modalisée [que 
ne pas aller voir Marc] (94).  
Ces deux modalités, épistémique et appréciative, posent un point de vue egocentré qui en 
même temps énonce la prise en compte de l’opinion (différenciée) de son coénonciateur. Par 
la modalité appréciative, le modus je voudrais bien que q signifie plus encore que je voudrais 
que q cet aspect. Et dans le cas présent, Tristan amoureux d’Iseut, a effectivement plus de 
plaisir que Lancelot à rencontrer la reine. 
Les deux propositions modalisées (93-94) opposent à distance les cod, deux binômes 
nominaux, le premier étant caractérisé par un adjectif subjectif péjoratif : « ce faulx roy 
Marc » vs. « la royne Yzeut ». En employant le personnel sujet dictal nous, l’énonciateur 



 406

assume l’inclusion de son coénonciateur à l’action exprimée par le procès « vissions ». Il 
affecte ce procès d’un degré de réalité plus grand par cette prise en charge, à la différence de 
ce qui était énoncé en T : 36 (93). 
 
Cette occurrence confirme la fonction du personnel sujet dans le dictum : marquer la 
catégorisation du coénonciateur.  
 

L’emploi de nous anticipe la convergence des opinions. 
 
Cette anticipation est possible ici après un premier accord de Lancelot, les deux groupes de 
mots  « volunté, quant il vous plaira » inaugurant une isotopie qui s’achève dans le dernier 
discours rapporté de Lancelot par le Gp «  a vostre volunté ». 
 
 
6.3.3. Remarque sur le mode et le temps employés dans le dictum 
 
 
Le mode subjonctif est conditionné par les verbes marquant la volonté : vouloir, désirer, 
plaire d’emploi impersonnel, etc. Ce n’est pas un emploi autonome et il est systématique (cf. 
les verbes relatifs au savoir et à la croyance croire, cuidier…qui admettent indicatif et 
subjonctif). Le subjonctif signifie que la réalisation du procès dictal n’aller poinct, être, voir, 
venir, vouloir est soumise à une pré-analyse critique qui suspend sa valeur de vérité et le 
subjonctif imparfait signifie que son effectuation est orientée vers le futur. (D. Leeman-Bouix, 
1994 : 62, 86). « La prise en charge comme vrai » de la proposition modalisée en que « se 
révèle impossible » (O. Soutet, 2000 : 60-61) pour l’énonciateur : dans le cas présent, parce 
que les verbes du modus, en particulier vouloir, implique une projection prospective. Cette 
prise en charge est déléguée à son allocutaire qui est représenté dans le dictum, la proposition 
que q, de deux façons grâce à la variation morphosyntaxique PSV/V. 
 
- La cooccurrence du subjonctif imparfait et du non-emploi du personnel sujet sur-signifie 
cette suspension, laissant au coénonciateur la prise en charge de la réalisation du procès : à lui 
de compléter en confirmant ou en infirmant la valeur de vérité de la proposition modalisée. 
L’incomplétude de l’énoncé modalisé est comblée par le coénonciateur. 
 
La réponse du coénonciateur opère un choix entre les deux possibilités implicitement 
prédiquées dans le dictum ; il accepte ou refuse de faire, il accepte ou refuse le point de vue 
de l’énonciateur de la proposition modalisée.  
 
Par exemple, en (93), les deux procès « n’alissions poinct/alissions ». Le verbe vicaire faire 
conjugué à la P4 regroupant énonciateur et coénonciateur au mode impératif « faisons le » 
montre que Lancelot fait le choix d’effectuer le procès proposé par Tristan : c’est lui qui 
exprime l’injonction suspendue dans l’énoncé de Tristan. C’est le point de vue de Lancelot – 
le coénonciateur de Tristan-  qui est signifié par le mode impératif « or faisons le » dont la P4 
conclut la coïncidence énonciative des deux points de vue sur la proposition que q, sur la 
réalité à venir. 
 
- Inversement la coccurrence de l’emploi du personnel sujet et du subjonctif imparfait fait 
dériver la proposition modalisée vers son aboutissement, puisque le procès est, explicitement, 
pris en charge par l’énonciateur qui emploie nous. L’énoncé modalisé est complet ; il sera 
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non plus complété comme précémment, mais présenté comme validé dans la réponse du 
coénonciateur. 
 
Par exemple, en (94), Lancelot emploie un verbe impersonnel « il en sera a vostre volonté » 
de valeur thétique qui renvoie au segment modal épistémique de Tristan je vouldrois bien 
grâce au paradigme lexical volonté, vouldrois. Dans cette réponse, Lancelot a effacé toutes les 
marques énonciatives sui-référentielles, qui renvoient à lui-même ; seul Tristan est instancié 
dans ce syntagme verbal via le personnel régime vous. C’est bien le point de vue modal de 
Tristan qui prédomine.  
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Schémas des deux constructions syntaxiques  
et représentation de deux situations énonciatives différentes 

 
je voudrais que q : Enoncé incomplet => 

complété par le coénonciateur 
Je voudrais que Vsubjonctif 
=> possibilité ouverte (conditionnel) et à 
l’initiative du coénonciateur entre oui ou 
non ? 
=> réponse du coénonciateur :  
= choix du coénonciateur     
= point de vue du coénonciateur admis (Or 
le faisons) 

 
je voudrais que q: Enoncé complet = validé 

par le coénonciateur 
Je voudrais que PS Vsubjonctif  
=> probabilité ouverte (conditionnel) mais 
à l’initiative de l’énonciateur  
=> réponse du coénonciateur attendue : oui 
= soumission au choix de l’énonciateur  
= acceptation du point de vue de 
l’énonciateur (il en sera a vostre volunté) 

 
 
La distinction fondamentale entre les demandes modalisées sans personnel sujet dictal (92-
93) tient à leur caractère hors norme par rapport à l’univers noble fictif. Respectivement, 
Tristan propose à Taur d’abandonner une coutume, et, à Lancelot de ne pas rendre visite au 
roi Marc après un combat singulier (or le retour à la cour et la joie de cour constitue les deux 
pendants du motif littéraire qui clôt une joute). Cet aspect justifie l’absence de prise en 
charge du procès dictal signifiée par le non-emploi de nous ou vous et l’absence de 
catégorisation du sujet coénonciatif dans le dictum, lieu où est prédiquée la demande. 
En revanche, le passage de la situation de colocution à la situation de coénonciation est 
pleinement assuré par l’énonciateur lorsque la norme est respectée. Il s’autorise à 
instancier alors son coénonciateur par le biais du personnel sujet nous ou vous : dans ce 
cas, malgré le modus introducteur au conditionnel qui laisse penser que le choix est ouvert, 
l’énonciateur impose sa vision des actions à venir dans le dictum. 
 
 
6.4. Verbes modaux potentiellement performatifs  
 
 
Ils appartiennent au champ sémantique de la volonté. Sont relevés : conjurer, commander, 
enjoindre, mander, requérir, prier, supplier, conseiller . On rappellera que ces verbes doivent 
être conjugués à la P1 du présent de l’indicatif pour qu’ils soient considérés comme des 
performatifs : celui qui dit je par l’énonciation de la phrase réalise l’acte décrit par le verbe, 
dans le temps présent de l’énonciation.  
 
Deux attitudes énonciatives sont postulées via ces verbes modaux : 

- l’énonciateur formule souvent avec eux un jugement sur ce qui devrait être et non pas 
sur ce qui est, selon le modèle je vous commande que q ;   

- ou celui-ci s’engage à adopter une conduite, selon le modèle je vous promets que q. 
 
Ces verbes explicitent une demande et l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis de coénonciateur à 
qui est adressée cette demande ; différentes postures sont possibles : la déférence, l’humilité, 
l’autorité...(cf. annexe n°11).  
 
Dans la perspective adoptée dans ce chapitre, on montrera que la relation de l’énonciateur au 
coénonciateur dénotée est un facteur d’emploi ou de non-emploi du personnel sujet. 
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On étudiera les différents arguments d’autorité qui peuvent conduire l’allocutaire à adopter le 
point de vue exprimé, on mettra en évidence la représentation qui est faite de cet allocutaire et 
on tâchera de démontrer que cette figure du coénonciateur détermine en discours l’emploi du 
personnel sujet dictal. 
 
 

6.4.1. L’argument d’autorité 
 
 
Dans la proposition modalisée est exprimé un procès dont la réalisation ou la non-réalisation 
est affectée au coénonciateur : l’énonciateur le place face à une alternative, l’argument 
d’autorité a pour fonction de faire coïncider la volonté de l’énonciateur et celle du 
coénonciateur. C’est la représentation de cette coïncidence que marque l’emploi du personnel 
sujet vous dans le dictum. 
Mais tous les arguments ne se valent pas. 
 
- Dieu → emploi du PS dictal  
 
Perceval détient de Dieu, qu’il invoque dans le modus, l’autorité et le pouvoir d’agir sur son 
coénonciateur, un diable déguisé en femme. En effet le personnage qui raconte cette aventure 
rappelle que la pureté de Perceval lui donne le pouvoir de reconnaître un être maléfique et de 
le neutraliser.  
 

(…) c’estoit le bon Perceval le Gallois, qui par sa grande pureté estoit en la grace de Dieu, (…) luy 
donna Dieu la congnoissance du mauvays ennemy d’enfer transmué en guyse de femme, lequel par sa 
malice couverte trahisoit la les chevaliers. – T : 82 

 
Perceval s’adresse à ce diable en le tutoyant et pose une assertion forte en employant les 
verbes modaux conjurer et commander qui associent parole et action ; conjugués à l’indicatif 
présent et à la première personne du singulier ce sont des performatifs.  
 

95. Ha ! maulvaise chose, je te conjure de par Dieu, Pere, Filz, et Sainct Esperit, que tu ne partes 
d’icy jusques a ce que je te donray congé. – T : 82 (Perceval qui a reconnu en la damoiselle l’ennemi 
d’enfer) 
96. A ! mauvaise chose (…), je te commande de par Dieu que tu me dies a present ce que je te 
demanderay. – T : 83 (Perceval à l’ennemi d’enfer) 

 
Sa parole est efficace, comme en atteste l’énoncé narratif postérieur à son discours rapporté : 
« Adoncques le faulx ennemy n’eust aucune puissance de ce mouvoir de la ». Cette efficacité 
de la parole performative est explicitée par l’emploi du personnel sujet dictal tu. Le diable 
n’est pas placé face à une alternative, il n’a pas d’autre choix que d’obéir à celui qui est 
l’intermédiaire de Dieu.  
 
Si l’on représente la force illocutoire et l’effet produit par cet énoncé sur l’allocutaire (effet 
perlocutoire) sur une échelle de grandeur, ces deux énoncés sont placés au degré le plus élevé. 
 
- Engagement de soi même (96) → emploi du PS dictal  
 

97. et n’estoit pour venger Mordret, je conseilleroys sur ma foy que nous les laississions passer – T : 
162 (Girflet aux compagnons de Mordret) 
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Dans cet introducteur modal, le sujet modal qui emploie je fait un serment et cet engagement 
se fait dans le respect de Dieu comme l’asserte le Gp « sur ma foy »; lequel valide la vérité de 
la proposition modalisée. Cette validation est un argument pour orienter le choix du 
coénonciateur vers l’effectuation du procès énoncé dans la proposition modalisée : d’où 
l’emploi du PS dictal. 
 
Invoquer Dieu ou la foi débouche sur la servitude subjectale dans le dictum. 
 
- Adverbes d’intensité dans le modus  → emploi du PS dictal  
 
L’adverbe fort (98), le groupe adverbial « tant cherement » (99) incidents au verbe prier 
renforcent la position de l’énonciateur en insistant sur le caractère nécessaire d’accéder à la 
demande faite dans le dictum. Le coénonciateur qui en principe a le choix de faire ou ne pas 
faire ce qui lui est demandé est orienté vers la réalisation du procès énoncé : d’où l’emploi du 
PS dans le dictum. 
 

98. (…) ; et nous pria fort le roy Marc que nous fissions tant envers son nepveu Tristan qu’il voulsist 
tourner en sa court – T : 223 (dame à T & L) 
99. (…) et je vous prie tant cherement que tant qu’ilz seront en ce lieu, que nous les voyons tous les 
jours. – T : 182 (reine au roi) 

 
La présence d’un adverbe tel que tant/fort ou bien (cf.supra) dans le modus constitue donc un 
cofacteur d’emploi du PS dictal. 
 
- Valeurs chevaleresques et sentiments → emploi et non-emploi du PS dictal  
 
Cet argument touche non pas au statut de l’énonciateur comme l’invocation faite à Dieu par 
Perceval, mais aux valeurs sociales du coénonciateur et à ses sentiments.  
 
Avec le Gp « par amour et courtoisie », on recense : 4 propositions avec vous sujet (100-103) 
vs. 3 propositions sans vous sujet (104-106). La doxa chevaleresque exprimée par le nom 
commun « courtoisie » admet une variation subjectale dans le dictum, quelle que soit 
l’identité des deux instances de la situation d’énonciation fictive.   
 

100. Beau chevalier, je vous requiers par amour et par courtoisie que vous souffrez de ferir jusques  a 
ce que j’aye parlé a vous. – T : 151 (Amorat à T) 
101. Et pour ce, sire chevalier, je vous requiers par courtoisie, que vous veueillez, ains qu’il se 
menque de la, venir prandre du desloyal vengeance – Tristan (damoiselle ennemie à Bertrand) – T : 78 
102. A ! gentil roy, je vous requiers par courtoisie que vous me vueillez secourir. – T : 196 (ennemy 
d’enfer déguisé en femme au roi A) 
103. Je vous prie doncq, ma damoiselle, par amour et courtoisie que vous me diez vostre nom. – T : 
233 (T à dame à la Licorne) 

 
104. Je vous requiers, Tristan, par courtoisie et amour, quant vous le verrez, que me recommandez a 
luy et luy contez mon adventure. – T : 229 (Bernard de Sorreloys qui se meurt à T) 
105. Je vous prie, sire chevalier, par amour et par courtoisie, que me veueillez dire de quel pays vous 
estes – T : 113 (Lionel à L) 
106. Dame, je vous prie par courtoisie et amour, que me veueillez dire le nom de ce chevalier qui 
ameyne – T : 222 (L à dame inconnue) 
 

Avec le Gp « par la riens que plus vous aymés » (107), une proposition comporte un 
personnel sujet dictal. Avec les Gp « sus tant que vous aimez vostre vie » (108), « pour riens 
que soit » (109), deux propositions modalisées ne comportent pas de sujet dictal.  
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107. (…), et je vous prie aultresfois par la riens que plus vous aymés que vous me diez vostre nom. – 
T : 113-114 (Lionel à L) 
108. (…), je vous enjoinctz sus tant que vous aimez vostre vie, que criez mercy à la royne – T : 46 (L 
au roi Marc) 
109. Et [la reine] vous mande pour riens que soit que laissez de revenir à la court, car vostre 
appoinctement < réconciliation> est faict envers vostre oncle le roy Marc. – T : 206 

 
Convoquer les sentiments de l’allocutaire dans l’argumentaire débouche aussi sur une 
variation subjectale dans le dictum.  
 
Au total :    Modus que PS V : 5 occurrences. 

Modus que V : 5 occurrences.  
 

Avec ces groupes prépositionnels, l’énonciateur ne semble pas pouvoir préjuger de leur 
pertinence et de leur efficacité argumentatives. Cette stratégie modale – une captatio 
benevolentia – ne constitue pas à elle seule un facteur déterminant.  
 
En effet un ensemble de facteurs influence la syntaxe du personnel sujet dictal vous. Deux 
d’entre eux ont été relevés. 
 

- Ainsi le non-emploi du personnel sujet dictal peut dépendre de l’identité de 
l’énonciateur (108, 111).  

 
En (108), le verbe modal enjoindre est sémantiquement plus fort que le verbe prier : le 
premier exprime une exhortation, le second une demande polie. Cependant la condition 
sociale de l’allocutaire – le roi Marc - est un facteur externe qui prévaut : celui-ci contrecarre 
les facteurs linguistiques employés dans le segment modal, la signification et la performance 
perlocutoire du verbe et de l’argument invoqué via le Gp complément du verbe. La fonction 
royale de l’interlocuteur de Lancelot n’est pas étrangère au non-emploi du PS dictal coréférent 
au roi.  
Il en est de même dans le segment modal à la personne 3 (109) dont le sujet non-instancié est 
la reine (un énonciateur fictif rapporte la demande de la reine Iseut). 
 

- La situation d’énonciation a préalablement été définie par l’énonciateur et le 
coénonciateur. 

 
110. Sire moyne, je vous prie que en ensuyvant vostre promesse, vous me diés qui vous estes. – T : 
198 (roi A à L déguisé) 

 
L’argument placé dans la proposition modalisée (110) rappelle un engagement verbal du 
coénonciateur par le Gp « en ensuyvant vostre promesse » (T : 198). Une situation énonciative 
a bien été au préalable définie consensuellement (cf. infra).  
 
- Usages sociaux représentés dans l’univers courtois littéraire  
 
Deux verbes modaux – requérir et prier - sont en concurrence pour introduire un motif 
littéraire du roman chevaleresque médiéval. La structure narrative est celle d’un quête 
constituée d’une suite d’épreuves effectuées au cours du chemin et de la traversée de forêts 
périlleuses : sur leur chemin, les héros, Tristan et Lancelot, font une série de rencontres qui 
leur permettent de mettre à l’épreuve leurs valeurs en combattant avec des inconnus ou de 
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bifurquer vers un nouveau péril lorsqu’ils croisent une damoiselle. Ces rencontres s’achèvent 
sur l’identification des personnages. 
 
Cette demande s’appuie donc sur un espace mental spécifique, partagé par l’énonciateur et le 
coénonciateur fictifs du discours modalisé, et connu du lecteur du roman (le coénonciateur 
fictionnel). 
La situation d’énonciation est donc idéologiquement et esthétiquement fondée sur le partage 
des mêmes valeurs : la demande polie de l’énonciateur est en principe accueillie 
favorablement par le coénonciateur. Cette situation de partage peut donc être représentée telle 
quelle dans le dictum via l’emploi du personnel sujet qui instancie le coénonciateur. 
On ajoutera aux occurrences déjà étudiées dans ce paragraphe (103, 107, 110), quatre énoncés 
regroupés en 111-114. 
 

103. Je vous prie doncq, ma damoiselle, par amour et courtoisie que vous me diez vostre nom. – T : 
233 (T à dame à la Licorne) 
107. (…), et je vous prie aultresfois par la riens que plus vous aymés que vous me diez vostre nom. – 
T : 113-114 (Lionel à L) 
110. Sire moyne, je vous prie que en ensuyvant vostre promesse, vous me diés qui vous estes. – T : 
198 (roi A à L déguisé) 
111. (…); mais je vous requiers aultresfois que vous me diez vostre nom. – T : 115 (Nigromant à T) 
112. (…), je vous requiers que vous me diez vostre nom. – T : 151 (Amorat à T) 
113. Beau sire, je vous prie que vous me diez vostre nom – T : 167 (L au gardien de la fontaine) 
114. (…); mais je vous prie avant ma mort que vous me diez vostre nom. – T : 136 (Taur à T) 
 

Inversement taire son nom ne faisant pas partie de l’univers culturel et social, le personnel 
sujet vous n’est pas instancié, laissant au coénonciateur le choix de réaliser ou de ne pas 
réaliser ce qui a été demandé par l’énonciateur.  
 

115. Mais je vous prie et requiers que ne diez a personne jusques nostre combat soit faict. Or sachez 
que je suis Tristan – T : 133 (à dame de Taur) 
116. Or allez doncques, faict Tristan, vous priant que ne me veueillez deceller a nully de voz 
compaignons – T : 209 (à L) 

 
Ces deux situations sont syntaxiquement représentées :  
 
Je vous prie/requiers que ne disiez mon nom : alternative maintenue => vous dit ou ne dit pas 
→ non-emploi du PS. 
Je vous prie/requiers que vous me disiez votre nom : alternative non maintenue =>  vous dit 
→ emploi du PS 
 
 
En résumé, Dieu, la hiérarchie aristocratique, les usages (fictivement) sociaux sont des 
éléments qui prédéterminent l’effet produit par ces actes de langage sur l’allocutaire.  
L’énonciateur anticipe dans son discours cet effet perlocutoire en représentant son allocutaire 
en un coénonciateur : 

- sommé d’agir  → Modus que PS V 
- libre d’agir   → Modus que V. 
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6.4.2.  Modus que (vous) veuillez + infinitif 
 
 
C’est pourquoi le groupe verbal veuillez dire contribue, dans ce contexte, au non-emploi du 
personnel sujet dictal vous, puisque l’énonciateur met en scène, dans son discours, via le 
verbe de volonté, l’attitude de son coénonciateur et non pas une action de ce dernier.  
 

105. Je vous prie, sire chevalier, par amour et par courtoisie, que me veueillez dire de quel pays vous 
estes – T : 113 (Lionel à L) 
106. Dame, je vous prie par courtoisie et amour, que me veueillez dire le nom de ce chevalier qui 
ameyne – T : 222 (L à dame inconnue) 

 
On distingue donc Modal que + vous dire /que + vouloir dire :  
 
Je vous prie/requiers que vous me disiez : alternative non maintenue =>  vous dit → emploi 
du PS 
Je vous prie/requiers que me veuillez dire : alternative maintenue => vous veut ou ne veut pas 
dire → non-emploi du PS  
 
L’influence du verbe de sens modal veuillez est effective après prier que dans 3 autres 
occurrences (116, 118, 120), après conseiller que (119) et après requérir que (117). 
  
 
- Deux prédications modalisées concernant à nouveau la révélation de l’identité (116-
117) 
 

116. Or allez doncques, faict Tristan, vous priant que ne me veueillez deceller a nully de voz 
compaignons – T : 209 (à L) 
117. Beau chevalier, je vous requiers que me veueillez donner ung don qui bien peu vos costera. S’est 
que me diez vostre nom. - T : 64 (damoiselle à L) 

 
* En T : 64  (117), la damoiselle qui interroge Lancelot sur son identité n’est pas une jeune 
femme rencontrée en chemin, mais la sœur de celui qui accueille le chevalier en son château. 
Cette demande est motivée par une inquiétude, que Lancelot appartienne à la maison d’Arthur 
et conseille au roi de se saisir du château. Sa position est hiérarchiquement inférieure à celle 
de Lancelot, cette infériorité sociale conditionne le non-emploi du personnel sujet dictal. 
 
* En T : 209 (116), il s’agit à nouveau de taire le nom de l’énonciateur et le non-emploi du PS 
est dû à cette entorse au code chevaleresque ; par conséquent l’énonciateur ne peut assigner 
autoritairement au coénonciateur l’effectuation d’un procès que ce dernier est en mesure de 
refuser du fait de son caractère d’exception. Il lui en laisse la prise en charge : c’est ce que 
signifie le non-emploi du PS. 
 
 
- Deux positions modales différenciées en concurrence dans Modus que vueillez + 
Infinitif  (118, 119) 
 
* En 118, deux chevaliers, Sagremont et Girflet, appartiennent à la suite de Mordret ; la 
question posée est : faut-il poursuivre le combat contre Tristan ? 
 

118. Girflet, beau sire, je vous prie que veueillez entendre ma raison, c’est que nous deussions 
prendre vengeance de nostre honte sur Mordret – T : 163 (Sagremont à Girflet) 
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Avant l’énoncé modal de T : 163 (118), Mordret a défié Tristan déguisé en moine fort 
discourtoisement ; en contrepartie, il a été traité de « faulx chevalier » à cause de son 
« orgueil », a été mis à terre « comme mort » par Tristan.  
 

- A ! faulx chevalier, puys que vostre honte voullez croistre, je vous ayderay a ce faire. Lors Tristan 
voyant l’orgueil de Mordret qui encores le voulloit combattre, si tira son espee du foureau et feist grant 
sault sus Mordret – T : 161 

 
Les compagnons de Mordret s’élancent à tour de rôle pour affronter  Tristan afin de venger 
Mordret. C’est Girflet qui le premier a défini leur devoir via le verbe déontique falloir  : « il 
est nostre compaignon, pourquoy il le nous fault venger et je m’y en vois orendroy. <et je vais 
le faire maintenant> » - T : 162. Mais Girflet, Brandelix, Sagremont et Taur échouent face à 
Tristan. 
Or en T : 163 (118), Sagremont expose son  point de vue - désigné par le nom commun « ma 
raison » – qui s’oppose à celui de Girflet, le destinataire de son discours.  
 
L’emploi de veuillez entendre sous-tend l’existence de deux positions modales différenciées. 
 
* En (119), l’interlocuteur ne se plie pas à la modalité interrogative. 
 
Bliobéris, qui soigne ses blessures, a retrouvé Tristan et Lancelot dans une abbaye de Tintagel 
où ils « mengerent eulx troys ensemble et devisoient de leurs priveez adventures ». Et alors 
que Blioberis demande à Lancelot ce qu’il veut faire, Lancelot ne répond pas à sa question.  
 

119. Après ces motz, Blioberis tirast appart Lancelot et luy demanda qu’il vouloit faire. Je conseille, dit 
Lancelot, que veueillez aultre chose emprandre <entreprendre>, c’est de aller au royaulme de Logres – 
T : 182 (L à Blioberis) 

 
A la question indirectement rapportée « luy demanda qu’il vouloit faire », 
- on attend : je veux/vouldroys + INF ; 
- or Lancelot répond : je conseille que vueillez (…) emprandre.  
 
L’objet de son discours modalisée n’est pas coréférent au je modal et à l’énonciateur, mais le 
vous référant au coénonciateur. Le non-respect des règles du dialogue peut conduire à la 
recatégorisation du sujet par l’emploi du personnel sujet. Or cette recatégorisation n’est pas 
assumée par l’énonciateur à l’origine du jugement modal, mais représentée comme laissée à la 
charge du coénonciateur.  
 
Cet exemple est le siège d’une stratégie modale complexe puisqu’elle associe un verbe modal 
performatif conseiller et un dictum qui en atténue la portée. En effet, le segment modal je 
conseille que vous V équivaut à je veux que vous V à la différence que conseiller a d’une part 
une valeur performative – c’est un verbe de parole qui désigne de manière sui-référentielle 
l’acte accompli par le fait de le prononcer - et d’autre part asserte un degré moindre de la 
volonté. 
 
* En (120), la proposition modalisée est contradictoire. 
 
Alors qu’un nain révèle à Tristan et à Lancelot les tenants et aboutissants de leur prochaine 
épreuve et leur précise qu’ils ne séparent jamais – « combatés doncq tous deux ensemble, et 
ne vous sepparez jamais l’ung de l’aultre, car cella vous aidera moult. » -, Lancelot asserte 
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un demande en contradiction avec les recommandations de ce nain. Tristan d’ailleurs rejette 
cette demande et accède à la suivante, plus en accord avec les paroles du nain. 
 

120. Je vous prie que me veueillez donner ung don : c’est que j’aye ceste bataille (…) – Ce don ne 
vous donrey je pas, dit Tristan. – Au moings, dit Lancelot, que je commence la meslee et si j’ay mestier 
<besoin> d’ayde, alors me pourrez vous secourir. – Cecy veueil je bien, faict Tristan. – T : 97 

 
La proposition modalisée assertée par Lancelot expose une recatégorisation possible de la 
position du coénonciateur par rapport aux paroles précédemment tenues par le nain : elle est 
donc suspendue à la volonté du coénonciateur. Par conséquent le non-emploi du PS marque 
qu’elle n’est pas encore effective, même en discours. 
 

Modus que veuillez + infinitif 
En employant le verbe dictal veuillez, l’énonciateur asserte que c’est au sujet dictal que 
revient la confirmation ou l’infirmation de la véri té énoncée dans la prédication 
modalisée, dire, entreprendre, entendre…Ce qui conduit au non-emploi du PS vous. 
 
 
A contrario, 4 occurrences emploient le personnel sujet dictal vous, le verbe modal de 3 
d’entre elles est requérir. Ce verbe dénote un degré de volonté plus élevé que le verbe prier  
qui confère, en conséquence, à la proposition modalisée une valeur de vérité.  
 
 
- Conditions d’énonciation comme élément déterminant 
 
Ainsi, qu’une femme requiert le secours du roi fait partie de l’univers de croyance du monde 
arthurien mis en scène dans ce roman (101, 102). Cela lui donne autorité de représenter son 
coénonciateur - même s’il s’agit du roi, hiérarchiquement dominant – sujet du procès 
modalisé. Elle peut asserter pour vous. 
 

101. Et pour ce, sire chevalier, je vous requiers par courtoisie, que vous veueillez, ains qu’il se 
menque de la, venir prandre du desloyal vengeance – Tristan (damoiselle ennemie à Bertrand) – T : 78 
102. A ! gentil roy, je vous requiers par courtoisie que vous me vueillez secourir. – T : 196 (ennemy 
d’enfer déguisé en femme au roi A) 

 
Ces conditions d’énonciation – les usages sociaux – contrecarrent, dans cette occurrence, la 
portée du statut hiérarchique. On ajoutera que cette femme est un être diabolique que seul 
Perceval peut percer à jour ; elle a donc doublement autorité sur les hommes à qui elle 
s’adresse. 
 
Les usages sociaux mis en scène dans des motifs romanesques ne manquent pas ; celui-ci 
(121) en est un autre exemple : 
 

121. (…) je vous ay mandé (…) pour faire a vous mes excusez et vous prier  aussi que vous le vueillez 
faire au bel Tristan – T : 153 (la belle Desiree à Lancelot) 

 
On parlera de consensus objectif car défini en dehors de la situation d’énonciation mais 
auquel se soumettent les deux instances de la coénonciation. 
 
- Position du sujet énonciateur je renforcée par un élément textuel 
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Ainsi la proposition subordonnée causale introduite par puisque - « puys que vous ay dit le 
nom de ce bon chevalier » T : 168 - pose un argument prérequis par l’énonciateur et le 
coénonciateur : l’énonciateur rappelle (représente) une situation d’énonciation consensuelle- 
ment prédéfinie.  
 

122. Or vous requiers je, puys que vous ay dit le nom de ce bon chevalier, que vous veueillez mectre 
la paix entre se grand moyne et luy – T : 168 (damoiselle à T accordé) 

 
De plus cet argument renvoie à un engagement effectué préalablement par le coénonciateur. 
On parlera de consensus subjectif, car défini par les deux instances de la coénonciation dans 
le temps de l’énonciation. 

 
  

Modus que vous veuillez + infinitif 
L’ obéissance à un consensus subjectif ou objectif peut autoriser l’énonciateur à asserter le 
procès modalisé comme une vérité : celui-ci impose la proposition modale selon son point de 
vue partagé par le coénonciateur et fait valoir le caractère performatif du verbe modal…Ce 
que représente dans le discours l’emploi du personnel sujet dictal vous. 
 
 
6.5. Allocutaire sujet du segment modal assertif 
 
 
6.5.1. Vous + dire que PSV 
 
 
Le verbe dire ou pouvoir dire au futur exprime un ordre équivalent au mode impératif dites-
lui. Cet ordre est de rapporter les paroles de l’énonciateur, son point de vue donc. 
 

123. Damoiselle, vous luy dirés de nostre part que nous sommes chevaliers errans – T : 110 
124. (…) dire luy  pourrez que je m’en viens le petit pas après vous jusques devant sa roche – T : 78   

 
Cette délégation de parole s’accompagne de l’emploi du sujet dictal qui réfère à l’énonciateur 
modal instancié par je ou par nous inclusif. L’énonciation de l’assertion de la proposition Que 
q est prise en charge par le sujet modal vous.  
S’accompagne-t-elle de la prise en charge de la véracité de Que q ? L’énonciateur affecte à 
son allocutaire une fonction –parler pour lui – mais lui affecte-t-il un point de vue sur la 
véracité de qui est asserté ?  
Implicitement le coénonciateur est défini comme partageant le point de vue de l’énonciateur.  
 
 
6.5.2.  promettez que V 
 
 
L’engagement de l’allocutaire est sollicité mais ne peut être assuré par l’énonciateur : le 
coénonciateur est le sujet modal du verbe promettre et aussi le sujet dictal. 
 

125. Vous me promectez que tiendrés bien secretement quelquechose que je vous diray – T : 208 (L à 
Gauvain) 
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L’énonciateur n’anticipe pas la réponse – positive en l’occurrence - de son coénonciateur ; 
celle-ci reste soumise à la volonté du coénonciateur. Le personnel vous n’est pas requis 
puisque la recatégorisation du coénonciateur est suspendue. 
 
L’énoncé suivant représente une situation énonciative inverse. 
 
 
6.5.3. pouvez être assuré que PSV  
 
 
L’engagement de l’énonciateur est requis dans le modus : vous est le sujet modal du verbe 
pouvoir être assuré, je est le sujet dictal.  
 

126. (…), vous pouvez estre asseuree que pour vous et pour Lancelot je seray tousjours apresté de 
faire voz commandes. – T : 218 (T à reine G) 

 
Avec le groupe verbal  pouvoir estre asseuree, l’énonciateur représente le point de vue de son 
allocutaire, invité ainsi à partager celui de l’énonciateur : c’est ainsi qu’est représenté le 
coénonciateur dans ce modus dans une relation de partage coénonciatif. L’entente concerne la 
prédication qui suit, déterminée comme vraie dans le futur. Cette vérité concerne le sujet 
modal, ayant autorité pour prendre en charge sa recatégorisation dans que q, marquée par je. 
 
 
6.5.4. vous verrez que PSV 
 
 
Le verbe de vue conjugué au futur permet à l’énonciateur de convoquer son allocutaire à  
attester la véracité de son jugement :  
 

127. (…), vous verrez que je sçauray faire. – T : 236 (T à dame à la licorne) 
 
Cet énoncé représente énonciateur et coénonciateur partageant le même point de vue dans un 
futur proche. 
 
 
6.5.5.  passé composé que PSV 
 
 
La proposition que q caractérise le coénonciateur en fonction d’événements avérés dans le 
passé proche, vérifiables par le lecteur puisqu’ils ont été narrés.  
 

128. Bon chevalier, aujourd’huy m’avez faict congnoistre que vous estes le plus preudhon et meilleur 
chevalier du monde – T : 127 (Taur à T) 

 
Le sujet grammatical du verbe modal est l’allocutaire, mais le sujet modal responsable du 
jugement énoncé dans la prédication qui suit est l’énonciateur représenté par le personnel 
régime m’. Ce savoir, il le tient de son allocutaire qu’il représente dans une relation 
consensuelle : ainsi sont présentés énonciateur et coénonciateur convergeant vers un savoir 
partagé, exposé dans le dictum. Ce savoir concerne une qualité démontrée par le 
coénonciateur lors d’une expérience partagée proche. 
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6.6. Enonciateur n’étant pas sujet d’un segment modal non-thétique  
 
 
Deux types de sujet sont recensés dans le modus.  
-  Le sujet modal est le coénonciateur vous dans des modus injonctifs ou interrogatifs.  
- Le sujet modal n’est ni l’énonciateur, ni le coénonciateur dans un modus non-assertif. 
 
 
6.6.1. Modus injonctif  
 
 
L’interprétation de la a modalité injonctive varie entre deux pôles : l’optatif  (l’énonciateur 
souhaite l’effectuation du procès énoncé dans le dictum), le jussif (l’énonciateur enjoint à 
l’effectuation du procès énoncé dans le dictum). 
 

- modus jussif 
 

* Le corpus de sachez que q a été étudié concomitamment à celui de je veux que vous sachez 
que q. On retiendra de cette étude deux remarques :  
- le savoir du locuteur explicité dans la proposition modalisée n’est pas garanti ; 
- l’effet produit par cet acte de langage injonctif n’est pas garanti : quand on lui donne une 
information, l’allocutaire peut en tenir compte comme il peut l’ignorer ou en rire.  
 
Il apparaît que la caractérisation du savoir selon le paramètre de la vérité conditionne l’emploi 
du personnel sujet dictal vous, dans la mesure où celui-ci représente la relation du 
coénonciateur à ce savoir. 
Trois situations ont été repérées :  
- Quand la vérité du contenu propositionnel est assurée par la fonction sociale (l’enchanteur 
Merlin est la figure emblématique de la prescience en (85)), est avérée par des faits antérieurs 
en (87) ou par la volonté déjà exprimée de l’allocutaire en (87), le personnel sujet vous est 
employé et antéposé au verbe dictal. 
- Quand cette vérité est dépendante d’un paramètre aléatoire, indépendant de la volonté des 
instances de la situation coénonciative en (89), le personnel sujet vous est employé et postposé 
au verbe dictal. 
- Quand cette vérité est soumise à une condition hautement improbable en (90), le personnel 
sujet vous n’est pas employé.  
 
L’effet perlocutoire produit par l’énoncé jussif est dans les énoncés suivants soumis à des 
conditions équivalentes.  
La modalité jussive y correspond à une demande, soit l’énonciateur demande une information 
à son coénonciateur (129), soit il lui demande de servir de porte-parole pour transmettre un 
message, une assertion (130), une injonction (131). 
 

129. Or me faictes doncques ceste grace, dit lancelot, que vous me dictes vostre nom – T : 61 
130. (…) et luy [à Tristan] dictes de ma part que j’ay receu son present dont je le viens remercier. – T : 
79 (Bertrand à damoiselle ennemie) 
131. Brangnien m’amye, allez courant a la royne et luy requerez de ma part que a messire Lancellot 
[je]  face honneur (…) et le recoyve du recueil < accueil> comme doibt recevoir le meilleur chevalier du 
monde. » - T : 40 
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* L’injonction modalisée en (129) s’inscrit dans un motif littéraire fréquemment rencontré 
dans ce roman – la reconnaissance de l’individu par la révélation de son identité - ; on a vu 
que selon l’univers de croyance partagé par les interlocuteurs, le coénonciateur accède à cet 
ordre et respecte ainsi les lois de la courtoisie qui sert d’arrière-plan culturel et idéologique. 
Aussi l’énonciateur s’autorise à représenter son allocutaire dans une position modale par 
rapport à cet arrière-plan : il lui assigne dans le dictum le rôle de celui qui répondra à sa 
question. Le personnel sujet catégorise le sujet en conséquence. S’effectue ainsi le passage 
d’une situation de colocution à une situation d’énonciation de partage. 
 
* La proposition modalisée qui rapporte une assertion émanant de l’énonciateur (130) emploie 
le personnel sujet sui-référentiel je – dans  « j’ay receu » - ; non seulement le fait énoncé est 
avéré par une séquence textuelle antécédente, mais aussi l’énonciateur est en mesure de 
prendre en charge la vérité d’un procès qui le concerne, d’autant qu’il s’agit d’un procès 
antérieur exprimé au passé composé. 
 
* La requête que Tristan transmet à la damoiselle Brangnien (131) s’inscrit elle aussi dans cet 
espace mental courtois élaboré dans les romans chevaleresques médiévaux : il s’agit cette fois 
du motif de l’hospitalité. Le caractère obligatoire de cette règle sociale aristocratique est 
explicement rappelé par Tristan dans la proposition subordonnée finale causale via le verbe 
modal déontique doibt/doit. Au vu de ce paramètre social, l’énonciateur est donc en mesure 
de représenter, dans le modus, une situation d’énonciation de partage qui conditionne ensuite 
l’emploi du PS dans le dictum : l’énonciateur y assigne un rôle à l’allocutaire qui est 
représenté donc en tant que coénonciateur via l’emploi du personnel sujet vous.  
Mais la position hiérarchique du coénonciateur l’en empêche : il s’agit en effet de la reine 
Iseut. Tristan, et à fortiori la damoiselle Brangnien, ne peuvent imposer à la reine une action. 
Tristan ne peut donc instancier celle-ci via le personnel sujet, même si les faits ultérieurs 
valident cette injonction.  
 
La condition sociale de la reine interdit l’emploi du personnel sujet dans la proposition 
modalisée injonctive. En ce sens, celle-ci tend vers l’optatif. 
 

- modus optatif 
 

Les verbes employés dans le modus appartiennent au champ sémantique de l’opinion (133-
139) et pour une unique occurrence à celui de la permission (132). 
 

132. souffrez que je vous accompaigne – T : 86 (Bertrand à T) 
 
133. soyez seure que incontinant après disner je l’envoyeray a vostre chambre. – T : 211 (roi A à la 
reine) 
134. Or soiez aseuré, dit l’Amorat, que s’il n’estoit (…) je vous monstroys maintenant que vous dictes 
une mensonge.- T : 146 (à T) 
135. Toutesfois soiez asseuré que par sa grant chevallerye aujourd’huy vous serez delivré de la prison 
de Nigromant. – T : 113 (L à Lionel) 
136. Sire, dit elle, en bonne foy, croiez que j’ay ce jour trouvé en celle abbaye les deux plus honnestes 
preudhommes – T : 182 (reine au roi) 
137. Croiez qu’il  [roi Artur] en prendra envye – T : 65 (damoiselle à son frère) 
138. Belle royne, n’aiez doubte que je dorme – T : 217 (T à reine G) 
139. Quoy que soit, dit le chevalier, ne cuydez pas par voz courtoisies que vous en puissiez avoir 
l’ung des nostres.  - T : 60 (inconnu à L) 
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Le verbe modal exprime un souhait qui concerne l’attitude du coénonciateur vis-à-vis de la 
proposition modalisée. Dans ce segment modal, l’énonciateur, par l’intermédiaire du mode 
impératif, met en scène une position modale en accord avec la sienne. Cette représentation de 
partage coénonciatif en tête de phrase permet la recatégorisation de l’objet du discours 
modalisé qu’il soit l’énonciateur je, le coénonciateur vous ou un tiers il . 
 
 
6.6.2. Emploi  du verbe plaire à dans le modus optatif 
 
 
La modalité d’énonciation est l’injonction au sens large : l’énonciateur exprime un souhait, 
plutôt un regret via le verbe plaire conjugué au subjonctif imparfait – (qu’il) pleût à Dieu - . 
Ce regret est donc présenté comme non-actualisé. Il est ensuite explicité dans la proposition 
modalisée qui suit ; la réalisation des procès dictaux négativés « ne m’eussiez rencontree, ne 
vous eusse jamais veu » est suspendue à la volonté d’un tiers, en l’occurrence l’instance 
divine représentée par les Gp « a Dieu » (140), « a Nostre Seigneur » (141) dans les modus. 
L’emploi du subjonctif plus-que-parfait renvoie les procès dans un passé révolu ; il s’agit d’un 
irréel du passé.  
 

140. pleust ores a Dieu, beau sire, que ne m’eussiez huy rencontree. J’eusse aultre chevalier trouvé 
qui mieulx m’eust servye – T : 237 (dame à la licorne à T) 
141. Pleust ores a Nostre Seigneur que ne vous eusse jamais veu. – T : 237 (dame à la licorne à T) 

 
Pleust à Dieu que q  => champ de l’impossible -> non-emploi des PS déictiques 
vs. non-q   => champ du réel 

 
Trois facteurs conditionnent le non-emploi du personnel sujet déictique qu’il soit je ou vous, 
qu’il réfère à l’énonciateur ou au coénonciateur : un modus optatif dont la responsabilité 
incombe à une tierce personne, Dieu, le mode subjonctif, le référent Dieu. 
L’énonciateur n’a pas autorité pour recatégoriser via les personnels sujets déictiques les sujets 
de deux procès qui sont l’exact contraire de la réalité partagée par les deux instances de la 
coénonciation, mais réalité voulue par l’instance divine. 
 
 
6.6.3. Comparaison avec un modus déontique 
 
 
Le segment modal constitué d’un verbe impersonnel (il faut, il est force que)  formule une 
obligation faite par un autre : la reine en T : 212 (142) explicitement citée (« la royne le 
veult ») par exemple, ou une nécessité imposée par les circonstances, en T : 158 (144), pour 
Tristan et Lancelot, de rester inconnus anaphorisée par le Gp pronominal « pour ce ». 
 

142. Il fault qu’il viegne  a present, dit elle, la royne le veult.- T : 212 
143. il est bien force qu’elle [belle Desiree] viengne – T : 143  
144. Et pour ce, bel oncle, faut il , s’il vous plaist, que vous nous vestez comme moynes – T : 158 
145. et si fault que vous nous baillez quelque secret religieux avecques lectre de vostre scel – T : 158 
(L à son oncle abbé) 
146. Sire chevalier, si fault il  par force ou par amour que vous me diés ou vous allez et dont <d’où> 
vous venez – T : 49 (Gauvain à T) 
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Avec un modus impersonnel, l’énonciateur ne parait pas impliqué par cette obligation : il se 
présente comme un rapporteur et non pas comme la source. Le modus  a pour avantage de 
marquer l’ordre en engageant moins l’énonciateur.  
L’effet perlocutoire peut être renforcé par l’argument lexicalisé « par force ou par amour » 
placé dans le modus ou le caractère péremptoire peut être atténué par la formule de politesse, 
s’il vous plaît, placée en incise. 
Il n’en reste pas moins que, par cette position modale particulière, l’énonciateur s’autorise en 
même temps à instancier l’allocutaire en tant que coénonciateur effectuant le procès 
obligatoire. Cette recatégorisation est représentée comme acceptée par celui-ci. 
 
L’identité de celui qui exprime sa volonté, - facteur déjà observé -, l’argumentaire explicite, 
l’urgence des circonstances de l’énonciation sont autant d’éléments dressant une image 
autoritaire de l’énonciateur, et par conséquent de facteurs favorisant la servitude subjectale. 
 
 
6.6.4. Modalité interrogative 
 
 
Le modus est présenté sous la forme d’une interrogation totale à la P5 qui sous-tend deux 
réponses possibles de la part du coéonciateur, l’alternative oui ou non : c’est ce dernier qui a 
la tâche de compléter l’énoncé interrogatif. Cet aspect inabouti de l’énoncé assumé par 
l’énonciateur conditionne le non-emploi du personnel sujet déictique vous dans la proposition 
modalisée dont l’effectuation est soumise à la volonté de l’allocutaire.  
 

147. Or ça et si je vous le [mon nom] dis, me ferez vous bonne promesse que ne me deceilerés point ? 
– T : 234 (T à la dame à la licorne) 

 
Me ferez-vous bonne promesse que q ?   

=> oui, je fais la promesse que q  -> q effectué 
 => non, je ne fais pas la promesse que q  -> non-q effectué  
 
L’énonciateur ne prend pas en charge la catégorisation du sujet puisque q et non-q sont 
également possibles et dépendent de la position que l’allocutaire s’affectera en tant que 
coénonciateur : vous n’est pas employé. 
La valeur sémantique du verbe modal, « promettre » ou son synonyme « faire bonne 
promesse » - observé ci-dessus - se combine donc au facteur morphosyntaxique pour entraver 
le développement du personnel sujet déictique vous. 
 
 
6.6.5. Synthèse : engagement de l’allocutaire sollicité dans le modus 
 
 
Aux deux structures modales recensées ici correspondent deux situations de parole distinctes :  

- en employant vous comme sujet modal, l’énonciateur prédétermine la position de son 
allocutaire qui devient dès le segment modal un coénonciateur déjà engagé et dont 
l’engagement peut être scellé en tant que sujet dictal; 

- en employant un verbe modal impersonnel (avec ou sans il-aréférentiel), 
l’énonciateur insère le dictum dans un cadre dépassant la relation énonciateur → 
coénonciateur. Ce cadre moral, hiérarchique…. peut conduire à la recatégorisation de 
l’allocutaire en coénonciateur. 
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A partir de ces modus, la représentation de l’allocutaire est achevée ou entamée par l’emploi 
du personnel sujet vous dans le dictum, en fonction de plusieurs critères. L’emploi de vous 
modal ne débouche pas sur l’emploi de vous dictal de manière systématique, comme le 
montre les trois occurrences réunies ci-dessous, modalité phrastique et sémantisme verbal 
étant en jeu. 
 
- L’énonciateur place son allocutaire dans le segment introducteur en tant que le sujet modal 
d’un verbe appartenant au champ sémantique de la promesse dans 3 énoncés. L’énonciateur y 
définit donc la position modale de son allocutaire (qui passe du statut d’allocutaire à celui de 
coénonciateur) et détermine une situation coénonciative dans laquelle l’énonciateur se 
représente comme celui qui requiert une promesse explicitée ensuite dans la proposition 
modalisée et dans laquelle le coénonciateur peut accéder à cette promesse. 
 
Ce segment modal peut être : 
- une assertion vous me promectez que V (124), 
- une injonction me faictes doncques ceste grace que P5 V (128), 
- une interrogation me ferez vous bonne promesse que  V ? (146). 
 
L’emploi du PS dictal vous est conditionné par l’interprétation sémantique du verbe et par la 
modalité d’énonciation qui a un rôle déterminant dans ce micro-corpus. On constate en effet 
ici que l’injonction enjoignant la réalisation du procès modalisé autorise, du point de vue de 
l’énonciateur, la prise en charge de la catégorisation du sujet dictal.  
 
- Or la modalité injonctive peut être interprétée de deux façons : l’optatif (l’énonciateur 
souhaite l’effectuation du procès énoncé dans le dictum), le jussif (l’énonciateur enjoint à 
l’effectuation du procès énoncé dans le dictum). Il apparaît que de cette interprétation dépend 
la syntaxe des personnels sujets. En effet orientée vers l’interprétation jussive, la modalité 
injonctive tend à l’emploi du PS dictal vous coréférent sujet modal.  
 
- Quant au modus impersonnel, la prégnance du cadre moral ou hiérarchique mentionné 
autorise la recatégorisation de l’allocutaire, sauf dans le cas où la volonté divine est invoquée. 
 
On peut ici distinguer, les critères d’analyse suivants :   

- les modalités assertive, interrogative, injonctive d’une part 
- l’optatif et le jussif au sein de la modalité injonctive d’autre part.  

 
 
7. Conclusion sur la relation de l’énonciateur à son coénonciateur dans Tristan: je → 
vous 
 
 
Dans ce roman, c’est le contexte (doxa culturelle, idéologique, sociale etc) et le cotexte 
(adverbes d’intensité, argument d’autorité, justification causale, modalité injonctive en 
distinguant optatif et jussif, modalité interrogative, mode subjonctif, représentation du 
coénonciateur dans le segment modal) qui dénotent le degré plus ou moins élevé dans le 
champ de la volonté et de la véracité de la proposition modalisée. Pour étudier la syntaxe du 
personnel sujet dictal, il faut donc croiser une série de facteurs contextuels et cotextuels et les 
associer au sémantisme du verbe modal.  
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Si ceux-ci convergent vers une représentation autoritaire de l’énonciateur (par consentement 
mutuel, par conformité à un arrière-plan mental commun, par rapport à une hiérarchie sociale, 
laïque ou religieuse), celui-ci est apte à prendre en charge la représentation de l’allocutaire en 
tant que coénonciateur et sujet dictal du procès modalisé par l’emploi d’un personnel sujet 
déictique.  
Au contraire, une série de facteurs peuvent atténuer la position autoritaire de l’énonciateur et 
conduire vers une suspension de cette compétence énonciative, représentant l’allocutaire libre 
de se déterminer ou pas en tant que coénonciateur-sujet du procès modalisé et de parachever 
ainsi la représentation de la situation d’énonciation.  
Corollairement est représentée, par l’emploi du personnel sujet vous, la relation du 
coénonciateur à ce savoir et à la vérité de ce savoir. 
 
 
II .  Angoysses amoureuses de Dame Helisenne (1538) 
 
 

Ce roman sentimental à la P1 (AD) ne s’inspire pas de la littérature médiévale et du 
monde chevaleresque dépeint dans Tristan, il ne met donc pas en jeu les contraintes sociales 
et mentales propres à l’univers courtois, ni les motifs littéraires qui y correspondent.  
La narration est explicitement prise en charge par un énonciateur fictionnel interne au récit, 
qui s’est présenté dans un poème préfaciel « Helisenne aux lisantes », dans une « epistre 
dedicative de Dames Helisenne a toutes honnestes dames» et dans le titre de son premier 
chapitre « Commencement des Angoisses Amoureuses de Dame Helisenne, endurées pour 
son amy Guénélic » : Dame Helisenne, auteur, personnage principal et narrateur, sont autant 
de postures instanciées par je. Cette énonciatrice se présente comme une femme mariée qui 
veut prévenir les lectrices des méfaits de l’amour par son témoignage ; elle raconte donc les 
événements et les sentiments provoqués par son inclination immodérée pour un certain 
Guénélic.  
On peut y observer plusieurs types de relations : entre le mari et la femme adultère, entre la 
femme et l’amant, entre la femme et un religieux, entre la femme et différentes instances 
divines, mythologiques ou culturelles dans des prosopopées à Dieu, à Aurora ou à Pénélope 
par exemple, et enfin entre la femme et ses lectrices.  
 
Compte tenu des caractéristiques de ce roman, et selon la perspective énonciative adoptée 
dans cette recherche, deux critères d’observation sont retenus : le type de séquence textuelle 
(dialogues fictifs ou énoncé fictionnel narratif) et l’identité des interlocuteurs qui sera 
associée au sémantisme du verbe modal.  
 
 
1. Fréquence d’emploi du personnel sujet antéposé au verbe selon le rang personnel 
 
 
Toutes les occurrences de personnel sujet dictal relevées dans ce roman sont antéposées au 
verbe du dictum. Globalement, l’emploi des personnels sujets (68,87%) prédomine. 
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Rang 
personnel 

P1 P2 P3/P6 P4 P5 Totaux % 

Emploi  
du PS 

25 4 36 1 7 73 68,87% 

Non-
Emploi du 
PS 

6 2 1 1 23 33 31,13% 

Total des 
occ. 

31 6 37 2 30 106  

% de PS 80,65% 66,67% 97,30% 50% 23,33%   
 
On remarque d’emblée que la fréquence d’emploi varie selon le rang personnel avec deux 
extrêmes.  
- La servitude subjectale avec les personnels représentants (il/ils  et leurs allomorphes 
féminins) est quasiment acquise (97,30%). 
- L’emploi des personnels déictiques est plus instable : l’emploi de je (80,65%) progressant 
plus rapidement que celui de vous (23,33%). 
 
On retrouve les mêmes modèles modaux que précédemment : les verbes régissant la 
proposition modalisée appartiennent aux champs sémantiques de la volonté ou de la croyance 
et sont conjugués aux personnes 1/5 ou 3/6 quand ce ne sont pas des verbes impersonnels. 
 
 
2. Enonciatrice (fictionnelle/fictive) du roman : sujet dictal de la prédication modalisée 
 
 
Le personnel sujet je a deux référents insérés dans deux situations d’énonciation. Le point de 
repérage étant le temps de l’énonciation fictionnelle (la narration du roman), je renvoie soit à 
l’énonciateur fictionnel contemporain du moment de l’énonciation littéraire et son allocutaire 
est implicitement le lecteur, soit à l’énonciateur fictif qui s’adresse à un allocutaire fictif dans 
le passé.  
 
 
2.1. Description du modus 
 
 
La généralisation du personnel sujet déictique coéréférent à l’énonciateur est bien  
effective dans le dictum en que dans le premier tiers du 16e siècle, que le sujet modal soit les 
déictiques je ou vous, les représentants il/ils  ou il-aréférentiel. Cette généralisation s’effectue 
après des verbes régisseurs appartenant aux champs sémantiques déjà rencontrés lors de 
l’étude de Tristan. Seules 6 occurrences présenteront un dictum sans personnel sujet (cf. infra 
2.2. & 2.3.) 
 
 
2.1.1. Mise en scène des instances de la situation de colocution fictive dans le modus  
 
 
- L’énonciateur se confond avec le sujet modal. Il est fictif (148, 149, 152) et son allocutaire 
est un personnage ; il est fictionnel (150, 151) et son allocutaire est le lecteur. Dans les deux 
cas, l’énoncé est assertif et positif. 
 

148. je vous asseure que je le veulx bien. AD : 50  
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149. je certifie que j’ay recongneues tes lettres entre les mains de ton amy – AD : 32 
150. luy affermant que j’estoye certaine qu’il <mari> ne se vouldroit enquerir des propos que nous 
avions eu ensemble. AD : 58  
151. je croy que par permission divine je fuz preservée et gardée. AD : 36 
152. Car je crains que par voz continuelles stimulations je ne soye persuadée de exceder les metes de 
raison < de dépasser les limites de la raison>– AD : 30  

 
Le verbe modal (assurer, certifier, affirmer, croire, craindre) peut exprimer une croyance 
plus ou moins ferme (148-152) émanant de l’énonciatrice Hélisenne. La coïncidence entre le 
sujet modal, sujet dictal et sujet énonciateur rend possible la généralisation de je apte à 
assumer la prise en charge de la vérité énoncée dans le dictum, notamment avec les verbes 
exprimant un haut degré de croyance assurer, certifier, affirmer.  
Ces verbes modaux ne se rencontrent pas devant un dictum sans le personnel sujet je, on 
étudiera en revanche les deux verbes modaux penser, espérer. 
 
On ajoutera une occurrence (153) où l’énonciatrice fictive Hélisenne, dans un monologue, 
s’adresse à elle-même et délibère sur ses relations avec son mari et son amant, tous deux 
instanciés par le personnel sujet il , représentant deux personnages hors de la situation 
d’énonciation. 

 
153. [mari] pensant que par ce moyen je le [amant] deusse oublier. AD : 44  

 
- L’énonciateur est fictif et s’adresse directement à son allocutaire dans des énoncés injonctifs 
(154-160). 
 

154. Car soyez certain que je ne pourroye ad ce contraindre mon cueur – AD : 42  
155. car soyez certain que j’auray  de vous memoire. AD : 63  
156. O Guenelic, soyez certain que je suis fort marrye – AD : 61 
157. et ne vueilliez souffrir que si infelicement je renonce à la nature – AD : 28  
158. et ne debvez craindre que de mon sens je soye si alienée – AD : 62  
159. Mais vous ne debvez estimer que je soye si exoculé <aveugle> ny aveuglé - AD : 68  
160. Parquoy vous debvez croire que j’auroye bien cause de me contrister – AD : 57  

 
Le sujet modal vous ne coïncide pas avec l’énonciatrice dans des segments injonctifs à la P5. 
La modalité phrastique est soit injonctive avec le mode impératif (154-158), soit assertive 
(159-160) avec le mode indicatif (dans l’énoncé 158, le syntagme verbal « debvez craindre » 
pouvant être interprété comme un impératif ou un indicatif présent dans une période où le 
personnel sujet n’est pas obligatoire dans une progression à thème constant). Lorsque le 
modus est à l’indicatif présent, le verbe déontique devoir sert à exprimer l’injonction.  
Ces segments modaux représentent la position intellectuelle de l’allocutaire fictif, avec la 
structure attributive être certain (154-156), les verbes de croyance estimer, croire, craindre 
(159, 160, 158). La polarité négative (157-160) exprime la défense.  
Ni le degré de croyance dénoté par le verbe modal, ni la polarité ou la modalité phrastique ne 
font varier la syntaxe du personnel sujet dictal dans ce micro-corpus. Aucune occurrence sans 
personnel sujet dictal je n’est relevée. 
 
 
2.1.2 Allocutaire fictif mis en scène par l’énonciatrice fictionnelle 
 
 
L’énonciatrice fictionnelle utilise les personnels représentants il/ils  dans un modus fictionnel 
narratif. Le verbe modal est en général conjugué aux temps du passé, notamment l’imparfait 
(164, 165, 166). Il peut être sous la forme apersonnelle en –ant (162, 163). 
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161. et par impatience et indiscretion veult que promptement je luy responde – AD : 70 
162. [mari] sachant qu’à l’heure j’estoye seule en ma chambre…, il s’en vint – AD : 82  
163. [les suivantes] craignant que de mes mains je me fusse occise – AD : 84 
164. car il pensoit que j’eusse delaissé la folle amour – AD : 51  
165. mais ilz affermoient que j’estoye la plus accomplie [des dames] - AD : 50  
166. [amant] et juroit et affermoit que j’estoye s’amye. - AD : 71  

 
L’énonciatrice fictionnelle rapporte la volonté (161), le savoir (162) ou la croyance plus ou 
moins assumée (163-165) du sujet modal, respectivement avec les verbes craindre, penser, 
affirmer, avec parfois un verbe performatif, jurer (166). 
Elle rapporte le point de vue de l’un des allocutaires fictifs sur son propre compte. Les 
propositions modalisées qui prédiquent une vérité concernant l’énonciatrice comportent un 
verbe au subjonctif (161, 163, 164) ou à l’indicatif (162, 165, 166), le mode verbal étant 
conditionné par le verbe modal régisseur, (le subjonctif par les verbes vouloir, craindre et 
penser, l’indicatif par les verbes savoir, affirmer et jurer).  
Là encore, le verbe penser admet le non-emploi du personnel sujet (cf.infra 2.2.) 
 
 
2.1.3. Verbes modaux impersonnels 
 
 
L’énoncé est inséré soit dans une séquence fictionnelle (167-170), soit dans un dialogue fictif 
(171-172). 
 

167. Toutesfois fault il  que je luy responde et luy die – AD : 39 
168. Las le mal qu’il fault  que j’endure …est violent– AD : 54  
169. Et pource fault  que j’attende que j’aye laqz ou cordes – AD : 86 
170. par ce qu’il luy semble que je suis trop lente – AD : 70 
171. Il semble par voz parolles que je soye quelque femme lascive. AD : 61 
172. Toutesfoys n’a pas long temps que je ne vous pensoye nées pour si viles choses exercer – AD : 
86 

 
L’énonciateur tend à effacer les marques énonciatives avec les verbes impersonnels 
d’obligation falloir  (167-169), de croyance sembler (170-171) ou le verbe présentatif il y a 
longtemps (172), même si l’allocutaire est représenté dans le modus via le personnel régime 
luy/lui (170) ou via le déterminant possessif déictique voz/vos dans le GP « par voz parolles » 
(171). 
Quand l’allocutaire est instancié dans le modus (170-171), lui est assignée la responsabilité de 
la vérité prédiquée dans la proposition modalisée, tandis que l’origine des dictums 167-169 
est située hors de/indépendante de la situation énonciative. 
Aucun exemple de non-emploi du personnel sujet dictal je n’a été recensé. 
 
Dans les deux paragraphes suivants, on étudiera les énoncés présentant une alternance 
personnelle dans le dictum selon que ceux-ci s’insérent dans une séquence fictionnelle 
narrative ou dans une suite de dialogues fictifs. 
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2.2. Variations dans une séquence narrative : énonciateur fictionnel ou fictif → énoncé 
fictif 
 
 
Les 6 prédications modalisées introduites par un verbe autre qu’un verbe déclaratif 
appartiennent toutes à une séquence fictionnelle narrative : l’énonciateur est Hélisenne en tant 
qu’énonciatrice fictionnelle. Elle peut rapporter le point de vue d’autrui (173-174), ou le sien 
propre (175-178). 
 

173. [la cruelle Megera] me faisant rememorer que moy vivante ne pourrois plus veoir mon amy – AD 
: 36  
174. [mari] lequel pensoit que de rechief fusse tumbée en pasmoison. AD : 36 
175. [je] pensant que quelquefoys  pourroys rencontrer mon amy – AD : 33 
176. [je] esperant que luy feroye croire le contraire – AD : 68 
177. [je] et voyant que n’avoye l’opportunité de ce faire (…), disant en moy mesmes DD – AD : 35 
178. Mais quand je veiz que ne povoye sortir, je me retiray en une garde robe – AD : 36 

 
On remarque deux ensembles modaux : ceux qui comportent un verbe d’opinion (174-176) et 
ceux qui comportent un verbe de vue (177-178). Dans le dictum, deux modes sont employés : 
le subjonctif (174), et l’indicatif – avec le conditionnel (173,175, 176) et l’imparfait (177, 
178) qui orientent le procès verbal, respectivement vers un irréel du passé, vers un futur dans 
le passé et dans le présent de l’énonciation fictive. Ainsi l’inscription dans le temps opérée par 
ces verbes dictaux est variable. 
  
En quoi ces énoncés participent-ils à notre démonstration ?  

- Ce roman atteste que des verbes d’opinion tels que penser qui n’assignent pas à la 
proposition en que un haut degré de vérité, au début du 16e siècle, acceptent 
l’alternance morphosyntaxique PSV/ V, en fonction de la représentation de la relation 
énonciateur → énoncé modalisé. 

- D’autre part, les verbes de perception, tant physique qu’intellectuelle, qui affectent un 
haut degré de vérité aux segments dictaux, admettent le non-emploi du personnel sujet 
dictal coréférent au sujet modal quand l’énonciateur refuse de prendre en charge cette 
vérité. 

 
 
2.2.1. moy/moi en position frontale dans le dictum (173) 
 
 
Cette occurrence est mise à l’écart du fait de l’antéposition de ce personnel tonique moy/moi 
référant au sujet modal et à l’énonciatrice. Il admet l’apposition d’un élément adjectival 
« vivante » et constitue, en toute situation syntaxique (phrastique, propositionnelle), un facteur 
de non-emploi du personnel sujet atone je ayant les mêmes référents. 
 
 
2.2.2. Verbe de croyance, d’opinion 
 
 
Ces énoncés rapportent les pensées de deux énonciateurs fictifs : l’énonciatrice du roman qui 
se confond avec l’énonciatrice fictive (175-176), ou l’allocutaire de l’énonciatrice fictive 
(174). Les variations s’observent dans ces deux types d’énoncés. 
 

174. [mari] lequel pensoit que de rechief fusse tumbée en pasmoison. AD : 36 
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175. [je] pensant que quelquefoys [je] pourroys rencontrer mon amy – AD : 33 
176. [je] esperant que luy feroye croire le contraire – AD : 68  

 
* Dans les occurrences 175-176 où l’énonciateur formule sa propre pensée, on note l’emploi 
commun du conditionnel dans le dictum « pourroys, feroye163 » qui s’interprète comme un 
futur par rapport un repère dans le passé. En effet, l’énonciatrice formule avec les verbes 
modaux penser, espérer un procès envisagé comme possible dans l’avenir. La réalisation de 
ce procès ne dépend pas de lui et reste aléatoire.  
 
Le non-emploi du personnel sujet signifie que le sujet modal je doute de l’effectuation du 
procès modalisé. que q est marqué par le trait [+/- vrai] à ce moment d’énonciation. Le non-
emploi de je dans le dictum marque cette suspension de la vérité de que q en ne catégorisant 
pas le personnage en objet du discours. 
 

Point de vue égocentré de l’énonciateur fictionnel je sur je fictif 
que V (temps du futur) → que q et que non-q possibles 

 
La proposition modalisée est ensuite validée par les faits relatés : l’énonciateur fictif pense 
rencontrer son ami, elle le rencontre ; elle espère lui faire admettre le contraire de ce qu’il 
pense et elle y réussit. L’énonciateur fictionnel ne tient pas compte de ce paramètre au 
moment où il narre les faits selon leur chronologie. Il traduit la pensée du personnage. 
 
* Dans les énoncés équivalents qui instancient je dictal (151) derrière un verbe d’opinion, 
l’énonciateur fictif sait au moment de l’énonciation de que q que sa position modale est 
justifiée.  
 

151. je croy que par permission divine je fuz preservée et gardée. AD : 36 
 
Le jugement émis dans la proposition modalisée est considéré comme avéré en AD : 36, ce 
sont les événements passés et révolus qui permettent d’énoncer cette opinion au passé simple 
« fuz/s preservée et gardée ».  
  

Point de vue égocentré de l’énonciateur fictionnel je sur je fictif 
que q(temps du passé)  vérifié au moment de son énonciation → que PS V vrai 

 
* Le verbe modal penser conditionne l’indicatif ou le subjonctif dans le dictum. Dans 
l’énoncé 174, le procès du dictum est conjugué au subjonctif plus-que-parfait « fusse tumbée » 
qui concerne un événement juste antérieur au moment où le sujet modal exprime cette pensée.  
 

174. cependant mon mari survint, lequel pensoit que de rechief fusse tumbée en pasmoison. AD : 36 
 
Or ce jugement s’avère erroné au moment même où il est énoncé : le subjonctif plus-que-
parfait est interprété comme un irréel dans le passé. L’énonciatrice fictionnelle vient de narrer 
sa tentative de suicide, il ne s’agit pas de « pasmoison », comme le pense à tort son mari, le 
sujet modal. 
 
La discordance entre le point de vue du mari et la réalité (et le point de vue de l’énonciatrice 
fictionnelle, son allocutaire au moment des faits) est donc marquée deux fois :  
- du côté du verbe, par le subjonctif qui montre que met en suspens la vérité du jugement; 
                                                 
163 Rappel : -Roye/-Roys/-Roie/-Rois sont les graphies possibles du conditionnel présent à la P1. 
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- du côté du sujet, par le non-emploi du PS qui signifie l’impossibilité de recatégoriser celui 
qui dit je en objet d’un discours faux. 
 
* Mais les énoncés 163-164 montrent que cette discordance n’est pas systématiquement 
marquée par la syntaxe du personnel sujet. 

 
163. Mes damoyselles estoyent entour moy, car on ne m’eust osé laisser seule, craignant que de mes 
mains je me fusse occise – AD : 84 
164. Las, il [mari] ignoroit que mon mal procedast des passions de l’ame et que l’excessif amour en fust 
cause, car il pensoit que j’eusse delaissé la folle amour – AD : 51 

 
L’influence du ligateur causal initial car est envisageable, si l’on considère qu’il insère la 
construction Modus que q dans une argumentation où il fait figure de vérité admise pour 
justifier un fait narré antérieurement :  

- Mes damoyselles estoyent (…)  car Modus que PS V. 
- Las il ignoroit que (…)   car Modus que PS V. 

 
L’énonciatrice fictionnelle sort de la relation chronologique des faits telle qu’elle est réalisée 
en 174 (modus que V). On a pu constater dans les chapitres consacrés aux énoncés postérieurs 
au discours direct que cette échappée à la linéarité constitue un facteur d’emploi. 
 

Point de vue d’un personnage fictif sur je  
que q (irréel dans le passé) → que PS V/ que V 

 
 
En conclusion, la syntaxe du personnel sujet dictal, dans ces énoncés, ressortit à l’évaluation 
de la vérité des propositions modalisées :  

- Le non-emploi du PS dictal je (qui se confond avec l’énonciateur fictionnel) marque 
la non-coïncidence entre le discours fictif et le savoir de l’énonciateur fictionnel et 
assigne à l’intention du lecteur (coénonciateur fictionnel) le trait [-vrai] au dictum.  

- L’ emploi du PS dictal je (qui se confond avec l’énonciateur fictionnel) ne marque 
pas nécessairement la coïncidence des points de vue (fictif/fictionnel). 

 
L’emploi du personnel sujet qui émerge dès le début du siècle correspond à l’usage 
moderne en annulant tout marquage. 
 
Le mode subjonctif, cooccurrent dans ces trois énoncés narratifs (subjonctif plus-que-
parfait), marque, quant à lui, l’absence de prise en charge du contenu dictal par l’énonciateur 
fictionnel. En ce sens, il complète la représentation du je fictif (narré) par le je fictionnel 
(narrateur) dans les énoncés sans personnel sujet dictal. 
 
 
2.2.3. Verbe de perception (177-178) 
 
 
L’énonciatrice fictionnelle narre des actions passées et des pensées dont elle est la source, en 
tant que sujet modal. Ces pensées sont introduites par le verbe de perception voir, sous sa 
forme en –ant (177) ou au passé simple « veiz/veis » (178). 

 
177. et [je] voyant que n’avoye l’opportunité de ce faire <de se suicider> (…), couroys au long de la 
chambre, (…) disant en moy mesmes DD – AD : 35 
178. Mais quand je veiz que ne povoye sortir, je me retiray en une garde robe – AD : 36 
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Ces énoncés relatent une période de désespoir qui l’aurait conduite au suicide si son mari et sa 
chambrière n’avaient pas été présents (177), et le moment où son mari l’enferma (178) pour 
éviter qu’elle ne rencontrât son amant. 
Les procès placés dans les dictums « avoir l’opportunité de ce faire » (se suicider) et 
« pouvoir sortir » (s’échapper) ne peuvent être réalisés par le sujet modal : ils sont contraires 
à la réalité voulue par le sujet modal je, ce qui est traduit par la polarité négative (via le 
discordanciel ne).  De ce fait, les prédications modalisées traduisent concomittamment deux 
situations opposées, l’une espérée et l’autre subie.  
La vérité de la proposition modalisée n’est donc pas prise en charge par le sujet modal : ce 
que signifie le non-emploi du PS dictal, non-emploi qui maintient ainsi la coexistence des 
pôles positif et négatif des deux procès. 
 
 
Le non-emploi du personnel sujet a une valeur polyphonique. Il est de plus cooccurrent à 
l’emploi de la négation non prédicative ne, elle-même favorisée par le mode subjonctif, 
mode du non-thétique : tout concourt à suspendre le mouvement pleinement négatif et à faire 
entendre (à asserter) la non-correspondance du contenu propositionnel que q  à la réalité 
voulue par le sujet modal. 
 
 
2.3. Variations dans les dialogues  
 
 
Deux occurrences employant un sujet dictal appartiennent à une séquence textuelle fondée sur 
un discours direct : celui-ci est inséré dans un dialogue entre l’énonciatrice fictive Hélisenne 
et son amant (152), ou il s’agit d’un monologue (153) 
On comparera ces énoncés aux discours rapportés introduits indirectement par des verbes de 
parole (179-181). 
 
* Le verbe modal est craindre au présent d’énonciation et il conditionne l’emploi du 
subjonctif dans le dictum. Les personnels sujets je coréfèrent au sujet modal et à 
l’énonciatrice fictionnelle Hélisenne qui s’adresse en 152 à son amant. 

 
152. Car je crains que par voz continuelles stimulations je ne soye persuadée de exceder les metes de 
raison < de dépasser les limites de la raison>– AD : 30  

 
Même si l’emploi du subjonctif conditionné par le verbe modal manifeste une certaine réserve 
de la part du sujet modal, le procès dictal exprimé au présent, montre que l’opinion modalisée 
est en partie vérifiée au moment de l’énonciation. 
Le procès modalisé est vrai, la cause « par voz continuelles stimulations »  est avérée par 
l’énonciatrice dans le moment présent de l’énonciation et celle-ci n’oriente pas le procès 
dictal uniquement vers le futur.  
 
L’effectuation de ce procès n’est pas sous le coup d’une mise en doute ; celle-ci est marquée 
par le trait [+vrai] : la recatégorisation de l’énonciateur en objet du discours dictal est 
possible. L’emploi du PS est conditionné par le point de vue du sujet modal confondu avec 
l’énonciateur sur la vérité de la proposition modalisée. 
 

que PS V  (subjonctif présent) → que q  vrai au moment de l’énonciation 
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On constate que le subjonctif et l’emploi du personnel sujet dictal représente un énonciateur 
pris dans ses contradictions et dans les méandres de la casuistique amoureuse :  

- d’une part avec le subjonctif refusant à prendre à charge la vérité de la proposition 
exprimée en que,  
- d’autre part avec l’emploi du je dictal validant cette vérité. 

 
* Dans ce monologue (153), Hélisenne imagine l’attitude future de son mari en tentant 
d’adopter la pensée de celui-ci, en anticipant le cheminement argumentatif qui le conduirait à 
éloigner sa femme de son amant. 
 

153. je suis certaine qu’il [mari] me contraindra de m’absenter pour me priver de la veue de mon amy, 
pensant que par ce moyen je le [amant] deusse oublier. AD : 44  

 
La construction pensant que q étudiée ici constitue un syntagme causal explicitant le procès 
« contraindra de m’absenter» : l’enchaînement des procès envisagés par l’énonciatrice fictive 
est donc logique plus que chronologique. Or on a pu poser comme hypothèse que 
l’organisation textuelle – narrative et chronologique vs. argumentative et logique – tend à 
faire varier la syntaxe du personnel sujet au 16e siècle, la première permettant le non-emploi 
du PS, la seconde favorisant son emploi. 
 
Ainsi un verbe de croyance tel que penser entre dans la composition de deux types de 
séquence textuelle. 
- l’une est linéaire : les procès verbaux restituent la chronologie des actions et pensées des 
personnages selon un modèle il fait et il pense que q et …qui respecte un axe temporel. 
L’énonciateur explicite sa relation avec la proposition que q en faisant varier la syntaxe du 
personnel sujet dictal. 
- l’autre est logique : les procès verbaux reproduisent la relation de cause à effet, le but visé 
…selon les modèles il fait car il pense que q, il pense que q donc il fait…qui respectent 
l’articulation de la réflexion intellectuelle du sujet modal. L’énonciateur rapporte la logique 
mise en œuvre sans faire varier la syntaxe du personnel sujet dictal. L’énonciateur croit en la 
vérité de sa pensée. 
 
* La connaissance qu’a l’énonciateur fictionnel (la narratrice du récit) de la vérité de la 
proposition prédiquée dans le dictum est également déterminante dans le discours rapporté 
indirectement. On peut en effet répartir les paroles rapportées à partir du trait  [+vrai] ou [-
vrai] en s’appuyant sur l’emploi ou le non-emploi de je. 
 

179. je luy dis que je craignoye fort la survenue de mon mary – AD : 70 
180. auquel je feiz response que me trouvoye toute consolée  – AD : 48  
181 je luy respondis que ouy, et que doresnavant estoys deliberée d’entreprendre la solicitude de noz 
affaires – AD : 50 

 
En 179, l’énonciatrice fictive s’adresse à son amant ; la crainte qu’elle exprime correspond à 
la réalité décrite dans le récit. 
En 180-181, l’énonciatrice fictive s’adresse à son mari : l’état d’esprit qu’elle se prête est 
l’exact contraire de ce qu’elle décrit elle-même à l’intention des lectrices. Il s’agit de deux 
mensonges destinés à berner le mari. 
 
 

que je V → l’énonciateur fictionnel manifeste que que q est vrai pour le sujet modal 
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En résumé, quand l’énonciateur fictionnel rapporte la pensée d’un personnage dans un 
dialogue, l’emploi du personnel sujet dictal je traduit qu’au moment de l’énonciation fictive, 
le jugement est considéré comme vrai par celui qui s’exprime, que ce dernier soit l’héroïne 
(152) ou un tiers (153). Dès que l’énonciateur fictif ne croit pas en la vérité de son énoncé, 
l’énonciateur fictionnel n’emploie pas je dans le dictum (180-181). 
 
Par conséquent, l’emploi du personnel sujet ne correspond pas à l’usage moderne  
puisqu’il s’oppose au non-emploi dans la représentation de  la relation de l’énonciateur 
fictif à son énoncé. 
 
 
3.  Sujet dictal : tu ou vous 
 
 
La servitude subjectale du personnel dictal (tu/vous) désignant l’allocutaire, notamment celle 
de vous, n’est pas effective dans ce roman. Rappelons que 4 des 6 énoncés dictaux comportent 
le personnel sujet tu, et que 6 des 30 énoncés dictaux comportent le personnel sujet vous ; 
soit : 66,67 % d’emploi de tu et 20% d’emploi de vous. 
 
Les contraintes sont-elles celles qui ont été observées dans Tristan ? L’étude des conditions 
d’apparition du personnel sujet mettra en évidence que la hiérarchie sociale est un critère 
descriptif. Aussi ce corpus sera-t-il examiné en fonction de l’identité des locuteurs et 
allocutaires, et, à partir de là, on tâchera de mettre en évidence les spécificités de la situation 
de coénonciation (le passage de la situation de colocution à la situation de coénonciation 
s’effectuant en grande partie par les personnels sujets). 
 
Cependant la stratégie argumentative, la faculté physique à imposer une attitude, la 
bienséance, la référence à une expérience, à un fait avéré ou à un espace mental (conjugal, 
adultère, religieux) ou l’absence de référence sont autant de facteurs validant ou invalidant la 
position modale de l’énonciateur, par voie de conséquence validant ou invalidant la 
proposition modalisée et influençant la syntaxe du personnel sujet dans le dictum. 
 
 
3.1. Description du corpus 
 
 
Les occurrences sont classées en fonction de l’identité du locuteur et de l’allocutaire. 
 
- L’allocutaire est tutoyé. 
 
Locuteur→ 
allocutaire 

Emploi de tu Non-emploi de tu 

Mari → H164 182. par ce que je pensoye …, que tu feusses pressée 
et stimulée de te reduyre à ta premiere coustume – AD 
: 31 
183. par ce que je veulx que tu sorte de ta chambre ne 
que regarde à la fenestre – AD : 32 

 

Amant → H    

                                                 
164 H pour Helisenne, l’énonciatrice fictionnelle et héroïne. 
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Religieux → H    
Serviteur →  H   
H → mari   
H → amant 199. Ha, si est il à presupposer que tu l’ayes dict – AD 

: 80  
200. Mais si ainsi est que la faulte à toy imposée te soit 
attribuée à tort, je te prie que tu te vienne justifier pour 
me libérer de tant grandes anxietez – AD : 80  
 

198. Je te supplie que toy mesmes y 
veuille imposer fin – AD : 80  
 

H → religieux   
H → divinité  Certes je croys que lors [tu = 

Aurora] faisoys residence entre les 
bras d’icelluy Cephalus – AD : 73 

H → lectrice   
 
- L’allocutaire est vouvoyé. 
 
Locuteur→ 
allocutaire 

Emploi de vous Non-emploi de vous 

Mari → H 185. Puisque je voys et congnoys que 
vous estes inveterée en voz iniquites, 
c’est chose tresurgente que j’y 
remedie – AD : 84 
Je croys, si vous avez l’apprehension 
de telles choses, facilement vous 
pourrez reduyre – AD : 42  
187. Je voy que vous estes à ceste 
heure disposée à aymer, et je suis 
certain que de plusieurs estes requise 
– AD : 85 

184. Et aussi je veulx et vous commende que ne usez 
des regardz accoustumez – AD : 53 
186. Je voy que vous estes à ceste heure disposée à 
aymer, et je suis certain que de plusieurs estes requise 
– AD : 85 

Amant → H  188. et croyoye que non seulement les eussiez evitées, 
mais avec discretion eussiez remonstré aux aultres – 
AD : 68 
189. et pource je ne sçavoye que presupposer et 
craignoye fort que ne luy eussiez declairé de noz 
amours – AD : 61 
190. Las, si je pensoye quà l’occasion de moy eussiez 
souffert quelques precipitations ou peines – AD : 61 
191. Ma dame, je vous supplye que ne vous irritez 
aulcunement – AD : 62 
192. Ma Dame unicque, se pourra il faire que soyez si 
cruelle (…) ? – AD : 63  

Religieux → H 203. Ma dame, je crois que selon ma 
conception que vous m’avez du tout 
exhibé le secret de vostre cueur – AD 
: 45 
 

202. J’ay esté adverty que ce jourdhuy avez cuidé 
tumber en tel inconvenient comme de perdre corps et 
ame – AD : 41  
204. Et pourtant il fault necessairement que evitez la 
presence de <l’amant> - AD : 46 
205. Je sçay bien que quand vous serez transmigrée, 
du commencement souffrirez une peine tresgriefve – 
AD : 46 

Serviteur → H  210. J’entendz bien qu’il n’a tenu qu’à vous que ne 
soyez parvenue à ce dernier <don de mercy> - AD : 
91 
211. je congnois vostre cueur estre merveilleusement 
oppressé, et non sans juste occasion ; mais nonbstant, 
il vous est necessaire que par bonne discretion 
moderez et temperez les passions de vostre cueur : - 
AD : 38  
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H → mari   
H → amant 201. Il me desplaist fort que vous 

estes si peu estimatif de mon honneur 
– AD : 69 
 

192. Mais si je pensoye qu’en vostre amour feussiez 
ferme et stable…, je desireroys – AD : 63  
193. je presuppose que par l’insupportable charge 
d’amours estes plus angustié – AD : 29 
194. Je congnois appertement que ne differez de dire 
en publicque ce qui se debveroit conserver en silence 
– AD : 69 
195. pour laquelle evader <éviter>, je vous supplie 
qu’imposez fin au continuel poursuyvre. AD : 30 
196. et pource je vous prie et supplie que vueillez 
estre plus considerant – AD : 69 
197. Et je vous supplie que vous desistez de telle 
timeur – AD : 61 
198. vous affermant que seriez preferé à tous les 
aultres. AD : 56 

H → religieux  212. vous suppliant que vueillez considerer que 
puisqu’amours a eu si grande puissance sur noz 
predecesseurs, elle ne peut defaillir à leurs 
successeurs. – AD : 43 

H → divinité 209. O mon Dieu, je n’eusse jamais 
conjecturé (…) que vous eussiez esté 
si cruel et impiteux que je vous 
congnois presentement – AD : 74 
 

206. Et pourtant vous exore et prie que m’octroyez la 
mort, (…), pour eviter que par excessive douleur je ne 
soye contraincte de perpetrer chose si enorme et 
abhominable <suicide>– AD : 65 
207. O cruel enfant (…), je vous supplie que de moy 
miserable prenez pitié. – AD : 79 
208. O souverain Dieu ! Je suis certaine que sçavez le 
secret de mon cueur – AD : 65 

H → lectrice  213. vous priant, mes dames, que vueillez considerer 
quel est ou peult estre mon mal – AD : 95 

 
 
3.2. Discours du mari à sa femme désignée par tu ou par vous 
 
 
Dans un dialogue, le personnel sujet modal je a pour référent le mari d’Helisenne, le 
personnel sujet dictal tu (182-183) ou vous (184-185) sa femme. 
 
- Le personnel sujet tu est employé lorsque l’énonciatrice rapporte les paroles de son mari et 
que celui-ci s’adresse à elle : le mari emploie tu pour désigner sa femme.  
 

182. par ce que je pensoye, au moyen des remonstrances que je te faisoye journellement, que tu feusses 
pressée et stimulée de te reduyre à ta premiere coustume – AD : 31 
183. par ce que je veulx que tu sorte de ta chambre ne que regarde à la fenestre – AD : 32 

 
Le personnel sujet je est employé dans une proposition subordonnée causale introduite par 
parce que, facteur d’emploi du PS. 
 
* Dans la première occurrence (182), l’opinion exprimée par le mari est posée comme étant 
jugée vraie au moment de son énonciation, et elle est justifiée par un Gp causal introduit par 
la préposition au moyen de. Cette cause assertée reprend un élément connu des deux 
interlocuteurs : les remontrances du sujet modal adressées à son allocutaire dans le passé. La 
proposition modalisée énonce par conséquent une conséquence logique : d’où, dans la pensée 
de l’énonciateur, la possible recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur en accord avec 
la vérité énoncée et effectuant donc le procès modalisé.  



 435

Mais à la doxa logique s’oppose les sentiments : l’opinion passée du mari est contredite 
ensuite par les faits ou par la réponse de l’allocutaire. L’emploi de tu marque que q a été jugée 
vraie dans le passé, tandis que le subjonctif marque l’impossibilité de prendre en charge la 
vérité de ce jugement dans le présent de l’énonciation. 
 
* Dans la seconde occurrence (183), l’énonciateur masculin exprime un ordre via le verbe 
modal de volonté « veulx »: la suite de la narration atteste que le mari a autorité pour émettre 
cette opinion et par conséquent pour instancier tu. 
 
- Le mari vouvoie également sa femme dans deux occurrences (184-185). La première 
occurrence permet de mesurer la portée d’un ordre et de comparer les énoncés injonctifs 183-
184 composés du verbe modal « veulx ». 
 

184. Et aussi je veulx et vous commende que ne usez des regardz accoustumez – AD : 53 
185. Puisque je voys et congnoys que vous estes inveterée en voz iniquites, c’est chose tresurgente que 
j’y remedie – AD : 84 

 
* En 184, le mari se pose comme un énonciateur ayant autorité de donner un ordre, une 
interdiction ici, via les deux verbes modaux coordonnés vouloir et commander. Seulement cet 
ordre porte sur un comportement dépendant de l’allocutaire, et non pas sur une action décidée 
par l’énonciateur. Si le mari a le pouvoir d’enfermer sa femme dans sa chambre et de lui 
interdire de se tenir à la fenêtre (183), il n’a pas celui de régler ses regards (185).  
 
Les limites de la volonté du sujet modal conditionnent le non-emploi du sujet dictal vous, car 
c’est l’action de l’allocutaire qui validera ou invalidera la vérité exprimée par cette 
proposition modalisée, qui définira à posteriori la position du coénonciateur vis-à-vis du 
procès « user des regards  accoutumés ». 
 
On notera que les deux situations coénonciatives sont distinguées par l’emploi de tu et le 
non-emploi de vous dans le dictum :  
je veulx  → réalisation de que q dépendant de je :  que tu V 
  → réalisation de que q dépendant de vous : que [vous] V 
 
* En revanche en 185, les deux positions modales vis-à-vis de la vérité de la proposition 
modalisée sont prédéterminées : dans le segment modal pour celle de l’énonciateur, dans 
l’avant-texte pour celle du coénonciateur. 
Les deux verbes modaux voir et connaître <savoir> permettent à l’énonciateur masculin 
d’affirmer la vérité de son jugement. D’autre part, celui-ci est inséré dans une proposition 
causale frontale qui justifie le procès énoncé ensuite. En effet, une servante a avisé le mari des 
« gestes et contenances », et des « parolles pour ce qu’elle avoit esté presente » (AD : 82). La 
trahison de la servante est effective au moment de l’énonciation de ce jugement : ce que 
traduit le subordonnant puisque signifiant que la cause est prérequise. Le temps du verbe 
dictal actualise le procès dans le moment de l’énonciation. L’énonciateur et sujet modal 
impose l’accord des deux instances de la situation de parole sur le fait énoncé dans celle-ci. 
 
La recatégorisation de l’allocutaire en un coénonciateur sujet du dictum est possible : ce que 
marque l’emploi de vous. 
 

Je sais et je vois → que q déjà effectué et attesté par un témoin : que vousV 
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* On comparera avec les deux énoncés coordonnés en AD : 85 (186-187), qui poursuit 
l’argumentaire du mari : ils sont intéressants car ils montrent le rôle opposé des deux verbes 
modaux voir et être certain dans la syntaxe du personnel sujet dictal vous :  
 

186. Je voy que vous estes à ceste heure disposée à aymer, (187) et je suis certain que de plusieurs 
estes requise – AD : 85 

 
Le verbe régisseur voir, comme en 185, conditionne l’emploi de vous. Ce verbe de perception 
explicite un constat et asserte d’emblée la vérité du procès qui suit, vous estes.  
En revanche, le verbe modal être certain qui dénote le degré élevé sur l’échelle de la croyance 
régit une prédication qui n’instancie pas le sujet dictal, car au moment de l’énonciation de 
cette conviction, le sujet modal et énonciatif, le mari, prêche le faux pour connaître le vrai, à 
savoir si sa femme est aimée de plusieurs galants. Mieux encore, il est à peu près sûr que Que 
q est faux, l’infidélité de sa femme est récente et leurs sentiments étaient partagés jusqu’alors.  
 
En résumé :  
- Avec un verbe modal de volonté, l’autorité du mari sur son épouse est un facteur 
contextuel facilitant l’émergence du sujet dictal, à condition que l’effet perlocutoire de l’ordre 
exprimé soit contrôlable et contrôlé par le mari. Donc la supériorité du sujet modal doit 
garantir l’effectuation du procès dictal pour que le sujet dictal soit instancié. 

 
Modus de volonté → que q-injonction : V prioritaire /PSV 

 
- Avec un verbe modal d’opinion, si le sujet modal asserte une conviction forte, la 
proposition modalisée est présentée comme vraie dans l’instant de l’énonciation et représente 
le coénonciateur en position de sujet dictal . Cette conviction peut être d’emblée partagée 
parce que validée par les faits antérieurs et par les deux interlocuteurs. Elle peut être 
contredite, par les faits ou par l’énonciatrice du roman. 
 

Modus d’opinion → que q-assertion : PS V prioritaire / V 
 
Au final, la syntaxe du personnel sujet déictique tu/vous dans ce co-/contexte fonctionne 
sur une opposition.  

 
 

3.3. Discours de l’amant à la femme : que V 
 
 
Les cinq propositions modalisées (188-192) ne comportent jamais de personnel sujet référant 
à son allocutaire, la femme qu’il aime, quel que soit le sens du verbe modal introducteur. 
C’est le personnel vous qui n’est pas employé dans cette situation de parole. 
 
 
3.3.1. Verbe modal d’opinion 
 
 
Les verbes d’opinion qui introduisent une assertion modalisée sont croire, penser ou le 
syntagme verbal craindre fort conjugués à l’imparfait de l’indicatif. Les verbes du dictum 
sont conjugués au subjonctif plus-que-parfait.  
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188. et croyoye que non seulement les eussiez evitées, mais avec discretion eussiez remonstré aux 
aultres – AD : 68 
189. et pource je ne sçavoye que presupposer et craignoye fort que ne luy eussiez declairé de noz 
amours – AD : 61b  
190. Las, si je pensoye qu’à l’occasion de moy eussiez souffert quelques precipitations ou peines, ce 
me seroit douleur pire que la mort – AD : 61a 

 
- La croyance exprimée appartient au passé et elle est démentie au moment de l’énonciation : 
ce qui entraîne le mode subjonctif derrière le verbe croire qui admet également l’indicatif. La 
valeur sémantique du verbe craindre entraîne systématiquement le subjonctif. 
On remarque que le mode subjonctif s’accompagne du non-emploi du personnel sujet dictal ; 
ce qui n’est pas toujours le cas, notamment quand le point de vue du sujet modal est appuyé 
par un argumentaire (cf. 182). Il n’y a pas d’argumentation en 189-190.  
 
L’énoncé 189 relève de l’hypothèse ainsi que le signifie le verbe presupposer. De plus 
l’interprétation polyphonique du verbe craindre permet d’asserter deux propositions 
concurrentielles : craindre que q et espérer que non-q. Seule la réponse de l’allocutaire peut 
valider ou invalider cette assertion modalisée qui laisse en suspens la réalité du procès dictal. 
C’est pourquoi vous n’est pas employé. 
 
- La croyance exprimée n’appartient pas au passé dans l’énoncé 190. L’indicatif imparfait et 
le subjonctif plus-que-parfait sont employés dans une structure hypothétique du type si p, q 
pour énoncer un jugement présent. Avec le système verbal employé dans si je pensois que q, 
l’énonciateur représente ce fait comme tellement improbable qu’il asserte l’exact contraire. 
L’énonciateur présuppose un fait qu’il réfute en même temps qu’il l’énonce ; on obtient 
l’équivalence suivante :  

Si je pensois que (vous) avoir souffert = je pense que (vous) ne pas avoir souffert 
 
L’énonciateur ne recatégorise pas son allocutaire devant un procès qu’il juge faux au moment 
de son énonciation. 
 
- La séquence syntaxique Modus que q construit, dans ces occurrences, une situation où les 
positions modales des interlocuteurs sont différenciées et en désaccord au moment de 
l’énonciation sur la vérité de q : on constate que le statut d’amant conduit à des positions 
modales prudentes et diplomatiques qui se traduisent par le non-emploi de vous.  
 
En effet, le sujet modal en exprimant sa pensée reproche en même temps à son allocutaire, sa 
maîtresse, de ne pas avoir adopté l’attitude qu’il escomptait : c’est-à-dire de manifester de la 
réserve et de la pudeur afin de ne pas éveiller les soupçons. C’est aussi ce que fait le mari 
(182). Mais la relation de l’énonciateur-amant à son allocutaire l’empêche ici de confirmer la 
vérité de son point de vue en instanciant ce dernier en tant que sujet et coénonciateur du 
procès modalisé. 
 
Ces occurrences assertent à la fois une constatation qui nie la vérité de que q et une obligation 
énoncée dans que q.  
La relation Enonciateur → allocutaire y est représentée par la syntaxe du PS de la manière 
suivante : 
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Deux énonciateurs mari vs. amant d’un Modus d’opinion que q → allocutaire Helisenne 
- Le discours du sujet modal a pour arrière-plan la morale conjugale et le sujet modal a 
autorité sur sa femme → que tu V : 
Je pensais que tu fusses pressée de   = je constate que tu n’es pas pressée de  
     = tu aurais dû l’être 
- Le discours du sujet modal a pour arrière-plan les usages de l’adultère et le sujet modal n’a 
pas autorité sur la dame → que V avec non-emploi de vous :  
je croyais que les eussiez evitées = je constate que vous ne les avez pas évitées 
     = vous auriez dû le faire 
 
Pour l’amant, il n’est pas possible de recatégoriser son allocutaire en un coénonciateur en 
accord avec lui sur cet énoncé modalisé dans le dictum (d’où le non-emploi de vous), comme 
s’il lui était interdit de représenter la dame acceptant la doxa amoureuse, à l’inverse du mari 
qui peut représenter la dame en accord avec la doxa conjugale.  
 
 
3.3.2. Verbe modal de volonté : supplier 
 
 
Ils introduisent une injonction : une seule proposition modalisée par un verbe de supplication 
qui met, dés le segment introducteur, le sujet modal en position d’infériorité par rapport à son 
allocutaire. 
 

191. Ma dame, je vous supplye que [vous] ne vous irritez aulcunement – AD : 62 
 
L’énonciateur fictif ne s’autorisant pas à recatégoriser son allocutaire en coénonciateur via 
l’emploi du PS vous, la frontière entre les modes indicatif et impératif apparaît une nouvelle 
fois dans cet énoncé. 
 
 
3.3.3. Conclusion  
 
 
Ces énoncés attestent que la relation entre les interlocuteurs du dialogue amoureux est traduite 
par le non-emploi du personnel sujet vous qui réfère à la dame. L’amant adopte, au moins en 
discours, une attitude déférente, comme s’il laissait à son amante toutes les initiatives.  
 

Le non-emploi de vous est alors une marque de déférence, voire de soumission. 
 
 
3.4. Discours de la femme à l’amant 
 
 
Dans dix énoncés (192-201) où l’énonciatrice Hélisenne tutoie ou vouvoie son amant, le non-
emploi du personnel sujet antéposé au verbe du dictum est majoritaire : 7 occurrences sont 
concernées vs. 3 qui instancient l’allocutaire via tu ou vous. 
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3.4.1. Verbe modal d’opinion  
 
 
Les verbes penser, présupposer, connoistre <savoir> introduisent une proposition modalisée 
équivalente à une assertion sans personnel sujet vous dans 3 énoncés (192-194). On leur 
opposera un énoncé comportant le personnel sujet tu (199). 
 
- Deux prédications modalisées caractérisent, du point de vue egocentré de la dame, l’attitude 
de l’amant via une relation attributive du type que (vous) être + adjectif (192-193).  
 

192. Mais si je pensoye qu’en vostre amour feussiez ferme et stable (…), je desireroys – AD : 63 
193. je presuppose que par l’insupportable charge d’amours estes plus angustié <angoissé>– AD : 29 

 
Le verbe dictal est au subjonctif ou à l’indicatif : dans le premier énoncé, l’assertion modale 
est assujettie à une proposition hypothétique, qui est un facteur de non-emploi ainsi que cela a 
été constaté (192) ;  dans le second, le verbe modal présupposer détermine une position 
modale prudente qui tend au non-emploi du PS dictal même devant un verbe d’état au présent 
(193).  
 
- Une autre proposition modalisée juge les actions de l’allocutaire ; ce jugement porte sur des 
faits contemporains à l’énonciation (194) et actualisés dans le discours par le présent de 
l’indicatif.  
 

194. Je congnois appertement que ne differez de dire en publicque ce qui se debveroit conserver en 
silence – AD : 69 
 

Deux moyens lexicaux – le verbe modal connaître assertant un haut degré de connaissance et 
l’adverbe appertement renvoyant à la réalité de la situation d’énonciation - n’entraînent pas 
l’emploi du PS dans un dictum qui s’interprète comme un reproche au regard de la doxa 
amoureuse énoncée par la proposition « ce qui se debvroit conserver en silence ». 
 
- On comparera ce point de vue présenté subjectivement (194) au suivant présenté 
objectivement (200) qui autorise l’énonciateur/le sujet modal à instancier son allocutaire dans 
le dictum en tant que sujet.  
 

200. Ha, si est il à presupposer que tu l’ayes dict, par ce que si audacieusement ung jour tu vins parler 
à moy  – AD : 80  

 
Le verbe modal présupposer est employé dans un syntagme verbal impersonnel à valeur 
déontique il est à INF qui conditionne le mode subjonctif : celui-ci exprime un fait acquis et 
orienté vers le passé.  
L’énonciatrice a en effet reçu une lettre l’avisant que son amant se vante en public de l’avoir 
conquise. Elle ne remet pas en question cette information dont elle cherche la cause. Cette 
connaissance est présentée comme partagée par le sujet modal et son allocutaire (absent) 
qu’elle recatégorise de ce fait en coénonciateur via le personnel sujet dictal.  
 
On remarque que cet énoncé est inséré dans un monologue de la dame : seule situation de 
parole dans laquelle l’énonciatrice fictive Hélisenne tutoie son amant (cf. infra 198-199). 
 
On mesure la différence des deux énoncés 194 vs. 200 : en 194, le modus placé en haut de 
l’échelle du savoir est subjectif et le jugement qu’il introduit n’est pas du coup acquis. C’est à 
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l’allocutaire à se déterminer par rapport à ce dictum. D’ailleurs l’assertion du sujet modal est 
en attente d’un démenti. Il s’agit d’une stratégie pragmatique qui consiste à asserter que q 
pour (en espérant) entendre que non-q. 
 
Ainsi le sémantisme du verbe modal n’est pas à lui seul un critère de description ; pour 
comprendre la syntaxe du personnel sujet, il est nécessaire de tenir compte de son 
environnement morpho-syntaxique et de son contexte. 
 

Enonciateur féminin d’un Modus d’opinion que q 
- dialogue : opinion donnée sur l’être ou le faire de l’amant  → que V avec non-emploi 
de vous ; 
- monologue : opinion donnée sur un fait accompli de l’amant  → que PS V avec tu. 
 
L’emploi de tu s’accorde avec la familiarité et l’absence de réserve modale qu’implique 
une situation monologique intime. Il s’agit bien d’un emploi marqué. 
 
 
3.4.2. Modus injonctif  
 
 
Il exprime une supplication explicitée par les verbes prier et supplier dans 5 énoncés (195-
199).  
 
Dans un premier groupe d’énoncés (195-197), l’énonciatrice fictive vouvoie son amant ; dans 
un second groupe (198-199) qu’on rapprochera de l’énoncé 200, elle le tutoie : deux situations 
d’énonciation distinctes qui engendrent une syntaxe des personnels sujets différenciée. 

 
Le modus est plus optatif que jussif et régit une prédication soumise à la volonté de 
l’allocutaire masculin que celui-ci soit présent lors du dialogue (195-197) ou absent lorsque le 
sujet modal monologue (198-199).  
 

195. pour laquelle evader <éviter>, je vous supplie qu’imposez fin au continuel poursuyvre. - AD : 30 
196. et pource je vous prie et supplie que vueillez estre plus considerant – AD : 69 
197. Et je vous supplie que [vous] vous desistez de telle timeur <peur> qui est sans occasion– AD : 61 
 
198. si elle t’est ennuyeuse, je te supplie que toy mesmes y [à ma vie] veuille imposer fin – AD : 80 
199. Mais, si ainsi est que la faulte à toy imposée te doit attribuée à tort, je te prie que tu te vienne 
justifier  pour me liberer de tant de grandes anxietez – AD : 80 

 
- Dans le discours adressé à l’amant, la proposition modalisée peut être un mensonge  imposé 
par la pudeur (195) ou la vérité (196-199). Elle exprime l’attitude  souhaitée - faussement en 
195 - chez l’allocutaire ; mais l’énonciatrice n’instancie pas ce dernier en tant que sujet dictal. 
Elle ne prend pas en charge la représentation de son coénonciateur dans une attitude qu’elle 
considère contraire à la réalité au moment de l’énonciation : c’est l’allocutaire qui en a la 
capacité, ce que marque le non-emploi du PS. 

 
- Dans son adresse in absentia à l’amant, l’énonciatrice confronte deux hypothèses - opposées 
par le ligateur adversatif mais - pour expliquer ce qui lui a été rapporté : la vantardise de son 
amant (cf. supra 200). La première proposition (198), la moins enviable du point de vue de 
sujet modal, est suivie d’une seconde (199) qui lui est privilégiée. On constate que la première 
proposition hypothétique en si débouche sur le non-emploi du PS, tandis que la seconde 
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n’entrave pas la recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur sous la forme du personnel 
sujet dictal tu. 
Les termes de l’alternative sont donc posés par l’énonciateur et lui-même représente le choix 
correspondant à sa véritable volonté ; c’est pourquoi il met en scène son conénonciateur en 
l’instanciant par un personnel sujet dictal. 
 
Par ailleurs, le personnel tonique toy-mesmes/ toi-même favorisant le non-emploi du personnel 
sujet atone coréférent (tu), ce facteur syntaxique se combine au facteur pragmatique pour 
limiter la généralisation du personnel sujet dictal déictique derrière un verbe modal de prière. 
 
On retrouve, dans ce micro-corpus, l’opposition : non-emploi de vous vs. emploi de tu qui 
correspond à deux situations énonciatives différentes, l’une dialogique, l’autre monologique. 
Dans la première, l’énonciatrice fictive exprime une discordance entre la réalité et le contenu 
propositionnel. Dans la seconde, elle envisage la coïncidence entre sa volonté et la réalité, id 
est la volonté de son coénonciateur. 
 

Enonciateur féminin d’un Modus injonctif  que q 
- injonction en contradiction avec les faits réels  → que V 
- alternative       → que V vs. que PSV 
 
 
3.4.3. Modus appréciatif 
 
 
Seul un modus impersonnel « il me déplait » qui désigne le sujet modal par un personnel 
complément me évalue, dans le champ de l’agréable, l’attitude de l’allocutaire (201). Celle-ci 
est présentée comme un fait acquis et partagé par son allocutaire qu’elle recatégorise en tant 
que coénonciateur du dictum. 

 
201. Il me desplaist fort que vous estes si peu estimatif de mon honneur – AD : 69  

 
La fermeté de l’opinion exprimée ici, sa prise en charge se distingue de la posture prudente de 
l’énonciatrice qui n’assume pas le jugement signifié par « je présuppose » (193). 
 
 
3.4.4. Conclusion 
 
 
La relation sentimentale qui constitue le cadre énonciatif est à l’origine de la répartition 
suivante : 
 - jugement appréciatif sur la situation présente  →  que vous V (IP165) 
 - jugement envisagé sur la situation     →  que V (SI/IP) 
 - souhait en désaccord avec la situation présente   →  que V (IP/SP) 
        →  que tu V (SP)  
       
La notable différence observée entre le discours de l’amant et celui de l’amante tient dans la 
recatégorisation de l’allocutaire masculin lorsque l’énonciatrice fictive assume l’expression de 
son jugement sur le mode d’être de son amant, en employant vous.  

                                                 
165 IP pour indicatif présent, SP pour subjonctif présent, SI pour subjonctif imparfait. 
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3.5. Discours d’un moine à Helisenne 
 
 
Le mari de la femme adultère, persuadé qu’elle veut réformer sa conduite, a conduit celle-ci 
dans un monastère où elle peut « descharger » son cœur en confession. L’énonciatrice avoue 
dans un monologue qu’elle s’y rend « sans avoir aulcune devotion » et qu’elle n’a aucune 
envie de se confesser auprès d’un vieillard qui la blâmera. Elle conclut son monologue 
intérieur par : « Il ne me peult contraindre d’user de son conseil » (AD : 40). La notion de 
volonté, jouant sur la syntaxe du personnel sujet dans de nombreux énoncés de différents 
types, est clairement convoquée par l’énonciatrice à la fois fictive et fictionnelle. 
 
Le statut de l’énonciateur religieux intervient-il dans la syntaxe du personnel sujet vous dans 
le dictum ? Sa prise de parole en tant que gardien de la connaissance et de la morale 
chrétiennes peut laisser supposer que cet énonciateur fictif assume la recatégorisation de son 
allocutaire via le personnel sujet vous.  
On constate que cela ne va pas de soi, car 1 emploi et 3 non-emplois sont relevés. 
 
- Dans l’occurrence 202, l’énonciateur rappelle un procès réalisé et invoque un savoir qui 
émane de sa fonction religieuse. 
 

202. J’ay esté adverty que ce jourdhuy avez cuidé tumber en tel inconvenient comme de perdre corps et 
ame en vous voulant précipiter vous mesmes < vous avez cru tomber assez bas pour mourir > – AD : 41  

 
Le sujet modal pose une assertion forte relevant du savoir qui lui vient de l’extérieur avec le 
verbe à la voix passive « ay esté adverty », et en même temps, il exprime son jugement cette 
action rapportée au passé composé « avez cuidé ». 
 
Le moine expose un fait avéré dans la proposition modalisée : son allocutaire a effectivement 
tenté de se suicider, ce qui est rappelé par le procès dictal perdre corps et ame. Le mari en a 
averti le moine. Ainsi le sujet modal définit un univers de référence commun à l’énonciateur 
et à l’allocutaire.   
Mais c’est sur cet élément textuel que l’énonciateur prédique son opinion : en effet le moine 
en employant le verbe cuidier (« croire à tort », « s’imaginer ») donne son avis sur l’acte 
commis par son allocutaire. Le commentaire final de l’énonciateur glose ce point de vue : 
« dont je m’esmerveille fort ; quelle infortune ou adversité vous peult estre survenue si grande 
qu’elle vous preste cause et matiere de desespoir ? ». 
 
Le non-emploi du personnel sujet vous fait coexister la croyance de l’allocutaire et la 
contradiction de cette croyance par l’énonciateur : deux points de vue modaux différenciés 
sont coprésents. Et le sujet modal fait valoir son point de vue par rapport à celui de son 
allocutaire : c’est le point de vue d’un moine face à celui d’un laïc, il fait autorité.  
 
L’argument qui suit cette prédication modalisée a une tournure gnomique ; l’énonciateur 
emploie le personnel sujet nous qui englobe toute l’espèce humaine pour énoncer une vérité 
du dogme chrétien qui interdit le suicide : « N’avez-vous regard ne consideration que nous 
decedez (décédés) de ce monde, et que nostre ame despouillée de ceste triste habitude 
corporelle, si par cupidité ou maulvaiseté elle se trouve foetide et maculée, à perpétuité et à 
jamais triste demeure luy sera députée ? ». 
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Jugement sur une situation reconnue comme vraie par les deux interlocuteurs 
Aussi l’allocutaire n’est-il pas instancié en tant que sujet d’un procès que le sujet modal ne 
cautionne pas : deux points de vue différenciés → que V. 
 
- Dans les trois occurrences suivantes, le sujet modal exprime une opinion sur un fait explicité 
dans le dictum, soit placé dans le passé proche (203), soit relevant du futur proche et du 
général (204), et soit envisagé dans le futur (205).  
 
Les propositions modalisées font alterner emploi et non-emploi du PS. Le classement des 
énoncés met en évidence une atténuation progressive de la prise en charge de l’énonciation 
qui va de paire avec la non-recatégorisation de l’allocutaire en PS dictal. 
 
* En AD : 45 (203), l’énonciateur antépose, dans le dictum, un Gp « selon ma conception » à 
l’énonciation de son jugement qui explicite l’origine de son jugement.  
 

203. Ma dame, je crois que selon ma conception que vous m’avez du tout <totalement> exhibé le 
secret de vostre cueur – AD : 45  

 
Dire je crois ne signifie pas que le sujet modal soit la source de cette croyance d’une part et 
une source pleinement sûre de sa croyance d’autre part. Par ce Gp, l’énonciateur fictif insiste 
sur le caractère égocentré de son opinion et la prise en charge de celle-ci, ce qui est marqué 
ensuite dans le dictum par l’emploi du PS vous, selon la perspective adoptée dans cette étude. 
De ce fait, il renforce la coïncidence entre son point de vue et la réalité perçue par lui.  
 
Le moine prend la parole pour commenter la confession de la dame. Ce point de vue n’est pas 
précédé d’une argumentation ; par ailleurs il n’est pas fondé sur sa connaissance de la doxa 
chrétienne, mais seulement sur une manière simplement humaine et personnelle 
d’appréhender le discours de cette femme.  
 
La prise en charge énonciative d’un fait orienté vers le passé (« avez exhibé » le passé 
composé est le temps du dictum) et présenté comme pleinement attesté par l’énonciateur fictif 
entraîne l’emploi du PS. C’est en cela qu’il s’oppose à l’énoncé 202 : le moine cautionne à lui 
seul la vérité énoncée dans le dictum.  
 
Son jugement porte sur la confession de Hélisenne : selon lui, elle ne lui a rien caché de ses 
sentiments. Cet énonciateur se représente donc en accord avec l’univers de connaissance de 
son allocutaire : c’est un univers de référence partagé, ce qu’il manifeste par l’emploi du 
personnel sujet vous. 
 
Exhibition de la prise en charge du jugement modal, concordance des points de vue sur un 
même fait réel (la confession) sont autant de facteurs facilitant l’emploi du personnel sujet 
déictique dans le dictum. 
 
* Le  segment modal de l’énoncé 204 ne représente pas le sujet modal, la prise en charge de la 
vérité énoncée dans le dictum est effacée.  
 

204. Et pourtant il fault necessairement que evitez la presence de <l’amant> - AD : 46 
 
Le sujet modal asserte une obligation présentée objectivement par le verbe impersonnel il 
faut, et l’opinion de l’énonciateur n’est pas partagée par la femme adultère. 
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La proposition modalisée est équivalente à une injonction au mode impératif sans emploi du 
sujet dictal : l’effectuation du procès est à la fois imminente et sans limite dans le temps. 
 
* En 205, la prise en charge de la vérité explicitée en que q est signifiée dans le modus par un 
verbe de connaissance conjugué à la P1.  
 

205. Je sçay bien que quand vous serez transmigrée <partie>, du commencement souffrirez une peine 
tresgriefve < au début vous souffrirez une peine très lourde> pour la recente memoire des plaisirs 
passez ; mais par prudence avec honnestes exercices vous mitiguerez <calmerez> et tempererez vos 
excessives douleurs  – AD : 46  

 
L’effectuation du procès dictal orienté vers le futur « souffrirez » est modalisée par le verbe 
savoir qui pose une assertion forte, redoublée par l’adverbe bien. Ce verbe modal peut régir 
un dictum employant vous. 
Mais la réalisation de ce procès dictal est limitée dans le temps par la proposition 
circonstancielle frontale « quand vous serez transmigrée » qui est, elle-même, orientée vers le 
futur. Ce procès dictal dépend donc d’un changement qui n’est pas actuel au moment de 
l’énonciation : or la séparation d’avec l’amant n’est pas voulue par l’allocutaire féminin.  
Le non-emploi du personnel sujet vous tend à prolonger l’effet restrictif dénoté par ces deux 
moyens grammaticaux, rendant aléatoire la réalisation du procès dictal, soumis à la volonté de 
l’allocutaire. 
 
De plus, l’énonciateur religieux n’instancie par son allocutaire dans une situation peu enviable 
et qu’elle ne souhaite pas ; en revanche il emploie le personnel sujet vous devant les procès 
coordonnés par le ligateur adversatif mais quand il fait miroiter une situation apaisée. 
 
La vérité exprimée en que q n’est pas considérée comme partagée par les deux interlocuteurs, 
au contraire le moine est présent pour faire entendre sa vérité (204-205), tandis que le point de 
vue de l’énonciateur fictif est présenté en accord avec la réalité de son coénonciateur (203). 
 

Sujet modal d’un verbe de connaissance : un moine 
 
A/ Le non-emploi du PS nie le caractère vrai d’une action passée de son allocutaire 
condamnable selon la doxa chrétienne (202) : que V → que faux pour l’énonciateur, vrai  pour 
l’allocutaire. 
 
B/ L’emploi du PS atteste le caractère vrai de l’action réalisée par l’allocutaire (203) dans le 
moment de l’énonciation : que PSV → que vrai  pour les deux instances énonciatives. 
 
C/ Le non-emploi du PS montre que le caractère vrai de l’action à réaliser dans le futur est 
soumis à l’implication de l’allocutaire. Le sujet modal ne prend pas en charge (verbe 
impersonnel, proposition temporelle restrictive) la recatégorisation de l’allocutaire via vous. 
 

Modus que PSV --------------------------------------------->   Modus que V 
 situation consensuelle                           situation conflictuelle 

    Implication forte      implication effacée  
   
 
L’emploi du personnel sujet vous est donc dépendant de la situation de parole ; en tant que tel, 
son emploi ne préfigure pas la syntaxe moderne. 
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3.6. Discours adressé aux instances divines 
 
 
Le sujet modal est systématiquement l’énonciatrice du roman. La tendance est au non-emploi 
du personnel sujet dictal référant aux instances divines. 
 
- Par deux fois, elle lance une prière et une supplique au Dieu des chrétiens (206) ou à un dieu 
païen (207). La volonté divine étant en cause, le sujet modal n’a pas autorité pour instancier 
son allocutaire en tant que sujet d’un procès souhaité par l’énonciatrice. 
 

206. Et pourtant vous [Dieu] exore et prie que m’octroyez la mort, …, pour eviter que par excessive 
douleur je ne soye contraincte de perpetrer chose si enorme et abhominable [suicide]– AD : 65  
207. O cruel enfant [Cupidon]…, je vous supplie que de moy miserable prenez pitié. Deliez les laqs, 
estaignez l’ardeur, et me restituez en ma première liberté. – AD : 79  

 
- Le segment modal suivant (208) pose une assertion forte via le prédicat «  je suis certaine », 
mais le dictum maintient une réserve, l’humilité étant de mise chez tout chrétien. 
 

208. O souverain Dieu ! Je suis certaine que sçavez le secret de mon cueur – AD : 65  
 
- L’emploi du personnel sujet (209) n’est pas pour autant une marque d’orgueil dans 
l’occurrence suivante ; 
 

 209. O mon Dieu, je n’eusse jamais conjecturé….que vous eussiez esté si cruel et impiteux que je vous 
congnois presentement < si cruel et impitoyable tel que je vous connais maintenant >– AD : 74 

 
La vérité de la proposition modalisée est avérée par l’expérience du sujet modal explicitement 
convoquée comme preuve dans la proposition consécutive finale « que je vous congnois 
presentement ». Le présent de l’indicatif du verbe connaître, l’adverbe déictique 
« presentement » accréditent, dans le moment d’énonciation, la vérité énoncée en que q. 
 
L’énonciatrice oppose deux conceptions :  
- l’une passée, non effective dans le passé qui nie que q   => emploi du plus-que-
parfait du subjonctif : je n’eusse js conjecturé, vous eussiez esté;  
- l’autre effective et avérée dans le présent qui asserte que q  => emploi du présent : je 
vous congnois. 
 
Les énoncés 206-208 d’une part et 209 d’autre part s’opposent par l’inscription dans le temps 
du procès dictal et par la syntaxe du personnel sujet déictique : procès réalisé et avéré vs. 
procès non envisagé. 
 
 
3.7. Serviteurs s’adressant à leurs maîtres 
 
 
La fonction domestique est un facteur de non-emploi du PS même s’il s’agit de conseiller le 
maître ou d’asserter une modalité déontique.  
 

210. J’entendz bien qu’il n’a tenu qu’à vous que ne soyez parvenue à ce dernier <don de mercy> - 
AD : 91 (damoiselle à sa maîtresse) 
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211. je congnois vostre cueur estre merveilleusement oppressé, et non sans juste occasion ; mais 
nonbstant, il vous est necessaire que par bonne discretion moderez et temperez les passions de vostre 
cueur : - AD : 38 (serviteur à son maître) 

 
 
3.8. Prise en compte de la volonté d’autrui 
 
 
- La volonté de l’allocutaire coïncide souvent avec l’autorité : ainsi celle de Dieu et des 
maîtres impose le non-emploi du PS vous (cf. 3.6 & 3.7.), celle du moine et des lectrices 
explicitement prédiquées par l’énonciatrice dans le dictum aussi :  
 

212. vous suppliant que vueillez considerer que puisqu’amours a eu si grande puissance sur noz 
predecesseurs, elle ne peut defaillir à leurs successeurs. – AD : 43 (dame au moine)  
213. vous priant, mes dames, que vueillez considerer quel est ou peult estre mon mal – AD : 95 (dame 
aux lectrices) 

 
- Quand l’énonciatrice ne s’adresse pas directement à ces allocutaires, la tendance est à 
l’emploi du personnel sujet il  représentant (214-215, 217-219).  
 
C’est particulièrement vrai lorsqu’un dieu est l’allocutaire. Mais parmi plus de 35 occurrences 
comportant un il  dictal, une seule occurrence n’instancie pas Cupidon en tant que sujet dictal 
(216). 
 

214. Et pource, mes Dames, je supplie et requiers l’altitonant Plasmateur <Dieu créateur qui tonne> 
qu’il vous octroye à toutes la continence de Penelope, (…) - AD : 97 
215. Dieu eternel, je supplie les sainctz glorifiez qu’ ilz veuillent estre intercesseurs pour moy – AD : 65 
216. (…) pour ultime recours j’exore et prie le seigneur Cupido qu’avec toutes ses forces vueille 
esmouvoir son cueur – AD : 95 

 
L’énonciatrice, dans un monologue, évoque son amant : le personnel sujet il  réfère à un 
élément textuel préalablement énoncé. 

 
217. je luy prie qu’il ne me vueille frustrer  de mon esperée et attendue suavité – AD : 94 
218. je luy supplie qu’il veuille considerer que – AD : 94 
219. et luy prioit qu’il fust prudent – AD : 72 

 
En bref, la prise en charge de la narration des discours, leur mise en fiction littéraire, coïncide 
avec l’émergence de la servitude subjectale du personnel il  référant à l’allocutaire. En cela, la 
syntaxe des personnels diaphoriques et celle des personnels déictiques évoluent selon deux 
rythmes différents au début du 16e siècle. 
 
 
4. Conclusion sur AD 
 
 
Ce corpus montre que la syntaxe des personnels sujets déictiques, je, tu, vous dans le dictum 
est dépendante de facteurs énonciatifs. L’emploi et le non-emploi fonctionnent comme des 
marqueurs opposés.  
 
Leur emploi peut signifier que le procès du segment dictal est avéré, jugé comme vrai (par 
l’énonciateur fictionnel et par le sujet modal qui ne se confondent pas forcément). Il peut 
signifier que le sujet du modus a autorité pour instancier tu ou vous en tant que sujet du procès 
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dictal, ou que la situation de parole lui donne cette autorité (dans le cas d’un monologue). 
Dans ces situations, l’emploi du PS s’oppose au non-emploi du PS. 
 
Il peut aussi traduire la coïncidence des points de vue tandis que le non-emploi marque la 
discordance entre le point de vue fictif et le point de vue fictionnel. C’est le cas lorsque le 
sujet modal est le moine et le sujet dictal vous représente Helisenne en tant qu’énonciatrice 
fictive) et que le sujet modal sait qu’ils ne s’accordent pas sur l’effectuation du procès dictal. 
Mais l’emploi du personnel sujet est également remarqué en l’absence de coïncidence 
énonciative, lorsque le mari est le sujet modal. Aussi peut-on considérer que l’emploi du PS 
déictique est non-marqué dans une situation où le non-emploi est requis. Dans ce cadre, 
on assiste à un emploi concurrentiel du personnel sujet déictique dictal ; ce cadre reste limité 
dans AD. 
Car son non-emploi apparaît globalement, dans cette œuvre aussi, comme un signe 
polyphonique qui prédique la prise en compte de l’existence d’une dualité (deux points de 
vue, deux réalités). 
 
L’intérêt de ce roman écrit à la première personne réside dans une dualité supplémentaire, 
celle qui s’inscrit dans le je, qui se dédouble en je de l’énonciateur fictif et en je de 
l’énonciateur fictionnel. 
 
  
III. Vies des Femmes Célèbres (1504) et Parangon de Nouvelles (1531) 
 
 

Le plutarque féminin intitulé Vies Des Femmes Célèbres (VFC) de 1504 qui réunit des 
héroïnes de la mythologie païenne et chrétienne fournit un corpus de discours d’autorité apte à 
vérifier si les relations hiérarchiques interfèrent sur l’emploi du personnel sujet au début du 
siècle, que le verbe modal comporte le trait sémantique [+ volonté] ou [+ évaluation]. 
Le Parangon de Nouvelles (PN) de 1531 offre un exemple, au début du siècle, de l’esthétique 
de la variété, issue des recueils de nouvelles italiens tels que celui de Boccace, qui fera florès 
tout au long du 16e siècle. La réunion des registres grivois et noble met en présence des 
univers sociaux et espaces mentaux très divers qui permettront d’étudier des conditions 
d’énonciation moins stéréotypées.  
 
Ces recueils offrent l’occasion d’étudier l’emploi du personnel sujet déictique tu ou vous dans 
le dictum car ils sont essentiellement constitués de dialogues fictifs. La partie narrative, 
fictionnelle, fait le lien entre les dialogues en recourant moins souvent aux discours indirects : 
mais les occurrences du personnel sujet représentant il/ils  montrent que celui-ci est 
systématiquement employé. Quant à je sui-référentiel au sujet modal, il est peu présent dans 
ce type de structure morphosyntaxique car la relation à l’autre suit deux modèles, dont le 
premier est prédominant : je veux que tu/vous/Ø + V  et je suis étonné que tu/vous/Ø + V. 
 
 
1. Après un modus de volonté 
 
 
La relation de l’énonciateur à son allocutaire est explicitée par l’emploi ou le non-emploi du 
personnel sujet dans le dictum : la hiérarchie sociale, morale ou intellectuelle est un facteur 
déterminant. Le tutoiement est une marque de familiarité avec l’allocutaire et aussi de 
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position dominante au regard de la condition sociale ou au regard d’un savoir ou d’une 
connaissance. L’emploi de tu n’est pas pour autant systématique. 
 
 
1.1. Recatégorisation de l’allocutaire en objet du discours modalisé 
 
 
1.1.1. Enonciateur et l’allocutaire issus de la même catégorie sociale  
 
 
* Entre compères d’une nouvelle grivoise, le personnel sujet vous désigne un groupe 
d’allocutaires.  
 

220. Si vous me voulez complaire en aucune chose et faire plaisir, je vous prie que vous venez 
avecques moy, PN : 19  

 
* Nathan et Mithridan sont deux rois, mais Nathan tutoie Mitridan et emploie 
systématiquement tu sujet dans tous ses énoncés dans une leçon de magnanimité, tandis que 
Mithridan vouvoie Nathan sans l’instancier par un PS.  
 

221. je te dy encores et prie que tu la prengnes se elle [ma vie] te plaist  – PN : 98 
 
*  Une femme, simple bourgeoise, donne un ordre à son amant dans une nouvelle grivoise. 
 

222. Je vous prie que vous vous mettez dedans ce grant pot là et ne sonnez mot – PN : 57 
 
 
1.1.2. Enonciateur appartenant à la hiérarchie religieuse   
 
 
* L’ordre d’un prêtre peut être transmis à une paroissienne par l’intermédiaire d’un clerc. 

 
223. Mon maistre vous prie que vous luy envoyez sa robe – PN : 134 

 
Il reprend la modalité injonctive énoncée par le mode impératif : «  Pren ce mortier et le porte 
à Belecoeur et luy dy grant mercy de son mortier, et qu’elle m’envoye ma robe » 
 
* Le prêtre s’adresse directement à une humble paroissienne dans une nouvelle grivoise.  

 
224. Je te prie que tu me die se tu as en pensee de moy faire mourir – PN : 130 

 
 
1.1.3. Tutoiement de l’allocutaire divin ou royal   
 
 
* Sabine supplie Saint Gabriel.  

 
225. Je te prie que, le paranimphe des vierges, Gabriel, tu me consolles en gardant mon corps et mon 
âme de maculle et déshonnesteté.- VFC : 111 

 
* L’héroïne païenne Sophonisbe s’adresse au roi Massiniste. 
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226. Treshault et trespuissant roy, je me viens jetter à tes piedz, te suppliant que (…) tu veuilles 
tourner  tes yeulx de pitié vers moy – VFC : 80 

 
Les héroïnes de ce recueil seront sanctifiées et leur familiarité avec leur allocutaire est 
justifiée par leur haute vertu. D’autre part, les critères d’emploi du voussoiement et du 
tutoiement ne sont pas totalement fixés. 
 
 
1.1.4. Lien de parenté entre l’énonciateur et son allocutaire  
 
 
* L’héroïne païenne Euphrosine s’adresse à son père.  
 

227. Je vous prie que vous soyez celluy seul qui me ensevelirez – VFC : 135 
 
* L’héroïne Esther s’adresse au roi, son oncle.  

 
228. Sire, je vous supply, pour la conservation de vostre royaume, vous les facez tous degecter, 
meurtrir ou banir. – VFC : 70 

 
L’énonciateur se considère égal, supérieur à son allocutaire qu’il instancie en tant que sujet de 
son procès dictal ; ou la relation est considérée comme privilégiée. 
 
 
1.2. Absence de recatégorisation de l’allocutaire en objet du discours modalisé 
 
 
1.2.1. Infériorité de l’énonciateur  
 
 
* L’énonciateur est un serviteur : une chambrière à son maître.  

 
229. Je vous prie, mon seigneur et maistre, que me pardonnez mon offense et que me donnez congié 
de pour chasser sa délivrance, et aussi se vous estes interrogué de la vertu de vostre eaue, que la dyés./ 
autre ms : que l’aydez [ = que vous la disiez] – PN : 34 

 
* L’énonciateur est un voisin : un simple vieillard à un riche marchand florentin.  

 
230. Pour tant, sire, derechief vous prie que luy deffendez ceste maniere de faire ». PN : 104 

 
* L’allocutaire est un homme de loi : un homme face à un juge dans un tribunal. 

 
231. Si vous prie que le mettez hors des mains du peuple et le mettez en voz prisons – PN : 149 

 
* L’allocutaire est un homme de foi : une paroissienne à un prêtre par l’intermédiaire d’un 
clerc.  

 
232. Belecoeur vous mande par moy et dit qu’elle voue à Dieu que jamais ne broierez saulce en 
mortier, puisque à ceste fois luy avez fait tel honneur. – PN : 135 

 
* L’allocutaire est une instance divine : Marie et Sarah vouvoient respectivement Dieu et les  
anges.  
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233. O Père trespuissant et éternel, qui (…), treshumblement et de bon cueur je vous supplie que en 
pitié regardez mon bon parent et amy Joseph. - VFC : 7 
234. Je vous prie, glorieux anges qui (…), que luy en portiez les vrayes nouvelles – VFC : 20 

 
 
1.2.2. Egalité sociale  
 
 
Les héros sont de même rang social, mais l’énonciateur reconnaît à son allocutaire une 
position supérieure, due à sa sagesse (235) ou à son savoir (236). 
 
 
*Entre héros antiques, Mithridate vouvoie Nathan le sage qui a manifesté beaucoup de 
magnanimité face à l’attitude de Mithridate. 

 
235. et vous prie, dist Mitridan, que prenez de moy telle vengence que bon vous semblera pour corriger 
mon péché – PN : 96 

 
* Saint Ignace, consul romain sollicite sa conversion à la religion chrétienne auprès de Marie. 

 
236. vous suppliant tresaffectueusement que m’en vueillez sagement et fructueusement enseigner – 
VFC : 16  

 
 
1.2.3. Une reine à son peuple 
 
 
L’énonciateur s’adresse à un ensemble de citoyens : Didon au peuple de Carthage qui n’est 
pas instancié par vous de sens collectif. 

 
 
237. Seigneurs, citoyens et bourgeoys, qui en closture de mes murailles faictes en demourance, 
humblement je vous prie que ayez paix et amour ensemble. – VFC : 53 

 
 
1.2.4. Volonté d’autrui en débat  
 
 
L’énonciateur en appelle explicitement à la volonté de son allocutaire via le verbe 
vueilles/veuilles : Marie à Saint Ignace, grand consul romain ou ci-dessus Ignace à Marie.  
 

238. Ignace, mon trescher et bienaymé, je te prie que tout vueilles croire ce que tu as ouy de Ihésus – 
VFC : 16 

 
Mais le non-emploi du personnel sujet dictal tu n’est pas systématique (cf. supra 226).  
 
 
L’allocutaire est jugé supérieur par sa position sociale ou par ses qualités. On ajoutera que le 
verbe dictal peut exprimer un procès dont l’exécution ne peut être imposé à 
l’allocutaire  , même si l’allocutaire n’est pas une instance divine ou royale : Didon à son 
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peuple (237), Marie à Ignace (238).  La syntaxe du personnel sujet déictique est, dans ce 
corpus, soumise aux conditions d’énonciation et l’emploi est un emploi marqué. 
 
 
1.3. Enonciation fictionnelle 
 
 
Ces conditions d’énonciation ne jouent plus de rôle dans la syntaxe des personnels sujets, car 
ce rôle est gommé par la prise en charge de l’énonciateur fictionnel des discours fictifs 
indirects.   
 
Le personnel représentant il  est systématiquement employé quels que soient les rapports 
sociaux. Trois situations le montrent : 
 
- entre égaux : le jouvencel s’adresse à son compagnon (239), des voisins conversent (240), 
une femme fait une demande à son ami (241). 

 
239. Si luy pria qu’il vint – PN : 106  
240. en le priant qu’il luy pleust de luy envoyer de son vin – PN : 66  
241. Adoncques ceste femme, voyant ceste grue…, eut grant envie d’en manger et commença à prier à 
son amy Doribus qu’il luy en donnast une cuysse. - PN : 40 

 
- quand un énonciateur s’adresse à un allocutaire supérieur : l’allocutaire est le seigneur 
du locuteur. 
 

242. et luy pria qu’il fust  intercesseur – PN : 150 
243. Et après que Saudet (…) alla supplier au seigneur qu’il fust délivré , lequel seigneur à la pétition 
de son famillier le octroya – PN : 150 

 
-  quand l’énonciateur est supérieur à son allocutaire : un prêtre qui s’adresse à un 
paroissien (244), le sultan Saladin à juif (245), un maître s’adressant à son cuisinier (246) ou à 
son jardinier (247). 

 
244. luy prier  qu’il luy pleust  de prester son mortier – PN : 133  
245. Si manda le souldan au juif qu’il vensist parler à luy. Lequel y vint. – PN : 142 
246. si commanda à Doribus qu’il montast  sur ung des chevaulx affin qu’il allast avecques luy – PN : 
41 
247. et devant luy commanda qu’il couppast le sauger – PN : 65 

 
La servitude subjectale est effective avec le représentant il,  dont l’usage est totalement 
non-marqué. 
 
 
2. Après un modus appréciatif  
 
 
La syntaxe du personnel sujet déictique dans le dictum dépend de l’image que le locuteur 
donne de l’énonciateur, avec lequel il se confond. 
 
 
2.1. Enonciateur respectueux et voussoiement 
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L’impératrice Hélène (248) s’adresse à des philosophes païens et expose sa réaction face à 
leur attitude.  
 

248. Je suys payenne et adore les dieux comme vous et tiens pour merveille que, en si bien parlant des 
creatures, ayez oublié le créateur. – VFC : 122 

 
Elle détermine sa position par une relation attributive « je suis payenne » et instaure une 
situation d’énonciation fondée sur le partage d’un espace mental « adore les dieux comme 
vous ». Mais elle a désigné ses allocutaires par une apostrophe respectueuse « Seigneurs 
philosophes, vrays amateurs de sapience » : cette position modale diplomatique et déférente 
est un facteur de non-emploi de vous. 

 
 
2.2. Enonciateur dominant et tutoiement 
 
 
A contrario Déborah (249) s’adresse à l’un des capitaines qu’elle a elle-même nommé en le 
tutoyant et en l’instanciant en tant que sujet dictal. La position hiérarchiquement supérieure 
est un facteur d’emploi de tu : 

 
249. Je m’esbays que tu n’as honte de laisser ton honneur pour le bailler aux femmes. – VFC : 36-37 

 
 
La relation sociale et la stratégie modale conduisent à la non-recatégorisation des philophes et 
à la recatégorisation du capitaine marquée par l’alternance V/PS V. 
 
 
3. Exposition des deux termes d’une alternative : orienter l’opinion de son allocutaire 
 
 
L’alternative implicitement exposée dans l’occurrence précédente (249) grâce à la polyphonie 
de l’énonciation peut être détaillée par l’énonciateur : s’étonner de quelque chose présuppose 
l’existence de son contraire.  
Dans l’occurrence suivante (250), une femme de la noblesse italienne, mariée et mère d’un 
enfant malade, demande à son allocutaire, un homme noble qui l’aime et qui s’est appauvri en 
pure perte, l’objet auquel celui-ci tient chèrement, son faucon, dernier emblème de sa 
condition. 
 

250. Par quoy je ne croy pas que celluy don me voulsisses octroyer [P1], nonobstant que si bien tu 
sçavoyes l’amour de mere à enfant qui à ce meult merveilleusement je ne doubte pas que tu le me 
voulsisses reffuser [P2]. – PN : 7 

 
Les propositions modalisées exposent en miroir les deux positions que l’allocutaire peut 
adopter face à cette demande. Les deux propositions sont de polarité positive, c’est par une 
antithèse lexicale –les deux infinitifs octroyer vs. refuser - qu’est signifiée leur opposition :  
 

- Modus que p1 vs. Modus que p2 avec p2 = non-p1 
- Je ne crois pas que p1 avec p1 : me voulsisses octroyer 
- je ne doute pas que p2 avec p2 : tu le me voulsisses refuser 
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Le don du faucon est d’abord présenté (proposition 1 : p1) comme laissé à l’initiative de 
l’allocutaire : l’énonciateur fictif ne recatégorise pas l’allocutaire en coénonciateur. Puis 
l’allocutaire est instancié (p2) comme celui qui fait le choix de ne pas donner le faucon. 
 
La proposition p1 qui  est espérée par le sujet modal ; mais son effectuation est présentée en 
suspens     → vous non-employé. 
La proposition p2 est redoutée par le sujet modal, mais est présentée comme vraie du point 
de vue de l’allocutaire →vous employé. 
 
Même si le point de vue de l’énonciateur fictif introduit la proposition modalisée par les deux 
verbes épistémiques croire/douter, celui-ci tient compte dans son argumentation de la position 
modale différenciée de son allocutaire et c’est celle-ci qui influence la syntaxe du personnel 
sujet dictal.  
 
La syntaxe du personnel sujet de l’allocution procède du caractère polyphonique de la langue.  
 
 
4. Conclusion générale 
 
 
Dans les deux genres littéraires examinés ici, la condition sociale est un facteur facilement 
repérable. La recatégorisation de l’allocutaire dans le dictum via le personnel sujet 
déictique est possible selon la place du sujet modal dans la hiérarchie de la société 
représentée, sachant que d’autres paramètres, - l’inscription dans un passé plus ou moins 
proche du procès dictal (emploi du passé composé) appartenant à un univers de référence 
commun aux interlocuteurs, la reconnaissance d’une qualité chez l’allocutaire, l’impossibilité 
d’imposer le procès dictal malgré la relation sociale déséquilibrée -, peuvent modifier la 
répartition que PS V/ que V qui traduit la dichotomie : sujet  modal dominant vs. sujet modal 
non-dominant. 
 
La prise en compte du statut social dans l’expression du sujet dictal se traduit également à 
travers le binôme déictique : tu vs. vous. Dans ce corpus, on observe la bipartition suivante : 

- voussoiement comme marque de respect     → que vous V 
- tutoiement comme marque de familiarité ou de domination → que V. 

 
On terminera par une remarque concernant les VFC, recueil qui rassemble les destins 
héroïques des femmes de l’Antiquité païenne et chrétienne. Le statut de martyr ou de sainte 
propre à ces personnages tend à leur conférer une position énonciative hors du commun qui 
les autorise à tutoyer un allocutaire socialement supérieur et les dieux et/ou à les instancier en 
tant que co-énonciateur dans le dictum. Ce recueil se différencie des PN qui mettent en scène 
d’une part des bourgeois et bourgeoises dans des nouvelles comiques, d’autre part des nobles 
dans des nouvelles sérieuses ou tragiques. Dans les premières, le tutoiement est possible.  
 
L’effet que l’énonciateur cherche à/peut produire sur son allocutaire est mesurable dans la 
structure duelle qu’est l’alternative : 

- la proposition non-voulue par l’énonciateur ne comporte pas de personnel sujet 
représentant l’allocutaire ; 

- la proposition voulue par le même énonciateur instancie l’allocutaire en tant que 
coénonciateur effectuant le procès dictal par l’intermédiaire du personnel sujet. 
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L’emploi du personnel sujet déictique dans le dictum est donc un emploi marqué. 
 
 
IV. Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques (1585) 
 
 
Le succès des recueils de nouvelles se poursuit jusqu’à la fin du 16e siècle. Celui de Vérité 
Habanc (NHTC) collige des récits tragiques ou comiques issus d’ouvrages français ou italiens 
et s’apparente parfois aux canards de l’époque. Il s’inscrit dans la même veine que Les 
Histoires Tragiques (HT) ou que L’Esté, imprimés eux aussi dans la seconde moitié du 16e 
siècle. Il se distingue de L’Heptaméron par l’absence de devisants (le cercle aristocratique qui 
raconte les histoires chez M. de Navarre) et par l’absence de référence à une cour royale (celle 
de Marguerite de Navarre dans quelques nouvelles de L’Heptaméron). 
 
Il constitue un corpus d’étude varié et dense qui met en évidence une distribution des 
personnels sujets différente selon leur mode de référenciation (diaphoriques vs. déictiques) et 
leur référent dans la situation d’énonciation (énonciateur vs. coénonciateur). Le tableau 
suivant montre leur répartition dans le dictum en fonction du verbe modal introducteur. 
 

 
Modus que q - NHTC (1585) 

modus 
 

PS/Ø 

Que 
je V 

Que 
V 

Que 
tu V 

Que 
V 

Que 
il V 

Que 
V 

Que 
nous 

V 

Que 
V 

Que 
vous 

V 

Que 
V 

Que 
ils V 

Que 
V 

Savoir etc 2         2   
Il semble     1     3   
Croire 1  3 2 3    1 5   
Pouvoir croire   1       1   
Pouvoir dire 
(vanter) 

         1   

Estre d’avis     1    1 2 1  
Estimer 1    1    1    
Penser         2 1   
Assurer 7   1 6  1 1   2  
Il est certain        1 2 5   
Confesser 1        1  1  
Désirer          3 1  
Vouloir   1     1  4 1  
Espérer 2   1      1   
Entendre     1        
Arrêter     1        
de/com/mander     4     1   
Jurer, attester 7    1        
Promettre     1        
Exhorter          1   
Prier, supplier     2    1 3 1  
Considérez       1   1   
Assûrez vous 
Soyez certain 
Ne doutez 

1    1    3 4   

Vs pouvez 
savoir/être sûr 

1       1     

Souvenez vous         1    
Je vous defends          1   
Vous devez 1        1    
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savoir 
Verbes en –ez 4    1        
Falloir, 
convenir 

8  1  5   1 1 5   

Il se peut, il 
peut advenir 

1         1   

Plaire à    1  1        
Estre possible ?   1      1 2   
Faut il ? 5         1   
Savez vous ? 1            
Valoir mieux 3            
Présentatif 
thétique 

3    3 1    1   

Total 49  0 8 4 32 1 2 5 16 49 7 0 
% d’emploi 100% P1 66,67% P2 96,97 % P3 28,57% P4 24,62% P5 100% P6 
 
 
Remarque 1 :  
Les taux d’emploi de la P1 et des P3 et P6 montrent que leur généralisation est effective pour 
deux raisons différentes ; respectivement : 

- parce que le sujet modal je a autorité pour recatégoriser l’objet du discours quand 
celui-ci se confond avec le sujet modal (et énonciatif). On verra que ceci est vrai pour 
le PS nous quand il exclut l’allocutaire. 

- parce que les sujets il/ils  réfèrent à des éléments textuels et sont des représentants, le 
sujet modal prend en charge la narration des discours rapportés, ou parce qu’ils 
réfèrent à un tiers dans la situation d’énonciation. 

 
Quelle que soit l’interprétation sémantique de l’assertion modale, aucun non-emploi de la P1 
n’a été relévé (cf. annexe 12). 
Seul un non-emploi de la P3 a été recensé après un verbe thétique (il) y a (NHTC : 111). 
 
Remarque 2 :  
Les taux d’emploi de la P2 et de la P5 montrent que la recatégorisation de l’allocutaire en 
objet du discours ne va pas de soi : 

- ni après une assertion modale d’opinion : 13 emplois vs. 22 non-emplois, soit 37,14% 
d’emplois, 

- ni après une assertion modale de volonté : 6 emplois vs. 19 non-emplois, soit 24% 
d’emplois,  

- ni après une assertion modale déontique : 2 emplois vs. 5 non-emplois, soit 28,57 % 
d’emplois. 

 
Or chaque type d’assertion modale conditionne majotairement l’emploi du système 
personnel ; car on relève : 

- après une assertion modale d’opinion : 43 emplois vs. 22 non-emplois, soit 66,15% 
d’emplois, 

- après une assertion modale de volonté : 30 emplois vs. 20 non-emplois, soit 60% 
d’emplois, 

- après une assertion déontique : 15 emplois vs. 5 non-emplois, soit 75% d’emplois. 
 
En ajoutant les occurrences où le verbe modal d’opinion est introduit dans une modalité 
interrogative, on obtient : 

- 46 emplois de PS vs. 24 non-emplois, soit : 65,71% d’emplois des PS 
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- dont 15 emplois de P2 et P5 vs. 24 non-emplois, soit : 38,46% d’emplois de PS2/5. 
 
Les personnels sujets déictiques forment donc un micro-système dont les modalités d’emploi 
sont détaillées dans les paragraphes suivants. 
 
 
1. Verbes d’opinion conditionnant emploi et non-emploi des PS relevant de l’allocution 
 
 
L’étude de NHTC nécessite, elle aussi, de distinguer la valeur sémantique des verbes modaux.  
Dans l’occurrence suivante (251), le point de vue explicité est celui de l’énonciateur ; il est 
introduit par le verbe modal voir qui appartient au champ sémantique de la perception. 
 

251. Je vois bien, monsieur, que vous meritez beaucoup à cause de vos vertuz, lesquelles je respecte – 
NHTC : 213 

 
Deux facteurs concourent à l’emploi du PS : le segment modal asserte une évidence, le verbe 
dictal « méritez » est conjugué à l’indicatif présent référant au moment de l’énonciation. 
L’énonciateur représente son coénonciateur en tant qu’objet du discours modalisé via l’emploi 
du personnel sujet vous.  
 
Cependant le corpus montre que les verbes épistémiques complexifient la syntaxe du 
personnel sujet. Lorsque le point de vue de l’énonciateur est placé sous le signe de la 
croyance, la vérité de la proposition modalisée ne peut pas être absolument garantie. Le degré 
de conviction de l’énonciateur, celui d’actualisation du procès modalisé sont autant de 
facteurs intervenant dans la syntaxe du personnel sujet référant à l’allocutaire. 
 
L’étude s’effectuera en deux temps : le premier sera uniquement consacré au verbe modal 
croire, qui posera les bases de l’examen de tous les autres verbes modaux relevant du champ 
épistémique. 
 
 
1.1. Verbe modal croire : temps et mode du verbe dictal 
 
 
1.1.1. croire que tu V/ que V 
 
 
Le verbe modal croire introduit cinq propositions dont le verbe est conjugué à la P2, selon la 
répartition suivante. 
 
Deux ne comportent pas le PS tu (252-253) :  

 
252. j’ay cogneu ta fidelité de si long temps que je croy que ne voudrois ma ruine – NHTC : 67 
253. (…) je crois que bien tost me jetteras hors de ceste peine. – NHTC : 159 

 
Trois fois le PS tu est antéposé au verbe (254-256) :  
 

254. Je croy que tu te plais maintenant à me faire languir – NHTC : 156  
255. Je croy que tu as sué par tout le corps de la fervente ardeur que tu avois en tes prieres. – NHTC : 
100  
256. Je croy que tu t’es plu à douer ma damoiselle Florance de tant excellente beauté – NHTC : 209 
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Dans  trois dialogues, les interlocuteurs sont des époux (252, 254, 255).  Dans deux 
monologues, une femme noble s’adresse à son amant (253), le sujet du modus s’adresse à 
Nature (256).  
 
Quand le sujet dictal est instancié, deux temps sont relevés :  

- l’indicatif présent (254), 
- le passé composé (255-256).  

Ils ont en commun de rendre les procès effectifs : ceux énoncés dans le moment 
d’énonciation, ceux appartenant aux passé. 
 
Quand le sujet dictal n’est pas instancié, deux temps sont relevés :  

- le conditionnel (252) 
- le futur (253) 

Ils ont en commun de présenter le procès verbal comme une spéculation, orientée vers un 
futur éventuel (les formes en –Rais) ou vers un futur actualisé (les formes en –Rai). 
 
L’interprétation du temps verbal à partir des traits sémantiques [+/- effectif], [+/- spéculatif] 
derrière le verbe d’opinion croire est un critère déterminant la recatégorisation de l’allocutaire 
en un co-énonciateur partageant le point de vue de l’énonciateur explicité en que q. 
 

Indicatif présent / passé composé   → que tu V 
Je crois + 
  Indicatif futur / conditionnel présent  → que V 
 
 
1.1.2. croire que vous V/ que V 
 
 
Le non-emploi du PS vous domine dans 5 énoncés (257-261 vs. 262). 
 

257. Je ne croy point que sceussiez tant commander à voz passions que ne prinsiez vengeance du 
detestable et de moy. – NHTC : 182 (femme d’un gentilhomme poitevin à son mari en un monologue) 
258. Monsieur, je croy que ne soyez du tout ignorant de la puissance d’Amour < je crains que vous ne 
soyez  complétement ignorant> - NHTC : 81 (reine perse à gentilhomme français) 
259. Je croy, Monsieur, que n’estes à present à addresser vostre pensée en autre qu’en ce lieu, que me 
declarez ou que vous esbatez à maintenir de cest honeste propos – NHTC : 129 (Diane à Tyron) 
260. je croy que serez une chandelle ardante – NHTC : 39 («liminaires du narrateur à son amy ») 
261. Vrayement, Madame, je croy que porterez la charge qui vous sera aggreable et en aurez double 
gain ; - NHTC : 96 (chambrière à sa maîtresse) 

 
262. Toutesfois je croy que par inspiration divine vous vous estes offert à moy pour nous exempter de 
ces perils – NHTC : 174 (capitaine à un religieux) 

 
 
L’allocutaire appartient à la noblesse française (257-258), est un héros byzantin (259), la 
maîtresse d’une chambrière (261), l’ami de l’énonciateur fictionnel (260) quand il n’est pas 
instancié par vous dans le dictum. La déférence est marquée par l’emploi de vous dans le 
dictum.  
Il s’agit d’un prêtre (262) quand il est représenté par vous devant le verbe dictal : cet énoncé 
montre que l’aspect social ne suffit pas à expliquer la syntaxe du personnel sujet déictique. 
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- Le mode subjonctif est employé dans deux occurrences (257-259).  
 
* A l’imparfait (257), il est justifié par une proposition « si sçaviez ma fortune < mon 
infortune> ».  
 

257. Et vous, mon cher espoux, si sçaviez ma fortune (…). Je ne croy point que sceussiez tant 
commander à voz passions que ne prinsiez vengeance du detestable et de moy. – NHTC : 182  

 
Dans ce monologue, l’énonciatrice s’adresse à son mari qu’elle trompe malgré elle. Lors de 
cette complainte, elle imagine que celui-ci se vengerait s’il était avisé de son adultère. Le 
procès dictal est donc soumis à une hypothèse non-probable accompagnée d’une nuance 
affective (de crainte) : il est avéré dans le moment de l’énonciation comme non-effectué, d’où 
le non-emploi du PS. 
 
* Au présent (258), le verbe régisseur croire est contextuellement synonyme de craindre où 
ne discordanciel marque le refus subjectif166 du procès envisagé dans la proposition en que. 
 
L’allocutaire de la reine est un gentilhomme français qu’elle tente de séduire en pure perte, les 
soupirs féminins ne semblent pas compris ; elle va devoir être plus explicite et lui exposer 
franchement ses sentiments tout en ménageant sa dignité, car elle est la femme du roi qui a 
accueilli le gentilhomme français. Cet énonciateur féminin, de fait, dit que q vrai est 
improbable, de son point de vue. Elle laisse ouverte l’alternative où q est faux. 
 
D’ailleurs, dans cet énoncé, les deux modes indicatif et subjonctif sont possibles : je croy que 
(vous) êtes ignorant vs. je croy que (vous) ne soyez. Le choix du mode dépend du degré de 
certitude du sujet modal. L’indicatif exprimerait sa conviction et n’attendrait pas de 
confirmation. Le subjonctif dénote une pesée critique sur l’attitude supposée de l’allocutaire : 
le point de vue du sujet modal est en attente d’une confirmation ou d’une infirmation de la 
part de son interlocuteur, d’où le non-emploi du PS. 
 

je croy que q = ne soyez du tout ignorant de la puissance d’Amour  
→ coexiste avec non-q = vous n’êtes pas ignorant  

 
- A l’ indicatif présent (259) est également antéposé le discordanciel ne ; dans cet énoncé 
(peu clair), le non-emploi de vous obéirait aux mêmes facteurs. 
 
- L’évaluation explicitée par le verbe modal conjugué au futur  (260-261) relève du prédictif : 
la valeur spéculative de ce temps favorise le non-emploi du PS. 
 
A celui-ci peuvent s’ajouter la condition sociale de la chambrière et la relation de 
l’énonciateur fictionnel à son lecteur. 
 
On opposera à ces énoncés introduits pas croire, l’occurrence régie par le verbe modal estimer 
(263) : 
 

263. Toutesfois j’estime qu’au lieu de la [amitié du mari] dissoudre, vous tascherez à l’augmenter 
d’avantage – NHTC : 170 

 

                                                 
166 Queffelec A. (1988) : « La négation ‘explétive’ en ancien français : une approche psycho-mécanique », La 
Linguistique générale.Histoire et théorie, Lille, Presses Universitaires, p. 419-442. 
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L’évaluation explicitée au futur relève encore du prédicatif, mais le degré de vérité et 
d’effectuation assigné au procès dictal par l’énonciateur fictif est plus fort  grâce au verbe 
modal estimer. Dans ce dialogue, un simple capitaine savetier, prêt à user de tous les moyens, 
entend convaincre une femme de la noblesse de tromper son mari, cette nouvelle narre 
l’emprise exercée par celui-ci. Le pouvoir masculin est signifié ici et l’énonciateur fictif 
recatégorise son allocutaire en tant qu’objet du discours via le personnel sujet vous, pour 
entériner un accord qui ne va pas de soi dans la réalité. Cet énoncé constitue un exemple de 
forçage énonciatif. 
 
- Le verbe de la proposition modalisée est conjugué au passé composé (262) qui actualise un 
fait dans un passé révolu et effectif ; d’où l’emploi du PS. 
 

262. Toutesfois je croy que par inspiration divine vous vous estes offert à moy pour nous exempter de 
ces perils – NHTC : 174 

 
De plus l’allocutaire fictif est un religieux, exerçant la magie que l’énonciateur de l’énoncé 
262 va trouver pour obtenir de quoi le faire aimer « par charmes et ensorcellemens » (NHTC : 
173). Avant même que ce capitaine l’informe de ses tourments amoureux, le religieux ayant 
deviné la raison de sa visite, lui propose d’emblée une médecine propre à le récompenser de 
ses maux. L’énonciateur invoque hypocritement une instance divine et pose dans la 
proposition modalisée qu’un consensus coénonciatif a été établi entre eux. De ce fait, il 
emploie vous. 

 
 

Les formes verbales dans le dictum sont donc interprétées de la manière suivante : 
- indicatif, passé composé    → que vous V : consensus sur que q effectif 
- subjonctif imparfait/ présent  → que V  : refus de la vérité énoncée en que q 
- indicatif futur   → que V : spéculation   
     → que vous V : forçage énonciatif. 
 
 
1.2. Facteurs tendant au non-emploi de tu/vous  
 
 
Le verbe modal exprime la conviction la plus forte à l’opinion la moins assurée. Celle-ci 
émane de plusieurs instances, dont dépend la syntaxe du sujet dictal. 
 
 
1.2.1. Opinion émise n’étant pas celle du sujet modal 
 
 
- Le savoir émanant d’un tiers → que V 
 
Le verbe modal impersonnel à la voix passive « il m’a esté revelé » ôte à l’énonciateur toute 
prise en charge de la vérité de la prédication modalisée.  
 

263. il m’a esté revelé qu’estiez passionné outre mesure de l’amour d’une jeune damoiselle – savoir 
externe non avéré par Enonciateur – NHTC : 174 

 
L’occurrence 202 inaugurée par « j’ay esté adverty » comprend elle aussi un passé composé 
dans le dictum ; dans les deux cas, l’énonciateur fictif ne prend pas en charge la vérité 
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prédiquée en que q. Il se présente alors dans l’attente d’une confirmation. L’allocutaire 
définira sa posture énonciative dans sa réponse : le consensus énonciatif est en suspens et 
sollicité, contrairement à ce qui est exprimé dans l’énoncé 262 où l’énonciateur pose 
l’existence d’un consensus fondé sur le partage des idées. 
 
- Points de vue divergents → que V 
 
Les faits exposés dans le dictum sont présentés comme contraires à l’opinion du sujet modal. 
L’énonciateur fictif n’est pas en accord avec ce qui est énoncé en que q. 
 

264. il semble, madamoiselle, que soyez encores en doute de la fidelité que je vous ay voué de mon pur 
consentement, ce que ne devriez faire – NHTC : 196 

 
La proposition relative substantivale dont la position post-rhème marque la valeur restrictive 
vient à posteriori énoncer l’opinion de l’énonciateur sur l’attitude décrite en que q. De plus le 
verbe modal impersonnel dénote le doute. 
 
 
1.2.2. Opinion du sujet modal reconnue comme fausse → que V 
 
 
Deux propositions modalisées (p1 et p2) sont opposées dans le discours qu’une jeune femme 
adresse à son amant.  
 

265. O Dieu, respond la damoiselle, qui eut jamais pensé que [P1] vous eussiez le cœur assis en si bon 
lieu pour m’offrir le remede que j’esperois vous requerir, car je pensois qu’[P2] eussiez mis en oubly 
le nom de celle que dites tant aimer – NHTC : 180 

 
Le premier segment modalisé est composé d’une interrogation rhétorique qui n’appelle pas de 
réponse : elle pose la non-existence du procès modal et par voie de conséquence celle du 
procès dictal. En outre, le caractère indéfini du pronom qui généralise et rend anonyme 
l’origine de ce qui est énoncé en que p1. 
A cette opinion générale est opposée celle de l’énonciateur fictif employant je, opinion qui 
s’avère fausse, selon lui. 
Son jugement infirmé par les faits et la réalité des faits exposée sous la forme d’une 
interrogation rhétorique sont respectivement marqués par les traits sémantiques [+vrai], [-
vrai]. 
 
La confirmation de la réalité des faits (par leur expérimentation) conditionne l’emploi de PS 
en p1.  
La fausseté du jugement modal (révélée par l’expérimentation des faits) conditionne le non-
emploi de PS en p2. 
 
 
1.2.3. Jugement présenté comme une concession faite au coénonciateur → que vous V 
 
 
* Le procès suivant (266) est au présent de l’indicatif et le verbe modal confesser a une valeur 
performative, et, l’énonciateur donne l’impression de se ranger à une opinion qui n’est pas la 
sienne, qui serait prérequise :  
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266. je confesse que vous meritez plutost tiltre de prince que de simple gentilhomme – NHTC : 159 
 
* L’image de l’énonciateur en 267 est celle de quelqu’un rejettant une opinion qui n’est pas la 
sienne mais dont l’existence possible est avérée par l’expérience générale.  
 

267. Ne trouvez estrange si je me donne garde de tomber aux risées de noz citoyens, comme ont faict 
plusieurs autres, lesquelles leur ont servy de risée pour avoir mosntré quelque faveur à leurs amis, 
lesquels en ont faict leurs contes comme s’ils avoient conquis quelque belle vistoire sur leurs ennemis. 
Non que je pense que vous soyez de ce nombre – NHTC : 213  

 
Il s’agit de la vantardise des amants que la jeune femme expose avant cette concession : « ne 
trouvez estrange si je me donne garde de tomber aux risées de noz citoyens, comme ont faict 
plusieurs autres ». Elle anticipe la réfutation de son coénonciateur qui ne peut accepter d’être 
représenté sous les traits d’un « imparfait amant »167. 
 
 
1.2.4. Mode d’être de l’allocutaire en cause → que V/ que PSV 
 
 
Le dictum comporte souvent le verbe attributif estre (268-270, 272) pour décrire le caractère 
de l’allocutaire. Le verbe  dictal est conjugué au présent de l’indicatif qui actualise le procès 
dans le moment d’énonciation.  
 

268. car je suis asseuré que n’estes coustumier d’engendrer aucune tristesse – NHTC : 173 
269. et je m’asseure que n’estes si endurcy que n’ayez remors du desordre commis par vostre legereté. 
– NHTC : 201 
270. Mais je cognois bien qu’estes endurcie ...et que fermez les oreilles – NHTC : 172 
271. tellement qu’il m’est desja advis que vostre promesse est effrenée et qu’avez pitié de moy – 
NHTC : 170 
 

Une seule occurrence (272) représente la recatégorisation de l’allocutaire en objet du discours 
modalisé par l’emploi du PS, à la suite d’un modus en -ant qui n’est pas la protase de 
l’énoncé : 
 

272. m’asseurant que vous n’estes à experimenter la force d’amour – NHTC : 166 
 
Malgré la présence d’un verbe introducteur « je suis asseuré, je cognois » et de l’adverbe bien 
exprimant l’un et l’autre une forte conviction, l’énonciateur fictif se définit dans l’attente 
d’une confirmation (268-269) ou d’une infirmation (270-271).  
 
On a vu (259) que l’antéposition du discordanciel ne permet une saisie incomplète de la 
négation et peut signifier que la vérité énoncée en que q est refusée, n’est donc pas assumée 
par l’énonciateur ; c’est ce que veut prédiquer l’amant qui parle en 272. Il exprime en effet 
une peur : que son allocutaire se moque de lui.  
 
Nous formulerons l’hypothèse suivante :  
La présence de ne dit explétif est en concurrence avec le non-emploi du personnel sujet pour 
manifester le retrait de l’énonciateur : par conséquent, le non-emploi de vous peut sembler 
superfétatoire. 
 
 

                                                 
167 Selon la casuistique amoureuse de l’époque. 
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1.2.5. Convaincre l’autre instanciable par tu ou vous 
 
 
Le verbe dictal exprimant une conviction, assurer, être certain, est cette fois au conditionnel, 
au futur ou au subjonctif plus-que-parfait.  
 

273. ce neantmoins je suis certaine que, la verité du faict une fois descouverte, la coulpe ne seroit 
totalement à rejecter sus moy, et n’eussiez si exactement procedé à l’encontre de moy – NHTC : 202 
274. je t’asseure mon amy que [tu] viendrois bien tost visiter ce pauvre corps  – NHTC : 156  
275. et m’asseure que ne sçauriez choisir mary plus doux et maniable que luy– NHTC : 225 (mere à sa 
fille) 

276. vous asseurant que si changez d’advis, m’obligerez de meilleur coeur à vous servir. – 
gentilhomme à impératrice turque – NHTC : 82 

 
277. je m’asseure que si estiez acertenée (...), vous prendriez esgard  à mon amitié – NHTC : 179 

 
* Dans les deux premières occurrences (273-274), l’énonciateur (une femme mariée et 
adultère malgré elle) s’exprime dans un monologue désespéré et spécule sur ce qui se 
passerait si son mari – qu’elle vouvoie ou tutoie - était averti de son infortune. Cette situation 
imaginaire n’est absolument pas souhaitée par l’énonciateur. 
 
* En 275, une mère « voulant sonder » le cœur de sa fille, tente de convaincre celle-ci en 
douceur de se marier avec un prétendant. L’énonciation fictionnelle a antérieurement insisté 
sur les dispositions mentales des deux interlocuteurs : « toutesfois la mere congnoissant au 
plus pres le naturel de sa fille si superbe que s’il ne luy aggreoit, elle endureroit plustost la 
mort que de le prendre ». 
 
* Soumis à une situation hypothétique (276-277), l’énoncé modalisé fait alterner emploi et 
non-emploi de vous. Dans les deux cas, l’énonciateur est un gentilhomme offrant son amour à 
une femme noble : futur et non-emploi de vous cooccurrent en 276 vs. conditionnel et emploi 
de vous en 277.  
La valeur actualisante du futur semble contrebalancée par l’absence de prise en charge du 
procès dictal ; à contrario, la valeur plus hypothétique du conditionnel serait atténuée par la 
prise en charge de la vérité de que q. 
 
Le non-emploi du personnel sujet tend à rendre le scénario prédiqué en que q imaginaire, et 
dépend ainsi des stratégies énonciatices de celui qui parle. 
 
 
1.2.6. Convaincre autrui instanciable par nous 
 
 
Les énoncés 278-279 montrent la nécessité de discriminer les référents du personnel sujet 
nous, polysémique. 
 
- L’allocutaire est exclu de l’effectuation du procès modalisé : nous- exclusif employé. 
 

278.  je vous asseure que durant vostre absence nous avons assez parlé de vous – liminaires du 
narrateur à son amy – NHTC : 40 
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Le personnel sujet nous désigne le sujet modal, l’énonciateur fictionnel des NHTC, et ses 
amis : son allocutaire désigné dans le dictum par le personnel complément vous est un ami 
objet de leur conversation. 
 
- L’allocutaire est inclu dans l’effectuation du procès modalisé : nous-inclusif non-employé. 
 

279. il est trescertain que jamais ne la pourrons recouvrer – NHTC : 186 
280. et si m’asseure que devant que fussions separez, je luy persuaderois bien qu’elle s’estoit aimée 
de vous – NHTC : 165 

 
En 279, le personnel sujet nous se traduit par je + vous : il n’est pas employé au même titre 
que le personnel sujet vous même introduit par le verbe modal impersonnel il est trescertain 
composé d’un syntagme adjectival fort.  
On comparera le non-emploi du personnel sujet nous dans le proposition circonstancielle de 
temps « devant que fussions separez » (280) et l’instanciation de l’énonciateur je dans le 
dictum. Le sujet modal recatégorise l’énonciateur (avec lequel il se confond) en tant qu’objet 
du discours modalisé mais ne le fait pas lorsqu’il s’agit de son allocutaire. 
 
 
1.2.7. Dictum équivalent à la modalité injonctive → que PSV/ V 
 
 
- Le jugement introduit par un verbe modal au conditionnel est un conseil, le dictum dont le 
verbe est conjugué au subjonctif imparfait (281) ou au subjonctif présent (282) s’apparente à 
la modalité optative. Emploi et non-emploi du PS alternent. 

 
281. je serois d’avis que vous luy demandassiez ce mignon – NHTC : 226 
282. quant à moy je serois d’advis que l’alliez  visiter – NHTC : 62 

 
Le conseil fait par un cousin (281) pour éliminer le « mignon » de la femme aimée par 
l’allocutaire est suivi par celui-ci. 
Un gentilhomme (282) conseille à un autre qui lui avoue ses peines d’amour de rendre visite à 
la femme aimée, ce qu’il fait. Le point de vue égocentré fait l’objet d’une thématisation par 
l’intermédiaire du segment frontal « quant à moy », cette insistance sur la source modale 
s’accompagne d’une mise en suspens de la représentation du conéonciateur dans le dictum. 
 
Ces deux énoncés montrent que l’uniformité de la condition sociale des interlocuteurs se 
traduit par la possible variation de la syntaxe de vous dictal. 
 
- L’opinion s’apparente à la modalité jussive exprimée par le verbe déontique devoir. 
 

283. toutesfois il me semble que si elle vous porte à quelque affection, ne devez donner lieu à la 
melancholie – NHTC : 62 
284. et me semble que ne devez attribuer ce joue à heur et malheur – NHTC : 93 

 
Le caractère péremptoire de l’énoncé dictal est tempéré par le non-emploi du personnel sujet 
qui représente l’allocutaire libre de s’instancier en tant que coénonciateur en accord avec 
l’opinion exprimée ici. 
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1.2.8. Croyance associée à l’injonction 
 
 
Les modus des énoncés suivants sont des injonctions ; le mode employé est l’impératif. On les 
rapprochera du modus à valeur déontique « devez ». 
 
Dans ces constructions, le locuteur définit la relation de l’énonciateur à son allocutaire mais 
en la présentant selon le point de vue possible de son allocutaire puisque le verbe modal est 
conjugué à la P5 et que son sujet –instancié ou pas par un PS – est l’allocutaire.  

- Le non-emploi de vous modal dans le mode impératif suspend la représentation de 
l’allocutaire en tant que coénonciateur en accord avec cette représentation : celui-ci est 
libre de réaliser ce procès modal. Cette absence de recatégorisation conditionne le non-
emploi du PS dans le dictum. 
- L’emploi de vous modal, inversement, favorise l’emploi du PS dans le dictum, la 
situation de coénonciation étant préalablement prise en charge dans le modus. 

 
- La modalité injonctive explicitée par « asseurez-vous » dans le segment introducteur admet 
emploi (285-287) et non-emploi du PS (288-291) dans le dictum.  

 
285. asseurez-vous que si elle l’avalle, vous admirerez mes effects < les effets de ma poudre> – 
NHTC : 175 
286. et si elle est riche, soyez certains que vous y mettez chose plus pernicieuse – responce à l’autheur 
<messieurs, si vous mettez une femme riche dans votre foyer, soyez certains que> - NHTC : 44 
287. asseurez vous que vous serez satisfait et moy trescontent d’avoir si honneste Capitaine pour 
voisin – NHTC : 153 
288. soyez certaine que ne verrez jamais vif cestuy vostre affectionné serviteur – NHTC : 212 
289. soyez certain qu’en quelque place que je sois, aurez un affectionné serviteur – NHTC : 175 
290. Et ne doutez qu’il n’advienne ainsi que je vous le dis, et que n’oyez bien tost le bruict de ma mort 
– NHTC : 212 
291. et par ce asseurez-vous qu’avez un Roy et un Royaume à vostre devotion. – NHTC : 78   

 
Les procès du dictum sont orientés vers une effectuation future exprimée par le présent de 
l’indicatif (286, 291) ou du subjonctif (290), et par l’indicatif futur (285, 287, 289, 291) ou le 
procès au présent prédique une vérité générale (286).  
 
► Le personnel sujet vous est employé dans les conditions d’énonciation suivantes : 
 
* Le sujet modal peut avoir autorité pour garantir l’exécution du procès dictal (285) quand 
l’énonciateur est un sorcier. D’ailleurs les faits narrés ensuite confirmeront la véracité du 
propos modalisé. 
 
* Le sujet modal est l’énonciateur fictionnel du recueil (286) et s’adresse en tant que 
moralisateur à ses lecteurs. Il asserte une opinion sans renvoi à la situation d’énonciation : il 
la présente comme une doxa qui concerne nécessairement l’allocutaire recatégorisé en 
coénonciateur d’emblée impliqué dans ce procès dictal. 
 
* Le sujet modal n’a pas l’autorité requise pour garantir la véracité du propos modalisé (287), 
mais les interlocuteurs, deux hommes, sont de même rang social (capitaine) et amis : l’égalité 
rend possible l’emploi du PS dans le dictum devant un procès dont la réalisation est 
envisagée dans le futur, notamment quand l’effectuation de ce procès concerne leur amitié, 
déjà bien installée.  
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► Le personnel sujet vous n’est pas employé dans les situations suivantes :  
 
* La proposition modalisée définit une relation de soumission entre l’énonciateur et son 
allocutaire : l’énonciateur occupe la fonction complément d’objet du verbe dictal grâce au Gn 
« affectionné serviteur » dans les deux citations. Il s’agit d’un service amoureux (un amant 
s’adressant à une femme aimée en 288) ou de l’expression de la gratitude (un acheteur de 
médecine s’adressant à un sorcier en 289). L’énonciateur ne peut anticiper l’accord de son 
allocutaire, et par définition, en tant que serviteur, il n’en a pas l’autorité. 
 
* Le procès peut être envisagé dans le futur, et le caractère prédictif de l’assertion est exprimé 
par le mode subjonctif. Même si le sujet modal est concerné par le propos modalisé (la mort 
de l’énonciateur en 290), il ne représente pas la recatégorisation de l’allocutaire par le PS, car 
cet énoncé appartient à une séquence argumentative dans laquelle l’énonciateur masculin 
tente de convaincre son allocutaire d’être son amante (cf. supra : 288). La vérité de cette 
proposition que q n’est qu’une alternative, présentée comme subjectivement non-voulue par 
l’énonciateur et espérée écartée par l’allocutaire, ce qui justifie le non-emploi de vous. 
 
* Le sujet modal est un énonciateur royal, un roi Perse, (291) qui s’adresse à un gentilhomme 
français pour le remercier. Sa position sociale ne conditionne pas l’emploi du PS devant un 
procès au présent de l’indicatif : l’effectuation de ce procès a lieu dans le présent 
d’énonciation et dans un temps élargi. Les faits démentiront la vérité de cette proposition 
modalisée. L’engagement de l’énonciateur fictif est faux. 
 
- L’injonction est exprimée par le verbe déontique devoir dans une modus assertif : la 
modalité est jussive. La proposition modalisée explicite la relation de l’énonciateur (un jeune 
seigneur) à son allocutaire (une Infante) dans le moment présent de l’énonciation. Elle est 
présentée comme une vérité absolue, comme le confirment le cotexte antécéent et les faits  
narrés ensuite. 
 

292. car vous devez sçavoir que vous n’estes pas seulement dame de ma personne, mais de mon 
coeur et de ma volonté – NHTC : 130  

 
La structure binaire pas seulement (…) mais (aussi) pose une première vérité [être dame de 
ma personne] consensuellement acceptée par les deux instances de la situation coénonciative 
pour mieux asserter une deuxième vérité [être dame de mon cœur et de ma volonté]. Or 
l’allocutaire avait accédé à une première requête du jeune homme :  
 

« Madame, je vous supplie, devant que l’Empereur aille recevoir ses ennemis, me faire une faveur 
(…). ». L’Infante ayant pitié de son amant, luy dist : « Je feray volontiers tout ce qu’il me sera possible, 
pourveu que mon honneur n’y soit tasché ». – NHTC : 130 

 
La position de vassal adopté par l’énonciateur (292) est donc justifiée par le dialogue 
précédent. Le consensus sur la relation à l’autre était bien conjointement établi. 
 
 
1.3. Conclusion sur l’emploi des déictiques dans le modus 
 
 
Les verbes modaux étudiés dans ces paragraphes régissent des prédications modalisées où le 
personnel sujet déictique est employé lorsque le procès dictal est présenté comme effectif, 
parce que :  
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- les interlocuteurs sont d’accord sur son effectuation passée, 
- l’énonciateur renvoie à une doxa présentée comme partagée, 
- l’énonciateur a un statut social, moral, sentimental faisant autorité, 
- l’énonciateur soumet l’autre à son autorité, 
- l’énonciateur fait une concession à/adopte l’opinion de son allocutaire, 
- les interlocuteurs entretiennent une relation d’égalité,  
- le verbe modal est un performatif. 

 
En outre, le personnel sujet nous est employé dans le dictum quand il exclut l’allocutaire ; 
dans ce cas, son emploi se généralise comme je. 
 
 
2. Verbes de volonté 
 
 
Le non-emploi du personnel sujet déictique principalement vous (tu est omis 1 fois, nous 2 
fois) prédomine : 23 occurrences sont relevées sur un ensemble de 31 énoncés.  
 
Les verbes de volonté régissant une proposition dictale organisent dans trois structures : 

a) modus assertif explicitant un ordre, sous la forme je veux que q, 
b) verbe impersonnel de valeur déontique, selon le modèle il faut que q, 
c) verbe à l’impératif, selon le type considérez que q. 

 
 
2.1. Modus assertif 
 
 
Les verbes modaux conditionnent majoritairement le non-emploi du sujet dictal vous(tu) : 16 
que V vs. 1 que vous V. 
 
Le sujet modal explicite sa position modale par rapport à une échelle de valeur qui va de 
l’expression de la volonté la plus autoritaire avec défendre, exhorter et demander à la plus 
modestement représentée avec prier et supplier. Certains verbes sont de surcroît performatifs : 
exhorter, demander, prier, supplier vs. vouloir, désirer, espérer. 
 
 
- je veux que V : 
 
La condition sociale ou la position hiérarchique au sein de la famille n’est pas un facteur 
d’emploi ou de non-emploi comme le prouvent les occurrences où une mère s’adresse à son 
fils (293) ou à sa fille (294). Celles-ci en effet n’instancient pas l’allocutaire via le personnel 
sujet vous, principalement pour des raisons de stratégie argumentative (cf. supra : 275), le but 
étant de convaincre.  
A la différence de Tristan où 15 occurrences de je veux que vous V sont dues à l’infériorité de 
l’allocutaire, le recueil NHTC met surtout en scène des relations amicales ou amoureuses et 
l’essentiel des énoncés sont issus de discours amoureux, sauf l’un d’entre eux (301) qui 
émane d’un énonciateur fictionnel  s’adressant aux lectrices, avec déférence. 

 
293. Mais sçavez-vous que je vous deffens – si vous faictes cela – que n’ayez à me frequenter de 
vostre vie. NHTC : 106  
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294. Ce qui m’incite à vous exhorter que ne laisiez escouler ceste fortune – NHTC : 225  
295. je me suis venu (...) demander aussi que soyez remise aux graces de l’Empereur comme 
auparavant. – NHTC : 138  
296. Ostez, mon coeur, ostez de vostre entendement que je desire qu’ayez occasion de mescontentement 
contre moy, et ne veux que pensiez que je doute de ce que je suis accertené. – NHTC : 150 (discours 
amoureux) 
297. et si j’y faut, je veux que me degradiez et priviez de vostre bonne grace – NHTC : 213 
298. je veux que sçachiez que j’ards tout vif – NHTC : 83 
299. je veux qu’obeissiez à la voix entendue – NHTC : 98 
300. Toutesfois j’espere que [tu] sera mien, et je seray tenue comme celle qui te choisist dès à present 
pour ami et fidele serviteur de mon coeur. – NHTC : 178 
301. Je ne desire point – Dieu m’en soit à tesmoing – que delaissiez l’estat convenable à la grandeur 
de voz maisons – IDM aux dames – NHTC : 50 
302. Ostez, mon coeur, ostez de vostre entendement que je desire qu’ayez occasion de 
mescontentement contre moy, et ne veux que pensiez que je doute de ce que je suis accertené. - NHTC : 
150 
303. Je desire que m’enseigniez tout ainsi que vous monstrez à vostre maistresse – NHTC : 219 
304. j’espere que rapporterez un tel honneur- NHTC : 62 
305. si avant que je vous prieray croire qu’avez plus acquis de puissance sur moy qu’autre qui vive – 
NHTC : 153 
306. Bien vous prieray-je croire qu’estes arrivé en lieu où vous avez beaucoup plus de 
commandement et puissance que moy.- NHTC : 143  
307. me fait supplier qu’ayez à me declarer le lieu de ma naissance – NHTC : 108 
 

La définition des positions modales est en cours, l’énonciateur n’instancie pas son allocutaire 
par le personnel sujet vous qui lui assignerait une fonction dans la situation d’énonciation. Il 
en est de même avec le personnel sujet inclusif nous. 
 

308. en tant que d’oresnavant je veux que ne soyons qu’une mesme pensée et volonté. – NHTC : 187 
 
 
- je veux que vous V : 
 
Le sujet modal peut recatégoriser son allocutaire. Ceci est possible pour deux raisons : 
 

- une situation de partage coénonciatif est déjà instaurée (309) 
- il s’agit d’un monologue (310). 

 
* Lorsque la situation de coénonciation a été préalablement déterminée, l’énonciateur peut la 
rappeler (309) dans une proposition relative substantivale finale « ce que m’aviez promis » et 
recatégoriser son allocutaire en objet du discours modalisé en fonction de celle-ci. 

 
309. et vous supplie que demain vous rendiez mon coeur d’avantage satisfait en executant ce que 
m’aviez promis – NHTC : 118  
 

Le cotexte rappelle l’existence d’un prérequis commun aux interlocuteurs : la situation de 
coénonciation est déjà définie. 
 
* L’énonciateur monologue dans le discours suivant (310) et s’adresse à son amie en la 
tutoyant alors qu’il la vouvoie lorsqu’il lui parle directement. Dans ce discours intérieur, il 
déploie une argumentation en contradiction avec celle qu’il développe en même temps devant 
son amie. 
 
Celle-ci exprime des réticences à poursuivre cette relation adultère. Dans son monologue 
intérieur, l’amant - énonciateur fictif – expose son dépit amoureux, qui se convertit en rage :  
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310. Ores est venu le temps que je te tronciray entre mes dents, et veux que pour ton malfait tu face 
amende honorable, afin que mon coeur reçoive quelque plaisir devant ta mort en loyer du deshonneur 
(…) cy devant. – NHTC : 197 

 
Il s’autorise, en pensée, à exprimer la vérité de son jugement et de ses sentiments et à 
instancier son allocutaire en tant que coénonciatrice de son discours modalisé. L’opinion 
intimement explicitée correspond à la pensée de l’énonciateur. La violence de la première 
asertion – « je te tronciray entre les dents » - est coordonnée à une volonté de puissance 
débouchant sur l’instanciation de son coénonciateur in absentia via le personnel sujet tu. 
 
En revanche, dans son discours direct, il tente d’apaiser les remords de la femme adultère et 
ses doutes en adoptant un ton respectueux (cf. supra : 264) :   
 

264. Il semble, Madamoiselle, que soyez encores en doute de la fidélité que je vous ay voué 
 
Le segment modal impersonnel il semble efface les marques énonciatives et tempère le propos 
prédiqué dans lequel n’est pas employé le personnel sujet dictal vous.  
 
La syntaxe du personnel sujet désignant l’allocutaire est liée à ce jeu entre le ton et les 
intentions réelles ou cachées de l’énonciateur d’une part et le choix entre le tutoiement ou le 
voussoiement d’autre part. 
 
 
2.2. Segment modal impersonnel 
 
 
Sont relevées les formes verbales : il convient/il faut que q. 
 
- Deux occurrences montrent que le sujet modal, implicite, peut garantir la vérité de cette 
assertion déontique : que PS V. 
 
 * Le personnel sujet tu désigne l’énonciateur dans un monologue intérieur dans lequel celui 
qui dit je est un jeune amant qui combat ses « lubriques » pensées. Le modus impersonnel 
dénote qu’il convoque une morale – un ensemble de lois objectives – pour régler sa conduite. 
Mais cette stratégie modale ne garantit pas la soumission de l’allocutaire à l’injonction ; c’est 
aussi parce que l’allocutaire se confond avec l’énonciateur que celui-ci s’autorise à instancier 
tu devant le verbe dictal. Deux co-facteurs conditionnent l’emploi du personnel sujet. 
 

311. il convienne que tu ayes – NHTC : 209 
 
La volonté de faire converger le point de vue externe et le point de vue égocentré d’une 
part et le point de vue de l’allocutaire d’autre part  est marquée par PS V. 
 
* L’énonciateur est une femme d’honneur qui remet son allocutaire à sa place après une 
déclaration d’amour qu’elle juge inopportune. Les faits confirmeront l’honnêteté de cette 
énonciatrice qui ne succombera que sous l’emprise d’un charme. L’attitude de cette femme 
est exemplaire et détonne au milieu de ces récits, où la plupart d’entre elles cédent aux 
avances. On mesure ainsi la distance qui sépare les discours emprunts de casuistique 
amoureuse et la réponse sincère de cette énonciatrice.  
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312. Et combien qu’ainsi fut, si faudroit-il que vous adressassiez voz charmes à l’endroict de quelque 
autre – NHTC : 167 

 
L’emploi du conditionnel dans le modus préfixé justifie le subjonctif sans être un frein à 
l’emploi du PS dictal : ce qui importe donc ici, c’est la convergence de l’opinion exprimée 
et de la vérité.  
 
- En dehors de ces occurrences présentant des conditions d’énonciation spécifiques, la 
tendance est au non-emploi de la P4 quand nous est inclusif (313) et au non-emploi de la P5 à 
la suite d’un modus introducteur assertif ou (faussement) interrogatif (314). 
 

313. il faut que continuons en felicité. – NHTC : 87 
314. Helas, amy faut-il qu’enduriez  tant pour ceder à voz ennemis ? – NHTC : 70 
 

Les occurrences suivantes (315-317) ont un point commun : l’obligation n’a aucun lien avec 
une doxa institutionnalisée comme la morale convoquée en 315.  

 
315. je suis advisée vous donner mon advis en cest affaire, (...) qui est qu’il faut que renvoyez le sieur 
de La Peruse en son pays (...) et que reteniez ceste fille en voz pays – NHTC : 85 
316. et m’a dit que si falliez à jouir de moy, qu’il falloit qu’allassiez dans le cabinet pour le prier – 
NHTC : 100 
317. et si me voulez croire, il faut que [vous] vous mettiez en la raise du lit  – NHTC : 99 

 
L’ espace mental propre à l’énonciateur est le point d’ancrage de l’opinion exprimée 
comme il est précisé dans quelques énoncés : ou l’assertion non-justifiée « je suis advisée 
vous donner mon advis » (315) ou la proposition hypothétique frontale « si me voulez croire » 
(317). L’argument d’autorité est en fait subjectif et arbitraire. 
 
 

Modus déontique que q 
On constate donc que l’emploi du PS dictal référant à l’allocutaire est motivé :  
- quand l’univers de croyance collectif fonde la pensée de l’énonciateur,  
- quand l’espace mental de l’énonciateur implicite coïncide avec la pensée exprimée. 
Mais ces deux facteurs sont soumis à des conditions d’énonciation qui permettent 
l’affirmation et la définition d’une situation coénonciative dès le segment modal. 

 
 
2.3. Segment modal à l’impératif 
 
 
Dans le segment modal, le locuteur (pro-)pose les premiers traits définitoires de la relation de 
l’énonciateur à son allocutaire d’une part, et ceux de leur relation vis-à-vis de l’énoncé 
modalisé. Car l’impératif prétend agir sur l’allocutaire, et, les verbes voir et considérer 
régissent des propositions dont la vérité est présentée comme vérifiable dans l’instant présent 
de l’énonciation. 
 
* L’allocutaire est défini d’emblée comme un coénonciateur dans les préambules du type 
voyez, considérez que qui assertent la réalité (contemporaine de l’énonciation) du fait énoncé. 
Dans ce modus préfixé, la situation d’énonciation est immédiatement définie : celle-ci 
représente le coénonciateur et l’énonciateur implicite avec des points de vue convergents, 
pour deux raisons différentes. 
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319. car considerez, messieurs, que nous sommes en terre estangere - NHTC : 131 
320. Considerez quel trophée de rire vous aprestez à voz voisins –NHTC : 39 (liminaires du narrateur à 
son amy) 
321. Voyez, mes dames, comment vous corrompez les escritures – NHTC : 50 (IDM168 aux dames) 

 
Le présent de l’indicatif  renvoie à la situation présente en 319 : la proposition ne peut être 
niée au moment de son énonciation. L’énonciateur fictif, le Roy Filapart, encourage ses 
soldats (« Messieurs ») avant une bataille. 
Le présent de l’indicatif a une valeur gnomique en 320-321 : les énonciateurs fictionnels, 
« IDM », le « narrateur », prennent exemple des histoires racontées pour exposer une morale 
aux coénonciateurs féminins que sont les lectrices de NHTC. La posture exemplaire de ces 
derniers justifient ces deux affirmations, elles aussi définies comme inaptes à la négation. 
 
* En 322, la vérité de la proposition prédiquée est antérieurement posée.  
 

322. et dès à present souvenez-vous que vous estes mien, et que vous devez entrer en ces batailles 
comme mien – NHTC : 130 Diane à Tyron 

 
L’énonciateur et son allocutaire se sont mis antérieurement d’accord sur un point de leur 
conversation : l’allocutaire Tyron a été reconnu comme le gentihomme au service de Diane, 
l’énonciateur. Le passage d’une situation de colocution à une situation coénonciative est déjà 
effectué en discours ; la situation coénonciative est donc préalablement définie : l’énonciateur 
en rappelle l’un des termes en l’introduisant par le verbe « souvenez-vous ».  
 
* Inversement, dès que la réalité des faits énoncés est soumise à un espace-temps non 
concomittant, de surcroît éventuel, - exprimé par la proposition hypothétique « si estiez 
descouverte » -, la notion d’évidence est suspendue à l’adhésion de l’allocutaire : ce que 
signifie le non-emploi du PS. 
 

323. considerez, Madame, considerez que c’est un maigre plaisir faire un amy pres de son mary, et 
seriez cause de vostre perte (...) si estiez descouverte – NHTC : 82 

 
En l’occurrence, la prédication modalisée énonce une vérité subjectivement non-voulue. 
 
Introduites par un verbe à l’impératif renvoyant à la perception possible du fait prédiqué dans 
le dictum, le personnel sujet est employé quand la vérité de cette prédication modalisée : 
 - ne peut être niée, 
- est antérieurement admise. 
 
 
2.4. Conclusion 
 
 
Dans NHTC, derrière un verbe modal de volonté, le personne sujet tu/vous n’est pas tant la 
marque d’une position egocentrée autoritaire ; car le non-emploi peut être dicté par la 
nécessité, selon le point de vue modal, d’éviter toute marque de forçage énonciatif pour 
assurer l’efficacité argumentative. 
 
La proposition initiée en que comporte un personnel sujet déictique référant à l’allocutaire 
pour signifier la convergence : 
                                                 
168 Cet acronyme désigne un familier (anonyme) de l’énonciateur fictionnel qui préface le recueil. 
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- de la pensée intime et du dit (dans les monologues intérieur), 
- des points de vue énonciatif et coénonciatif sur un fait préexistant à la situation de 

parole, 
- le contenu propositionnel et une vérité présentée comme objective (doxa, vérité 

directement observable). 
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Conclusion du sous-chapitre Un 
 
 
Le postulat est que, durant tout le 16e siècle, les variations du personnel sujet déictique, 
notamment quand il réfère à l’allocutaire, face à la stabilité du personnel sujet représentant, 
s’expliquent par la valeur sémantique du segment modal qui pose en préambule deux relations 
possibles - celle du locuteur à son allocutaire, celle du locuteur à son énoncé modalisé. 
Cependant ces relations doivent être recontextualisées ; l’analyse dépasse par conséquent les 
limites de l’énoncé. 
 
L’étude de ces corpus a permis de parcourir le 16e siècle à travers des oeuvres mettant en 
scène des situations de parole diversifiées et des arrière-plans idéologiques variés. 
On a vérifié que, dans le dictum, la syntaxe des personnels sujets déictiques renvoyant à 
l’allocutaire est dépendante de l’environnement contextuel, notamment de la relation du 
locuteur à son allocutaire, relation réelle et objective qui est définie en termes de hiérarchie 
(de sagesse, de savoir, de condition sociale…), relation subjectivement représentée par le 
locuteur à des fins stratégiques et pragmatiques.   
 
Cette syntaxe dépend également de la relation de l’énonciateur à son énoncé, admis, envisagé, 
voulu, rejeté, déterminé comme vrai ou comme faux, négativable, avéré, vérifiable... 
L’environnement cotextuel met en relation un certain nombre de moyens grammaticaux -  
temps et modes verbaux, ne dit explétif, verbes modaux - qui s’associent pour conditionner 
l’emploi du personnel sujet référant à l’allocutaire ou qui entrent en concurrence avec celui-ci. 
 
Il apparaît que les personnels sujets tu et vous (et nous-inclusif) ont dans la plupart des 
structures des emplois marqués. Ils ont pour fonction d’affirmer l’unicité des points de vue 
énonciatif et coénonciatif, et, la conformité du point de vue modal (confondu avec celui de 
l’énonciateur) à la réalité.  
L’emploi non-marqué du personnel sujet dans le dictum n’apparaît que derrière un modus 
introduisant l’opinion d’autrui.  
 
Lorsque l’énonciateur peut anticiper la coïncidence des opinions du fait de son autorité 
(conjugale, sociale, morale), lorsqu’il rappelle cette coïncidence fondée antérieurement en 
accord avec le coénonciateur, lorsqu’il est dans une situation monologique, ou que sa sincérité 
ne peut être soupçonnée, il impose l’existence d’une interprétation de la réalité unique et 
recatégorise le sujet dictal via l’emploi du personnel sujet. 
Dès que l’arbitraire et la subjectivité de la pensée (celle du locuteur ou de son allocutaire) sont 
mis en avant, la proposition modalisée devient duelle comme l’emblématise la structure 
alternative. Dès que la démarche du sujet modal est argumentative et rhétorique et qu’elle 
prend en compte le point de vue de l’allocutaire – comme dans la concession - , l’énonciateur 
efface ce qui peut être considéré comme la marque d’un forçage énonciatif. 
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Sous chapitre Deux 

Si p, Q 
 
 
Introduction 
 
 
La synthèse sur l’ordre des mots présentée par C. Marchello-Nizia (1999 : 47-48) montre que 
l’évolution vers la syntaxe moderne est plus rapide en subordonnée qu’en principale : d’abord 
parce que le non-emploi du personnel sujet (PS) est rare dès le 13e siècle (1999 : 67), ensuite 
parce qu’employé il est « majoritairement antéposé au verbe conjugué dès le 12e siècle » 
(ibidem : 44). Au vu de ces études, on peut dire que le PS antéposé intègre le syntagme 
verbal plus rapidement dans la proposition subordonnée, son fonctionnement tendant à y 
devenir celui d’un clitique atone conjoint au verbe.  
Dans les énoncés relevés dans cette étude, le personne sujet n’est en effet pas postposé au 
verbe et sert à signifier le rang personnel du verbe au même titre que le morphème désinentiel 
final : aussi il  et –e/-t pourraient-ils être considérés comme un préfixe et des suffixes verbaux 
signifiant le rang 3 dès le 16e siècle. 
La généralisation de la remontée du sujet à gauche du verbe d’une part, et l’emploi du  PS 
d’autre part169 sont alors deux phénomènes que l’on s’attend à rencontrer en étudiant la 
construction de la phrase dans la langue du 16e tout en s’attendant également à constater que 
leur présence sera prédominante dans la proposition subordonnée.   
Or on remarque, dans l’ensemble de la production littéraire de ce siècle, deux faits. Certaines 
propositions subordonnées, telles les propositions complétives en que170 et les propositions 
commençant par si, emploient très majoritairement les personnels anaphoriques (il/elle, 
ils/elles) tandis que l’emploi des personnels déictiques s’avère bien plus aléatoire. A 
l’intérieur du paradigme des déictiques apparaissent également des inégalités d’emploi 
qui opposent principalement deux personnels sujets, je et vous.  
 
Partant de la nature des personnels déictiques - mots dont le référent ne peut être compris 
que par et dans la situation de communication qui sert de cadre spatio-temporel à l’expression 
des énoncés prononcés par un locuteur - , on supposera que leur emploi dépend de cette 
situation de parole réelle, c’est-à-dire de l’identité des protagonistes du dialogue qui 
conditionne la nature de leur relation, mais aussi d’une situation de parole fictive, celle 
qu’envisage le locuteur en déterminant son propre statut ainsi que celui de qui l’écoute. C’est 
pourquoi ont été retenues, dans ce sous-chapitre comme dans les précédents, les notions de 
locuteur et allocutaire (ou colocuteur), d’énonciateur et de coénonciateur, et les deux 
plans d’étude, la colocution et la coénonciation. Même si les énoncés sont issus de textes 
littéraires en prose, on maintiendra l’opposition « situation de parole réelle » et « situation de 
parole fictive » en l’adaptant au registre écrit et fictif. 

La langue oppose,  au niveau du message réel, le locuteur fictif (le personnage qui dit je) et 
l’allocutaire fictif (le personnage que le locuteur désigne par tu ou vous), - respectivement 
celui qui parle et celui qui écoute, qui sont considérés comme les instances de la situation de 
colocution -, à ce dont on parle (il/ elle/ ils/ elles).  En même temps, ce locuteur fictif dresse 

                                                 
169 C. Marchello-Nizia rappelle la chronologie établie ainsi : le sujet personnel antéposé vers 1400 est antérieur 
au sujet lexical antéposé entre les 15e et 16e siècles (1999 : 48) 
170 E. Taddei (2006), L’Information grammaticale, juin 2006, p.19. Dans cet article, le point de vue adopté est 
celui qui est rappelé ici dans tout le chapitre 4. 
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une représentation de ce je et de son allocutaire à l’intérieur de son discours ; aussi on 
distinguera l’énonciateur fictif et le coénonciateur fictif de la situation de coénonciation qui 
peuvent se confondre avec ce je-locuteur et ce tu-colocuteur de la situation de colocution. 
Pour illustrer cette double dichotomie, on rappellera que la langue française moderne dispose, 
pour désigner celui qui écoute et pour signifier la façon dont le locuteur envisage sa position 
par rapport à son allocutaire, de deux personnels sujets : tu vs. vous. En employant tu, il 
s’envisage le plus souvent en tant qu’énonciateur dans une situation énonciative familière ou 
égale avec un coénonciateur qu’il s’autorise à désigner par tu. En revanche il s’interdit la 
mise en scène d’une relation amicale ou fondée sur un plan d’égalité en désignant son 
coénonciateur par vous : de ce fait, il affirme une distance sociale ou signale un écart d’âge 
entre énonciateur et coénonciateur. Dans les textes, le coénonciateur n’est pas la personne 
physique à qui le personnage s’adresse, mais la représentation qu’il en fait.  

 

Par ailleurs, ce cadre d’analyse nous semble convenir au type d’énoncé étudié ici : les 
systèmes hypothétiques si p, q qui commencent par le morphème si sont en effet l’expression 
syntaxique d’une relation particulière entre le locuteur et son allocutaire.  

Pour décrire les systèmes hypothétiques, La notion syntaxique de « subordonnée » est 
erronée, car si p n’est pas dans un rapport d’inclusion avec q. On préférera par conséquent la 
terminologie de Lucien Tesnière (1988 : 593), qui reprend « les deux termes utilisés par la 
rhétorique classique pour l’étude des périodes en général » : celui de « protase » pour 
désigner la proposition si p, et celui « apodose » pour désigner q.  
 
De fait il existe une relation dissymétrique entre ces deux propositions, la validation de q 
dépendant  de la construction fictive de si p.  Pour qu’il y ait système hypothétique, il faut 
que dans la protase, un locuteur construise une situation à laquelle il confère un certain 
degré d’existence (provisoire, espéré, craint...) suffisant pour poser l’apodose comme 
valide.  En ce sens, l’hypothèse est liée à la modalité épistémique (B. Pottier, 1982 : 31). 
Dire « si vous venez, je serai heureux » se glose ainsi : « Imaginons un instant que vous 
venez, alors je peux dire que je serai heureux ». Ce locuteur prend en charge, implicitement, 
l’expression si p d’un monde possible au moment de l’énonciation du système hypothétique. 
Par conséquent, ce locuteur demande à son auditeur « d’accepter pour un temps une certaine 
proposition p qui devient, provisoirement, le cadre du discours, et notamment de la 
proposition principale q » (O. Ducrot, 1972 :167), ce locuteur établissant une relation 
consensuelle avant d’asserter q. La thèse principale défendue par O. Ducrot est « qu’une 
proposition de type si p, q n’a pas pour signification première « p est cause de q », ni « p est 
condition de q » (bien qu’elle puisse servir à indiquer ces relations). Sa valeur fondamentale 
est de permettre la réalisation successive de deux actes illocutoires : le premier est de 
demander à l’auditeur d’imaginer « p », une fois le dialogue introduit dans cette situation 
imaginaire, y affirmer « q ».  
O. Ducrot (1972) démontre que dans la phrase à présupposés, ceux-ci sont imposés à 
l’auditeur, qui n’est pas sollicité, mais contraint de les accepter. Cette contrainte, d’autre part, 
est implicite. Dans la proposition si p  hypothétique : l’auditeur est clairement sollicité de 
faire une hypothèse, présentée comme hypothèse, et dont l’annulation éventuelle est de ce fait 
envisagée au moment même où le si est prononcé (Ibidem : 168). Cette notion de sollicitation 
est essentielle, car elle implique que le locuteur peut représenter son allocutaire conservant 
son libre-arbitre face au contenu hypothétique.  
 
Or il nous semble que la syntaxe du personnel sujet référant à l’allocutaire a à voir avec la 
posture fictivement imposée à l’allocutaire ou fictivement ouverte au choix de l’allocutaire. 



 475

 

 

Nous posons que l’emploi du PS  est conditionné, dans les oeuvres en prose du 16e siècle, par 
la représentation que le locuteur souhaite donner de l’énonciateur et du coénonciateur par 
rapport aux deux actes illocutoires coexistant  à l’intérieur de la construction fictive d’un 
monde possible. 

Dans la protase si p, le locuteur construit un univers fictif (U’) et demande à son allocutaire 
de l’imaginer comme présent et réel (U) au moment de l’énonciation. Une fois locuteur et 
allocutaire mis d’accord sur le degré d’existence de ce cadre liminaire, le locuteur 
asserte q. Le locuteur peut s’assimiler à l’énonciateur je  dans U’, et le locuteur peut 
assimiler son allocutaire à son coénonciateur  vous dans U’ :  

Univers réel de la situation de colocution :  U = Locuteur � Allocutaire 
Univers fictif de la situation de coénonciation : U’ = Enonciateur � CoEnonciateur. 

 
L’énoncé « si vous venez, je serai heureux » s’analyse ainsi : « imaginons (nous locuteur et 
allocutaire) que vous-allocutaire acceptiez de vous assimiler à « vous qui venez » 
(coénonciateur), je-locuteur s’assimile à ce je-énonciateur qui sera heureux ».  
L’étude du co/contexte permet de déterminer les relations établies entre les protagonistes du 
dialogue ; par conséquent l’analyse des personnels sujets dans les systèmes hypothétiques 
débordent du cadre phrastique et tient compte du type de séquence textuelle ; ainsi que le 
montre l’énoncé suivant.  
 
Dans cet unique énoncé de NHTC (1585) où il n’emploie pas le personnel sujet je, le locuteur 
est un gentilhomme qui s’adresse à une dame dont il est amoureux. Le cadre littéraire – le 
discours amoureux - relève du registre noble dans lequel les relations sentimentales doivent 
s’aligner sur les valeurs féodales ; l’homme est un féal au service de la dame ainsi que le 
signifie le champ notionnel du commandement; son attitude est dictée par un ensemble de 
lois qui président à la casuistique employée dans ce contexte. 
 

1. elle luy dit : « Vous ne devez passer aujourd’huy mes commandemens, ains <au contraire> vous 
contenter de ce que je voudray. » L’amoureux souspirant luy dit : « Madame, j’entretiendray ce que je 
vous ay promis et que vous me commandez ; toutesfois si fail <je faillis> en quelque point, je vous 
supplie n’estre severe en mon endroit, que vous en soyez puis apres reputée cruelle. » Ces deux amants 
apres une infinité de discours et sans toucher au point d’honneur se separerent. – NHTC : 120 

 
La vertu féminine doit être sauvegardée dans ce type de récit néoplatonicien à la mode au 16e 
siècle, le « parfait gentilhomme » se reconnaît à cela et se distingue de cette manière des 
héros chevaleresques médiévaux passés et des personnages des récits grivois (comiques) 
entretenant les uns et les autres des amours adultérines. Or ceux-ci côtoient les héros 
néoplatoniciens dans un même recueil.  
Que l’énonciateur responsable du procès de la protase puisse faillir sur ce point d’honneur et 
contre la volonté de la dame est une situation fictive inenvisageable du point de vue du 
locuteur : celui-ci ne s’assimile pas au coénonciateur imaginé dans la proposition si p, 
l’absence de  PS signale le désaccord déontologique du locuteur. Le non-emploi du PS 
est une marque de discordance entre le locuteur et l’énonciateur. 
 
Cette analyse peut être reconduite à propos d’un procès verbal de rang 2 dans lequel tu est 
exceptionnellement non-employé devant le verbe de la protase, dans le même recueil NHTC 
(2). 
 



 476

2. Asseure-toy <sois sûr> qu’il [Dieu] est fort indigné contre toy, et si ne l’apaises par ta fuite de ce 
lieu, il te punira. – NHTC : 122 

 
Dans cet énoncé, un devin s’adresse à un jeune gentilhomme pour lui faire part de la colère 
divine et pour l’enjoindre à quitter les lieux en envisageant l’action inverse, celle où le 
gentilhomme ne quitterait pas les lieux. La situation que le locuteur demande à son 
allocutaire d’imaginer est la moins bonne sur l’échelle des valeurs chrétiennes, comme dans 
l’énoncé (1) où le locuteur envisageait la situation la moins honorable sur l’échelle des 
valeurs néoplatoniciennes : cette construction imaginaire repose sur un procès verbal trop 
improbable du point de vue du locuteur qui ne s’autorise pas à assimiler son allocutaire 
à ce coénonciateur fictif. La crainte de Dieu et la soumission de l’individu à la loi divine 
font que dans ce type de récit, l’allocutaire ne peut être confondu avec un coénonciateur 
subversif, même dans l’univers imaginé par la proposition si p. Confondre allocutaire et 
coénonciateur est déontologiquement impossible ; le degré d’existence conféré  à la 
protase est faible. Le non-emploi du PS est la marque d’une discordance entre 
l’allocutaire et le coénonciateur, du point de vue du locuteur. 
 

Dans ces deux occurrences de NHTC, le procès de la protase s’effectue au présent de 
l’indicatif, qui renvoie au temps présent imaginaire (celui de l’univers U’ construit par le 
locuteur) et qui a, de manière concomitante, la valeur d’un présent dilaté, ouvert sur l’avenir 
qui peut devenir réel (celui d’un futur proche, d’un univers qui se réalise en U’’). Dans ces 
énoncés, le non-emploi du PS  marque le refus de la part du locuteur de prendre en 
charge, dans le moment actuel et effectif de l’énonciation, la coïncidence entre l’univers 
imaginaire et l’univers situé dans le futur proche. Cette recatégorisation de l’allocutaire en 
coénonciateur peut être laissée à la charge de l’allocutaire pour des raisons (cotextuelles et 
contextuelles) que nous nous proposons de déterminer. Si le PS est employé, le locuteur 
assume l’expression de la coïncidence des univers, coïncidence à laquelle il peut être 
favorable.  

C’est pourquoi les personnels sujets je et il/elle sont presque toujours employés, à la 
différence de tu/vous beaucoup plus rares, car le  locuteur employant je ne met en cause que 
sa propre assimilation à la représentation de l’énonciateur, tandis qu’il peut être amené (pour 
différentes raisons, stratégiques, déontologiques...) à une certaine réserve lorsqu’il représente 
son allocutaire en tant que sujet grammatical de la protase. Dans le cas du personnel 
anaphorique il , la narrativisation des événements instaure une distance puisque la prise en 
charge du texte appartient au locuteur fictionnel, souvent étranger aux récits dans ce recueil 
de nouvelles.    

Ces deux analyses guident l’étude menée dans ce sous-chapitre. 
 
 
Celui-ci se divisera en deux parties correspondant à une périodisation de l’évolution des 
personnels sujets dans les systèmes dits hypothétiques, systèmes schématisés par si p, q.  
 
Elle permet de mettre en évidence deux mouvements articulés autour de 1550 : 

- l’affaiblissement d’un facteur syntaxique conditionnant le non-emploi des personnels 
sujets au tout début du siècle, 

- le développement d’un facteur énonciatif favorisant le non-emploi des personnels 
déictiques référant à l’allocutaire à la fin du siècle. 
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En effet, on observe une tendance forte à la servitude subjectale dans les propositions initiées 
en si dès le début du siècle. Les taux sont particulièrement élevés. 
 
Les quelques occurrences qui n’obéissent pas à ce principe sont d’autant plus remarquables et 
font apparaître deux principaux facteurs de non-emploi (qui ne se croisent pas nécessairement 
dans une même œuvre) : leur étude occupera la première partie de ce sous-chapitre. 
 
Aux alentours de 1550, la systématisation semble acquise. Des œuvres très disparates 
privilégient l’emploi des personnels sujets dans les systèmes si p, q. Ainsi L’Heptaméron 
systématise l’emploi du PS dans la 1ère journée (que l’énonciateur soit un des devisants, ou un 
des personnages narrés). Les Propos Rustiques de 1547 et Gargantua (1534) réédité en 1542 
et 1552, caractérisés par des stylèmes archaïsants, ne présentent que quelques rares cas de 
non-emploi apparentés à ceux relevés au début du siècle. 
 
Cependant cette évolution stagne, voire régresse dans la seconde moitié du 16e siècle. On 
prendra pour exemple trois recueils de nouvelles, composés dans la veine de L’Heptaméron 
et  imprimés entre 1559 et 1585 : Les Histoires tragiques, L’Esté et Les Nouvelles Histoires 
tant tragiques que comiques. Le dernier recueil se démarque par la multiplicité des cas de 
non-emploi. 
La seconde partie de ce sous-chapitre s’attachera à dégager les raisons de ce ralentissement. 
Les chiffres du tableau ci-dessous montrent d’emblée que les personnels déictiques référant à 
l’allocutaire (nous-inclusif, tu ou vous) sont seuls concernés par ce phénomène, ce qui 
confirme notre postulat énonciatif. 

 
 

Emploi des PS dans les propositions initiées en si selon leur rang 
 

SI P 
Emploi 
JE 

Non 
emploi 
JE 

emploi 
TU 

Non 
emploi 
TU 

emploi 
IL/S 

non 
emploi 
IL/S 

emploi 
NOUS 

non 
emploi 
NOUS 

emploi 
VOUS 

non 
emploi 
VOUS PSV V 

 Tristan 
1520 

12 0 0 0 9 0 5 0 30 5 56 5 

 AD 1538 
33 1 1 1 11 0 0 0 16 12 61 14 

 PR 1547 
5 0 4 0 5 1 3 1 11 5 28 7 

 Heptaméron 
(1ère journée) 
1550 

17 0 0 0 11 1 4 0 27 0 59 1 

 Gargantua 
1534-
rééd.42/52 

17 1 2 1 28 4 4 2 5 15 56 23 

 HT 1559 
26 0 15 0 35 0 5 0 33 11 114 11 

 Esté 1583 
22 0 6 1 56 1 6 0 13 7 103 9 

 NHTC 1585 
34 1 14 1 62 0 4 0 31 49 145 51 

 Totaux 166 3 42 4 217 7 31 3 166 104 622 121 

 
 
- La généralisation des personnels sujets est effective mais discontinue.  
 

Tristan (T) : 61 occurrences dont 56 emplois, soit : 91, 80% d’emploi. 
Angoysses Douloureuses… (AD): 75 occurrences dont 61 emplois, soit : 81,33% 
d’emploi. 



 478

Propos Rustiques (PR): 35 occurrences dont 28 emplois, soit : 80% d’emploi. 
Heptaméron (Hepta) : 60 occurrences dont  59 emplois, 98,33% d’emploi. 
Gargantua (G) : 79 occurrences dont 56 emplois, soit : 70,87% d’emploi. 
Histoires Tragiques (HT) : 125 occurrences dont 114 emplois, soit : 91,2 % d’emploi. 
Esté : 112 occurrences dont 103 emplois, soit : 91,76% d’emploi. 
Nouvelles Histoires Tant Tragiques que Comiques (NHTC): 196 occurrences dont  
145 emploi, soit : 73,98 %  d’emploi. 

 
Le recueil de M. de Navarre, L’Heptaméron, constitue un pic d’emplois au milieu du siècle. 
Le Tristan de P. Sala, œuvre archaïsante, présente un taux d’emploi supérieur à ceux de AD 
et PR, oeuvres du début du siècle elles aussi. A la fin du 16e siècle, la fréquence d’emploi 
dans NHTC est en deçà de celles des Histoires Tragiques et de L’Esté, oeuvres de facture et 
d’inspiration identiques. 
 
- Elle est systématique, à quelques hapax près, dès le début du 16e siècle :  

- pour les personnels représentants il/elle ou ils/elles (217 emplois sur  224 occ.) 
- pour les personnels déictiques référant à l’énonciateur je (166 emplois sur 169 occ.), 

nous (31 emplois sur 34 occ.), 
- pour le personnel déictique référant à l’allocutaire tu (42 emplois sur 46 occ.). 

 
On peut parler de servitude subjectale pour il/elle/ils/elles  et pour  je avec respectivement un 
taux d’emploi de 96,88% et de 98,22%. 
Les personnels sujets déictiques tu, nous incluant (ou pouvant inclure) l’allocutaire 
n’atteignent pas cette fréquence d’emploi mais sont prédominants avec les pourcentages 
suivants : 91,30% et 91,18%. 
 
- Le personnel sujet vous se démarque de l’ensemble du système personnel avec un taux 
d’emploi de 61,48% (166 emplois sur 270 occ.).  
 
 
I. Faits observés dans les œuvres du début du siècle 
 
 
Dans les œuvres étudiées, l’interprétation du non-emploi du PS est :  

- morphosyntaxique pour les Angoisses Douloureuses (AD) de 1538, 
- sémantique et modale pour Tristan de 1520. 

 
 
1. AD - si X V, q : le rôle de l’élément frontal X dans le non-emploi du PS 
 
 
L’occupation de la position frontale dans la protase est le facteur conditionnant le non-emploi 
de vous dans cette œuvre du début du 16e siècle. Le non-emploi de deux occurrences (la P1 et 
la P4) apparaît dans une configuration morphosyntaxique identique. Elles sont inclues donc à 
ce corpus. 
 
On observe que, dans 14 occurrences, le non-emploi du personnel sujet coïncide avec 
l’antéposition par rapport au verbe d’un élément X qui peut être : 

a) un adverbe incident au verbe : bien (5-10), ainsi (12-16) ; 
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b) un Gp complément du verbe : « par telle mort » (19), « de tant de grace » (20), « de 
telle grace » (21), « en partie aulcune » (22) ; 

c) un participe passé : « delibéré » (26) ;  
d) un personnel disjoint suivi d’une forme en –ant : « toy estant espris » (30). 

 
 
1.1. Les adverbes : bien, ainsi 
 
 
La position frontale de la protase est occupée par deux adverbes qui mettent en évidence le 
point de vue de l’énonciateur.  
La protase représente une situation fictive dans laquelle l’énonciateur imagine une fonction à 
son allocutaire. Il apparaît que cette représentation est rarement accompagnée d’une 
recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur via l’emploi du PS. Cela présuppose une 
convergence des points de vue qui reste hypothétique. 
 
 
- L’adverbe bien : 
 
 
L’adverbe bien est un facteur de non-emploi ou de postposition du PS dans la syntaxe 
médiévale (Buridant, 2000 : § 361) en proposition principale, comme en subordonnée. G. 
Zink (1997 : 63) indique que la notion de manière signifiée par bien (ou mieulx) fait 
maintenir l’emploi du personnel sujet à un taux des plus bas : 94,18% en moyen-français 
(MF) ; la cohésion entre l’adverbe et le verbe est telle que cette suite [bien + verbe] se fige en 
des « collocations formulaires comme : bien croire/ dire/ faire/ savoir/ sembler/ veoir… qui 
écartent » la postposition du personnel sujet (2,33% en MF), laquelle est supplantée de peu 
par l’antéposition du PS (3,49% en MF). L’occurrence suivante atteste la permanence de 
cette influence sur la syntaxe du personnel sujet dans une assertion où bien fonctionne 
comme un préfixe verbal.  
 

3. Bien suis certaine que (narratrice aux lectrices) – AD : 96 
 
Le non-emploi est majoritaire : 6 occurrences si V, q sont relevées. 
En revanche, la postposition du PS n’est pas de mise : 1 occurrence si PS V, q est relevée. 
 
Les protases ont deux points communs :  

e) Elles comportent un verbe appartenant au champ sémantique de la pensée : considérer 
(5 occ.), être informé (1 occ.), savoir (1 occ.) 

f) le sujet est l’allocutaire ainsi que l’indiquent les désinences verbales –ez ou –iez. 
 
L’énonciateur pose donc la possibilité d’un savoir à partager avec l’allocutaire, qui peut être 
la femme désirée (4-8), ou inversement l’amant (9). Dans le dernier cas (10), le locuteur 
fictionnel s’adresse aux lectrices du recueil. 
 

4. Mais si vous considerez quelle a esté ma vie, facilement vous pourrez reduyre es termes de raison  – 
AD : 13 

 
5. car si bien considerez, vous ne debvez persister en de telles amours  – AD : 29 
6. Mais, si bien considerez, ce n’est acte vertueux d’user de telles mocqueries  – AD : 68 
7. car si bien considerez la consummation de temps, à la longue, servitude merite premiation – AD : 70 
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8. Et si bien considerez les gestes et contenances du faulx traditeur, vous trouverez que –  AD : 75 
9. Et si bien estiez informé de ma vie, vous trouveriez que – AD : 55 
10. mais si bien sçavez avec quelle force Amour m’a contraincte et parforcée, de nulles je ne seroys 
increpée – AD : 96 

 
L’adverbe bien a, dans ces occurrences, deux sens171 :  
- dans « je suis bien certaine », il dénote l’intensité, le haut degré en s’opposant à l’adverbe 
peu. 
- dans « vous faites bien », il dénote la conformité à une doxa, en s’opposant à l’adverbe mal ; 
il est synonyme de correctement. 
 
Il présuppose, dans la protase, l’existence d’une cohésion à laquelle l’allocutaire est invité à 
se soumettre pour partager la vérité de l’assertion qui suit. 
 
L’adverbe bien est bivalent dans « considérez bien, vous êtes bien informé, vous savez bien ». 
Par conséquent l’énonciateur évalue le procès envisagé dans la protase, selon deux échelles, 
celle de la conformité et celle de l’intensité, pour garantir la relation entre si p, q et donc 
l’effectuation du procès de q. 
L’antéposition de cet adverbe met en évidence que l’hypothèse est implicitement liée à 
l’existence d’un savoir connu de l’énonciateur qu’il pose non-connu par son allocutaire mais 
qu’il propose de partager dans le système hypothétique. 
 
 
- L’adverbe ainsi :  
 
 
Dans l’étude de la modalité assertive du moyen-français, G.Zink (1997 : 65) recense 73,37% 
de non-emploi du personnel sujet et un taux de postposition du PS supérieur à celui de 
l’antéposition (VPS : 16,88% vs PS V : 9,75%) derrière ainsi. Celui-ci met en avant deux 
facteurs : l’enchaînement récapitulatif effectué par le ligateur frontal et « l’affinité pour des 
verbes tels que estre, faire, plaire » maintiennent le non-emploi du PS.  
 
Dans notre corpus du 16e siècle, cet adverbe est inséré dans une protase anaphorique, 
puisqu’elle reprend les termes d’un conseil donné par l’énonciateur à son allocutaire grâce au 
personnel complément le et le verbe vicaire faire. L’adverbe anaphorique ainsi se glose : 
« ainsi que je l’ai dit » et renvoie à l’énonciation précédente pour signifier un point de vue 
(celui de l’énonciateur) et le fait que le procès verbal est conforme à ce point de vue.  
 
L’antéposition de l’adverbe ainsi assure la cohésion textuelle et le lien entre ce qui est 
précédemment asserté et ce qui est soumis à une condition. 
Que l’allocutaire se conforme à une parole déjà énoncée rend l’énonciateur garant de 
l’effectuation du procès de l’apodose. L’énonciateur évalue le procès envisagé à l’échelle 
d’une doxa prédéterminée dans le discours via ainsi. 
 
 
On opposera les deux occurrences suivantes dans lesquelles le même énonciateur avertit son 
allocutaire (le mari vs. l’amant) de la nécessité d’adopter son point de vue sur l’effectuation 
d’un procès (procès énoncé préalablement dans son discours) en explicitant ce qui se réalisera 
dans le cas contraire. Les conditions d’énonciation sont équivalentes, le système temporel est 

                                                 
171 Pour les différents sens de bien, cf. M.-A. MOREL (1980) : 692 sq. 
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identique si présent, futur, l’énonciateur et l’allocutaire occupent les mêmes positions 
syntaxiques si vous V, S me V, respectivement complément de l’apodose et sujet de la 
protase.  
 

11. Et si vous ne le faictes, la fureur et la rage qui me tient me pressera et pourforcera de me precipiter 
moy mesmes.  – AD : 18 (dame à son mari) 
 
12. ou si ainsi ne le faictes, ce me sera evidente demonstrance d’une grande scelerité et maulvaistié. – 
AD : 69 (dame à l’amant)  

 
 
Les Propos rustiques de 1547 (PR) obéissent à la même syntaxe :  
 

13. Si ainsi le faictes, vous vivrez heureux,- PR : 616 
 
On ajoutera la construction impersonnelle il est ainsi que fréquente dans AD sous les formes 
si ainsi est/estoit que : la position frontale est occupée par l’adverbe, il  a-référentiel est 
systématiquement omis. C’est encore le cas dans l’Heptaméron (16) au  milieu du siècle. 
 

14. Mais si ainsi estoit que je fusse née en si maulvaise constellation (…), il n’est homme au monde 
qui – AD : 56 (idem en AD : 66, 80, l.40, 80, l.56, 75) 
15. Mais,  si ainsy est que vous le dites, je loue la Bonté Divine, qui – Hepta : 772 
16. si ainsi doncques est que  noir signifie dueil, à bon droict blanc signifiera joye – G : 121 

 
Lorsque l’adverbe ainsi est postposé au verbe être, il a-référentiel est employé et antéposé au 
verbe à la fin du 16e siècle avec les Histoires Tragiques de 1559 (HT):  
 

17. S’il est ainsi que la face est la loyale messagiere des conceptions de l’esprit, je me puis asseurer – 
HT : 73 
18. Parquoy s’il est ainsi qu’amytié ne reçoive aucun pris, et (…), faictes-moy maintenant ressentir 
l’ancien fruit de la mienne. – HT : 203 

 
On verra en 3.7. le rôle joué par la coéprésence de ces deux facteurs - emploi d’un élément 
anaphorique, du verbe faire au présent – dans l’emploi de vous. 
 
 
1.2. Les Groupes prépositionnels 
 
 
Ils assurent le lien entre les énoncés précédents et l’espace-temps fictif mis en place par 
l’énonciateur dans le système hypothétique, notamment par l’emploi des déterminants 
tel/telle anaphoriques d’un segment textuel antécédent. 
 

19. et sans avoir memoire ne recordation que si par telle mort concedez à la nature que vous avez 
perdu vostre bonne renommée (mari à la dame) – AD : 37 
20. Ma dame, si de tant de grace me faisiez digne que me nommer celluy qui a faict ce faulx rapport, 
je vous seroye en sempiternelle grace obligé – (amant à la dame) AD : 76 
21. et si de telle grace ne suis digne, et que (…), je supplie les saincts glorifiez que (monologue de la 
dame adressé à Dieu) – AD : 65 
22. sy en partie aulcune  (vous) vous estimez de moy offensée, je suis celluy qui – (amant à la 
dame) – AD : 62 
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Postposés au verbe de la protase, les groupes prépositionnels cèdent la position frontale au 
personnel sujet, y compris ceux qui comportent un déterminant indéfini anaphorique 
telz/telles. 
 

23. si vous continuez en telz regardz, je vous donneray à congnoistre que vous m’aurez 
tresgriefvement offensé. – AD : 13 
24. Je croys, si vous avez l’apprehension de telles choses, facilement vous pourrez reduyre – AD : 41-
42 
25. Et pour vous induyre et ayder à chasser et adnichiler amour, si vous n’avez pitié de vostre 
personne, debvez avoir regard à vostre honneur – AD : 46 

 
On remarque que les verbes sont principalement conjugués au présent dans la protase (un 
seul imparfait en 20) et que ceux-ci sont de nature factuelle [si + faire, concéder] vs. [si+ 
vous+ continuer] ou qu’ils caractérisent l’allocutaire [si +être digne, s’estimer offensé] vs. 
[si+vous + avoir pitié, avoir appréhension de]. 
 
 
1.3. Le participe passé  
 
 
Il est antéposé au verbe être  et anticipe une caractérisation de l’allocutaire qui n’est instancié 
que par la désinence verbale –iez. 
 

26. Mais, si deliberée estiez de me licencier, si debvriez vous user de moyens plus conveniens – 
(amant à la dame) – AD : 68 

 
Les adjectifs « hardie », « vertueuse » ou les participes passés « asseurée », « libere » 
postposés au verbe d’état être ou montrer envisage une caractérisation de l’allocutaire 
instancié par les personnels déictiques tu ou vous antéposés au verbe. 
 

27. si tu es hardie et asseurée que (…), je trouveray (mari à sa femme) – AD : 32 
28. Se vous vous monstrez vertueuse, il est assez croyable et concessible que – AD : 92a 
29. et se vous estes libere de telle calamité, ce ne sera chose impossible d’accomplir vostre desir – 
AD : 92b 

 
 
1.4. Une forme en –ant 
 
 
Elle prédétermine l’état d’esprit de l’allocutaire comme les participes passés ou les adjectifs 
précédents. Cette antéposition de la caractérisation peut entraîner le non-emploi du personnel 
sujet conjoint anaphorique du personnel tonique toy en position thématique. La proposition 
participiale possède un sujet sémantique le personnel tonique et disjoint toi, mais n’a pas de 
support subjectal. 
 

30. Car si toy estant espris de l’amoureuse flamme [tu] te monstre172 timide et craintif, l’on ne 
pourra jamais esperer que – (monologue de la dame adressé à son amant) – AD : 81 

 
On relève un gérondif postposé au syntagme verbal de la protase qui est incident à la relation 
sujet-verbe déjà énoncée dans la protase. 
 

                                                 
172 L’absence de la désinence verbale –s morphogramme de la P2 n’est pas rare dans ces textes. 
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31. mais si vous voulez vous retourner à Dieu, en luy faisant devotes supplications, vous debvez avoir 
ferme credence (…) qu’il vous donnera ayde et confort.– AD : 41 

 
  
En conclusion, dans cette protase en si, la position 1 est occupée par le personnel sujet ; si la 
position frontale est occupée par un élément X autre que le sujet, le personnel sujet n’est pas 
postposé au verbe, mais omis. 
 
 
2. si XV, q en diachronie 
 
 
Le rôle de ces éléments frontaux, issu de la syntaxe de la proposition médiévale, perdure 
sporadiquement tout au long du 16e siècle. 
 
 
2.1. Deux constructions en concurrence : si X V, q  vs. si PSV, q  
 
 
- En 1504, les Vies des femmes célèbres d’A. Dufour (VFC) opposent ces deux 
constructions syntaxiques: deux groupes prépositionnels antéposés au verbe coïncident avec 
le non-emploi des personnels sujets déictiques vous (32) et je (33), tandis que les personnels 
déictiques vous et tu sont antéposés au verbe ainsi maintenu en position 2 dans la protase (34-
35). 
 

32. Si à moy voullez consentie, je vous prendré et prens de présent pour ma femme et espouse – VFC : 
80 
33. je me tendroys trop plus eureuse si, avec l’aide de Dieu, par mes exhortacions, [je] vous 
pouvoyes à luy rendre immortels [enfants menacés de mort par un tyran] – VFC : 116 
 
34. Somme, si vous n’y donnez ordre, ilz vous mettront dehors, ainsi qu’ilz firent le roy Pharaon 
d’Egipte. – VFC : 70 
35. Et, si tu conformes tes meurs en la foy et charité par luy baillée, tu t’en trouveras tresbien. – VFC : 
16 

 
Les personnels sujets diaphoriques sont toujours employés dans ce texte (cf. annexe 13). 
 
- Les Propos rustiques (PR) de N. du Fail de 1547, qui se caractérisent par le maintien 
d’usages linguistiques médiévaux173 et qui appartient au registre rabelaisien, ne présentent 
que 6 occurrences sans personnel sujet : quatre d’entre elles concernent le PS vous référant 
aux allocutaires (36-39) et une occurrence (40) concerne le PS représentant ils. Trois Groupes 
prépositionnels inaugurés par la préposition par, l’adverbe ainsi, un groupe pronominal le 
moindre antéposés au verbe de la protase conditionnent le non-emploi des personnels sujets 
dans 5 occurrences (36-40). 
 

36. Que si par exemples requerez confirmation, je vous produits deux de voz compaignons – PR : 
614-615 
37. Regardez, ô muguets, qui sçavez que c'est et qui en faictes mestier, si par tel moyen viendriez à ce 
but pretendu que vous appellez le don de mercy – PR : 625 

                                                 
173 Les usages linguistiques peuvent être même antérieurs à ceux du Moyen Age comme l’atteste le non-emploi 
du personnel sujet dans l’inquit du type dit-il , alors que l’emploi et la postposition du personnel sujet y sont 
réglés dès les premiers textes en langue française. 
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38. Si ainsi le faictes, vous vivrez heureux, fortunés, en honneste tranquillité, et n'aurez compagnons 
en felicité.- PR : 616 
39.  si le moindre [mot] aviez entendu, vous yriez pendre de la honte et mespris que elle ha de vostre 
personne – PR : 626-627 
40. Et si bien se sont maintenuz en leurs choleres et droits que si, par fortune, se trouvent audict 
chemin (…) fault necessairement qu'ilz se donnent – PR : 642 
 

C’est principalement le personnel sujet déictique vous qui est touché par cette règle 
positionnelle. 
 
Deux occurrences (41-42) ne commencent pas par un élément textuel autre que le sujet. 

 
41. si me faictes tant de bien de me recevoir des vostres et croire que le nombre de voz serviteurs 
est creu, vous trouverez en moy non moins d'obeissance que le coeur sera disposé,- PR : 626 
42. si sommes diligens à labourer les terres à nous laissees par noz bons peres, sera beaucoup, ne 
taschans par grands heritages à les amplifier- PR : 616 

 
Parallèlement, un groupe prépositionnel placé en position initiale est suivi du personnel sujet 
déictique je :   
 

43. si à chascune injure que me dit ma femme je luy donnois un coup de baston, - PR : 621 
 
Toutes les autres occurrences repérées (cf. annexe 13) dans ce recueil suivent l’ordre 
syntaxique.  
 
 
2.2. Coexistence chez Rabelais des constructions : si X PS V, q ou si X V, q  et si (X)V, q 
ou si (X) V, q 
 

- Gargantua de Rabelais (1ère édition vers 1534, édité en 1542 puis en 1552) reconduit cette 
syntaxe de manière irrégulière.  

Le personnel sujet déictique je (44-45) et les personnels sujets représentants il/ils/elle/elles 
(46-51) sont placés après : 

- des groupes prépositionnels, compléments du verbe de la protase :  

44. si pour le present je m’en deporte - G : 63 
45. Mais, si en cest habit je m’assys à table, je boiray – G : 315 
46. si par cas il estoit devenu furieux – G : 249 
47. si d’adventure il rencontroit genz aussi folz que luy - G : 59 
48. si d’adventure il mouroit ainsi, sou comme un Angloys – G : 157 
49. si d’adventure ilz estoient à point clous - G : 71 
50. si au troisiesme moys elles engroissent - G : 79 
51. si, du lieu dont par droicture esperoient grace et benevolence, ilz recepvent ennuy –G : 259 

 
- l’adverbe bien : 
 

52. si bien il ne me porte, vous, Maistre, me porterez – G : 287 
 

- ou l’adverbe de temps jamais, le Gn complément circonstanciel de temps une fois : 
 

53. si jamais elle y estoit grippée - G : 73 
54. si une fois il y met couraige – G : 429 
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Les forclusifs négatifs constituent un facteur de non-emploi du PS en français médiéval, 
selon la synthèse opérée par C. Buridant (2000: 426); en moyen français, le non-emploi du 
PS domine l’antéposition derrière jamais selon les taux relevés par G. Zink , respectivement 
77,31% vs. 22,69%.  
 
Trois énoncés (55-57) ne comportent pas de personnel sujet derrière un élément frontal, les 
Gp compléments du verbe « d’ailleurs », « par conseil precipité » (55-56) ou derrière un 
pronom anaphorique tel (57) :  

 
55. si d’ailleurs <d’un autre côté> estoit assailly – G : 247 
56. si par conseil precipité ont encontre eulx attempté – G : 261 
57. si tel estoit – G : 205 

 
D’autre part, un seul cas de non-emploi du personnel sujet représentant (58) est remarqué 
dans ce texte, dans une structure hypothétique répétitive où il  anaphorique d’un sujet indéfini 
quelqu’un ou quelcune n’est pas employé devant le verbe « disoit »: 
 

58. Si quelqu’un ou quelcune disoit : « Beuvons, » tous buvoient ; si disoit : « Jouons, » tous jouoient ; 
si disoit : « Allons à l’esbat es champs », tous y alloient. – G : 423 

 
En résumé, on peut regrouper : 6 si X il/elle V et 3 si X ils/elles V concurrentielles à 2 si X V 
(sans il/elle) et 1 si X  V (sans ils/elles), et 2 si V (sans il/elle). 
 
Toutes les autres occurrences (cf. annexe 13) comportent un personnel sujet représentant 
quand la protase ne comporte par d’élément X frontal. 
 
La généralisation des personnels sujets représentants il/ils/elle/elles est donc effective dans 
Gargantua ; quelle que soit la place du verbe dans la protase, on a :  

si X il/ils V, q coexiste avec si il/ils V, q 
 
 
D’autres Gp – compléments du verbe - débouchent sur le non-emploi des PS déictiques nous 
(59-60) /vous (61-63) :  
 

59. si de près regardons - G : 69 
60. si en tes affaires ne te eussions secouru – G : 263 
 
61. si d'icelles en trouvez - G : 79 

 62. si de ce vous <vous régime> esmerveillez – G : 161 
 63. si par cas jamais n’en retournez – G : 281 
 
Un groupe nominal (64-65) complément du verbe ou une proposition participiale (66) incidente au sujet (non 
instancié par le PS), en position frontale, conditionnent aussi le non-emploi  des PS déictiques je/vous :  
 

64. Par mesmes raisons (si raisons [je] les doibz nommer et non resveries) ferois je paindre un penier 
<panier> - G : 117 
65. Si guerre la nommez, elle n’est  que superficiaire – G : 361 
66. ce que pourrez verifier (si, arriere mises voz affections, voulez entendre ce que presentement vous 
exposeray.) - G : 121 

 
Le participe passé antéposé à son auxiliaire (67) est aussi un facteur de non-emploi :  
 

67. Si veu <vu> l’avez, vous avez peu <pu> noter de quelle devotion il le guette –G : 57 
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Conjointement, le non-emploi de tu (68) ou de vous (9 occ. illustrées par 69) est possible sans 
que la position frontale soit occupée par un élément tonique ; le personnel régime proclitique 
le fait partie du syntagme verbal et n’entre pas dans la catégorie des morphèmes frontaux 
étudiés ici. 
 

68. Cuyde tu ces oultraiges (…) ? Si le cuyde, tu te trompe – G : 261 
69. Si le croiez, vous n’approcherez ne de pieds ne de mains à mon opinion – G : 59 

 
L’emploi des personnels déictiques se repère dans les protases sans éléments frontaux (cf. 
annexe 13).  
 
En conclusion, les structures : 

g) si (X) je V (17 occ. dont 2X) s’impose face à si X V (1 occ.)  
h) si tu V (2 occ.) est concurrencée par si (X) V (3 occ. dont 2 X) 
i) si nous V  (4 occ.) est concurrencée par si (X) V (2 occ dont 1 X) 
j) si vous V (5 occ.) est en recul face à si (X) V (15 occ. dont 6 X)  

 
L’ordre syntaxique n’est pas un facteur systématiquement opératoire dans Gargantua. Le 
nombre d’occurrences dont le verbe comporte les désinences de la P2 (tu) ou de la P4 (nous) 
n’est pas assez élevé pour tirer une conclusion fiable de ces observations. En revanche, les 
occurrences dont le sujet réfère au locuteur montre une forte tendance à l’emploi de je en 
toute situation cotextuelle, tandis que la fréquence de vous est bien moindre que la position 
frontale de si p soit occupée ou pas par un élément X. 
 
La généralisation des personnels sujets déictiques je/tu/nous/vous suit un rythme très inégal 
dans Gargantua ; on retiendra deux mouvements opposés : 

- la prédominance de si (X) je V, q 
    - l’infériorité de si (X) vous V, q 
 
 
- Dans le Tiers Livre (TL), est observée la même tendance à propos du non-emploi du PS 
vous qui existe dans les deux constructions si V, q ou si XV, q avec comme élément textuel 
frontal,  un adverbe en –ment (72) ou un Gn (73-74) compléments du syntagme verbal :  
  

si V, q : 
 70. (appelez les si voulez anges ou genies) – TL : 25 
 71. Allez les chercher, si voulez, trouvez les si povez – TL : 131 
 

si X V, q :  
72. Si promptement voulez guerir une bruslure, soit d’eaue, soit de feu, applicquez – TL : 342 
73. Restes encores sçavoir si tel advis voulez ou d’homme ou de femme prendre. – TL : 141 
74. Pourtant advisez si conseil voulez de fol prendre – TL : 260 

 
 
2.3. Fin de l’influence de X frontal 
 
 
L’élément frontal X n’est plus un critère opératoire dans si p, q de la première journée de 
L’Heptaméron, édité en 1550. 
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Sur 59 protases relevées, celles qui commencent par un élément X autre que le sujet sont au 
nombre de 6. Toutes les protases comportent un personnel sujet qu’il soit représentant (75) ou 
déictique, qu’il renvoie à l’énonciateur (76) ou plus fréquemment à l’allocutaire (77-80). 
 

si X PS V, q : 
75. elle dist au jeune : «Beau pere, dictes là vos oraisons jusques ad ce que j'aye mené vostre 
compaignon icy devant en une autre isle ; et si, à son retour, il s'estonne de moy, nous le lerrons 
<laisserons> icy et nous en irons ensemble.» - Hepta : 734-735 
76. parquoy, si en quelque endroict je vous en puis faire, vous me y pouvez emploier.» - Hepta : 756 
77. Il me semble que si tous les matins vous voulez donner une heure à la lecture et puis durant la 
messe faire voz devotes oraisons, vous trouverez en ce desert la beaulté – Hepta : 707-708 
78. Mais, puis que vous m'avez reprins d'un si honneste desir, je vous donne ma voix à dire la 
quatriesme Nouvelle, à ceste fin que nous voyons si par quelque exemple vous m'en pourriez 
desmentir.  - Hepta : 726-727 
79. prenant ceste seurté de moy, que, si, pour vostre honneur ou chose qui vous touchast, vous avez 
besoing de la vie d'un gentil homme, la myenne y sera de très bon cueur employée, et en pouvez faire 
estat, pareillement- Hepta : 761-762 
80. Amadour, si maintenant vous m'estimez comme ennemye, je vous supplie, par l'honneste amour 
que j'ay autresfoys pensée estre en vostre cueur, me voulloir escouter avant que me tourmenter – 
Hepta : 776 

 
L’élément frontal peut être : 

- un adverbe temporel : « maintenant » (80) 
- un Gn circonstanciel : « tous les matins » (77)   
- un Gp circonstanciel du plus court (75, 76, 78) au plus long (79). 

 
L’unique occurrence sans personnel sujet (81), l’anaphorique il , ne comporte pas d’élément 
textuel frontal.  
 

81. car il n'y a nul ne nulle de nous, si regarde à sa perte, qu'il n'ayt occasion d'extreme tristesse. - 
Hepta : 706-707 

 
Cependant la protase impersonnelle lexicalisée si ainsi est que ne comporte pas de il-
aréférentiel :  
 

82. Mais, si ainsy est que vous le dictes, je loue la Bonté divine, qui a prevenu le malheur où 
maintenant je m'alloys precipiter, en me monstrant par vostre parolle le cueur que j'ay tant – Hepta : 
772 

 
 
2.4. Les recueils de la 2nde moitié du 16e siècle 
 
 
- Dans Les Histoires Tragiques (1559), seules deux (des 11 occurrences sans personnel 
sujet) comportent un élément frontal adverbial premierement (83) ou un pronom référant à 
l’allocutaire vous mesmes (84). 
 

83. Sire, je ne sçaurois quel remede vous donner, si premierement ne me descouvrez vostre ennuy. 
HT : 16  
84. mais si vous mesmes m’offensez, où sera desormais mon secours ? HT : 28  

 
Le pronom disjoint (réflexif) vous-même coréférent au sujet non instancié par le personnel 
sujet vous est composé de l’adjectif même qui souligne l’identité à des fins contrastives [= 
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vous, pas les autres] permet l’ellipse d’un personnel sujet anaphorique encore en français 
moderne. 
 
L’antéposition d’un élément textuel dans la proposition initiée en si est peu utilisée dans ce 
recueil ; en effet sur  33 occurrences comportant un PS, deux protases (85-86)  commencent 
par un Gp :  

 
85. si par nouvelle recharge vous ne fuyez ma presence comme celle de vostre mortel ennemy.  – HT : 
21 
86. si, en l’equipage que vous estes et accompagnée d’une si rare et excellente beauté, vous vous 
fussiez mise sur l’un des rampars de vostre chasteau, vous eussiez faict plus de bresches  - HT :14 

 
 
- Dans l’Esté de 1583, la généralisation du personnel sujet est extrêmement élevée puisque 
l’emploi de l’ensemble des personnels sujets atteint 92,17%. 
 
Sont relevées 9 occurrences (87-95) sans personnel sujet dans la proposition initiée en si ; 
seules trois d’entre elles (87-89) comportent un élément textuel X en position frontale : un 
groupe prépositionnel complément du verbe de la protase. Dans les 6 autres occurrences (90-
95) l’ordre syntaxique n’est pas en cause. 
 

si X V, q : 
87. si vous sçavez surmonter toute fortune en endurant, vous ne serez moins heureux que si en 
prosperité faisiez quelque beau chef d'oeuvre, - Esté : 256 
88. Je vous demande s'il leur en a mal prins pour tout cela, et si par ce moyen n'ont (malgré les 
Genevois) empieté l'entiere domination de la mer mediterranée, - Esté : 68-69 
89. [labyrinthe] auquel, les yeux fermez comme Andrabates, nous nous allions precipiter si de ta grace 
speciale [tu] ne nous eusse preservé. – Esté : 115 

 
si V, q : 
90. Du nombre desquels  vous vous pourrez trouver si n'arrachez de vostre poitrine marbrine le dur 
cal de vengeance que semble qu'y aiez engravé. – Esté : 120-121 
91. tellement rangé soubs ses loix que, pour lui obeir, j'ai esté forcé vous ravir, en esperance de vous 
espouser, si me trouvez digne de si haut degré d'honneur et mon affection envers vous meriter quelque 
chose. – Esté : 221-222 
92. Que si voulez que je vous face toucher au doigt que ceux qui en sont venus là, que de vouloir à quel 
pris que ce soit se faire raison d'un tort qu'ils pensent leur estre fait – Esté : 123-124 
93. En bonne foi, j'y vay plus volontiers qu'on ne m'y appelle, et vous adverti de bonne heure d'escouter 
si voulez, car j'iray viste du pas – Esté : 185- 186 
94. dequoi je vous suplie tres humblement, ou bien, si avez entrepris le faire mourir, me livrer la 
mort tout d'un coup – Esté : 226- 227 
95. et eusse allegué toutes les raisons qu'avez mis en avant si ne m'eussiez prevenu. – Esté : 210-211 

 
D’autre part, sont coprésents dans 4 protases un élément X et un personnel sujet antéposés au 
verbe. Cet élément peut être : 

- une forme en –ant incidente au personnel sujet je (96), 
- un Gp complément du verbe (97-98), 
- un adverbe temporel complément du verbe (99). 
 

si X PS V, q : 
96. Vous ne devez donc, ce consideré, vous esbahir si, aimant uniquement la Royne ma femme, je 
crain la commettre en la garde d'autre que d'un qui me soit parfaict ami, - Esté : 153-154 
97. 'Sire, si mes services ont jamais rien merité envers vous, et si, en ce peu de temps que j'ay vescu, 
j'ay fait chose qui vous ayt esté agreable, - Esté : 156-157 
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98. volonté, abhorrant sa double incontinence et la rejettant bien loing, avec reproches de ne s'estre 
contenté de brusler en son ame d'une impudique flamme, si de surcroit elle n'eust adjousté de 
l'huylle à la meche, s'enyvrant effrontement pour loger en soy deux feuz tout ensemble, sçavoir est le 
vin et la paillardise. – Esté : 171-172 
99. Cependant, Sire, derechef je vous supplie tres humblement, si mes services ont jamais rien merité 
envers vous et si autrefois j'ay trouvé lieu en vos bonnes graces, me dispenser de ce voiage, - Esté : 
158 

 
De manière générale, on constate que l’antéposition d’un élément textuel non sujet dans la 
proposition est rare dans ce recueil. Sont encore employées les  protases impersonnelles : si 
ainsi est (100) et si bon me semble (101).  
 

100.  si ainsi estoit qu'ils leur depleussent:  - Esté : 219 
101. qu'ils pourroient reprendre si bon leur sembloit à leur lever. – Esté : 72-73 

 
 
- Dans NHTC de 1585, très peu de protases sont inaugurées par un élément textuel X.  
 
 
Trois observations sont possibles. 
 
- Un groupe prépositionnel frontal complément du verbe entraîne, dans trois cas (102-104), le 
non-emploi du PS déictique vous.  
 

102. que j’ards tout vif d’une braise attisée par vostre seul regard si de vostre face ne me l’esteignez – 
NHTC : 83 
103. moy, qui comme luy deviendray furieux si de vostre grace ne me rendez le bon sens  - NHTC : 
176 
104. vous jugeriez qu’il ne m’a laissé lieu où raison et conseil puissent loger si de vostre grace ne me 
daignez recevoir en vostre service – NHTC : 208 

 
- L’adverbe temporel après (105) n’a pas d’influence sur la syntaxe du PS déictique vous. 
 

105. Mais si apres vous vouliez estre hautaine en son endroit, je ne m’employerois jamais pour vous – 
NHTC : 247 

 
- L’adverbe de négation oncques, (106) facteur de non-emploi du PS dans la syntaxe 
médiévale - 77,92% de non-emploi en moyen français selon G. Zink (1997: 71) - et dans 
celle du début du 16e siècle, n’a aucune incidence sur le personnel sujet de la protase. 
 

106. si oncques vous eustes envie de complaire à ce triste amant durant qu’il vous a poursuyvie d’un 
amour pudic et chaste, c’est maintenant qu’il faut  – NHTC : 270 

 
 

On conclura ainsi :  
 
a) L’ordre des mots dans la proposition si p n’est plus un facteur valide dans ces œuvres 
comprises entre 1559 et 1585.  
b) Les éléments textuels encore employés en position frontale dans la proposition si p sont 
limités.  
Aucun ne conditionne systématiquement le non-emploi des PS. 
Quelques uns acceptent l’alternance syntaxique si XV ou si X PSV. Les catégories concernées 
sont dans la seconde moitié du siècle : les Gp, les adverbes en –ment, quelques adverbes 
temporels, tous compléments du verbe.  
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L’antéposition des adjectifs ou participes passés attributs du verbe être ou d’autres verbes, 
celle des forclusifs de la négation, comme la thématisation des formes en –ant sans support 
subjectal (personnel), encore d’actualité, dans la 1ère moitié du 16e siècle, ne sont plus de 
mises dans ce micro-corpus de nouvelles tragico-comiques. 
 
Il nous reviendra de vérifier si l’alternance si PSV/ si V – plus précisément si vous V/ si V 
peut s’expliquer par un facteur autre que morphosyntaxique ; plusieurs pistes sont 
envisageables. Elles ont trait à une explication pragmatique comme le montrent ces deux 
questions suscitées par l’observation des des occurrences citées ci-dessus: 
- plusieurs systèmes hypothétiques sont insérés dans des parenthèses ou des incises (cf. 
Rabelais) : l’explication a-t-elle trait à l’interprétation de la proposition ouverte par si ? 
- la coprésence d’un verbe de volonté et d’un sujet allocutaire du type si voulez vs. si vous 
voulez est-elle une coïncidence ou le caractère polyphonique des systèmes hypothétiques 
intervient-il dans l’emploi du PS ? 
  
Le relevé dans le Tristan de P. Sala montre, dès le début du siècle, l’existence d’une 
explication énonciative à l’émergence du personnel sujet dans ce cotexte. 
 
 
3. Tristan  et expression de la volonté dans la protase 
 
 
La présence d’un élément frontal dans la protase est un critère inopérant dans ce roman, une 
seule occurrence sans personnel sujet comporte un élément X. Les autres occurrences font 
varier si PS V, q et si V, q. Leur point commun est la présence d’un verbe appartenant au 
champ sémantique de la volonté – vouloir, avoir envie de - dans la protase. 
 
Sur les 4 cas de non-emploi de vous dans la proposition si p, trois occurrences comportent le 
verbe vouloir dans la protase.  
L’hypothèse avancée est que ce verbe modal conditionne le non-emploi et l’emploi du PS 
référant à l’allocutaire dans la proposition si p. 
 
Le classement suivant est fait selon le rang personnel des sujets de la protase et de 
l’apodose. 
 
 
3.1. si vous voulez, PSV : 6 emplois de je dans l’apodose (107-112) 
 
 
La protase comporte un personnel sujet antéposé au verbe, le sujet du verbe de l’apodose 
réfère à l’énonciateur instancié par le personnel sujet sui-référentiel je dans toutes les 
occurrences.  
 

107. - Et pour ce, si vous ne voullez accepter le parti que je vous ay faict, je vous appelle a la 
bataille. - (…) Je ne veulx accepter voste offre, pourquoy venons a la bataille. – T : 125 
108. « Si vous me la voullez laisser, je la prendray moult voluntiers, (…) ». Lors Tristan dit qu’il la 
voulloit faire. - T : 122 
109. « (…) ou si vous la voullez je ne vous en desdiray pas : tout gist en ce qu’il vous plaira. » Lors 
Tristan dit qu’il la voulloit faire. – T : 122 (Lancelot à Tristan) 
110. Si vous voullez, je le prendray et le vous ameneray icy.  - Qu’il soit doncques pris, faict le roy– 
T : 41 (Andret au roi) 



 491

111. car j’ay veu enmy le jardin plus de cent hommes tous armés et si vous les voullez veoir, je vous 
les monstreray. – Or les me monstrez. - T : 42 
112. Sire, dit alors Lancelot, si vous me voullez promettre de non me point deceller < de ne pas 
révéler ce nom>, je vous diray quel viande <quelle identité> c’est. – Et je vous promectz, faict le roy, 
que je ne vous decelleray point. - T : 209 

 
Le verbe de la protase est conjugué au présent de l’indicatif. L’énonciateur envisage, dans la 
proposition si p, un point de vue possible de l’allocutaire dans le temps de l’énonciation, à 
partir duquel il se détermine en tant qu’objet du discours via le PS je. L’énonciateur peut être 
présent dans la protase thématique par l’intermédiaire du personnel sujet je (dans la 
proposition relative, 107) ou du personnel complément me (108, 112) ; il peut en être absent 
(110-111). Le thème est rappelé par un Gn « le parti que je vous ay fait » (107) et plus 
souvent par un pronom (la, 108-109) anaphorique.  
Le verbe de l’apodose est fréquemment au futur. 
C’est ainsi qu’il prend en charge une situation coénonciative consensuelle imaginaire, dans 
laquelle le procès dont il est sujet est le plus souvent exprimé au futur, temps qui permet 
d’actualiser ce procès tout en dénotant la prédictibilité.  
 
Seule l’occurrence 107 comporte un verbe au présent de sens performatif : le prédicat verbal 
« appeler à la bataille » constitue une formule stéréotypée pour lancer un défi. L’énonciateur 
détermine donc en parole les positions modales de chacune des deux instances de la 
coénonciation.  
L’engagement de l’énonciateur - au moment de l’énonciation de si p, q - sur la vérité de q est 
optimal, puisqu’il réalise ce procès en même temps qu’il l’énonce. Il a autorité pour asserter p 
et instancier, dans ce segment rhématique,  je. 

 
Pour toutes ces occurrences, le degré d’existence accordé aux hypothèses est élevé  même si 
cette existence dépend de la volonté de l’allocutaire. La suite du dialogue confirme que la 
vérité de si p d’abord assumée par l’énonciateur est ensuite effective. L’allocutaire s’accorde 
avec la représentation de sa position modale. Son opinion – et donc sa volonté - est 
rapportée : 
- par des discours directs, sous forme injonctive « Qu’il soit doncques pris, faict le roy »  
(110), ou assertive « Et je vous promectz, faict le roy, que je ne vous decelleray point. » 
(112); 
- ou par des discours indirects : « Lors Tristan dit qu’il la voulloit faire. » (108-109). 
 
En bref, le locuteur représente, par l’intermédiaire d’un système hypothétique, une situation 
énonciative où l’énonciateur (assimilé au locuteur) et du coénonciateur se mettent d’accord 
sur l’action à mener et sur l’identité de celui qui mènera cette action. Les énoncés suivants 
montrent que la représentation proposée par le locuteur est acceptée par l’allocutaire qui 
accorde sa volonté à celle spéculée dans la protase. L’énonciateur est en mesure d’effectuer 
l’action de l’apodose. 
 
 
3.2. si (vous) voulez, V avec désinences verbales de la P5  
 
 
On relève 3 occ. sans vous et 1 occ. antéposant vous au verbe dans si p. 
 
Dans la proposition si p, l’énonciateur met en scène une situation d’énonciation dont il est 
explicitement absent pour se focaliser sur le point de vue de son allocutaire. La représentation 
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de ce point de vue peut résulter d’un constat (115-116) ou de la négation d’un constat (113) 
ou relever du possible (114). Lorsque l’énonciateur s’appuie sur un constat (et sa négation), 
l’allocutaire a antérieurement énoncé son point de vue. Sinon l’action prêtée à l’allocutaire 
dans la proposition hypothétique est un cas de figure pur, que rien n’annonce dans le discours 
antérieur, que cela soit celui de l’allocutaire ou celui de l’énonciateur. 
 
Le sujet du verbe de l’apodose est l’allocutaire qui n’est instancié que par la désinence 
verbale –és/-ez, -estes. Les deux sujets coréfèrent à l’allocutaire : l’engagement de 
l’énonciateur par rapport à la vérité de q est donc plus aléatoire, aussi l’emploi de vous y est-
il minoritaire.  
 
- l’apodose est une assertion : la protase et l’apodose admettent l’emploi et le non-emploi du 
personnel sujet coréférent à l’allocutaire. 

 
113. Parquoy si vous avez envye d’estre son prisonnier, vous estes au droict chemyn, - T : 103  
114. Et pour ce, mon bel fiz Tristan, si voullez dilligenter, assez y pourrés a temps estre. – T : 89 (ermite) 

 
En 113, avec le présent dans l’apodose « vous estes », l’énonciateur caractérise et définit la 
situation de son coénonciateur effective dans le temps de l’énonciation par rapport à la 
volonté de son allocutaire qu’il envisage dans la protase. Le degré de vérité de la proposition 
[vous + être + au droit chemin] vs. [vous + être + au mauvais chemin] peut être déterminé 
une fois la volonté de l’allocutaire connue. La volonté de l’allocutaire peut faire que le procès 
est vrai au moment de son énonciation. Le choix si oui entraîne q vrai.  
►Le procès de l’apodose, dans ce cas, atteint le degré de vérité et de réalisation maximal. 
 
D’autre part, l’énonciateur peut s’engager sur la valeur de q puisque c’est lui qui détient ce 
savoir : ce qui peut se traduire par imaginons p -> alors je sais q. Or la situation réelle 
explicitée par le dialogue entre les deux personnages est contraire à celle imaginée par 
l’énonciateur qui a déjà avisé son allocutaire de son erreur. L’énonciateur a donc en main 
deux connaissances : celle de la route et celle de la volonté de son allocutaire ; ce qui lui 
permet d’assumer la relation d’implication.  
Ce qui est étonnant ici, c’est que la recatégorisation de l’allocutaire via les personnels sujets 
est effectuée dans une situation imaginaire inutile et en principe totalement fictive, au vu des 
informations données préalablement. 
 
En 114, avec le futur « pourrés » dans l’apodose, l’énonciateur présente les chances de 
réalisation d’un procès en fonction de la volonté de son allocutaire. La proposition [pouvoir 
être + à temps] est présentée comme une possibilité conceptuelle sans qu’il y ait une 
évaluation de chances, la volonté de l’allocutaire peut faire que la réalisation du procès n’est 
pas exclue. Le choix si oui n’entraîne pas q vrai mais possiblement vrai.  
► Le procès de l’apodose, dans ce cas, oscille entre la vérité et la non-vérité : imaginons p → 
je peux dire q sans exclure non-q.  
 
La proposition du moine est ouverte et laissée au choix de son allocutaire : la réponse de ce 
dernier montre que celui-ci a opté pour l’effectuation du procès « pour ce sans plus deslayer 
je vouldrois orendroy mouvoir. ». 
Cette proposition ne concerne pas la situation d’énonciation présente, mais fait référence à ce 
que le moine vient de raconter à son allocutaire : c’est-à-dire comment Lancelot a été fait 
prisonnier par le seigneur de la Roche Aulter. Aucun élément anaphorique ne fait le lien entre 
ce récit et cette hypothèse. A partir de ce récit, l’énonciateur postule une réaction possible 
chez son coénonciateur. 
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- l’apodose est une injonction (115-116): la protase et l’apodose ne comportent pas de 
personnel sujet coréférents à l’allocutaire. 

 
115. Sire chevalier, si voullez sçavoir nouvelles du moyne, parlez seullement a messire Yvein sans vous donner poyne 
d’aller plus avant.– T : 195 
116. mais si au Chastel Enragé voulez vostre voye prandre, sachez que en peu d’heure je vous y mectray. (…) et 
alors elle me monstra laquelle je devoye prandre tirant a la Roche Enragee– T : 103 

 

Dans ces deux occurrences, l’énonciateur a connaissance de la volonté de son allocutaire, soit 
parce qu’il a assisté à une conversation qui en faisait l’exposition (115), soit par ce que 
l’allocutaire lui en a fait part (116).  
 
* En 115, Erec est envoyé par le roi vers un moine qui s’éloigne : « Sire, vous plaist-il que 
j’aille après le moyne ? Et le roy dit qu’il le voulloit bien. ». Quand le chevalier Dinadan 
s’adresse à Erec par ces termes « si voulez sçavoir nouvelles du moine », il sait que cette 
hypothèse correspond à la réalité. En revanche, le conseil qu’il donne à son allocutaire sous la 
forme du mode impératif n’est pas suivi : « Mais Herec ne luy respondit riens, mais 
picqua <vers le moine> ».   
L’énonciateur expose une possibilité en q qui n’exclut pas celle choisie par l’allocutaire : 
deux implications coexistent et ne s’annulent pas. Le locuteur se représente en tant 
qu’énonciateur pourvoyeur d’informations, rôle explicitement déterminé par l’impératif 
sachez, mais n’ayant lui-même aucun point de vue sur la nécessité d’affecter à l’hypothèse un 
degré de réalité. Le procès de l’apodose n’est pas effectué : ce qui laisse indifférent le 
locuteur, personnage qui disparaît de la narration tout aussitôt. 
 
* En 116, l’allocutaire a déjà exprimé son choix : « je luy dis que tendois aller à la Roche 
Enrragee », c’est celui-ci que reprend l’énonciateur. Le locuteur se représente se soumettant 
au point de vue de son coénonciateur. L’énonciateur ne revendique aucune position modale, 
contraire ou convergente : il n’est qu’un simple informateur. Cette fois, le procès énoncé dans 
l’apodose est effectué (vs. 115). Le locuteur conduit l’allocutaire sur le chemin désiré : la 
fonction narrative du locuteur s’achève ici. 
 
En résumé, la situation envisagée dans si voulez, (vous) V  est  
- soit déjà énoncée et avérée par l’allocutaire 
- soit décrite au moment de l’énonciation et ouverte à tous les champs du possible. 
L’énonciateur cite son allocutaire sous la forme d’une proposition hypothétique ou il exprime 
une situation en cours de formation : il ne prend pas en charge le degré de vérité de si V. 
Cette prise en charge appartient à son allocutaire (ce qu’il a déjà fait ou ce qu’il va faire). 
 
La situation envisagée dans si vous voulez, je V est : déterminée dans le discours de 
l’énonciateur. 
L’énonciateur prend totalement en charge le degré de vérité de si PS V. 
 
 
3.3. Un système hypothétique double si p1, q2 ou/mais si p2, q2   
 
 
Deux hypothèses contraires (116-116bis, 117-117bis) sont exposées par l’énonciateur, elles 
font référence à la volonté de l’allocutaire par l’intermédiaire des verbes avoir envie ou 
vouloir. 
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- Deux systèmes hypothétiques (116-117) coordonnés par la conjonction mais sont opposés :  
 
Le cadre est celui d’une rencontre avec une jeune femme à qui Alebran demande le chemin 
pour la Roche Enragee : « je lui dis que je tendois aller à la Roche Enrragee ». La damoiselle 
l’avertit qu’il n’est pas sur le bon chemin mais qu’il se dirige « en la prison qu’on pouvoit 
nommer enrragee ».  
 
L’énonciateur féminin résume la situation par ce double système hypothétique (116-116bis) : 
  

116bis. Parquoy si vous avez envye d’estre son prisonnier (si p1), vous estes au droict chemyn, (116) 
mais si au Chastel Enragé voulez vostre voye prandre (si p2), sachez que en peu d’heure je vous y 
mectray. (…) et alors elle me monstra laquelle je devoye prandre tirant a la Roche Enragee– T : 103 

 
L’énonciateur énonce une alternative : le premier terme répond à la question de son 
allocutaire « Et comment vois <vais>je  doncques en une prison ? » ; le second reprend un 
énoncé de son allocutaire « [je] tendois aller à la Roche Enrragee174 ».  
Le premier système hypothétique rend compte de la situation réelle : l’allocutaire est sur le 
bon chemin pour la prison mentionnée. Mais il est le contraire de ce que veut l’allocutaire : 
elle ne correspond pas à ce que vise l’allocutaire. 
La seconde proposition si p2 ne rend pas compte de la situation réelle mais celle qui est visée 
par l’allocutaire.  
 
Du point de vue de l’allocutaire, il y a bien une hiérarchisation de l’un des termes de 
l’alternative ; ce que prend en charge l’énonciateur en employant le ligateur adversatif mais 
(si p1 est incompatible avec si p2) qui inaugure la proposition choisie par l’allocutaire depuis 
le début du dialogue. 
Cependant l’énonciateur ne recatégorise pas son allocutaire dans une position 
thématique préétablie par ce dernier via le PS vous. 
 
► Dans le premier système hypothétique, l’énonciateur ne fait qu’exprimer la relation entre 
la volonté de l’allocutaire et le degré d’effectuation de son action : si vous V, vous V. Le 
système hypothétique explicite la relation allocutaire → énoncé : vérité de l’assertion. 
► Dans le second système, l’énonciateur met en relation deux positions modales, la volonté 
de l’allocutaire et l’attitude de l’énonciateur face à cette volonté: si V, V. Le système 
hypothétique explicite la relation allocutaire → énonciateur. L’énonciateur se définit comme 
porteur d’une information en p. Il s’assigne une attitude neutre, en ce sens qu’il n’a pas d’avis 
sur le choix de son allocutaire.  
 
Ces deux relations sont signifiées par deux modalités :  
  - si vous voulez, assertion 
  - si voulez, injonction. 
 
Le non-emploi des personnels sujets signifie que l’énonciateur est dans l’attente d’une 
confirmation de la part de son allocutaire : c’est à ce dernier que revient la charge de faire 
aboutir la relation d’implication si voulez → injonction (« sachez » montre que le procès est 
soumis au consensus de l’autre). 
 

                                                 
174 Dans ce passage un peu obscur, les Gn « Chastel Enragé » et « Roche Enrragee » désignent le même lieu. 
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* Deux systèmes hypothétiques coordonnés par ou (117-117bis) constituent les deux pans 
d’une alternative.  
 
Le cadre est celui d’une joute possible contre les chevaliers que rencontrent Tristan et 
Lancelot. Cette joute est anaphoriquement représentée par le personnel complément la dans 
les protases. Lancelot s’adresse à son ami Tristan. 
 
Deux volontés y sont présentes sans assigner de priorité à l’une des demandes :  
- Celle de l’allocutaire est explicitement envisagée par l’énonciateur dans la protase ; elle est 
thématisée. 
- Celle de l’énonciateur, implicite, est représentée dans l’apodose ; elle appartient au rhème. 
A partir de chaque protase, l’énonciateur se recatégorise en tant qu’objet d’un discours 
assertif en employant le PS je antéposé au verbe.  
 

117. Si vous me la voullez laisser, je la prendray moult voluntiers, (117bis) ou si vous la voullez je ne 
vous en desdiray pas : tout gist en ce qu’il vous plaira. » Lors Tristan dit qu’il la voulloit faire. – T : 
122 (L à T) 

 
Avec ces deux protases, l’énonciateur détermine la position de son allocutaire en tant que 
coénonciateur libre de choisir s’il participera ou pas à une joute afin de définir ensuite sa 
propre position : de cette manière, il décrit deux situations coénonciatives consensuelles 
toutes deux possibles sans hiérarchisation. Ces deux situations sont représentées à 
égalité.  
Le coénonciateur choisit la deuxième proposition, et la suite des événements confirme la 
position de l’énonciateur. 
 
La vérité de si p n’est à priori ni exclue, ni affirmée (P. Le Goffic 1993), sauf 
contextuellement. Dans Tristan, on peut regrouper 4 types d’occurrence. 
 
►  La position modale de l’allocutaire est réelle et déjà assertée par ce dernier : le non-
emploi du PS vous devant le verbe vouloir signifie que la vérité de si p n’est pas assumée par 
un énonciateur. L’énonciateur reste en dehors et n’a pas d’avis : voici ce que représente la 
protase → si V, q. (cf. les modalisations du type comme dites) 
 
► La position modale de l’allocutaire est imaginaire et envisagée par l’énonciateur :  
- L’emploi du PS vous devant le verbe vouloir signifie, que du point de vue du locuteur, 
l’énonciation de la position modale de son allocutaire lui est autorisée (au vu de la réalité, 
d’un savoir, du discours antérieur du locuteur). Le locuteur s’assimile à un énonciateur 
faisant valoir son point de vue → si vous V, q. 
En disant si vous V, l’énonciateur prend donc en charge le degré d’existence de l’événement 
exposé, et, sur l’échelle des valeurs parcourues entre le oui et le non cet événement atteint le 
plus haut niveau.  
- En disant si V, l’énonciateur ne sélectionne aucune valeur entre la vérité et la non-vérité de 
la proposition. Le non-emploi de vous coïncide avec l’interprétation de la proposition en si 
(rappelée en introduction). 
- Dans une alternative, l’emploi de vous dans les deux protases marque l’absence de 
hiérarchisation de la part de l’énonciateur : les deux hypothèses sont également vraies selon 
son point de vue. 
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4. Facteur énonciatif et facteur morphosyntaxique en concurrence dans la première 
moitié du 16e siècle ? 
 
 
4.1. Prévalence du facteur énonciatif 
 
 
Dans les œuvres du début du 16e siècle, la présence d’un élément X frontal dans la protase 
prévaut sur le facteur énonciatif, comme le montrent les deux occurrences issues de AD. 
 
Les deux exemples suivants (118-119) sont composés de manière identique : une injonction 
est suivie d’un système hypothétique représentées par p1 + si p2, q. Ces deux situations sont 
opposées et se traduisent ainsi : p1 (= injonction)  et/ou p2 (= protase = non-p1), q. 

 
118. et pource je vous prie et supplie que vueillez estre plus considerant ; ou si ainsi ne le faictes, ce 
me sera evidente demonstrance d’une grande scelerité et maulvaistié. – AD : 69 (dame à l’amant)  
119. Ne usez de pitié en moy (…). Et si vous ne le faictes, la fureur et la rage qui me tient me pressera 
et pourforcera de me precipiter moy mesmes.  – AD : 18 (dame à son mari) 

 
Dans cette séquence, le locuteur met en scène deux situations énonciatives non effectives : 
l’injonction ne garantit pas l’effectuation du procès demandé ; la proposition si p est une 
construction imaginaire.  
- L’injonction du locuteur est introduite par un verbe modal de supplication « je vous prie et 
supplie que vueillez estre plus considerant » (118) ou par le mode impératif « ne usez de pitié 
en moy » (119). Le locuteur expose un point de vue épistémique : la volonté de l’énonciateur 
avec lequel il est assimilé. Les injonctions suspendent la représentation de l’allocutaire en 
tant que coénonciateur responsable des procès « vueillez estre » ou « ne usez de pitié ». 
L’allocutaire est encore placé entre deux possibles : estre ou ne pas estre plus considerant ; 
ne usez ou de ne pas usez de pitié. L’injonction sans PS oscille entre le oui ou le non. 
 
- La protase du système hypothétique comporte le verbe vicaire faire anaphorique de 
l’injonction de polarité négative. Le locuteur expose le point de vue de son allocutaire sur le 
mode épistémique via le verbe voulez ; mais c’est bien le locuteur qui fait un choix. 
L’allocutaire est invité à s’imaginer dans un des possibles : celui qui correspond à la situation 
réelle, celui qui la prolonge → si non, q. A partir de cette représentation de la situation réelle, 
l’énonciateur asserte sa conséquence introduite par les conjonctions ou, et.  
 
La relation exprimée par ou est exclusive et asymétrique entre les énoncés de AD : 69 (118), 
car le deuxième terme coordonné s’interprète comme une conséquence liée à la non 
réalisation du premier terme, la proposition modalisée de sens injonctif : 
p1 : estre plus considérant ou q : ce me sera evidente demonstrance d’une (…) maulvaiseté. 
 
La relation exprimée par et entre l’injonction et l’assertion est du même ordre : le deuxième 
terme coordonné s’interprète comme une conséquence due à la non réalisation de l’injonction 
au mode impératif. 
p1 : ne usez de pitié en moy et q : me pressera (…) moy mesmes 

 
Dans les deux occurrences, la proposition p1 est contraire à la réalité, et le locuteur demande 
à son allocutaire de ne pas prolonger l’existence de p1 en lui offrant la représentation de la 
conséquence de p1 dans l’assertion q. L’hypothèse si p2 correspond en fait à la situation 
réelle et actuelle, le présent est en ce sens un présent énonciatif ; en même temps si p2 est 
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orientée dans un futur proche qui est espéré contraire à la situation d’énonciation actuelle, le 
présent est en ce sens un présent étendu. Cette hypothèse est polyphonique à plus d’un titre : 
elle est de polarité négative et qu’elle met en concurrence deux situations, une réelle et une 
virtuelle, l’une rejetée et l’une espérée par l’énonciateur, l’une effectuée et l’une non 
effectuée par l’allocutaire.  
 
L’emploi du PS vous dans si p2 est doublement justifié en AD : 18 (119):  

- par le choix opéré par l’énonciateur entre deux possibles explicités 
- par la réalité du fait énoncé en P2 au moment de l’énonciation. 

 
La présence de ainsi entrave l’emploi du personnel sujet en AD : 69 (118). 
 
 
4.2. Position autoritaire du locuteur et revendication de la représentation en si p 
 
 
* Les deux raisons décrites ci-dessus contribuent à l’émergence de la servitude subjectale 
telle qu’elle apparaît dans l’Heptaméron (120). Le segment modal il me semble que  soumet 
le système hypothétique, énoncé dans le dictum, au point de vue égocentré de l’énonciateur. 
Il s’agit de surcroît de dame Oisille, qui fait figure d’autorité morale et sociale au sein de ces 
nobles ayant échappé au déluge et ayant trouvé refuge à Notre-Dame de Serrance. 
 

120. Il me semble que si tous les matins vous voulez donner une heure à la lecture et puis durant la 
messe faire voz devotes oraisons, vous trouverez en ce desert la beaulté – Hepta : 707-708 

 
La position du locuteur rend possible la prise en charge du choix explicité dans la protase : 
l’emploi du PS marque la recatégorisation de l’allocutaire dans une situation coénonciative 
convergente, même si celle-ci ne correspond pas à la réalité des faits quand Oisille prend la 
parole. 
 
* Il en est de même dans l’occurrence 121 dont le locuteur est un moine. Celui-ci oppose 
dans ses énoncés deux points de vue. Il prend en charge celui de son allocutaire – une femme 
adultère - via le verbe impersonnel difficile vous semble, dans une assertion p1. Puis il énonce 
le sien dans le système hypothétique si p2, q.  
Les opinions antithétiques portent sur les sentiments illégitimes de la femme : la femme 
pense qu’il n’y a pas de salut, le moine pense que le salut se trouve en Dieu ; ce qui se traduit 
ainsi : 
p1 : [trouver allegeance à la douleur + sembler + difficile] vs. q : [croire+ Dieu vous donner 
aide et confort]. 
 

121. (…) vous souffrez des passions si vehementes que difficile chose vous semble de trouver quelques 
petite allegeance à vostre griefve douleur ; mais si vous voulez vous retourner à Dieu, en luy faisant 
devotes supplications, vous debvez avoir ferme credence (…) qu’il vous donnera ayde et confort.– 
AD : 41 

 
Le locuteur fait valoir son point de vue derrière l’adversatif mais et s’autorise à recatégoriser 
son allocutaire dans la proposition thématique si p2 qui ne correspond pas à la réalité des faits 
mais à celle du moine.  
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4.3. Hiérarchisation des points de vue et absence de recatégorisation 
 
 
La conjonction mais introduit une articulation asymétrique entre les énoncés et contribue à 
les hiérarchiser. L’emploi du PS vous dans la protase poursuit cette hiérarchisation. 
Est-ce à dire que les constructions si p, q coordonnées par mais à un énoncé précédent 
débouchent systématiquement sur l’emploi du PS ? Dans le cas contraire, au début du 16e 
siècle, le non-emploi est-il dû exclusivement à l’antéposition d’un élément X ? 
 
L’exemple suivant montre que le facteur morphosyntaxique peut se conjuguer à un facteur 
énonciatif. Un énoncé assertif est suivi d’un système hypothétique selon le schéma : p1 + 
mais si p2, q. 
 

122. Madame, de vous tuer je n’ay nul voulloir (…). Mais de tresbon cueur, si à moy voullez 
consentie, je vous prendré et prens de présent pour ma femme et espouse – VFC : 80 

 
Les énoncés représentent deux points de vue :  

-  en p1, la volonté du locuteur : [ne pas vouloir vous tuer]  
- en p2, la volonté de son allocutaire : [consentir au mariage] à partir de laquelle le 
locuteur détermine son attitude (q). 

 
Au cas où l’hypothèse exprimée en p2 soit refusée par l’allocutaire, non-p2 n’entraîne pas la 
réfutation de l’assertion p1. 
 
On schématisera les deux spéculations ainsi : 

- p1 + mais si p2, q en accord avec p1. 
- p1 + mais si non-p2, non-q en accord avec p1. 

 
Il apparaît dans cette occurrence, par conséquent que :  
► le locuteur ne place pas son allocutaire devant une alternative du type : « si vous consentez 
à vous mariez avec moi, je ne vous tue pas et vous prends pour femme » vs. « si vous n’y 
consentez pas, je vous tue et ne vous prends pas pour femme ». 
► le locuteur invite son allocutaire à s’installer mentalement dans une situation où il possède 
son libre-arbitre. 
C’est en cela, que malgré la hiérarchisation des énoncés, la proposition si p2 ne recatégorise 
pas l’allocutaire en tant que coénonciateur sujet du procès envisagé. 
 
La position frontale de la proposition si p est bien occupée par un Gp conditionnant le non-
emploi du PS au début du 16e siècle, mais les deux co-facteurs décrits ci-dessus poursuivent 
leur influence dans les textes postérieurs à 1550 alors que le facteur syntaxique n’est plus à 
l’oeuvre. 
 
 
II. Les déictiques dans trois recueils de nouvelles de 1559 à 1585 
 
 
Celles-ci présentent des taux d’emploi de vous très variables et en chute libre à la fin du 
siècle :  

HT (1559) : 75% d’emploi 
Esté (1583) : 65% d’emploi 
NHTC (1585) : 38,75% d’emploi. 



 499

 
Les constructions si p, q les plus fréquentes qui ont pu être regroupées dans ce corpus 
sont celles qui énoncent l’existence d’une alternative, celles qui font référence à l’opinion du 
locuteur ou à celle de l’allocutaire, celles qui mettent en scène la volonté de l’allocutaire ou 
les sentiments du locuteur, enfin celles qui s’insèrent dans une démarche explicative ou qui 
expriment un constat.  
 
 
1. Alternative si oui ou non p 
 
 
1.1. se demander, dire (…) si oui ou non p 
 
 
Pour commencer, on abordera une construction où la proposition si p est postposée à q et 
n’est donc pas dans une relation d’implication, puisque si est marqueur d’une interrogation 
indirecte. Ainsi P. Le Goffic (1993 : 42-49, 406-410) distingue si percontatif (1) et si 
intégratif (2) ou hypothétique et précise qu’en tant que marqueur d’un questionnement, si 
percontatif « implique une question ouverte balayant toutes les valeurs du possible sans 
sélection175 » de la part du locuteur. « Les valeurs parcourues sont le oui et le non » :  
 

(1) Je me demande si Jean viendra. 

(2) Si tu viens, je serai heureux. 

 
Si (1) introduit une question équivalente en discours direct à : « Je me demande : ‘ Est-ce que 
Jean viendra ?’ ». Cette interrogation totale ouvre deux possibilités, positive ou négative, 
dans la réponse de l’allocutaire. Il en est de même en NHTC : 59 (123) : 
 

123. Je ne vous diray point si en avez juste occasion, ouy ou non, comme ne le méritant – NHTC : 59 
 

Dans cet énoncé, la proposition régissante, de polarité négative, comporte un verbe de 
déclaration conjugué au futur  « ne diray point »; le locuteur, un gentilhomme, met en scène 
un énonciateur (auquel il s’assimile) dans une situation de refus, refus de prendre position 
dans la problématique levée par son allocutaire, une dame qui ne croit pas à l’authenticité de 
ses sentiments amoureux, refus donc de dire si oui ou non elle a raison de douter de son 
mérite personnel (« si ne suis-je si audacieuse d’avoir ceste opinion de moy » dit-elle 
auparavant) ; il choisit de la demander en mariage. A cette demande, elle répond 
affirmativement et en réaffirmant son manque de mérite : « Monsieur, je vous rends graces 
infinies de l’honneste offre qu’il vous a pleu me faire sans aucun merite ». L’alternative 
explicitement exprimée par ouy ou non est laissée en suspens par le locuteur, qui, par le biais 
du non-emploi du PS, représente un coénonciateur seul face à cette mise en débat.  

 
 
1.2. Injonction + si oui ou non p 
 
De même, lorsque la proposition régissante est de modalité injonctive exprimée par les 
impératifs « regardez, délibérez » (124-125), le locuteur invite son allocutaire  à envisager les 
deux pôles de l’alternative : 

                                                 
175 Nous soulignons. 
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124. et par ce, regardez si voulez entretenir ceste condition – NHTC : 95 
125. Et par ce, délibérez maintenant si avez envie secouer le joug de ceste servitude – NHTC : 173 

 
La proposition si p est corrélative d’une interrogation directe :  
 

Regardez si voulez entretenir ceste condition = Voulez-vous entretenir ceste condition ? 
 
La position de l’allocutaire face à l’alternative reste non-définie par le locuteur. La modalité 
interrogative correspond à un énoncé non-thétique dans lequel le procès verbal est mis en 
débat par le locuteur sans que celui-ci oriente la réponse de son allocutaire. Le choix de 
l’allocutaire est laissé en suspens, c’est ce que signifie l’absence de PS. Marquer que 
l’allocutaire est laissé libre de faire son choix entre le oui et le non,  fait que celui-ci n’est pas 
recatégorisé en tant qu’objet du discours dans la proposition si p.   
 
On constate que le système hypothétique partage avec la modalité interrogative et 
l’alternative ces valeurs. P. Le Goffic (ibidem) rappelle que si intégratif (hypothétique) 
« oscille entre la vérité et la non-vérité de la proposition, sans trancher176 (sans effets 
contextuels) ». « La vérité de si p n’est a priori ni exclue, ni affirmée ». C’est bien le cas ici, 
et le non-emploi du déictique référant à l’allocutaire peut traduire, au 16e siècle, cette 
oscillation. 
 
On relève ce type de construction chez Rabelais en 1542, composée d’un verbe régisseur à 
l’impératif et appartenant au champ sémantique de la connaissance : « advisez » (126) et 
« reste (à) sçavoir ». La proposition en si comporte un élément frontal qui conditionne le 
non-emploi du PS dans cette œuvre. L’interprétation de la proposition si p ne constitue qu’un 
co-facteur, mais elle souligne l’importance de la représentation de la situation énonciative. 
Car dans les deux occurrences du Tiers Livre  (126-127), le locuteur met en scène d’une part 
un énonciateur implicite, qui n’est pas instancié dans la proposition régissante et la 
proposition régie, d’autre part un allocutaire qui n’a pas pris de décision.  
En TL : 260 (126), le mode impératif « avisez » oriente le procès vers le futur et dit que la 
décision explicitée si p [vouloir prendre conseil de fol] appartient à l’allocutaire.  
En TL : 141 (127), le segment introducteur impersonnel [il]  reste (à) sçavoir et l’adverbe 
encores marquent que le procès « voulez prendre tel advis de » est nécessaire, non-effectif. 
 

126. Pourtant advisez si conseil voulez de fol prendre – TL : 260 
127. Reste encores sçavoir si tel advis voulez ou d’homme ou de femme prendre. – TL : 141 

 
Dans tous les cas, le locuteur représente :  
- un allocutaire placé à égale distance entre le oui et le non, 
- un énonciateur n’ayant pas d’opinion sur l’une ou l’autre option. 

 
Les positions modales représentées en tant que non-définies expliquent bien le non-emploi du 
PS, et corollairement les deux termes de l’alternative si oui, si non sont affectés du même 
degré de réalité et de non réalité.  
 
En quelque sorte, le locuteur énonce le questionnement que la situation réelle peut provoquer 
chez son allocutaire, à la place de celui-ci, non pas la position de l’allocutaire face à cette 
alternative. 

                                                 
176 Nous soulignons. 
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1.3. De l’alternative à une vision sélectionnée : voir si oui ou non p + si oui, q 
 
 
L’exemple suivant (128) met en relation deux systèmes en si, l’un percontatif, le second 
intégratif. On remarquera le changement de point de vue du locuteur, signifié par la 
présence/absence du  PS:  
 

128. Mais vous m’osterez ceste peine, effectuant ce que volontairement m’avez promis, et voirray 
<verrai> si estes aussi sage et vertueuse (si p1) que je vous ay tousjours réputée, commandant sur 
vous-mesmes et vainquant voz affections, car si vous estes telle (si p2), il vous souviendra que m’avez 
juré m’estre secrette – NHTC : 170 

 
Dans ce récit, un capitaine d’origine modeste imite les moeurs aristocratiques et emprunte au 
modèle néoplatonicien sa rhétorique amoureuse, mais il utilise des philtres d’amour au 
détriment de la dame aimée (ce qui signale sa roture). Aussi s’adresse-t-il à la dame en 
déterminant son propre statut et celui de son allocutaire, ses discours traduisent sa position 
d’homme soumis à l’autorité de sa suzeraine. Dans si p1 qui comporte le verbe être le 
locuteur met en débat l’essence de son allocutaire autour de deux traits sémantiques [sagesse], 
[vertu] qui peuvent ou ne peuvent pas caractériser la dame ; si p1 se glose ainsi : «  si oui ou 
non vous estes sage et vertueuse ». Le présent de l’indicatif offre une perspective ouverte (G. 
Guillaume : 1929, rééd. 1984) apte à traduire le libre choix à venir. En fait, la proposition si p 
met en scène implicitement deux figures de l’allocutaire, un coénonciateur1 sage et vertueux, 
un coénonciateur2 non-sage et non-vertueux. Cette coexistence est signifiée par le non-
emploi du PS. Le locuteur met en balance dans une proposition comparative introduite par le 
morphème discontinu « aussi...que », cette mise en débat et la représentation (passée et 
effective) de l’allocutaire (dame vue comme sage et vertueuse par lui). Puis le locuteur 
sélectionne en si p2 le pôle positif de cette alternative ; il s’assimile à un énonciateur qui 
choisit le coénonciateur1 par ces deux traits sémantiques [+sagesse] et [+vertu], 
coénonciateur auquel est assimilé l’allocutaire. Par le pronom telle, le locuteur opère une 
anaphore partielle dont la source adjectivale « sage et vertueuse » si p1 est thématisée en si 
p2, et est prise en charge dans le temps actuel du locuteur. Au fur et à mesure de son 
argumentation, il confère à la sagesse et à la vertu un degré d’existence croissant et demande 
à son allocutaire d’y croire (et de s’y conformer) ; aussi assume-t-il l’assimilation de celui-ci 
avec ce coénonciateur1. La prise en charge de la coïncidence entre ces différents masques de 
l’allocutaire est alors marquée par l’emploi du PS. 

 

A partir de ces premiers exemples, il apparaît que l’emploi du personnel  vous dépend de la 
représentation de la personne de l’allocutaire faite par le locuteur, et notamment en tant 
qu’instance qui préside au choix entre deux hypothèses.  

Dans la proposition  si p, un locuteur envisage deux situations où en tant qu’énonciateur il est 
en relation avec le coénonciateur1 de si p, ou avec le coénonciateur2 de si non p. Le locuteur 
peut déterminer son allocutaire de 2 manières : 

- Allocutaire = ou coénonciateur1 ou coénonciateur2 (ou inclusif) : si V 
- Allocutaire = coénonciateur1 ou coénonciateur2 (ou exclusif) : si vous V 

 
Si V manifeste que le choix entre si p ou si non p réalisable par l’allocutaire est laissé en 
suspens par le locuteur ; si vous V montre que le choix de l’allocutaire est envisagé par le 
locuteur à travers la mise en scène d’un coénonciateur. 
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1.4. Une option prédéterminée savoir si PSV  en attente de confirmation 
 
 
Les occurrences suivantes se différencient des précédentes par une préfiguration de la 
position de l’allocutaire.  
 
L’ Heptaméron de M. de Navarre (1550) a généralisé l’emploi des personnels sujets dans les 
propositions en si. Celles qui sont introduites par les verbes de connaissance en font partie, 
comme l’atteste l’occurrence 129, dans laquelle le verbe régisseur est veoir (qui s’interprète 
par savoir). 
 

129. Ma dame, j'ay toute ma vie desiré d'aymer une femme de bien ; et pour ce que j'en ay trouvé si 
peu, j'ay bien voulu vous experimenter, pour veoir si vous estiez, par vostre vertu, digne d'estre 
autant estimée que aymée. – Hepta : 773 

 
Dans les Histoires tragiques de Poissenot (1559), deux propositions (130-131) régies par le 
verbe savoir emploient le PS vous.  

 
130. Seigneur Didaco, je ne sçay si vous pretendez point par voz propos de faire espreuve de ma 
constance ou trop grand ayse – HT : 146 (Violente au seigneur Didaco) 
131. il m’a semblé bon sçavoir de vous si vous voudriez qu’un tiers y fust appellé, lequel est tant à 
mon commandement que je luy puis commander comme à moy mesme. – HT : 178 (Emilie à duchesse) 

 
Dans ces trois occurrences (129-131), chaque locuteur présente les énoncés introduits par si 
comme ayant fait l’objet d’un choix de la part de l’énonciateur. On schématisera celles-ci 
par : V si oui V. L’option si non est représentée comme à priori rejetée par l’énonciateur, et 
donc affectée d’un degré de réalité nul. Le locuteur représente l’énonciateur dans l’attente 
d’une confirmation. 
 
Le locuteur a le choix entre plusieurs modes de représentation : 

- son allocutaire est en position d’équilibriste : il balance entre si oui et si non => si V 
- son allocutaire a balancé à priori vers l’une des options => si vous V 

 
La proposition frontale si p thématise une partie du rhème énoncé précédemment par le 
locuteur : cette fonction anaphorique se retrouve dans le paragraphe suivant, mais elle sert à 
citer l’allocutaire. 
 
 
2. Protase si p anaphorique et modalisation en discours second177 
 
 
Nous étudions dans ce paragraphe les propositions hypothétiques frontales qui reprennent une 
partie du discours de l’allocutaire tenu précédemment. La proposition en si est anaphorique 
d’un élément rhématique énoncé par l’allocutaire. Par conséquent la position modale de 
l’allocutaire représentée dans l’hypothèse frontale déjà assertée est réelle. 
 
On rapprochera ce type de proposition de ce que J. Authiez-Revuz (1997 : 33-51) a identifié 
comme « une modalisation en discours second ». Ce terme désigne les faits de langue qui 

                                                 
177 Authier-Revuz J. (1997), Modalisation autonymique et discours autre : quelques remarques, in Modèles 
Linguistiques, Vol.35, XVIII, fasc.1, p.33-51 (cet article, parmi d’autres, présente les recherches de J. Authier-
Revuz sur la représentation du « discours autre »). 
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renvoient au discours de quelqu’un d’autre, c’est en cela qu’ils sont seconds. L’exemple type 
est : 
 
 Jean a fait une longue promenade, selon Marie. 
 
Le locuteur énonce une assertion puis ajoute la source de cette énonciation, Marie. Il précise 
l’origine du point de vue, il ajoute une modalisation. Cela entraîne une prise de distance du 
locuteur sur la responsabilité de l’énoncé.  
Avec la protase si p qui reprend le discours de l’allocutaire, le locuteur parle d’après le 
contenu d’un autre dire ou avec les mots de cet autre discours. 
 
 si Jean a fait une promenade, comme le dit Marie, q 
 
L’énonciation de q assumée par le locuteur est soumise au contenu du discours de Marie, 
rapporté dans la protase.  
 
L’étude des œuvres éditées au début du 16e siècle montre que la proposition si p ne comporte 
pas de personnel sujet vous pour marquer que la vérité de si p n’est pas assumée par 
l’énonciateur. L’énonciateur reste en dehors de cette construction mentale et n’a pas d’avis ; 
il apparaît comme celui qui est apte à articuler logiquement l’implication du choix opéré 
préalablement par l’allocutaire.  
 
Le locuteur, à cette étape de l’évolution de la langue française, a la possibilité de discriminer 
par l’emploi/le non-emploi de vous deux situations : 

- le locuteur mentionne le discours de l’allocutaire  dans si p : le choix d’une situation 
possible est étranger à l’énonciateur → si V, q. 

- le locuteur mentionne son discours dans si p : le choix d’une situation possible revient 
à l’énonciateur → si vous V, q. 

 
Ainsi se profilent deux représentations de l’instance énonciative178 :  

- externe et objectivement chargée de l’articulation logique des énoncés,  
- interne et subjectivement impliquée dans l’articulation argumentative des énoncés. 

 
Mais cette répartition du personnel sujet vous est une tendance battue en brèche par la 
généralisation du personnel sujet pour instancier celui qui est responsable du discours 
cité.  
 
Cette concurrence est bien nette dans NHTC où plusieurs occurrences montrent que ce qui 
prévaut est l’idée d’une sélection dans l’univers des possibles, opérée par l’allocutaire. En 
NHTC : 278, 275, 130 (132-134) dans des énoncés hypothétiques qui reprennent le discours 
d’autrui, la mise en situation du choix préétabli par le coénonciateur est marquée par l’emploi 
de vous.  
 
 
 
 

                                                 
178  Cette représentation duelle s’apparente à celle qui peut s’observer dans l’articulation des énoncés 
hétérogènes (DD + Narration) : l’énonciateur fictionnel est le simple rapporteur des événements selon leur axe 
chronologique ; l’énonciateur fictionnel intervient dans la narration des événements (deux postures narratives 
qui peuvent se traduire par l’opposition non-emploi/emploi du PS). 
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2.1. Protase comme reprise lexicale 
 
 

Le changement de personnel vous est imposé par l’effet citationnel. 
 
132. [un mari] je suis d’avis que nous l’envoyons querir afin de luy deraciner ceste opinion de la 
teste  (…). 
[sa femme] Bien vous supplieray-je que si vous l’envoyez querir, il vous plaise pour l’amour de moy 
ne la redarguer <de ne pas la blâmer> si aigrement qu’elle aye occasion de mescontentement – NHTC : 
278 

 
Les personnels je et vous désignent une épouse et un époux, deux Genevois protestants ; 
l’objet (l’, la, elle) de ce discours est leur fille envoyée en France pour son éducation, mais 
tombée « en fange et ordure » à cause de la religion catholique. Le père propose au cours 
d’un dialogue rapporté directement de la faire revenir : «  je suis d’avis que nous l’envoyons 
querir afin de luy deraciner ceste opinion de la teste » dit-il à sa femme (NHTC : 277). Cette 
opinion est reprise par l’épouse dans la proposition « si vous l’envoyez querir » ; comme elle 
cite les paroles de son interlocuteur, la locutrice s’autorise à prendre en charge l’assimilation 
de l’allocutaire à son coénonciateur imaginé dans la protase. La position du coénonciateur est 
déterminée par l’allocutaire ; elle suppose un consensus sur ce sujet. La locutrice opère alors 
la jonction entre les différentes représentations du père, tour à tour locuteur, allocutaire et 
coénonciateur, par l’emploi de vous.  
 
 
2.2. Protase anaphorique d’un segment textuel du discours d’autrui 
 
 
Cet énoncé NHTC : 278 (132) se réalise au présent et suppose une visée possible dans le 
futur proche ; le locuteur dans NHTC : 130 (134) utilise le système temporel si présent, 
présent. Les degrés de réalité de la protase et de réalisation de l’apodose sont si élevés que 
l’apodose s’apparente à un procès performatif : en parlant, la femme « donne son cœur ». 
 

134, car si vous m’aymez d’amour reciproque, je vous donne mon cœur. – NHTC : 130 
 
Dans cette occurrence, la proposition ouverte par si est une anaphore résumante du discours 
amoureux de Tyron, l’homme qui vient de lui déclarer sa flamme  en ces mots : «  vous devez 
sçavoir que vous n’estes pas seulement dame de ma personne, mais de mon cœur et de ma 
volonté ». Elle mentionne la parole de son allocutaire pour l’insérer dans son explication 
après le ligateur frontal car ; en exprimant ce point de vue, elle pose un cadre où elle admet 
celui-ci pour mieux définir sa position personnelle dans l’apodose. De cette manière, elle veut 
fonder une situation où énonciateur et coénonciateur convergent vers une même 
représentation du réel. Par son discours, la femme se met d’accord avec l’allocutaire sur le 
sens donné aux mots, « être dame de mon cœur, de ma personne et de ma volonté » qu’elle 
traduit par « aimer ».  
 
Cette coïncidence énonciative, marquée notamment par le passage d’une situation colocutive 
vers une situation coénonciative via le PS vous, correspond parallèlement à la recherche 
d’une transparence du dire. 
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2.3. Protase : anaphore conceptuelle 
 
 
L’énoncé suivant NHTC : 275 (133) qui, par l’imparfait, fait référence à une situation passée, 
s’y apparente. Le locuteur reformule, oralement, ce qu’a écrit son allocutaire par le groupe 
nominal « quelque corruption ». 
 

133. car si vous cognoissiez quelque corruption en ceste Eglise, que ne permettiez-vous que je  fusse eslevée à 
Genefve ou ailleurs pour estre instruicte à vostre mode et façon – NHTC : 275 

  
Dans ce discours, le locuteur est la jeune fille de ce couple protestant de NHTC : 278 (132) 
qui réagit aux lettres paternelles dans lesquelles « il luy escrit fort rigoureusement, et la 
menaçoit de la rendre la plus infortunée de sa race si elle continuoit ce qu’elle avait 
commencé. », c’est-à-dire à fréquenter les lieux de culte catholiques, voire s’être convertie 
(NHTC : 274). La locutrice parle d’après les contenus des lettres, d’après le discours paternel 
précédemment tenu par écrit. Elle s’autorise à faire coïncider la position de son allocutaire et 
celle de son coénonciateur selon l’image que son allocutaire avait donnée de lui-même dans 
son écrit. C’est ce que signifie l’emploi de vous. Cette coïncidence signifie aussi qu’ils sont 
d’accord sur la signification des reproches paternels, qu’elle a compris le sens de la lettre 
reçue.  
Elle feint ainsi un consensus sur le degré d’existence – et sur le sens - de si p, à partir duquel 
elle pose une question embarrassante dans l’apodose. Dans la mesure où c’est son allocutaire 
qui est responsable de cet énoncé qu’elle reprend ici, le locuteur peut employer vous en tant 
que sujet grammatical ayant déjà effectué le choix d’accomplir le procès verbal. La 
recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur est réglée.  
 
 
2.4. Protase et rappel du point de vue d’autrui 
 
 
Outre la protase citationnelle, un élément textuel précise qu’elle est l’expression d’une 
position énonciative antécédente étrangère, celle de l’allocutaire. 
 
L’allocutaire peut être explicitement défini comme l’auteur des paroles rapportées, comme en 
Esté : 159 (135), par le biais d’une proposition subordonnée, ici « comme tant de fois m’avez 
declaré ». Dans celle-ci, on remarque que le sujet n’est pas instancié par le personnel sujet 
vous devant le verbe de parole au passé composé « avez declaré ». Avec la proposition en si, 
le locuteur reprend la représentation de la réalité selon le point de vue de son allocutaire pour 
la soumettre, dans la situation coénonciative présente, au questionnement explicité en Q : 
« pourquoi (…) peines ? ». 
 

135. Je me plain de vous à vous mesme, Roy Antiochus: si vous m'aimez, comme tant de fois m'avez 
declaré, pourquoy me faictes vous endurer tant de peines? – Esté : 159  

 
On constate, dans ces exemples, que la vision de l’allocutaire mentionnée dans si p n’est pas 
nécessairement ou explicitement opposée à la vision de l’énonciateur. La vérité de la 
proposition si p peut sembler mise en doute, du moins la position de l’allocutaire peut être 
sujette à caution (133) ; mais aucune autre ne lui est préférée : l’occurrence suivante invite au 
contraire l’allocutaire à imaginer une situation différente de celle posée comme réelle. 
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La reprise du discours de l’allocutaire dans la protase est une concession179 faite par le 
locuteur au mode de penser de l’autre pour représenter un énonciateur qui s’appuie sur cette 
position coénonciative : 

a) pour définir ensuite sa propre position dans le rhème sous forme d’une assertion 
(selon le type « je vous donne mon cœur ») ou  

b) pour remettre en cause la position de son interlocuteur via la modalité interrogative 
(selon le type « pourquoi me faites vous endurer tant de peines »). 

 
 
2.5. Point de vue d’autrui envisagé  
 
 
Le locuteur je se met à la place de vous : le discours de l’autre est représenté, imaginé par le 
locuteur (136). 
 
Cette structure si p, q interrogation n’est pas seulement l’occasion de citer autrui. Elle permet 
aussi au locuteur de reprendre une opinion qu’il a lui-même exprimée antérieurement dans 
son discours pour la contredire après le ligateur adversatif mais : p1 mais p2 [= si p, q] où p2 
est un contre-argument à l’énonciation de p1. 
Juliette, le locuteur, vient d’apprendre que Roméo a tué Thibauld, issu comme elle de la 
famille des Capellets. Or elle a offert son amour à Roméo peu de temps auparavant. Elle tente 
de comprendre les événements et de donner un sens aux actes de Roméo. Peu avant cette 
occurrence, elle a exprimé l’idée qu’il a cherché à ruiner sa réputation. Dans son monologue, 
Juliette a représenté le point de vue de son allocutaire absent et  a asserté à la place de Roméo 
le discours qu’il aurait pu tenir pour justifier son action. La protase imagine un énoncé 
étranger possible, le locuteur féminin se met à la place de son allocutaire et adopte (ou croit 
adopter) momentanément son point de vue. 
 

136. Mais si vous estiez affamé du sang des Capellets, pourquoy avez-vous espargné le mien (...) ? – 
HT : 86  

 
Cette opinion reprise et mise sous hypothèse a été assertée et énoncée comme vraie par le 
locuteur : la recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur responsable du procès émis est 
déjà réglée dans le discours. C’est pourquoi tout comme dans les énoncés précédemment 
étudiés ici, le personnel sujet vous est employé. Puis cette recatégorisation est 
momentanément remise en cause dans l’apodose interrogative.  
 
 
Dans les paragraphes précédents, le locuteur fictif prédétermine une situation de 
coénonciation où l’énonciateur adopte le point de vue de son allocutaire : la convergence 
énonciative (momentanément) imaginée (mais pas nécessairement définitivement 
adoptée) est marquée par vous dans la protase. 
 
 
3. Opinion de l’allocutaire en débat 
 
Le locuteur représente un énonciateur (auquel il s’assimile) en désaccord avec l’opinion de 
son allocutaire. 
                                                 
179 La valeur concessive ou restrictive de la proposition si p sera également étudiée ci-dessous (§ 3.5.) 
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3.1.  Sélection de la position modale de l’allocutaire : emploi de vous 
 
 
L’attitude épistémique de l’allocutaire, posée comme connue du locuteur, fait l’objet d’un 
débat (137) : la position de l’allocutaire est alors insérée dans deux univers ; dans l’un de ces 
univers, la position modale de l’allocutaire est représentée telle qu’elle est dans la réalité ; 
dans le second, la position modale de l’allocutaire est représentée telle que la conçoit 
l’énonciateur, telle qu’il l’espère en tout cas. C’est ce qu’exprime la femme vertueuse du 
capitaine Alin à un prétendant. 
Les deux systèmes hypothétiques sont modalisés par un segment introducteur au mode 
impératif « soyez asseuré ». Le point de vue anticipé de l’allocutaire sert de cadre à une 
prédication binaire et antithétique, dans laquelle l’énonciateur fait valoir son point de vue. 
  

137. Soyez asseuré que (…). Que si vous changez d’opinion, il n’y eut jamais homme tant aimé (…). 
Mais au contraire si persistez en votre fol et indiscret amour, je vous dechasseray loin de moy – 
NHTC : 168 

 
Le locuteur représente ici un énonciateur qui, en premier lieu, envisage une position 
épistémique de son allocutaire en conformité avec la sienne, pour mieux rejeter ensuite la 
position épistémique effective de l’allocutaire via une articulation adversative 
(l’interprétation adversative du ligateur mais est sur-signifiée par l’adverbe au contraire). 
Cette position n’est pas prise en charge par l’énonciateur, l’allocutaire est laissé seul face à 
celle-ci. La coordination des deux systèmes hypothétiques si vous V, q1 mais si V, q2  et la 
distribution du déictique vous opposent deux postures énonciatives.  
 
L’emploi du PS marque, en NHTC : 168 (137), une sélection dans l’univers des possibles, 
non pas de la part de l’allocutaire comme en NHTC : 278, 275 (132-133) ; Esté : 159 (135),  
mais de la part de l’énonciateur. Dans les deux cas, la structure est :  si PS V, q. 
 
 
3.2. Position modale en suspens : non-emploi de vous. 
 
 
Avec l’injonction « soyez asseuré »  (137), le locuteur représente un coénonciateur invité à 
croire à la vérité de ses descriptions hypothétiques.  
Avec le segment modal introducteur « vous asseurant » (138), le locuteur asserte que 
l’énonciateur (lui-même) croit à la vérité de sa propre description. La protase pose un point 
de vue égocentré  - une position épistémique forte -, mais celui de l’allocutaire n’est pas 
sélectionné. 
 
C’est un locuteur gentilhomme qui rejette l’amour de la sultane et qui suggère à celle-ci 
d’adopter l’attitude d’une femme fidèle, en accord avec la morale de son pays :  
 

138. Et pour vous en destourner <vostre perte>, ayez en memoire les commandements de voz Dieux, qui 
commandent punir rigoureusement l’adultere (…), vous asseurant que si changez d’opinion, m’obligerez de 
meilleur cœur à vous servir. – NHTC : 82 

 
Mais l’allocutaire semble laissé seul face à ses choix : ce que marque le non-emploi de vous. 
Le discours tenu précédemment par l’impératrice a démontré que dans le moment présent de 
l’énonciation, sa position est aux antipodes des commandements divins mentionnés par le 
locuteur masculin.  
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Cette tension entre deux tendances pour marquer la reprise d’un discours (d’un point de vue) 
étranger– l’emploi de vous signifiant que la représentation du coénonciateur coïncide avec 
celle qu’a donnée de lui l’allocutaire vs. le non-emploi de vous signifiant l’absence de prise 
en charge de l’énoncé par l’énonciateur – est visible également dans plusieurs types de 
propositions, outre les propositions si p, des gloses énonciatives suivant les modèles  tel que 
vous dites, comme vous dites (dont l’étude poursuivra les présents travaux). 
 
La volonté de l’allocutaire a déjà eu l’occasion de s’exprimer dans la modalisation en 
discours second, mais pas dans les énoncés suivants. 
 
 
4. Point de vue modal préfixé au système hypothétique : Modus  + Dictum [= si p, q] 

 
Le point de vue du locuteur ou de l’allocutaire peut être explicitement asserté par un segment 
modal initial relevant du champ épistémique du savoir, selon deux modèles (transcrits en 
français moderne) : je crois que q, soyez sûr que q. Dans ces segments, le locuteur prend en 
charge la représentation d’une situation coénonciative en instanciant l’énonciateur via le PS 
je ou le locuteur indique à son allocutaire une position modale à prendre via l’impératif. 
 
 
4.1. Point de vue égocentré en préambule du type je suis sûr  que si p, q 
 
 
- On comparera les occurrences 139 et 140 du recueil NHTC.  
 

139. Mon Seigneur, si vous sçaviez le grand plaisir que j’ay receu de voz paroles, vous congnoistriez le 
bien que je vous veux, - NHTC : 118 
140 .Je m’asseure, seigneur Coutin, que si aviez congnoissance de la damoiselle de qui ceste vision 
m’est survenue, vous jugeriez que  – NHTC : 239 

 
L’analyse du cotexte immédiat conduit à distinguer deux structures syntaxiques différentes en 
surface : si p, q (139) et modus +[ dictum = si p, q] (140).  
 
* La première peut être interprétée (dans une transcription en français moderne) comme une 
énonciation indirecte, dans laquelle toute assertion est modalisable de la manière suivante :  
 

je dis, Mon Seigneur, que si vous saviez le grand plaisir que j’ai reçu de vos paroles, 
vous connaîtriez le bien que je vous veux. 

 
Le modus énonciatif je dis que structure implicitement si p, q , d’où : je dis que si p, q (en 
profondeur) = si p, q (en surface). Cette interprétation montre que le locuteur (139) de si p, 
q  déclare que q est vrai dans le monde fictif où p est vrai.  
 
* Dans la seconde, le locuteur prend explicitement en charge l’expression du système 
hypothétique par la proposition modale «  je m’asseure que » régissant si p, q. Le trait 
sémantique [+croyance] spécifie le verbe s’asseurer/s’assurer, par conséquent le modus  je 
m’asseure que (140) ajoute cette valeur à la simple assertion exprimée par le modus 
énonciatif je dis que : le locuteur croit en plus à la vérité de cette description. 
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Donc avec le verbe modal introducteur ayant trait au savoir, le locuteur dit q dans un monde 
où p est vrai, et en plus il précise qu’il croit à la vérité de cette description et de cette 
implication180.  
 
L’introduction de ce type de système hypothétique par un segment modal épistémique va de 
paire avec le non-emploi du PS vous dans la protase de NHTC lorsque le procès de celle-ci 
concerne le savoir et l’opinion de l’allocutaire. 
 
- Comparons l’énoncé 138 avec 139-141 et issus de NHTC et suivant le modèle  modus + si 
V épistémique, q 
 
 138. vous asseurant que si changez d’opinion, m’obligerez – NHTC : 82 

141. Je m’asseure, madamoiselle, que si estiez acertenée <informée> de quelle sorte les assauts 
d’amour debilitent la vigueur du corps et de l’entendement, vous prendriez esgard à mon amitié – 
NHTC : 176 

 
Les énoncés (138, 140) sont tenus par des gentilshommes vertueux s’adressant à un alter 
ego ; le dernier (141) sert d’argument fallacieux à un capitaine roturier qui détourne le 
discours amoureux pour tromper l’honnêteté d’une dame de la noblesse. Le cadre social et les 
valeurs convoquées ne sont pas en cause. 
 
L’emploi (139) ou le non-emploi (138, 140-141) de vous n’est pas a priori préférentiel devant 
un verbe modal appartenant au champ du jugement : ce n’est pas le sémantisme du verbe de 
la protase qui influence la syntaxe du PS déictique de l’allocutaire, mais plutôt la 
représentation de la situation de parole, dans laquelle la préfixation du verbe modal je 
m’asseure joue un rôle. Cette situation de parole est représentée ainsi :  
- D’une part, par ce segment modal, le locuteur met en scène un énonciateur faisant autorité 
et assurant la vérité de l’implication exprimée par si p, q.  
- D’autre part, par le non-emploi de vous, le locuteur met en scène un énonciateur qui ne 
prend pas en charge la totalité du procès explicité en p. 
 
Dans la protase, avec l’imparfait, la situation imaginée n’est pas réalisée et est contraire 
(M. Riegel & alii , 1994 : 305) à l’univers actuel et réel du locuteur, de son point de vue ; 
la perspective envisagée semble fermée (G. Guillaume, 1964), vaine voire interdite. Partant 
de cette remarque, nous pensons que le non-emploi du  personnel sujet creuse l’écart entre 
le monde effectif du locuteur et de son allocutaire et le cadre fictif de l’énonciateur et de son 
coénonciateur représenté par si p. Le cadre notionnel par rapport auquel la position 
épistémique du coénonciateur (si vous saviez) est envisagée et espérée, peut être délimité 
dans si p par une proposition énoncée au présent de vérité générale « de quelle sorte les 
assauts d’amour debilitent la vigueur du corps et de l’entendement ».  
 
Dans le moment présent de l’énonciation, cette discordance est montrée comme réelle ; 
comment l’est-elle dans le futur ? Le locuteur s’exprime aussi sur cet aspect en employant 
l’imparfait qui, par sa bivalence, peut orienter le procès vers le présent et le futur : «  les 
phrases de ce type sont ambiguës : l’imparfait de la subordonnée et le conditionnel de la 
principale peuvent selon le cas référer au présent ou à l’avenir. » (M. Arrivé & alii , 1986 : 
483).  
 

                                                 
180 Moeschler J. & Reboul A. (1994), Dictionnaire encyclopédique de la pragmatique, Seuil, p. 89. 
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Ainsi dans cette occurrence, l’engagement du locuteur  lui interdit le droit d’assimiler 
son allocutaire au coénonciateur fictif décrit dans la protase : il considère en effet cette 
hypothèse comme probable dans un avenir dont la prise en charge est réalisable par 
l’allocutaire ; l’aspect inaccompli de l’imparfait donne à l’allocutaire la possibilité 
d’achever le procès verbal et d’aboutir à la connaissance, s’il le veut bien.  
 
On constate que ceci est valable lorsque le verbe modal de la protase est conjugué au présent 
de l’indicatif, malgré sa valeur d’actualisation. Ce corpus de NHTC est caractérisé par la 
volonté de représenter l’allocutaire libre de s’installer dans la situation qui leur est proposée 
quel que soit le degré de réalité affecté à cette situation par le locuteur explicitement 
convaincu de son dire. 
 
- Dans le reste du corpus étudié dans ce sous-chapitre, la syntaxe observée n’obéit pas à ce 
modèle puisque vous est antéposé au verbe de la protase : (HT) modus + si vous V, PS V 
 
Les verbes peuvent être conjugués à l’indicatif ou au subjonctif. Le procès peut être situé 
dans un temps présent (142) ou passé (143) actualisés, ou encore dans l’irréel du passé (145-
146) :  
 

142. Seigneur Didaco, je m’asseure que si vous me faictes tant d’honneur que de vouloir faire lecture 
de ces tristes lettres, vous serez emeu à quelque compassion et pitié – HT : 154 (lettre de Violente à 
Didaco) 
143. Aemilie, je croy que, si vous avez prins egard à mon ancienne façon de faire depuis mon retour 
d’Angleterre, vous m’avez tousjours cogneue estre le rampart et refuge de toutes personnes affligées. 
- HT : 176 (duchesse à damoiselle Emilie) 

144. estant asseurée que si vous aviez senty une heure de mon temps, au lieu de m’accuser de cruauté, 
vous mesmes plaindriez le grief mal que j’ay souffert pour vostre longue absence ; - HT : 
189 (princesse au chevalier Mandozze) 
145. Ma dame la Comtesse, je croy que si, en l’equipage que vous estes et accompagnée d’une si rare et 
excellente beauté, vous vous fussiez mise sur l’un des rampars de vostre chasteau, vous eussiez faict 
plus de bresches  - HT : 14 (le roi d’Angleterre à la jeune comtesse de Salberic) 
146. Monseigneur, il est en vous de dire ce qu’il vous plaira ; mais si suis-je bien asseurée que si vous 
eussiez veu l’impetuosité des coups qui par l’espace de douze heures pleuvoyent menuz comme gresle 
sur toutes les parties de la forteresse, vous en eussiez jugé le peu de bien que les Ecossois vouloient à 
moy et aux miens. – HT : 14 (jeune comtesse de Salberic au roi d’Angleterre) 

 
Quel que soit le rang de l’allocutaire, le locuteur, dans ces énoncés, prend en charge la 
représentation de celui-ci dans une situation coénonciative fictive plus ou moins actualisée. Il 
peut s’agir d’une duchesse s’adressant à une jeune femme d’une noblesse inférieure (143) ou 
d’une jeune comtesse répliquant au roi d’Angleterre (146).  
La volonté de l’allocutaire est parfois explicitement mentionnée par le locuteur : ce que fait la 
jeune comtesse de Salberic (146) qui, en préambule à son système hypothétique, détermine la 
position de son interlocuteur dans la situation de parole par l’intermédiaire de l’apostrophe 
« monseigneur » et par l’assertion déontique impersonnelle « il est en vous de dire ce qu’il 
vous plaira ». L’autorité de son allocutaire est d’emblée posée pour lui opposer le point de 
vue égocentré du locuteur dont la fermeté est exprimée à la fois par le participe passé 
« asseurée » et par l’adverbe d’intensité bien.  
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Ce qui prédomine ici, c’est le degré de réalité affecté au jugement du locuteur qui rend 
possible l’assimilation de la situation de colocution réelle à la situation de coénonciation 
fictive. Dans HT, la représentation des deux instances de la coénonciation est pleinement 
assurée par le locuteur. 
A contrario, ce qui prévaut dans NHTC, c’est la participation de l’allocutaire dans la 
représentation de la situation de coénonciation fictive. 
 
Ces deux œuvres proches dans le temps et dans la composition illustrent la tension entre deux 
tendances énonciatives qui souvent coexistent dans un même texte. 
 
 
4.2. Point de vue modal de l’allocutaire en préambule, du type : asseurez-vous que si p, q 
 
 
Avec ce verbe modal introducteur ayant trait au savoir, le locuteur dit q dans un monde où p 
est vrai, et en plus il précise que l’allocutaire peut croire à la vérité de cette description et de 
cette implication. L’allocutaire n’est pas recatégorisé autoritairement en coénonciateur dans 
cette position modale liée à la connaissance, puisque le locuteur emploie l’impératif qui 
n’instancie pas le destinataire du message via le personnel sujet vous. 
Cette opération se réalise ensuite dans la protase dépendante du modus introducteur : le 
passage d’une situation de colocution à une situation de coénonciation s’effectue une fois 
l’allocutaire enjoint à penser comme l’énonciateur. 
 

137. Soyez asseuré que (…) si vous changez d’opinion, il n’y eut jamais homme tant aimé – NHTC : 
168 
147. mais asseurez-vous que si vous le faictes, ce sera outre mon gré. – HT : 95 

 
On remarquera que le verbe de la protase est conjugué au présent de l’indicatif (137, 147) 
tandis que dans la séquence syntaxique je suis sûr que si p, q le verbe de la protase est surtout 
conjugué à l’imparfait  (140).  
 

140. Je m’asseure, seigneur Coutin, que si aviez congnoissance de la damoiselle de qui ceste vision 
m’est survenue, vous jugeriez que  – NHTC : 239 

 
Le caractère inachevé que prête l’imparfait au procès verbal permet en effet la représentation 
d’un allocutaire invité à assumer la fin de ce procès dans un univers possible et imaginaire. 
Inversement, le présent, quant à lui, actualise le procès, dans un univers possible et 
imaginaire : le locuteur représente un énonciateur qui prend en charge le déroulement du 
procès dans sa totalité. 
 
La volonté de l’allocutaire telle qu’elle est représentée dans la protase peut avoir la faveur de 
l’allocutaire (137) ou contrarier les désirs de ce dernier (147) : cet aspect n’interfère pas dans 
le passage vers une situation coénonciative imaginaire et probable dans la proposition si p 
modalisée. Une fois l’allocutaire défini via le procès modal à l’impératif, une fois posé le 
point de vue de celui-ci en préambule, le personnel sujet vous entérine la recatégorisation de 
l’allocutaire en un coénonciateur (déterminé dans un cadre fictif). 
 
En conclusion, deux types de préfixes modaux conditionnent les situations hypothétiques 
suivantes :  
- Je suis sûr que si (vous) V, q  → point de vue égocentré : si vous V/ si V, q  
- Soyez sûr que si vous V, q  → point de vue allocutif : si vous V, q 



 512

 
Elles correspondent à deux représentations de la situation de parole, dans lesquelles la 
volonté des personnes est en jeu. C’est pourquoi un micro-corpus de propositions comportant 
le verbe vouloir au présent et à l’imparfait a été constitué dans le paragraphe suivant. 
 
 
5. Volonté de l’allocutaire en question : si voulez, q  vs. si vous vouliez, q 
 
 
La position de l’allocutaire est envisagée jusqu’en français moderne dans des protases 
impersonnelles lexicalisées du type si bon vous semble qui ont maintenu le non-emploi du il-
aréférentiel, initialement dû à l’occupation de la position frontale par l’adverbe bon:  
 

148. voyons, si bon vous semble, quelle difference y a entre le sçavoir (…) et les jeunes gens de 
maintenant – G : 157 
149. si bon leur sembloit à leur lever. – Esté : 72-73 

 
Cette notion est exprimée par la sémantèse du verbe : vouloir, désirer, daigner… 
 
Il convient ici d’examiner les systèmes hypothétiques selon le temps employé. On distinguera 
deux systèmes : si présent, présent/futur, et, si imparfait, conditionnel. 
 
 
5.1. si voulez, q 
 
 
Une fois la volonté de l’allocutaire représentée fictivement dans la protase, l’apodose met en 
place deux types d’implication. Deux structures leur correspondent : le sujet de q renvoie au 
locuteur ou à l’allocutaire. 
 
 
5.1.1. si voulez, je V  

  
 
Autant la représentation de l’allocutaire n’est pas complète dans la protase, autant celle du 
locuteur en énonciateur est, via je,  parachevée dans l’apodose,  où le coénonciateur est 
finalement instancié via le personnel régime vous ; le locuteur offre la possibilité à son 
allocutaire de ne pas initier la situation envisagée mais concrétise son effet dans l’apodose. 
 
* Dans NHTC, le personnel sujet vous n’est pas instancié devant les verbes appartenant au 
champ sémantique de la volonté : le verbe vouloir dans 6 énoncés (soit 100%), ou ses 
parasynonymes, desirer dans 4 énoncés, daigner (soit 100%). Dans HT, on relève une 
concurrence entre emploi et non-emploi du personnel sujet vous. 
 
Dans l’apodose, le locuteur représente l’énonciateur, le plus souvent, s’engageant à effectuer 
une action dans le futur «  je vous quitteray, je vous la conduiray, je vous en demeureray 
redevable » (150-152), ou produisant un énoncé performatif grâce au verbe « je vous 
supplie » (153).  
 

150. et quant à moy, si ne voulez prendre correction et vous chastier autrement, je vous quitteray – 
NHTC : 106 
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151. et par ce, si me voulez asseurer en foy de gentilhomme tel que vous estes de prendre à femme et 
espouse legitime Madame Melinde quand l’occasion se presentera, je vous la conduiray de bref – 
NHTC : 256  
152. Or cognois-je maintenant le mesme feu qui vous poind et qui me consumera si ne le daignez 
estaindre, vous jurant que ne feistes pour moy jamais rien mieux à propos que cela ; et si le daignez 
faire promptement par un de voz doux baisers, je vous en demeureray redevable – NHTC : 160  
153. Ma mere, respond Anthoinette, si ne desirez bien tost voir ma fin, je vous supplie l’adoucir  < 
d’adoucir mon père> – NHTC : 280  

 
Le locuteur invite l’allocutaire à se représenter dans une situation qui détermine la relation de 
l’énonciateur à son coénonciateur : cette relation est prédiquée dans la proposition q qui 
instancie l’énonciateur via le personnel sujet je et le coénonciateur via le personnel régime 
vous. L’hypothèse sert de préambule à la constitution d’une situation coénonciative de 
partage, assurée par l’énonciateur. Mais dans l’hypothèse, la position épistémique de 
l’allocutaire reste ouverte : le passage à la situation coénonciative ne se réalise que dans 
l’apodose, car le locuteur peut s’exprimer au nom de l’énonciateur avec lequel il se confond. 
 
* Dans HT, les systèmes hypothétiques dans lesquels le sujet de l’apodose réfère au locuteur 
font alterner emploi et non-emploi de vous dans la protase181. Les occurrence commençant 
par un ligateur logique mais si voulez, q (155), car si vous voulez, q (157) doivent être 
considérées en fonction de la visée argumentative de la séquence textuelle et sont étudiées à 
part. Quant aux autres, on y constate une concurrence entre la co-présence des personnels 
déictiques référant aux deux instances de la situation d’énonciation (156, 158) selon le 
modèle si vous voulez, je V, et le modèle observé en NHTC si voulez, je V (154).   
 

154. Et à fin que nous soyons plus asseurées en quel estat il est, si me voulez promettre de ne vous 
plus contrister ainsi, je sçauray ce jourd’huy de frere Laurens où il est retiré.-  HT : 88  
155. Mais si voulez fortifier un peu à obeïr à la raison plus qu’aux delices que nous pourrions recevoir 
l’un de l’autre, je donneray – HT : 91 
 
156. Ma dame, si vous voulez considerer de sain entendement le commencement de mon amitié, la 
continuation d’icelle, puis le dernier point où elle est maintenant reduitte, je m’asseure que mettant la 
main sur vostre conscience, vous vous accuserez vous mesmes– HT : 21 
157. soyez-en juge, Monseigneur : car si vous voulez despouiller ceste desordonnée affection, je n’en 
demande que vostre invincible et genereux esprit pour juge. - HT : 28  
158. Ma dame, si vous voulez vous gouverner par moy et n’ensuyvre pas ainsi l’impetuosité de vostre 
colere, j’ay trouvé  le moyen de vous venger du chevalier – HT : 153  

 
La condition sociale de l’allocutaire supérieure à celle du locuteur (la servante de Juliette en 
154) n’est pas un facteur conditionnant systématiquement le non-emploi. L’énoncé de la 
servante de la damoiselle Violente (158) en est un contre-exemple, mais sa maîtresse n’est 
que fille d’orfèvre et non pas celle d’un gentilhomme comme Juliette ; par conséquent le 
registre littéraire n’est pas élevé, l’histoire verse dans le sordide. 
 
La différence qu’on peut observer réside dans le temps du verbe de l’apodose ; on 
distingue : si voulez, (je) + futur vs. si vous voulez, je + présent/passé composé.  
- Le passage d’une situation de colocution à une situation de coénonciation via l’emploi des 
PS se réalise dans le présent en jouant sur les valeurs de présent d’énonciation et de présent 
dilaté (157).  
- Elle s’effectue également dans une relation temporelle asymétrique quand l’implication q 
est située dans le passé (158). 

                                                 
181 Aucune occurrence de ce type n’a été remarquée dans l’Esté. 
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- Avec un procès orienté vers le futur , le locuteur a moins tendance à anticiper le passage 
vers une situation coénonciative, même de manière spéculative. 
 
 
5.1.2. si voulez, vous V/ V 

 
 
La représentation de l’allocutaire n’est pas toujours finalisée dans l’apodose lorsqu’il est sujet 
du verbe.  
 
* Dans l’apodose, le locuteur fictif dans NHTC engage son allocutaire à l’action : 
 

- soit grâce à la modalité injonctive pensez, changez, tenez, que le procès de la protase 
soit positif (159, 164), ou négatif (162-163),  

 
159. Pour Dieu, Madame, si me voulez voir en vie, pensez autrement vostre disposition et vous 
esjouissez – NHTC : 78 
160. Madame, dit-il, si ne desirez ma mort, changez ces propos  – NHTC : 78 
161. Pour Dieu, Madame, dit-il lors, si ne voulez bien tost voir envoler mon ame, ne me tenez si 
rigoureux propos. – NHTC : 93 
162. Madame, pour Dieu, si desirez voir en vie vostre benigne fille, ne luy tenez plus langage de se 
marier – NHTC : 225  

 
- soit par l’emploi d’un verbe impersonnel à valeur déontique il faut que (163) ou à 
valeur épistémique il me semble que (164) :  
 
163. et si me voulez croire, il faut que [vous] vous mettiez en la raise du lit – NHTC : 99 
164. Toutefois si desirez que le corps et le coeur vous rendent quelque humble service, il me semble 
que desormais il est temps que je sois volontairement recompensé – NHTC : 185 

 
Le locuteur demande à son allocutaire d’imaginer la situation si p, et lui soumet la possibilité 
de faire coïncider son univers imaginaire et l’univers futur (exprimé par le présent de 
l’indicatif ayant la valeur de présent dilaté) ; cette réalisation associée à d’autres modes 
interlocutoires comme l’impératif est laissée au libre-arbitre de l’allocutaire qui, à cet instant 
de l’énonciation, n’est pas assimilé au coénonciateur fictif par l’emploi d’un personnel sujet.  
 
On notera, par ailleurs, les différents moyens employés par le locuteur pour ne pas instancier 
son allocutaire dans l’apodose : l’impératif (« pensez, ne me tenez rigueur »), le verbe 
impersonnel il faut que suivi d’un subjonctif imparfait sans sujet personnel (vous est 
pronominal : « vous vous mettiez »). La recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur, 
selon les modalités proposées par et dans le discours, est suspendue et seulement assurée dans 
la deuxième partie de l’apodose (dans le dictum initié en que). 
 
* Une des quelques occurrences sans vous du recueil L’Esté (165) est construite de manière 
identique : si voulez, impératif présent. Le non-emploi du PS dans la protase est concurrencé 
par le système si vous V, vous + futur (166) dans lequel la recatégorisation de l’allocutaire en 
coénonciateur est assurée par l’emploi de vous dans la protase et l’apodose. 
 

165. Que si voulez que je vous face toucher au doigt que ceux qui en sont venus là, que de vouloir à 
quel pris que ce soit se faire raison d'un tort qu'ils pensent leur estre fait (…), advisez, je vous prie, ce 
que feit un Prince d’Espagne contre son Roy. – Esté : 123-124 
166. Si vous desirez lire au long les ceremonies qui se gardoient en ce temple, vous pourrez voir un 
traité qu'en a composé Lucian, auteur grec, - Esté : 181 
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* Dans les Histoires tragiques, sont relevées trois séquences si (ne) voulez, impératif/indicatif 
présent. L’injonction est exprimée par un impératif à la P5 (167) ou à la P4 incluant le 
locuteur et l’allocutaire (168). Un personnel sujet est antéposé au verbe de l’apodose au 
présent de l’indicatif (169), mais cet emploi, dans HT, est peu fréquent lorsque la protase 
n’instancie pas l’allocutaire par le PS vous. 
 

167. A tout le moins si ne voulez estre liberal du vostre, ne cherchez point les moyens de nous oster 
l’honneur et mettre un blasme sur nostre race. HT : 28 
168. Ma dame, respondit le chevalier, je vous prie, si me voulez faire plaisir, ne rafraichissons plus la 
memoire de voz anciennes playes – HT : 228 
169. Parquoy, si me voulez croire, vous luy escrivez une lettre pleine d’affections, comme vous 
sçaurez bien faire, laquelle Appain luy presentera de vostre part. – HT : 201 

 
Le rang social de l’allocutaire peut conduire à l’expression d’une réserve, que le locuteur 
marque par le non-emploi du PS vous. En effet, l’allocutaire peut occuper une position 
sociale élevée (en 167, le locuteur est un comte, l’allocutaire un roi ; en 169 une damoiselle 
de compagnie s’adresse à sa maîtresse, la duchesse de Savoie) justifiant la représentation de 
la relation interpersonnelle via le non-emploi du PS. De même la reproduction des liens de 
vassalité dans le discours amoureux (168) tend à l’expression de la soumission et entrave 
l’emploi du personnel sujet vous. 
Mais cela n’est pas un facteur contraignant car un simple chevalier s’adressant par deux fois à 
la duchesse de Savoie  fait alterner emploi et non-emploi du PS vous (168 vs. 171) et 
recatégorise celle-ci en tant que coénonciateur dans l’exemple ci-dessous. En effet, le non-
emploi et l’emploi de vous dans la protase sont en concurrence dans cette œuvre de 1559 : les 
deux occurrences suivantes instancient le coénonciateur dans la protase et dans l’apodose via 
l’antéposition du PS. Les verbes de la partie rhématique sont à l’indicatif présent (170) ou au 
futur (171). 
 

170. vous priant au reste que, si vous desirez vostre salut et le mien, vous m’exposez en peu de paroles 
quelle est vostre deliberation pour l’avenir – HT : 75 (Juliette à Roméo) 
171. Et fault que vous soyez asseurée que les tribulations sont les signes des predestinez et esleuz de 
Dieu, et les vrayes erres de nostre salut. De sorte que, si vous voulez considerer l’ordre de toutes les 
escritures, depuis le commencement du monde jusques à nostre siecle, vous trouverez que – HT : 
213 (chevalier Mandozze à la duchesse) 

 
En HT : 75 (170), la proposition si p est une anaphore partielle et résumante, grâce à laquelle 
le locuteur, Juliette, reprend une partie des paroles de son allocutaire, Roméo : « ma vie est en 
la main de Dieu, de laquelle luy seul peut disposer (…) ne desirant la conserver (…) fors que 
pour vous aimer, servir et honorer».  
En HT : 213 (171), le locuteur fait dépendre son système hypothétique d’une proposition 
consécutive introduite par de sorte que : le caractère argumentatif de cette suite d’énoncés 
peut expliquer la recatégorisation de l’allocutaire en vous qui représente l’aboutissement 
d’une pensée qui s’appuie sur une doxa « les tribulations sont les signes (…) salut » reprise 
dans la protase « l’ordre de toutes les escritures ». Surtout, cette doxa est introduite par le 
verbe impersonnel déontique il faut qui régit une prédication qui implique déjà l’allocutaire. 
Dans cette proposition modalisée, l’allocutaire se trouve assigné dans une position 
coénonciative de partage : la référence au dogme du salut est commune aux deux 
interlocuteurs. Par conséquent, la protase prend en charge l’assimilation de l’allocutaire à la 
figure de coénonciateur qui a déjà été déployée dans le discours. 
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La fonction anaphorique de la proposition si p lui confère un haut degré de réalité puisque le 
point de vue de l’allocutaire déjà exprimé est pris en charge par le locuteur : cette valeur 
anaphorique est un facteur d’emploi du PS (170).  
Le renvoi préalable à un univers mental commun (171) auquel l’allocutaire ne peut 
qu’adhérer permet de conférer à la protase une valeur presque performative (l’allocutaire 
écoute cette vérité communément admise et ne peut que la considérer) qui autorise 
l’instanciation de vous coénonciateur de la situation envisagée dans l’instant de son 
énonciation. 
 
Quant à l’incidence de la valeur argumentative sur l’emploi du PS, elle est vérifiée dans 
d’autres occurrences, notamment celles qui mettent en débat un point de vue. 
 
* Les énoncés suivants (172-173) qui proposent à l’allocutaire, la dame aimée, de considérer 
la situation du point de vue de l’énonciateur par les procès « regardez » ou « changez 
d’avis » obéissent aux mêmes règles : si présent, (PS) futur. C’est l’allocutaire qui peut 
donner un degré d’existence supérieur à celui envisagé par le locuteur. 
 

172. Je ne suis plus en moy, et si bien regardez, vous trouverez mon coeur au dessous du vostre – 
NHTC : 57 
173. si changez d’avis, m’obligerez de meilleur coeur à vous servir – NHTC : 82 

 
Une seule apodose comporte un vous sujet (« vous trouverez ») qui fait pendant au personnel 
sujet je (« je ne suis plus en moi ») asserté dans l’énoncé précédant le système hypothétique. 
 
* Enfin, est relevée une occurrence dans l’Esté (174) selon le modèle : si vous voulez, elle V 
dans laquelle le personnel sujet représentant antéposé au verbe de l’apodose est anaphorique 
d’un élément textuel inclus dans la protase, « mon opinion ».  
 

174. Si vous voulez sçavoir mon opinion, dit lors Préfouché, elle est conforme à la vostre, - Esté : 254 
 
Une fois le cadre du discours posé, les instances de la situation coénonciative définies via le 
personnel sujet vous et le déterminant possessif mon, le personnel sujet de la partie 
rhématique est employé en tant qu’un indice référentiel pur. 
 
Il convient de distinguer le personnel sujet représentant un élément de la proposition frontale 
si p, du personnel sujet représentant le sujet-thème des énoncés assertifs précédents. Dans ce 
cas, l’emploi du PS anaphorique il  ou elle n’est pas obligatoire dans une progression à thème 
constant (175) :  
 

175. qu'il  la vinst trouver tous les jours à l'issue de son disné, or que, pour ne faillir à son devoir, tous 
les matins [il]  se trouvoit à son lever pour luy donner le bonjour, et le soir si elle ne se venoit 
pourmener vers l'edifice, [il] luy alloit dire  ce qui avoit esté faict le jour. – Esté : 170 

 
Une dernière occurrence (176) présente un système si p, infinitif, mais le non-emploi du 
personnel sujet vous obéit aux mêmes principes que ceux observés précédemment. 
 

176. Or je le [cupidon] prie qu’ayant esgard à ma prison, et si ne m’en voulez rejecter, de retourner le 
fer de son traict à l’encontre de vostre poictrine contre vous-mesme – considéré qu’il n’y a aucun 
mortel, – NHTC : 249  

 
 
En conclusion, l’emploi du personnel sujet vous dans la protase se fait lorsque : 
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a. l’énonciateur est représenté supérieur à son allocutaire (170-172) ; 
b. la protase est anaphorique d’un élément cotextuel antécédent (173) ; 
c. les conditions d’énonciation sont déjà posées (174) ; 
d. l’action de l’apodose est orientée vers le passé ou le présent. 

 
 
5.2. Incise énonciative : marque d’une négociation avec l’allocutaire 
 
 
- La volonté de l’allocutaire peut être mise en scène dans le discours de celui qui raconte 
l’histoire, le locuteur fictionnel (narrateur) du Tiers Livre (177) ou de Gargantua (178). 
L’allocutaire, dans ces occurrences, est donc le lecteur du Tiers Livre (TL) et de Gargantua 
(G). 
 

177. (appelez les si voulez anges ou genies) – TL : 25 
178. (si, arriere mises voz affections, voulez entendre) - G : 361 
179. si de près regardons - G : 69 

 
La plupart du temps, ce lecteur est représenté dans des énoncés placés entre parenthèses en 
rupture avec le reste de la phrase qui est purement narrative et consacrée à la narration, 
comme l’illustrent les occurrences 177-178.  
Le verbe est conjugué au présent de l’indicatif qui réfère au temps présent de l’énonciation ; 
il est à la P5 (177-178) ou à la P4 (179) qui renvoie au locuteur et à l’allocutaire. Ce sont des 
incises énonciatives qui interrompent le récit et font apparaître la situation coénonciative 
fictionnelle, celle qui fonde la narration littéraire. 
 
Dans ces incises, le locuteur représente l’énonciateur dans une négociation avec son 
allocutaire : le commentaire métalinguistique de 177 en est un parfait exemple. 
L’allocutaire est appelé, dans une injonction, à choisir entre deux dénominations de l’objet du 
discours narratif selon l’alternative « anges ou genies ». La proposition en si est insérée entre 
le groupe verbal (verbe + personnel régime conjoint) « appelez les » et les compléments de ce 
groupe verbal « anges ou genies ».  
 
Cette incise métalinguistique signale ce que J. Authiez-Revuz nomme en titre d’un article la 
« non-coïncidence énonciative dans la production du sens » (1988). Les interlocuteurs n’ont 
pas les mêmes mots pour nommer un élément du réel :  
 

Au-delà des « calculs » et des « stratégies » interpersonnelles, en miroir – précaution, séduction, 
attaque...- qu’elles manifestent, elles constituent les traces d’une négociation avec le réel de l’écart 
irréductible avec l’interlocuteur, non ramenable à soi – non « symétrisable » dit J.C. Milner – , réel 
dont à la fois elles disent l’existence, mais en même temps auxquels elles confèrent le statut trompeur, 
mais nécessaire dans son illusion, d’accident, de bavure dans le déroulement d’une communication une, 
par ailleurs. (1988 : 25-28) 

 
L’absence d’unité dans la constitution du sens est signifiée par ce type de « commentaire 
réflexif », on observe que la suspension de la coïncidence énonciative peut être aussi marquée 
par le non-emploi du PS vous, représentant l’allocutaire à qui il revient, en dernier ressort, de 
mettre un terme à cette altération dans la « transparence du dire », de faire converger les 
représentations du réel. La recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur n’est pas réglée 
dans le discours du locuteur. 
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- Un personnage peut aussi commenter les mots employés (180). Grandgousier, quand il 
expose ses vues pacifistes à un prisonnier, Toucquedillon, définit la querelle qui sépare leurs 
états respectifs (« voisins et anciens amis »), et il entame un débat terminologique. Il 
s’appuie sur Platon pour nommer cette querelle par le terme « sédition » ; puis il fait une 
concession à son interlocuteur en reprenant le terme guerre même s’il vient de démontrer que 
ce terme n’est pas adéquat :  
 

180. (…) ceste nostre difference <différent> n’est poinct guerre proprement, comme Platon (…) vouloit 
estre non guerre nommée, ains sedition (…). 

 Si guerre la nommez, elle n’est que superficiaire. <superficielle> - G : 361 
 
Malgré l’opposition terminologique et la démonstration de l’énonciateur quant à la pertinence 
de la dénomination guerre vs. sédition à propos de la situation vécue par les deux 
interlocuteurs, le locuteur représente l’énonciateur (avec lequel il se confond) dans une 
attitude magnanime et ouverte face à l’hétérogénéité du dire. Cette attitude l’amène à 
reprendre la dénomination de son allocutaire pour ensuite la caractériser via la relation 
attributive être+ superficiaire.  
La posture signifiée par la protase si p est équivalente à une négociation qui met en 
évidence l’opacité du dire et l’absence de coïncidence des points de vue sur un fait réel 
et sa dénomination, et par conséquent l’absence de convergence des univers de référence, 
des croyance des deux interlocuteurs. Aussi le locuteur privilégie-t-il, pour les mêmes 
raisons, le non-emploi du PS référant à l’allocutaire. 
 
- Dans une séquence argumentative (181), le locuteur Grandgousier use de la proposition 
concessive ouverte par encores que sans employer, à nouveau, le PS vous. 
 

181. (…) encores que congneussiez <connaissiez>, vous doibviez laisser couler oultre – G : 361 
 
On relève également dans NHTC (182-183) le système binaire encores que V, si V PS dans 
lequel la particule si a une valeur adversative :   
 

182. Monsieur, je ne puis penser que ma beauté soit telle qu’elle puisse mouvoir d’un si honneste et 
vertueux gentilhomme comme vous estes, pour l’assubjectir aux flammes d’amour, et encore que 
disiez cela, si <pourtant> ne suis-je si audacieuse d’avoir ceste opinion de moy – NHTC : 59 
183. (…) vous n’avez à descouvrir à personne ce que je vous ay manifesté, car encores qu’en receviez 
jouissance, si est-il en mon pouvoir vous faire hair à ceste damoiselle – NHTC : 175 

 
Les deux énoncés composant la structure encore que p, q (avec q parfois ouvert par si) sont 
liés par un lien causal. Cette causalité présentée implicitement comme admise ou 
possiblement admise par l’allocutaire est réfutée par le locuteur ; mais le locuteur nie la 
conclusion déductible (et implicite) de la proposition p  - p : si vous dites cela → q : je suis 
audacieuse d’avoir ceste opinion de moi - pour renforcer son assertion ne suis-je si 
audacieuse.  
 
Le subjonctif marque l’écart entre la situation envisagée dans la proposition encore que p 
selon le point de vue de l’allocutaire et la conséquence telle qu’elle est assertée par le 
locuteur : cet écart exhibé a pour corollaire le non-emploi du PS vous qui laisse à l’allocutaire 
la charge d’assumer son assimilation à ce type de coénonciateur en désaccord avec le locuteur 
ou celle de construire une situation coénonciative de partage.  
Ces constructions sont la manifestation de la diversité des croyances, des points de vue, 
des univers propres aux interlocuteurs ; le non-emploi du personnel vous marque, dans 
ce contexte, la prise en compte de cette absence de convergence de ce que R. Martin 
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appelle les « images d’univers ». Nous avons parlé de représentations, de cadres fictifs 
envisagés par le locuteur via si p ; ces désignations s’apparentent à la terminologie de ce 
dernier (1985 : 25-37) :  
 

Dès lors que, dans son discours, le locuteur renvoie, épistémiquement, à un univers de croyance, il 
construit une ‘image d’univers’. L’image d’univers est la représentation d’un univers dans le discours. 

 
La polyphonie de ces énoncés permet au locuteur : 
- dans les propositions finales à valeur restrictive, de corriger la vérité de l’assertion 
antéposée, 
- dans les propositions à valeur concessive, d’intensifier le degré de vérité de son assertion. 
Dans les deux cas, le locuteur fait mention de l’opinion de son allocutaire sans la partager, et 
le laissant seul face à son libre-arbitre. 
 
- Dans l’énoncé suivant (184) introduit par le ligateur concessif ou correctif au moins, le 
locuteur est le narrateur du recueil NHTC. Il s’adresse à ses lectrices dans un discours 
moralisateur. Son sermon tient en deux impératifs : « prenez exemple » et « ne faictes bon 
marché ».  
 

184. et vous, filles, prenez exemple à ceste malheureuse et ne faictes si bon marché de vostre honneur 
comme elle, au moins si en avez envie, appelez-moy – NHTC : 231 

 
Le recueil de nouvelles qu’il conclut par ces mots est ainsi doté d’une fonction exemplaire. 
Mais la deuxième partie de son discours en inverse totalement la portée et se termine par une 
plaisanterie exprimée par un dernier impératif : « appelez-moy ». Le locuteur met en scène 
donc deux figures d’énonciateur fictionnel, l’une moraliste, l’autre grivoise, qui reflète 
d’ailleurs l’ambiguïté de son propos dans le recueil tout entier. 
 
La proposition si p reprend l’énoncé précédent pour le nier : « si avez envie de faire bon 
marché de vostre honneur comme elle ». Cette proposition exprime donc une alternative 
glosable par ou sinon p, q.  
Le locuteur ne recatégorise pas l’allocutaire féminin en coénonciateur en accord avec l’ultime 
opinion de cet énonciateur cavalier, via le PS vous. On peut supposer que la tonalité du 
recueil, autant tragique que comique, oblige à une certaine réserve et empêche d’affecter à ce 
procès un degré de réalité trop élevé.  
 
Cette réserve de la part du locuteur est également en jeu en NHTC : 288 (185). Le locuteur 
fictif est un homme d’église, père spirituel d’une jeune fille. Ce qu’il désigne par les 
personnels compléments le est ce que celle-ci nomme par « une chose qui ne s’ose 
nommer » : les manifestations du désir. Elle lui demande une médecine pour calmer ce qui 
émeut ses sens. 
 

185. Toutesfois si n’aviez honte de le monstrer, je le verrois tout presentement – NHTC : 288  
 
Les conditions d’énonciation n’autorisent pas le locuteur à instancier l’allocutaire en tant que 
sujet du procès de la protase ; la pudeur de la jeune fille, dans cette nouvelle qui ne se veut 
pas comique, est ainsi préservée. 
 
- D’autres propositions ouvertes par si sont insérées entre le verbe et son complément.  
 



 520

Dans les deux occurrences suivantes, le verbe défendre régit un Gp « de te trouver en lieu où 
elle sera » (186) ou une proposition Que q (187).  

 
186. laquelle te deffend tresexpressement – si tu ne veux qu’elle te face punir aigrement – de te 
trouver en lieu où elle sera – NHTC : 263 
187. mais sçavez-vous que je vous deffens – si vous faictes cela – que n’ayez à me frequenter – 
NHTC : 106 

 
L’allocutaire est instancié par le personnel régime vous dans le segment modal « laquelle te 
deffend », « je vous deffens ». Le locuteur détermine donc une position énonciative 
autoritaire, à partir de laquelle il envisage une position possible chez son coénonciateur, 
exprimée dans la proposition placée entre tirets. 
 
* En 186, le locuteur est une femme Mélinde qui a entendu dire que son amant lui est 
infidèle. Elle rédige une lettre dans laquelle elle se désigne tantôt par la P1 je, tantôt par la P3 
elle, tandis qu’elle tutoie son destinataire. Dans cet extrait, le pronom relatif laquelle et le 
personnel sujet elle réfèrent au locuteur. Cette femme est convaincue de l’infidélité de son 
allocutaire in-abstentia, ce qui lui autorise la représentation d’une position allocutive en 
accord avec ce qu’elle imagine être la volonté de son allocutaire – ne pas vouloir être puni -. 
Dans le cadre déterminé par le segment modal et l’amont du texte où elle ne met jamais en 
doute l’information donnée, la représentation d’une situation coénonciative (avec des points 
de vue convergents sur la volonté de l’allocutaire) est assumée par le locuteur via les 
personnels sujets déictiques. 
 
* En 187, le locuteur est la mère adoptive d’un jeune garçon attiré par les chevaux, signe de 
sa naissance noble, naissance qu’il ignore. Le locuteur le morigène  et le menace :  
 

188. « Ce n’est pas le moyen, mon fils, que feu vostre pere et moy avons tenu pour acquerir ce peu 
qu’avons (…) et quant à moy, si ne voulez prendre correction et vous chastier autrement, je vous 
quitteray ou vous chasseray de ma compagnie; (187) mais sçavez-vous que je vous deffens – si vous 
faictes cela – que n’ayez à me frequenter – NHTC : 106 

 
Cette séquence comporte donc deux propositions si p (si p1 et si p2). 
Dans une première proposition ouverte par si, le locuteur a envisagé que la situation actuelle 
perdure : « si ne voulez prendre correction et vous chastier ». Le locuteur n’a pas instancié 
son allocutaire qui est laissé libre de choisir entre deux situations (l’actuelle et son contraire) ; 
par ailleurs l’hypothèse envisagée est celle que rejette le locuteur.  
Dans la seconde proposition ouverte par si, le locuteur reprend cette hypothèse pour asserter à 
nouveau la même idée mais en changeant de point de vue :  
- celui du locuteur est exprimé en q1: « je vous quitteray ou vous chasseray de ma 
compagnie »,  
- celui de l’allocutaire l’est en q2 : « n’ayez à me frequenter de vostre vie ». 
 
Le caractère anaphorique de si p2 joint à l’expression d’un choix fictivement assumé par le 
locuteur explique l’emploi de vous dans la seconde proposition à valeur restrictive. 
 
Le locuteur représente un énonciateur je (vous deffens) qui fait momentanément coïncider 
deux univers dans la proposition hypothétique à valeur restrictive pour renforcer son 
interdiction. 
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5.3. Propositions si p finales à valeur restrictive182 
 
 
- L’idée de négociation n’est pas étrangère aux énoncés suivants. Il ne s’agit pas d’incises 
énonciatives, ni de commentaires métalinguistiques ; mais la volonté de l’allocutaire ou 
l’action à laquelle il est invité (« regarder, trouver, écouter ») est rappelée par le locuteur 
après la partie rhématique de son discours. La position finale de la proposition si p lui confère 
en effet une valeur restrictive. 
 
 189. Allez les chercher si voulez, trouvez les si povez – TL : 131 

190. En bonne foi, j'y vay plus volontiers qu'on ne m'y appelle, et vous adverti de bonne heure 
d'escouter si voulez, car j'iray viste du pas – Esté : 185- 186 

 
Dans la structure q, si p, la fonction du second énoncé rejoint le rôle « rectificatif » remarqué 
par M.-A. Morel (1980 : 84-85) dans certaines propositions concessives (notamment encore 
que). 
Les propositions ouvertes par si restreignent la portée des injonction frontales « allez les 
chercher » ou « trouvez les », le caractère polyphonique de ces propositions faisant coexister 
si p et sa négation : si non-p (si ne voulez pas, si ne pouvez pas) annule la vérité de q. Après 
coup, le locuteur manifeste la possible non-coïncidence de son dire et de la volonté de son 
allocutaire.  
 
Avec le modèle si p, q, l’allocutaire est fictivement installé dans un cadre à partir duquel il est 
amené à accepter l’existence de l’implication q vraie dans cet univers hypothétique. La 
recatégorisation de l’allocutaire dans l’univers envisagé par le locuteur n’est pas 
systématique : elle est liée à la coïncidence que le locuteur veut/peut accorder entre cet 
univers envisagé et l’univers réel, ainsi qu’à la part laissée à l’allocutaire dans la 
construction initiale de cette coïncidence. 
Avec le modèle q, si p, l’allocutaire est défini comme celui qui peut corriger, annuler la 
vérité de la proposition initiale. La valeur restrictive de la proposition initiée en si et le rôle 
qu’elle confère à l’allocutaire justifie le non-emploi du PS vous : la recatégorisation de 
l’allocutaire ne va pas de soi et reste ouverte. 
 
 
- On distinguera ces énoncés du suivant (191) : la proposition si p est bien finale mais le 
degré de réalité du fait qu’elle exprime est si élevé que le locuteur peut instancier son 
allocutaire via le PS tu. 

 
191. Bien te diray le seul moyen si tu le veux faire – NHTC : 144 

 
Le locuteur propose un moyen d’ôter une cicatrice à son allocutaire. La proposition initiale au 
futur « te diray » décrit ce qui est à venir ; le locuteur anticipe un procès dans lequel il 
s’engage (le locuteur est instancié par la désinence verbale –ay/ai) vis-à-vis de son allocutaire 
instancié par le personnel régime proclitique te. Le locuteur asserte une situation 
coénonciative future dont l’effectuation dépend du souhait de l’allocutaire. Dans ce cas, la 
position du locuteur reste suspendue à la décision de l’allocutaire, c’est pourquoi il n’est pas 
recatégorisé en tant qu’énonciateur de la situation à venir par le personnel sujet je. Comme la 
réalité de ce souhait est hautement probable, - le locuteur n’envisage pas le cas contraire que 

                                                 
182 Il serait plus juste de symboliser ces propositions si q puisqu’elles ne sont pas les protases de l’énoncé. Si p a 
été conservé pour unifier le propos. 
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son allocutaire refuse de faire disparaître la cicatrice infamante qui le défigure -,  à la 
proposition si p peut être substitué la proposition pourvu que p qui traduit la notion de 
souhait.  
 

= Bien te diray le seul moyen pourvu que tu le veuilles 
 
Cette substitution n’est pas toujours possible car ce type de proposition est incompatible avec 
l’irréel du présent, comme le rappellent M. Riegel et alii (1994: 512) avec l’exemple suivant : 
 
 Si ce crétin vient me rendre visite, je vais m’ennuyer ferme. 
 * Pourvu que ce crétin vienne me rendre visite, je vais m’ennuyer ferme. 
 
Le fait exposé dans la proposition si p [ce crétin + me +  rendre visite] n’est pas désiré par le 
locuteur, ce qui interdit la construction pourvu que p. 
 
En 191, l’allocutaire est instancié en tant que coénonciateur partageant le même point de vue 
que son locuteur. Même si la position finale de si p a une valeur restrictive, les conditions 
d’énonciation rendent improbable la correction de l’assertion frontale : aussi le locuteur 
s’autorise-t-il à employer tu. 

 
 

5.4. si vous vouliez, q 
 
 
On a constaté que le verbe vouloir au présent ne comporte pas de personnel sujet. En 
revanche, les systèmes hypothétiques à l’imparfait emploient le PS  vous dans deux 
occurrences similaires. On remarque en effet qu’ils sont coordonnés et opposés à une 
situation préalablement posée dans une assertion (192) ou envisagée dans un premier système 
hypothétique (193).  
 

192. je feray tant que sondray le coeur de ce gentilhomme par quelque moyen qu’il ne se doustera de 
ma ruse. Mais si apres vous vouliez estre hautaine en son endroit, je ne m’employerois jamais pour 
vous, car il me semble digne d’estre aimé sur tous les autres – NHTC : 247 
193. et par ce, si me voulez asseurer en foy de gentilhomme tel que vous estes de prendre à femme et 
espouse legitime Madame Melinde quand l’occasion se presentera, je vous la conduiray de bref (....) 
Mais si vous esperiez faire comme un tas d’abuseurs (...), vous auriez grand tort. - NHTC : 257 

 
Dans ces deux énoncés, le locuteur est une femme qui, dans la première partie de son 
discours, accepte d’aider soit une dame (192), soit un gentilhomme (193) dans son entreprise 
amoureuse.  
 
* En 192, cet engagement s’effectue par une proposition assertive « je feray »  dont le procès 
au futur simple est ancré dans la réalité. Cependant, à chaque fois, le locuteur s’appuie sur un 
système de valeurs dont il envisage la transgression ; le connecteur adversatif mais lui permet 
d’opposer les deux faces d’une réalité possible et future, dont l’une est imaginée dans la 
protase (« si vous vouliez estre hautaine »). Le locuteur s’identifie à un énonciateur qui n’est 
pas favorable à la situation fictive et s’autorise à assimiler son allocutaire à un coénonciateur 
trahissant ce système de valeurs pour renforcer la connotation menaçante de son discours.  
 
Ces énoncés s’apparentent à l’alternative, mais le locuteur prend en charge la coïncidence 
entre la position de l’allocutaire et celle de son coénonciateur fictif à des fins stratégiques : il 
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porte pleinement la menace exprimée dans son discours comme le montre  l’adversatif 
mais qui marque une relation de contre-argument, assumée par le locuteur.  
 
* En 193, ce système binaire et antithétique est bien représenté, les propositions assertives 
sont en opposition par l’intermédiaire des tiroirs verbaux : le futur « je vous la conduiray » vs 
le conditionnel « vous auriez grant tort ».  
 
Dans la première protase sans PS « si me voulez », l’allocutaire est représenté comme ayant le 
choix de vouloir ou de ne pas vouloir p, tandis que dans la seconde protase avec PS « si vous 
esperiez », cet allocutaire est pleinement confondu avec le coénonciateur  responsable du 
procès verbal. En même temps, le locuteur oppose ces deux situations fictives par l’emploi 
des tiroirs verbaux : le présent « voulez » et l’imparfait « vous esperiez ».  
 
Le présent permet de demander à l’allocutaire d’imaginer une situation consensuelle 
ouverte sur le futur (Guillaume G., 1929, rééd. 1984), laissée au libre-arbitre de 
l’allocutaire  et dont l’apodose est assurée.  
L’imparfait , temps de l’inactualité, permet d’imaginer une situation qui n’est que 
partiellement prise en charge par le locuteur (R. Martin, 1985 : 31sq.), une volonté naissante 
qui peut abdiquer (Damourette et Pichon, 1911-1946 : §1688) et cette abdication dépend du 
coénonciateur. L’imparfait signifie que si la volonté de l’allocutaire (en rupture avec celle 
du locuteur) est en marche selon les termes imaginés par le locuteur « si vous espériez », 
il revient à l’allocutaire de mettre fin au procès rejeté par le locuteur « faire comme un 
tas d’abuseurs » : c’est pourquoi il est préférable, du point de vue du locuteur, de confondre 
allocutaire et coénonciateur, dans son énoncé et dans le moment réel, par l’emploi du 
personnel vous pour que l’effet visé sur son allocutaire soit plus efficace.  
 
Avec Mais si vous vouliez/espériez, est mise en scène l’amorce d’un procès déjà avorté par la 
volonté du  coénonciateur. 
 
 
6. De la modalité épistémique à la modalité affective 
 
 
Les occurrences précédentes ont en commun d’employer différents types de modalité 
épistémique :  
- soit parce que des modus introducteurs du type je suis sûr que posent un savoir ou une 
croyance appartenant à l’énonciateur,  
- soit parce que des préfixes modaux  du type soyez sûr que engagent l’allocutaire à disposer 
d’un savoir ou d’une croyance, 
- soit parce que la protase en si contient un verbe signifiant la volonté (plus ou moins forte) 
ou le savoir (possible) de l’allocutaire. 
 
D’autre part, les occurrences du type mais si vous espériez s’insère dans des séquences 
argumentatives où elles concluent fictivement avec une prise en charge de la représentation 
du procès par le locuteur : avec l’imparfait, le terme du procès est incertain et ici rejeté dans 
le passé, par le locuteur, point de vue qu’il fait autoritairement partager par son 
coénonciateur, sommé de suspendre ce procès.  
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6.1. Modalité affective : espoir et regret en concurrence  
 
 
Lorsque le verbe de la protase est conjugué à l’imparfait et que l’implication si p, q n’est pas 
lié au cotexte précédent par un ligateur argumentatif, la valeur épistémique du procès peut 
dériver vers une interprétation affective, ce qui est le cas des occurrences suivantes. 
 
Pour comprendre l’énoncé NHTC : 169 (194), on l’associera aux énoncés NHTC : 185, 208 
(195-196) qui emploient le verbe modal pouvoir, et on examinera tout particulièrement le 
système hypothétique précédé par l’interjection las traduisant les sentiments du locuteur, qui 
oscillent entre les regrets et l’espoir.  
 

194. Mademoiselle, si vous sentiez le traictement que je reçois par la contemplation de vostre beauté 
(...), vous me jugeriez digne de plus grande pitié – NHTC : 169 
195. Las ! si vous pouviez veoir maintenant avecques les yeux du corps ce que vous pouvez concevoir 
vous-mesmes avecques les yeux de l’esprit, sçavoir en quel opinion je vous ay, combien que je vous 
estime, vous congnoistriez en quel respect je vous aie et poursuis – NHTC : 185 
196. si vous pouviez veoir, madamoiselle, l’extreme passion dont ce tiran amour me tourmente, vous 
jugeriez qu’il ne m’a laissé lieu où raison et conseil puissent loger – NHTC : 208 
197. Et vous, mon cher espoux, si sçaviez ma fortune, qu’estimeriez vous de moy (...) ? – NHTC : 
181 

  
En 195-196, la protase à l’imparfait exprime à la fois : 

a. une situation contraire à celle que vit le locuteur, et l’allocutaire : actuellement, vous 
ne voyez pas x ;   

b. et une situation espérée dans le présent, ou dans un futur proche, inscrite dans un 
monde possible : vous pouvez voir x.  

Ce système hypothétique permet au locuteur d’énoncer des regrets, explicitement signifiés 
par l’interjection initiale las. 
 
Avec si imparfait, conditionnel présent, l’hypothèse envisagée comme contraire à l’état des  
choses actuel oscille entre l’irréel du présent ou le potentiel : ce qui n’est pas peut arriver ou 
rester totalement improbable. Les deux valeurs coexistent dans ce système temporel. 
L’emploi ou le non-emploi du personnel sujet peut distinguer l’une ou l’autre de ces deux 
valeurs. 
Les quatre énoncés cités le démontrent : trois d’entre eux sont insérés dans un dialogue entre 
un amant et la femme désirée ; le quatrième fait partie d’un monologue, une femme 
s’adressant à son mari absent. 
 
* Les trois premières occurrences (194-196) participent de la casuistique amoureuse d’un 
locuteur masculin pour amener l’allocutaire à « juger » la situation telle que la vit (ou prétend 
la vivre) l’amant. Le registre sentimental a fait ses preuves et le locuteur peut être assuré de 
l’efficacité de son discours, d’autant que les réactions de l’allocutaire ont été plutôt 
favorables. Le locuteur s’autorise donc à représenter un énonciateur amoureux, plein de 
regrets et d’espoir et un coénonciateur s’inscrivant dans cet entre-deux, pouvant faire 
coïncider les deux univers (l’univers regretté-souhaité et l’univers réel). L’emploi du PS 
soutendrait en quelque sorte une vision optimiste de la relation interpersonnelle. 
 
* Dans la dernière occurrence (197), la situation sentimentale est toute différente. Le locuteur 
féminin se plaint de sa mauvaise fortune. Malgré elle (elle a été droguée à son insu), elle a 
cédé à l’amour d’un savetier. Dans sa lamentation, elle s’adresse à son mari. Elle exprime 
ainsi sa peur et son désespoir, il n’est pas question pour elle d’espérer que son mari soit averti 
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de la réalité. Elle ne vise aucunement la coïncidence de leurs connaissances exprimée par la 
protase si sçaviez  (et par conséquent de leurs points de vue), au contraire. Non seulement le 
système si imparfait, conditionnel exprime une situation contraire à la réalité mais aussi une 
situation redoutée et rejetée par le locuteur féminin, une situation inenvisageable de son point 
de vue. Le non-emploi du PS souligne le refus de la part du locuteur de faire endosser à un 
coénonciateur la charge de faire converger ces deux univers qui doivent rester à l’écart l’un 
de l’autre. 
 

197. Et vous, mon cher espoux, si sçaviez ma fortune, qu’estimeriez vous de moy (...) ? – NHTC : 
181 
198. Mon Seigneur, si vous sçaviez le grand plaisir que j’ay receu de voz paroles, vous congnoistriez le 
bien que je vous veux, - NHTC : 118 

 
L’occurrence 198, si proche du point de vue morphosyntaxique, ne l’est pas du point de vue 
pragmatique. La situation envisagée dans la proposition si p est, comme en 194-196, espérée 
et la situation réelle regrettée. Le locuteur exprime donc les mêmes sentiments et affecte au 
procès un degré de réalité en recatégorisant l’allocutaire via le personnel vous. 
 
Les deux catégories sémantiques – irréel du présent ou potentiel (ici départageant deux 
sentiments, espoir vs. non-espoir) – sont distinguées par la syntaxe du personnel sujet vous, 
lorsque le locuteur exprime une lamentation :  
 - si vous + imparfait, conditionnel → la valeur potentielle est dominante – espoir ! 

- si imparfait, conditionnel → la valeur irréelle est dominante.  
 
Deux occurrences de si vous sçaviez ont été relevées dans la base de données Frantext. 
 

197. Si vous sçaviez ce que je scé <sais> – Jean-Antoine Baïf, Le Brave, 1573 : 237 
198. Vien ça, qu'as tu, bon homme ? - Monsieur (respondit le paysant) onc homme de ma paroisse ne 
pres, ou environ, n'en eut si pres des sangles, ô si vous sçaviez ! – N. du Fail, Baliverneries d’Eutrapel, 
1547 : 670 

 
Elles confirment l’emploi du PS vous comme marqueur discriminant la valeur de potentiel  
de l’imparfait, quand les situations envisagées sont espérées par le locuteur. 
 
 
6.2. Rapprochement avec la modalité exclamative et expression d’un univers idéalisé 
 
 
Cette espérance peut être rendue par la séquence morphosyntaxique si seulement si ... !.  
 
Ainsi NHTC : 208 (199) est équivalent à : « Si seulement si vous pouviez voir... ! » et 
s’apparente à la modalité exclamative.  
 

199. si vous pouviez veoir, madamoiselle, l’extreme passion dont ce tiran amour me tourmente, vous 
jugeriez qu’il ne m’a laissé lieu où raison et conseil puissent loger – NHTC : 208 

 
 = si seulement si vous pouviez veoir (…), vous jugeriez qu’il (…) !  
 
Le locuteur s’inscrit directement dans le registre émotif avec si exclamatif qui ouvre 
fictivement « un débat inscrit dans le ‘haut degré’ » (P. Le Goffic : 1993, §66).  
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C’est ainsi qu’on analysera les énoncés 194-196. Ce type de protase exclut le présent parce 
que le locuteur se situe d’emblée dans l’irréel, dans le rêve où il a toute liberté de déterminer 
la position de son allocutaire, de prendre en charge l’assimilation de l’allocutaire à cet 
énonciateur rêvé, cette situation de partage idéalisée entre son énonciateur (lui-même) et son 
coénonciateur (l’allocutaire), la coïncidence entre les différents degrés d’énonciation. Le 
vouloir de l’allocutaire n’est plus en question.  
 

Par conséquent, le non-emploi de vous dans une protase à l’imparfait a deux causes :  
- cette situation est représentée dans un monde (univers) rêvé duquel est absente la 

volonté de l’allocutaire ;  
- cette situation idéalisée dérive vers le potentiel du fait de son efficacité pragmatique.  

 
En NHTC : 181 (197), la proposition si p ne peut pas être ouverte par si seulement si : 
 

197. Et vous, mon cher espoux, si sçaviez ma fortune, qu’estimeriez vous de moy (...) ? – NHTC : 
181 
 
= * Et vous, mon cher espoux, si seulement si sçaviez ma fortune, qu’estimeriez vous de moy (...) ? – 
NHTC : 181 

 
La situation n’est ni idéalisée ni actualisable du point de vue du locuteur qui se garde bien de 
recatégoriser son allocutaire dans la position d’un coénonciateur. Le non-emploi de vous ne 
marque pas, dans ce contexte, que le choix est laissé à l’allocutaire de prendre en charge ce 
procès; il marque que : 

- le locuteur refuse d’assumer la représentation de l’allocutaire dans une situation 
irréelle contraire à la situation réelle, 

- cette situation non-idéalisée et non-visée est le plus possible écartée du potentiel. 
 
 
6.3. Verbe modal pouvoir 
 
 
On pose que le verbe modal pouvoir «  se situant à la source du procès, discute les chances 
d’être ou ne pas être du procès » (Fuchs C, 1989) ; « l’idée de ‘possibilité’ pure présente à 
égalité les chances de réalisation ou de non-réalisation du procès ». Le locuteur ne se 
prononce alors sur ces chances que par des effets cotextuels : l’emploi ou le non-emploi du 
personnel allocutif au 16e siècle en fait partie tout en déterminant le rôle de l’allocutaire dans 
cette alternative.  
 
Dans cette structure si vous pouviez, les deux éléments si et pouvoir ne se prononcent pas sur 
la réalisation ou la non-réalisation du procès, l’imparfait associé au conditionnel oscille entre 
l’irréel du présent et le potentiel.  
Dans cette structure, la fin du 16e siècle représente dans l’histoire de la langue française une 
étape où l’emploi du personnel sujet vous permet de signifier le haut degré de réalisation du 
procès, du point de vue du locuteur. 
 
 
7. Le ligateur causal car est-il un facteur d’emploi ? 
 
Dans NHTC, sept occurrences sont introduites par ce ligateur logique explicatif et dans 
chaque protase, vous est employé dans plusieurs systèmes temporels : 
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- si présent, présent (200) ; 
- si présent, futur (203, 204, 205, 206) ; 
- si présent, conditionnel (202) ; 
- si imparfait, imparfait (201). 

 
Ce ligateur unit deux actes de langage p1 car p2 et permet au locuteur d’affirmer que l’acte 
de langage p2 est un argument pour l’acte de langage précédent p1. En tant que tel, ce 
ligateur pragmatique introduit donc un acte de langage pris en charge par un énonciateur (qui 
se confond avec le locuteur dans une séquence textuelle employant je).  
Les occurrences étudiées dans ce paragraphe sont construites selon le schéma : p1 car p2 [= 
si p, q]. Le système hypothétique si p, q est par conséquent explicitement pris en compte par 
l’énonciateur et justifie après coup l’énonciation de la proposition antécédente. L’exemple 
suivant se décompose ainsi :  
 
 car p2 [= si p, q] est un argument pour p1 [=injonction] 

[p1] souvenez-vous que vous estes mien, et que vous devez entrer en ces batailles 
comme mien (...), car [p2] si vous m’aymez d’amour reciproque, je vous donne mon 
coeur. – NHTC : 130 

 
Ce paragraphe a pour but de vérifier si cette fonction argumentative de p2 est un facteur 
d’emploi de vous dans la proposition ouverte par si, comme cela a pu être remarqué à propos 
du connecteur mais dans les protases mais si vous espériez/vouliez (cf. supra). 
On note que les occurrences recensées se classent en trois groupes : les protases citationnelles 
et les protases factuelles (si+ vous + faire) ou essentielles (si + vous+être) au présent de 
l’indicatif. 
 
 
7.1. Protases citationnelles 
 
 
Ce ligateur causal peut introduire un système hypothétique qui reprend la parole de 
l’allocutaire pour établir une relation coénonciative consensuelle à des fins argumentatives. 
Les énoncés suivants ont déjà été étudiés dans le paragraphe 3.2. consacré à la « modalisation 
en discours second » et ils s’apparentent également à une concession faite par le locuteur à 
son allocutaire (cf. supra) 
 

132. car si vous cognoissiez quelque corruption en ceste Eglise, que ne permettiez-vous que je fusse 
eslevée à Genefve ? – NHTC : 275  
134. souvenez-vous que vous estes mien, et que vous devez entrer en ces batailles comme mien (...) , 
car si vous m’aymez d’amour reciproque, je vous donne mon coeur.  – NHTC : 130 

 
Ce discours argumentatif qui s’appuie sur le discours de l’autre concerne un procès 
contemporain, voire immédiat, ou passé, selon que le locuteur reprend la position du 
coénonciateur, telle qu’elle a été définie par son allocutaire, au présent (134) ou à l’imparfait 
(132). Il représente un énonciateur qui entérine cette position et prédétermine une situation 
coénonciative momentanément consensuelle dans la protase si p et dit que de son point de 
vue, la parole du coénonciateur implique un engagement (134) ou une remise en question 
(132).   
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7.2. Protases factuelles  
 
 
Elles emploient le verbe vicaire faire qui permet de représenter le ou les procès 
précédemment mentionné(s) par le locuteur (200) ou un syntagme verbal continuer en vostre 
obstiné desir qui reprend l’idée énoncée antérieurement (201). Ces propositions ouvertes par 
si ont donc une valeur anaphorique, qui double la fonction du ligateur car. Les verbes sont 
conjugués au présent de l’indicatif, le procès envisagé dans la protase est par conséquent 
orienté vers un futur proche et vers le moment de l’énonciation. Il s’agit de convaincre un 
allocutaire de ne pas agir selon la situation explicitée en si p.  
 
* La non-exécution de si p entraîne un procès exprimé au conditionnel, celui-ci est bien placé 
dans le futur mais il n’est qu’une possibilité (200).  
 

200. car si vous le faictes autrement, il pourroit advenir – NHTC : 175-176 
 
Le locuteur est un sorcier délivrant un philtre d’amour à un homme amoureux. Le danger est 
dramatisé par la représentation d’une situation au présent et par la recatégorisation de 
l’allocutaire en tant que sujet de ce procès.  
 

 
* L’effet perlocutoire est souhaité en 201, par le locuteur, dès la situation coénonciative qu’il 
met en place en employant le personnel sujet vous. Son discours est une déclaration 
d’amour ; celle-ci est censée faire écho dans le cœur de la dame dans l’instant.  
 

201. Et par ce, ne faites plus longuement la retifve à m’aimer, car si vous continuez en vostre obstiné 
desir, et si usez d’avantage d’un refus sans fondement, telle fois y voudrez-vous revenir que le temps 
ne le permettra point – NHTC : 186 

 
Dans les deux cas, le locuteur représente un énonciateur qui prend en charge une situation 
potentielle et un coénonciateur en accord avec cette représentation, soit parce que le danger 
encouru est si grave que le locuteur juge nécessaire de le rendre vivace, soit parce que le 
procès visé est espéré, pas seulement dans le futur mais dans le présent d’énonciation. 
 
Les énoncés coordonnés par car et supposant des procès dramatisés par l’emploi du présent 
sont la manifestation d’un locuteur mettant en scène un énonciateur impliqué dans 
l’organisation pragmatique du discours.  
 
* On les rapprochera de l’occurrence suivante :  
 

202. certainement si vous le faictes ainsi, vous ne serez pas tant desolée – NHTC : 184 
 
L’occurrence 202 comportant un adverbe modal frontal certainement – qui précise le point de 
vue du locuteur sur le degré de vérité de son énoncé – associe de la même manière la valeur 
scénique du présent, la fonction anaphorique du verbe faire et de l’adverbe ainsi et la 
recatégorisation de l’allocutaire en coénonciateur via le personnel sujet vous pour : 

- reprendre un élément textuel, 
- lui donner un degré de réalité élevé, 
- lui assurer une force argumentative importante, 
- se garantir un effet perlocutoire maximal. 
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7.3. Protases essentielles (ontologiques) 
 
 
Par une relation attributive sujet + estre + attribut (telle, si rigoureuse, plus importun), elles 
caractérisent l’allocutaire. La situation envisagée dans si p réfère à l’environnement textuel 
proche et à l’environnement situationnel concomitant à l’énonciation.  
 
- Le système hypothétique coordonné par car reprend, dans les trois occurrences suivantes, 
un segment textuel antécédent via un élément anaphorique  telle (203), ainsi (204) ou via une 
anaphore conceptuelle « plus importun » (205). 
- Il concerne les dispositions morales ou affectives de l’allocutaire qui peuvent être 
généralement (203) et conjecturellement (204-205) vraies, et qui sont déterminées à travers le 
dialogue. 
 

203. et voirray <verrai> si estes aussi sage et vertueuse que je vous ay tousjours réputée, commandant 
sur vous-mesmes et vainquant voz affections, car si vous estes telle, il vous souviendra que  – NHTC : 
170  
204. (…) si ne m’estes aussi favorable qu’il a esté prompt [le cœur] à m’assubjectir (…), il conviendra 
que succombé de ce fardeau, je reçoive la mort, qui n’est beaucoup eslongnée de moy, au moins selon 
l’arrest de vostre derniere sentence, car si vous m’estes ainsi si rigoureuse, il faudra que j’aille aux 
umbres infernales entretenir mes pensées. Mais au contraire m’acceptant pour vostre, je me pourray 
venter d’estre resuscité – NHTC : 179 
205. et par ce ne me dissuadez ce qui me semble juste et equitable (...) Car si vous estes plus importun, 
je ne pourray m’abstenir de vous accuser et blasmer de vostre legereté de m’avoir livrée entre les mains 
des plus grands et fermes Catholiques de l’Europe, – NHTC : 275 

 
* L’occurrence 203 succède à une première construction hypothétique du type voir si p, déjà 
étudiée (cf. supra 3.1.), qui pose l’existence d’une alternative glosable par si estes oui ou non 
sage. 
L’alternative étant laissée ouverte, le locuteur n’emploie pas le PS vous devant le verbe être. 
En revanche, une fois celle-ci posée, le locuteur représente un énonciateur (lui-même) qui 
reprend à son compte l’hypothèse positive si p1 qui correspond, selon lui, à la réalité : c’est 
ce qu’il affirme dans la proposition comparative aussi + adj + que je vous ay tousjours 
réputée, commandant sur vous-mesmes et vainquant voz affections. La caractérisation de 
l’allocutaire suppose que celui-ci soit conforme à sa réputation et à ses manières habituelles. 
 

voir si p1 (si estes sage) ou si p2 (si n’estes pas sage), car si p1(si vous estes telle), q 
 
La proposition si p1 est donc caractérisée comme la plus vraisemblable par rapport à une 
description préalablement énoncée à laquelle l’anaphorique telle (un pro-adjectif) réfère 
cotextuellement. D’autre part, comme cette caractérisation est définie comme éventuellement 
conforme à un caractère avéré, l’anaphorique telle prend aussi une valeur déictique : grâce à 
la bivalence de telle, le degré de réalisation de si p1 est optimal. Deux facteurs conduisent 
donc à l’emploi du PS dans la proposition si vous estes telle :  

- elle est l’expression d’un choix de la part de l’énonciateur ; 
- elle est l’expression d’une situation la plus proche de la réalité. 

 
* En 204, l’adverbe ainsi est anaphorique d’une première protase « si ne m’estes aussi 
favorable ». Dans la seconde protase, le locuteur (un prétendant) envisage que la dame, 
destinataire de son discours amoureux, persiste dans la position de refus préalablement 
envisagée.  Les deux protases renvoient en fait à la même situation possible, d’où le schéma 
suivant : 
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si p1 (si ne m’estes aussi favorable), q1 (il conviendra que p), car si p1 (si vous 
m’estes ainsi si rigoureuse), q2 (il faudra que p) 

 
Le locuteur représente donc un énonciateur qui envisage l’une des deux attitudes possibles de 
la femme désirée, d’abord sans instancier celle-ci via le PS « si ne m’estes aussi favorable 
que » parce qu’il n’a relié cette position ni à un élément textuel ni à la situation réelle. Il 
s’agit d’une hypothèse pure.  
En revanche, le locuteur représente l’énonciateur responsable de l’articulation argumentative, 
assise sur la reprise de cette hypothèse « si vous m’estes ainsi si rigoureuse » à laquelle il 
prête un haut degré de vérité dans le monde qu’il envisage, pour mieux expliciter 
l’énonciation de l’assertion antécédente déontique q1 « il conviendra que p ».  
On remarque que la seconde assertion déontique q2 « il faudra que p » est totalement 
redondante (q1 =q2) : que succombé de ce fardeau, je reçoive la mort = j’aille aux umbres 
infernales entretenir mes pensées. A l’idée d’une mort proche, l’énonciateur ajoute celle 
d’une mort éternellement vouée à son amour : cette gradation dans la représentation de sa 
mort lui permet d’asserter l’idée opposée (celle de la vie), après le segment frontal 
thématique « m’acceptant pour vostre » contraire à si p. 
 
L’emploi du personnel déictique est dû : 

- à la valeur anaphorique et citationnelle de la protase, expression d’un choix de 
l’énonciateur, 

- à la coïncidence entre la situation réelle et la situation envisagée. 
 
* En 205, le locuteur est la jeune fille genevoise envoyée par son père chez une tante 
française et catholique ; elle s’exprime à voix haute après avoir lu une lettre de son père qui la 
sermonne sur son attitude.  
Dans la proposition ouverte par si, elle sous-entend que de son point de vue, elle qualifie son 
père, absent, par l’adjectif « importun », qui correspond à la situation réelle : en effet, elle 
vient d’expliciter en quoi la position paternelle est à la fois aberrante (c’est lui qui l’a 
envoyée dans le monde catholique) et non pertinente (l’injonction antécédente exprime un 
interdit adressé à son père). Cet adjectif conceptualise la description qu’elle vient de faire de 
son père.  
L’adverbe intensif plus incident à l’adjectif importun montre que la jeune femme envisage 
une situation future dans son discours in absentia, situation très probable si elle persiste à 
fréquenter les milieux papistes, intention qu’elle affirme. Ce discours est un blâme que le 
narrateur conclut par « Ainsi redarguoit <faisait des reproches> ceste fille son père ». Le 
locuteur y met en scène un énonciateur qui prend en charge son argumentation et qui, par 
l’intermédiaire d’une représentation de la position paternelle, exprime ouvertement des 
menaces en q (ce qui est sans doute facilité par l’absence de l’allocutaire) : le ligateur car 
justifie l’injonction ne me dissuadez par l’explication d’une relation consécutive via si p, q. 
 
L’emploi du personnel vous est conditionné : 

- par la fonction anaphorique de l’adjectif qui conceptualise un ensemble d’énoncés du 
locuteur, 

- par le degré de coïncidence élevé entre le réel et l’envisagé. 
 
Dans la structure p1 car p2, le locuteur représente un énonciateur qui valide via le ligateur 
car l’énonciation de la proposition p1; la prise en charge de la démarche argumentative est, 
selon notre analyse et nos précédentes démonstrations, un facteur d’emploi du personnel 
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déictique vous. On constate que la fonction de ce ligateur s’accorde avec l’emploi de 
propositions si p anaphoriques des énoncés précédents, énoncés assertifs ou injonctifs. 
En conséquence, ces énoncés ne proposent pas à l’allocutaire une situation imaginaire dont la 
prise en charge et l’effectuation lui revient. Le locuteur se représente comme un énonciateur 
qui veut exposer une situation essentielles (ontologiques) dont il assure la représentation 
parce qu’elle correspond à la vérité telle qu’il l’a définie dans son propre discours, discours 
auquel elle est nécessairement reliée par l’intermédiaire du ligateur car et par des éléments 
anaphoriques dans la protase. Les valeurs du présent – valeurs de vérité générale, 
d’énonciation et de présent étendu – confèrent elles aussi à ces protases essentielles un haut 
degré de vérité, car ce temps favorise la confusion entre la référenciation anaphorique (le 
degré de vérité de si p se construit via le cotexte) et la référenciation déictique (le degré de 
vérité de si p se construit via la situation d’énonciation réelle), confusion orchestrée par 
l’énonciateur dans les propositions initiées en si de ce micro-corpus. Elles ont ainsi une 
fonction scénique qui renforce leur efficacité argumentative. 
 
 
7.4. Dans les autres textes 
 
 
Aucune occurrence de la suite car si p n’est relevée dans l’Esté ; en revanche dans HT, quatre  
occurrences (206-209) présentent aussi un personnel sujet vous dans une protase conjuguée 
au présent.  
 
*En 206, le locuteur énonce deux propositions contraires « si vous pretendez autre privauté 
de moy que l’honneur ne le commande » et « si vostre volonté est saincte » coordonnées par 
le ligateur adversatif mais. Ces deux propositions développent les deux interprétations 
possibles d’une seule assertion, dont l’énonciation est ainsi justifiée ; cette assertion est : 
« vous m’exposez en peu de paroles ». Dans l’univers des possibles, les deux propositions 
sont mises sur le même plan d’égalité ; ce qui est signifié par l’emploi du personnel sujet 
vous.  
 

206. vous priant au reste que, si vous desirez vostre salut et le mien, vous m’exposez en peu de paroles 
quelle est vostre deliberation pour l’avenir, car si vous pretendez autre privauté de moy que 
l’honneur ne le commande, vous vivez en tresgrand erreur ; mais si vostre volonté est saincte (...) 
vous aurez telle part en moy que (...).– HT : 75  

 
* Soit le locuteur reprend l’énoncé que vient de prononcer son allocutaire (207) par 
l’intermédiaire du Gn « vostre conseil »: 

 

207. Juliette, (...), je vous prie (...) que vous desracinez du tout ces entreprinses de vostre entendement, 
si ne cherchez l’entiere ruyne de vostre vie et de la mienne ; car si vous suyvez vostre conseil, il ne 
peut advenir autre chose que la perte des deux ensemble – HT : 91 

 
* Soit il reprend son propre énoncé  « vous luy escrirez (…) faire » avec le Gn « ce 
conseil » (208) ou avec le syntagme verbal « reschapper vive de voz mains » (209). 

 
208. Parquoy, si me voulez croire, vous luy escrirez une lettre pleine d’affections, comme vous sçaurez 
bien faire, laquelle Appian luy presentera de vostre part. Car si vous ne suyvez ce conseil, je n’en 
recognois autre pour le jourd’huy qui voulsist hazarder sa vie – HT : 201  
209. Elle leur dist pour conclusion que toutes choses par elle deduictes ne tendoient à les émouvoir à 
pitié pour cuyder prolonger sa vie (…). Car aussi bien, disoit-elle, si vous me permettez reschapper 
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vive de voz mains, pensans sauver mon corps, vous serez la cause et entiere ruine de mon ame – HT : 
166  

 
En conclusion, les énoncés car si p, q présentent trois points communs : 

- le caractère anaphorique de la proposition si p, qui cite l’allocutaire ou le locuteur, 
- la polyvalence du présent dans si p, 
- la confusion (réelle ou souhaitée) entre les situations, celle imaginée en discours et la 

situation coénonciative réelle. 
 

L’emploi du personnel sujet déictique vous référant à l’allocutaire le place le plus souvent 
dans un cadre scéniquement vrai (l’illusion voulue par le locuteur est presque théâtrale) ou 
dans un cadre déjà avéré. Lorsque le cadre a déjà été posé comme vrai, la proposition si p 
s’apparente, de la part du locuteur, à l’acceptation d’un constat (on a vu le caractère concessif  
possible des propositions si p) comme dans les occurrences suivantes. 
 
 
8. Proposition si p énoncant un constat 
 
 
Le procès à l’indicatif présent dans la protase peut référer à une action ou à un état situé dans 
le monde réel partagé par les interlocuteurs du dialogue, comme en NHTC : 170 avec la 
protase si vous estes telle dans laquelle l’énonciateur suppose une caractérisation de son 
allocutaire potentiellement vraie dans le moment de parole.  
 
 
8.1. si p, q frontale 
 
 
Même dans les énoncés qui ne sont pas coordonnés par car, la protase au présent et composée 
d’un élément anaphorique « en ces termes » ou un élément déictique « en ces façons de 
faire » renvoient à une situation réelle qui peut durer dans le temps : le lien entre le présent 
d’énonciation et le futur proche (valeur du présent étendu) conditionne l’emploi du personnel 
vous. 
 

210. M’amye, si vous continuez plus gueres en ces façons de faire, vous avancerez la mort à vostre 
bon homme de pere et à moy semblablement – HT : 92 (mère de Juliette à sa fille) 
211. Ma dame, si vous continuez en ces termes, vous me contraindrez de penser que changeant de 
lieu, vous avez changé de jugement – HT : 174 (duchesse à dame espagnole) 

 
Les locuteurs de ces occurrences représentent l’énonciateur comme un témoin de ce que dit 
ou fait son interlocuteur. L’hypothèse porte sur la prolongation de ce que est dit ou de ce qui 
est fait, mais elle s’appuie sur un constat actuel.  
 
 
8.2. si p, q finale 
 
 
Quand la proposition si p est placée en position finale, son procès au présent peut exprimer 
une réalité. Lucien Tesnière (1988: 595) remarque que, dans ce cas, la proposition si p peut 
comporter un procès au futur et de citer : «  Ne vous étonnez pas, dit-il, si pendant le souper 
Trüchen quittera souvent la table (A. Dumas, Le Vicomte de Bragelonne, p.2762) ». Il ne 
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s’agit donc pas d’une condition, mais d’un fait qui se réalisera. Le degré de vérité n’est pas 
mis en cause dans le type de proposition qui obéit au modèle suivant : 
 
 ne vous étonnez pas si p équivalent à ne vous étonnez pas s’il arrive que p  
 
Les deux occurrences suivantes (212-213) se distinguent par le degré de réalité de la protase.  
 
* En NHTC : 107 (212), le locuteur est la mère adoptive de l’allocutaire. Celui-ci se 
démarque de ses compagnons et de son milieu par une grande attirance à l’égard des 
chevaux. Son locuteur qui apprend comment il occupe son temps lui interdit tout d’abord la 
fréquentation des écuries, puis lui avoue sa naissance. Elle est une femme du peuple, mais 
son allocutaire est en vérité le fils d’une famille noble. Sa passion pour les chevaux est le 
signe de son appartenance à cette catégorie sociale. Le fait rapporté dans la proposition si p 
est réel et avéré par les deux protagonistes. 
 

212. et ne trouvez estrange si vous vous delectez à piquer un cheval, veu que vous estes sorti de si haut 
lieu que si en estiez adverti, vous tascheriez à embrasser la vertu de meilleur – NHTC : 107 

 
Dans L’Heptaméron (213) où le personnel sujet est généralisé dans les propositions ouvertes 
par si, le présent employé dans la proposition si p prend une valeur énonciative qui justifie 
l’emploi du personnel sujet je coréférent à l’énonciateur lorsque celui-ci commente sa 
manière de s’exprimer dans le temps actuel :  
 

213. Ne vous en estonnez pas, non, si je parle hardiment – Hepta : 1116, appendice 
 

Le locuteur se représente dans la situation réelle et contemporaine au dire comme un 
énonciateur hardi ; il engage son allocutaire à adopter l’attitude qu’il énonce par l’impératif 
« ne vous en estonnez pas ». La position modale de l’allocutaire reste en revanche suspendue 
grâce à la modalité injonctive ; il en est de même en 212.  
 
* En revanche, le locuteur suivant en NHTC : 84 (214) énonce une probabilité dans le temps 
réel : l’allocutaire n’a pas encore vu ce qui est explicité dans si p, mais ce procès est présenté 
comme se déroulant au moment de son énonciation. 
 

214. Ne vous estonnez, Sire, si voyez maintenant l’esprit de vostre chere compagne tant agité – NHTC : 
84  

 
Le locuteur est une femme jalouse qui manigance pour ruiner l’amitié entre son mari, le 
Sophyr de Séleucie en pays ottoman, et un gentilhomme français. Elle commence à soupirer 
devant son mari afin d’attirer son attention. Celui-ci « estonné la pria de luy en dire 
l’occasion ». A partir de cette requête, elle manifeste plus bruyamment l’agitation dont elle 
va parler : le narrateur anticipe les actions futures par « ce qu’elle sçeut si bien faire avec tant 
de sanglots accompagnez de larmes que le Sophyr entreprint de se monstrer ingrat ». Puis le 
narrateur rapporte les paroles de la femme au discours direct : « l’esprit (…) tant agité » 
qu’elle mentionne dans ce DD correspond à son état au moment de l’énonciation de si p, et 
non pas au moment antérieur à cette énonciation.  
L’action de voir a lieu à l’instant où elle parle, c’est ce que traduit l’adverbe maintenant. 
L’allocutaire n’est pas instancié via le personnel sujet vous devant voyez, parce que l’action 
de voir est saisie dans son déroulement, elle est donc inachevée. La saisie du procès est donc 
essentielle. L’exemple suivant montre que le caractère imminent donné au procès de si p peut 
être un facteur suffisant pour entraver la servitude subjectale.  
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* L’occurrence rabelaisienne 215 exprime explicitement cette idée que le procès derrière si 
est à tout moment potentiellement imminent : le danger perpétuel pour les hommes d’être 
cocus est même présenté comme une vérité générale.  
 

205. ne vous esbahissez si sommes en dangier perpetuel d'estre coquz, nous qui n'avons pas tous jours 
bien de quoy payer et satisfaire au contentement.- Tiers livre, 1552 : 247 

 
Mais le locuteur ne dit pas que cette proposition est vraie au moment où il l’énonce ; aussi 
n’emploie-t-il pas le personnel sujet nous-inclusif, désignant le locuteur et les allocutaires. Il 
se garde de se représenter, ainsi que ses lecteurs, dans la situation décrite. 
 
 
En somme, dans la seconde moitié du 16e siècle, la limite entre l’effectuation – le procès a été 
effectué - et l’actualisation –le procès va être actualisé - peut être marquée par la syntaxe des 
personnels sujets déictiques dans la proposition si p finale. On peut tracer une trajectoire qui 
distingue fait avéré, fait en cours de réalisation, fait imminent, et sur laquelle le personnel 
sujet serait en quelque sorte employé, en passe de l’être, bientôt employé. 
 
         +  
         si je parle hardiment (216)  
ne vous estonnez pas      
      si voyez maintenant l’esprit (…) tant agité (214) 
      

     si sommes en dangier permanent d’estre coquz (215) 
   - 
  (quantum de réalité représenté par la flèche allant du  - au +) 



 535

Conclusion du sous-chapitre Deux 
 
 
Sont résumés ici les principales observations tirées de l’analyse syntaxique et énonciative du 
personnel sujet antéposé au verbe dans la proposition si p. 
 
 
a) L’ordre des mots qui a entraîné en proposition principale (ou indépendante), dans la langue 
médiévale, la postposition du sujet et plus particulièrement le non-emploi du personnel sujet 
quand la position frontale est occupée par un constituant majeur autre que le sujet n’est pas 
un facteur systématiquement recevable, surtout après 1550, dans la proposition initiée en si : 
XV est en concurrence avec PSV notamment avec des éléments frontaux (X) prépositionnels 
et adverbiaux de valeur temporelle. L’hétérogénéité possible des constituants de la position 
initiale, remarquée par C. Marchello-Nizia en moyen-français (1999 : 47-48) dans la 
proposition principale, se vérifie dans ce corpus à la fois plus tardif et composé de 
propositions non-principales (terme adopté au regard de l’inadéquation de la terminologie 
grammaticale « proposition subordonnée » pour les propositions initiées en si). Parallèlement, 
l’antéposition des adjectifs ou participes passés, des forclusifs négatifs et des formes verbales 
en –ant s’amenuise, laissant vacante la position frontale. 
 
 
b) Concernant le facteur énonciatif, on distingue encore une fois les personnels sujets 
représentants des personnels sujets déictiques.  
 
Les premiers il/ils/elle/elles traduisent la prise en charge narrative des événements fictifs par 
l’énonciateur fictionnel et échappent aux conditions d’énonciation et à la contextualisation 
fictives. Dans ce corpus, on assiste, comme dans les autres séquences syntaxiques étudiées 
dans ce chapitre, à l’émergence de la servitude subjectale, alors que leur emploi n’est pas 
obligatoire en propositions principales. Leur généralisation progresse donc plus rapidement 
en « subordonnées », continuant un phénomène remarqué dans la langue médiévale, période 
pendant laquelle les propositions subordonnées ne suivent pas deux règles qui conditionnent 
la syntaxe de la proposition principale : une loi prosodique (le premier élément de la phrase 
ou de la proposition étant tonique interdit les personnels sujets atones) et la loi syntaxique 
envisagée ci-dessus. 
 
Le facteur énonciatif conduit également à distinguer à l’intérieur des personnels sujets 
déictiques ceux qui réfèrent à l’allocutaire tu/vous. L’énonciateur est globalement représenté 
par le locuteur (avec lequel il se confond totalement ou partiellement) par je ou nous dans la 
construction imaginaire définie en si p. L’allocutaire n’est pas systématiquement instancié 
par vous en tant que coénonciateur. Deux grands types de constructions sont relevés : si vous 
voulez, je V vs si vous/Ø V, vous V.  
Dans la première, il s’agit de définir je une fois que le cadre imaginé en si est posé : la 
position de l’énonciateur dépend de celle du coénonciateur recatégorisé en tant que tel dans la 
protase en si. Le locuteur s’autorise à recatégoriser les deux instances de la situation 
colocutive en instances de la situation coénonciative. Le contenu propositionnel si p est 
affirmé comme vrai dans une situation donnée comme imaginaire pour permettre 
l’énonciation de q et la recatégorisation du je. 
Dans la seconde, les deux parties de l’énoncé déterminent une position de l’allocutaire dans 
une situation donnée comme imaginaire. Dans ce cas, la proposition si p permet de faire 
osciller la vérité  entre l’exclusion et l’affirmation.  
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Quand l’énoncé est représenté sur le versant de l’affirmation, vous est employé pour signifier 
que si p est avéré : quand si p est citationnelle, anaphorique ou constative, quand si p 
sélectionne dans le champ des possibles une représentation de l’allocutaire.  
Inversement, quand si p reste ouvert à tous les possibles, aux deux pôles d’une alternative, 
met en débat la position de l’allocutaire ou lui refuse une position coénonciative, vous n’est 
pas employé. Il est, dans ce cas, maintenu dans la posture de colocuteur dans la proposition 
initiée en si.  
Par conséquent, le personnel sujet vous antéposé au verbe rhématique (dans l’apodose q) ne 
peut être considéré comme un simple indice référentiel, car c’est seulement à partir de 
l’énonciation de la proposition si p, que le locuteur place l’allocutaire en objet de discours 
fictionnel où il occupe la position du thème. 
 
On comparera le degré d’existence affecté aux propositions des occurrences 197 et 212 par 
leur locuteur respectif. En 197, le locuteur est une femme mariée sous l’emprise d’un philtre 
qui la rend adultère et dont la protase est à l’antithèse de ce qu’elle espère. En 212, le locuteur 
est la mère nourricière d’un jeune garçon dont la passion pour les chevaux a été constatée par 
elle-même. On placera entre ces deux représentations de l’allocutaire, la protase prototypique 
si voulez dans laquelle celui-ci est dans une position d’équilibriste, suspendu entre deux 
univers possibles. 
 

  +  
si vous vous delectez à picquer un cheval 
(212) 

 
     si voulez 
 

si sçaviez ma fortune (197) 
   - 
 
  (quantum de réalité représenté par la flèche allant du  - au +) 
 
De part et d’autre de la protase médiane si voulez, on disposera : 

c. les protases essentielles et factuelles au présent de l’indicatif, les protases 
anaphoriques et citationnelles, les protases dans lesquelles le locuteur peut représenter 
à coup sûr la position de son allocutaire, et celles où le locuteur prédétermine la 
position de son allocutaire idéalisée => si vous V, q ; 

d. les protases dans lesquelles l’allocutaire ne peut être imaginé dans la position 
énoncée, celles où le locuteur se présente dans une situation de négociation, où il ne 
prend pas en charge le choix de son allocutaire face à une alternative, les protases qui 
énoncent une rectification possible de la part de l’allocutaire => si V, q. 

 
 
L.Wagner (1969) répondait à la question de la portée de l’hypothèse en séparant systèmes 
hypothétiques à l’indicatif (le locuteur considère la portée vraisemblable ou il la formule de 
manière neutre) et systèmes hypothétiques au subjonctif (il la considère comme non probable, 
totalement irréelle ou il l’accompagne d’une nuance affective) dans l’étude des textes 
médiévaux. Au 16e s. les systèmes hérités du latin sont peu employés, en revanche durant 
cette période, des auteurs comme Vérité Habanc ont pu mettre à profit la non-obligation de la 
servitude subjectale pour faire employer le  personnel sujet déictique référant à l’allocutaire 
comme un opérateur modal. 
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L’analyse  de la répartition des morphèmes se/si dans les Lais de Marie de France au 13e s., 
conduit O. Soutet à formuler une hypothèse qui rejoint notre point de vue énonciatif : si, qui 
autorise une visée dans le passé ou dans le futur, s’opposerait à se, qui « supposerait cette 
visée interdite ou inutile. » (O. Soutet, 1982).  
A la fin du 16e siècle, la façon dont le locuteur envisage, dans son discours, le libre-arbitre de 
son allocutaire est explicitée par l’emploi ou le non-emploi  du personnel vous en tant que 
sujet personnel coénonciatif.  
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Sous chapitre Trois  
 

Propositions subordonnées  
situationnelles vs. non-situationnelles 

 
 
Introduction 
 
 
 Pour clore cette étude des personnels sujets, sont rassemblés, dans le sous-chapitre 
présent, plusieurs types de propositions subordonnées dont le nombre d’occurrences n’est pas 
toujours suffisant pour constituer une analyse à part entière, à la manière de ce qui a été 
effectué pour les propositions ouvertes en si ou pour les énoncés modalisés.  
Nous aurions pu continuer, par exemple, avec un groupe de propositions causales initiées par 
les subordonnants parce que/pour ce que ou puisque, ou avec les propositions relatives qui 
elles aussi présentent bien des cas de variations en matière de personnels sujets, à première 
vue plus complexes que ce qui a pu être observé dans ce chapitre 4.  
Nous les laissons, provisoirement, de côté pour privilégier une série de micro-études grâce 
auxquelles nous espérons donner un aperçu des réalisations morphosyntaxiques possibles, à 
travers le siècle, dans les subordonnées que nous répartirons de la manière suivante183 : 
 
a) Propositions décrivant une situation : quand, après que, incontinent que, v(e)u que p 
 
La proposition explicite ce qui précède ou accompagne le procès de la proposition principale. 
Elles valident l’énonciation de la proposition principale et acceptent principalement le mode 
indicatif.  
 
- Cette explicitation peut être d’ordre temporel : cette contextualisation s’effectue avec des 
propositions ouvertes par quand, (ce)pendant que, alors que, tandis que, tant que, aussi 
longtemps que, chaque fois que, depuis que, après que, dès que , aussitôt que. 
 
- Cette explicitation peut être d’ordre causal : parce que/porce que, puisque, vu que, étant 
donné que, attendu que, du fait que, comme. 
 
Le lien temporel ou causal qui unit les deux propositions est en général présenté comme 
objectif. 
 
Ces deux valeurs sémantiques seront illustrées par l’examen des propositions quand, après 
que, incontinent que / premier que, v(e)u que p. 
 
b) Propositions décrivant une perspective : avant que, afin que, combien que p. 
 
Le lien temporel, final ou concessif unissant les deux propositions tend à être subjectif. Le 
mode employé est le plus souvent le subjonctif.  
 
La proposition explicite ce qui est à venir,  

                                                 
183 Cette répartition s’appuie sur la typologie de M. Riegel & alii  (1994 : 510-514). Nous avons bien conscience 
de la mise à l’écart de bon nombre de propositions subordonnées, concernées par l’hypothèse énonciative 
proposée ici. 
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- soit parce que le locuteur effectue une anticipation chronologique par rapport au 
procès principal : avant que p,  

- soit parce que locuteur assigne une intention au fait principal: afin que, pour que, de 
peur que p. 

 
 
Ou la proposition décrit un fait dont la valeur causale est rejetée : le locuteur repousse 
l’assertion du lien causal sous-tendu par la proposition ouverte par combien que, bien que, 
non que, quoique, quelque…que, si…que p. 
 
Ces trois valeurs seront étudiées à travers avant que, afin que, combien que  p. 
  
 

Selon la perspective énonciative adoptée dans cette recherche, cette bipartition des 
propositions subordonnées permet de problématiser la syntaxe des personnels sujets en ces 
termes : 

- la proposition subordonnée définissant le cadre temporel ou causal du fait énoncé dans 
la proposition principale ne favorise-t-elle pas la généralisation des personnels sujets, 
quel que soit leur rang, à cause de sa fonction cadrative et du lien temporel ou causal 
ainsi objectivement présenté ? 

- la proposition subordonnée ouvrant un fait non-effectif car anticipé ou visé, ou posant 
un fait dont l’implication attendue est exclue par le locuteur ne constitue-t-elle pas une 
poche de résistance à la systématisation des personnels sujets – et tout 
particulièrement des personnels sujets impliquant l’allocutaire - à cause de la mise en 
perspective subjective à laquelle elle prétend. 

 
Ce postulat sera vérifié dans trois corpus qui correspondent à trois étapes de la littérature 
narrative au 16e siècle : AD (1538) roman aux accents de récit personnel, NHTC (1585) 
dernier recueil d’histoires comiques et tragiques, et un groupement d’oeuvres représentatives 
du siècle, Gargantua, L’Heptaméron et quelques épigones de ces deux veines littéraires, Les 
Propos Rustiques, Histoires tragiques... 
 
 
I. Propositions décrivant une situation 
 
 
Les trois micro-corpus présentés dans les paragraphes suivants montrent que le  lien temporel 
ou causal atteint le degré maximal de son objectivation et de sa véridiction par l’emploi des 
personnels sujets. 
 
 
1. Quand p 
 
 
Elles établissent un lien temporel, de l’ordre de la succession, entre la proposition ouverte par 
quand et la proposition principale q.  En ce sens, elles peuvent avoir un rôle anaphorique 
lorsqu’elles reprennent des termes des énoncés précédents, - un segment du rhème -, pour le 
redéfinir en tant que thème, notamment lorsqu’elles occupent la première position de la 
phrase.  
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Aussi le questionnement soulevé par la proposition avant que p procède de sa valeur 
temporelle et de sa fonction anaphorique éventuelle : sont-elles des facteurs favorisant le non-
emploi des personnels sujets au 16e siècle ? 
 
Elles constituent un élément privilégié de la structuration des textes narratifs dans les textes 
médiévaux jusqu’à la fin du 15e siècle. Et dans une œuvre imitée des romans chevaleresques 
anciens, le Tristan de Pierre Sala en 1520, elles jouent encore pleinement ce rôle. Dans le 
roman personnel à la première personne, AD, le nombre d’occurrences reste élevé. Mais leur 
fréquence s’amenuise au cours du siècle dans la plupart des textes narratifs : ce que montrera 
notre analyse.  
 
 
1.1. Corpus AD 
 
 
Dès le premier tiers du 16e siècle, dans une œuvre détachée des sources d’inspiration 
médiévale, il apparaît que la place de la proposition n’est pas un facteur intervenant dans la 
syntaxe des personnels sujets. L’examen du corpus AD montre que les propositions frontale 
ou finale conditionnent l’emploi des personnels sujets dans 56 énoncés issus d’un corpus de 
60 occurrences, soit : 93,33% d’emploi des PS. 
 
Ces propositions sont regroupées selon leur environnement cotextuel : après un discours 
direct, introduisant une prise de parole, insérées dans une séquence narrative. 
 
 
1.1.1. DD quand p, q → PSV  
 
 
Les subordonnées temporelles introduites par quand (corpus en entier, cf. annexe 14) ont été 
étudiées lorsqu’elles sont anaphoriques d’un discours direct rapporté directement et il a été 
observé que cette structure conditionne très majoritairement l’emploi du personnel sujet 
lorsqu’il représente une des instances de la situation coénonciative relatée. Dans cet intervalle, 
le locuteur fictionnel, celui qui narre les événements de la fiction littéraire, recatégorise le 
plus souvent ces instances, l’énonciateur ou son interlocuteur fictifs, en tant qu’objets du 
discours fictionnel dans des séquences narratives du type :   

- quand il eut dit cela, (si) il V  ou  quand j’eus dit cela, (si) je V 
- quand il eut ouï cela, il V  ou quand j’eus ouï cela, je V 

 
Le récit romanesque où le locuteur fictionnel se confond avec le personnage principal – AD – 
témoigne de la prédominance du je sui-référentiel au locuteur fictif-locuteur fictionnel et du il  
référant à un locuteur fictionnel autre. Les personnels sujets déictiques et les diaphoriques 
sont généralisés dès le début du 16e siècle dans ce type d’énoncé. On les repère dans la 
description du corpus qui suit dans le cas d’une coréférence subjectale entre le thème et le 
rhème que dans le cas d’une absence de coréférence. On y observe seulement deux 
occurrences sans « sujet » (sans il-aréférentiel en 13, sans déictique en 14): devant le verbe du 
rhème. 
 

Quand je V, PSV avec comme sujet du verbe rhématique un personnel sujet (il ) ou un 
Gn (« le devot religieux ») non-coréférents au sujet thématique ou un PS (nous-
inclusif) partiellement coréférent au sujet thématique : 3 occ. 
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1. DD Quand j’ euz ce dit, il  commença à me regarder – AD : 13 
2. DD Et quand j’ euz ce dict, nous entrasmes dedans le temple – AD : 33 
3. DD Quand j’ euz achevé mon propos en plorant amerement et jectant souspirs en tresgrand 
abondance, le devot religieux fut longue espace tenant silencieux – AD : 45 
 
Quand je V, je V ou avec une anaphore « mon cueur » (8) métonymiquement 
coréférente à je : 5 occ. 
4. DD Quand j’ avoys ainsi long temps parlé, comme s’il eust entendu mes parolles, je me sentoys 
aulcunement allegée – AD : 81 
8. DD Quand je ouy ces propos, mon cueur fut aussi fort oppressé que – AD : 19 
 
Quand il V, il V : 1 occ. 
9. DD Et quand il eut ce dit, il  se teut. – AD : 18 
 
Quand il V, PSV avec comme sujet du verbe rhématique le déictique je ou un sujet 
lexical « ma face » (12) métonymiquement anaphorique du locuteur je : 3 occ. 
10 DD Quand il eut imposé fin à son parler, je demeuray fort pensive – AD : 47 
12. DD Et lors quand il eust ce dict, (…) ma face fut de diverses couleurs revestue – AD : 78 

 
Quand je V, V sans il-aréférentiel : 1 occ. 
13. DD Q184uand je l’euz escouté, ne fut en ma puissance de respondre -  AD : 13 
 
Quand il V, V sans je non-anaphorique du sujet thématique : 1 occ. 
14. DD Quand il eut ce dict, commençay à mediter et à penser, et disoye à moymesmes DD - AD : 31  

 
En conclusion, que la protase rappelle la position du parleur – « quand j’euz ce dict » – ou se 
tourne vers la position de l’écouteur – « quand je l’euz escouté », les personnels sujets 
thématiques sont systématiques.  
Devant le verbe rhématique, les personnels sujets du verbe rhématique sont prédominants à 
une exception près et dans ce cas, le non-emploi ne marque ni la discontinuité ni la continuité 
entre le sujet thématique et le sujet rhématique ; le personnel sujet n’y est pas l’outil de 
recatégorisation, pourtant privilégié dans les autres occurrences. En conséquence, l’emploi 
des personnels sujets ne discrimine pas le mode de progression textuelle choisie. 
 
Les propositions ouvertes par quand sont employées dans d’autres types d’articulation où 
elles tendent aussi à l’émergence du personnel sujet, quel que soit le rang et le mode de 
référenciation de ce dernier. 
 
 
1.1.2. quand p, q + discours rapporté → PSV 
 
 
Entre des dialogues, sont insérées des séquences conférant à un personnage la fonction de 
locuteur, juste avant qu’il ne prenne la parole : l’emploi du personnel sujet est systématique 
dans la proposition quand p placée avant q introduisant un discours direct (15, 16) ou 
indirect (17) ou un discours narrativisé (18, 19) :  
 

15. Quand je peuz <pus> parler , comme femme du tout aliénée de raison je luy dis : « (…) » - AD : 18 
16. Mais quand j’euz bien considéré, je commençay à mitiguer et temperer ma fureur, disant en moy 
mesmes « (…) – AD : 10 
17. Et quand je peuz parler, je demanday pourquoy on s’estoit levé, - AD : 18 
18. mais quand je povoye parler, je recitoye toutes mes amours – AD : 90 

                                                 
184 Erratum, citation mentionnée en 23. 
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19. Mais quand j’ay le tout consideré, je luy peulx bien le tout reciter. AD : 40 
 
Trois occurrences (20-22) présentent une proposition q sans personnel sujet coréférent au 
sujet de la proposition quand p.  
 

20. Et quand je peuz parler, riant fainctement, luy deis : « (…) »  - AD : 10 
21. et quand je peuz parler, luy commençay à dire : « (…) » – AD : 13 
22. Et quand je fuz en ma chambre, commençay à me plaindre et lamenter – AD : 51 

 
Une quatrième occurrence présente une proposition  sans il-aréférentiel :  
 

23. Quand je l’euz escouté, [il] ne fut en ma puissance de respondre (…) ; – AD : 13 
 
Le sujet du thème et du rhème est le locuteur du futur discours, instancié en tant que tel dans 
la proposition frontale à valeur thématique (20, 21) par le personnel sujet je. Ces deux 
occurrences qui coexistent dans AD (15,17) présentent la même structure morphosyntaxique : 

 
Quand je pus parler, (je) + verbe de parole au passé simple 

 
L’occurrence 18 présente une variante à l’imparfait : quand je povoye parler, je + verbe de 
parole. 
 
On constate donc la possible variation syntaxique du PS je coréférent au locuteur quand celui 
a déterminé sa position énonciative (locuteur et énonciateur se confondant ici) dans le 
segment propositionnel frontal. Celle-ci étant réglée, l’emploi du personnel sujet devant le 
verbe rhématique déclaratif est, au début du 16e siècle, considéré comme superfétatoire dans 2 
des 5 occurrences.  
 
L’occurrence 22 le confirme. Le locuteur a situé spatio-temporellement le personnage avec 
lequel il se confond dans quand p, avant de le représenter en tant qu’énonciateur d’un 
monologue : le cadre spatio-temporel de la situation d’énonciation étant défini, le personnel 
sujet rhématique référant à l’énonciateur n’est pas employé, q = v.  
 
Ce maintien du non-emploi du personnel sujet devant le verbe rhématique est suffisamment 
prégnant pour se rencontrer dans une séquence à thème linéaire. Les deux séquences suivantes 
se distinguent par le type de progression – à thème constant je (15) et à thème linéaire (20) - :  
 

15. Et quand je feuz revenue en moy, je veiz <vis> mon mary et mes damoyselles et aultres serviteurs 
domesticques qui estoient esbahys de telle sincopise <syncope> et pasmoison. Et quand je peuz parler, 
je demanday pourquoi on s’estoit levé – AD : 18 
20. La prononciation de ce mauldict et insidieux propos me transperça le cueur et [je] feuz agitée, 
persecutée et affligée de nouvelles douleurs, parquoy [je] ne peuz promptement respondre ; et quand je 
peuz parler, riant fainctement, [je] luy deis – AD : 10 

 
Le personnel sujet complément me (20) appartenant au rhème devient le thème de l’énoncé 
suivant, selon le schéma de la progression à thème linéaire :  
 
La prononciation (…) propos (TH1) + me transperça le cueur (RH1) 

      │→ [je] (TH2) + feuz agitée, ne peuz respondre, deis (RH2, RH3, RH4) 
 
La recatégorisation du je en locuteur étant effective dans la protase, le personnel sujet 
anaphorique de ce sujet thématique n’est pas obligatoire, même dans ce type de progression.  
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►L’emploi du PS est fixé dans le préambule propositionnel. Le personnel sujet thématique 
est indispensable pour déterminer la position locutive du personnage et marque la 
discontinuité entre le sujet-thème de l’énoncé précédent et le sujet du préambule. 
►La concurrence est vivace dans la partie rhématique.  
Par conséquent, sa valeur anaphorique n’est pas systématiquement requise devant le verbe 
rhématique, pas plus que son rôle de marqueur de continuité entre quand  et, p ou de 
discontinuité entre le sujet du rhème et celui des précédents énoncés. 
 
Cette construction duelle nous amène à postuler que le passage vers une situation 
coénonciative n’est entériné que dans le rhème avec l’emploi du personnel sujet, et 
inversement, est réglé dès le préambule lorsque le personnel sujet n’est pas antéposé au verbe 
rhématique. 
 
 
1.1.3. q, quand p + Discours rapporté → PSV 
 
 
La proposition quand p en position finale sert à introduire le discours direct ; le locuteur y est 
instancié par le personnel sujet je :  
 

24. La roside Aurora se separoit du deauré lict de l’anticque Titon son mary quand je commençay à 
dire : « (…) » – AD : 72 

 
Il signale le changement de sujet et de thème, comme précédemment. 
 
 
1.1.4.  quand p insérée dans des séquences narratives → PSV 
 
 
Cette proposition articule des passages narratifs dans 33 occurrences comportant le personnels 
sujets déictiques je/vous ou les personnels sujets diaphoriques il/elles. 
 
On relève différents types de structure (cf. annexe 14) :  
 
- quand p, q avec les sujets des deux propositions coréférents au même personnage (le 
locuteur ou autre). 

 
Quand je V,  je V : 15 occ.  
25. Et quand je fuz parveneue à l’aage d’unze ans, je fuz requise en mariage – AD: 2 
 
Quand il V, il V : 2 occ. 
40. et quand il pensa m’avoir ung peu consolée, il  s’endormit jusques au jour. AD: 19 
41. et par plusieurs fois, quand il ne veoit mon mary, il estoit en variation de venir parler à moy – AD: 
53 

 
Le non-emploi du personnel sujet rhématique coréférent au personnel sujet thématique 
employé dans quand p est rare (42); ici, la structure quand p, q est insérée dans un dictum 
introduit par je sçays bien que :  

 
42. Je sçays bien que, quand vous serez transmigrée, du commencement souffrirez une peine 
tresgriefve – AD: 46  
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► La continuité entre le sujet thématique et le sujet rhématique n’est pas marquée par le non-
emploi du personnel sujet (q : 17 PSV vs. 1V).  
 
- quand p, q avec le personnel sujet rhématique (nous) partiellement coréférent au personnel 
sujet thématique (je): 1 emploi 
 

43. Et quand je fuz appareillée, nous nous transportasmes au temple   – AD: 23 
 
- quand p, q avec des sujets non-coréférents à la même personne, le locuteur fictionnel via le 
personnel sujet déictique je ou un personnage fictif via le personnel sujet représentant il  
désignés dans quand p :  
 

quand je V,  PSV avec un sujet personnel vous, il (44-45), pronominal ce anaphorique 
du procès de la proposition frontale (46-47) ou avec un sujet lexical qui peut être 
métonymiquement anaphorique du locuteur « mon entendement » (48, et 49, 50), ou 
qui peut référer à un tiers « plusieurs jeunes hommes » (50) : 8 emplois. 

 
44. O trescheres dames, quand je considere qu’en voyant comme j’ay esté surprinse, vous pourrez eviter 
les dangereux laqs d’amours – AD: 1, épistre dedicative 
45. et quand je fuz en sa presence, il  me dist – AD: 84 
46. Vous debviez considerer que  puand par voz persuasions je seroye pressée et stimulée de 
condescendre à vostre vouloir, ce ne se pourroit faire – AD: 55 
48. Et au soir quand je fuz couchée auprès de mon mary, mon entendement commença à voltiger – 
AD: 16 
51. et quand je fuz parvenue jusques au temple, plusieurs jeunes hommes venoyent – AD: 22 
 
Quand il V, PSV avec le personnel sujet  je (52-53) ou le sujet pronominal ce (54) qui 
anaphorise le procès exprimé dans la proposition ouverte par quand au même titre 
qu’une anaphore nominale du type cette lecture : 3 emplois. 

 
52. puis quand il se rendormoyt je commençoye à penser – AD: 73 
54. et quand il les eust leues, ce luy fut cause d’augmentation de fureur – AD: 31 
 

- q, quand p avec des personnels sujets coréférents à la même personne, le locuteur via je (55) 
ou un personnage fictif via il  (56) : 2 occ. 
 

55. « O mon Dieu, je n’eusse jamais conjecturé premierement quand je vous veiz » AD: 74 
56. il ne resta moins dolent que fut le filz de Laomedon quand il sentit l’enfantement – AD: 82 

 
- q, quand p avec des sujets non-coréférents à la même personne, le sujet lexical « la bonne 
renommée » ne coïncide pas avec le groupe de personnages fictifs désigné par le PS elles (57) 
qui a été instancié par un Gp complément « gentiles femmes » : 1 emploi. 
 

57. et la bonne renommée est facile à denigrer, et par especial des gentiles femmes, quand elles ne sont 
modestes comme à leur honnesteté appartient.  AD: 16 
 

► Le personnel sujet est également employé en cas de discontinuité entre le sujet thématique 
et le sujet rhématique (15 PSV). 
 
 
- Le type de séquence narrative n’exerce aucun rôle dans la syntaxe du personnel sujet. En 
effet  l’emploi du personnel sujet dans la proposition en quand intervient dans une séquence 
textuelle à thème unique (25) :  
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25. Ainsi doncques [je] demouray fille unique, qui fut occasion que ma mere print ung singulier plaisir 
à me faire instruyre en bonnes mœurs et honnestes coustumes à vivre. Et quand je fuz parveneue à 
l’aage d’unze ans, je fuz requise en mariage – AD : 2 
 

Son emploi intervient également dans une séquence textuelle fondée sur un thème linéaire 
(30) : 
 

30. lequel [mon amy] à ceste fois ne usa de discretion, par ce que à la présence de mon mary donnoit 
evidente demonstrance de son affection par ses regards amoureulx et doulx attraictz, en perseverant de 
me monstrer à ses compaignons, combien qu’il n’eust encores parlé à moy. Et quand je veoye <voyais> 
son inconstance, je le regardoye d’ung regard doulx – AD : 22 

 
Le premier thème est l’amant instancié par le pronom démonstratif composé « lequel », le 
personnel complément « moy » dans le rhème devient le thème de l’énoncé suivant via la 
proposition frontale initiée en quand. 
 
Le personnel sujet n’est ni un marqueur de continuité, un ni marqueur de discontinuité, tant au 
niveau interne de l’énoncé qu’au niveau de la séquence ; en ce sens, son usage est celui du 
français moderne. 
 
Les rares cas de non-emplois (58-61) relevés corroborent notre analyse. 
 
 
1.1.5.  Quand V, PSV/V  
 
 
Quatre occurrences ne comportent pas de PS dans la proposition quand p insérée dans des 
séquences narratives; le locuteur ne se représente pas via le personnel sujet sui-référentiel je 
(58,59) ou via le personnel sujet nous-inclusif (60,61) dans la proposition frontale :  
 

58. pour ceste cause, au matin quand me vouluz lever, me trouvay en maulvaise disposition – AD: 8 
59. Quand me trouvoye en quelque lieu remply de grand multitude de gens, plusieurs venoient entour 
moy – AD: 3 
60. Et quand feusmes parvenuz en la maison, mon mary commenca à m’increper – AD: 34 
61. Mais quand feusmes retournez en nostre domicile, je me retiray en ma chambre – AD: 49 

 
- Les sujets des deux propositions coréfèrent au locuteur et sont absents dans les deux parties, 
thématique et rhématique (58).  
- Mais le sujet antéposé au verbe rhématique n’est pas nécessairement coréférent au sujet de la 
proposition quand p.  
 
* En 59 le sujet pronominal « plusieurs » représente partiellement un élément textuel posé 
dans la proposition frontale « une grande multitude de gens ». Entre ces deux énoncés, on 
obtient une progression à thème linéaire du type :   
 

59. quand me trouvoy en quelque lieu remply de grand multitude de gens (TH),  
       → plusieurs venoient entour moy (RH) 
 
Cette organisation textuelle est identique à celle de l’occurrence suivante, dans laquelle le 
locuteur instancie l’objet de son discours (lui-même) dans la proposition frontale par 
l’intermédiaire du personnel sujet je. 
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45. et quand je fuz en sa presence, (TH) 
→ il  me dist (RH) – AD: 84 

 
* En 60-61, le sujet antéposé au rhème est partiellement anaphorique du sujet de la 
proposition quand p instancié par le morphogramme –smes marque du rang 4 au passé 
simple : c’est le PS nous-inclusif qui n’est pas employé. Si l’on schématise les référents de 
nous-inclusif ainsi : nous = je + il ; en 60, le sujet lexical « mon mary » renvoie à il  ; en 61, le 
personnel sujet est explicitement sui-référentiel au locuteur. La progression est à thème 
linéaire, selon le modèle :  
 
 quand feusmes parvenuz/retournez (TH),  
  → mon mary/je V (RH) 
 
Ces structures sont narratives et ne présentent pas de critères permettant de justifier la 
variation d’emploi du PS, même en élargissant l’environnement cotextuel. Prenons pour 
exemples les occurrences suivantes :  
 

28. (…) je (TH1) feuz si lassée que je demeuray comme morte. Et quand je feuz revenue en moy 
(TH2), je veiz mon mary …qui (RH2)– AD: 18 
58. J’(TH1) estoye debile <faible> et de petite complexion ; pour ceste cause, au matin quand me 
vouluz lever (TH2), me trouvay en maulvaise disposition – AD : 8 

 
Le sujet des énoncés antécédents est, dans les deux cas, le personnel sujet je désignant à la 
fois le locuteur fictionnel (celui qui raconte les faits) et le personnage (objet de la narration). 
Dans les deux occurrences, le PS je est sujet d’une structure ternaire attributive selon le 
modèle : [je + estre + adjectif (lassée, debile)].  
 
On constate donc que ces deux séquences textuelles narratives obéissent à la même 
organisation textuelle dite à thème constant : c’est-à-dire que le sujet – et thème – des énoncés 
qui se suivent est le même.  
Ce sujet peut ne pas être instancié par un morphème antéposé au verbe (un personnel sujet ou 
un sujet lexical) en 58, mais la tendance morphosyntaxique de ce roman privilégie, dans 
quand p, q  l’emploi des PS dans la proposition frontale thématique et devant le verbe du 
rhème, même si les PS coréférent à la même personne. On a observé dans l’unique occurrence 
présentant cette configuration que le sujet du rhéme non-coréférent à celui de la proposition 
quand p, est anaphorique d’un segment textuel antécédent en 59 (« plusieurs »). 
 

Progression à thème constant : TH1 = TH2 → quand PS1 V, PS2 V  avec PS1 = PS2  
 

A plus forte raison, si la progression n’est pas fondée sur un thème (cotextuellement 
équivalent au sujet) unique, les personnels sujets sont employés, comme l’atteste l’occurrence 
suivante : 
 

30. lequel à ceste fois ne usa de discretion, par ce que à la présence de mon mary donnoit evidente 
demonstrance de son affection par ses regards amoureulx et doulx attraictz, en perserverant de me 
monstrer à ses compaignons, combien qu’il n’eust encores parlé à moy. Et quand je veoye son 
inconstance, je le regardoye d’ung regard doulx et simple – AD : 22 

 
Dans cette séquence narrative, on repère un premier thème désigné par le pronom relatif 
composé lequel, son référent est l’amant de la locutrice. Il est le sujet des propositions 
subordonnées introduites par par ce que (où il est instancié par la désinence verbale –oit dans 
donnoit) et par combien que. Le nouveau thème est introduit dans la proposition quand p via 
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le PS je, puis celui-ci est employé devant le verbe rhématique regardoye. La progression à 
thème linéaire observée ici se schématise ainsi : 
  
 TH1 : lequel → RH1 : (…) moy  
     → TH2 : quand je V → RH2 : je V 
 
Une fois le changement thématique opéré, le personnel sujet est employé en tant qu’indice 
référentiel dans la partie rhématique. 
 

Progression à thème linéaire : RH1 =  TH2 → quand PS1 V, PS2 V  avec  PS1 = PS2 
 
Avec l’étude des segments frontaux anaphoriques placés après un discours direct, on a pu 
remarquer que lorsque cette fonction est assumée par la proposition quand p, cela n’entrave 
pas l’emploi du personnel sujet dans celle-ci. Le non-emploi du PS dans les quatre 
occurrences étudiées ici n’est d’ailleurs pas justifié par l’éventuelle fonction anaphorique de 
quand p : seule l’occurrence 60 est anaphorique des procès antécédents « pource me levay 
soubdainement et le suyvy ». 
 
Par conséquent, cette œuvre narrative illustre la généralisation de l’emploi du PS au début du 
16e siècle dans la proposition quand p que celle-ci ouvre sur un nouveau procès ou pas.  
L’emploi du personnel sujet représentant occupe les situations cotextuelles du non-emploi du 
PS : le personnel sujet est employé dans la proposition initiée en Quand dans une séquence 
textuelle fondée sur la permanence subjectale ou sur la discontinuité subjectale.  
 
Parallèlement, on a observé que le personnel sujet est généralement employé devant le verbe 
de la partie rhématique de l’énoncé, même en tant que simple indice référentiel du personnel 
sujet du thème. L’emploi de la particule assertorique si devient rare en dehors des romans 
s’inspirant de la veine médiévale, tels que le Tristan de P. Sala. 
 
Enfin on remarque  que la structure syntaxique des propositions quand p dans ce texte suit 
généralement le schéma suivant : [quand + PS + V + X]. Peu de constituants majeurs autres 
que le sujet sont placés en position frontale et en l’occurrence ils ne semblent pas avoir une 
quelconque influence sur la syntaxe du PS. Les quatre propositions ouvertes par quand 
n’employant pas de PS thématique présentent l’ordre syntaxique suivant : [quand + V + (X)]. 
Une seule proposition commence par un élément textuel complément, le groupe 
prépositionnel « par voz persuasions » qui ne gêne pas l’antéposition du PS je par rapport au 
verbe :  
 

46. Vous debviez considerer que  puand par voz persuasions je seroye pressée et stimulée de 
condescendre à vostre vouloir, ce ne se pourroit faire – AD: 55 

 
►La langue narrative médiévale sature bien souvent le récit par ces propositions 
subordonnées temporelles thématiques qui reprennent le rhème de la phrase précédente, 
comme le montre le chapitre sur les segments anaphoriques postérieurs à un discours direct. 
Dans cette fonction  de cohésion textuelle, la proposition quand p peut exprimer la perception 
avec les verbes voir, entendre et ouïr, la prise de parole avec le verbe dire et ses 
parasynonymes, et elle peut énoncer un procès achevé. Sa contribution à la cohésion textuelle 
est moindre dans les textes qui se démarquent du style médiéval, comme AD, roman 
sentimental du début du siècle. 
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1.2. Corpus NHTC 
 
 
A la fin du 16e siècle, le recueil NHTC confirme le déclin de la proposition temporelle dans 
l’organisation textuelle : le nombre d’occurrences (13) tombe et on dénombre 12 personnels 
sujets, soit : 92, 31% d’emploi.  
 
 
1.2.1. Servitude subjectale → je, il/ils V 
 
 
La systématisation des personnels sujets est effective, du moins pour ceux qui réfèrent au 
locuteur dans les discours directs je, et ceux qui représentent un élément textuel –il(s)/elle(s)- 
. 
 

quand je V : 3 emplois que la proposition soit frontale ou postposée. 
62. et apres quand je considére le tort que je ferois à mes parents et à moy, et mesmes mon mary, le 
coeur me creve – NHTC : 95 
63. Que pleust à Dieu estre aussi libre que quand j’ estois en l’armée – NHTC : 166 
64. et tousjours me sembloient fables quand j’ appercevois quelque autre touché de son brandon – 
NHTC : 249 

 
► Il n’y a pas de coréférence entre les sujets thématique et rhématique, seulement une 
relation métonynique entre je et « mon cœur » (62) dans la construction quand p, p où je a une 
position thématique et introduit l’opinion du locuteur. Les autres occurrences (63, 64) 
postposent la proposition subordonnée, et le point de vue du locuteur (64). 
 

quand il/elle V : 8 emplois quelle que soit la place de quand p. 
65. On ne sçauroit dire la joye que receut Branfil quand il entendit l’amour que luy portoit ceste 
damoiselle – NHTC : 120 
66. toutesfois il recevoit une grande consolation qui luy faisoit oublier une partie de ses adversitez 
quand il pensoit à l’amitié que luy portoit Branfil – NHTC : 123 
67. mais elle fut fort contristée quand elle fut advertie du depart de l’Empereur son pere – NHTC : 131 
68. quand il fut là, à peine se peut-il contenir que p – NHTC : 143 
69. La damoiselle receut un contentement secret de ceste remonstrance quand elle l’eut consideré – 
NHTC : 186 
70. Mais quand il fut prest à tirer, il luy print une telle émotion qu’il lascha tomber sa prinse – NHTC : 
194 
71. et singulièrement le Comte, qui faisoit mille beaux discours et autant d’entreprises quand il se 
sentoit seul – NHTC : 260 
72. car quand il a voulu punir quelque ville, et mesmes ses serviteurs, ç’a esté par la tentation de ceste 
chair – NHTC : 285 

 
►L’emploi des personnels sujets je ou il  s’effectue dans des énoncés où les sujets thématique 
et rhématique coréfèrent au même personnage (sauf occ. 72), illustrées par l’occurrence 67 : 
elle V, quand elle V ou 69 : quand elle V, elle V.  
 
La postposition de la proposition subordonnée est majoritaire dans cette œuvre et se distingue 
en cela des autres corpus romanesques. Sa fonction n’est pas ligatrice et intéresse moins 
l’organisation textuelle que la mention des conditions mentales et psychologiques des 
personnages, comme le montrent les verbes « appercevois quelque autre touché » (64) 
« pensoit à » (66) « se sentoit seul » (71). Ces verbes sont conjugués à l’imparfait à valeur 
itérative et permettent la description d’un état intérieur généralisé. 
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Je/il occupent toutes les situations textuelles, avec la répartition suivante : je marqueurs de 
discontinuité interne, il/elle marqueurs de continuité interne. 
 
 
1.2.2. Mise en question du référent et de l’univers de croyance avec vous 
 
 
Deux occurrences (73-74) montrent que le personnel sujet vous référant à l’allocutaire peut 
être omis. Ce qui distingue ces deux énoncés, c’est le type de référent du personnel sujet.  
 

Quand vous V/V : 1 emploi (73) vs. 1 non-emploi (74). 
73. Vous avez puissance, madamoiselle, de me mener ainsi qu’il vous plaira (…), veu que c’est la 
coustume de vous autres damoiselles de trouver quelque subject pour dresser voz risées  quand vous 
trouvez quelque pauvre idiot qui responde à vostre fantaisie. – NHTC : 220  
74. O mon Seigneur unique tant en affection et fidelité qu’en prouesse, vous monstrez bien qu’avez 
laissé vostre pauvre Roselinde en esmoy, quand ne l’avez daignée voir devant vostre depart. – NHTC : 
71 

 
* En 73, le locuteur ne s’adresse plus à la femme qui est présente devant lui, au moment de 
l’énonciation, mais un ensemble de femmes désignés par le Gn « vos autres damoiselles ». Le 
référent générique et le présent gnomique (« trouvez », « responde »), le présentatif c’est 
servent à expression d’un point de vue général, comme l’annonce le Gn « la coustume ». Le 
locuteur met en scène un énonciateur (auquel il s’assimile) prenant en charge une vérité 
générale et la reprenant à son compte. L’univers de croyance qui fonde cette pensée est 
collectif, il appartient donc autant au locuteur qu’à l’allocutaire : on est passé d’une 
situation de colocution à une situation de coénonciation. Cet énoncé est défini comme un cas 
général qui concerne aussi le coénonciateur ; c’est ce qui est asserté. 
 
* En 74, le locuteur est une femme éplorée qui s’adresse in asbtentia à son amant disparu, 
qu’elle désigne par le Gn expansé « mon Seigneur (…) prouesse ». Cet allocutaire est 
instancié dans la proposition  principale qar le PS vous. Le référent est identifié via le cotexte. 
Ensuite le locuteur n’emploie le PS vous ni dans la proposition complétive ouverte par que, ni 
dans la proposition temporelle ouverte par quand. Cette fois, le locuteur a un allocutaire 
singulier, du point de vue grammatical et du point de vue situationnel. En conséquence, le 
locuteur ne représente pas l’énonciateur (lui-même) prenant en charge un fait qui relève de 
l’opinion personnelle. L’énonciateur s’autorise à exprimer son interprétation de la réalité via 
trois propositions, non pas à asserter deux procès (« avez laissé », « ne l’avez daignée ») en 
contradiction avec la caractérisation préliminaire « unique en affection et fidelité ».  
La vérité de cet encadrement temporel est laissée en suspens et comme dans l’attente d’une 
confirmation ou d’une infirmation, grâce au non-emploi du PS vous, car l’univers de 
croyance qui fonde cet énoncé est celui du locuteur ; il relève d’un individu. La situation 
énonciative est amorcée mais inachevée ; c’est à l’allocutaire qu’il revient de s’instancier en 
tant que coénonciateur acceptant ce qui est dit. 
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A la frontière du 16e siècle, l’emploi du PS vous dans une proposition temporelle ouverte par 
quand, en principe chargée de décrire objectivement une situation donnée, peut encore 
discriminer deux types d’énoncé selon le degré de vérité que le locuteur pense pouvoir 
affecter au procès verbal et au fait énoncé. Le locuteur peut distinguer opinion personnelle et 
vérité généralement reconnue, soit espace mental personnel et espace mental collectif. 
L’emploi du personnel sujet déictique pour instancier l’allocutaire en coénonciateur dépend 
de la capacité assertive donnée à l’énonciateur. Cette variation vous/Ø traduit le maintien 
d’une graduation observée dans les précédents chapitres.  
→ Tant que vous n’est pas employé, le procès n’exprime que l’effet que cherche à 
réaliser l’énonciation sur l’allocutaire.  
→ Quand vous est employé, cet effet est comme réalisé, le procès est comme abouti : 
l’allocutaire est recatégorisé en coénonciateur. 
 
 
1.3. Entre 1530 et 1585 
 
 
La distinction entre les diaphoriques et les déictiques, plus précisément entre personnels sujets 
locutifs et allocutifs au sein du système personnel sujet prend tout son sens. 
 
 
1.3.1. Variation des personnels sujets diaphoriques  
 
 
La répartition s’équilibre : 4 quand V vs. 4 quand PS V. 
 
Les quatre occurrences suivantes (75, 78, 80, 82) illustrent que la progression à thème 
constant ne nécessite pas obligatoirement de reprise anaphorique, mais que cette organisation 
textuelle alterne avec l’emploi du PS dans Gargantua (1534, puis 1542…), Propos 
Rustiques (1547), Alector (1560), La Nouvelle Fabrique (1580-1596) : 

 
75. comme vous avez l'autorité de Platon, in Philebo et Gorgias, et de Flacce, qui dict estre aulcuns 
propos, telz que ceulx cy sans doubte, qui plus sont delectables quand plus souvent [ils] sont redictz. – 
G : 63 
76. Julie, fille de l'empereur Octavian, ne se abandonnoit à ses taboureurs sinon quand elle se sentoit 
grosse, à la forme que la navire ne reçoit son pilot que premierement ne soit callafatée et chargée. – G : 
79 
77. Et toutesfois quand il  les y trouvoit (il les y trouvoit quasi tous les jours) il  prenoit plus de plaisir à 
voir leur grace de venir, d'espier et s'en retourner chargez, qu'il ne faisoit à les chasser. – PR : 629 
78. Tailleboudin desamassa en peu de jours ce que le bon homme Jamet en toute sa vie avoit conquis : 
car, quand [il] se veit toucher argent comptant, il  en departit à beaucoup de gens desquelz avoit le plus 
souvent affaire ;- PR : 631-632 
 
79. Et [il] n'est jamais perilleux ne dangereux, sinon quand il boit trop.  – Alector : 91 
80. Car à pene emplumé, quand prins hault vol [il] aura Son aile mise au vent, son propre nid [il] lairra  
<laissera> Pour plus hault se poser.  – Alector : 108 
 
81. Et pour l'entendre, congnoistre et sçavoir, vous oirrez, s'il vous  plaist, quand il voit et sent quelques 
oiseaux des viviers ou estangs, - NF : 83 
82. et ledit fol lui faisoit ouvrir la bouche ; desbenda son arbalestre, pensant bien que la male dent s'en 
allast quand [il]  le trait , mais elle estoit si fort enracinée en la gencive, que la femme, qui ne pesoit 
chose qui vaille, s'en alla avecques,   - NF : 76  
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Dans l’Heptaméron, les Histoires tragiques, et l’Esté, oeuvres de même inspiration, les 
personnels sujets diaphoriques sont systématiquement employés : leur généralisation dans 
NHTC entérine donc un mouvement en marche dès le début du 16e siècle, et effectif dans la 
seconde moitié du 16e siècle. 
Les textes narratifs qui font perdurer des usages anciens appartiennent à une autre veine – tant 
en matière de style qu’en matière de contenu - sont : Alector, une parodie animalière des 
romans de chevalerie fait perdurer, Gargantua et un recueil inspiré par Rabelais, les Propos 
Rustiques. La Nouvelle Fabrique qui collige des petits contes de la tradition orale et garde le 
style des vieux conteurs ne comporte qu’un seul non-emploi de il .  
 
 
1.3.2.  Personnels sujets déictiques : généralisation de je/nous vs. variations de vous 
 
 
- De Gargantua à l’Esté, les propositions quand p emploient systématiquement les personnels 
sujets je (83-88) et nous (89-90) même si les sujets thématique et rhématique sont coréférents 
(83-88) :  
 

83. Je ne dors jamais bien à mon aise, sinon quand je suis au sermon ou quand je prie Dieu.  – G : 327 
84. et quand je dirois de deux, je croy que ne mentirois point : – PR : 607 
85. et, quand je le pourrois, je ne le vouldrois, contre l'amour que vous portez à celluy que je desire 
vous veoir pour mary. – Hepta : 761 
86. Je qui ne luy eusse peu rien refuser, luy octroyay facilement sa requeste, pour laquelle acomplir, 
voulant parler pour dire les motz solennelz et lever le bras pour luy donner l'accollée, toute la puissance 
humaine me defaillit, comme si j'eusse esté paralitique de langue, de bras et de toutes les parties de mon 
corps; et quand je m'en deportoie, ma puissance et force me revint. –Alector : 149  
87. sinon quand je la voy, je parle d'elle ou pense en elle  - HT : 26 
88. ô que les Dieux m'aiderent bien quand, de poeur d'encourir le blasme qu'immeritoirement je reçoy, 
j'executay sur moy  – Esté : 178 
 
89. Cum exurgerent homines in nos, forte vivos deglutissent nos, quand nous feusmes mangez en salade 
au grain du sel  - G : 311 
90. Au demourant, il est de la nature du Cameleon, vivant de l'air et de son element aquatique, et si 
paisible que, quand nous avons prins terre, qu'il a retiré ses piedz et abaissé ses ailes, il demeure quoy, 
sans ruer ne mordre, - Alector : 91 

 
- Rares sont les procès à la P2 dans la proposition quand p ; tu y est employé, mais aucune 
conclusion ne sera tirée d’un corpus si restreint : 
 

91. «Ha, monsieur le diable de rieur, c'est donc toy, gentil Gallehault, qui te mocques et ris ainsi de 
moy, quand par mesadventure tu me vois par terre comme un lourdault; mais si je te puys tenir...- 
Alector : 142 
92. Je veux donc que ce soir, quand tu verras le temps commode, tu t'en ailles secrettement en la 
chambre de la Duchesse, - HT : 196 

 
- Dans Gargantua, les Propos Rustiques et La Nouvelle Fabrique, l’emploi du personnel sujet 
vous n’est pas stabilisé :  

 
93. Car - comme le blanc exteriorement disgrege et espart la veue, dissolvent manifestement les espritz 
visifz, selon l'opinion de Aristoteles en ses Problemes, et les perspectifz (et le voyez par experience 
quand vous passez les montz couvers de neige, - G : 127 
94. Ce n'est faict de bons voisins, et ainsi ne vous faisons nous quand venez icy achapter nostre beau 
frument, duquel vous faictes voz gasteaux et fouaces.- G : 227 
 
95. Veistes vous onc aux villes, quand y allez porter quelque fromage à vostre maistre ou autre, (…) 
quil [bourgois ou citadin] envoye son garçon devant, portant partie de son disner ?  - PR : 611 



 552

96. Toutesfois (beaux amis) si au mien conseil voullez assentir, quand sentirez vos espritz estre 
agravez d'ennuy fantastique et soucy mélancolique, aurez recours au present opuscule, qui – NF : 11 

 
Les deux occurrences issues de Gargantua, en revanche, montrent que la distribution du PS 
vous observée dans NHTC est reconduite.  
 
* En 93, le fait exposé dans la proposition temporelle quand p est un cas de figure qui peut 
concerner tout individu : le personnel sujet vous ne désigne pas seulement l’allocutaire présent 
mais tout allocutaire éventuel. Il sort du champ énonciatif lorsqu’il est sujet d’un procès dont 
le présent a une valeur gnomique : le chapitre X intitulé « De ce qu’est signifié par les 
couleurs blanc et bleu » programme une séquence moins narrative qu’explicative. Vous 
déictique et générique –équivalent à on - est employé. 
 
* En 94, le personnel sujet vous est bien ancré dans la situation de parole présente : c’est dans 
sa fonction de déictique qu’il peut être omis. Il en est de même dans la relation de faits 
datant de « ha cinquante ans <il y a> en nostre village» passés par le locuteur rustique (95). 
 
* En 96, le locuteur fictionnel s’adresse à ses lecteurs dans sa préface en leur proposant la 
lecture de son opuscule pour combattre l’ennui et la mélancolie. Il ne s’autorise pas à imposer 
ces procès à son allocutaire fictionnel et donc à le recatégoriser en tant que coénonciateur. 
 

Le référent du PS vous est un facteur d’emploi ou de non-emploi 
Quand vous V → espace mental collectif, univers de croyance partagé  
► vous = déictique et générique stable 
Quand (vous) V → espace mental individuel, univers de croyance non-partagé 
► vous =  pur déictique instable 
 
 
1.4. Conclusion 
 
 
Dans la proposition en quand, les personnels sujets je et il  sont depuis le début du siècle 
(comme AD en témoigne) sur la voie de la généralisation ; ils servent à reprendre le sujet-
thème précédent ou à introduire un nouveau thème. L’emploi du personnel rhématique est 
plus fluctuant. 
La progression du personnel sujet vous dans quand p est plus instable et dépend de la 
représentation de la situation de parole que donne à lire le locuteur. Son emploi reste marqué 
et traduit la capacité de l’énonciateur à installer son allocutaire dans la situation énonciative 
exprimée. 
 
 
2. Après que p 
 
 
La postériorité est marquée par les subordonnants : après que, incontinent que ... Les deux 
procès énoncent des actions qui se succèdent ; celui énoncé dans après que p est effectué 
avant celui de q. L’antéposition de après que p ou de incontinent que p fait coïncider l’ordre 
syntaxique et l’ordre chronologique. 
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2.1. Corpus AD  
 
 
Sur 13 occurrences répertoriées, 12 occurrences emploient le PS, soit 98,92% d’emploi. 
 
 
2.1.1. Aspect accompli dans la proposition après que p  
 
 
La proposition ouverte par après que (cf. annexe 15) pose un procès comme effectif, comme 
le fait la proposition ouverte par quand ou par lorsque. Les verbes sont conjugués à des temps 
composés, le plus-que-parfait (97), le passé antérieur (98), le passé composé (101), dont la 
valeur d’accompli corrobore la sémantèse du subordonnant. Que le personnel sujet soit un 
déictique (référant au locuteur fictionnel et objet du discours fictif je) ou un diaphorique 
(masculin il/ils ), celui-ci derrière après que est employé dans 12 des 13 occurrences relevées, 
soit à 92,31%. 
Seule l’occurrence 108 n’emploie pas je référant à l’allocutaire du discours narrativisé 
antérieur dans la proposition frontale initiée en quand. 
 
            après que il/ils V, il/ils V : 3 occ. 

97. Et après qu’ilz m’avoient regardée, ilz alloient appeller les aultres, - AD: 22 
98. Et après qu’il se fut assez pourmené, il entra en une chappelle – AD: 23 
99. car après qu’il fut fastidiée et ennuyé d’aller, il vint passer près de moy – AD: 71 
 
après que il V, je V : 1 occ. 
100. DD Après qu’il eut ce dict, …, je sentis mon cueur d’une certaine liesse – AD: 68 
 
après que il V, V avec coréférence subjectale : 3 occ. 
101. puis après qu’ilz ont obtenu la privée et secrete fruition des amours de celles qu’ilz disent tant 
aymer, ne sont contens, (…) s’en vantent et glorifient. – AD: 30  
102. Et ung jour entre aultres, après qu’il eut regardé en plusieurs et divers lieux…, s’approcha de 
moy – AD: 53 
103. car après qu’il les eut leues, et le tout distinctement entendu, en face indignée se retourna vers 
moy – AD: 83 
 
après que je V, Sn V : 1 occ. 
104. DD Après que j’euz bien escouté telles ou semblables remonstrances …., ma pensée fut trop plus 
agitée – AD: 94 

  
après que je V, je V : 1 occ. 
105. Mais après que j’euz regardé en plusieurs et divers lieux pensant veoir mon amy, je me retiray en 
lieu secret – AD: 71 
 
après que je V, V avec coréférence subjectale : 1 occ. 
106. DD Après que je l’euz escouté, et bien recueilly ses parolles, le lui ditz : DD – AD: 61 
 
après que je V, il V : 1 occ. 
107. DD Après que j’euz dit  telles parolles, sans differer il me feit telles responses – AD: 57 
 
après V, je V avec coréférence subjectale : 1 occ. 
108. Mais apres que l’euz escouté, je faignis de me vouloir reduyre – AD: 39 
 
après je V, VGn : 1 occ. 
109. DD Après que j’avoys dict telles parolles, retournoient en ma pensée plusieurs aultres fantasies– 
AD: 80 
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2.1.2. Caractère anaphorique et aspect accompli : facteurs de non-emploi ? 
 
 
Les rares cas de non-emploi du PS se répartissent ainsi :  

- 1 non-emploi de je dans après que p (108) 
- 1 non-emploi de je (106), 3 non-emplois de il  et ils (101-103) dans q. 

 
Si l’on compare les deux structures suivantes (106, 108), on constate que l’environnement 
textuel présente des points communs.   
 

106. DD Après que je l’euz escouté, et bien recueilly ses parolles, le lui ditz : DD – AD: 61 
108. (DI) Mais apres que l’euz escouté, je faignis de me vouloir reduyre – AD: 39 

 
- L’énoncé antérieur à après que p est le discours de l’allocutaire rapporté soit 

directement (106) soit indirectement (108).  
- Les deux propositions frontales comportent le même verbe conjugué au passé 

antérieur « euz escouté ».  Elles rappellent la position du locuteur fictionnel en tant 
qu’auditeur avant que celui-ci soit recatégorisé en tant que locuteur du discours 
fictif : en 106 sans employer le personnel sujet je (ditz), ou avant que celui-ci soit 
redéfini en tant qu’objet du discours narratif en 108 via le PS je (faignis). 

 
Le caractère anaphorique de la proposition frontale n’entraîne pas le non-emploi systématique 
du personnel sujet dans la proposition après que p ; la continuité thématique et subjectale ne 
freine pas sa généralisation ni dans après que p, ni dans la proposition q. 
 
 
2.2. Corpus NHTC 
 
 
Une occurrence est relevée dans ce recueil et comporte un personnel sujet diaphorique. 
 

110. apres qu’elle m’eut nourri –NHTC : 98 
 
 
2.3. Entre 1530 et 1585 
 
 
Un corpus de 55 occurrences a été dressé ; 52 propositions ouvertes par après que comportent 
un personnel sujet ; trois n’emploient pas ils (160), vous (164-165); soit : 94,54%  d’emploi 
du personnel sujet dans cette proposition subordonnée. La généralisation est fixée dans ces 
énoncés qui posent un procès effectif, ce que démontrent en creux les occurrences après que 
(vous) V (164-165). Les paragraphes suivants en décrivent les modalités selon le système 
référentiel des personnels sujets.  
 
 
2.3.1. Systématisation des personnels sujets diaphoriques en cours 
 
 
On atteint 98% d’emploi  dans le ce corpus après que/qu' (cf. annexe 15) : 49 emplois / 50 
occ. 
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La proposition frontale est suivie d’un personnel sujet 5 (111) ou d’un sujet nominal (114-
115) dans 15 occurrences de Gargantua à l’Esté (125) sans que la coréférence entre les deux 
sujets (118) soit de mise (111, 114, 115, 125).  
 

111. Quelques jours après qu’ilz se feurent refraichiz, il  visita la ville, et- G : 157 
114. après qu’ilz eurent bien tiré au chevrotin, Panurge donna manger à Pantagruel quelque diable de 
drogues,  - Panta : 287 (1542) 
115. et, après qu’elle eut perdu la parolle et la force du corps, ce malheureux print par force celle qui 
n'avoit plus de deffense en elle. - Hepta: 720 
118. après qu’elle eut mengé ung peu, elle demanda à boyre, ce que luy apporta ung serviteur de leans 
dedans ung esmerveillable vaisseau, - Hepta: 934 
125. Vous imitez un docteur de par le monde, que je ne veux nommer, lequel trois ou quatre jours après 
qu’il  fut marié, reprenant les arres de ses premieres estudes et prevoiant sa leçon, sa femme le pria de se 
venir coucher: il respont: - Esté : 95 

 

Cette proposition frontale peut ne pas être suivie par un sujet dans 26 occurrences où les deux 
sujets coréfèrent à la même personne (129) ou au même groupe de personnes (126). La 
variation se joue donc dans la proposition principale. 

 
126. Et après qu’ilz eurent esté tout le jour à cheval, adviserent sur le soir un clochier où le myeulx 
qu'il leur fut possible, non sans travail et peine, arriverent.- Hepta: 703 
129. En sorte que, ung soir, après qu’il eust faict veiller cette princesse si tard que le sommeil qu’elle 
avoit avoit le chassa de la chambre, s'en alla à la sienne. - Hepta: 728-729 
 

La proposition temporelle est placée après la proposition principale et comporte un personnel 
sujet dans 5 occurrences, qui réfère au sujet précédent (152) ou pas (154). 

 
152. Durant lequel temps luy fut, par quelque religieux, monstré une chanson que son serviteur avoit 
composé ung peu après qu’il eut prins l'habit.- Hepta: 841 
154. Un mary se reconcilye avec sa femme, après qu’elle eust vescu XIIII ou XV ans avec un chanoyne 
d'Authun. - Hepta: 1060 
 

La proposition après que p est insérée dans q dans 3 occurrences illustrées par :  
 
159. Le docteur, esbahi au possible de ceste gaillardise feminine, cogneut que Ciceron avoit sagement 
respondu à Hircius, le solicitant, après qu’il eut repudié sa premiere femme Terence, de prendre en 
mariage sa soeur, qu'il est malaisé de servir à la philosophie, c'est-à-dire à ses estudes, et aux femmes 
tout ensemble. – Esté : 96 

 
Quelques éléments conduisent à l’emploi du PS dans la proposition en après que. 
Considérons les occurrences suivantes : 

 
119. parquoy, après qu’il  fut mort, elle se retira où estoit son bien. - Hepta: 978 
122. pour se refectionner aux heures du repas, la chaleur du Soleil estans fort ardente, après qu’ils furent 
assis sur un banc et autre siege de terre qu'ils trouverent un peu eslevé, Chasteaubrun parla aux deux 
autres en ceste sorte. – Esté : 207-208 
137. Le matin se recommanda à Nostre Seigneur, et, après qu’il  eut departy à ses serviteurs le peu de 
bien qu'il avoit et prins avecq luy quelque somme d'argent, deffendit à ses gens de le suyvre - Hepta: 
840-841 
144. Et, après qu’ilz eurent passé le temps aux despens des pauvres gens, s'en allerent dormyr d'aussi 
gratieux repos - Hepta: 1029 
148. Or advint-il que une bonne vielle fort devote arriva au plus fort de son sommeil, et, après qu’elle 
eut dict ses devotions, tenant une chandelle ardante en sa main, la voulut attacher au Sepulcre. - Hepta: 
1077 
149. Quant aux soldats estrangers, ils sont à l'endroit de ceux de leur parti, clemens et gratieux, et en 
pays de conqueste ne jettent tout leur feu du premier coup: mais filans doux pour un temps, après qu’ils 
sont bien anchrez, descouvrent leurs intentions petit à petit, et font lors du pis qu'ils peuvent. – Esté : 
206 
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157. La damoiselle, après qu’elle eut souppé et faict laver les mains, feit une reverance au seigneur de la 
maison et s'en retourna derriere la tapisserye, sans parler à personne.- Hepta: 934-935 
158. de quoy le Roy et les assistans, après qu’il  fut remené en sa prison, parlerent diversement – Esté : 
177 

 
- Les sujets (il/elle) des deux propositions liées par le subordonnant temporel n’ont 

pas les mêmes référents, comme en (119). 
 

Après que PS1 V, PS2 V  avec PS1 ≠ PS2 
 

- L’absence de coréférence entre les sujets des différents procès comme (158) où le 
verbe de la proposition principale « parlerent » a pour sujet le Gn « le Roy et les 
assistans » tandis que le sujet de la proposition subordonnée « fut ramené » a pour 
sujet un autre segment textuel antérieur qui est représenté par le personnel sujet 
masculin singulier il . Dans ce cas, la proposition subordonnée est insérée entre le 
verbe principal et son sujet. 

 
S [ après que PS V] V  avec S ≠ PS 

 
- Le personnel sujet représentant employé dans la proposition subordonnée frontale 

renvoie à un nouvel élément introduit dans l’énoncé précédent. En (148), par 
exemple, le PS elle a pour source cotextuelle, le Gn « une bonne vielle fort 
devote », qui introduit un nouveau personnage dans le récit. Cette information a été 
introduite par l’intermédiaire du modus impersonnel « advint que ». Débute ainsi 
une séquence textuelle fondée sur un changement de personnage. L’emploi du PS 
recatégorise ce qui fut un élément rhématique en thème. 

 
Advint que S V 

         |→ après que PS V, Q 
 

- Le sujet du procès principal est un des référents du PS thématique pluriel (celui  de 
la proposition subordonnée frontale). Ainsi, le NP Chasteaubrun, (122), sujet du 
verbe principal parla, appartient à l’ensemble des référents du PS ils, sujet de la 
proposition subordonnée initiale. Celle-ci rappelle le thème général avant que la 
séquence textuelle en extrait un sous-thème, qui sera ensuite développé. 

 
Après que ils V,  

|→ Chasteaubrun V 
 

- Parallèlement, on remarque que, dans une séquence textuelle organisée sur un 
thème constant, le personnel sujet représentant peut être omis dans les propositions 
principales et dans ce cas son non-emploi marque la continuité thématique et 
subjectale. En revanche, le personnel sujet coréférent au sujet non-instancié (par un 
PS ou un Gn) dans la proposition principale est employé dans la proposition 
ouverte par après que. L’occurrence 137 illustre cette situation référentielle. Les 
sujets des verbes « recommanda », « deffendit » (verbes principaux coordonnés) 
sont omis, ils ont le même référent que le PS il , sujet du verbe de la proposition 
subordonnée « eut departy ». 

 
V, après que PS V, V 
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- La proposition subordonnée est insérée entre le sujet (le Gn « la damoiselle ») et le 
verbe de la proposition principale (« feit reverance ») en 157. Le personnel sujet 
elle de la proposition ouverte par après que est coréférent au Gn sujet. 

 
S [après que PS V], V  avec S = PS 

 
La généralisation du personnel sujet apparaît aussi dans les énoncés dont les sujets – 
thématique et rhématique - sont coréférents (149) et cette généralisation s’applique 
prioritairement dans les propositions subordonnées (144). 
 
L’emploi du personnel sujet devant le verbe rhématique est peu fréquent lorsqu’il renvoie au 
personnel sujet de la proposition en après que et lorsque les énoncés assertifs s’inscrivent 
dans une séquence à thème constant (137, 144, 148, 149): le préambule temporel qui définit le 
champ d’action du personnage, sujet thématique récurrent de la séquence, suffit à assurer la 
continuité. La valeur référentielle du personnel sujet et sa fonction de marqueur de continuité 
thématique ne sont pas requises devant le verbe rhématique ; les deux occurrences (128, 160) 
ci-dessous le confirment. 

 
 

2.3.2. Non-emploi du personnel sujet diaphorique 
 
 
Deux critères sont examinés : ordre des mots dans la proposition et ils  marqueur d’une 
nouvelle séquence narrative. 
 
 
Deux énoncés issus de L’Heptaméron (128-160) sont comparés dans ce paragraphe : le 
personnel sujet anaphorique ils réfère un élément textuel antécédent dans le premier (cf. supra 
§b), mais n’est pas employé dans le second.   
 
 

128. Et, tandis que les deux autres s’amuserent à recueillir leur compaignon, (…). Après qu’ilz eurent 
oy la messe et disné, envoyerent veoir s'il estoit possible de passer la riviere du Gave, - Hepta: 704 
160. La joye fut si grande en ceste compaignye miraculeusement assemblée que la nuict leur sembla 
courte à louer Dieu dedans l’eglise de la grace qu’il leur sembloit faicte. Et, après que, sur le matin, 
eurent prins ung peu de repos, allerent oyr la messe – Hepta : 706 

 
- Les deux occurrences présentent une composition similaire : 

- la position initiale de après que p, 
- un procès verbal au passé antérieur, 
- un référent pluriel marqué par la désinence verbale –nt. 

 
Deux hypothèses peuvent être avancées, l’une syntaxique, l’autre textuelle :  
 
- On remarque un élément distinctif : la présence d’un Gp « sur le matin » en position frontale 
dans l’occurrence 160, devant le verbe de rang 6.  
L’ordre des mots peut, dans la langue médiévale, conditionner la syntaxe des personnels 
sujets, notamment en proposition principale.  Une seule occurrence ne permet pas d’assurer au 
Gp initial un rôle dans le non-emploi de ils. L’occurrence 75 ci-dessous (et 80 quand p) et 
d’autres propositions - initiées en vu que, considéré que (cf. infra) par exemple - présentent 
également un élément temporel en position frontale. La présence d’un constituant antéposé au 



 558

verbe, dans ce qui correspond à la zone préverbale selon la terminologie de P. Skårup (1975), 
est partiellement corroborée dans d’autres types de subordonnées, sans qu’elle soit 
déterminante, car des propositions avec un verbe en position initiale ont déjà été relevées (58-
61, 78, 82, 108). 
On peut seulement affirmer qu’il s’agit d’un facteur possible, instable et en voie de disparition 
au milieu du 16e siècle. 
 
- Par ailleurs, l’étude du cotexte élargi et l’identification des référents nous semblent des 
critères d’analyse plus fiables. 
 
* En (160), les segments textuels, le Gn « ceste compaignye » et le personnel régime leur, 
sont les sources référentielles du sujet non employé devant le procès eurent prins. L’accord ad 
sensum justifie le pluriel marqué par –nt par rapport au Gn de sens collectif « ceste 
compaignye ». Le référent subjectal est unique ; la séquence narrative progresse à partir 
d’un thème unique : le groupe des personnages. 
 

S V en leur compaignye 
|→ après que V, V 

  
* En Hepta : 704 (128), le personnel sujet ilz est anaphorique de deux segments textuels 
antécédents : les Gn « les deux autres » et « leur compaignon », qui constituent deux référents 
différents. Le personnel sujet représentant thématise donc deux sous-thèmes de la 
séquence narrative précédente et sert de préambule embrayeur d’une nouvelle séquence 
narrative . Celel-ci relate en effet les actions communes des trois personnages réunis lors du 
déluge qui sert de prologue à l’Heptaméron. On résumera la structure textuelle ainsi : 
 

TH1 : va entrer en l’eglise un homme tout en chemise  
TH2 : Incontinent Hircan et les autres gentilz hommes allerent au devant de luy  
(qui s’avère un de leur compagnon, Geburon) 
TH3 : Après qu’ ils V =  TH1 + TH2 

 
Ainsi ce qui apparaît, à travers ces deux exemples, c’est que : 

- le personnel sujet ils ayant pour référent un élément textuel unique 
(grammaticalement ou sémantiquement pluriel) s’inscrit dans la progression d’une 
séquence narrative à thème constant : le non-emploi de ils peut être une marque 
de continuité. On se souvient que l’emploi de si dans les assertions est une 
marque de la permanence thématique en français médiéval. 

- Le personnel sujet ils ayant pour référents plusieurs éléments textuels distincts, 
chacun en position de thème, indique un changement de thème et l’ouverture d’une 
nouvelle séquence narrative. C’est en tant que marqueur de discontinuité 
thématique qu’il est employé, conformément aux usages médiévaux. 

 
En conclusion, des usages anciens (antéposition d’un constituant majeur par rapport au verbe 
ou organisation textuelle) qui peuvent survivre jusqu’à la moitié du 16e siècle justifient ces 
variations à propos du personnel sujet pluriel ils. 
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2.3.3. Variation des déictiques référant à l’allocutaire selon le degré de réalité affecté au 
procès 
 
Même en rassemblant les personnels sujets déictiques marquant le tutoiement ou le 
voussoiement de l’allocutaire, leur fréquence est limitée. Trois d’entre elles (161-163) 
comportent un personnel sujet ; les citations s’arrêtent avec l’Heptaméron.  
 

après que PS V,  V :  
161. Après que tu auras le tout annoncé à ton roy, metz tout ton espoir en Dieu et il ne te delaissera 
poinct- Panta :  283, chap 28 
162. Mais, après que vous fustes sailly dehors et puis encores retourné, sembloit que vous fussiez ung 
diable sans ordre ne mesure. – Hepta : 744 
 
PSV, après que PS V :  
163. mais on m'a dict qu'il y vat après que vous estes couchée, chose que je trouve si estrange, que, si 
vous continuez ceste vie et vous ne le declairez pour mary, vous estes la plus deshonnorée femme qui 
oncques – Hepta : 1027-1028 

 
Deux (164-165) n’en comportent pas :  
 

après que V, PS V :  
164. « Regardez, ô muguets (…) seulement que vous puissiez toucher sa robbe, ou luy lever son deal < 
dé à coudre> ou fuseau, vous estes (ce vous semble) le plus heureux de tout le monde ; neantmoins que, 
apres que estes destourné de sa veüe, elle tire la langue sur vous, elle vous faict la moüe, elle se moque 
à tout le monde de vous, disant que - PR: 626-627 
 
V, après que V :  
165. Je laisse à vostre jugement lequel des deux a le plus merité: que <ce que> me direz à la fin, après 
qu’aurez entendu le faict magnanime et plein de prudence de Combabe, qui est celuy qu'amenons en 
lice. – Esté : 146 

 
Les cas de non-emploi des personnels référant à l’allocutaire apparaissent dans deux œuvres 
différentes et éditées en 1547 et en 1583. Celles-témoignent donc que cette syntaxe est encore 
possible à la fin du siècle, et pas seulement dans un texte glorifiant le passé comme Les 
Propos rustiques, mais aussi dans un recueil mettant en scène des étudiants représentatifs de 
leur époque, comme dans L’Esté. 
 
Les deux propositions ne comportant pas de personnel sujet vous se différencient des 
autres occurrences en ce qu’elles posent un procès non effectif.  
 
* En (164), le locuteur est un des riches paysans (nommé Maistre Huguet) qui constitue le 
groupe de parleurs, à l’origine de ce recueil de la mémoire rurale. Il imagine une scène dans 
laquelle il implique son allocutaire, désigné par l’apostrophe « ô muguets ». Dans un discours 
antiféministe – emblématique de la querelle des femmes du 16e siècle -, il met en scène son 
allocutaire, un mari, et sa femme, dans une situation qu’il juge typique de la vie amoureuse 
chargée de démontrer l’hypocrisie de la femme et l’idiotie de l’homme. La proposition après 
que p a beau employé le passé composé « estes destourné », cette situation relève de la 
fiction.  
De plus, le locuteur construit cette situation selon son point de vue, qui n’est pas 
nécessairement partagé par son public, ni par l’arrière-plan idéologique, puisque bon nombre 
d’ouvrages du 16e siècle s’opposent dans ce débat. De fait la réponse de son allocutaire 
manifeste son désaccord sur le portrait masculin qui vient d’être fait.  
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Comment ! (dist Pasquier) apres vous avoir bien escouté, Compere, à qui parlez-vous, veu que telz 
muguets et petits braves ne seroyent pas les bien venuz en noz villages, aussi quil ne si en trouve plus. – 
PR : 627 

 
Ainsi le locuteur Pasquier en posant la question « à qui parlez-vous » et en assertant qu’il n’y 
a pas de jeunes hommes (« muguets ») semblables au personnage décrit, refuse d’être assimilé 
au sujet du dernier procès, celui qui est placé dans une posture défavorable.  
 
D’autre part, le thème de cette séquence est unique, les jeunes hommes bernés par les 
femmes, dénommés les « muguets » et antériorement désignés par le personnel sujet vous, 
opposés au personnel sujet elle dans la proposition principale, qui inaugure une nouveau 
thème systématique marqué dans les propositions qui suivent par le personnel sujet elle. 
 
 Trois raisons qui sont liées justifient le non-emploi de vous dans la situation décrite par la 
proposition temporelle : 

- son caractère imaginaire 
- son aspect outrageant 
- la mise en valeur du procès principal et de son sujet elle. 

 
En résumé, elle exprime un point de vue égocentré spéculatif et dépréciatif. 
 
Le locuteur Maistre Huguet présente donc un énonciateur (lui-même) qui ne prend pas en 
charge l’assimilation de son allocutaire au portrait effectué dans l’espace-temps de cette 
proposition temporelle, anticipant ainsi la discordance des points de vue. 
 
* En (165), le locuteur est l’un des trois étudiants qui relatent des récits chargés d’illustrer 
leurs débats. Dans cet énoncé, il interrompt la narration des faits relatifs à un personnage 
appelé Combabe pour s’adresser à son auditoire, ses deux amis estudiantins.  
Il sollicite leur jugement dont il reporte l’énonciation ; c’est ce qu’il exprime par le futur « me 
direz », dans la proposition subordonnée relative disjointe de son antécédent, le nom commun 
« jugement », comme c’est encore possible au 16e siècle. Il s’agit d’une pause au cours de 
laquelle le locuteur anticipe sur l’épisode suivant ; par conséquent la situation 
d’énonciation qu’il définit dans cet énoncé reste du domaine du virtuel.  
En même temps, le locuteur fictionnel met en scène un énonciateur (auquel il s’assimile) 
exprimant son opinion sur les actions menées par le personnage Combabe par l’intermédiaire 
des adjectifs « magnanime et plein de prudence » qui qualifient le nom commun « faict ». Il 
force, en ces termes et à l’avance, la coïncidence des points de vue de l’énonciateur et de ses 
auditeurs. Ce forçage énonciatif ne s’accompagne pas d’une instanciation de ces derniers via 
le PS vous : le locuteur laisse en suspens ce partage coénonciatif , dans l’attente de la 
narration des actions de Combabe. 
 
 
Le personnel sujet vous est ainsi soumis à des effets inhérents à la situation d’énonciation 
construite par le locuteur, même dans une proposition temporelle signifiant la postériorité,  
quand celle-ci sert : 
- à définir une situation imaginaire,  
- ou à anticiper une situation. 
Dans les deux cas, le locuteur ne prédétermine pas la position modale de l’allocutaire ; d’où le 
non-emploi de vous. 
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2.4. Conclusion 
 
 
Le personnel sujet diaphorique il , dans cette proposition subordonnée, n’est plus seulement 
une marque de discontinuité, car il se rencontre alors qu’il réfère au sujet-thème des 
propositions principales précédent la proposition temporelle après que p. Il possède, dans ces 
séquences narratives, des fonctions différentes selon sa position dans l’énoncé, puisqu’il reste 
majoritairement non-employé devant le verbe du rhème en cas de coréférence. 
Quant au personnel sujet vous, il conserve, dans un corpus très réduit, sa spécificité modale 
observée ailleurs et son non-emploi peut encore manifester l’absence de prise en charge de 
recatégorisation de l’allocutaire acceptant la posture coénonciative représentée. 
 
 
3. Incontinant/incontinent que p 
 
 
La généralisation des personnels sujets dans incontinent que p est rapide et stable tout au long 
du 16e siècle dans les séquences narratives fondées sur un thème constant. Elle côtoie 
l’emploi des personnels sujets introduisant un nouveau thème.  
 
 
3.1. Corpus AD 
 
 
Ce subordonnant ouvre une proposition exprimant la postériorité immédiate (comme soudain 
que) au 16e siècle, comme le fait dès que en français moderne. Les verbes de la proposition 
incontinent que sont conjugués au passé simple (166, 169) exprimant une action limitée dans 
le temps et achevée, ou au passé antérieur d’aspect accompli (167, 168, 170). Les personnels 
sujets rencontrés sont essentiellement ceux de l’interlocution dans ce roman personnel écrit à 
la personne 1. 
 
Dans un ensemble de 10 occurrences, 8 d’entre elles comportent un PS, soit : 80%% d’emploi 
dans AD. Le classement ci-dessous est effectué selon le rang personnel. 
 

incontinent que je V, je V : 3 occ. 
166. Mais incontinent que j’y fuz , je veis mon amy – AD: 73 
167. mais incontinent que je l’euz veu, je me retiray ung petit – AD: 12 
168. Incontinent que je fuz arrivée, dedans la plus grosse tour je fuz mise et enfermée – AD: 89 

 
incontinent que je V, [je] V avec continuité subjectale : 1 occ. 
169. Et le lendemain, incontinent que je veiz le jour, me levay – AD: 50 
 
incontinent que [je]V, [je] V avec continuité subjectale : 1 occ. 
170. j’apperceu ledict religieux, et incontinent que l’euz veu avec modeste alleure [je] m’adressay 
vers luy – AD: 41 
 
incontinent que je V, il V : 1 occ. 
171. DD Incontinent que j’euz ce dict, subitement il  me fit telle response – AD: 75 

 
incontinent que je V, V avec discontinuité subjectale entre les deux parties :  1 occ. 
172. Incontinent que je feuz habillée, [il] me demanda – AD: 50 
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incontinent que [nous] V, il V avec discontinuité subjectale : 1 occ. 
173. Et incontinent que feusmes en la maison, il  me deist : DD – AD: 23 
 
incontinent que vous V, V avec continuité subjectale due à la modalisation préfixée je 
veulx que : 1 occ. 
174. je veulx que incontinent que vous le pourrez apercepvoir que sans dilation [vous] vous 
absentez ;  - AD: 23  
 
incontinent que elle V, Sn V : 1 occ. 
175. mais incontinent qu’elle voit son fruict, la parfaicte joye et liesse (…) luy faict oublier les peines 
precedentes – AD: 34 
 

Une seule occurrence de personnel sujet diaphorique en subordonnée dans ce roman 
personnel à la 1ère personne ne permet pas d’affirmer leur généralisation, comme elle l’est 
dans d’autres. 
 
Les deux personnels sujets non-employés dans la proposition ouverte par incontinent que/qu’ 
sont je (170) et nous-inclusif (173) ; ils réfèrent au locuteur qui dit je (170) ou référant au 
locuteur et un tiers (173) marqués par le morphème désinentiel de la 4e personne –smes.  
 
 
3.1.1. Identification de l’hyperthème (173) 
 
 
Les référents du personnel sujet non-employé sont identifiés par des segments textuels 
antérieurs, deux sujets « mon mary », je. Le thème de la proposition ouverte par incontinent 
que est par conséquent un hyperthème regroupant ces deux sous-thèmes précédents.  
 

173. Mon mary veoit le tout, (…) et pour eviter occasion de noyse, je le suivis. Et incontinent que 
feusmes en la maison il me deist – AD : 23 

 
Cet exemple est identique à celui qui a été étudié ci-dessus (§ 2.3.c), et que nous rappelons 
ici :  

 
128. Et, tandis que les deux autres s’amuserent à recueillir leur compaignon, (…). Après qu’ilz eurent 
oy la messe et disné, envoyerent veoir s'il estoit possible de passer la riviere du Gave, - Hepta: 704 

 
Ce qui est encore possible en AD, roman du 1er tiers du 16e siècle, l’est moins dans 
l’ Heptaméron, œuvre dans laquelle la généralisation des personnels sujets est à la fois plus 
rapide et plus systématique en proposition subordonnée. 
 
 
3.1.2. Personnel sujet marqueur d’une nouvelle séquence narrative 
 
 
L’emploi du personnel sujet n’est pas obligatoire dans la principale. En effet, deux 
propositions principales ne comportent pas de personnel sujet, lorsque celui-ci coréfère au 
sujet thématique marqué par je (169) ou non-marqué par je (170). L’absence de je en tant que 
pur indice référentiel marque la continuité entre la partie thématique et le partie rhématique. 
 

169. Et le lendemain, incontinent que je veiz le jour, me levay – AD: 50 
170. j’apperceu ledict religieux, et incontinent que l’euz veu avec modeste alleure [je] m’adressay 
vers luy – AD: 41 
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Mais l’emploi du personnel sujet peut être obligatoire dans la proposition subordonnée 
frontale.  
 
* L’énoncé 169 inaugure un nouveau chapitre (chap. XVI) et pose le thème de la première 
séquence narrative. C’est ce qui justifie l’emploi du PS je. 
 
* En (170), la séquence textuelle initiale du chapitre XIV est organisée sur une progression à 
thème unique. La permanence subjectale entre les parties thématiques et rhématiques des 
énoncés est marquée par le non-emploi de je : le thème est  d’abord explicité par le personnel 
j’  qui n’est pas ensuite repris en tant qu’indice référentiel alors que le locuteur est déjà 
déterminé en tant qu’objet du discours fictif . On ajoutera que le verbe générique voir 
constitue une isotopie avec le verbe spécifique apercevoir, préalablement employé. Cette 
reprise lexicale assure la cohésion textuelle et la continuité sans recourir au personnel sujet. 
 
* L’énoncé 167 présente une proposition incontinent que équivalente, le sujet est le même, le 
verbe (voir au passé antérieur) aussi. Mais la proposition frontale opère un changement 
thématique, je ne coréfère pas au sujet de l’énoncé précédent (non instancié par il  devant le 
verbe « se trouva » mais par le personnel réfléchi de rang 3 se). 
 

170. Ainsi que mon esperit estoit occupé de (…), j’apperceu ledict religieux, et incontinent que l’euz 
veu avec modeste alleure [je] m’adressay vers luy – AD: 41 
167. Parquoy, la journée sequente, se trouva en la maison (…) ; mais incontinent que je l’euz veu, je 
me retiray ung petit – AD: 12 

 
L’emploi du personnel sujet dans le préambule propositionnel temporel sert à recatégoriser 
l’un des éléments textuels, confondu avec le locuteur fictionnel, en élément thématique. La 
coréférence entre le sujet thématique et le sujet rhématique ne suffit pas, dans cet énoncé 167, 
à assurer la continuité textuelle ; le personnel sujet je est donc antéposé au verbe du rhème 
pour achever la recatégorisation initiée avec incontinent que p. 
 
 
3.1.3. Généralisation des personnels sujets dans les propositions principales ? 
 
 
Une occurrence ne comporte pas de sujet diaphorique il  qui ne représente pas le sujet 
thématique je (172) mais le Gn « mon mary » sujet de l’énoncé précédent. 
 

172. ce voyant mon mary s’esmerveilloit, ygnorant la sause dont procedoit si soubdaine mutation, mais 
nonosbtant sans s’enquerir de riens. Incontinent que je feuz habillée, [il] me demanda – AD: 50b 

 
Cette occurrence confirme que la permanence thématique entre les énoncés principaux 
conditionne encore le non-emploi du personnel sujet anaphorique. La présence d’une 
proposition frontale comportant un sujet distinct ne nécessite pas l’emploi d’un indice 
référentiel (il  vs. je ici) : la structuration narrative est considérée comme réglée par le locuteur 
fictionnel, là où elle ne l’est pas dans l’occurrence étudiée précédemment (167). 
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3.1.4. Conclusion 
 
 
De manière générale, les rares cas de non-emploi du personnel sujet thématique (2 occ.) sont 
limités aux personnels sujets déictiques renvoyant totalement ou partiellement au locuteur (je 
ou nous). Ils sont conditionnés par l’organisation textuelle de la séquence narrative : à thème 
constant (170) ou à thème éclaté (173).  
Cependant, dès le début du 16e siècle, la concurrence des personnels sujets est forte dans ces 
deux types de progression thématique, comme le montrent les occurrences 166 et  175 dont le 
personnel sujet renvoie à un élément textuel antécédent :  
 

166. En telle sorte passay plusieurs jours (…). Mais incontinent que j’y fuz , je veis mon amy – AD: 73 
175. Mais comme une femme enceincte, laquelle est persecutée de griefves et excessifves douleurs 
devant la naissance de l’enfant, mais, incontinent qu’elle voit son fruict, la parfaicte joye et liesse (…) 
luy faict oublier les peines precedentes – AD: 34 

 
Les corpus suivants entérinent cette tendance. 
 
 
3.2. Corpus NHTC 
 
 
Toutes les occurrences présentent un personnel sujet référant à un élément cotextuel de la 
séquence narrative. 
 

176. Bien est-il vray qu’incontinent qu’il  estoit adverti qu’il arrivoit des estrangers aux hostelleries, ne 
falloit il jamais à s’y transporter < ne manquait il jamais à > –NHTC : 106 
177. (…) jamais la fortune ne nous prepare la jouissance d’un bien pretendu qu’incontinent apres elle 
n’ourdisse quelque desastre – NHTC : 258 
178. Mais l’infortunée estoit semblable à une infinité d’entre vous qui n’estimez un homme s’il ne joue 
des mains incontinent qu’il se voit favorisé de vous – NHTC : 222 
179. Incontinent qu’elle fut au lict, son mary commença à l’acoller – NHTC : 100 

 
Les sujets des deux propositions ont le même référent dans deux structures que la proposition 
initiée en incontinent que soit frontale ou finale : après que il V, il V (176), la fortune V, après 
que elle V (177). Les sujets des deux propositions ne coréférent pas au même personnage 
(178-179) dans deux structures opposées : q, incontinent que p : « l’infortunée » vs. « il  »/ 
incontinent que p, q : « elle » vs. « son mary ». 
 
Le thème de la séquence est unique et désigné par un personnel diaphorique, par exemple il  
(176) :  
 

176 ; mais il  ne s’y delectoit aucunement, car il avoit desja le cœur si haut qu’il monstroit (…) – 
NHTC : 106 

 
Le personnel sujet diaphorique n’est pas un marqueur de continuité ou de discontinuité 
textuelle entre les deux parties de l’énoncé. 
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3.3. Entre 1530 et 1585 
 
 
Sont recensées 18 propositions ouvertes par incontinent que/qu’ et incontinant 
que/qu’ réparties selon le rang personnel de la manière suivante :  

- incontinent que je V/ V : 1 occ. /1 occ. 
- incontinent que vous V : 1 occ. 
- incontinent que il/ils V : 15 occ. 

 
On constate qu’au cours du siècle se poursuit la généralisation du personnel sujet diaphorique, 
et celle des personnels sujets déictiques est bien entamée.  
 
 
3.3.1. Coréférence des sujets dans une progression à thème constant → incontinent que 
PSV 
 
 
L’énoncé 180, par exemple, montre que la permanence subjectale entre les propositions 
principales conduit au non-emploi du PS il ; mais cette même permanence entre les énoncés 
principaux (« pensa », « s’en vat ») et la proposition temporelle n’a pas la même conséquence 
morphosyntaxique, puisque le personnel sujet il  est employé dans incontinant que p. 

 
 
180. Mais, si tost que le pere fut retiré, ne pensa pas à dormir ne reposer ; car, incontinant qu'il n'ouyt 
plus nul bruict en la maison, environ l'heure qu'il avoit accoustumé d'aller à matines, s'en vat le plus 
doulcement qu'il peut droict en la chambre,- Hepta: 882-883 
181. En ceste doubte-là, [il] se delibera (…); et, incontinant qu'elle fut partye, s'en alla hastivement le 
gentil homme en la chambre de sa maistresse, - Hepta: 989 
182. Et, quant il  eut ordonné du faict de sa maison, dist qu'il voloit que ung beau cheval d'Espagne qu'il 
avoit fut vendu le plus que l'on pourroit, et que l'argent en fut distribué aux pauvres, priant sa femme, 
qu'elle ne voulust faillir, incontinant qu'il seroit trespassé, de vendre son cheval, et distribuer cet argent 
selon son ordonnance. - Hepta: 1034 
183. Mais le chantre ne s'en alla pas, car incontinant qu'il veid la compaignye ung peu loing, avec sa 
chamberiere desfouyrent sa fosse où il  avoit s'amye plus vive que jamais ; - Hepta: 1055 
184. car voylà desjà le dernier coup de vespres qui sonne, pour ce que noz religieux sont partiz, 
incontinant qu'ils ont oy la dixiesme nouvelle et nous ont laissé parachever nos debatz. - Hepta: 1057 
185. et pour remede qu’on luy feist, ne trouva allégement quelconques, sinon de boire sans rémission ; 
car, incontinent qu'il ostoit le guobelet de la bouche, la langue luy brusloit.- Pantagruel: 359 

 
Le personnel sujet il  de la proposition initiée par incontinant que a le même référent que le 
sujet précédent, - pas nécessairement instancié (186), par conséquent il  n’est pas anaphorique 
d’un sujet omis - ; mais il est différent du sujet rhématique qu’il situe dans le temps (« sa 
femme »). 
 

186. Et pour ce faire,  [il] faignist s’en aller (…). Et, incontinant qu'il fut party, sa femme envoya querir 
son homme, lequel ne fut pas demie heure avecq elle que voicy venir le mary, qui frappa bien fort à la 
porte. - Hepta: 737 
187. Or estoient ces cierges Faeez comme le tison de Meleager (…) ; et incontinent que par l'office de 
Termaine ilz estoient estainctz, au mesme instant terminoit aussi la vie corporelle des portans. - Alector: 
83 

 
Le personnel sujet déictique renvoyant au locuteur je, (188), dame Oisille l’une des devisantes 
du recueil, est l’objet unique du discours, qui décrit ses habitudes quotidiennes. 
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188. c'est que, incontinant que je suys levée, je prends la Saincte Escripture et la lys, et, en voiant et 
contemplant la bonté de Dieu, - Hepta : 706 

 
Quel que soit le rang du personnel sujet, il est employé dans la proposition incontinent que p, 
même s’il renvoie au sujet des énoncés précédents, et si ce sujet thématique a le même 
référent que le sujet rhématique. Son emploi est stable, les énoncés suivants le confirment. 
 
 
3.3.2. Changement de thème effectif avant l’énonciation de incontinent que p 
 
 
Dans Hepta : 766-767 (189), la réorientation thématique opérée par le pronom relatif composé 
lequel, sujet du verbe « faillit »  n’entrave pas l’emploi du PS il  anaphorique de lequel, alors 
que la proposition ouverte par incontinant est insérée entre le relatif et le verbe dont il est le 
sujet. Deux autres occurrences obéissent à la même structure (190, 191). 
 

189. Je laisseray à dire les voiages, prieres, oraisons et jeusnes, que faisoit ordinairement Floride pour le 
salut de Amadour ; lequel, incontinant qu'il fut à Thunis , ne faillit d'envoyer de ses nouvelles à ses 
amys, - Hepta: 767 
190. laquelle, incontinent qu'elle l'apperceut, se brancha à son col, - HT: 80 
191. lesquels incontinent qu'ils la sentirent vindrent prendre ses tetines si fermement qu'elle ne sceut 
onc les faire lascher, - NF: 137 

 
Dans les deux occurrences suivantes issues de l’Heptaméron (192-193), un Gn (« le 
cordelier », « ung serviteur à cheval ») postposé au verbe met sur le devant de la scène un 
personnage : le personnel sujet il  est anaphorique de ce Gn : une fois le thème posé, le 
personnel en tant qu’indice référentiel n’est pas employé dans la partie rhématique, en tant 
que sujet des verbes « se despouilla », « salua ».  
 

192. le marié ne voulut laisser la dance (…) ; ce que n'avoit pas faict le Cordelier, car, incontinant qu'il 
entendit que la maryée fut couchée, se despouilla de son habit gris, et s'en alla tenir la place de son 
mary ; - Hepta: 1006 
193. (…) arriva en la court ung serviteur à cheval (…) Incontinant qu'il fut à pied, salua le Cordelier, 
qui, en l'embrassant, luy mist par derriere le poignart en la gorge et ferma la porte du chasteau sur luy. - 
Hepta: 930 

 
Sa recatégorisation en tant qu’objet du discours fictionnel est réglée ; c’est ce que marque son 
non-emploi dans la proposition principale. 
 
 
3.3.3. incontinent que p et changement de thème 
 
 
En tant qu’introducteur d’un nouveau thème, le personnel sujet anaphorique d’un segment 
textuel antécédent est toujours employé dans la proposition frontale ouverte par incontina/ent. 
Dans la partie rhématique, il  peut être omis (194). 
 

194. Elle luy dist que (…) Incontinant après qu’il eust beu, [il = le mari] remercia l'advocat, lequel le 
voulut à toutes forces accompaigner ;- Hepta: 898 
195. (…) les invitasmes par faincte courtoisie de prendre terre et venir au repos vers nous (…). Parquoy, 
incontinent qu'ilz furent descenduz bien armez et embastonnez, ilz se ruarent sur nous de telle furie et 
vaillance, -  Alector: 140 
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Dès que la narration croise les personnages (196), les sujets s’y référant sont employés, sous 
forme lexicale (« Violente », « Janique ») ou sous la forme d’un personnel sujet (ils), dans 
tous les types de proposition, car l’identification des référents devient problématique. 
 

196. A quoy Violente, pour se monstrer plus affectionnée, se coucha la premiere ; et incontinent qu'ils 
furent au lict , Janique, ayant accoustré les rideaux, se saisit de l'espée du chevalier, - HT: 160-161 

 
 

3.3.4. incontinent que V : situation envisagée dans le futur 
 
 
La consultation de la base de données Frantext ne met en évidence qu’un seul cas de non-
emploi dans un texte narratif daté d’avant 1550 : je est non-employé dans les Chroniques 
admirables : 
 

197. car les femmes de ce pays me craignent trop, pour ce je vous prie de me faire avoir congé du roy, 
et luy dictes que incontinent que seray marié je le viendray veoir - Les Chroniques admirables, 1534 : 
223-225  

 
Cette occurrence se démarque de l’ensemble du corpus par le temps du procès verbal décrit 
dans la proposition ouverte par incontinen quet.  
 
- Les verbes sont en effet conjugués au passé simple (« furent », 196), à l’imparfait 
(« ostoit » ? 185), au passé composé (« ont oy », 184), au passé antérieur (« furent 
descenduz », 195) : quatre temps du passé qui renvoient à un fait ancien et accompli, antérieur 
à l’action narrée dans la proposition principale. Le fait énoncé est donc réalisé et, par 
conséquent, est considéré comme vrai. Il est posé en tant que tel. 
 
- En revanche, le procès « seray marié » est orienté vers le futur. Le fait énoncé n’est pas 
réalisé, et par conséquent, ne peut être considéré comme vrai au moment de l’énonciation. De 
plus le fait énoncé dans la proposition incontinent que p possède un caractère indéterminé, 
d’un point de vue temporel, qui contribue à limiter l’ancrage de l’action dans la réalité, et par 
conséquent qui favorise le non-emploi du PS. 
 
Cet énoncé est semblable à ceux étudiés au paragraphe 2.3.c : les propositions ouvertes par 
après ou incontinent posent un procès dont l’effectuation est envisagée dans l’avenir, ici 
indéterminé. La situation décrite reste virtuelle, ce que marque le non-emploi des personnels 
sujets je (ici) et vous (§.2.3.c), selon notre point de vue.  
 
- La comparaison de cette occurrence avec l’énoncé 182 témoigne que la syntaxe des 
personnels sujets dépend de son mode de référenciation. Dans les Chroniques admirables 
(197), le personnel sujet est je, le déictique référant au locuteur. Dans l’énoncé suivant (182), 
le locuteur a pris en charge la narration des aventures d’un personnage avec lequel il ne se 
confond pas.  
Cette narration s’effectue à partir d’un retour en arrière, les temps employés sont des temps du 
passé.  
 

182. Et, quant il eut ordonné du faict de sa maison, dist qu'il voloit que ung beau cheval d'Espagne qu'il 
avoit fut vendu le plus que l'on pourroit, et que l'argent en fut distribué aux pauvres, priant sa femme, 
qu'elle ne voulust faillir, incontinant qu'il seroit trespassé, de vendre son cheval, et distribuer cet 
argent selon son ordonnance. - Hepta: 1034-1035 
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Le temps employé dans la proposition ouverte par incontinant que est le conditionnel « seroit 
trespassé », conformément à la concordance des temps qui veut qu’un événement 
chronologiquement postérieur à un point de repère passé soit relaté au conditionnel, compris 
comme un futur dans le passé. Damourette et Pichon interprète cette concordance des temps 
comme la marque du « placement du fait verbal dans une autre sphère d’action, dans une autre 
actualité, que celle où se trouve le locuteur au moment de la parole » (EGLF, § 1709). 
 
Bien que le procès soit orienté vers le futur, dans la mesure où le locuteur fictionnel en fait la 
relation après coup et qu’il sert de relais, le personnel sujet diaphorique il  est employé pour 
référer au personnage et le placer dans une situation envisagée par lui. 
 
- L’unique procès de rang 5 de notre corpus de base présente un personnel sujet vous alors que 
ce verbe est également conjugué au futur « vous serez party » (198).  
 

198. Mon pere, pour la consolacion que vous m'avez donnée ceste après disnée, voylà deux escus que je 
vous donne, les quelz sont dans ung papier, car je sçay bien que vous n'y oseriez toucher ; vous priant 
que, incontinant que vous serez party d'avecq moy, vous en alliez à travers le chemyn, - Hepta : 822 

 
Cependant deux raisons peuvent justifier cet emploi : 

- une raison extratextuelle : le fait que l’Heptaméron fait prévaloir l’emploi des 
personnels sujets dans les propositions subordonnées, quel que soit le système 
référentiel auquel ces derniers appartiennnent ; 

- une raison intratextuelle : l’action de partir a été annoncée dans le segment narratif 
précédent ce discours direct par le Gp « au partyr du logis », dont le nom commun 
appartient au paradigme lexical du verbe employé dans le DD : « elle trouva au 
partyr du logis ung cordelier à cheval » (198). 

 
Cette occurrence confirme que l’emploi des personnels sujets renvoyant à un allocutaire 
dépend du degré de réalité/vérité qu’affecte le locuteur au procès énoncé dans la proposition : 
aussi faut-il interroger aussi bien la situation d’énonciation que l’environnement cotextuel 
pour évaluer ce quantum.   
 
On distinguera encore dans un procès orienté vers le futur : le non-emploi possible des 
personnels déictiques vs. l’emploi systématique des personnels diaphoriques. 
 
 
3.4. Conclusion 
 
 
Dans cette proposition, le système des personnels sujets suit la même progression remarquée 
auparavant, avec quelques rares maintiens de non-emploi notamment lorsque l’environnement 
cotextuel assure la continuité entre les énoncés, lorsque la proposition rassemble les divers 
sous-thèmes, lorsque la recatégorisation de l’allocutaire n’est pas prise en charge 
précédemment mentionnés. 
 
 
4. Veu/ vu que p 
 
 
Le composant verbal du subordonnant, le participe passé veu/vu, définit une situation 
d’énonciation toute particulière. 
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- Elliptique de étant vu que p (comme étant donné que p), il exprime à l’origine un procès qui 
n’est affecté ni à une personne particulière ni à une époque précise : en cela, le participe 
constitue une saisie minimale de l’idée verbale, pour reprendre la terminologie guillaumienne 
(G. Guillaume, 1964 : 57). Le propos explicité dans la proposition vu que p est donc présenté 
par le locuteur dégagé de toute prise en charge individuelle et comme émanant d’un point de 
vue à priori partagé, le but du locuteur étant d’affecter à cette proposition une valeur de vérité 
incontestable. 
- Cette idée verbale est conçue comme un résultat, vu que signifie un procès accompli. La 
valeur aspectuelle renforce l’idée de vérité d’un procès énoncé comme effectif. 
 
L’expression d’un point de vue objectivé, d’un procès effectif et la véridiction attachée à cette 
proposition subordonnée font qu’on s’attend à une généralisation des personnels sujets. 
Pourtant plusieurs occurrences attestent que leur non-emploi est possible tout au long du 16e 
siècle. 
On montrera que le non-emploi de je est, sans doute, résiduel et dû à un critère syntaxique, 
tandis que le non-emploi de nous-inclusif et vous est relatif à la position modale représentée 
dans la situation interlocutive. Le second cas de figure est marqué. 
 
 
4.1. Corpus AD 
 
 
Le procès présenté comme effectif de la proposition ouverte par vu que est souvent conjugué à 
un temps composé : plus-que-parfait (199, 200, 202) ou passé composé (201) ou conditionnel 
passé (204). Conjugué au présent, le procès décrit l’allocutaire par une action répétitive qui a 
valeur de vérité générale pour le sujet allocutif vous (203). 
 
Dans ce roman à la première personne, trois des six occurrences recensées comportent un 
personnel sujet. Le fait le plus surprenant, au regard des autres relevés effectués dans ce 
corpus, est le non-emploi du personnel sujet je qui réfère au locuteur fictionnel dans une 
séquence narrative (200) ou qui réfère à ce locuteur mais dans son rôle de locuteur fictif dans 
un discours direct (201). Inversement le personnel sujet référant à l’allocutaire fictif est 
employé par deux fois (202, 203).  
 
 Q, veu que je V 

199. O mes dames, je vous exore et prie que vueillez considerer la grande puissance d’amours, veu que 
jamais je n’avois veu ce personnage. – AD : 5 
Q, veu que V   
200. Et à ceste cause me sembloit que le religieux me faisoit grand tort de ce qu’il me reprenoit, veu 
que luy avoye declaré qu’ – AD : 47 
201. c’est que vous ne cessez de detracter et mal parler de moy, dont je prends grand admiration, veu et 
considéré que jamais en chose aulcune ne vous ay offensé – AD : 74 (dame à amant)  
 
Q, veu que vous V 
202. vostre cueur est fort oppressé et chargé de tristesse et melencolie ; dont suis esbahy, veu que vous 
aviez si grand desir d’estre en ceste ville. - AD : 8 (mari à épouse) 
203. et ne debvez estre si prompte de prester foy aux detracteurs, veu et considéré que vous mesmes 
vous reprenez ceulx qui sont faciles de croire les faulses opinions. – AD : 75 (amant à dame) 
Q, veu que V 
204. [vous] mieulx aymez estre privée de vie que d’amy, sans avoir memoire (…) que si par telle mort 
concedez à la nature que vous avez perdu vostre bonne renommée, veu et considéré que auriez usé de 
crudelité <cruauté> en vous mesme – AD : 37 (mari) 
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Les trois propositions (200, 201, 204) ne présentent pas d’éléments communs susceptibles de 
justifier le non-emploi des personnels sujets je et vous. 
►Mais on y repère un facteur d’instabilité  : le critère morphosyntaxique. L’antéposition 
du forclusif de la négation, facteur de non-emploi dans la langue médiévale, mais en voie de 
disparition au 16e siècle explique la cooccurrence de la syntaxe ancienne « jamais en chose 
aulcune  V» (201)  et de la syntaxe moderne « jamais je V(199). 
► Le second critère est d’ordre modal et concerne le degré de vérité et d’effectuation du 
procès régi par veu que. L’occurrence 204 dépend d’une construction imaginaire (introduite 
par si) dans laquelle le locuteur envisage une situation non-acquise au moment de 
l’énonciation ; ce qui conditionne la syntaxe veu que V. En ce sens, elle s’oppose à la 
construction veu que vous V, opposition signifiée par les verbes : le conditionnel passé 
« auriez usé »  (204) vs. l’imparfait « aviez grand désir » (202) et le présent « vous reprenez » 
(203).  
En revanche les occurrences sans je comportent un plus-que-parfait  « avoye declaré » (200) 
et un passé composé  « ay offensé » (201) qui signifient la réalisation achevée. L’opposition 
sémantico-modale « action effective » vs. « action non-effective » n’est valable que pour le 
personnel déictique vous . 
 
La raison énonciative qui permet de comprendre le non-emploi de vous n’est pas 
systématiquement valide ici. 
 
 
4.2. Corpus NHTC 
 
 
Deux hypothèses sont avancées : sociale et modale. 
 
 
4.2.1. Personnel sujet vous en question : hypothèse sociale 
 
 
En NHTC, seuls trois cas sans personnel sujet sont recensés ; à vrai dire, c’est le personnel 
sujet vous qui est absent dans les trois propositions ouvertes par veu que. Ce personnel sujet a 
deux types de référent :  

- Le locuteur fictionnel s’adresse à un ami dans des liminaires dédicatoires (205).  
- Le locuteur fictif s'adresse à un allocutaire fictif (206-207) : le locuteur fictif est 

respectivement un serviteur conseillant son maître, une femme répondant à un 
prétendant. 

 
205. C’est peu de choses vous en faire offre, veu la multitude d’obligations qu’avez sur moy, à tout le 
moins si j’en desirois avoir ample quittance, ce qui me semble impossible, veu que ne m’avez jamais 
daigné commander pour mettre en evidence ceste vehemente affection. – liminaires du narrateur à son 
amy – NHTC : 37 
206. car vous n’avez aucune raison pour vous deffendre, veu que n’avez trouvé le paillard avec elle– 
NHTC : 201 
207. (…) vous asseurer que desja je me confesse vostre redevable en contreschange de vostre amour, 
veu que ne desirez qu’esjouir de noz cueurs par le lien conjugal de nous <par notre mariage>.- NHTC : 
251 

 
La représentation de l’allocutaire n’est pas le fait du locuteur, la comparaison qui suit (208) 
montre qu’inversement l’emploi de vous entérine le point de vue énonciatif. 
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4.2.2. Univers de croyance et variations de vous 
 
 
Une des quatre occurrences relevées comporte un personnel sujet déictique référant à 
l’allocutaire (208). Le locuteur fictif, une vieille femme du peuple, explicite le comportement 
de son fils, son allocutaire, en lui annonçant la raison via la proposition ouverte par veu que. 
Cette raison est connue d’elle seule, c’est la naissance noble de son fils adoptif, qui explique  
qu’il aime monter à cheval. 
 

208. ne trouvez estrange si vous vous delectez à piquer un cheval veu que vous estes sorti de si haut – 
NHTC : 108 

 
La différence entre ces énoncés tient plus dans la teneur de l’explicitation donnée par le 
locuteur.  
 
- En effet, en NHTC : 108 (208), le locuteur détient l’information énoncée via veu que p ; 
c’est un élément nouveau dans l’univers de croyance de l’allocutaire. Le locuteur en assume 
la vérité. Le locuteur peut donc asserter pour son allocutaire et opérer une recatégorisation de 
celui-ci en tant que sujet d’un procès au présent et l’instancier en tant que coénonciateur via 
vous. 
 
- Dans les autres énoncés, le locuteur ne prend pas en charge l’énonciation d’un élément, qui 
n’est pas présenté comme nouveau pour l’allocutaire ; au contraire le contenu de la 
proposition est présenté comme admis par l’allocutaire comme une vérité appartenant à son 
univers de croyance.  
 
* Ceci est particulièrement visible en NHTC : 251 (207) où le locuteur réagit aux propos de 
son allocutaire et la proposition finale constitue une reprise de la pensée de ce dernier. Dans 
ce dialogue amoureux, l’amant vient de rassurer la femme en évoquant son honneur et le 
mariage, ce que la locutrice mentionne dans veu que p. 
 
* En NHTC : 201 (206), le locuteur est un serviteur auquel son maître demande conseil ; dans 
la proposition finale, il énonce un fait prérequis par son allocutaire, car c’est celui-ci qui a 
avisé le serviteur de l’absence de « paillard » (d’amant) chez sa femme qu’il soupçonne 
d’adultère. 
 
* En NHTC : 37 (205), le narrateur du recueil dans un texte préfaciel présente un fait qui est 
partagé par le locuteur (« le narrateur ») et son allocutaire (« son amy ») – l’allocutaire n’a 
pas sollicité des preuves de gratitude au locuteur fictionnel -. 
 

En NHTC, les énoncés se répartissent ainsi : le fait énoncé dans la proposition veu que 
p 
- est présenté admis par l’allocutaire comme une vérité appartenant à son univers de 

croyance et pas nécessairement prise en charge par le locuteur → veu que V ; 
- est présenté à l’allocutaire comme une vérité appartenant à  l’univers de croyance 

du locuteur et coïncidant avec la réalité objective → veu que vous V. 
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4.2.3. Enoncés réglant le problème de l'univers de croyance 
 
 
Les énoncés qui ne présentent aucune variation d’emploi des personnels sujets sont dégagés 
de cette alternative,  
 
- car le locuteur est fictif, et assume la prise en charge d’un fait qui appartient à son 
propre univers de croyance (209-216) quand le personnel sujet est je :  
 

212. veu que je suis – NHTC : 187 
213. veu que je me sens si peu de merite – NHTC : 219 
214. veu que je m’appuye sus vostre loyauté – NHTC : 257 
216. veu mesme que desja j’ ay apperceu un nouveau changement en madame outre sa coustume – 
NHTC : 256 

 
Vérité personnelle et vérité des faits concordent, ce que signifie l’emploi du personnel sujet 
(cf. annexe 15). L’antéposition de l’adverbe desja par rapport au verbe n’entraîne pas le non-
emploi de je (216), et souligne la réalité du fait énoncé par le procès verbal. 
 
- car le locuteur est fictionnel et prend en charge la narration des faits fictifs dont il est le 
garant (217-231). Le personnel sujet représentant il/elle et leurs éventuels allomorphes 
pluriels sont toujours employés, même après la négation jamais (217). Le verbe est conjugué 
au présent (217, 218, 219), majoritairement à l’imparfait (220, 221, 223, 224, 225, 226, 228), 
rarement au conditionnel (222), au plus-que-parfait (229), au passé simple (230), au passé 
composé (231).   

 
217. veu que jamais elle ne tourne le dos – NHTC : 186 
218. veu que elle m’est bien correspondante – NHTC : 117 
219. veu que elle se colloque – NHTC : 154 
220. veu que il  ne tiroit – NHTC : 73 
221. veu que elle n’en avoit – NHTC : 95 
222. veu que elle ne sçauroit – NHTC : 97 
223. veu que elle excelloit toutes celles de son temps – NHTC : 148 
224. veu que elle avoit – NHTC : 188 
225. veu qu’il estoit trop bien empraint de son cœur.- NHTC : 208 
226. veu qu’il alloit en sa chambre – NHTC : 222a 
227. veu qu’elle estoit toute resolue – NHTC : 222b 
228. veu qu’il ne le vouloit accompagner – NHTC : 242 
229. veu qu’il ne l’avoit sceue convertir. – NHTC : 290 
230. veu que par la prostitution de son corps elle accumula tant de tresors que – NHTC : 207 
231. veu qu’elle n’a rien laissé d’imparfaict à si beau subject – NHTC : 219 

 
La valeur aspectuelle de l’imparfait se prête à poser cet arrière-plan intellectuel dont a 
connaissance le locuteur fictionnel. Celui-ci apparaît comme un énonciateur établissant des 
liens logiques et assumant ainsi la cohésion en quelque sorte argumentative de son propos. 
Dans notre perspective énonciative, l’emploi des personnels sujets diaphoriques se justifie par 
cette démarche explicative de l’énonciateur fictionnel. 
 
On  remarque  que il-aréférentiel est systématiquement employé dans ce type d’énoncé (232):  
 

232. veu que il  s’en trouve de si sages – NHTC : 164, passim -  NHTC : 219, 220a/b, 
 
La vérité fictionnelle est assurée ; ce que marque l’emploi du personnel sujet diaphorique. 
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► Deux aspects sont donc retenus dans ces occurrences. 
- La coïncidence assurée entre le point de vue personnel et la réalité décrite de manière 
objectivée via vu que p justifie l’emploi des personnnels déictiques vous et je. Le caractère 
véridique est incontestable, selon le locuteur ; la représentation de l’énonciateur ou de son 
coénonciateur est achevée. S’agissant de la narration des faits fictifs, l’emploi du personnel 
diaphorique il/elle manifeste la convergence du fait raconté et du point de vue de 
l’énonciateur fictionnel : dans les deux situations énonciatives (fictive, fictionnelle), le 
personnel sujet est un procédé de véridiction. 
- La condition sociale n’est pas déterminante. Mais la déférence aux lecteurs, au maître (205-
206) peut expliquer le non-emploi du personnel sujet, car la relation du locuteur à l’allocutaire 
peut donner autorité pour valider la vérité du propos.  
 
 
4. 3. Entre 1530 et 1585 
 
 
Les critères envisagés précédemment sont reconduits dans ce paragraphe. L’hypothèse 
syntaxique, notamment pour le personnel sujet je, et l’hypothèse modale pour les personnels 
sujets nous, vous explicitent le non-emploi possible des personnels sujets dans veu que p. 
 
 
4.3.1. Description du corpus (cf. annexe 16) 
 
 
L’emploi des personnels sujets prédomine avec 86,15% d’emploi, avec en détail : 66,67% 
d’emploi de je, 100% d’emploi de tu, 50% de nous, 75% de vous pour les déictiques et 95% 
d’emploi des diaphoriques il/ils /elle/elles.  
 
- Non-emploi : 
 
Entre Gargantua et l’Esté, 9 occurrences sans personnels sujets sont relevées. Ce sont les 
déictiques  je (233, 235, 237, 240), nous (234, 242), vous (239), et les diaphoriques elle (236), 
ils (238).  
 
 
Trois observations peuvent être faites en introduction :  
- Le non-emploi des personnels sujets est majoritairement celui des déictiques (7/9 occ.) et 
représentent 77,78%. 
- Le non-emploi du personnel sujet je référant au locuteur est possible, comme cela a pu être 
remarqué en AD. Ce fait tout à fait singulier dans la syntaxe du personnel sujet en proposition 
subordonnée est essentiellement cantonné à la première moitié du 16e siècle : l’unique cas 
recensé après 1550 appartient à une parodie des oeuvres chevaleresques passées, Alector qui 
imite par conséquent le style des textes anciens. 
- Le non-emploi des personnels sujets diaphoriques elle/ils sont minoritaires et concernent 
deux oeuvres datées de la première moitié du 16e siècle (Les Propos Rustiques de 1547 et Le 
Tiers Livre de 1542, réédité en 1552) 
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- Emploi des PS : 
 
Parallèlement, 56 occurrences emploient un personnel sujet dans la proposition veu que p. Ce 
sont principalement des déictiques : je (8 occ.), tu (2 occ.), nous (2 occ.), vous (6 occ.). Les 
diaphoriques sont les plus fréquents avec 38 occurrences (67,86%). 
 
L’emploi de cette proposition connaît son apogée avec l’Heptaméron et sa désaffection est 
notable dans les Histoires tragiques, l’Esté. 
 
 
4.3.2. Personnel sujet locutif je 
 
 
La concurrence entre l’emploi et le non-emploi de je concerne les œuvres du début du siècle ; 
respectivement : les oeuvres de Rabelais (243, 258 vs. 233, 235) et le recueil de M. de 
Navarre (244, 250, 251 vs. 237). Ensuite les propositions veu que p je V sont systématiques. 
 
Oeuvres veu que je V veu que V 
Rabelais 243. je te fais veu que par toutes contrées, tant de ce 

pays de Utopie que d'ailleurs, où je auray puissance 
et auctorité, je feray prescher ton sainct Evangile, - 
Panta : 296 
258. Croiez que je auray maulvaise grace pour les 
premiers moys, veu que je n'y suis ne nourry ne 
accoustumé. – TL : 61 

233. ha ! (dist le moyne) serois je en 
dangier de noyer, veu que suis en l'eau 
jusques au nez ? - G : 342 
235. Mon cas disoys, par trop feustes 
rebelle // De me chasser sans espoir de 
retour, //  veu que à vous oncq ne feis 
austere tour // En dict ny faict, en 
soubson ny libelle. –Panta : 239 

Heptameron 244. Et ce contentement là que je en ay me faict tant 
de bien que tous les maulx qui le jour me peuvent 
advenir me semblent estre benedictions, veu que j'ay 
en mon cueur par foy Celluy qui les a portez pour 
moy. – Hepta : 707 
250. puisque Dieu ne m'a faict princesse pour vous 
espouser, ne d'estat pour estre tenue à maistresse et 
amye, ne me vouloir mectre en ranc des pauvres 
malheureuses, veu que je vous desire et estime 
celluy des plus heureux princes de la chrestienté. – 
Hepta : 981 
251. car, veu que je ne vous puys congnoistre, je ne 
sçay comment le pourchasser. – Hepta : 988 

237. je vous asseure qu'il ne demeurera 
pas en vie vingt-quatre heures ; mais il 
m'a tant juré le contraire, veu aussy que 
jamais ne m'en suis aparceu, que je ne 
le puis croyre sans grand preuve. – 
Hepta : 1094 
 

 
 
Examinons les facteurs potentiels. 
 
- La place de la proposition veu que p n’entre pas en ligne de compte. La postposition 
s’accomode de l’emploi ou du non-emploi de je : 

- dans les textes rabelaisiens : veu que je V  (243, 258) vs. veu que V  (233, 235) ; 
- et dans L’Heptaméron : veu que je V  (244, 240) vs. (veu que V : 237). 

 
- Le temps du procès régi et ses valeurs aspectuelles n’intervient pas dans la syntaxe du 
personnel sujet déictique je : le présent de l’indicatif référant au temps de l’énonciation est 
également employé sans sujet (233) alors que la situation décrite par le locuteur correspond à 
la réalité la plus actuelle dans le texte de Rabelais. En revanche cette dichotomie paraît 
recevable dans l’Heptaméron : présent (PSV) vs. passé composé (V), notamment dans 
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l’énoncé à valeur performative (250). Dire c’est faire ou comment faire correspondre position 
modale et réalité. 
 
- L’information apportée par la proposition veu que p appartient à l’univers de croyance du 
locuteur ; à priori il n’y a pas de raison, d’un point de vue pragmatique, pour que le locuteur 
ne prenne pas en charge la vérité de cette information, si ce n’est pour laisser à la charge de 
son allocutaire la coïncidence de leurs points de vue. 
 
- La présence d’un élément frontal qui est un constituant majeur autre que le sujet n’est plus 
une contrainte morphosyntaxique. L’occupation de la position frontale dans la proposition est 
suivie aussi bien du non-emploi de je (237, 235) que de  l’emploi de je (243). De plus la 
proposition (233) ne comporte aucun élément frontal, ni sujet ni autre que sujet ; le verbe 
conjugué suis en occupe la première place. 

 
233.  ha ! (dist le moyne) serois je en dangier de noyer, veu que suis en l'eau jusques au nez ? Non, non. 
– G : 342 

 
Cependant on note que cet élément frontal appartient à deux catégories grammaticales 
différentes : le non-emploi du PS est cooccurrent à l’antéposition du morphème négatif 
jamais, oncq (respectivement 237, 235), tandis que l’emploi du PS se fait après un Gp frontal 
« par toutes contrées (…) auctorité » (243). On ajoutera : 
 

240. Parquoy je jure et fay veu que jamais ne cesseray de voyager et recercher le monde, et ne me 
retourneray jamais vers vous (ô Royne Priscaraxe) que je n'aye trouvé vostre filz et le mien, pour de 
tous deux – Alector : 151  

 
En conclusion. 
Cette période d’incertitude quant à l’emploi de je s’explique, très vraisemblablement, par le 
maintien aléatoire du non-emploi des PS lorsque le procès est nié et que la négation est 
antéposée au verbe de la proposition. Les variations également illustrées par AD (199 : 
« jamais je n’avois veu », 20 : « jamais en chose aulcune ne vous ay offensé ») nous 
conduisent à penser que l’adverbe négatif jamais et son synonyme onc(ques) contribuent 
encore à ralentir la généralisation du personnel sujet je au début du 16e siècle, notamment 
lorsque s’y associe une discordance modale entre le locuteur et l’allocutaire. 
 
Veu que jamais/onc V n’est plus un non-emploi marqué parce qu’il est résiduel d’un usage 
ancien qui prend fin au mitan du siècle et parce qu’il n’est pas obligatoire, car bien 
concurrencé par veu que je V.  
De plus quand l’énoncé fait coïncider parole et acte, l’emploi du je devient marqué même en 
proposition subordonnée. 
 
 
4.3.3. Personnel sujet allocutif vous 
 
 
L’emploi de vous est relevé dans l’Heptaméron (247, 256, 257) et un recueil de 1559 (260, 
263, 264) ; la concurrence entre l’emploi et le non-emploi (HT : 239) de vous n’est donc 
vérifiée que dans une seule œuvre  de la seconde moitié du 16e siècle.  
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Œuvre veu que vous V veu que V 
Histoires 
Tragiques 

260. Madame, il siet mal à une grande princesse sage 
(comme vous avez tousjours esté reputée) de se tourmenter 
ainsi, veu que vous sçavez que toutes les afflictions que 
nous recevons du ciel ne sont que preuves de nostre fidelité, - 
HT : 207-208 
263. mais à ce que je voy, je suis bien loing de mon compte, 
veu que soudain que vous avez avisé le chevalier 
Mandozze, vous avez commencé à fuir comme si l'ennemy 
se fust presenté à vous en sa plus hideuse forme ». – HT : 
225-226 
264. je n'ay chery gentil-homme ny prince à qui je me sente 
plus redevable qu'à vous, ne qui ait meilleure part en moy, 
veu que vous m'avez obligé à vous par si bon moyen que je 
ne vivray desormais content que je n'aye recogneu en 
quelque chose l'obligation que j'ay à vous ». – HT : 232-233 

 

239. Mais, bon Dieu ! je suis bien 
esloignée de mon doute, veu que 
vous-mesmes estes le courrier 
honteux d'un acte si deshonneste. – 
HT : 35 
 

 
Les informations énoncées dans la proposition veu que vous V sont toutes présentées par le 
locuteur comme appartenant à l’univers de croyance de l’allocutaire : la situation 
d’énonciation est donc établie sur des connaissances partagées, cette représentation de la 
situation coénonciative autorise le locuteur à recatégoriser l’allocutaire comme un co-
énonciateur via le personnel sujet vous.  
 
* De ce point de vue, l’occurrence 260 est particulièrement emblématique dans la mesure où 
le verbe « sçavez » de la proposition veu que p est épistémique. Le locuteur y prend en charge 
l’énonciation d’une connaissance qui ne lui appartient pas et asserte cette connaissance pour 
son coénonciateur et pour lui-même : il en fait un argument consensuellement admis. 
Les occurrences de l’Heptaméron (247, 256, 257)  expriment également un fait appartenant à 
l’univers de croyance de l’allocutaire. 
 
* L’occurrence 239 se distingue de ces énoncés d’abord par l’emploi d’un personnel tonique 
et disjoint du verbe vous, suivi de l’adverbe réflexif même. Le sujet est thématisé en position 
initiale de p sans qu’il soit repris par un personnel sujet, atone et conjoint vous, qui serait alors 
un pur indice référentiel anaphorique de vous-mesmes.  
 
Ensuite le verbe de la proposition veu que p, être au présent de l’indicatif, sert à énoncer une 
relation attributive qui décrit l’allocutaire du point de vue du locuteur : « vous-mesmes estes le 
courrier honteux d'un acte si deshonneste ». Dans cette relation attributive, les adjectifs 
« honteux » et « deshonneste » expriment une opinion dépréciative que le locuteur ne peut 
envisager comme consensuellement admise par son allocutaire : ce que marque le non-emploi 
de vous. 
 
L’emploi et le non-emploi du personnel sujet vous dans veu que p semblent donc bien 
délimités dans la seconde moitié du 16e siècle et discriminent deux types de situation de 
parole :  
veu que vous V définit une situation coénonciative consensuellement établie sur l’univers de 
croyance de l’allocutaire, au contraire de veu que V qui signifie que le locuteur énonce son 
propre jugement sans qu’il soit partagé par l’allocutaire.  
L’emploi de vous marque alors le passage d’une situation de colocution à la représentation 
d’une situation de coénonciation de partage. Son non-emploi marque l’absence de prise en 
charge de ce passage par le locuteur. 
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4.3.4. Personnel sujet  nous-inclusif 
 
 
Le non-emploi de nous (hors 234) est en concurrence avec l’emploi de ce PS (hors 253) dans 
une même œuvre de la fin du siècle, respectivement : Esté : 215-216 (242)  vs. l’Esté : 103-
104 (266).  
 
œuvre  veu que nous V veu que V 
Esté, 
1583 

266. Bref, pour reprendre mon propos et 
faire fin, veu que nous sommes si 
infirmes que ne pouvons taire ce que 
sçavons devoir estre celé  (je dis la plus 
part de nous) - Esté : 104 
 

242. joint que, qui osteroit du monde les discours 
d'amour, on priveroit les Courtisans, et nous autres 
Escoliers, de tous soulas et liesse: veu que n'avons autre 
matiere, pour approcher des damoiselles et 
maistresses, que ceste cy.- Esté : 215-216 
 

 
Le locuteur est un des personnages à qui le locuteur fictionnel de ce recueil délègue la parole, 
un des trois « escoliers <étudiants>» qui tour à tour narrent des histoires dont ils tirent des 
leçons sur la nature humaine. Les discours et commentaires de ces locuteurs fictifs prennent 
donc une connotation édificatrice et ceux-ci tirent des expériences narrées des énoncés 
marqués par une valeur de vérité générale. C’est le cas des deux énoncés cités ci-dessus. 
 
* Le personnel sujet nous (266) désigne la race humaine en général, même si le locuteur fait 
suivre cette conclusion gnomique d’une restriction, avec la parenthèse suivante : « (je dis la 
plus part de nous, car il en y a qui pour mourir ne voudroient ouvrir la bouche pour 
manifester une chose qu’ils sçavent devoir estre teue) ». Le locuteur a autorité pour asserter 
au nom de tous les êtres humains, de par la nature de sa fonction dans le recueil. 
 
* Le personnel sujet nous (242) désigne uniquement les « escoliers », dont font partie les deux 
compagnons et allocutaires du locuteur. La référence du sujet est d’ailleurs précisée dans un 
segment textuel antérieur « nous autres Escoliers ». La restriction sémantique exclut 
également une partie du lectorat du recueil. Surtout dans son discours, l’étudiant 
Chasteaubrun concède qu’il a composé des poèmes amoureux : « j’ai été contraint de 
defendre » les Muses. La poésie étant, selon lui, un moyen d’approcher les femmes. Cette 
opinion n’est pas nécessairement partagée par ses amis étudiants, d’autant que lors de leur 
discussion, les avis sont divisés quant à l’utilité de la poésie. L’un des allocutaires, Prefouché, 
étudiant comme Chasteaubriant, refuse de parler d’amour, « sçachant bien que, puisque les 
plus grands amoureux du monde, qui sont les Poetes, n’en ont sceu que dire, j’y perdroie mon 
latin et ma peine. » (HT : 209). 
 
On distinguera donc deux postures énonciatives, à travers ces deux exemples :  
- l’une dogmatique et ayant autorité pour asserter des vérités générales visant toute 
l’humanité : le personnel sujet nous-inclusif qui désigne l’Homme tend à être employé → veu 
que nous V. 
- l’autre plus privée qui n’engage que le locuteur dans l’énonciation de ses opinions : le 
personnel sujet nous-inclusif qui désigne un groupe d’hommes dont lui-même et ses 
allocutaires n’est pas nécessairement employé → veu que V. 
 
L’occurrence rabelaisienne (234) s’inscrit dans cette problématique :  
 

234. Ce ne sera chose inutile ne oysifve, veu que sommes de sejour, vous ramentevoir la premiere 
source et origine dont nous est né le bon Pantagruel –Panta : 12-13 
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La coïncidence du point de vue locutif et de la vérité n’est pas assumée, ce que signifie le 
non-emploi de nous. 
D’autres occurrences confirment cette tendance, dans d’autres types de propositions du 
recueil. 
 

267. jamais on ne parla tant de l’amour (…) : et toutefois de tous leurs Chants, Airs, Elegies, Rondeaux, 
Ballades et sonnets, n’est venue plus claire intelligence de ce que nous cherchons – HT : 213 
268. (…) puisque monsieur de Chasteaubrun nous a fait esgaïer, je le pris nous en dire sa ratelée, ne se 
pouvant faire que n’apprenions de lui (qui est de complexion joviale) quelque bon trait et chose non 
encore ouïe.– HT : 213 

 
Le personnel sujet nous (267) représente l’Homme en général, tout comme le pronom indéfini 
on ne désigne personne en particulier.  
Le personnel régime nous (268) renvoie aux allocutaires de Chasteaubrun, i.e. le locuteur 
Desroches qui emploie le PS je et l’allocutaire Préfouché. Ainsi sont opposés un ensemble 
indéterminé de poètes (on) dont la poésie n’aide aucunement les hommes, et, leur ami 
Chasteaubrun (« monsieur de Chasteaubrun, le, lui ») qui peut amuser son auditoire restreint 
(nous) par une histoire piquante.  
 
Dans le premier énoncé, le locuteur met en scène un énonciateur qui assène une vérité 
présentée comme générale ; dans le second, il ne prend pas en charge la vérité de son opinion 
au nom de ses amis. 
 
L’énoncé suivant (269) atteste que l’emploi de nous inclut le locuteur, ses allocutaires directs 
(ses deux amis) et un groupe de personnes partageant le même univers de référence mentale et 
culturelle :  
 

269. Nous disons que Cupidon est fils de Venus, voulans signifier que de l’amour vient le desir de 
jouyssance et de s’unir à la nature androgine, ce que nous exprimons au proverbe vulgaire, qu’il faut 
congnoistre avant que d’aimer  - HT : 211 

 
L’emploi du temps présent gnomique, la mention d’un proverbe confèrent à cette parole un 
degré de vérité absolue. 
 
 
4.3.5. Personnels sujets diaphoriques 
 
 
Les personnels non-employés elle (270), ils (271) sont extraits des Propos rustiques et du 
Tiers Livre185. L’antéposition d’un Gp peut expliquer leur non-emploi dans une œuvre 
archaïsante ; mais les occurrences relevées dans l’Heptaméron (272-278) montrent que ce 
facteur n’est plus valide. 

 
Veu que V : 
270. affirmer que au tout vous estes retiré de elle, et que trop longuement y avez perdu et le temps et 
voz pas, et qu'elle ne merite que un homme de bien entreprenne rien pour elle, veu que à tous [elle] faict 
un mesme visage sans recompenser celuy qui ha desservy. –PR : 626 
271. Adoncques leur remonstra que chose trop difficile leurs seroit receller les confessions, veu que [ils]  
n'avoient si peu de temps tenu en secret la boyte tant recommandée.- TL : 256-257 
 
Veu que PS V :  

                                                 
185 Erratum : les occurrences 270 à 278 ont été comptabilisées précédemment dans le §a de 233 à 241. 
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272. d'une contesse de Palamos, que l'on estimoit la premiere en beaulté de toutes les dames d'Espaigne 
et de plusieurs aultres, luy dist qu'elle avoit grande pitié de luy, veu que après tant de bonnes fortunes, il 
avoit espouzé une femme si layde que la sienne. – Hepta : 759 
273. Et gardez-vous bien que nulle ne dye que ceste damoiselle ait offensé son honneur, veu que par sa 
fermeté elle est occasion d'augmenter le nostre.- Hepta : 868 
274. Toutesfois, c'estoit ung homme de mauvais vouloir, veu que, pour si peu d'occasion, il faisoit une 
si meschante entreprinse. – Hepta : 976 
275. dist qu'elle ne croyoit pas que son maistre, qui estoit si beau et honneste prince, se amusast à 
regarder une chose si layde qu'elle, veu que, au chasteau où il demeuroit, il en avoit de si belles, qu'il ne 
falloit poinct en chercher par la ville, - Hepta : 978 
276. il luy pleust ne faire ung tel acte, veu que, pour luy obeyr, elle l'avoit tirée du lieu où elle estoit en 
seuretté. – Hepta : 1020 
277. - Si semble-il, dist Nomerfide, qu'elle fut femme de bien, veu que par plusieurs fois elle avoit esté 
priée et elle ne se voulut jamais consentir ; - Hepta : 1068 
278. Et, veu que pour l'oster de purgatoire, elle luy offroit ung enfer je dis qu'il eut grande raison de la 
refuser et luy faire sentir l'ennuy qu'il avoit porté de son refuz. – Hepta : 1076 

 
 
Dans la première moitié du siècle, les ordres syntaxiques XV et XPSV avec un personnel 
sujet diaphorique sont coprésents dans la proposition vu que p avec une tendance à la 
généralisation de XPSV attestée par L’Heptaméron, vraisemblablement composé en 1542. 
Ensuite cette coprésence est encore attestée, au moins jusqu’en 1553 avec Les Champs faëz de 
Claude de Taillemont, recueil en prose référencé dans le logiciel Frantext (cf. infra 4.4.). Dans 
les autres textes narratifs en prose, aucune occurrence n’a été relevée. 
 
 
4. 4. Apport du logiciel Frantext 
 
 
Les 15 occurrences relevées dans le logiciel Frantext émanent d’une seule œuvre, le recueil de 
Claude de Taillemont, Le Discours des Champs faëz186 édité en 1553: avec L’Heptaméron 
(écrit avant sa publication posthume de 1550), il forme un dyptique au milieu du 16e siècle, 
avant que ne baisse l’emploi de cette proposition argumentative dans la littérature narrative en 
prose.  En effet, le subordonnant élidé veu qu' est suivi des personnels diaphoriques 
il(s)/elle(s) dans 31 occurrences ne dépassant pas 1550 : 10 occurrences dans les oeuvres de 
Rabelais, Gargantua, Pantagruel, le Tiers Livre, les autres sont issues de l’Heptaméron dont 
le style argumentatif le distingue des autres recueils de facture identique.  
Comme les oeuvres datées autour de 1550, ce recueil présente les cas de non-emploi du 
personnel sujet déictique je et des personnels sujets diaphoriques il/elle, en plus des cas 
canoniques de non-emploi des personnels sujets nous/vous renvoyant à la sphère de 
l’allocutaire, selon la perspective énonciative. 
 
 
 
 
 
4.4.1. veu que p = [X + je + V] 

                                                 
186 DE TAILLEMONT Claude /Discours des Champs faëz. A l'honneur, et exaltation de l'Amour et des Dames 
[1553] : présentation de l’œuvre telle qu’elle se pratique dans le logiciel Frantext. Dans le cadre d’une petite 
société de devisants (cadre imité de Boccace), deux discours consacrés à « l’honneur et exaltation de l’Amour et 
des Dames » sont racontés par un parfait gentilhomme Philaste et une incarnation terrestre de la déesse Minerve 
Eumathe. Ils sont ponctués de propos édifiants et de proverbes souvent issus de la littérature emblématique en 
plein essor.  



 580

 
 
On note que la présence d’un constituant majeur en position frontale – une forme en –ant, un 
adverbe ou un Gp - est compatible avec l’emploi du personnel sujet je dans les 4 occurrences 
suivantes (308-311), tandis que la position frontale de la proposition peut être occupée par le 
verbe (312). Ces exemples confirment que l’occupation de la position initiale ne constitue 
plus un facteur dans la syntaxe du personnel sujet je dans cette proposition subordonnée.  

 
veu que X je V : 4 occ. 
308. je veux et souhaite, sinon ma debile force, au moins le et grand et entier vouloir estre employé; et 
ne sçay qui me voudroit en ce reprendre, veu que traitant du vray amour, je me retire à celle qui par son 
savoir en peult au vray juger; - Discours des Champs faëz : 55-56 
309. Je m'esmerveille, Madamoiselle, où avez songé acte tant impropre à ma qualité, veu que si peu je 
m'enten en choses d'honneur et vertu; et encores que mon entiere servitude vous fust par mon recit 
congneue, si ne sauriez-vous par ce moyen entendre ce que desirez. - Discours des Champs faëz : 173-
174 
310. Mais quel fera ma grande loyauté Son coeur hautain, veu que pour sa beauté Serf j' ay rendu le 
mien, si libre et franc? - Discours des Champs faëz : 185-186 
311. Mais je ne say pourquoy un jour me distes, Quand de cela coulpable me rendistes, Que par aucun 
feisse de vous savoir Quand l'on pourroit quelque moyen avoir De vous parler, veu que souvent après 
j' ay envoyé en vain message exprès; - Discours des Champs faëz : 205-206 

 
 
4.4.2. Positions modales différenciées : non-emploi de je 

 
 
Veu que [je] V : 1 occ. 
312. Et m'esbahi grandement où avez conceu chose tant eloignée de ma pensée, veu que ne saurois 
abreger vostre vie sans aprocher ma mort, et aymer vostre mal sans haïr mon bien. - Discours des 
Champs faëz : 158 

 
Le non-emploi de je (312) a pour particularité de se réaliser avec un procès verbal de polarité 
négative au conditionnel présent (« ne saurois abreger ») dans un énoncé qui manifeste la 
divergence des points de vue des deux instances de la situation d’énonciation.  
On remarque d’autre part que cette phrase ne comporte aucun personnel sujet, ni je devant 
« m’esbahi », ni vous devant « avez conceu » alors que le locuteur définit une situation qui est 
fondée sur un désaccord. Cependant cet aspect ne semble pas pouvoir, à lui seul, expliciter le 
non-emploi des PS, puisque dans l’occurrence 309, sont exprimées les mêmes positions 
modales différenciées en des termes et selon une syntaxe très proches. On mettra en parallèle :  

 
309. Je m’esmerveille // 312. m’esbahi grandement  
+ où avez songé acte tant impropre à ma qualité // où avez conceu chose tant éloignée de ma pensée 
+ veu que si peu je m’enten en choses d’honneur et de vertu//veu que ne saurois abreger vostre vie (…)  

 
La différence tient au degré de réalisation donné aux procès « enten » (309) vs. 
« saurois » (312): le premier fait que la proposition veu que avance un argument actualisé et 
intrinséquement vrai ; le second de polarité négative est présenté comme inenvisageable dans 
le moment de l’énonciation. Le présent de l’indicatif exprime une vérité ontologique acceptée 
de tous et donc connu de l’allocutaire : une vérité générale. Inversement, le procès au 
conditionnel semble être porté à la connaissance de l’allocutaire au moment de son 
énonciation. L’emploi du personnel sujet manifeste que l’argument avancé appartient à un 
univers de croyance partagé ; à contrario son non-emploi montre qu’il ne relève que l’univers 
de croyance du locuteur. 
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L’ébahissement et l’indignation sont des émotions fréquemment exprimées dans ce recueil qui 
peint avec noirceur les hommes prisonniers de leurs passions. Le jeu mené par le locuteur 
oscille entre l’assimilation des auditeurs aux comportements décrits et leur refus. 
 
On peut conclure à travers ces diverses occurrences (issues de Frantext ou de notre corpus) 
que les variations du personnel sujet je dans la proposition argumentative veu que peuvent, 
jusqu’aux environs de 1550,  déterminer la position de l’énonciateur par rapport à ce qui est 
dit et par rapport à son allocutaire. L’emploi du personnel sujet associé à une valeur 
temporelle accomplie participe à la généralisation de la vérité posée par le locuteur. 
 
 
4.4.3. Refus de prise en charge de la vérité de l’énoncé : non-emploi de nous/vous 
 
 
Dans les propositions de rang 4 (313) ou 5 (314-316), le non-emploi des PS marque que le 
locuteur met en scène un énonciateur refusant de prendre en charge la vérité de l’énoncé 
introduit par veu que. 
 

Veu que V   
313. Si nous n'aymons et consentons une chose, comme la serons-nous? veu que fuyons tout ce que 
haïssons, et aymons ce qui est en nous. - Discours des Champs faëz : 140-141 
314. Dont je m'esbahi grandement, veu que povez penser inimitié ne nous faire accuser celle de 
laquelle avons receu tant de biens et honneurs, ains seulement la foy que vous devons; - Discours des 
Champs faëz : 150-151 
315. Ne trouvez donc plus estrange si le Seigneur Philaste, ne povant parvenir à ses attaintes, se plaint 
aucunement de la rigueur d'autruy, veu que presque avez perdu patience au pourchas de vostre envie, 
et retenez que si l'avez de parole gaudi, il vous a fort bien, et sans parler, rendu vostre change. -  
Discours des Champs faëz : 210-211 
316. maintenant povez congnoistre si c'est moy ou non qui suis tombée en voz laz et filez; neantmoins 
que - comme puis apercevoir - peu vous soit la prise agreable; veu que n'avez encore mis peine de 
supplir <suppléer> par escrit au peu de moyen qu'avons de nous parler. -  Discours des Champs faëz : 
235-236 

 
Les commentaires du locuteur sur les actions narrées et les pensées ou motivations décrites 
sont marqués du sceau de la prudence et de la réserve, ou d’espoir. L’occurrence 313 est 
emblématique de cette rhétorique. Abordant une attitude humainement partagée sur le mode 
gnomique, le locuteur n’instancie pas son allocutaire (ses allocutaires) ni lui-même par le 
personnel sujet nous-inclusif. Cette vérité le concerne bien, ainsi que la majorité des hommes, 
mais il laisse à celui qui le lit et l’écoute la possibilité de ne pas être englobé dans cette vision 
tragique et noire des relations entre hommes et femmes.  
 
Cet interstice accordé à autrui est marqué par le non-emploi des personnels sujets désignant 
l’allocutaire (nous et vous), dont l’assimilation à ce nous/vous, dont la représentation en 
coénonciateur restent par conséquent inachevées. 
 
 
4.4.4. veu que p = [ X + il + V] 
 
 
Cette suspension de la représentation de l’objet du discours fictionnel (je, nous, vous) est 
également vraie dans les énoncés à la P3. Ces derniers sont caractérisés par leur valeur 
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didactique et leur portée générale. Ils ont tout de l’aphorisme et s’attaquent aux « anciens » 
(317), « l’homme » (318) et « les hommes » (319-320).  
Avec les énoncés dialogaux précédents dont ils généralisent le propos, ils diffusent une image 
pessimiste de la nature humaine et des hommes en particulier, à cette différence que la réserve 
ou l’espérance en une humanité meilleure n’est plus de mise dans ces énoncés didactiques. 
Cette œuvre éclaire la syntaxe des personnels sujets dans la proposition veu que p  
 
La généralisation du propos est assumée et effective : d’où l’emploi du personnel sujet 
diaphorique. 
 
En outre, ces énoncés témoignent, à mi-chemin du 16e siècle, sur l’ordre des mots dans la 
proposition vu que p. L’emploi des personnels diaphoriques s’effectue dans des propositions 
dont la position initiale est occupée par un constituant majeur : un adverbe, un Gp, deux Gp, 
tous incidents au verbe et une forme verbale en -ant sans support subjectal, respectivement 
dans les Champs faëz : 317-320.  
 

Veu que il(s)/elle(s) V : 4 occ. 
317. ont oncques congnu ta hautesse, à eux neantmoins dès leur premier aage manifestée, excuse aussi 
les mauvaises marques et enseignes qu'ay receues des anciens pour cet effect; veu que tout autrement 
ils depeignent ta majesté qu'elle ne m'appert à present; - Discours des Champs faëz : 66-67 
318. La chose - comme ay jà une fois dit - s'ayme pour elle-mesme, comme aymera donc l'homme les 
vertus et sciences, veu que pour n'avoir sentiment, ny retentive en elles, il ne leur peult profiter? - 
Discours des Champs faëz : 224-225 
319. je luy demande quels seroyent les hommes s'ils estoyent ainsi communement induicts, excitez et 
sollicitez par les femmes à mal, vice et peché, comme elles sont par eux, veu que d'eulx-mesmes, et 
sans aucune persuasion, ils sont jà tant corrompus et vicieux. - Discours des Champs faëz : 125-126 
320. comme ils ne se jugent d'eulx mesmes; et pourquoy attaints du moindre souspson de ce monde 
envers leurs femmes, ne cessent de crier, braire et tempester, veu que faisans en elles conscience d'une 
chose qu'ils appreuvent en eux, ils doutent seulement qu'elles pensent à ce qu'ils exercent ordinairement. 
- Discours des Champs faëz : 130-131 
 

Le non-emploi de ces personnels sujets est possible (321) derrière un élément frontal 
adjectival (« plus constante que le mesme roc, batu et agité des vents impetueux ») sans 
support subjectal, derrière un élément adverbial « des-jà » incident au verbe (322), ou lorsque 
le locuteur emploie le personnel tonique disjoint réflexif luy-mesme (323).  

 
Veu que V avec  il(s)/elle(s) non-employés : 3 occ. 
321. Ainsi, Mesdamoiselles, et à bon droit, se nommoit celle dont je vous parle, veu que plus constante 
que le mesme roc, batu et agité des vents impetueux, a tellement et toute sa vie resisté aux efforts du 
temps et des hommes, qu'ayant par sa vertu fortune surmontée - Discours des Champs faëz : 176-177 
322. Et si, n'est pourtant vray-semblable qu'Amour aveugle la personne, veu que des-jà est privée de 
saine veue, lors que par un mauvais jugement et faux cuider, elle conçoit l'Amour, sans savoir discerner 
ny congnoistre ce qui est aymable ou non. - Discours des Champs faëz : 219-220 
323. Et me semble chose impropre à l'Amant, de dire qu'il a son coeur et son Amour en ce qu'il ayme, 
veu que luy-mesme le sent, - Discours des Champs faëz : 219 

 
L’emploi d’un personnel réflexif - luy-mesme (323), vous-mesme (239) – en position 
thématique ne débouche pas nécessairement sur l’emploi du personnel sujet en tant que 
simple indice référentiel, sauf dans NHTC : 75 où le personnel sujet vous est anaphorique du 
personnel thématique et disjoint vous mesmes. 
 

239. Mais, bon Dieu ! je suis bien esloignée de mon doute, veu que vous-mesmes estes le courrier 
honteux d'un acte si deshonneste. – HT : 35 
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4.5. En résumé 
 
 
L’ordre X PSV et l’ordre XV sont en concurrence dans la proposition v(e)u que p :  

- lorsque le personnel sujet il(s)/elle(s) est anaphorique d’un élément textuel 
antécédent (ex : « celle dont je vous parle » n’est pas représenté par le personnel 
sujet elle en 321) jusqu’en 1553. 

- lorsque le personnel sujet je désigne le locuteur même si le non-emploi de je peut 
signifier la discordance des univers de croyance jusqu’en 1553. Ensuite la position 
de l’énonciateur devient prioritaire et le locuteur emploie systématiquement je. 

 
 

Conclusion à propos des propositions décrivant une situation 
Dans celles-ci, l’ordre des mots à gauche du verbe et la progression textuelle sont des critères 
secondaires. La syntaxe des personnels sujets est liée à un univers de croyance. La 
représentation du locuteur et de son allocutaire engagés dans ce qui est énoncé, l’énonciation 
d’une vérité valable pour l’auditeur, le lecteur ou pour l’humanité en son entier conditionnent 
l’emploi des personnels sujets, tant déictiques que diaphoriques. 
 
 
 II. Les propositions ouvrant sur une perspective 
 
 
Les trois micro-corpus examinés dans les paragraphes suivants ne décrivent pas une réalité 
telle qu’elle est appréhendée dans le passé ou dans le présent mais s’efforcent d’anticiper cette 
réalité par des liens temporel, final ou concessif éminemment dialogiques qui constituent 
encore une zone d’instabilité dans l’emploi des personnels sujets allocutifs. Mais asserter la 
vérité d’un procès orienté vers le futur, forcer la coïncidence entre l’acte locutoire et l’acte 
perlocutoire, faire converger les points de vue passent par l’emploi des personnels sujets. Ce 
sont les deux principales tendances que nous nous proposons d’exposer. 
 
 
1. Avant que p 
 
 
Les oeuvres choisies pour ce sous-chapitre présentent peu d’occurrences permettant une étude 
pertinente de l’emploi des personnels sujets dans ce type de proposition ; les faits relevés 
seront comparés avec le reste du corpus et la base de données Frantext. La tendance est à 
l’emploi du système des personnels sujets avec une contrainte moindre du déictique vous ; en 
revanche la servitude subjectale est effective pour les personnels je et il/ils/elle/elles. 
 
 
1.1. Corpus AD  
 
 
Aucune occurrence de la proposition avant que p n’a été trouvée dans ce roman ; le 
subordonnant devant que est relevé une fois suivi d’un verbe à l’infinitif : 
 

324. mais devant que de prononcer – AD : 42 
 



 584

1.2. Corpus NHTC 
 
 
Le recueil de 1585 NHTC préfère le subordonnant devant que pour exprimer l'antériorité.  
 
Trois occurrences sont relevées, le non-emploi du personnel sujet coïncide avec la désignation 
de l'allocutaire et du locuteur par nous (325) : fait déjà observé avec d'autres subordonnants. 
L'emploi du PS déictique référant au locuteur je (326) et du PS diaphorique elle (327) s'inscrit 
dans le mouvement de généralisation qui affecte ces deux personnels sujets, que le procès soit 
au mode indicatif ou au mode subjonctif, comme ci-dessous. 
 

325. et si m’asseure que devant que fussions separez, je luy persuaderois bien qu’elle sestoit aimée de 
vous - NHTC : 165 
326. car devant que je visse, mon ame, privée à l’œil du bien de vostre veue par vehemente impression 
(…) a eu tousjours vostre image divine devant elle ; – NHTC : 248 
327. lequel fut conduict au temple un peu devant qu’elle y arrivast – NHTC : 269 

 
Le cadre de cette recherche limite le nombre des subordinations à l'étude. Le corpus de la 
subordination devant que  p ne sera pas élargi à l'ensemble du siècle.  
Ces quelques occurrences confirment que l'évolution du système des personnels sujets 
s'effectue plus ou moins vite selon le mode de référenciation (qui oppose les PS déictiques vs. 
PS diaphoriques) et selon le référent des déictiques (avec le couple antinomique locuteur vs. 
allocutaire) : les énoncés ci-dessous - notre corpus compris en 1530 et 1585 et les énoncés 
issus du logiciel Frantext - en témoignent. 
 
 
1.3.  Entre 1530 et 1585 
 
 
La proposition ouverte par avant que est très souvent suivie d’un infinitif au 16e siècle. Les 
occurrences comportant un verbe conjugué ne sont pas très fréquentes.  
 
 
1.3.1. Emploi systématique des personnels  diaphoriques dans 5 occurrences 
 
 
Les propositions ouvertes par avant que/qu’ sont principalement en position finale (329-332) ; 
une seule est en position frontale (328). Les sujets des énoncés ne sont pas coréférents. 
La présence d’un élément frontal, le Gp « d’un vol audacieux » 312, est compatible avec 
l’emploi d’un personnel sujet : c’est un fait entériné au 16e siècle. 
 

328. et avant qu'il fut marié, n'estoit possible de luy faire veoir ne hanter aultres femmes, quelque 
beaulté qu'elles eussent ; - Hepta: 1069 
329. - Pource (respondit la Fessue) que craignante demourer en peché et estat de damnation, de paour 
que ne feusse de mort soubdaine praevenue, je me confessay à luy avant qu'il departist de la chambre,  
- TL: 143 
330. Le jugeant crud, verd et au commencement, dangier seroit de l'inconvenient que disent les 
medicins advenir quand on perse un aposteme avant qu'il soit meur <mort>, - TL: 278 
331.  Avez-vous consideré comment sa teste s'est, avant qu'il ouvrist la bouche pour parler, crouslée et 
esbranlée ? - TL : 305 
332. Il faut que j'amortisse en moy ce fol amour qui s'y veut engendrer, et que je luy rongne les ailes 
avant que d'un vol audacieux il presume passer outre: - HT : 233 
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1.3.2. Personnels sujets déictiques 
 
 
L’absence de coréférence ne constitue pas une contrainte d’emploi dans la proposition 
frontale ou finale. 
 
- Les rares cas de non-emploi apparaissent entre 1550 et 1559 et concernent le PS allocutif 
vous (333-334). La proposition ouverte par avant que y est antéposée à la proposition 
principale. L'anticipation temporelle est définie avant le procès principal qui peut être orienté 
vers le passé (333) ou le futur (334).  
Le procès de la proposition principale n’a pas le même sujet ; dans les deux cas, il s’agit du 
personnel sujet je :  
 

avant que (vous) V, q  : 2 occ 
333. - Ha ! ma dame, dist Amadour, il n'est possible de plus aymer pour vostre honneur que je faictz ; 
car, avant que fussiez mariée, j'ay sceu si bien vaincre mon cueur, que vous n'avez sceu congnoistre 
ma volunté  - Hepta : 771 (1550) 
334. Ma damoiselle Julliette, je vous prie au nom de Dieu, moderez quelque peu vostre ennuy et vous 
tenez coye en ce lieu jusques à ce que j'aye pourveu à vostre affaire, car avant que partiez de ceans je 
vous donneray telle consolation et remedieray si bien à voz afflictions que vous demeurerez satisfaicte 
et contente  – HT : 97 

 
Une occurrence n’emploie pas nous-inclusif (335) dans une proposition avant que p postposée 
à la proposition principale. Le verbe est conjugué à l’indicatif présent « retournons ». Le 
verbe principal « voyez » est à l’impératif présent : l’injonction est adressée à l’allocutaire. 

 
335. Voyez cy (dist Epistemon continuant) toutesfoys que ferez, avant que retournons vers nostre 
Roy,  - TL : 176 

 
- Quatre PS déictiques (je, tu, vous) - et rappelons-le cinq PS diaphoriques - sont relevés dans 
cette même période. L'emploi de vous est issu des Histoires tragiques (HT), une des œuvres 
citées ci-dessus (338). 
La proposition ouverte par avant que est placée avant (336-338) ou après (339-340) la 
proposition principale dans des proportions équivalentes. Les procès sont majoritairement 
orientés vers le présent (336-339) ; un seul est orienté vers le passé (340). 

 
Avant que  PS V, q avec PS déictique : 3 occ (je, tu, vous) 
336. Et si ma demande vous semble raisonnable et fondée en quelque equité, avant que je vous en face 
ouverture et declaration plus ample, attestez-le-moy par serment – HT : 42 
337. et si tost qu'il sera endormy, je te getteray l'autre bout de la corde en la ruelle, que tu tireras de ta 
force, et avant que tu commences à tirer, je luy auray donné le coup de la mort en la gorge. – HT : 
158 
338. je vous suppliray de m'excuser si je ne vous ay faict ce jourd'huy l'honneur et le traictement que 
vous meritiez, à la charge qu'avant que vous partiez de ces pays icy, je l'amenderay à vostre discretion 
– HT : 228 
 
q, avant que PS V : 1 occ. (je), 1 occ. (tu) 
339. Parquoy je te prie laisse-moy un peu plaindre ma douleur avant que j'aille au lieu dont je ne 
feray jamais retour. – HT : 208 
340. Ah ! langue abominable et parjure, combien de mensonges as-tu basty avant que tu peusses faire 
ceste breche mortelle à mon honneur, duquel – HT : 162 
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1.3.3. Eléments de comparaison 
 

 
On étudiera en particulier 3 occurrences dans les deux structures opposées : avant que vous V, 
je V  (338) et avant que V, je V  (333-334).   
 
La concurrence joue : 
- principalement lorsque la proposition avant que p est antéposée au procès principal, 
- lorsque le procès de la proposition subordonnée est principalement au subjonctif présent : 
« tu commences », « vous partiez » vs. « partiez », et le procès principal est orienté vers le 
futur : « auray, amenderay, donneray ». 
- lorsque le procès de la proposition subordonnée est au subjonctif imparfait « fussiez », celui 
de la principale est au passé composé « ay sceu ». 
- alors que les deux procès unis par un lien temporel ont des sujets non-coréférents selon le 
schéma suivant : quand vous/Ø V, je V. 
 
On en déduit que la situation coénonciative actuelle ou passée – un dialogue amoureux - est 
problématisée par la syntaxe des personnels sujets. La proposition temporelle thématise la 
position de l’allocutaire à partir de laquelle l’énonciation de la position de l’énonciateur est 
chronologiquement validée dans la partie rhématique de l’énoncé.  
 
Autant la position énonciative est assertée et définie comme vraie et prise en charge par celui 
qui parle en q via le personnel sujet je, autant celle de l’allocutaire peut être suspendue en 
avant que p via le non-emploi de vous. 
 
 
1.4. Frantext et autres oeuvres du corpus  
 
 
Là encore se rencontre dichotomie deixis (vous) vs. anaphore et la division au sein des 
personnels sujets déictiques allocutaire vs. locuteur via vous non-obligatoire vs.je. 
 
 
1.4.1. avant que vous V : non obligatoire 
 
 
Dans le corpus narratif délimité dans Frantext, une occurrence n’emploie pas le personnel 
sujets déictique vous (341). L’œuvre, Les Champs faëz, est éditée peu après 1550. La seconde 
occurrence (342) issue d’un recueil datant de 1558, Les Nouvelles Récréations et joyeux devis,  
emploie le personnel sujet déictique coréférent au locuteur je.  
 

341. que l'homme de grand coeur à celle du roc inacessible, vous fut offert et voué, dès lors que - par le 
moyen d'un Gentil-homme, Maistre-d'ostel de vostre maison, et peu de temps avant que fussiez 
espousée avec ce vertueux Prince,  – Discours des champs faëz : 53-54 (1553) 
342. - Foy de gentilhomme ! dit le roy, s'il l'avoit faict, il m'en cousteroit trente mille pour la vostre 
avant que je n'en eusse la vengeance. – Nouvelles Récréations et joyeux devis : 468 (1558) 

 
Les deux propositions ouvertes par avant que postposées à la proposition 
principale témoignent que la généralisation des personnels sujets déictiques bien en marche au 
16e siècle connaît une progression inégale.  
 



 587

La possibilité de faire varier la syntaxe du personnel sujet vous, possibilité relative à la 
relation interpersonnelle entre le locuteur et l’allocutaire, tient sans doute à l’indétermination 
du repère temporel signifié par le subordonnant avant que.  
 
 
1.4.2.  Personnels sujets diaphoriques 
 
 
Ce caractère disparaît dès que l’énoncé est inséré dans une séquence narrant des événements 
passés ; la vision du locuteur est en effet, dans ce cas, globale. De même, le locuteur reste 
extérieur à relation interpersonnelle qu’il relate. Ces deux raisons expliquent l’emploi déjà 
contraint de ces personnels sujets (343- 356, cf. annexe 17) dans les propositions avant 
que/qu’ p. 
 

343. Et, quant elle fut hors de ce villain lieu, la fallut despouiller toute nue et changer de tous 
habillemens, avant qu’elle partist du couvent. – Hepta : 785-786 
344. et quelques jours avant qu’elle deust accoucher, la pria de vouloir changer l'air de sa maison – 
Hepta : 923 
352. avant qu’ils arrivassent en Syrie il en sceut autant voire plus qu'eux,  - Esté : 164 
353. Mithridates, lequel se trouvant peu usité et tout nouveau en ce mestier, estudia si bien par le 
chemin, ne devisant que de la guerre avec vieux routiers, qu'avant qu’il  vinst au camp il fut grand et 
chevalereux capitaine. – Esté : 164 
356. puis [nostre amoureux transi] se trouvant derriere son Medecin, le poussa si rudement qu'il 
demeura tout estourdi et, avant qu’il  peust regarder d'où venoit le coup, il eschapa viste comme un trait 
d'arc. – Esté : 250 

 
Le locuteur fictionnel se représente comme un énonciateur prenant en charge la relation 
temporelle qui lie les propositions. 
Le personnel sujet peut être anaphorique d’un élément textuel en position sujet, le nom propre 
« Mithridates » (353) par exemple, ou en position complément, le Gn « son Médecin » (356). 
L’ opacité référentielle du personnel sujet représentant il  ne permet pas de discriminer les 
référents masculins dans cette dernière occurrence : trois occurrences sont employées devant 
les trois verbes « demeura », « peust », « eschapa ». C’est le critère sémantique qui permet 
d’interpréter de la manière suivante :  
- il demeura, il peust = le médecin demeura, le médecin peust ; 
- il eschapa  = nostre amoureux transi eschapa. 
 
La servitude subjectale des personnels diaphoriques est indépendante de la cohérence 
textuelle. 
 
 
2. Afin que p  
 
 
Le subordonnant afin que (cf. annexe 17) exprime le but qui relève de l’incertain, du 
spéculatif, de l’envisagé mais pas du réalisé. Le processus exprimé par la finale est un 
processus visé (ou non-visé, redouté lorsque la proposition est de polarité négative), non 
atteint. Sa valeur sémantique conditionne l’emploi du subjonctif.  
 
« Le fait subordonné est futur. Il est désiré, il est éventuel ; on ne fait pas d’assertion à son 
sujet. C’est le subjonctif qui apparaît. » (Damourette et Pichon, 1911-1936 : § 1914). 
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Cette valeur sémantique peut, selon l’hypothèse énonciative avancée ici, constituer un facteur 
d’emploi ou de non-emploi des personnels sujets référant aux instances de l’énonciation au 
cours du 16e siècle ; ce que nous nous proposons de vérifier par l’étude de deux oeuvres, AD 
(1538) et NHTC (1585) représentatives de deux tendances de la littérature renaissante. 
 
 
2.1. Corpus AD 
 
 
Sont recensés 4 non-emplois des personnels sujets déictiques nous (363) et vous (365-367) au 
sein d’un micro-corpus de 14 occurrences. Les autres personnels sujets sont toujours 
employés. 
 

- afin que je V : 6 occ.37 
357. et affin que je vous y puisse ayder, je vous supplie – AD: 42  
358. et affin que je fusse plus inclinée à adnichiler mon inique vouloir, me mena en ung devot 
monastere , affin qu’en confession et sans difficulté je voulusse exhiber mon infortune – AD: 39 
359. et affin que je fusse plus inclinée à adnichiler mon inique vouloir, me mena en ung devot 
monastere , affin qu’ en confession et sans difficulté je voulusse exhiber mon infortune – AD: 39 
360. (…) avoye secrete deliberation de (…) affin que je ne fusse layde et desplaisante à mon amy. – 
AD: 52 
361. Parquoy je vous exore et prie de (…), à celle fin que futurement je modere mon vouloir – AD: 61  
362. et en s’efforçant de (….), affin que plus apertement par mes gestes qui sembloyent estre pleines de 
lascivité foeminine je feisse indice de l’excessive amour que je luy portoye. AD: 71 

 
- afin que [nous] V : 1 occ. 
363. mais affin que ne consumons le temps en superfluité de propos, je vous prie de – AD: 70 
 
- afin que vous V : 1 occ. 
364. parquoy je veulx et vous commande que vous accoustrez triumphamment affin que vous assistez 
au temple avec moy.  - AD: 21 (mari à sa femme)  
 
- afin que [vous] V : 3 occ. 
365. mais comme ma dame et superieure vous prie me guerdonner, affin que par dureté ou negligence 
de me secourir, ne me prestez matiere de cruelle et violente mort – AD: 28 (amant)  
366. mais affin que n’ygnorez l’occasion de mes lachrines, pleurs et gemissemens, de mon infortune 
vous veulx rendre certain – AD: 42 (dame au religieux) 
367. affin que par les moyens de ces dons puissiez demourer franches et liberes – AD: 97 (narrateur 
aux lectrices) 
 
- afin que il/ils V : 3 occ. 
368. ilz alloient appeler les aultres (…) affin qu’ilz me veissent. AD: 22 
369. car contraincte m’estoit de (…), affin qu’il pensast – AD: 48 
370. puis m’enqueroyt à tous augures, (…) affin qu’ilz peussent interpreter mes songes – AD: 73 

 
Trois hypothèses seront étudiées : les deux premières relèvent de la syntaxe et de l’ordre des 
mots ou des propositions, la dernière est énonciative et prend à nouveau en compte le type de 
personnel sujet. 
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2.1.1. Validité du facteur syntaxique : ordre des mots dans afin que p ? 
 
 
En remarque préliminaire, on relève que il a-référentiel n’est pas employé quand la position 
frontale de la proposition ouverte par afin que est occupée par un adverbe incident au verbe 
(371) ou un Gp en –ant (372) incident à la relation entre le sujet (non-employé) et le verbe. 
 

Afin que [il a-référentiel] V : 
371. Je feuz assez joyeuse de changer de lieu, affin que plus facilement me feust permis d’aller  – AD: 
33 
372. mais je desirois fort que la nuyct retournast affin qu’ en dormant me fust imparty le plaisir dont – 
AD: 73 
373. en luy dissimulant ingenieusement l’amour que je luy portoye, affin qu’il me fust imparty  plus de 
liberté que paravant. – AD: 69 

 
Mais ce critère morphosyntaxique ne s’avère pas opératoire pour les personnels sujets 
puisque : 

- trois occurrences (359, 361, 362) emploient un personnel sujet, 
- et deux autres (365, 367) n’en comportent pas alors que toutes les six commencent 

par un élément X, constituant majeur de l’énoncé qui ne soit pas sujet.  
 
Dans la structure afin que PS V, cet élément X peut être :  

- un Gp incident au verbe « en confession et sans difficulté » (359),  
- un adverbe en –ment incident au verbe « futurement » (361), 
- complexe : forclusif négatif + adverbe –ment + Gp incidents au verbe « plus 

apertement par mes gestes qui sembloyent estre pleines de lascivité foeminine » 
(362). 

 
Dans la structure afin que  V, l’élément X est un Gp incident au verbe en AD « par dureté ou 
negligence de me secourir » (365), « par les moyens de ces dons » « 367) :  
 
La nature de l’élément X frontal n’entre pas en ligne de compte. 
 
Facteur pertinent pour la langue médiévale, l’ordre des mots est un facteur résiduel et peu 
stable pour celle du 16e siècle dans ce corpus comme dans ceux observés précédemment. 
 
 
2.1.2. Validité du facteur syntaxique : ordre des propositions dans l’énoncé ? 
 
 
On observe que les propositions sans personnel sujet sont :  

- soit en position frontale (363, 365, 366),  
- soit en position finale (367).  

 
Celles qui comportent un personnel sujet occupent également ces deux positions :  

- respectivement frontale (357-358),  
- et finale (359-362, 364, 368-370). 

 
Mais on remarque une tendance à l’emploi en finale tandis que la position frontale semble 
mettre en concurrence l’emploi et le non-emploi du PS. 
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La répartition des personnels sujets est la suivante :  
 
afin que p déictiques locuteur déictiques allocutaire Représentants 
Frontale sans PS  363, 366  

frontales avec PS 357-358   

Finales sans PS   365, 367  

Finales avec PS 359-362 364 368-370 

Totaux 6 PS V 1 PS V/ 4 V  3 PS V 

 
 
Les propositions en position frontale, en fait, ne mettent pas en concurrence l’emploi et le 
non-emploi des PS puisque le PS employé je réfère au locuteur tandis que les PS non-
employés (vous et nous-inclusif) réfèrent aux allocutaires.  D’ailleurs je est systématiquement 
employé quelle que soit la position de afin que p, alors que l’emploi des déictiques est plus 
variable dans afin que p finale.  
Parallèlement, les personnels sujets diaphoriques, qui n’apparaissent ici que dans des 
propositions finales, sont totalement généralisés. 
 
La validité du facteur syntaxique (place des propositions et antéposition d’un élément X dans 
la proposition subordonnée) a pris fin dès 1538 dans une œuvre qui n’est plus influencée par 
la littérature passée, et qui par conséquent comporte moins de traces de l’ancienne langue. 
 
 
2.1.3. Facteur énonciatif  
 
 
Lorsqu’on vérifie si la place de la proposition afin que p est un facteur syntaxique pertinent, 
on se rend compte que la situation est plus complexe ; au final on note que le type de référent 
est en jeu dans la syntaxe des personnels sujets. 
 
Le mode de référenciation et le référent dans la situation d’énonciation sont des facteurs 
d’emploi des personnels sujets diaphoriques et du personnel sujet déictique sui-référentiel je, 
et à contrario des freins à la généralisation des personnels sujets déictiques nous, tu/vous dans 
ce roman du début du siècle. 
 
Avec cette proposition, le procès visé touche :  

- soit le locuteur (je employé),  
- soit l’allocutaire (vous majoritairement non employé dans 3 occ. vs. 1 emploi),   
- soit les deux (nous incluant je et tu : 1 seule occ.) dans un dialogue,  
- soit un personnage (il  employé) ou un groupe de personnages (ils employés) dans 

une séquence narrative.  
 
 
2.1.4. Emploi non-marqué du personnel sujet il/ils  dans une séquence narrative 

 
 
Le personnel sujet est anaphorique d’un segment textuel antérieur, respectivement le c.o.d. 
« les autres » (368),  le sujet « le mary » (369), le c.o.i. « à tous » (370) :  
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Le locuteur fictionnel prend en charge la narration des procès visés par le personnage dans le 
passé comme l’indique le subjonctif imparfait « me veissent, pensast, peussent ». 
 
 
2.1.5. Afin que je V 
 
 
Six occurrences comportent systématiquement un PS je pour deux raisons. 
 
- La nature narrative de la séquence textuelle explique certains de je alors que la source du 
processus visé est un tiers. Le procès de la proposition régissante est de rang 3 sans que le 
sujet soit instancié par un personnel sujet (357-358) ; ou ce procès est exprimé par une forme 
verbale a-personnelle et a-modale mais comportant un personnel réfléchi de rang 3 
« s’efforçant » (362). Car dans ce roman personnel narré à la première personne, le locuteur 
fictionnel (dans le présent de l’énonciation) est également le personnage principal, l’objet du 
discours fictionnel (dans le passé); le personnel sujet je fait coïncider les deux dans ces 
énoncés aux temps du passé.  

 
 
- Trois autres occurrences emploient aussi le personnel sujet je parce que le locuteur peut 
asserter pour lui-même, notamment dans les dialogues rapportés directement où les procès 
sont au présent (357, 361). En (360), les temps du passé font converger le je-locuteur et le je-
narré (i.e. l’objet du discours narratif), comme ci-dessus mais le verbe régisseur est également 
de rang 1. 
 
 
2.1.6. Déictiques référant totalement ou partiellement à l’allocutaire : vous, nous 
 
 
Le personnel sujet vous est un opérateur modal, en ce sens qu’il indique le degré 
d’effectuation que le locuteur assigne au procès énoncé - et visé par lui - dans la proposition 
afin que p. 
 
- Quand le sujet personnel renvoyant à l’allocutaire est exprimé, le procès verbal est fortement 
inscrit dans la réalité. La valeur du verbe régisseur est modale  (364) : « je veulx et vous 
commande que vous accoustrez triumphamment affin que vous assistez » - AD: 21  
 
Le locuteur présente un énonciateur qui, en discours, rend effectif le procès visé. Ceci est 
possible. Le locuteur du discours direct est un mari qui se met en scène via des verbes de 
volonté ayant une valeur performative – « je veulx et commande » – en tant qu’énonciateur 
ayant autorité sur l’allocutaire, sa femme en l’occurrence. La modalité injonctive est suivie 
d’un dictum composé d’un personnel sujet vous et d’un verbe à l’indicatif présent « vous 
accoutrez » : la femme est sommée d’effectuer le procès du dictum. La situation de 
coénonciation est établie et fondée sur une relation hiérarchique. 
La syntaxe de cette phrase complexe imite le déploiement logique de la pensée : la 
proposition affin que p en position finale explicite le but visé par l’énonciateur masculin avec 
l’effectuation du procès dictal. 
 
- Sans sujet personnel vous, ce procès demeure dans un espace-temps virtuel laissant au 
coénonciateur la possibilité de le rendre effectif.  
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C’est pourquoi il s’apparente au mode impératif : un procès est verbalisé par l’énonciateur, sa 
réalisation reste suspendue à la volonté du coénonciateur. C’est ainsi que le locuteur 
représente la relation qui unit l’énonciateur à  son coénonciateur, l’énonciateur étant 
respectivement une femme (365) s’adressant à son amant ou à un religieux (366) ou le 
narrateur à ses lectrices fictionnelles (367).  
 
On relève que les verbes modaux régisseurs appartiennent par deux fois au champ lexical de 
la prière : prier (365), supplier et requérir (367) : « vous prie me guerdonner, affin que (…), 
ne me prestez matiere de cruelle et violente mort »  (365), « mes Dames, je supplie et requiers 
(…) affin que (…) puissiez demourer franches et liberes » (367). L’énonciateur (fictif ou 
fictionnel) n’est donc pas déterminé comme une figure d’autorité.  
Quant à l’énonciateur fictif (366) – une femme qui se confesse de son péché d’adultère – , il 
emploie un verbe régisseur de volonté : « vous veulx rendre certain de mon infortune ». 
Cependant la visée (définie avant que la relation entre les instances de la situation de 
colocution soit posée) est non seulement soumise aux contraintes sociales et ne peut qu’être 
désirée, l’allocutaire étant un homme d’église, mais incontrôlable pour le locuteur puisqu’il 
s’agit des dispositions mentales de son allocutaire. 

 
 
- Dans une proposition où locuteur et allocutaire sont réunis pour effectuer un procès (363), le 
dialogue se tient entre les amants, le locuteur est l’homme qui emploie je dans la proposition 
principale devant le verbe prier : «  je vous prie de ». La relation coénonciative est donc 
déterminée après l’énonciation du procès visé dans la proposition afin que p frontale.  

 
Mais dès cette proposition, le non-emploi du personnel déictique nous-inclusif montre que le 
locuteur représente l’énonciateur (lui-même) dans l’incapacité d’assumer un procès qu’il se 
propose de partager avec son allocutaire. 
 

 

La virtualité du procès visé est signifiée par l’emploi du mode, le subjonctif ; mais celle-ci est 
également marquée par le non-emploi du personnel sujet lorsque le sujet du procès visé est 
l’allocutaire d’un dialogue. La validation de ce procès est à la charge de l’allocutaire : c’est ce 
que signifie le non-emploi de vous ou nous. 

 
 

2.1.7. Question du mode dans AD : indicatif ou subjonctif ? 
 
 
F. Brunot & C. Bruneau titre le § 718 de Leur Précis de grammaire historique de la langue 
française (1949 : 557) ainsi : «  Les propositions de but sont toujours au subjonctif ». 
 
Les propositions étudiées ci-dessus comportent le plus souvent un verbe conjugué au présent. 
En particulier, les désinences verbales –ez/-iez, -ons/ions discriminent respectivement le mode 
indicatif du mode subjonctif. 
 
Or les verbes suivants « consumons, assistez » (363-364) illustrent la morphologie verbale 
présente dans ce roman. 
 
Au 16e siècle, quelques désinences verbales du subjonctif présent ne sont pas encore 
stabilisées et peuvent se confondre avec celles de l’indicatif principalement lorsque le radical 
du verbe se termine par une consonne palatale d’où la coexistence possible, au 15e s., des 
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terminaisons sachez/sachiez dans Les Cent Nouvelles Nouvelles citées par C. Marchello-
Nizia (1979: 208), œuvre reprise début 16e siècle. -ez ne discrimine pas systématiquement 
l’indicatif. Dans sa Grammaire de la langue française, G. Gougenheim précise que les 
« formes en –ons et en –ez sont encore fréquentes dans la première moitié du siècle » (1973 : 
115), et de citer des propositions ouvertes par que : « Gardez que ne donnons par terre 
(Rabelais, IV, 22), Je suis d’advis que jectez (Id. III, 11) ». 
 
Cependant on peut hésiter sur l’interprétation des formes verbales dans afin que p. En effet, 
dans la proposition combien que p, le locuteur fictionnel de AD emploie l’indicatif d’un verbe 
palatal venir qui discrimine les deux modes : je viens (Indicatif Présent), (que je) vienne 
(Subjonctif Présent) en français moderne, vieng (I.P), vie(n)gne (S.P.) en ancien français187. 

 
, combien que par plusieurs fois [il a-référentiel] me convient recoucher – AD: 33 
 

D’autre part, les exemples cités par G. Gougenheim (cf. supra) ne nous semblent pas 
convaincants. L’étude du corpus modus + dictum nous conduit en effet à interpréter ces 
terminaisons verbales comme celles de l’indicatif présent dû à la force de la modalité 
injonctive employée dans le modus initial. On pourrait y voir un impératif présent parce que 
les personnels sujets ne sont pas employés : la frontière entre les deux modes est 
effectivement floue. On se souviendra des co-variations du français médiéval rappelées dans 
le chapitre 1 consacré à ce corpus. Mais la valeur injonctive du présent de l’indicatif nous 
permet d’avancer l’hypothèse que ces verbes sont conjugués au mode indicatif plutôt qu’à 
l’impératif. 
 
Aussi, de notre point de vue, il n’est pas certain que ce roman du premier tiers du 16e siècle 
soit un témoin de la confusion des désinences.  

 
 
2.2. Corpus NHTC (1585)  
 
 
Ce recueil présente encore des cas de non-emploi du personnel sujet. 
 
Le facteur énonciatif est encore vivace dans ce recueil pour deux raisons :  
- les personnels diaphoriques sont systématiquement employés, ce qui n’est pas le cas des 
déictiques : on relève en effet 12 non-emplois vs 6 emplois des déictiques (soit : 66, 67% 
non-emploi vs. 33,33% d’emploi) et 3 emplois des diaphoriques. 
- les énoncés suivants permettent de  distinguer parmi les personnels sujets déictiques ceux 
qui renvoient à l’allocutaire de ceux qui renvoient au locuteur : 12 non-emplois de vous, 
nous-inclusif  vs.  5 emplois de je, nous-exclusif. Une seule occurrence de vous est relevée. 
 
 
2.2.1. Implication de l’allocutaire dans le fait visé : non-emploi de nous-inclusif  
 
 
En effet si l’allocutaire est inscrit dans le procès verbal de la proposition subordonnée, le 
personnel sujet n’est pas utilisé par le locuteur. L’allocutaire participe au procès verbal en tant 
que sujet  quand le verbe de la subordonnée est de rang 4 à condition que celui-ci englobe le 

                                                 
187 Parmi d’autres, Joly G. (1995) : Précis de phonétique historique du français, A. Colin, Paris ; Taddei E. 
(2000) : La Phonétique historique, A. Colin, Paris, p.169-170. 
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locuteur et l’allocutaire ; dans ce cas, le PS  nous est dit inclusif. Il n’est pas employé, tout 
comme vous (cf. 2.2.3. infra : 9 occ.) que la proposition subordonnée soit antécédente ou 
subséquente à la proposition principale.  
 

- afin que V, q avec l’allocutaire non-instancié par nous-inclusif : 1 occ. 
371. et afin que puissions jouir d’un si excellent personnage, je le constitue lieutenant général de ma 
Majesté – NHTC: 74  
 
- q, afin que V avec l’allocutaire non-instancié par nous-inclusif : 2 occ. 
372. pour le prier que nostre mariage s’accomplit afin que vivions en paix – NHTC: 101  
373. et nous sommes attendans le calme de ceste mer, qui nous doit estre livré par noz deesses afin que 
parvenions au doux port desiré – NHTC: 163  

 
* Les locuteurs sont fictifs. Un roi turc (371), Sophyr de Séleucie, s’adresse à sa cour ; il 
associe celle-ci au procès « puissions jouir » lorsqu’il lui propose d’intégrer un gentihomme 
français, « un si excellent personnage », dans ses rangs : ce qu’il réalise en discours via le 
verbe performatif, le procès principal, « je le constitue ». Une dame de Laval (372), simple 
bourgeoise, invite son mari à partager le même but explicité par le procès verbal « vivions en 
paix ».  
 
* Le locuteur est aussi fictionnel. Celui qui narre les histoires s’adresse à son lectorat (373) 
qu’il fait participer à sa métaphore nautique de l’amour  « parvenions au doux port desiré » 
après l’assertion s’apparentant à un présent de vérité générale « nous sommes attendans ». 
 
L’image d’un énonciateur ayant autorité (le roi, le locuteur fictionnel) peut s’accompagner 
d’une représentation lacunaire du procès visé (antéposé ou postposé au procès principal) à 
partir du moment où l’allocutaire est également concerné, impliqué dans celui-ci. 
 

 
2.2.2. Exclusion de l’allocutaire dans le fait visé : emploi de nous-exclusif et de je 
 
 
En revanche, si l’allocutaire est exclu du procès verbal en tant que sujet, le personnel sujet 
nous est dit exclusif, car il désigne un ensemble de locuteurs dont est absent l’allocutaire. 
Comme le personnel sujet sui-référentiel je, nous-exclusif est employé devant le verbe.  

 
- q, afin que p où le locuteur instancié par je : 4 occ. 
374. Sçachez, madame, que la faveur que m’avez octroyée est que vous me receviez pour vostre afin 
qu’en vostre nom je puisse entrer en ces batailles, et ne pouvez à juste raison nier ma demande, – 
NHTC: 130  
375. ains prononce ma derniere sentence à fin que je t’aille trouver où tu reposes – NHTC: 159 
376. Si vous estes vivante, ouvrez-moy la porte afin que je vous serve – NHTC: 99 
377. Et toutesfois je la <vengeance> veux dilayer < retarder > afin que je la face divisement < 
séparément > - NHTC: 194 (monologue) 
  
q, afin que p où le locuteur instancié par nous- exclusif : 1 occ. 
378. et si tu nous deguises ta qualité et de quel pays tu es, nous te ferons servir de pasture aux cruels 
animaux de ceste forest, et au contraire, si tu la declares, nous sommes tous appareillez à te sauver la 
vie, afin que te tenans en nostre possession, nous en tirions une honneste rançon – NHTC: 113  
  

 
Dans ces occurrences, la proposition subordonnée afin que je/nous V est placée après la 
proposition principale. Les instances de la colocution sont posées avant la proposition de but. 
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L’emploi du personnel sujet dans la proposition de but permet de multiples représentations de 
l’énonciateur (fictif). En voici deux exemples (374, 378). 
 
 * Le locuteur est un jeune homme noble (374) ; son allocutaire est une jeune princesse, Diane 
fille d’Empereur. Sur trois procès de rang 5, il n’emploie pas le personnel sujet vous que 
devant un seul verbe « vous me receviez pour vostre » : il décrit une action passée par la jeune 
femme, action effectuée en paroles.  En effet, celle-ci vient de lui dire : « Je feray volontiers 
tout ce qu’il me sera possible, pourveu que mon honneur n’y soit tasché. ». 
Or le début du discours direct de Tyron est composé d’une structure ternaire attributive : [un 
sujet + être + attribut du sujet]. Dans le sujet, le procès énoncé par Diane est repris par le 
jeune Tyron en ces termes « la faveur que m’avez octroyée ». Puis via l’attribut, ce locuteur 
traduit l’accord énoncé par l’allocutaire, en se fondant sur son univers de référence masculine 
et féodale. Par cette relation attributive, s’effectue le passage du  point de vue de l’allocutaire 
au point de vue égocentré, est créée en même temps une coïncidence énonciative. 
La situation de colocution se constitue à travers ses énoncés comme une situation 
coénonciative de partage, consensuellement déterminée, à partir de laquelle le locuteur 
assigne à l’énonciateur, avec lequel il se confond –via je - , un procès dans la proposition 
ouverte par afin que. 
 
Le locuteur peut parler et asserter au nom de l’énonciateur avec lequel il se confond dans afin 
que je V. 
 
  
* Quant au locuteur, qui appartient à un groupe de bandits (378), il a explicitement désigné 
son allocutaire par le personnel sujet tu, un prisonnier à qui il propose une alternative détaillée 
dans deux systèmes hypothétiques : « si tu nous deguises ta qualité (…), nous te ferons servir 
de pasture aux cruels animaux » opposé « à si tu la declares, nous sommes tous appareillez à 
te sauver la vie ».  
Dans ces derniers, le locuteur définit les positions de chacune des instances de la situation de 
parole ; c’est ainsi que s’opère le passage d’une situation de colocution à une situation de 
coénonciation, avec un énonciateur collectif, passage marqué par tu et nous. Les procès 
principaux « nous te ferons » vs. « nous sommes appareillez » sont assignés à l’ensemble des 
bandits et présentés comme assumés par eux. Le procès explicité dans la proposition finale, 
qui reste dans le domaine du possible et dépendante du choix de l’allocutaire, est de la même 
manière assigné aux bandits et assumés par eux si l’allocutaire opte pour la seconde partie de 
l’alternative. Le locuteur peut donc asserter au nom de sa troupe des actions qui seront 
effectuées (même s’il s’agit d’un mensonge) si les conditions requises sont réunies : c’est ce 
qu’il marque par l’emploi du PS nous qui exclut l’allocutaire.  
 
Le locuteur représente un énonciateur ayant autorité pour parler et asserter au nom du groupe : 
ce qu’il marque par l’emploi de nous-exclusif. 
 
 
2.2.3. Implication de l’allocutaire dans le fait visé : non-emploi de vous 
 
 
Lorsque le sujet de la proposition ouverte par afin que est l’allocutaire, le locuteur ne peut pas 
toujours prendre en charge la vérité d’un procès orienté vers le futur. C’est pourquoi le 
personnel sujet déictique vous y est principalement omis.  
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 Afin que V, q : 4 occ. 

379. et afin qu’en soyez acertiorez, j’ay trouvé bon, devant que passer plus outre, en descrire ce que 
mon esprit en a peu comprendre – NHTC: 56 (narrateur au lecteur) 
380. Certainement il ne reste rien d’avantage qu’à faire monstre ordinaire de noz engins, afin que 
guarissiez ceux que vous ensorcelez par la belle monstre de vos seins. – NHTC : 48 (I.D.M aux dames) 
381. et afin que n’en doutiez, je vous donneray si certaines enseignes que n’aurez occasion de craindre 
mon mary – NHTC: 81  
382. Mais afin qu’ayez plus suffisante occasion de vous fier totalement en moy, voyez un peu si je 
n’ay pas descouvert ce qui vous estoit cher – NHTC: 174   

 
 Q, afin que V : 5 occ. 

383. Non, non, il n’y a chose que je ne face pour vous afin que soyez certain de mon amitié 
irrefragable – NHTC: 94  
384. je pense que Dieu l’a permis pour deux raisons, l’une afin que cogneussiez que je suis parti de 
lointain pays afin de vous venir servir, l’autre pource qu’il se veut servir de moy en me donnant à 
cognoistre l’estat que mes predecesseurs ont tenu. – NHTC: 114  
385. je vous prieray derechef d’arracher ce feu nouveau de vostre coeur et l’estraindre, afin que vaincu 
par vous-mesmes, confessiez vostre faute – NHTC : 168  
386. Et ce pendant moy je demeureray en contemplation, emprisonnée dans ceste maison, afin que 
vous de retour [vous] congnoissiez que j’ay empesché le langues veneneuses d’infecter la renommée de 
vostre chere espouse.– NHTC: 150 
387. monstrez tousjours la constance et le courage qui vous ont accompagnée en toutes autres choses 
afin que sçachiez vous accommoder aux ruses de fortune – NHTC: 184 

 
Dans certaines propositions principales, le locuteur explicite et asserte la position de 
l’énonciateur (lui-même) par un procès thétique et existentiel « il n’y a chose que » (383), par 
un verbe épistémique « je pense » (384), par un verbe de parole « je vous prieray » (385). 
Celle de son coénonciateur est déterminée par l’intermédiaire de verbes épistémiques – 
« soyez certain » (383), « cogneussiez » (384, 386), « sçachiez » (387) – ou déclaratif – 
« confessiez » (385).  
L’effectuation de ces actions ne peut donc être assurée par le locuteur, la relation logique  qui 
lie les deux énoncés q, afin que p n’est que langagière et ne relève que du point de vue de son 
énonciateur. Que ce point de vue soit partagé par l’allocutaire reste du domaine du possible, 
mais n’est pas certain.  
 
L’énonciateur marque la suspension du partage des univers de référence par le non-emploi de 
vous. 
 
Différents procédés sont mis en œuvre pour représenter une situation envisageable du point de 
vue de l’énonciateur ; en voici deux exemples. 
 
* La locutrice (386), une femme mariée, veut assurer son mari de sa fidélité ; elle se propose 
donc de rester enfermée pendant l’absence de celui-ci. Sa décision et le rôle qu’elle veut 
prendre sont définis dans un énoncé marqué par l’emploi du binôme moi, je dont le personnel 
tonique et disjoint moi a pour pendant le personnel tonique et disjoint vous dans la proposition 
finale, sans que celui-ci soit repris par un personnel sujet atone et conjoint. Le personnel 
renvoyant au locuteur est sujet d’un verbe descriptif conjugué au futur « je demeureray »; le 
locuteur présente dans une situation future la position de l’énonciateur (lui-même) et en même 
temps la visée de cette position sans pouvoir garantir la réalisation du procès énoncé 
(appartenant au champ sémantique du savoir) dans la proposition finale cognoissiez que p. 
Les deux positions sont thématisées, mais la réalisation du procès est laissée à la charge de 
l’allocutaire. 
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* Le locuteur (387) ne détermine que la position de son allocutaire via l’impératif 
« monstrez ». Dans ce conseil exprimé par la modalité injonctive, le locuteur n’asserte pas 
pour son allocutaire, la proposition afin que poursuit cette idée avec le non-emploi du PS 
devant le verbe de connaissance « sachiez ». 
 
 
2.2.4. Emploi de vous et doxa (amoureuse) 
 
 
Reste une occurrence qui instancie l’allocutaire via le PS vous : 

 
388. toutesfois si fail < si j’échoue>  en quelque point, je vous supplie n’estre severe en mon endroit, 
que  afin que vous ne soyez puis apres reputée cruelle. – NHTC : 120 

 
L’unique occurrence qui emploie le PS vous se distingue des cas observés ci-dessus par trois 
aspects : 

→ les temps verbaux : indicatif présent afin que subjonctif présent, 
→ la structure attributive dans afin que p : être + participe passé, 
→ la valeur passive du procès verbal glosable par afin que nous ne soyez pas réputée 
cruelle par les autres. 

 
Le procès « ne soyez reputée cruelle », en l’occurrence non-visé dans un énoncé de polarité 
négative, ne relève pas de la pensée et du vouloir de l’allocutaire, ni de la coïncidence de son 
univers mental avec celui du locuteur.  
Ce procès, au contraire, est qualifié comme vrai et relève d’un univers mental partagé par le 
locuteur et un on-collectif. Son énoncé s’appuie sur un arrière-plan doxal dont il avise son 
allocutaire. Dans la construction imaginaire qu’il propose via la proposition initiale si p, le 
locuteur se présente comme ayant autorité pour asserter la relation q, afin que p et pour 
assumer une recatégorisation de son allocutaire via le PS vous. La nature dialogique de 
l’énoncé fait dériver l’énonciation afin que p vers l’énonciation d’une vérité générale. 
 
Le mode subjonctif a cette fonction de marquer que l’effectuation du procès dans la 
proposition finale afin que p reste aléatoire, quel que soit le rang du procès. 
Le non-emploi de vous montre que cette mise en suspension est également due à 
l’impossibilité d’asserter pour autrui la vérité de p, sauf quand le discours du locuteur est 
sous-tendu par une doxa qui dépasse la volonté de l’allocutaire et la sienne propre. 
 
 
2.2.5. Systématisation des personnels sujets diaphoriques 
 
 
Quand l’énonciation est prise en charge par l’énonciateur fictionnel, l’emploi du personnel 
représentant il/ils  échappe à ces facteurs énonciatifs. 
 

Q, afin que + personnel sujet diaphorique: 3 occ. 
389. Je vous supplie, Sire, (..) faire engraver au dessus leur fidelité afin qu’ils soient exemplaires à tous 
les vrais et chastes amans – NHTC : 87 
390. car se fiant sus la promesse de ces chiens infideles,  [il] fit retirer son armée afin qu’elle se 
rafrechit  - NHTC : 104 
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391. Que pleust à Dieu que ce desastre fut tombé sus un autre que sus vous, veu que l’obeissance que 
j’ay jurée à mon maistre m’empesche de taire une si grande meschanceté perpétrée à l’encontre de luy, 
afin qu’il <le maître> en preigne une telle vengeance qu’il en soit memoire à jamais. - NHTC: 192 :  

 
 
2.3. Entre AD et NHTC  
 
 
Deux mouvements parcourent le siècle. 
 
 
2.3.1. Généralisation avérée du déictique sui-référentiel je et des diaphoriques 
 
 
Durant cette période, les textes narratifs du corpus témoignent de l’avancée de deux types de 
personnels sujets : 

- celle du PS déictique énonciatif je (7 occ.), 
- celle du PS diaphorique il/ils  (5 occ.). 
 

Ils sont employés dans 100% des propositions recensées (cf. annexe 17) représentées par les 
occurrences suivantes :  
 

392. Les ratz et blattes, ou (affin que je ne mente) aultres malignes bestes, avoient brousté le 
commencement ; le reste j'ay cy dessoubz adjousté, par reverence de l'antiquaille. – Gargantua : 67 
394. On moys de octobre, ce me semble, ou bien de septembre (affin que je ne erre, car de cela me 
veulx je curieusement guarder) fut la sepmaine, tant renommée par les annales, - Panta : 45 
396. Et, pour me faire plus de despit, avez fuy les lieux où j'avois accoustumé vous veoir à la messe, 
afin que en tout je n'eusse non plus de contentement de la veue, que j'avois de la parolle. – Hepta : 980 
397. j'en ay voulu encores icy mectre ung exemple, afin que, tout ainsy que j'entends quelque compte 
des faultes où sont tombez ceulx qui s'y fient aussy souvent, je les vous veulx mectre devant les oeilz, 
pour vous monstrer qu'ils sont non seulement hommes plus que les aultres, mais qu'ilz ont quelque 
chose diabolicque en eulx contre la commune malice – Hepta : 1005 
399. Une aultre foys je fourmay complainte à la Court contre les mulles des presidens et conseilliers et 
aultres, tendent à fin que, quand en la basse court du palays l'on les mettroit à ronger leur frain, les 
conseillieres leur feissent de belles baverettes, affin que de leur bave elles ne gastassent le pavé,- Panta 
: 249 
403. Mais sur tout, je te prie envoyer message en Tartarie vers la Royne Priscaraxe pour luy annoncer  
mon décès, affin que plus elle ne m'attende.» - Alector : 192-193 

 
Deux occurrences de Gargantua et Pantagruel introduisent cette proposition placée entre 
parenthèses (392-394 ) : le locuteur fictionnel fait entendre sa voix et s’adresse directement à 
son allocutaire, cette rupture énonciative est l’occasion d’un commentaire. Le personnel sujet 
participe à la représentation de la situation coénonciative fictionnelle. 
 
On notera que deux occurrences (396-397) suivent l’ordre X PS V ; de même la présence d’un 
constituant majeur, un groupe prépositionnel complément du verbe (399-402) ou l’adverbe de 
négation plus incident au verbe (403) ne gêne pas l’emploi et l’antéposition du personnel sujet 
diaphorique par rapport au verbe dans la proposition subordonnée. 
 
 
2.3.2. Co-variations des déictiques renvoyant à l’allocutaire et postures énonciatives  
 
 
Parallèlement, les personnels sujets déictiques qui réfèrent totalement (tu, vous) ou 
partiellement (nous-inclusif) à l’allocutaire sont encore soumis à des variations d’emploi. 
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- afin que nous V/ V 
 
Les occurrences recensées sont issues du milieu du 16e siècle, principalement dans 
l’ Heptaméron et dans les textes de Rabelais. L’emploi n’y est pas généralisé (60%), mais 
cette situation dépend de l’œuvre. 

 
afin que nous V :  3 occ. 
404. Je les redigeray par escript, et demain le feray sçavoir à tous les gens sçavans de la ville, affin que 
devant eulx publicquement nous en disputons. – Panta : 257 
405. Ce que j'ay faict a esté pour vous retirer de vostre malheurté, afin que, sur vostre viellesse, nous 
vivions en bonne amityé et repos de conscience. – Hepta : 745 
406. Et me semble que c'est grand merite de les faire congnoistre telz qu'ils sont, afin que nous ne 
prenons pas ung doublet pour ung bon rubis. – Hepta : 977 
 
afin que [nous] V :   2 occ. 
407. Davant que marcher oultre, il seroit bon deliberer de ce qu'est à faire affin que ne semblons es 
Atheniens, qui ne consultoient jamais, sinon apres le cas faict. – Panta : 321 
408. La cause je cuide estre affin que tousjours, toutes nuyctz, continuellement puissions ouyr et par 
ouye perpetuellement aprendre : - TL : 125 

 
 
► Dans les textes rabelaisiens, l’emploi de nous-inclusif dépend de la relation 
interpersonnelle qui prédide le déroulement du dialogue fictif : l’examen de l’environnement 
cotextuel permet d’en rendre compte. 
 
On opposera les occurrences 404 vs. 407-408, le postulat étant que dans la première, le 
locuteur met en scène un énonciateur marquant son autorité en instanciant son coénonciateur 
via nous.  
 
* En 404, celui-ci est un « grand clerc de Angleterre », « un sçavant philosophe nommé 
Thaumaste » (Panta : 253) venu jusqu’à Pantagruel pour « esprouver si tel estoit son sçavoir 
comme en estoit la renommée », pour éprouver le savoir de Pantagruel dont la renommée est 
parvenue à ses oreilles. Ce Thaumaste s’adresse à Pantagruel et décrit les modalités de leur 
entretien philosophique qu’il prévoit pour le lendemain. Son discours est ponctué par trois 
répétitions du verbe vouloir ; il est caractérisé par le présentatif voicy et par le verbe 
épistémique j’entens : « Mais voicy la manière comment j’entens que nous disputerons. Je ne 
veulx (…). Je ne veulx (…) ; mais je veux (…) » (Panta : 257). 
Par conséquent, le locuteur définit un énonciateur qui pose les conditions d’une situation 
d’énonciation future selon son point de vue, en impliquant que son coénonciateur se range à 
celui-ci, en accepte les modalités. Aussi place-t-il son coénonciateur en position sujet à ses 
côtés alors que le procès dépend d’un verbe régisseur au futur et relève lui-même du non-
effectif. Aux yeux de l’énonciateur, il ne fait aucun doute que les faits se réaliseront selon la 
description qu’il produit. 
 
* En revanche, les deux propositions sans nous-inclusif (407-408) dépendent de deux procès 
qui ne sont pas ancrés dans le réel.  
En 407, le verbe régisseur est un modalisateur être bon, conjugué au conditionnel seroit : 
deux raisons pour suspendre la recatégorisation de l’auditoire dans l’instant présent de 
l’énonciation. 
En 408, la sémantèse du verbe régisseur, le modalisateur cuidier, se distingue de celle de 
croire par des connotations dépréciatives (« croire à tort, s’imaginer », par exemple). 
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► Dans l’Heptaméron, l’emploi du nous-inclusif  (405-406) tout comme celui de vous (cf. 
infra : emplois 411-413 vs. le non-emploi 421) est prédominant dans afin que p comme il l’est 
dans d’autres types de propositions subordonnées : l’œuvre s’avère une étape importante dans 
la syntaxe du personnel sujet. 
 
 
 - afin que vous V/ V 
 
Le taux de fréquence de vous188 est faible dans cette proposition (33,33% d’emploi) : ce 
phénomène n’est donc pas propre à NHTC.  
 
D’emblée on écartera deux facteurs morphosyntaxiques : la place de la proposition et 
l’occupation de la proposition frontale.  
Les occurrences rabelaisiennes (410, 414) présentent un élément frontal – respectivement les 
groupes prépositionnels « par eulx, par les païsans » – qui n’entraîne pas systématiquement le 
non-emploi de vous. L’occupation de la position initiale par un constituant majeur n’est plus 
une contrainte efficiente au 16e siècle. 
Trois propositions sans le PS vous sont en position frontale (416-418, 421), et cinq sont 
placées après le procès principal (414-415, 417, 419, 420). 
 

afin que tu V : 1 occ. 
409. Et pour ce que le chemin aux Arenes où tu prétendz aller, n’est pas si court que paraventure il te 
pourroit sembler, mais assez loing d'icy (affin que tu le saches), mesmement pour nous qui jà sommes 
vieux et appesantiz par l'eage, ou plustost destituez du vif feu qui jadis nous a soustenuz vistes et 
alaigres, et maintenant allons gravement et à pesans pas, la longueur du temps et du chemin suffira 
assez à toy pour racompter, et à moy pour escouter tes fortunes, desquelles (ainsi Dieu m'ayme!) j'ay 
avec toy condoleance et compassion. – Alector : 53 (1560) 
 
afin que vous V : 4 occ. 
410. Par icelluy sera continuellement Dieu prié vous donner bonne, longue et heureuse vie ; craignant sa 
debte perdre, tousjours bien de vous dira en toutes compaignies, tousjours nouveaulx crediteurs vous 
acquestera, affin que par eulx vous faciez versure, et de terre d'aultruy remplissez son fossé. – TL : 37 
411. Mais, affin que vous congnoissiez que l'aveuglement de leur folle concupiscence leur oste toute 
craincte et prudente consideration, je vous en compteray d'un, qui advint en Flandres.» - Hepta : 973-
974 
412. Et, afin que vous ne trouvez impossible que soubz extreme austerité soit extreme concupiscence, 
entendez ce qui advint du temps du Roy Françoys premier. – Hepta : 870 
413. mais, veu l'honnesteté que je treuve en vous, je ne vous veulx celer que c'est, afin que vous ne 
pensiez qu'il y ayt en moy telle cruaulté sans grande occasion. – Hepta : 935 
 
afin que [vous] V : 8 occ. 
414. D'abondant, serez à l'yssue des portes payez, chascun pour troys moys, pour vous pouvoir retirer en 
voz maisons et familles, et vous conduiront en saulveté six cens hommes d'armes et huyct mille 
hommes de pied, soubz la conduicte de mon escuyer Alexandre, affin que par les païsans ne soyez 
oultragez. Dieu soit avecques vous ! – Gargantua : 385 
415. Cy est le lieu où sont les revenuz Bien advenuz, affin que entretenuz, Grands et menuz, tous soyez 
à milliers. – Gargantua : 409 
416. Mais, affin que ne pensez qu'il y ait enchantement, tenez, dist il à Eusthenes, frappez de ce pau 
tant que pourrez au millieu ». – Panta : 353 

                                                 
188 Une occurrence fautive ou confuse a été écartée : Mais, afin que ne sois trouvé menteur, Baudet, le faiseur de 
Fuseaux, estoit devant tous avec un tabourin de Suisses, qu'ilz avoyent emprunté de la Seguimere. – PR : 644 
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417. Si n'en avez ouy parler, de luy vous veulx presentement une histoire narrer pour entrer en vin 
(beuvez doncques) et propous (escoutez doncques), vous advertissant (affin que ne soiez en simplesse 
pippez comme gens mescreans) – TL : 9 
418. Affin que ne me dictez <dites> ainsi vivre sans exemple des biens louez et mieulx prisez. – TL : 
15 
419. Et estoit la pusse noire, affin que de rien ne doubtez (c'est belle chose, estre en tous cas bien 
informé), la despence de laquelle, raportée à son bureau, ne montoit par quartier gueres plus que le 
mariage d'une tigresse hircanicque, comme vous pourriez dire 600000 malvedis. – TL : 63 
420. Je ne veulx toutesfoys inferer que ce sort universellement soit infallible, affin que ne y soyez 
abusé. – TL : 86 
421. Et, afin que, par faulte d'exemple, ne mectez en obly ceste verité, je vous en voys <vais> dire ung 
très veritable et dont la memoire est si fresche, que à peyne en sont essuyez les oeilz de ceulx qui ont 
veu ce piteulx spectacle. – Hepta : 1019 

 
En revanche, le postulat est que l’emploi du personnel sujet déictique référant à l’allocutaire 
est un marqueur de la relation interpersonnelle et qu’en ce sens il contribue à la détermination 
de la situation énonciative, ce que nous tâchons de démontrer avec les exemples suivants. 
 
* En 409, dans la prédication secondaire effectuée entre parenthèses, le point de vue de 
l’allocutaire est requis et le reste du discours est placé de ce point de vue par le locuteur. La 
situation coénonciative est prédéterminée. Le personnel sujet tu, indique que le procès 
envisagé par le locuteur est conçu comme hautement réalisable dans le présent le plus proche. 
L’effet perlocutoire que le locuteur attend de l’impératif « allons », le procès principal, est 
prédéterminé : l’allocutaire est représenté de manière autoritaire en tant que co-énonciateur ; 
cet effet est ainsi défini comme admis et partagé.  
 
Cette prédétermination est possible parce que le locuteur a caractérisé l’allocutaire par le sème 
[+ ignorant] grâce à deux groupes verbaux : « tu prétendz aller », « il te pourroit sembler ». 
Le savoir de l’allocutaire étant présenté comme fautif, cela présuppose que celui de 
l’énonciateur ne l’est pas : aussi se propose-t-il de lui enseigner la vérité. L’allocutaire est un 
vieillard  « emporté par les vens » (Alector : 52) parvenu en terre étrangère. Les conditions 
d’énonciation et la posture de l’allocutaire confèrent à l’énonciateur une autorité qui lui 
permet de prédiquer cette proposition « afin que tu saches » et d’y instancier son auditeur via 
tu. 
 
* L’ Heptaméron tend à la généralisation de vous, dans cette proposition aussi : on oppose 
trois emplois (411-413) à un non-emploi (421) dont l’exception confirme le rôle du PS vous.  
 
On retiendra trois occurrences (412-413 et 421) dans lesquelles les situations de parole mises 
en scène  sont identiques : le locuteur, l’un des devisants aristocratiques réunis, distrait son 
auditoire en racontant des histoires édifiantes, dont il pré-définit la visée moralisatrice. La 
narration est annoncée par les procès « je vous compteray » (411), « entendez » (412), « je 
vous en voys dire » (421). 
Le locuteur place le but de la narration en préambule de la prise de parole, but qu’il explicite 
dans la proposition afin que p frontale. La portée moralisatrice de chaque discours préside 
chaque énonciation et l’énonciateur endosse son habit de prédicateur mondain face à une 
assemblée présentée comme déjà acquise à sa leçon via le personnel vous (411-412). 
 
Pourtant, ce cercle de narrateurs n’est pas représenté par le personnel déictique vous dans la 
proposition frontale afin que p, comme dans les deux cas précédemment étudiées : « afin que, 
par faulte d'exemple, ne mectez en obly ceste verité » (421).  
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On observe une répartition des procès verbaux qui peut faire sens. En effet, un point 
commun est partagé par les énoncés 409 et 411 : la présence d’un verbe appartenant au champ 
sémantique de la connaissance, « afin que tu le saches » (409) et « afin que vous 
congnoissiez » (411). L’aboutissement (savoir, connaître) de l’énonciation fictionnelle est 
anticipé : le partage d’une connaissance qui ne fait pas doute dans l’esprit du locuteur. En 
421, le locuteur a choisi d’exprimer le but par un groupe verbal négatif : ne mettre en oubli, 
synonyme de savoir, connaître. 
 
On avancera donc que ce non-emploi de vous s’explique par le caractère dialogique de la 
négation qui fait coexister deux vérités : l’oubli et le non-oubli (de ceste verité).  
L’exemplum fourni par l’énoncé fictionnel ouvert par par la proposition afin que p est 
proposé comme antidote à l’oubli éventuel de la morale chrétienne que le locuteur (dame 
Oisille) cite : « l’intention de mon histoire ne sortira poinct hors de la doctrine de la saincte 
Escripture, où il est dit : ‘ Ne vous confiez poinct aux princes, ne aux filz des hommes, 
auxquelz n’est nostre salut.’ » (Hepta : 1018-1019). Le fait « veritable et dont la mémoire est 
si fresche » qu’elle propose de narrer va illustrer la doxa chrétienne. Cela suppose, du point de 
vue du locuteur, une nécessité : à savoir que celle-ci a besoin d’être réactivée par un fait 
contemporain (la 51e nouvelle). Dans ce cas, le but visé par l’énonciation de cette nouvelle 
doit contrecarrer la réalité observée par dame Oisille.  
Le procès de la proposition afin que p réfère autant au moment présent de l’énonciation qu’au 
temps postérieur à celle-ci, ce qui est rendu par l’emploi du présent de l’indicatif, « mectez », 
ayant la valeur de présent dilaté. Le non-emploi du personnel sujet référant à l’allocutaire 
accentue la valeur injonctive du propos, tandis que son emploi valide l’effectuation du procès, 
perçue ou définie par celui qui parle comme une chose entendue par tous, communément 
acceptée. Cette valeur injonctive – avec mectez, la frontière entre le mode indicatif et le mode 
impératif n’est pas étanche  – présuppose qu’aux yeux du locuteur, l’énoncé n’est pas vrai 
pour tous les auditeurs au moment où Oisille parle. Rappelons que dame Oisille, la plus âgée 
et la plus dévote des devisants, fait office de directeur de conscience dans ce recueil et que 
face à elle, se trouvent des gentilshommes ou des jeunes femmes aux mœurs plus légères.  
 
Marquer l’oscillation entre deux vérités impliquant l’allocutaire est le propre du non-emploi 
de vous, même dans une œuvre caractérisée par la prédominance de l’emploi des personnels 
sujets quel que soit leur système référentiel et leur rang. 
 
Les occurrences recensées en dehors de ce recueil de nouvelles, lui sont antérieures et toutes 
issues de Rabelais : elles sont également majoritairement négatives (414, 416, 417, 419, 420). 
 
Mais si le personnel sujet vous est considéré comme un opérateur modal chargé de signifier le 
haut degré d’effectuation du procès visé dans la proposition afin que p, il peut être écarté des 
propositions de polarité négative, sans que cela soit un facteur contraignant : les occurrences 
comportant vous dans L’Heptaméron (412-413) sont négatives tout comme celles qui ne 
comportent pas de sujet allocutif dans ce recueil (421).  
 
 

L’emploi de nous-inclusif et de tu/vous présuppose que le locuteur ne doute pas du partage de 
la vérité visée par la proposition afin que p. L’évaluation de cette certitude tient aux 
conditions d’énonciation telles qu’elles sont signifiées dans le cotexte: posture plus ou moins 
autoritaire et savante de l’énonciateur d’un côté, et de l’autre déficit de connaissance pour 
l’allocutaire, connaissance mais oubli des principes chrétiens chez l’auditoire de 
L’Heptaméron, par exemple. 
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3. Combien que p  
 
 
Le subordonnant combien que, encore employé par Malherbe est considéré « hors d’usage » 
par le dictionnaire de Richelet en 1680 (F. Brunot & C. Bruneau, 1949 : 462), pour exprimer 
la concession189. 
 
 
3.1. Corpus AD : généralisation du PS et non-emploi de je encore possible 
 
 
Seules trois occurrences ne comportent pas de personnels sujets sur un corpus de 23 énoncés. 
Et dans ces trois occurrences, le personnel sujet énonciatif je n’est pas employé (pour 
l’ensemble du corpus cf. annexe 17). 
 
Le référent du PS je confond souvent le locuteur fictionnel (la femme-narrateur du roman) et 
le personnage (dont sont narrées les tribulations sentimentales) ; il peut s’agir d’un autre 
locuteur fictif, le mari (428) ou un moine (430), locuteurs d’un discours rapporté directement. 
 

combien que je V : 9 emplois que la proposition soit frontale (422-427) ou finale (428-
430). 
422. Mais combien que je le congnoisse tel, mon cueur est tant à luy qu’il n’est en ma faculté de le 
retirer ;- AD: 16 
423. Combien que j’eusse tousjours esté paoureuse aux tenebres nocturnes, je devins hardie et asseurée 
– AD: 17 
424. Mais combien que je luy sceuz dire et affermer, je ne le peuz persuader de le croire. AD: 58 
425. Mais toutesfoys, combien que je le congneuz scelere et maulvais, n’estoit en ma faculté de 
diminuer mon amour – AD: 72 
426. car combien que j’eusse grandement failly, l’amour primitive estoit si insérée et vive en son cueur 
que – AD: 77 
427. Mais combien que par l’opération d’icelle je fusse griefvement tourmentée, plus impatiente estoye 
d’estre privée de la veue de mon amy – AD: 77 
428. O Dieu, je n’eusse jamais pensé, combien que je vous eusse dict honte et usé de propos rigoureux 
que – AD: 18  
429. combien que, comme je vous ay predict, j’ ay euz peine et travaulx inestimables – AD: 43 
430. si vous fault il mettre peine de resister, veoir et approuver s’il y a vertu en vous, combien que pour 
le present je croy veritablement n’estre en vostre puissance de la demonstrer– AD: 45 

 
combien que V : 3 non-emplois de je dans deux propositions frontales (431-432) et une 
proposition finale (433). 
431. En considerant toutes ces choses, combien que [je] feusse attaincte…, Raison dominoit encores. 
AD: 4 
432. Mais combien que [je] fusse fort marrye et destituée de tous plaisirs, je ne me peuz garder de rire 
– AD: 21 
433. (…) que je l’estime indicible et non equiparable, combien que [je] feusse certaine son absence 
estre propre pour ma santé – AD: 3 
 
 
 
 

 

                                                 
189 Pour tout ce qui concerne la concession en français, on se rapportera à la thèse fondatrice M.-A. MOREL, 
puis aux travaux centrés sur le 16e s. d’O. SOUTET. 
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3.1.1. Facteurs écartés : facteurs morphosyntaxiques 
 
 
Trois critères sont d’emblée rejetés pour justifier l’emploi ou le non-emploi du  personnel 
sujet déictique je qui réfère, dans tous les énoncés, au locuteur fictionnel-fictif : 

- la place de la proposition ouverte par combien que, 
- l’occupation de la position initiale de la proposition concessive par un constituant 

majeur autre que le sujet, 
- le mode et le temps du procès exprimé dans combien que  p. 

 
Les procès verbaux de rang 1 appartiennent en effet à des propositions concessives aussi bien 
frontales (427, 431, 432) que finales (433).  
La position initiale de la proposition combien que  p est occupée par un Gp, « par opération 
d’icelle », compatible avec l’antéposition du PS je par rapport au verbe (427).  
Ensuite, les procès ne comportant pas le personnel sujet je sont tous conjugués au subjonctif 
imparfait : « feusse/fusse » (431-433) comme peuvent l’être ceux qui comportent je : « je 
fusse » (427) pour ne citer que le verbe être. 

 
Ces procès prédiquent tous un mode d’être via une relation attributive, validée par le locuteur. 
Le locuteur fait la description de ses sentiments (427, 431, 432) et de sa pensée (433) dans 
une situation antérieure au moment de l’énonciation fictionnelle, sentiments et pensée qui 
présupposent une implication qui n’est pas assertée dans la proposition principale, puisque 
celle-ci pose une implication contraire. Mais cette contradiction ne remet pas en cause la 
vérité de l’énoncé introduit par combien que : le non-emploi du PS je ne peut être mis en 
relation avec le degré de vérité et d’effectuation du procès verbal. 
 
 
3.1.2. Non-emploi du PS je : une mise à distance énonciative ? 
 
 
L’hypothèse envisageable est que le locuteur fictionnel (celui qui narre les événements 
anciens) ne se représente pas systématiquement en tant qu’énonciateur assumant le procès et 
la contradiction exposée.  
 
Ce roman relate les sentiments amoureux d’une femme mariée éprise d’un amant sans 
envergure ; elle y détaille le combat entre ses principes moraux et la passion, parfois sans 
complaisance à son égard. Mais elle peut prendre ses distances, après coup, par rapport à 
l’expérience qu’elle a vécue. 
Les participes passés, notamment « attaincte, marrye » (431-432), qualifient le locuteur fictif 
au moment où il ne parvient que difficilement à surmonter son désir. C’est d’ailleurs ce que 
cette femme mariée exprime dans ces énoncés. La proposition concessive présuppose une 
telle passion que l’implication attendue serait le contraire de ce qu’elle asserte dans la 
principale, à savoir la négation de « Raison dominoit encores », « je ne me peuz garder de 
rire ». Le locuteur fictionnel met en évidence le contenu de la principale, c’est-à-dire les 
efforts réalisés pour dominer ses sentiments. 
Le locuteur fictionnel ne dément pas la description initiale opérée en combien que  p ;  en 
revanche il a toutes les bonnes raisons de refuser la prise en charge de ces procès.  
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Le non-emploi de je est le choix d’un repérage ancré dans le moment présent de l’écriture des 
faits anciens, - celui de l’énonciateur fictionnel - et en tant que tel il signale que l’énonciateur 
fictionnel ne se rallie pas à ce qui fut affirmé ou considéré comme vrai par lui dans la 
proposition combien que p dans le temps passé190. 
 
Il s’agit donc d’une discordance interne au je qui se dédouble en locuteur fictionnel (je-
narrant) et locuteur fictif (je-narré). 
 
Cette hypothèse énonciative ne justifie pas tous les non-emplois de je dans ce corpus : mais la 
distance temporelle et mentale entre les deux situations représentées via le PS je – la situation 
passée et narrée vs. la situation d’énonciation fictionnelle – nous semble correspondre à ce qui 
est généralement observé, dans ces textes narratifs du 16e siècle, à propos du non-emploi de 
vous. 
Comme dans les autres types de proposition étudiés ici, le personnel sujet je est en voie de 
généralisation dès le début du 16e siècle, comme en témoignent les œuvres postérieures qui 
montrent, en revanche, que l’emploi de vous connaît plus durablement une période instable. 
 
 
3.2. Corpus de NHTC  
 
 
On observe que la convergence ou la divergence des positions modales sont exprimées par les 
co-variations de vous. 
 
Notre postulat - la divergence des points de vue du je-locuteur fictionnel et du je-locuteur 
fictif explicite parfois le non-emploi du PS je – est, selon nous, confirmé par ce qui se passe 
avec le personnel sujet référant à l’allocutaire dans les propositions à l’étude dans cette 
recherche. 
Ainsi l’examen du recueil NHTC atteste que l’emploi de vous est encore assujetti à la 
convergence des positions modales présentes lors de la situation d’énonciation.  
 
Dans ce recueil, le personnel sujet ne confond pas le locuteur fictionnel et le personnage 
principal ; on n’y retrouve donc pas les co-variations lues en AD. 
 
 
3.2.1. Classement du corpus 
 
 
Le personnel sujet déictique je (4 occ. 443-446) est attesté (cf. annexe 17 pour le relevé 
complet). 

 
444. et combien que je vous aye asseurée ne vous tenir jamais aucun langage de mon amoureux 
martyre, si est-ce que la douleur qui me presse m’y contrainct– NHTC : 179 

                                                 
190 Nous reprenons ici la distinction faite par Damourette et Pichon (EGLF, § 1722) entre le repérage noncal 
(ancré dans le hic et nunc de l’énonciation) et le repérage toncal (coupé de la situation d’énonciation) à propos 
du respect de la concordance des temps. L’emploi du présent dans l’exemple suivant de la Vie de Jésus de Renan, 
Il ne perdait aucune occasion de répéter que les petits sont des êtres sacrés, que le royaume de Dieu appartient 
aux enfants, qu’il faut devenir enfant pour y entrer, montre que « le locuteur marque que lui-même prend 
présentement à son compte l’affirmation » de Jésus : « Psychologiquement, Renan se rallie affectivement aux 
paroles de Jésus » (EGLF, § 1717). 
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446. Mais l’infortunée estoit semblable à une infinité d’entre vous qui n’estimez un homme s’il ne joue 
des mains (…) - combien que je ne blasme si estroictement celles qui endurent ce doux larcin – 
NHTC : 222 

 
Les personnels sujets il(s)/elle(s) sont bien représentées et leur emploi systématique (14 occ.  
447-460) confirme ce qui a été observé dans d’autres propositions. 
 

Combien que il/elle/ils/elles : 14 occ. 
447.  car combien qu’elle ne fut ma propre mere, si ne la devois-je moins aimer – NHTC : 112 
451. car elle esperoit trouver moyen de deviser avec le Seigneur de la Tour durant le chemin, veu que 
desja elle estoit ferue de son amour, combien qu’il le montrast mieux qu’elle, car à mesme instant se 
trouva saisi d’une nouvelle esmotion qui le rendit confit – NHTC : 56 

 
On totalise 3 personnels déictiques (461-463) qui réfèrent totalement (tu/vous) ou 
partiellement (nous) à  l’allocutaire face à 5 non-emplois de vous (464-468). 
 

Combien que tu V: 1 occ.  
461. Tu seras lors contente, ô fortune rebelle, de me poursuivre, combien que  tu m’ayes faict endurer 
plus cruel martyre que la mort. – NHTC : 77 
 
Combien que nous V : 1 occ. 
462. Et combien que nous [narrateur et lecteurs] ne poursuyvons ce qu’il devint, si est-ce que je vous 
veux bien acertener qu’il ne fut jour de sa vie qu’il n’adorast ceste deesse dans son cueur -  NHTC : 238 

 
Combien que vous V: 1 occ. 
463. Madame, je cognois bien selon l’alteration que je cognois estre en vostre cœur que le tyran amour 
ne vous avoulu exempter de ses flammes, combien que vous vous soyez efforcée d’y resister à vostre 
possible – NHTC : 246-247 
 
Combien que [vous] V: 5 occ. 
464. Combien que taschiez par voz honnestetez, mon singulier amy, à rendre mon nom avec le vostre 
immortel, si est-ce que le mien estant seul il est semblable à l’ombrageuse nuict– NHTC : 41 (responce 
à l’autheur touchant sa requeste cy dessus)  
465. Et combien que desirassiez parler à moy pour quelque affaire nouvellement survenu, si est-ce que 
je n’ouvriray l’huys – NHTC : 199 
466. Combien que car combien que m’ayez sollicitée aimer, si est-ce que congnoissant vostre coeur 
dissimulé, je vous rejetteray  - NHTC : 208a 
467. Et combien qu’ayez esté secret en vostre maladie, l’ayant tousjours teue, si suis-je trescertaine 
qu’elle ne procede que de trop aimer ceste belle esclave – NHTC : 84 
468. je vous asseureray que ma beauté n’est point si rare et excellente qu’elle sceut charmer non moy 
seulement mais aucun autre, combien que jugiez qu’elle vous aye esté plus pernicieuse que la veue de 
quelque basilic – NHTC : 251 
 

 
3.2.2. Construction du système concessif et place de la proposition combien que  p 
 
 
Trois types de construction illustrées par deux exemples (469-470 avec un Gn comme sujet) 
sont possibles avec la proposition ouverte par combien que, selon sa place dans la phrase : 

- combien que p, si est-ce que PS/GN V (443-445, 450, 462, 464-466, 469) avec une 
variante : combien que, si V PS (447-448, 467) 

- combien que p, q (452, 453 …) 
- q, combien que p (446, 451, 468, 470…). 
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469. Car combien que le cabinet de mes pensées vous soit ouvert (…), si est-ce que je me sens si 
inferieur de sa grandeur que p. – NHTC : 240 
470. en sorte que luy eut cognoissance du mal de l’autre combien que la damoiselle, de peur que le 
Coutin ne la jugeast effrontée, retira à son grant regret sa veue de dessus luy. –NHTC : 246 

 
Lorsque la proposition ouverte par combien que est frontale, la proposition principale 
comporte un élement frontal adversatif (équivalent à pourtant), soit :  

- si est-ce que  qui autorise l’antéposition du sujet par rapport au verbe 
- si qui conditionne la postposition du sujet par rapport au verbe. 

 
Quelle que soit la place de la proposition combien que  p  et la structure de la proposition 
principale, les personnels sujets déictiques référant au locuteur (je)191 et les personnels sujets 
représentants (il/elle, ils/elles) y sont employés et antéposés au verbe, respectivement dans : 
443-445 et 447-450.  
Le personnel sujet déictique allocutif vous n’est pas employé dans les structures : combien 
que p, si est ce que PSV (464-466), combien que p, si V PS (467) ; sa syntaxe varie dans la 
structure : q, combien que vous V/V (463-468). L’allocutaire n’est pas instancié en position 
frontale thématique ou en position finale à valeur restrictive. 
 
 
3.2.3. Sémantèse de la proposition combien que  p 
 
 
En français médiéval, selon la synthèse de C. Buridant (2000 : 667), combien que fait partie 
de ces subordonnants qui expriment l’inefficacité d’une implication présupposée, et, rappelle 
qu’avant de prendre une valeur concessive large, celui-ci a deux valeurs d’origine :  

- une valeur quantitative au sens de « quelque  quantité que »,  
- une valeur qualitative. 

Il est admis que ce subordonnant com bien que dérive « par renforcement » du « tour 
adversatif » come/coment que (G. Moignet, 1979 : 250). Il n’est pas mentionné, pour la langue 
des 12e et 13e siècles, de construction binaire disjointe du type combien que p, si q. 
 
Le morphème bien possède de multiples valeurs détaillées par M.-A. Morel dans sa thèse sur 
la concession (1980 : 691-697). On retiendra les suivantes, illustrées par les exemples de M.-
A. Morel placés entre parenthèses:  
Il peut signifier que le fait évoqué est conforme à la situation (Il se débrouille bien) ; il peut 
indiquer le degré, l’intensité ou la quantité (C’est bien bon !) ; il peut accentuer le contenu de 
l’assertion dans un sens positif (je le sais bien). En bref :  
 

Dans la majorité des cas, le rôle de la conjonctive ouverte par bien que consiste à renforcer le contenu 
asserté de la proposition principale, même en modalité interrogative ou impérative.  (M.-A. Morel : 293) 

 
� Avec la proposition combien que  p, le locuteur asserte un fait jugé conforme à la 

réalité mais en contradiction avec l’implication énoncée en p. L’emploi de l’élément 
adversatif si ou si est-ce que en tête de q accentue la discordance entre les deux faits 
énoncés tandis que bien contribue à renforcer la valeur positive (vraie) du contenu de 
p. 

� La sémantèse de bien peut être considérée comme un facteur d’emploi du PS, selon la 
perspective énonciative adoptée ici. 

                                                 
191 Le rang 4 n’est présent que dans une seule occurrence, c’est pourquoi il n’est pas mentionné ici. 
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Pour O. Soutet (1990 : 13), la relation concessive peut se définir, « très généralement, comme 
la négation d’une relation si q, nég.p ». Elles « se rapprochent des causales en puisque, qui, 
elles aussi, relèvent du présupposé ; elles sont en revanche fort éloignées des causales en 
parce que, qui introduisent normalement un élément posé. Elles se distinguent évidemment de 
l’une comme de l’autre en constituant le premier élément d’une implication niée alors que 
celles-ci constituent le premier élément d’une implication non-niée » (ib.).  
 
Soit l’énoncé :   

Bien qu’il soit malade, Pierre travaille beaucoup.   = bien que  p, q 
Il sous-tend : 
 Il est malade, donc Pierre ne travaille pas beaucoup  = q, nég.p 
  
En s’appuyant sur les notions d’univers de croyance et d’anti-univers élaborées par R. Martin 
(1982 : 27-29), O. Soutet montre qu’en énonçant bien que  p, p, on admet simultanément la 
vérité de q et de p, dans l’univers de croyance qui permet d’asserter des propositions tenues 
pour vraies ou énoncées comme vraies au moment de l’énonciation, tout en se référant à 
« l’anti-univers », qui pose en arrière-plan une autre vérité : q, nég.p.  
Le caractère dialogique de la concession tient en ce qu’on asserte p alors qu’on attendait que 
soit vérifiée une autre relation q, nég.p. Cette relation est rejetée dans l’anti-univers : l’écart 
constaté entre cette relation q, nég.p et ce qui est exprimé explique le choix modal, i.e. le 
subjonctif. 
 
 
3.2.4. Question de mode 
 
 
On peut trouver l’indicatif dans les propositions concessives au 16e siècle, qu’elles soient 
introduites par bien que192, quoy que, ou combien que. G. Gouhenheim (1973 : 134) cite 
Ronsard,  D’Aubigné et Robert Garnier, respectivement : « bien que sans ce present 
impossible est de vivre », «  quoy qu’en la saincte chambre Le fard doit estre laid », 
« Combien que je me sens assez robuste encores ».  
 
- A la fin du 16e siècle, dans NHTC, on relève en effet le mode indicatif  dans 7 
propositions : 

- le présent : « combien que nous ne poursuyvons » (451) suivi du verbe principal  
vouloir, au présent énonciatif et de rang 1 (veux) ; 
- le passé simple : « combien qu’elle ne fut ma propre mere » (447), « combien qu’il le 
fut » (448), « combien qu’elle fut grandement indignée » (450), « combien qu’il eut » 
(458). Le verbe de la principale est à l’imparfait  « devois » (447) ou au passé simple 
« embrassa » (450) ; 
- le passé antérieur : « combien qu’elle m’eut excogité » (454). Le verbe de la 
principale est au présent « commande ». 

 
Toutes ces propositions à l’indicatif comportent un personnel sujet : je, nous-inclusif, il/elle. 
 
- Mais le mode subjonctif domine : 

                                                 
192 Selon G. Gougenheim (ibid : 228), le subordonnant bien que « commence à se répandre vers le milieu du 
siècle ». 
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- le subjonctif présent : « combien que taschiez » (464), « combien que jugiez » 
(458), « combien qu’elle soit » (449), « combien qu’il dislaye » (459), « combien 
qu’ils facent » (460) ; 

- le subjonctif imparfait : « combien que desirassiez » (455), « combien qu’il le 
monstrast » (451), « combien qu’il fust » (452), « combien qu’ils fussent » (453) ; 

- le subjonctif passé : « combien que je vous aye asseurée » (444), « combien que tu 
m’ayes faict endurer » (464), « combien que m’ayiez sollicitée » (466), « combien 
qu’ayez esté » (467), « combien que vous vous soyez efforcée » (463) ; 

- le subjonctif plus-que-parfait : « combien que j’eusse consenti » (443). 
 
Que le verbe soit à l’indicatif ou au subjonctif, le locuteur emploie systématiquement un 
personnel sujet quand celui-ci est déictique et locutif (je) ou représentant (il, elle, ils).  
La variation syntaxique concerne le déictique allocutif vous associé au mode subjonctif 
(présent, imparfait, passé dans ces occurrences.) 
 

Les propositions au subjonctif peuvent ne pas employer vous. 
 
- Le morphème désinentiel de la P1 des verbe appartenant au 1er groupe, les verbes en –er,  ne 
permet pas de discriminer morphologiquement le mode dans : « combien aussi que je vous 
aime » (445), « combien que je blasme » (446). Deux éléments nous poussent à penser qu’il 
s’agit de l’indicatif : le rang personnel qui renvoie au locuteur et la valeur de présent 
énonciatif. 
 
En conclusion, deux facteurs doivent être réunis pour faire coexister emploi et non-emploi des 
personnels sujets :  
- le mode subjonctif, 
- l’allocutaire en position sujet. 
 
- Le choix du mode dans les propositions concessives est présenté par M.-A. Morel (1980 : 
315) en conclusion du chapitre qu’elle consacre cette question. Voici les facteurs liés à 
l’emploi du subjonctif tels qu’elle les synthétise :  
  

1) le refus de l’énonciateur de prendre en charge l’assertion de la subordonnée ; 
2) la relation de discordance qui unit la concessive à la principale ; 
3) l’opération de parcours à l’intérieur d’une classe ou sur une échelle d’intensité qui empêche 

l’actualisation des éléments ou du degré de la qualité. 
 

En contrepartie, lorsqu’il utilise l’indicatif , l’énonciateur laisse en arrière-plan la relation de 
discordance qui unit la concessive à la principale : 
 
1) soit pour témoigner qu’il prend en charge l’assertion du rectificatif qu’introduit la concessive ; 
2) soit pour ancrer plus précisément les faits dans le temps (passé ou futur) ou pour traduite une 

éventualité ou une atténuation polie (conditionnel) ; 
3) soit pour exprimer qu’il n’y a pas de parcours sur une échelle d’intensité et que c’est la qualité à l’état 

absolu qu’il évoque193.  
 
- Deux énoncés (462, 444) employant respectivement l’indicatif et le subjonctif servent le 
propos de M.-A. Morel, notamment en illustrant la notion de prise en charge. 
 

                                                 
193 Mary-Annick MOREL (1980) : 315. Le troisième facteur concerne les propositions opérant un parcours sur 
une échelle de valeurs, du type si grand soit-il. 
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* En NHTC : 238 (462), le locuteur énonce, au présent de l’indicatif, une relation concessive 
entre deux propositions. Cette relation asserte un univers de croyance (U), en contradiction 
avec une relation implicative qui est attendue et tenue pour vraie, mais qui est rejetée par 
l’énonciateur dans un anti-univers (Ū). 
 

Combien que nous ne poursuyvons (…), si est-ce que je veux  = combien que  p, p (U) 
 Nous ne poursuyvons (…), je ne veux pas   = q, nég.p (Ū) 
 
Le locuteur désigne par le personnel sujet nous, l’énonciateur fictionnel du récit et les 
lecteurs. L’arrêt de la narration des faits relatifs au personnage représenté par le PS, 
dépendant de la volonté de cet énonciateur fictionnel, est effectif et presque concomittant à 
l’énonciation de cette assertion. L’emploi du présent de l’indicatif prend une valeur de présent 
dilaté, puisque ce même énonciateur asserte qu’il ajoute une information sur ce personnage : 
l’information tient dans la proposition principale « je veux bien acertener qu’il ne fut jour de 
sa vie (…) cueur », laquelle comporte le morphème bien incident au verbe vouloir.  
 
Cette occurrence illustre la fonction de l’indicatif comme marque de la prise en charge de 
l’énonciation d’une discordance, discordance dont le responsable est ici l’énonciateur 
fictionnel. En l’occurrence, l’énonciateur peut asserter pour ses allocutaires, son lectorat 
soumis à la structure narrative du récit, et employer le PS nous-inclusif.  
 
L’horizon de lecture défini dans la proposition initiale est temporairement interrompu par la 
volonté de l’énonciateur fictionnel instancié en tant que tel par nous, son co-énonciateur 
fictionnel représenté par nous subit ce coup de force énonciatif dans le moment de l’assertion 
de la principale. 
 
* En NHTC : 179 (444), le locuteur fictif emploie ce que J. Palsgrave nomme le temps 
« preterit parfait » du mode subjonctif (2003 : 149 ; traduction en français : 478)194 « je vous 
aye asseurée » dans la proposition concessive et l’indicatif présent dans la proposition 
principale « la douleur m’y contrainct ».  
Le locuteur définit un énonciateur (avec lequel il se confond) tenant un discours amoureux et 
rappelant ce qu’il s’était engagé à ne pas faire, si l’on en croit la proposition concessive.  Cet 
énoncé représente un exemple particulier de concession, dans la mesure où le contenu de p est 
la négation du contenu de q195. 
 

et combien que je vous aye asseurée ne vous tenir jamais aucun langage de mon amoureux martyre, si 
est-ce que la douleur qui me presse m’y contrainct = combien que  p, p (p = nég.q) 
je vous ai assuré de ne jamais tenir langage amoureux, je ne parle pas aujourd’hui = q, nég.p (p = q) 

 
L’énonciateur prend en charge l’assertion de son propre engagement fait dans le passé et se 
représente en tant que sujet responsable du procès via le PS je. Mais en assertant cette 
proposition frontale, il est bien conscient de la discordance qui l’unit à la proposition 
principale : discordance qu’il ne prend pas en charge. D’ailleurs dans la proposition 
principale, l’énonciateur occupe la fonction de c.o.d, par rapport à deux procès 
sémantiquement unis, sous la forme du personnel régime me/m’ : « me presse, m’y 
contrainct ».  

                                                 
194 John PALSGRAVE, L’Eclaircissement de la langue française (1530), texte anglais original et traduit par 
Suzan Baddeley, Paris, Honoré Champion, 2003 
195 Le cas précédent (462) suit le même modèle ; le thème des deux énoncés est également commun, il s’agit de 
la prise de parole du locuteur ; ce à quoi il s’engage et ce qu’il en fait dans le moment d’énonciation. 
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Le locuteur construit l’image d’un énonciateur victime de la situation actuelle qui l’oblige à 
renier son engagement initial, engagement connu de son allocutaire. C’est ce qui justifie 
l’emploi du subjonctif dans la concessive tout en rappelant et en assumant sa position modale 
initiale par l’emploi du PS je.  
 
De cette manière, le locuteur montre que l’énonciateur rompt le consensus préalablement 
défini entre son co-énonciateur et lui-même, mais qu’il subit cette rupture.  
 
 
En bref, l’emploi des personnels sujets énonciatifs je/nous dans la proposition combien que  p 
marque la prise en charge d’une position présente ou passée qu’il confronte à une implication 
imprévue, que le mode soit l’indicatif ou le subjonctif. 
Quant aux personnels sujets il(s)/elle(s), dans la mesure où ils réfèrent à un élément hors de la 
situation coénonciative, le locuteur détermine un énonciateur (souvent fictionnel) qui a pour 
tâche d’assumer et d’asserter pour autrui.  
 
 
3.2.5. Variations sur le personnel sujet vous et le subjonctif 
 
 
Comme l’emploi du personnel sujet déictique référant à l’allocutaire n’est pas stabilisé dans la 
proposition combien que  p, nous joignons aux énoncés de rang 5 (463-468) celui qui 
comporte le personnel sujet déictique allocutif tu (461). 
 
- Dans deux énoncés, les propositions concessives sont placées après le verbe principal: en 
468 et 463, le locuteur met en scène un énonciateur sujet d’un verbe principal épistémique, 
respectivement « asseureray », « cognois bien », placé en tête de phrase. L’énonciateur 
préside à la situation d’énonciation, c’est ainsi qu’il est représenté. Quant aux procès initiaux, 
le futur « asseureray »  a valeur de présent et renvoie à la situation d’énonciation actuelle tout 
comme « cognois ».  
 
Ces deux occurrences mettent en scène deux types de relation du locuteur à l’énoncé 
concessif. 
 
► La parole énonciative fait figure d’autorité (468) avant d’énoncer le point de vue de 
l’allocutaire signifié par le verbe modal « jugiez ». Dans cette occurrence, deux positions 
modales sont donc opposées selon une syntaxe symétrique :  
   

Je vous asseureray que p1 [combien que]  jugiez que p2 
 

L’énonciateur laisse donc à son allocutaire la prise en charge d’une opinion qu’il ne 
partage pas et qu’il vient de contredire :  
- l’emploi du subjonctif marque la discordance des énoncés,  
- le non-emploi de vous marque le refus d’assumer une vérité qui n’est pas sienne. 

 
La proposition finale combien que  p signifie une relation d’opposition pragmatique et 
argumentative ; l’énonciateur prouve ensuite à son allocutaire le bien-fondé de sa pensée. En 
effet, cette femme séduite par la déclaration d’amour de son allocutaire (qui évoque le 
mariage) s’offre à lui, contredisant ainsi l’idée que sa vue fut « plus pernicieuse que la veue 
de quelque basilic » :  
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Ce qui m’a apporté tel contentement que je ne feray doute à vous confesser librement qu’il n’y a 
gentilhomme aujourd’huy vivant de qui la compagnie et conjonction me fut si aggreable que la vostre – 
NHTC : 251 

 
La femme a asserté l’opinion d’autrui mais le non-emploi de vous marque qu’elle ne la 
partage pas.  
 
► Quand celui qui parle n’a pas une fonction socialement dominante, il peut s’en faire le 
porte-parole.  Une femme de chambre (463) asserte pour sa maîtresse et manifeste que son 
point de vue coïncide avec celui de son allocutaire quant à la discordance des faits exposés à 
son entendement. C’est pourquoi l’allocutaire est instancié en tant que coénonciateur via vous. 
 
Sa maîtresse et interlocutrice est consumée par l’amour, sentiment contre lequel elle lutte en 
vain. Elle lui a ouvert son cœur et sollicite ses conseils : «  la priant tresinstamment luy dire 
son advis et enseigner le vray remedde pour resister à ce nouveau feu » (NHTC : 246). La 
lutte intérieure vécue par la dame est assertée par le locuteur par l’opposition 
syntaxique suivante : « le tyran amour ne vous a voulu exempter de ses flammes, combien que 
vous vous soyez efforcée d’y resister à vostre possible ». Deux volontés sont lexicalement 
mises en scène par les procès verbaux « a voulu » et « soyez efforcée ». 
Or la situation ainsi décrite dans le discours de la chambrière correspond à la réalité des faits 
narrés par le locuteur fictionnel, ce que celui-ci explicite : 
 

Qui fut onc estonné de ceste mutation si subite, ce fut ceste fille, laquelle n’eut jamais cuidé sa 
maistresse amoureuse de cest Italien ne d’autre estranger, ayant veu les honorables partis qu’elle avoit 
refusez – NHTC : 246 

 
Le locuteur fictif prend en charge, via son discours, la représentation de la situation effective 
et peut asserter le contenu de la proposition combien que  p tout en mettant en évidence la 
discordance entre les efforts de la dame d’un côté et l’effet de ceux-ci par l’emploi du 
subjonctif.  

 

C’est pourquoi, selon notre postulat énonciatif, l’énonciateur a autorité pour employer vous, il 
a lui-même constaté la vérité de p et signale la coïncidence des points de vue en recatégorisant 
l’allocutaire en coénonciateur dans la concessive combien que vous V. 
 

 
- Les énoncés dont le sujet réfère à l’allocutaire peuvent être répartis selon cette distribution : 
les énoncé 461 (tu), 463 (vous) s’opposant aux énoncés 464-467 qui n’instancient pas 
l’allocutaire en tant que coénonciateur par l’emploi de vous.  
 
► Le locuteur ne conteste pas la vérité de la proposition concessive qu’il a lui-même 
éprouvée : « combien que tu m’ayes faict endurer plus cruel martyre que la mort » (461). Le 
mode subjonctif ne virtualise pas le procès ; ce dernier est reconnu comme effectif par le 
locuteur ; ce que confirme l’emploi de tu. 
 
► Le locuteur, en revanche, n’adhère pas totalement à ce qui est énoncé ; plusieurs situations 
sont dépeintes dans ces énoncés. 
Il manifeste sa défiance (466) à l’égard de la véracité des intentions de son allocutaire, 
intentions rappelées dans la proposition frontale combien que V. L’occurrence explicite 
l’attitude du locuteur par une forme en –ant causale : « congnoissant vostre cœur dissimulé ». 



 613

La discordance énoncée par la relation concessive est doublée par le désaccord des positions 
modales. 
Le locuteur fictionnel (464) rend hommage à l’action explicitée dans la concessive frontale 
« combien que taschiez », - i.e.faire en sorte que le talent du locuteur fictionnel soit reconnu -, 
mais en même temps via le verbe tâcher il exprime son opinion négative : cette action est 
selon lui vouée à l’échec. Le locuteur se définit comme un énonciateur admettant l’existence 
du procès mais niant sa réussite : le subjonctif imparfait marque lui aussi l’incomplétitude du 
procès. 
Les procès « desirassiez » (465) et « m’ayez sollicité » (466) expriment une idée commune, la 
volonté de l’allocutaire, et assertent en même temps l’impossibilité de réaliser cette volonté 
qui reste à l’état d’initiative : le non-emploi du personnel sujet vous marque l’oscillation entre 
l’effectuation et la non-effectuation du procès, oscillation due à la divergence des points de 
vue sur cette réalité, tout comme dans l’énoncé précédent. 
 

Positions modales de l’énonciateur par rapport à l’énoncé concessif, NHTC 
En somme, le personnel sujet vous offre la possibilité de mettre en scène les positions 
modales des deux instances de la situation coénonciative :  
- combien que vous/tu V → convergence des points de vue,  
- combien que V   → divergence des points de vue. 
 
 
3.3. Entre 1530 et 1585 
 
 
On observe à nouveau deux mouvements : la fixation de l’emploi des personnels je, il/ils et la 
variabilité possible de vous (cf. corpus 17). Les oeuvres employant cette proposition sont 
principalement L’Heptaméron et Alector (1560). Une seule proposition (485) ne comporte pas 
de personnel sujet, le PS vous (Hepta : 1131). 

 
Combien que je V : 11 occ. (471-481) 
471. je te notifie que à toutes heures me trouveras prest de optemperer à une chascune de tes requestes 
selon mon petit pouvoir, combien que plus de toy je deusse apprendre que toy de moy ; - Panta : 211 
  
combien que nous V : 1 occ. 
482. alors nous ne voyons rien, nous ne cognoissons rien, combien que nous ayons les yeux ouvers – 
Alector : 87 
 
Combien que vous V : 2 occ. (483-484) vs. 1 non-emploi (485). 
483. mais vous, Madame, qui jamais ne me pardonnastes nulle petite faulte, ne me louastes de nul bon 
euvre, combien que vous congnoissez par experience que je n'ai accoustumé de parler de propos 
d'amour ne de mondanité,- Hepta : 863  
484. O mon amy, combien que vous me faillez de promesse, si vous tiendray de la myenne, - Hepta : 
1102 
 
485. Et combien que ne le trouvez aux cronicques du pays dont je le racompte, si est-ce que je vous 
asseure estre vray, - Hepta : 1131 (appendice, 1559) 
 
Combien que il(s)/elle(s) V : 7 occ. (486-492) 
490. Et ne falloit jamais, combien que à l'aller il ne s'arrestast poinct, de demorer, au retour, long temps 
en oraison en l'eglise ; -Hepta : 899 

 
La polarité négative de l’énoncé 485 peut expliquer le non-emploi du personnel sujet qui met 
en évidence la coexistence de deux réalités opposées, celle éprouvée par le coénonciateur et 
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exprimée par la proposition frontale – ne pas trouver - qui affirme en même temps son 
contraire –trouver -. Cette proposition frontale incomplètement négative peut être niée ; elle 
se différencie en cela de l’énoncé 490 dont le procès négatif « il ne s’arrestast poinct » ne 
peut être contesté. Cette dualité liée au procès verbal et la distinction déictique vs. 
diaphorique expliquent le non-emploi du personnel sujet vous. 
 
Entre 1538 (AD) et 1585 (NHTC), la généralisation du personnel sujet déictiques je et des 
personnels sujets diaphoriques il/ils/elle/elles est acquise dans la littérature narrative en prose. 
Les oeuvres comme Le Roman de comte d’Artois (15e s.) ou Les Quinze Joyes de mariage (fin 
14e-15e s.)196 peuvent témoigner que c’est déjà le cas en moyen français. Le non-emploi du 
personnel sujet déictique vous qui permet de signifier la divergence des points de vue sur un 
fait admis comme vrai y est rare. 
 
 
L’émergence de la servitude subjectale dans les propositions avant que, afin que, combien que 
p ouvrant sur une perspective est effective dans le courant du 16e siècle, même si la 
progression des déictiques est un peu ralentie par leur dimension dialogique. Le non-emploi, 
peu fréquent, y acquiert une valeur modale, de mise à distance par rapport à un univers de 
référence (combien que p) ou à une situation visée (afin que p). L’emploi du système 
personnel du fait de sa généralisation est-il non-marqué ? S’agissant des déictiques, nous y 
voyons, à ce stade de la langue, le signe d’une implication des deux instances de la 
coénonciation.

                                                 
196 Le roman du comte d’artois, 15e s : seulement 3 occ. (2P3 + 1P1 : p.11, 66, 127) sans personnel sujet et 
Quinze joyes de mariage (fin 14e- début 15e s) : 13P3 (p.596, 599, 604, 608, 610, 613, 613 bis, 621, 627, 643)+ 
2P1 (p.645/623)+ 1P5 (p.587/624), soit 16 occ. avec un personnel sujet.  
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Conclusion du sous-chapitre Trois 
 
 
L’étude des propositions subordonnées du présent sous-chapitre Trois met en évidence deux 
aspects. Elle confirme un mouvement observé ailleurs : la servitude subjectale concerne en 
priorité les personnels sujets diaphoriques, quelles que soient la valeur de la proposition et la 
progression de la séquence textuelle. La généralisation des personnels sujets déictiques y est 
plus effective que dans les propositions initiées en si, et dans les propositions modalisées 
introduites par que.  
 
Lorsque la proposition subordonnée est placée avant le syntagme verbal principal, celle-ci 
constitue un préambule dans lequel sont énoncés des faits liés à l’actualité du locuteur 
(emplois des PS déictiques) ou qui lui sont détachés (emploi des PS diaphoriques). Le 
locuteur peut : 

- y rappeler des éléments textuels antécédents et la proposition subordonnée est 
anaphorique - « quand j’euz tant parlé » (AD : 84), « après qu’il les eut leues » 
(AD : 83), « incontinent que j’euz ce dict » (AD : 75) - ; 

- y anticiper un procès et la proposition subordonnée est cataphorique - « après que 
tu auras le tout annoncé à ton roy » (Panta : 283) - ; 

- y définir un cadre temporel sans ancrage textuel – « quand je fuz parveneue à 
l’aaage d’unze ans » (AD : 2), avant que fussiez mariée » (Hepta : 771) - ; 

- y définir un cadre temporel lié à la situation d’énonciation – « quand je 
considère » (NHTC : 95),  « quand tu verras le temps commode » (HT : 196), 
« après que tu auras le tout annoncé à ton roy » (Panta : 283), « incontinent que 
vous le pourrez » (AD : 23) - ;  

-  y définir un cadre causal lié à la situation d’énonciation - « veu que je ne vous 
puys congnoistre » (Hepta : 988) - ou sans ancrage énonciatif - « veu que (…) elle 
luy offroit ung enfer » (Hepta : 1076) - ; 

- y définir une visée liée à la situation d’énonciation - « affin que n’ygnorez 
l’occasion de mes lachrines » (AD : 42) - ou sans ancrage énonciatif - « affin 
qu’ils soient exemplaires » (NHTC : 87) - ; 

- y définir un cadre notionnel dont l’implication est rejetée, avec ancrage énonciatif - 
« combien que je vous eusse dict honte » (AD : 18) - ou sans ancrage énonciatif -  
« combien qu’elle fussent proferées par maniere de recreation » (AD : 95). 

 
 
a) Quand les faits énoncés procèdent d’un repérage endophorique (sans lien avec le hic et 
nunc de l’énonciation), le locuteur prend en charge l’énonciation fictionnelle et il signale cette 
fonction en employant les personnels sujets diaphoriques.  
Ceci est vrai aussi lorsque la proposition subordonnée est placée après le syntagme verbal 
principal, qu’elle fasse partie du rhème ou qu’elle constitue un élément post-rhématique. 
 
La capacité de désambiguïsation du personnel sujet représentant est limitée malgré 
l’opposition en traits [+/-masculin] et [+/- singulier] de il/elle/ils/elles, et leur emploi n’assure 
pas systématiquement la cohérence et la cohésion textuelles ; sa faculté référentielle n’est pas 
à l’origine de sa généralisation. Le locuteur ne recourt pas plus à ce micro-système personnel 
pour signifier régulièrement la discontinuité textuelle lorsque le thème-sujet de l’énoncé 
change, comme c’est le cas dans les textes antérieurs au 16e siècle. Il apparaît en effet dans 
des suites d’énoncés organisés sur une permanence thématique : la variation personnelle ne 
marque plus cette bipartition structurelle des séquences textuelles. A l’intérieur de l’énoncé, le 
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référent de ce sujet thématique peut être identique (NHTC : 192) ou différent de celui du sujet 
rhématique (NHTC : 104). L’ordre des mots n’y est pas une valeur marquée, la présence d’un 
élément frontal X autorisant l’emploi et le non-emploi du personnel sujet dans ces 
propositions. 
 
Par conséquent,  la raison de l’émergence de la servitude subjectale, à l’intérieur de ces 
propositions subordonnées décrivant une situation ou ouvrant une perspective, est 
énonciative : le locuteur n’écrit pas seulement après que il V ou combien que il V, il prend en 
charge cet énoncé narratif en tant qu’énonciateur fictionnel (ou fictif lorsqu’il s’agit d’un 
personnage).  
Quand la dépendance entre les parties de l’énoncé (proposition subordonnée-proposition 
principale ou thème-rhème) est décrochée du moment de l’énonciation fictionnelle, la suite 
des énoncés peut s’organiser selon un axe temporel (quand p, après que p, incontinent que p) 
ou selon un point de vue explicitement admis (vu que p), également détachés de l’actualité de 
l’énonciateur fictionnel, le récit semble s’effectuer de lui-même et la prise en charge est moins 
visible : l’énonciateur fictionnel assure la régie du récit, selon une tradition romanesque rôdée 
dès le Moyen-Age. Mais dans ces propositions subordonnées décrivant une situation, le 
destinataire de l’énoncé, le lecteur du récit assiste à une appropriation du discours via le 
personnel sujet il , et à une narrativisation semblable à celle qu’effectue le passé simple. 
Une séquence textuelle peut s’articuler à partir de propositions subordonnées ouvrant sur une 
perspective, avant que p, afin que p, combien que p qui réintroduit le locuteur fictionnel dans 
la marche du discours : sa prise en charge via le personnel sujet diaphorique il  y est plus 
visible. 
 
b) Quand le repérage des faits énoncés dans la proposition subordonnée est exophorique, (i.e. 
par rapport au hic et nunc de l’énonciation), le locuteur effectue le passage d’une situation de 
colocution à une situation coénonciative, et détermine les positions de l’énonciateur et du 
coénonciateur avec les personnels sujets déictiques.  
 
- Si le personnel sujet est je ou nous-exclusif, il choisit de présenter un énonciateur  qui se 
rallie aux paroles énoncées (où je/nous-exclusif est double : sujet parlant, objet du discours). 
L’appropriation de l’énoncé est possible avec je sui-référentiel, même au sein des propositions 
ouvrant une perspective, sauf lorsque le locuteur fictionnel veut signaler une mise à distance 
de son énonciateur fictionnel (je narrant) à l’égard de son énonciateur fictif (je narré), 
dédoublement possible dans un récit présenté comme le témoignage d’une expérience vécue 
dans le passé (AD). 
 
- Si le personnel sujet est nous-inclusif, tu/vous, la prise en charge de la représentation du 
coénonciateur peut être assumée par le locuteur ou laissée à l’initiative de l’allocutaire. Le 
non-emploi du PS déictique marque alors la volonté de signifier une discordance temporaire 
entre allocutaire et coénonciateur, de signaler l’attente d’une validation par l’allocutaire, ou la 
coexistence de deux vérités, de deux univers de croyance, de deux points de vue.  
Les cas de non-emplois sont rares dès le début du siècle ; mais ils conservent une valeur 
marquée, le personnel sujet vous apparaît comme un opérateur modal dans ce type de 
propositions. 
 
Les deux systèmes personnels participent donc d’un processus de véridiction et d’attestation 
dans lequel l’allocutaire peut être impliqué lorsque vous est employé comme marqueur de la 
coénonciation. 
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Conclusion du chapitre Quatre 
 
 
 

Dans ce chapitre, on a vérifié que les critères positionnels – l’ordre des mots à 
l’intérieur de la proposition étudiée, l’antéposition ou la postposition de la proposition par 
rapport au procès dit « régisseur » ou « principal » – et le critère référentiel des personnels 
sujets sont instables, voire peu pertinents, notamment s’ils sont considérés isolément de la 
perspective énonciative adoptée ici.  
 
a) La présence d’un constituant (noté X) occupant la position 1 dans la proposition n’est pas 
un frein à l’émergence de la servitude subjectale. 
 
Quelques cas de non-emploi des personnels sujets co-occurrent, dans les propositions initiées 
en si ainsi que dans les propositions qui décrivent une situation ou ouvrent sur une 
perspective, avec la présence d’un élément frontal X défini comme un indicateur temporel 
(adverbial, nominal…), un groupe prépositionnel complément du verbe (de sémantèse variée), 
un adjectif ou un participe passé référant au sujet, rarement une proposition.  
Dans le détail, on peut distinguer : l’emploi exclusif dans les propositions ouvertes par 
incontinent que, le non-emploi exclusif dans les propositions ouvertes par quand, après que, 
une concurrence dans celles qui sont ouvertes par vu/veu que, avant que, afin que, combien 
que.  
 
On rencontre également des éléments négatifs - soit le discordanciel ne, soit des forclusifs tels 
que jamais, onc - qui, dans les propositions initiées en vu/veu que, afin que, combien que, font 
alterner emploi et non-emploi des personnels sujets. L’ancienne et la nouvelle morphosyntaxe 
sont coprésentes.  
 
Le nombre d’occurrences, par exemple des propositions initiées en avant que, doit rendre 
prudent. Cependant on remarque que les trois subordonnants vu que, afin que, combien que  
sont ceux qui manifestent une concurrence entre l’ancienne et la nouvelle forme. De manière 
générale, la structure X V – coexistante à V dans toutes les propositions - est affaiblie par 
rapport à X PS V, de surcroît toutes largement submergées par la structure PS V, dans les 
propositions recensées dans ces récits du 16e siècle, stade final de cette évolution.  
Ceci est vrai aussi dans les propositions modalisées initiées en que, comme l’illustre le tableau 
des occurrences sachez que p, je veux que sachez que p dans Tristan : 12 constructions que X 
PS V  côtoient 4 que X V et 1 que X V PS, elles-mêmes concurrencées par 25 que PS V.  Dès le 
début du 16e siècle, dans un roman courtois d’inspiration médiévale, la nouvelle construction  
que X PS V domine les deux constructions anciennes que X V/V PS : l’emploi du personnel 
sujet et son antéposition au verbe devient la forme usuelle en position initiale ou seconde dans 
le dictum. 
Mais la syntaxe du personnel sujet connaît, au début du 16e siècle, un stade de 
« polymorphisme » (Banniard : 2001, p.88) plus intense dans les propositions initiées en si, 
tout particulièrement pour les personnels déictiques. Les groupes prépositionnels, les 
participes passés ou les formes en –ant référant au sujet, les forclusifs de la négation  
maintiennent une influence sur la syntaxe des personnels sujets et peuvent encore conduire au 
non-emploi de ces derniers. Puis, avec L’Heptaméron et ses épigones de la seconde partie du 
16e siècle, la généralisation de la structure X PS V, à côté de PS V, s’affirme malgré quelques 
maintiens résiduels du non-emploi du personnel sujet derrière quelques adverbes temporels ou 
quelques adverbes en -ment. 
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b) On assiste donc à une dissolution du système médiéval: l’emploi du personnel sujet –
diaphorique - perd sa valeur marquée tandis que celui du personnel sujet semble en acquérir 
une nouvelle. 
 
La valeur référentielle fait coexister deux tendances qui concernent principalement les 
personnels sujets représentants : ils marquent la discontinuité thématique et les alternances 
subjectales par l’emploi du personnel sujet en poursuivant un usage médiéval ;  ils participent 
à la cohérence et la cohésion textuelles par la reprise ou l’anticipation d’un élément cotextuel, 
éventuellement en position sujet, même si le personnel sujet ne remplit pas toujours une 
fonction de désambiguïsation. Cette coexistence met un terme au système médiéval, du moins 
pour il  et ses allomorphes. 
 
Placées en position frontale, les propositions initiées en si  et les propositions décrivant une 
situation/ouvrant sur une perspective constituent un préambule où sont exhibés soit le 
maintien du thème précédent soit la réorientation thématique. En ce sens, elles font apparaître 
le rôle des personnels sujets en tant que « ligateur thématique » entre l’énoncé antérieur et 
l’énoncé qu’ils inaugurent, ainsi qu’entre les deux parties de l’énoncé, que le thème soit repris 
ou nouveau. Le corpus littéraire narratif, principalement rédigé à la P3 à l’exception des 
Angoisses douloureuses qui procedent d’amours de 1538 (AD), couvre l’ensemble du 16e 
siècle et montre que les personnels sujets représentants il/ils/elle/elles, anciennement formes 
de la réorientation thématique, perdent cette fonction en se généralisant. Lorsqu’il fait 
coïncider les locuteurs fictionnel et fictif dans le roman personnel AD, le personnel sujet sui-
référentiel je fonctionne et se généralise comme un personnel sujet diaphorique. 
 
Lorsque le modus sort de la situation d’énonciation fictionnelle ou fictive, et que le référent 
des sujets a sa source dans le cotexte, les personnels sujets il  et ses allomorphes, je (fictif) sont 
également systématiquement employés dans le dictum.    
 
L’examen de vingt textes compris entre le 13e et le 14e siècle conduit par L. Schøsler (1991 : 
101, cité par Cl. Buridant 2000 : 438) montre que la différence de fréquence entre les 
personnels sujets est insignifiante et que les personnels sujets nous/vous tendant également à 
s’imposer disqualifient l’hypothèse phonétique qui fut un temps avancée197. Dans notre 
corpus de propositions subordonnées, on a pu remarquer des écarts significatifs qui nous ont 
amené à reconsidérer le mode de référenciation des personnels sujets et à proposer une 
interprétation énonciative à la syntaxe des déictiques appartenant au plan allocutoire. 
 
 
c) La distinction fondamentale entre les personnels sujets diaphoriques et les personnels sujets 
déictiques permet d’ajouter à ces constats syntaxique et référentiel une explication d’ordre 
énonciatif, compatible avec ces deux aspects.  
 
Le personnel sujet vous, qui est un opérateur modal en français moderne standard, puisqu’il 
peut marquer par opposition à tu une attitude de déférence et de respect due à l’âge ou à la 
position sociale (lorsqu’il réfère à un référent singulier), n’a pas atteint, en tant qu’opérateur 
modal plus complexe, le stade ultime de sa généralisation au 16e siècle en proposition 

                                                 
197 Les morphèmes désinentiels –ons/-estes, -ez discriminent les personnes 4 et 5 au contraire des morphèmes des 
personnes 1 et 2. Au 16e siècle, la personne 1 peut être marquée par –y en opposition à –s, marque de la personne 
2, comme dans le verbe voir : je voy, tu vois. 
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subordonnée. Les propositions modalisées et les propositions initiées en si offrent plus 
d’énoncés observables, mais il nous semble pertinent d’affirmer que ces trois types de 
propositions font varier la syntaxe des personnels sujets qui réfèrent à l’allocutaire, et plus 
moindrement au locuteur, parce que ceux-ci sont ressentis comme des opérateurs modaux 
complexes.  
 
L’étude de si (vous) voulez a montré que le locuteur peut tenir compte de la volonté de son 
allocutaire, et partant de là de ses représentations mentales, de ses croyances et signifier cette 
prise en compte par le non-emploi de vous dans les propositions subordonnées lorsqu’il tâche 
de ménager l’opinion de ce dernier :  les propositions ayant une valeur concessive ou optative, 
les séquences dialoguées argumentatives, les alternatives laissant ouvert le champ des 
possibles et laissant à l’allocutaire le choix entre deux procès, deux représentations de lui-
même. C’est aussi le cas lorsque la condition sociale du locuteur ne lui permet pas de se 
présenter comme un énonciateur faisant autorité.  
En revanche lorsque la position de l’énonciateur rend possible l’assertion d’une vérité, 
objective ou subjective dans les propositions descriptives et les propositions modalisées, 
qu’elle rend possible l’énonciation d’une situation d’énonciation seconde avec si p, combien 
que p ou celle d’une perspective avec afin que, avant que p, lorsque l’énonciateur peut 
imposer une opinion, lorsque la position de chacun a été préalablement déterminée, ou que la 
proposition prend une valeur anaphorique, l’allocutaire est instancié via le personnel sujet 
vous qui lui confère le statut d’un coénonciateur en accord avec le contenu propositionnel. 
 
C’est pourquoi la plupart du temps, le locuteur utilise le personnel sujet déictique sui-
référentiel je pour instancier l’énonciateur avec lequel il se confond, car il a autorité pour le 
faire. Par conséquent le non-emploi de je marque une inadéquation entre deux positions, due 
parfois à l’écart temporel qui permet de distinguer le je du locuteur fictionnel et le je du 
locuteur fictif, due également au refus d’endosser l’effectuation d’un procès ou la vérité d’une 
opinion dans des séquences du type  je crois que (je) V,  vous pensez que (je) V. 
Le personnel sujet nous-inclusif qui associe l’allocutaire au locuteur connaît les mêmes 
variations d’emploi que le personnel sujet vous : celles-ci dépendent de la faculté, de la 
possibilité, pour le locuteur, de faire passer du plan de la colocution à celui de la 
coénonciation via nous. 
 
 
L’intérêt que nous avons porté aux poches de résistance constituées par les propositions 
comportant des personnels sujets qui référent directement à la situation d’énonciation nous 
permet d’affirmer que la généralisation des personnels sujets est attestée plus rapidement pour 
le sous-sytème des personnels sujets représentants dans les propositions subordonnées de 
toute nature, parce que ce sous-système échappe justement à la relation du locuteur fictif à son 
allocutaire, qui conditionne par ailleurs la représentation de la relation du locuteur à son 
énoncé, ces deux relations (locuteur → allocutaire, locuteur → énoncé ) étant marquées par 
l’emploi ou le non-emploi des personnels sujets déictiques (=> PS V/ V). 
 
Par conséquent le caractère polyphonique et modal de la langue est, de notre point de vue, lié 
à l’émergence de la servitude subjectale en propositions subordonnées : la représentation 
d’une coïncidence énonciative (fictive et littéraire) entre les deux instances de la 
coénonciation y accompagne la stabilisation d’un nouveau système où l’emploi des 
personnels sujets déictiques  je/nous-inclusif/vous est marqué par opposition à leur non-
emploi, pendant que l’emploi des personnels sujets représentants fait système. 
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CONCLUSION GENERALE 
 
 
 

Le titre de la présente recherche, « Emergence de la servitude subjectale au XVIe 
siècle », postule que ce siècle constitue, en diachronie, une étape déterminante dans la fixation 
de l’emploi des personnels sujets et peut présupposer que la variation synchronique s’est 
affaiblie au point que non seulement l’emploi et concomitamment l’antéposition des 
personnels sujets est quantitativement considérable dans les textes narratifs mais aussi que la 
séquence PSV est devenue la variante non-marquée de la langue écrite. Le pluriel du sous-
titre « Les personnels sujets dans la prose narrative» a, peut-être, suspendu cette interprétation 
jusqu’à la clôture de cette étude, puisque nous espérons avoir démontré qu’en tant que sujets 
obligatoires ils ne font pas système jusqu’au terminus ad quem fixé par notre corpus au point 
qu’une partie de leurs emplois marque l’expression de l’attitude du locuteur par rapport à son 
énoncé ou par rapport à son allocutaire. 
 
« Le changement linguistique est habituellement considéré comme un mouvement continu, 
même si certaines époques peuvent sembler plus ou moins stables que d’autres. La variation 
synchronique, qui est au fondement du changement et rend possible l’évolution (…) est elle 
aussi toujours présente dans les langues. Dès lors la reconnaissance de « périodes » pose 
forcément problème dans la mesure où il s’agit de déterminer des ruptures dans ce qui 
apparaît comme un continuum. » : B. Combettes et C. Marchello-Nizia (2008 : 355) 
introduisent ainsi le problème de la périodisation en linguistique. Le chapitre Deux a souligné 
que le découpage en périodes est le plus souvent fondé sur des présupposés externes à la 
langue et que le cadre temporel de cette étude semble en effet s’appuyer davantage sur des 
critères littéraire, lexical, culturel, politique ou économique que sur une cause interne à la 
langue, mais qu’il s’appuie aussi sur un élément interne à la langue française. 
 
En effet selon S. Auroux (1992), un double processus qui prend naissance au début du 15e 
siècle caractérise le 16e siècle : l’invention de l’imprimerie qui se développe au siècle suivant 
et la diffusion de la grammaire entamée par Donat et poursuivie jusqu’à Meigret en 1550, 
elle-même confrontée conjointement à ses propres changements. L’avènement de la 
« grammatisation »  constitue un paramètre important car, dans le courant du 16e siècle,  les 
traités de la langue française stipulent que l’emploi des personnels sujets est obligatoire sans 
que soit nécessairement observée une normalisation de leur usage dans la production littéraire 
de ceux-là mêmes qui l’ont statuée. On pense à Ronsard que nous avons cité, aux corrections 
apportées aux éditions successives par Etienne Dolet ou par Rabelais ou aux variations 
langagières conscientes du même Rabelais ou de Marot. Ce décalage temporel entre le début 
du 15e et la grammatisation du milieu du 16e siècle, cet autre décalage entre le prescripteur et 
le poète, entre la norme savante et les formes littéraires, le décalage morphologique 
(disparition de la flexion casuelle au cours du 14e siècle) et l’évolution syntaxique (l’ordre des 
mots SV et l’emploi de PSV) sont emblématiques des décalages remarqués lorsqu’on 
s’intéresse à l’évolution de la langue.   
 
 

Or la procédure observée dans la présente étude a consisté à considérer l’hétérogénéité 
du paradigme des personnels sujets et sa complexité référentielle, avec pour but de mettre en 
évidence l’existence d’un autre type de « décalage » interne, cette fois, au groupe des 
personnels sujets : leur progression inégale. Partant de cette double dichotomie personnels 
sujets déictiques vs. personnels sujets diaphoriques, déictiques locutifs (je) vs. déictiques 
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allocutifs (vous), nous avons tâché d’en chercher les raisons textuelles, énonciatives et 
pragmatiques. 
 
Par conséquent, elle a tenu compte du renvoi à une situation monologale ou dialogale via les 
personnels déictiques et a répertorié les relations interpersonnelles en scène. Dans la mesure 
où le corpus est littéraire et écrit, ces relations peuvent appartenir à deux situations de 
colocution : le plan fictionnel (la narration des faits fictifs adressée au lecteur) et le plan fictif 
(les échanges verbaux entre les personnages, objets de la narration). Elle a par ailleurs 
interrogé la capacité anaphorique des personnels sujets qui intéresse la structuration textuelle. 
 
Cette différenciation par le mode référentiel a été plus spécialement complétée par deux 
concepts : celui de « recatégorisation » d’un élément textuel ou situationnel en objet du 
discours qui réévalue la capacité référentielle, anaphorique notamment, et, celui de 
« préambule » élaboré par M.-A Morel et L. Danon-Boileau qui, à travers un élargissement de 
la notion de thème, s’attachent à définir la fonction des éléments antéposés au rhème dans un 
énoncé oral. 
 
 

Ces principes ont été appliqués à deux grands ensembles : les assertions postérieures à 
un discours direct et un corpus choisi de propositions « subordonnées », en référence aux 
précédents travaux affirmant, à propos des subordonnées une généralisation des personnels 
sujets plus rapide et quasiment achevée au seuil du 16e siècle. 

 
A travers ces deux grandes séries, trois phénomènes se sont distingués : 

- la lente généralisation de tous les personnels sujets dans un énoncé assertif fictionnel 
renvoyant à un discours direct fictif antécédent, où leur emploi est une variante 
marquée ; 

- la généralisation systématique du personnel sujet diaphorique il  dans les propositions 
subordonnées du corpus, où leur emploi est non-marqué ; 

- la variation possible du personnel sujet déictique allocutif vous et parfois du personnel 
sujet déictique énonciatif je dans les propositions subordonnées du corpus jusqu’en 
1585, où leur emploi est une variante marquée198. 
 

 
Avec le premier corpus du chapitre Trois, notre intention était de comprendre le 

passage d’une syntaxe marquée par l’emploi des personnels sujets dans le cas d’une 
discontinuité thématique vers une syntaxe généralisant leur emploi à la permanence 
thématique. L’énoncé assertif ne pouvant constituer à lui seul un cadre d’analyse suffisant, 
la connexion des énoncés entre eux et leur insertion dans une séquence textuelle ont été 
plus particulièrement visées à travers les binômes hétérogènes [E1 + E2 = discours fictif + 
discours fictionnel], car la présence prépondérantes de segments frontaux en E2 référant à 
l’énonciation fictive antécédente E1, opère le passage d’un discours à un autre, et, - tout 
comme les propositions subordonnées inaugurales examinées dans le chapitre Quatre -, 
permet de déterminer un point de vue, un cadre notionnel, spatio-temporel, une modalité 
… avant le déploiement du rhème.   

 
Deux traits rendent compte de la servitude subjectale dans ce premier corpus.  

                                                 
198 Il s’avère que vous est plus représenté que tu dans ce corpus littéraire, comme je l’est par rapport à nous. 
Aussi cette conclusion se concentre-t-elle sur vous et je, même si des variations ont pu être relevées à propos de 
tu et nous et que la distinction entre nous-inclusif et nous-exclusif a pu être pertinente. 
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- Le changement de sujet-thème est, prolongeant la syntaxe médiévale, marqué par l’emploi 

des personnels sujets, surtout si le réseau sémantique et lexical est déficient. 
-  Mais si ces segments frontaux posent que le sujet-thème est l’énonciateur de E1, leur 

emploi est soumis à certaines conditions. Ils apparaissent dès que le système anaphorique 
(répétition lexicale, paradigme morphologique, isotopie et champ notionnel identique, 
mots possessifs ou démonstratifs, formes en –ant dont la source textuelle est placée dans 
le discours direct, participes passés, groupes prépositionnels ou formes synthétiques 
renvoyant à l’énonciation fictive antérieure…) s’affaiblit (au profit des anaphores 
associatives par exemple…) ou disparaît (absence de lien et emploi d’expressions 
cadratives), conformément à leur capacité référentielle. Si le rhème ne correspond pas à un 
horizon de lecture partagé (verbes rhématiques archétypaux), si apparaît une dissonance, 
si le discours fictionnel n’est plus narratif mais prend un tour descriptif, explicatif, 
argumentation ou commentatif (emploi de l’imparfait et présence d’un vocabulaire 
épistémique et évaluatif…), leur emploi sert conjointement de lien anaphorique avec le 
sujet de E1 et de support à une modification référentielle du sujet dans E2. Le référent de 
l’objet du discours fictionnel en E2 n’est pas totalement identique au référent de sa source 
textuelle en E1. 

 
En ce sens, l’emploi des personnels sujets, dans la prose du 16e siècle, marque une 
discontinuité dans l’identité du thème constant, en plus de marquer la discontinuité 
thématique au sens habituellement usité.  
 
En cas de déficit anaphorique dans le préambule et en l’absence de cohésion coénonciative, 
tous les personnels sujets servent donc à parachever la recatégorisation d’un élément cotextuel 
(quelle que soit sa fonction dans le cotexte antécédent) devant le verbe du rhème. 
 
Finalement, un troisième trait est apparu. En prêtant attention aux moyens mis en œuvre – en 
dehors des personnels sujets – pour assurer la connexion, la cohésion et la cohérence entre ces 
énoncés, on a remarqué que les personnels sujets sont requis lorsque ce binôme hétérogène 
E1-E2 s’écarte d’un schéma canonique chargé de régler la progression textuelle. Dans ce 
schéma, l’énonciation de E1 valide celle de E2, car le locuteur fictif du DD énonce/annonce 
ce qui est narré en E2 par le locuteur fictionnel. Une partie des segments initiaux à valeur 
énonciative tels que atant, si, ce disant, à ces mots suivis de V ou quand PS V suivi de si V - 
spécialisés dans l’amorce d’une progression à thème constant et dans la connexion interne de 
cette dyade – disparaissent entre 1530 et 1550. A la saturation textuelle assurée par la 
validation de l’énonciation fictionnelle par l’énonciation fictive et épaulée par tous les 
moyens anaphoriques reliant E1 et E2 où les personnels sujets sont accessoires, succède une 
organisation textuelle où la fonction référentielle des personnels sujets se généralise sur le 
plan de l’énoncé et où ils apparaissent comme un opérateur modal sur le plan de l’énonciation 
fictionnelle. 
 
En conséquence, l’étude des binômes hétérogènes E1-E2 nous aura permis de dégager une 
progressive transformation de la structuration textuelle, qui dessine en creux l’image d’un 
énonciateur fictionnel prenant en charge les dispositifs utiles à la narrativisation des faits, à la 
mise en forme littéraire des actions et de leurs enchaînements. 
De notre point de vue, l’emploi antéposé des personnels sujets s’inscrit dans une nouvelle 
démarche narrative du locuteur fictionnel qui impose une nouvelle structuration du texte et un 
traitement moins stéréotypé de la polyphonie énonciative constitutive de cette littérature, 
fondée sur l’alternance d’une énonciation fictive (E1) et d’une énonciation fictionnelle (E2). 
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Rapprocher ces assertions post-DD des énoncés où le locuteur fictionnel entre explicitement 
en dialogue avec son lecteur est envisageable, dans la mesure où, après le discours rapporté 
d’un personnage, l’emploi des personnels sujets est la manifestation de la co-construction 
dialogique du discours fictionnel (littéraire), tandis que son absence signale que la 
construction du référent se fait via l’énoncé fictif. 
 
Ce rapport de distance et d’objectivité souvent mimé par l’énonciateur fictionnel dans le 
dispositif narratif duel E1-E2, à l’origine du non-emploi des personnels sujets de notre point 
de vue, et l’idée que le personnel sujet signale une construction des représentations  et de la 
linéarisation assumée par celui qui énonce est également au cœur de la problématique 
développée dans le chapitre Quatre.  
 
 

Si dans le premier corpus, tous les personnels sujets observent la même progression, 
dans la mesure où déictiques et diaphoriques y ont la même fonction, recatégoriser le référent 
en objet du discours E, ce n’est pas le cas dans le second corpus, où la généralisation des 
systèmes personnels suit globalement deux rythmes.  
 
Celle du personnel sujet sui-référentiel je s’il se confond avec l’objet du discours fictionnel et 
notablement des personnels sujets diaphoriques il  et de ses allomorphes est effective dans tous 
les types de subordonnées examinées. Lorsque ces propositions subordonnées sont en position 
initiale, leur emploi participe à la progression textuelle en renvoyant à une source cotextuelle 
antérieure qui peut occuper toutes les positions syntaxiques et appartenir au thème comme au 
rhème. De fait leur emploi systématique annule l’opposition dis-/continuité thématique. 
Intégrées au rhème (ou au post-rhème), les propositions en que, en si et les autres présentent 
une morphosyntaxe uniforme si les personnels sujets ne renvoient pas aux instances de la 
situation d’énonciation (je est l’objet du discours fictionnel narratif au même titre que il ). 
Dans ces deux cas, leur  syntaxe est celle du français moderne. 
 
En revanche lorsque l’objet du discours est l’allocutaire ou le locuteur, cette stabilité n’est 
plus observée. 
 
Les variations les plus évidentes concernent les échanges verbaux fictifs rapportés au discours 
direct dans lesquels les positions hiérarchiques (sociale, culturelle, morale…) permettent ou 
n’autorisent pas au locuteur fictif d’imposer une représentation de lui-même via je ou une 
représentation de son allocutaire via vous, dans les propositions modalisées en que et les 
propositions en si par exemple. Ces variations sont également repérables dans les situations de 
parole où le locuteur fictif tâche d’imposer son opinion ou son point de vue à des fins 
argumentatives via l’emploi du personnel sujet ou inversement il se figure dans une position 
stratégique de retrait en omettant celui-ci. 
 
Dans l’esprit du locuteur, le personnel sujet entre donc dans la mise en scène de celui à qui il 
s’adresse et simultanément dans celle qu’il veut donner de lui-même. Le discours conditionné 
par cette représentation du coénonciateur et de l’énonciateur présentent deux positions 
modales : celles-ci constituent deux bons motifs pour ralentir la progression de vous 
coénonciatif, et moindrement celle de je sujet énonciatif.  
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Ainsi le locuteur produit différentes postures énonciatives et coénonciatives, en tenant compte 
des dispositions mentales et des univers de croyance des deux instances de la situation de 
communication ou en anticipant les réactions de l’allocutaire.  
 
Avec les marques personnelles, l’énonciateur s’autoproclame comme celui qui fait concorder 
ce qui est dit de vous ou de je avec le plan locutoire et le plan allocutoire : les points de vue 
des deux instances de la colocution sont d’emblée présentés comme partagés, les personnels 
sujets signalent en même temps le passage vers une situation de coénonciation consensuelle. 
Dans le discours, l’allocutaire est alors sommé d’accepter la représentation univoque de 
l’objet du discours opérée par l’emploi de  je ou de vous. Le locuteur fait ainsi coïncider la 
description de l’objet du discours et une vérité présentée comme objectivée et acceptée telle 
quelle dans une proposition descriptive ; il se montre garant de la vérité qui le concerne, à tort 
au à raison ; il se donne l’autorité de faire converger le dire et l’effet visé, comme s’il détenait 
le pouvoir de maîtriser par l’acte locutoire l’acte perlocutoire via l’emploi de il  ou je, dans les 
propositions ouvrant une perspective, dans les propositions en que à valeur injonctive par 
exemple, dans les situations envisagées et imaginaires proposées avec si. Il annule d’emblée 
toute réfutation éventuelle de la part son allocutaire. 
 
Le non-emploi de vous ou de je énonciatif laisse ouvert le choix entre deux représentations, 
choix laissé à la charge de l’allocutaire. Cette suspension s’apparente à celle opérée par la 
modalité interrogative, dont une réalisation morphosyntaxique est la postposition du sujet par 
rapport au verbe, et, qui est l’expression d’une incertitude et d’une demande faite à 
l’allocutaire de choisir entre donner une réponse du type p ou du type non-p (Anscrombe J. 
Cl. & Ducrot O., 1981 : 16). Les occurrences du quatrième chapitre et les interrogations 
totales ont aussi ceci de commun qu’elles possèdent une dimension argumentative car elles 
peuvent être orientées, par le locuteur, vers une réponse positive ou une réponse négative. En 
cela, vous et je énonciatif sont des opérateurs modaux et les variations qui persistent jusqu’à 
la fin du 16e siècle se prêtent aux interprétations des allocutaires, et du lecteur de ces histoires 
en prose. On peut se demander si ces personnels sujets ne sont pas en quelque sorte le siège 
d’une pragmatisation considérée comme un aspect élargi de la grammaticalisation par la 
diachronicienne Elizabeth Traugott, citée par C. Marchello-Nizia (2006) et B. Combettes 
(2006).  
 
Les personnels sujets diaphoriques échappent à ces injonctions ou à ces négociations, bref aux 
intentions du locuteur ; étant exclus de cette tension entre le plan locutoire et le plan 
allocutoire, leur emploi est déjà stabilisé au 16e  siècle. Ce traitement morphosyntaxique qui 
distingue les personnels sujets représentants et les personnels sujets déictiques se maintient 
dans la modalité jussive où l’omission de tu, nous et vous est caractéristique du mode 
impératif, mais qui n’omet pas il  dans la proposition au subjonctif : va, allons, allez vs. qu’il 
aille. Le forçage énonciatif opéré par l’emploi des personnels sujets dans les assertions au 
futur qui expriment une injonction (Oppermann E., 2000), très fréquent dans les dialogues 
fictifs du corpus et en français moderne  - « Vous détruirez ce message dès que vous l’aurez 
lu. » (Riegel M. & alii, 409) - s’apparente à celui qui est réalisé dans le corpus étudié dans ce 
chapitre Quatre. La valeur modale des personnels sujets est donc identifiable au-delà du 16e 
siècle. 
 
 

Ces deux corpus comportent par conséquent des points communs. Outre la volonté de 
décrire les transformations du système, parallèlement, nous avions à cœur de montrer que ces 
variations sont délibérées, malgré l’impression d’un foisonnement anarchique, que peut 
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procurer la lecture de la littérature du 16e siècle et qu’elles sont dues aux intentions de celui 
qui énonce, le locuteur fictionnel (a) ou le locuteur fictif (b) :  

- (a) affirmation de l’organisation textuelle dans les énoncés assertifs postérieurs au DD 
(vs. effacement du sujet énonciatif fictionnel via le non emploi des personnels sujets) ; 

- (b) prise en charge de la représentation de l’allocutaire en coénonciateur via vous, ou 
du locuteur en énonciateur via je, voire forçage énonciatif dans les propositions 
subordonnées.  

 
En ce sens, le 16e siècle se prête, par ses réflexions sur la littérature et sur la langue, à 
l’approche énonciative adoptée ici, soucieuse de démasquer les attitudes des usagers face aux 
fluctuations langagières, au sein de la langue littéraire narrative en prose.  
Envisager le corpus littéraire selon une approche discursive et dans le cadre des théories de 
l’énonciation permet de sortir des limites de la phrase tout en admettant un système de 
correspondance entre la phrase et l’acte énonciatif, de comprendre l’énoncé comme le produit 
de l’activité verbale et pas seulement comme résultat, de prendre en compte l’effet visé sur le 
lecteur ou l’auditeur fictif et l’énonciation suscitée en retour (Benveniste, 1974 : 81-82). 
Même si le lecteur du discours littéraire demeure muet, il est l’objet d’une représentation qui 
fonde une relation conénonciative et qui influence de manière déterminante la structure de ces 
discours littéraires : les prologues et les pièces liminaires fort diverses qui servent de seuils de 
lecture à beaucoup de ces oeuvres en témoignent. Le phénomène d’interaction verbale, vrai 
dans une conversation, se vérifie dans ce type de corpus et le discours littéraire peut se 
concevoir, lui aussi, comme une négociation (E. Roulet & alii, 1985). De ce point de vue, 
l’échange verbal oral se déroule en trois temps : le locuteur fait une première proposition, 
l’interlocuteur lui répond, puis se clôt l’interaction. 
 
Sous cet angle, nous avons tâché de démontrer que l’emploi des personnels sujets représente 
la clôture de l’interaction discursive, tant au niveau fictionnel (l’énonciateur du récit 
s’adressant à son lectorat) qu’au niveau fictif (un personnage s’adressant à un autre 
personnage). L’emploi des personnels sujets définit une relation coénonciative achevée, 
comme si le locuteur avait anticipé et entériné l’étape intermédiaire. C’est pourquoi les 
personnels sujets dont la source référentielle est cotextuelle, le personnel représentant il et ses 
allomorphes sont plus rapidement généralisés : ils entrent dans le processus de narrativisation 
qu’ils signalent conjointement. 
 
Se donne à lire la voix de l’énonciateur qui fait aboutir la représentation d’autrui via les 
personnels sujets déictiques et diaphoriques, tandis que le non-emploi des personnels sujets, 
encore partiellement maintenu dans la phrase assertive ou en propositions subordonnées, dans 
cette conception interactionnelle de la construction du sens, laisse le champ libre à 
l’allocutaire de faire aboutir la proposition du locuteur. La relation coénonciative reste en 
cours de réalisation et chacune de ces instances a son rôle à jouer. 
 
 

Avec cette nouvelle syntaxe, on assiste à l’émergence d’une appropriation du discours 
via l’emploi des personnels sujets; c’est en cela que leur emploi instruit sur la manière 
d’interpréter la connexion entre les énoncés fictif et fictionnel. On songera à l’énonciateur du 
Gargantua, qui chaussant ses « bezicles »  a translaté le « moisy livret » découvert dans un 
tombeau tout en y ajoutant le chapitre deux, selon ses dires :  

 
Les ratz et blattes, ou (affin que je ne mente) aultres malignes bestes, avoient brousté le commencement 
; le reste j'ay cy dessoubz adjousté, par reverence de l'antiquaille. – F. Rabelais, Gargantua, chap. I : 
67. 
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Cette énonciation fictionnelle oscille entre le rôle de scribe et de simple régie dans 
l’organisation textuelle et celui d’auctoritas. 
 
Deux postures énonciatives différentes sont visibles dans ce corpus narratif en prose.  
 
L’une héritée de la tradition romanesque médiévale représente l’énonciateur fictionnel comme 
un maillon de la translatio studii, de la transmission livresque. Ainsi le prologue de Cligès 
exploite le motif embrayeur du manuscrit trouvé : «  Ceste estoire trovons escrite,/ Que conter 
vos vuel et retraire,/ En un des livres de l’aumaire/ Mon seignor saint Pere a Biauvez199 » 
(vv. 18-21). La matière de Bretagne est souvent définie comme la traduction en français, en 
« roman », d’un manuscrit ancien. Ce processus fondateur peut se traduire dans le texte par la 
formule stéréotypée « or dit le conte », encore employée dans le Tristan de P. Sala.  
Au 16e siècle, la variante de ces topoi est constituée par la référence aux auteurs italiens avec 
lesquels les auteurs entretiennent une fructueuse rivalité. P. Boaistuau, dans 
l’«Advertissement au lecteur » (pp.6-7) s’inscrit dans cette thématique et présente son recueil 
d’Histoires Tragiques (1559) comme une « traduction » de l’italien Bandello tout en 
défendant son adaptation :  « Te priant au reste ne trouver mauvais si je ne me suis 
assubjecty au stile de Bandel, car sa phrase m’a semblé tant rude, ses termes impropres, ses 
propos tant mal liez et ses sentences tant maigres, que j’ay eu plus cher de refondre tout de 
neuf et la remettre en nouvelle forme, (…) n’ayant pris que le subject de l’histoire ».  
 
Dans ces recueils de nouvelles françaises, l’énonciateur fictionnel se représente comme le 
transcripteur de récits oraux et vrais préexistants, ce qui le conduit à opter pour une écriture 
prétendant à la fidélité. De là procède cette tendance sensible à invoquer la succession des 
événements et à rendre compte de leur enchaînement, à invoquer les dialogues à l’origine des 
actions majeures au lieu de recourir à la prise en charge de l’explicitation psychologique. De 
là les marquages temporels, les opérateurs logiques et les emplois cohésifs de et, si…au 
détriment du personnel sujet. 
 
Si l’on raisonne à partir de la modalité d’énonciation, l’énonciateur fictionnel s’assure, par ces 
mécanismes énonciatifs, de l’accord du lecteur sur l’enchaînement textuel. Si l’on raisonne à 
partir de la modalité d’énoncé, ils imposent la légitimité de l’énoncé selon une évaluation 
épistémique : l’énoncé est vrai par rapport à la source (livresque ou orale).  
 
D’un autre côté, cet énonciateur fictionnel se détache du modèle originel et prétend assumer la 
mise en forme chronologique et logique du récit. Le binôme énoncé fictif - énoncé fictionnel 
ne vise pas nécessairement l’explicitation et la justification de la narration des événements 
fictifs, ou l’exposition des effets perlocutoires par le discours rapporté du personnage lui-
même.  
Cette émancipation affirmée de la prose narrative rejoint les poèmes réflexifs où Ronsard ou 
Du Bellay définissent l’énonciation poétique adoptée en jouant sur les variations 
positionnelles et prosodiques du personnel je lyrique. Et on a retrouvé cette problématique de 
l’image, du locuteur et de son allocutaire, et celle de l’énonciation fictionnelle dans les 
propositions subordonnées. 
 
Si l’on s’accorde à penser que, dans un cotexte donné où le locuteur fictionnel s’affirme 
comme le pivot référentiel, l’emploi des personnels sujets implique un changement de point 
                                                 
199 En voici une traduction : « Nous trouvons l’histoire écrite, que je veux conter et vous rapporter, dans un des 
livres de la bibliothèque de mon seigneur St. Pierre de Beauvais ». 
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de vue, on peut se demander si  nos conclusions  relatives à la représentation du locuteur en 
énonciateur conscient des effets produits ne vont pas dans le sens d’une subjectivation du 
discours narratif, autre tendance de la grammaticalisation définie par E. Traugott (cf. supra).  
Mais cette question comme celle de la pragmatisation évoquée précédemment restera 
modestement ouverte.  
 
En revanche, nous pensons poursuivre cette étude sur des chemins plus assurés, avec d’autres 
corpus linguistiques tels que les propositions du type « comme (j’) ay dit, tel que (j’) ai dit, 
(vous) avez dit (…) », marqueurs de modalisation seconde eux aussi soumis aux variations des 
personnels sujets énonciatif je et allocutif vous.  
 

S’il est tel que le dictes, je croyrai ma fille n’avoir si lourdement failly comme je pensois – P. de 
Larivey, Le Laquais, 1579, Acte V, scène 2 (Frantext). 
Or, s’il estoit tel que vous dictes, dist Simontault, il debvoit rompre son serment. – M. de Navarre, 
L’Heptaméron (éd. 1550), p.837. 

 
Quant au corpus textuel, il serait bon de le comparer aux récits de voyage dans lesquels le 
locuteur a le souci de se représenter comme un témoin oculaire à la manière de Jean de Léry 
« (…) mon sujet sera en ceste histoire, de seulement declarer ce que j’ay pratiqué, veu, ouy et 
observé (…) »  (1578, éd. 1994 : 105) et qui observent une structuration autre que la 
succession énoncé fictif – énoncé fictionnel, puis de l’élargir aux séquences argumentatives. 
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Emergence de la servitude subjectale au XVI e siècle. Textes narratifs en prose 
(1504-1585) 
 
Résumé : Cette thèse aborde un phénomène du changement linguistique spécifique à la langue 
française en tant que langue romane : la généralisation de l’emploi des personnels sujets considérée 
comme acquise au 17e siècle. Les relevés opérés dans un corpus littéraire en prose réparti sur le 16e s. 
montrent que cette progression, bien qu’elle soit continue, est inégale selon que les personnels sujets 
réfèrent au locuteur ou à l’allocutaire de la situation contextuelle ou qu’ils réfèrent à un élément 
cotextuel. Aussi, pour expliciter cette disparité, cette étude s’appuie sur l’hétérogénéité interne au 
paradigme des personnels sujets et distingue les personnels déictiques locutifs je/nous, et allocutifs 
tu/vous, et les anaphoriques il(s)/elle(s), et propose la raison énonciative comme principal facteur 
d’emploi. Elle s’efforce de démontrer que leur emploi correspond à un choix émanant de l’énonciateur 
qui s’effectue dans des cadres cotextuels repérables, illustrés par deux corpus, les assertions 
fictionnelles postérieures à un discours direct fictif (chap.3) et un ensemble de propositions 
subordonnées (chap. 4). Dans le premier, le recours aux personnels sujets quel que soit leur mode 
référentiel pallie une saturation textuelle traditionnelle en voie de disparition. Dans le second, 
l’énonciateur (fictif ou fictionnel) signifie son intention de prendre en charge la représentation des 
instances de la situation coénonciative (je ou vous) au lieu de la laisser à l’initiative de son allocutaire. 
Au terme de cette thèse, le passage d’une morphosyntaxe variée à la progressive fixation de l’ordre 
phrastique PSV se trouve justifiée par trois critères, énonciatif, pragmatique et textuel. 
 
Mots clés : énonciation, opérateur modal, organisation textuelle, personnels sujets, 
pragmatique, variation. 
 
Emergence of subjective servitude in the 16 th century. Narrative texts in prose 
(1504-1585) 
 
This thesis addresses a phenomenon of language change specific to the French language as a Romance 
language: the generalisation of the use of subjective personals considered as established on the end of 
the 16th century. The listings extracted from a literary corpus in prose show that, even though it has a 
significantly evolution, the progression depends on whether the subjective personals refer to the 
locutor or to the allocutor in the context or if they refer to the co-text. To explain that the discrepancy, 
this study is based upon the internal heterogeneity of the paradigm in subjective personals, making the 
difference between the first person deictic personals je/nous, the second person ones tu/vous and the 
anaphoric subjective personals il(s)/elle(s), and it gives an enunciative reason as the main factor of use. 
To us, their use corresponds to a choice by the enunciator, choice made within a defined co-text, 
illustrated by two corpus: fictional assertions posterior to a fictitious direct speech (chap. 3) and a set 
of dependent clauses (chap.4). In the first one, resorting to subjective personals regardless of their 
referential mood compensates for a traditional textual saturation which is on its ellapsing way. In the 
second one, the (fictitious or fictional) enunciator signifies his intention to be responsible for the 
representation of the co-enunciative situation’s occurrences instead of leaving it to his allocutor’s 
initiative. At the end of this thesis, the transition from a mutable morphosyntax to the progressive 
fixation of the SPV sentential order will be justified by three different criteria, enunciative, pragmatic 
and textual.  
 
Keywords : enonciative approach, modal operator, textual organization, subjective 
personals,  pragmatics, variation. 
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ANNEXES 
 
 
Annexe n°1 – Chapitre Trois – ss. Chapitre Deux - § 5.1. : lors (PS)V 

 
Sujet locuteur : 5 PS V 
42. DD Alors il courust sur Tristan – T : 161  
43. DD Alors elle acolla Tristan – T : 133  
44. DD Et dès lors il feit murailler  toutes les fenestres et la porte mesme – HT : 134  
45. DD Lors je commençois (possible) à faire une maisonnette et amasser force petit bois. – PR : 630 
46. DD Lors elle se print tellement à souspirer qu’ – HT : 105  
 
Sujet locuteur : 18 V 
47-56. DD Lors se leva hastivement – T : 44, s’esloigna de : 160,  monta : 161, mena : 181, courust sus : 135, 
laissa courre : 162-163-163, se print a courir sus Nigromant : 115, se part de : 149 
57. DD Lors donne de l’esperon et venoit bruyant comme fouldre – T : 90  
58. DD Lors l’empongna par les cheveulx et le tira moult durement – T : 88  
59. DD Lors la print  - T : 148 
60. DD Alors luy deslia les mains et luy desbanda les yeulx. – T : 90 
61. DD Lors se mect devant –  Jehan : 745  
62. DD Lors pissa si copieusement que – G: 309  
63. DD Lors descouvrit sa ferriere <gourde> - G:  285  
64. (…) et il commença à crier après en ceste maniere : « Ho ! ho ! ho ! houa ! » et lors monstra à Doribus qu’ – 
PN : 42  
 
Sujet allocutaire : 4 PS V 
65. DD Alors il  print congé de moy – T : 75  
66. DD Alors il commencerent tous à rire  – PN : 137  
67. DD Et lors je me mis en l’entrée de ma chambre – PN : 72  
68. DD Alors il luy baisa ses blanches mains – NHTC : 120  
 
Sujet allocutaire : 5 V 
69. DD Lors entrerent  et virent toutes les rues – Jehan : 741 
70. Vecy le roy d’Espaigne, dit le chancellier, que le vient veoir » et alors entrerent - Jehan : 746 
71. DD Alors departismes d’elle et nous mismes a chevaucher – T : 38  
72. DD Lors se meisrent <mirent> en leur chemyn et tant chevaucharent le jour que – T : 55 
73. DD Lors allerent avecques Massin – PN : 19 
 
Sujet locuteur & allocutaire : 7 V 
74. DD Lors se despartirent de – T : 218  
75. DD Lors prindrent congé : Tristan 157 
76. DD Lors arresterent leurs chevaulx – T : 60  
77. DD Lors se esloignerent l’ung de l’autre tant comme besoing en estoit. – T : 61 
78. DD Lors s’en vindrent vers Lancelot et luy conterent – T : 127  
79. DD Lors ne feirent aulcun delayement, ains se joignerent - T : 197 
80. DD Lors monterent tous a cheval et s’en allerent – T : 224 
 
Annexe n° 2 - Chapitre Trois – ss chapitre Deux - § 5.7. : lors et Sn (seules les occurrences 
des Sn étudiés dans le paragraphe 5.7 sont numérotées)  
 
Sn = sujet locuteur :  
->1 Sn postérieur à un verbe déclaratif dans Tristan (1520) 
95. DD Lors va faire Lancelot ce compte à son amy- T : 104 
-> 3 Sn antérieurs à un verbe déclaratif  HT (1559) et Esté (1583) 
96. DD Et lors le beau-pere commença à leur deduire le commencement des amours de Julliette et Rhomeo – 
HT : 116  
97. DD Et lors la Duchesse luy declara privéement que – HT : 177 
98. DD Lors le medecin, parlant ouvertement, luy declara qu’ – Esté : 148 
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Sn = Sujet allocutaire : 19 V Sn et 51 Sn (X) V :   
-> Sn postérieur à des verbes de parole, de mouvement, de pensée, de sentiments dans Tristan (1520), PN (1531), 
Jehan (1495-1533) 
82. DD Lors commença le marchant à rire – PN : 104  
83. Lors fut Frederic terriblement courroucé – PN : 7   
84. Lors fut le povre soudart tout reconforté – PN : 15  
85. Lors fut le duc d’Angiers moult esbahy  - PN : 114 
91. DD Lors congneut le duc <reconnut que> évidenttement que – PN : 114 / Lors apperceut le souldan que – 
PN : 144  
92. DD Lors pensa le prestre que - PN : 129 
93. DD Lors s’en part le bon gouvernail – T : 39  
99. DD Alors monta la damoiselle sus ung mout riche pallefroy – T : 235 
101. DD Lors fit le roy Jehan rebrasser toutes les robbes – Jehan : 754  
DD Lors luy dit l’ung des chevaliers : - T : 60 – T : 193/ passim – PN : 61, 73, 81, 131/ Lors respondit la dame : 
- PN : 30/ passim - PN : 107, 131  
-> Sn (X) antérieur à un verbe déclaratif, narratif, rarement descriptif dans Tristan (1520), PN (1531), HT (1559), 
Alector (1560), Esté (1583), NHTC (1585) 
81. Lors Sn se print à soubzrire - T : 120  
86. DD Lors Gonnette oyant ceste responce fut fort courroucee – PN : 40 
87. DD Lors Mitridan oyant ces parolles fut très honteux– PN : 99/ DD Alors Franc-Gal revenant de son penser 
jecta un grand souspir – Alector : 51 
88. DD Lors la mere considerant la grant cruauté dont…, et ne ymagina pas que – PN : 5  
90. DD Lors la femme entendit bien <comprit>– PN : 110 
91. Lors Courard pour l’amour de la compaignie ne voulut poinct quereler à son cuysinier – PN : 41 / 
100. Lors Tristan pria Lancelot qu’ – T : 106 / Sn respondit - T : 111/ Sn dit – T :  121-122-125- 147-168-221/ 
Sn alors promist  - T : 148 / Sn alors dit - T : 149/ Sn cria - T : 198/ Sn feist appeler - T : 129/ la beguine dist : - 
PN : 138/ dist – PN: 139/ le juge interroga  – PN : 149/ le garçon demanda à Craton  – PN : 80/Sn respondit à  - 
PN : 42, 85, 110/ DD Et lors la Duchesse respondit qu’ – HT : 218/ 
102. DD Lors le docteur se teust et oncques n’osa se complaindre des folz. – PN : 118  
103. Et lors la Duchesse, autant bien nourrie…, pour ne faillir à son devoir luy dist – HT : 186 / Et lors AEmilie, 
qui la voyoit toute confite en larmes, craignant…, luy dist – HT : 207/ Et lors le seigneur Mandozze, qui avoit 
consumé…, luy dist – HT : 213/ Et lors AEmilie en sous-riant luy dist – HT : 225/ Et lors frere Laurens, sans 
rien desguiser (…) luy racompta – HT : 111/ Et lors la Duchesse, eveillée comme de quelque pesant sommeil, 
tournant…, avec un estrange tremblement de tous ses membres commença à prononcer– HT : 182/ DD Lors 
Doribus comme esperdu et honteux dist – PN : 42 
105. DD Alors Combade, mettant un genoil en terre et decachetant son vase, addressa sa parolle au Roy – Esté : 
178 
106. DD Lors la bonne chamberiere commença (…) à deduire – NHTC : 98 
107. DD Lors Lancelot oyant l’arrogance de ce grant chevalier lequel…luy dit – T : 220  
104. DD Alors Calestan se leva – Alector : 33 / DD Lors Sn monstra -T : 111/ Sn monta - T : 113-221 / Sn s’en 
alla mectre - T : 134 / Sn osta -T : 198 / Sn se tourna devers - T : 229 / Sn se meist a genoulx - T : 239 /  Lors le 
prestre se despouille et luy bailla sa robe – PN : 133/  Lors le Pontife feit apporter par un de ses ministres une 
tresbelle coronne d’or – Alector : 195 / DD Lors le Roy, contemplant Aelips tremblante comme la fueille agitée 
des vents (ayant les yeulx fichez en terre) s’approchant d’elle la print par la main – HT : 41  
 
Annexe n°3– Chapitre Trois – ss. chapitre Deux- § 6.2.1. : adonc et Sn 
 
- 12 VSn avec Sn = allocutaire :  
DD Adoncques parle celle dame – T : 144 
DD Adoncques dist Toucquedillon – G : 361 
DD Adonc dist Minatius : DD – PN : 38-7-132-140 
DD Adoncques respondit Dantes : DD – PN : 53-7 / DD Adoncques dist le mary de la jeune femme au jouvencel 
– PN : 61/ d’elle – PN : 73 / DD Adoncques respondit Mitridan aux parolles de Nathan – PN : 99 
DD Adonc dist le Pontife : DD – Alector : 195 
 
- 19 SnV avec Sn = allocutaire:  
DD Adonc le bel Tristan respond : - T : 34 ; dit : 100-193-233 ; demanda : 109-224; pria : 145 ; 158-166-169-
177 (respondre) ; commanda : 188 
DD Adoncques Peronnelle dist à son mary : DD – PN : 60 /DD Adonc le mary cria à haulet voix : DD – PN : 73 
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DD « Je le veulx bien » dit le roy. Adonc la royne commença à parler ainsi DD – Jehan : 703 
DD Adonc Alector luy respondit : DD -  Alector : 141 / DD Adonc le Potentat envoya quatre trompettes – 
Alector : 168 
DD Adonques l’embassadeur propousa comme s’ensuit : DD – G : 257 / DD Adoncques Ponocrates respondit : 
DD – G : 301 
 
- 5 SnXV avec Sn = allocutaire :  
DD Adoncq Marquet, grand bastonnier dela confrairie des fouaciers, luy dist – G : 227 
DD Adoncques icelluy Courard, oyant ceste responce…fut fort joyeux et…et dist  - PN : 43 /DD Adonc le juge, 
ce croyant, envoya douze sergens, lesquelz – PN : 149  
DD Adonc le Franc-Gal, soubzriant, luy dist ainsi : DD – Alector : 86 / DD Adonc Gallehault, en voix terrible et 
effrayeuse, luy dist horriblement : DD - Alector : 141 
- Sujet locuteur : 1 Sn V et 2 V Sn  
DD Adoncques la damoiselle se teust – T : 131 
DD Adoncques se teust la damoiselle/ le gentilhomme – NHTC : 228/198  
 
Annexe n°4 – chapitre Trois – ss. Chapitre Deux - § 7.1.1. : si V  (40 énoncés classés en 
fonction du sémantisme verbal) 
 
12 verbes de parole : 
127. DD Si appela son maistre d’ostel  – Jehan : 730 
128. DD Si envoya deux barons  - Jehan : 737 
129. DD Si ne luy daigna plus parler – T : 46  
130. DD Si luy compta tout le mistere comme tout estoit allé. – T : 63  
131. DD Si luy en compta toute l’adventure. – T : 70  
132. DD Si commença à conter –T : 202 
133. DD Si cria cessy tant de fois que messire Bertrand l’ouyst. – T : 82  
134. DD Si dit – T : 221 
135. DD Si commanda à – T : 187 
136. DD Si feist aprester son cheval – T : 79   
137. DD Si luy descouvrit - T : 172 
138. DD Si envoya lors devers elle – T : 178 

 
14 verbes de mouvement/départ : 
139. DD Si prend congé des chevaliers et ilz la mercierent – T : 57  
140. DD Si s’en part et vient a Bertrand – T : 81 
141. DD Si s’en part le glayve bessé – T : 75 
142. DD Si s’en alla –  Jehan : 736 
143. DD Si ce va parmi eulx lancer – T : 45   
144. DD Si se mect devant – Jehan : 742 
145. DD Si s’en retourne en la chambre – T : 43  
146. DD Si se tourna vers - T : 194 
147. DD Si vint a messire Bertrand et luy racompte tout l’affaire – T : 89 
148. DD Si vint - T : 109 
149. DD Si luy courust sus pour les prandre – T : 56  
150. DD Si emmena - T : 227 
151. DD Si s’est retiré en la chambre et a fermé l’uys –  Jehan : 743 
152. DD Si passa oultre – Jehan : 735 
 
14 actions diverses :  
153. DD Si couchoit toute la nuyt – PN : 123  
154. DD Si ferme l’uys – Jehan : 742 
155. DD Si print le roy par la main dextre – Jehan : 748 
156. DD Si print les deux roynes par les mains – Jehan : 749 
157. DD Si va descendre sa saincture – T : 98 
158. DD Si va repoindre - T : 236 
159. DD Si va embrasser son escu– T : 237 
160. DD Si va desjoindre les mains – T : 133 
161. DD Si mect le premier pied à terre – T : 110 
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162. DD Si s’en voulust partir – T : 119 
163. DD Si le laissa la et s’en alla - T: 171 
164. DD Si laissa lors Tristan et vint faire a Lancelot la meilleure chere qu’elle peust – T :179 
165. DD Si esveilla a coup Tristan -  T : 186 
166. DD Si le coucha en ung bon lict puys feist alumer maintes torches – T : 65  
 
Annexe n°5 – chapitre Trois – ss. Chapitre Deux - § 7.1.2. : si V pl.  (20 énoncés) 
 
167. DD Si luy font le plus grant honneur qu’il leur fut possible de faire – T : 71  
168. DD Si luy acoururent aux pieds et puis luy vont baiser les mains – T : 53  
169. DD Si le prirent et le meirent en tel lieu que – T : 89 
170. DD Si chevauchasmes bien une bonne heure – T : 74  
171. DD Si se mectent a chevaucher tout ce jour- T : 87   
172. DD Si vont monter - T : 188  
173. DD Si se meisrent a chevaucher et le suyvirent bien deux leues. – T : 95  
174. DD Si yssirent - T : 130  
175. DD Si se desmonterent de leurs chevaux – T : 151 
176. DD Si s’esloignerent – T : 166 
177. DD Si se destournerent du grant chemin ainsi comme je vous ay dit – T : 193 
178. DD Si laissent courre <courir> maintenant l’ung contre l’aultre – T : 50  
179. DD Si vont accueillir leur chemin – T : 141  
180. DD Si osterent – T : 185 
181. DD Si s’en vont entreacoller - T : 169 
182. DD Si reffurent entrebrasséz <se furent à nouveau tenus en leurs bras> – T : 181  
183. DD Si se mectent à l’eaue – T : 105  
184. DD Si font venir la damoiselle et la prierent tant – T : 93  
185. DD Si commançarent a deviser - T : 128  
186. DD Si se tindrent < ils demeurèrent> et luy dirent que – T : 66  
 
 
Annexe n° 6 - chapitre Trois – ss. chapitre Deux-  § 7.3.1. : si V Sn 
 
187. DD Si partit ceste vision et la fille qui se eveilla fut moult troublee. – PN : 121 
 
- V Sn allocutaire :  
188. DD Si luy pardonna maistre Mathieu le medecin, pourveu que  – PN : 34  
189. DD Si le fist le juge tenir en prison pour s’en enquerir. – PN : 150  
190. DD Si fut moult joyeuse la pucelle des parolles que le page luy disoit. – Jehan : 739 
 
- V Sn locuteur : 
191. DD Si se leva la damoiselle d’auprès de son frere et ce vient vers Lancellot – T : 64 
192. DD Si s’en vint Tristan devant la Desiree et la salua – T : 150  
193. DD Si se meist Bohors tout devant et Tristan le suyvist a cheval – T : 208  
 
Annexe n° 7 : Chapitre Trois – ss. chapitre Trois - § I.2.6. : disant et Sn (Frantext) 
 
On distingue : 
* disant annonce un nouveau discours direct. 
Sn V, disant : 
DD. Là, Panurge interrompt, disant : DD– Panta : 219 
DD. V Sn, disant :  
DD. Alors feut ouye une voix du ciel, disant  DD – Panta : 296-297, passim 
 
* disant renvoie au  discours direct antérieur. 
DD. Sn +  disant + V : 
DD. Le moyne, disant ces parolles en cholere, passa soubz un  noyer – G : 350 
DD. (en) disant Sn V : 
DD. En disant ces parolles, Parlamente meit son touret de nez – Hepta : 850-851 
DD. En ce disant, le gentil homme approcha – Hepta : 931 
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DD. En ce disant, ces deux bons vieillardz approcharent – Alector : 64 
DD. Cela disant, Franc-Gal tira de son sein un Roleau – Alector : 108 
DD. En ce disant, le grand Chevalier noir (qui estoit un esprit en la forme de Gallehault) print l’escu – Alector : 
141 
DD. Ce disant, ledit seigneur picque, et le mareschal court après – NF : 15-16 
DD. (en) disant V Sn :  
DD. Et, en ce disant, se partit Floride – Hepta : 773-774 
DD. En disant ces honnestes propos, s’en alla le jeune prince – Hepta : 898-899 
DD. En ce disant, se leva la compaignye et arriverent à l’eglise – Hepta : 1057-59 
 
Annexe n °8– Chapitre Trois – ss. chapitre Trois - § I.7. : Gp déclaratif et Sn 
 
- Sn : allocutaire 
DD A ce mot se despart Tristan – T : 164 / ce partit la Royne – 182,  
DD A ce mot se esveilla Tristan – T : 44  / va ouvrir les yeulx l’Amorat - : 152 
DD A ces motz vient Girflet – T : 159 / vindrent les trois moynes lesquelz – 181,  
DD A ce ne respond riens Tristan – T : 38 
DD De celle nouvelle fut moult triste Lancelot – T : 200 / DD Des parolles de Dynadan ne se peurent tenir les 
aultres chevaliers de rire – T : 198 
 
DD A ce mot messire Tristan appella le bon Gouvernail  - T : 39 
DD A ces motz Taur le Pondereux s’en va entrer dedans la salle – T : 123  
DD A ses motz Brandelix s’appresta pour jouster – T : 162  
 
Sn : locuteur 
DD En telz devises que je diz, le roy fust leans bien une heure – T : 211  
DD. A ce mot Lancelot se despartit – T : 134 
 
Annexe n° 9 - Chapitre Trois – ss. chapitre Trois , § II.3.3. : Quand + verbe de 
perception référant à l’allocutaire    
 
- quand S V, si V : 35 verbes d’audition au passé simple 
255. DD Et quant Tristan ost  Perseval, si se retira en arriere. – T : 82 
256. DD Et quant les chevaliers l’entendirent et veirent qu’ilz n’estoient que deux, si en tindrent peu de compte – 
T : 90  
257. DD Adoncq quant Tristan se ouyt nommer si desire moult le congnoistre – T : 32  
258. DD Quant la pucelle et le bon ancien chevalier et aussi les deux damoiseaulx ouyrent le nom de Tristan, si 
se vont gecter a ses piedz et luy font grande reverance en louant Dieu de sa venue. – T : 71  
259. DD. Quant Taur ouyst Tristan parler tant courtoisement si luy respond - T : 164.  
260. DD. Quant (…), si se lieve - T : 222  
261. DD Quant Tristan ost <entendit> ses nouvelles si fut durement esbahy – T : 87 
262. DD Et quant Bertrand ouyst nommer messire Tristan, si appella ses chevalliers et leur dit – T : 83 
263. DD Lors quant Tristan ouyst nommer le bon chevalier Lancelot si en demoura tout ravy – T : 34 
264. DD Et quant Lancelot l’ouyst nommer, si luy feit une moult grant chere <il lui fit belle figure/ un très bon 
accueil> – T : 101 
265. DD quand p, si adressarent leurs escus et brocharent encontre eulx - T : 105 
266. DD quand p, si en eust grant joye T : 112 
267. DD quand p, si luy dit – T : 115  
268. DD quand p, si en fust tout esmerveillé – T : 125 
269. DD quand p, si luy dit – T : 133 
270. DD quand p, si se voulust approcher pour luy bailler son espee – T : 136 
271. DD quand p, si la print par la main et la tira hors du pavillon – T : 148 
272. DD quand p, si estendit son bras (…) et le print – T : 152 
273. DD quand p, si en fust tout esmerveillé – T : 153 
274. DD quand p, si devint comme demye morte- T : 154 
275. DD quand p, si en devint tout noirsi de courroux – T : 160 
276. DD quand p, si dit assez doulcement – T : 167 
277. DD quand p, si avança pour l’accoller – T : 168 
278. DD quand p, si courust a luy les bras tenduz – T : 169 
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279. DD quand p, si luy dit – T : 173 
280. DD quand p, si se leva encontre luy – T : 184 
281. DD quand p, si luy en print mout grant pitié – T : 192 
282. DD quand p, si cuyda qu’elle dit vray – T : 196 
283. DD quand p, si arresta a coup son cheval et leva le glayve en hault – T : 198 
284. DD quand p, si fust a l’heure aussi joyeulx que – T : 214 
285. DD quand p, si se descendit de son cheval et gecta son espee a loing et s’en vint les bras tenduz a messire 
Bertrand – T : 222 
286. DD quand p, si en eust moult le cueur enflé – T : 225  
287. DD quand p, si se print a soubzrire – T : 225  
288. DD quand p, si s’en donna moult grant merveille – T : 234  
289. DD quand p, si en eust moult grant vergonne – T : 236 
 
quand SV, si V : 9 verbes au  passé antérieur 
290. DD Lors quant Lancellot ou Tristan eurent entendu la voix, si se prindrent fort a plorer, eulx repentant de 
leurs pechez – T : 52  
291. DD Et quant Lancelot l’eust ouy, si relleva le chevalier – T : 101 
292- DD quand p, si en fust moult resjouy – T : 104 
293. DD quand p, si en eust grant joye en son cueur – T : 112   
294. DD quand p, si fust alors moult conforté et la remercia grandement – T : 185 
295. DD quand p, si se desafeubla son chapperon et luy vont gecter les bras au col a moult humilité et luy dit – 
T : 204 
296. DD quand p, si ne peult tout bonnement croire – T : 211 
297. DD quand p, si se vint a aprocher d’elle et luy dit – T : 222 
298. DD quand p, si commança hault a cryer – T : 229  
 
quand SV, si V : 1 verbe de perception au passé antérieur  
299. Et quant Tristant l’eust recongneu, si luy gecta les bras au col et luy dictes – T : 138 
 
- quand SV, si V : 4 verbes de perception au passé simple  
300. DD Et quant mon chevalier congneust la rudesse qu’on leur faisoit, si s’adresse a ce chevalier – T : 37 
301. DD Et quant Gaheriet voit ses deux compaignons par terre, si laissa courir a Tristan – T : 50  
302. DD Quant Taur le fils Arez veit ses compaignons abbattus, si se pensa bien en son cueur que – T : 163 
303. DD Et quant Tristan et Lancelot sceurent que c’estoit la Saige Dame, si s’en vindrent courant a elle et luy 
gestarent les bras au col. – T : 223 
 
- quand SV, V : 2 verbes d’audition  
304. DD Quant le bon chevalier entend que (….), devint si esbahy – T : 34 
305. DD Quant Doribus l’ouit ainsi jurer, fut esbahy – PN : 40 
 
- quand SV, V : 5 verbes de perception au passé simple 
306. DD Et quant Floride veid que prieres, raison ne larmes ne luy servoient, et que (…), se ayda du secours 
qu’elle craingnoit autant que perdre sa vie – Hepta : 777 
307. DD Et, quand elle veit que son amy estoit tout prest de saillir, en ouvrant sa porte, commencea à dire – 
Hepta : 738 
308. DD Quant le medecin vit qu’il ne sçavoit comment escondire ce belistre qui tant l’infestoit disant « La paix 
soit à vous ! », luy dist – PN : 44 
309. DD Et quant je le veiz ainsi eschauffé et paoureux, en luy demandant qu’il avoit, [je] voy le venir icy en 
hault disant – PN : 72 
310. DD Quant messire Bertrand congneust les deux chevaliers de ce monde ou il avoit plus grant amour, tout 
ainsi navré qu’il estoit descendit de son cheval et tira l’heaume de son chef – T : 223  
 
- quand SV,  PSV : 18 verbes d’audition au passé simple  
311. DD Quant la pucelle entendit Lancelot, elle bien congneust qu’ – T : 153 
312. il fust encor fort esbay, qu’il n’avoit esté auparavant – T : 234 
313. DD Quant le conte et ses compaignons ouyrent ceste responce, ilz furent moult esbays – Jehan : 742 
314. DD Et quant Bernard de Soreloys entendit la voix de Lancelot, il print sa main et la luy baisa - T : 229 
315. DD Quant le prestre ouyt ainsi parler la chamberiere, voyant que autrement ne se povoit excuser, il print 
conseil d’elle – PN : 27 
316. DD Quant le bonhomme entendit ceste chose, il fut tres content et moult resjouy – PN : 60 
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317. DD Et quant le jouvencel entendit celle chose et les parolles de Peronnelle, il saillit hors du vaisseau – PN : 
61 
318. DD Quant Mitridan fut informé de par Nathan, il se departit de luy [Nathan] et de ses compaignons – PN : 
95 
319. DD Quant Mitridan ouyt la voix de Nathan et il eut considéré son visaige, il congneut celluy qui 
liberallement l’avoyt receu - PN : 96  
320. DD Quant doncques l’hoste ouyt ces parolles qui ne luy plaisoyent pas, il deist premierement en soy mesme 
- PN : 110 
321. DD Quant le roy d’Espaigne ouyt ceste promesse, il fut  terrible -  Jehan : 697 
322. DD Quant le roy ouyt ceste responce, il en fut moult mal content – Jehan : 698 
323. DD Quant le roy ouyt ces parolles, il en eut moult grant pitié – Jehan : 702 
324. DD Quant la royne ouyt ainsi si sagement parler son filz, elle en fut moult joyeuse – Jehan : 710 
325. DD Quant le roy se ouyt ainsi refusé, il en fut moult doulent, - Jehan : 724 
326. DD Quant le roy Jehan l’entendit, il en fut tout merveilleusement joyeux – Jehan : 758 
327. DD Quant la royne de France ouyt les parolles que le roy avoit dictes, elle se gecta a genoulx – Jehan : 760 
 
- quand SV,  PSV : 7 verbes d’audition au passé antérieur, passé simple/imparfait 
328. DD Quant Tristan l’eust bien entendu, il luy dit – T : 112  
329. DD Quant lionel eust entendu ce que Lancelot luy dit, qu’il l’eust couronné d’ung royaulme il n’eust pas 
esté si joyeulx. – T : 114  
330. DD Quant le bel Tristan eust ouy le plainct de celle belle dame et l’a veu toute hors de sens, il ne sçavoit 
lors qu’il devoit faire – T : 132  
331. DD. Et quant le bon viel chevalier, pere de celle damoiselle, eust ouye la voix de sa fille, il se print a plorer 
de joye - T : 230 
332. DD Quand je l’euz ouy parler, je luy deis que – AD : 25  
333. DD Et quant Facinus eut ouy la complaincte de ce bon homme, il le regarda fort – PN : 24 
334. DD Quand ce sorcier eut ouy le discours de ce capitaine, il pensa – NHTC : 175 
 
- quand SV, PSV : 5 verbes de perception au passé simple 
335. DD Et quant ses parents veirent qu’elle avoit celle voulenté, ilz se accorderent avecques elle – PN : 9 
336. DD Et quant je veis qu’il venoit vers moy à pointe de cheval, je m’en fuy – PN : 73 
337. DD Quant le roy d’Espaigne le vit en si hault triumphe, il ne se peut tenir de s’encliner bien  bas en luy 
faisant la reverence.  – Jehan : 747  
338. DD Quant le bon hermite veist que Tristan estoit en bon estat, il s’en vint vers Lancellot et le confessa – T : 
54  
339. DD A l’heure, quant je le cogneuz je leur feiz grande reverance. – T : 175  
 
340. DD Et, quant elle veid qu’il luy prestoit l’oreille, poursuivyt son propos – Hepta : 776 
341. DD Quant la dame entendit ceste responce, certes vous pourez bien penser quel destresse elle sentit, car il 
<il  aréférentiel> luy estoit bien advis qu’ – T : 132   
 
Annexe n°10 - chapitre Quatre – ss. chapitre Un - § 6.2., sachez que q (37 occ. étudiées) 
 
- 25 P1V + 1 V P1 + 4 V : 
54. Sire, sachez que je suis des chevaliers de la maison du roy Artus – T : 34  
55. Or sachez que je suis Tristan le nepveu au roy de Cournaille. - T : 34  
56. Or sachez que je suis Tristan – T : 136  
57. Or sachez (…) que je suis Tristan – T : 151  
58. Or saichez que je suis Tristan – T : 229 
59. Saichez que je suis Tristan – T : 157 
60. Saichez, sire Blioberis, que je suis Tristan de Cornaille. – T : 169 
61. Sachez que je suis Lancelot, vostre chevallier et amy. - T : 34  
62. Saichez que je suis Lancelot, vostre cousin – T : 114  
63. Sachez que je m’appelle Aulter de la Roche. – T : 61 (à L) 
64. aultrement, sire chevalier, sachez que je ne pourray longuement vivre. – T : 153  
65. et saichez, messire Bertrand, que tant que j’auray vie au corps, seray je vostre chevalier. – T : 86  
66. Saichez que ce ne fust la promesse que j’ay faicte a Lancelot, je m’en fusse ores retourné – T : 206 
67. Et sachez que je me fays fort que je menerois a fin ceste queste – T : 38  
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68. Sachez que si avant nostre combat je vous eusse congneu comme je fays, je n’eusse emprins <entrepris> le 
combat pour la meilleur cité du monde. » T : 35  
69. Saichiés, puis que je fus partie de l’hostel du roy Angins je m’esbatis en ung chemin a l’antree des Estranges 
Isles – T : 37  
70. Or saichiés, dit Tristan, que je ne souffriroye jamais pour tout le royaulme de Logres que je ne vous y 
accompaignasse. - T : 39  
71. Sachez, sire, que hier au matin je me partis de mon recept – T : 73 (damoiselle  = je) 
72. sachez que en peu d’heure je vous y mectray. – T : 103 
73. Or saichez, mon tres doulx amy, (…) que je m’en yray avec eulx – T : 224  
74. A ! sire chevalier, saichez que je viens de prie vostre cher amy Lancelot – T : 154  
75. Et saichez que dedans mon cueur je vous tiens et si vous estime ung des meilleurs jousteurs du monde. – T : 
164  
76. Or saichez dont, dit Lancelot, que en despit et maulgré vous, je iray jusques a la fontaine – T : 166  
77. saichez, sire, que j’en feray toute a vostre intencion – T : 170  
78. sachez que j’en ay tant souffert que je ne le pourroys dire – T : 179  
79. Beau sire, sachez que il y a bien longtemps que par le commandement d’elle je me partis de Tintagel pour 
vous chercher – T : 206 
 
80. Sachez, seigneurs, que aujourd’huy matin, me departis d’ung hermitaige ou j’avoys ceste nuict reposé et 
m’en venois le grant chemin de celle forestz deurrable. – T : 55 (damoiselle à T & L) 
81. Saichez, sire Blioberis, que mon nom ne vous puys or dire sans le congé de Lancelot – T : 169 (T à Blioberis) 
82. « Chevalier, saichez pour certain que suys du pays de Cornaille- T : 173 (Propos de T rapporté par Blioberis 
au roi Marc) 
83. Saichez, sire roy, que peu vous pourroye compter des faictz du roy Artus (…) mays bien vous sçauroys je 
compter une grande hardiesse – T : 172 (Blioberis au roi Marc) 
 
- 1P4 
84. Sire chevalier, or saichez que pour maintenant nous n’avons nul talent de combatre – T : 112 (T à Nigromant) 
 
- 4 P5 V + 1 V P5 + V 
85. Damoiselle, dit Lancelot, (…) Saichés que vous n’aurez nul mal. » - T : 91 
86. Saichez, belle dame, que vous estes grosse et ensaincte d’ung filz qui sera moult hardy – T : 109 (Merlin à 
mère de Nigromant) 
87. Or sachez que en se chemin ou vous estes embastu, si vous le voullez suyvre vous trouverez en petit d’heure 
une moulte longue plaine – T : 119 (damoiselle à T & L) 
88. Sachez, sire, que vous combatez à vous mesmes. – T : 168 (T à L) 
 
89. mais sachez que quant vous m’aurez vaincu et mené en vostre prison, mon nom pourrez vous lors sçavoir. – 
T : 127 (T à Taur) 
 
90. et  sachez que si vous estiez aussi bien armé que je suis, que d’icy ne fussiez party sans avoir la meslee a 
moy- T : 29 
 
Annexe n°11 - chapitre Quatre – ss. chapitre Un - § 6.4. : modus + dictum (82 personnels 
sujets diaphoriques à titre indicatif dans Tristan) 
 
2 V PS3 : 
s’il me gecte bas, je croy que aussi fera il tous mes compaignons – T : 196  
Si se pensa Tristan que par eulx pourroit il sçavoir – T : 68 
 
62 P3 V :  
Je vous veueil (…) qu’il [Lancelot] soit pris et lyé en chaynes – T : 66  
Et je veulx que (…) il soit appelé Nigromant pour la memoire de mon nom. » - T : 109 
et si veueil qu’il [le pas de chevalier] soit a toute oultrance. – T : 144 
(…) et si veulx que desormais il [Tristan] soit seigneur de ma maison – T : 175  
« je vouldrois qu’il fut ceans, car j’ay grant doubte de ses playes. » T : 36 
« Mais tant vous sçay je bien conter, qu’il le [Lionel] frappa en trahison – T : 37 
(…) et semble qu’il veueille coupper la teste a ung chevalier – T : 108 
vision telle qu’il luy fust proprement advis qu’il veoit celle belle royne – T : 53  
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« Parquoy je suis d’oppinion que le retenez prisonnier et qu’il [L] ne parte de ceans. » T : 65 
je doubte qu’il ne soit fort blessé – T : 195 
si cuyda qu’elle dist vray – T : 197  
si ce pensa alors qu’elle luy pourroit enseigner quelque lieu pour heberger – T : 58 
Lors se va penser qu’il pourroit avoir quelques courtoisie de ses deux chevaliers.- T : 60 
Lors luy priay cherement qu’il me voulsist dire pourquoy – T : 175 
Et a l’heure je luy priay par courtoisie et amour qu’il me voulsist dire son nom. – T : 175 
(…) mais dictes luy [roi] que je luy prie qu’il face – T : 178 
Et prye a Dieu qu’il vous pugnisse – T : 155 
Madame, je prie a Dieu qu’il vous doint joye que plus desirez. – T : 201 
Et Tristan luy dit : « Je prie Dieu, damoiselle, qu’il vous doint ce que desirez. » T : 154 
Et je le priay cherement qu’il me voulsist dire son nom – T : 74 
Et je luy priiay qu’il n’en print nulle envye de les chercher. – T : 74 
Et je luy prieay derechef qu’il s’en voulsist depertir – T : 75 
Doncques l’Amorat la pria qu’elle les feist venir et les amenast en sa tente – T : 145 
Toutesfoys tant la pria Tristan qu’elle la [harpe] reprint et s’en retourna a sa tente. – T : 130 
Si luy va prier qu’elle se penast de sçavoir si le bel Tristan seroit poinct dedans la chambre - T : 41 
puys pria fort Tristan qu’il allasse menger en son pallays – T : 211 
Lionel (…) tant pria Dieu en son cueur qu’il voulsist aider au chevalier  – T : 113 
Lors Tristan pria Lancelot qu’il ne le veueille occire. – T : 106 
(…) et elle a prié au geant qu’il me donnast ung peu congé de venir a ceste fontaine – T : 96 
[le reine G] luy pria affectueusement qu’il luy compta tout le mistere – T : 213 
luy priant qu’il ne feist faulte et qu’il mena cest œuvre a fin. – T : 214  
Tristan ne voulut pas qu’il [L] s’armast, et luy pria pour celle foys qu’il ne vince point avec luy – T : 219 
Tant la prierent les chevaliers qu’elle promist de les conduyre – T : 56 
et eulx le priarent tous d’une voix qu’il leur donnast chevalerye. T : 72 
(…) que la belle royne Yzeut s’en vint supplyer le bon roy Marc qu’il vint jusques en l’abbaye – T : 184 
mais il luy pria et requist qu’il ne bougeasse pour ce jour (…)  ce que Tristan accorda. – T : 86 
Brangnien vient celle part et luy demanda [ce] qu’elle quiert. – T : 41  
[le roy] luy demande ce qu’il queroit – T : 41 
[Tristan] luy demanda [ce] qu’elle vouloit – T : 42 
Lors commanda a l’ennemy de par la passion de Dieu, qu’il ce feist ainsi apparoistre – T : 84 
Perceval a l’heure commanda a l’ennemy au non de Dieu qu’il s’alast mectre en ung habisme  – T : 85 
ilz s’en retournerent a l’hermite et luy requierent qu’il veuille prier Dieu pour eulx – T : 53 
Adonc Tristan luy requit qu’il luy dit si Lancelot estoit en vie ou s’il estoit mort. – T : 84  
Si le requist que a tout le moings qu’il luy feist venir Tristan. – T : 153 
Tristan (…) luy promect qu’i [il] la suyvra. T : 68  
(…) luy promist que en huit jours il le rendroit tout sain. – T : 63 
si luy promist que dedans huict jours il pourroit par tout chevaucher. – T : 171 
et si luy promeist ains qu’il partist de la, qu’il feroit l’appoinctement de Tristan et du roy Marc. – T : 172 
si jura l’ame de son pere, qu’il se mesleroit avec eulx – T : 197 
Et quant vous verrez Lancelot veueillez luy dire de ma part [Perceval] qu’il persevere tousjours – T : 85 
« Retournez dire a Gouvernail qu’ilz [L& T] seront les tres bien venuz, et qu’il dit a Tristan qu’il - T : 39 
« dictes luy [Tristan] qu’il preigne les armes du chevallier qui gist la. » T : 44 
« Croiez qu’il [roi Artur] en prendra envye – T : 65 
mais gardez qu’il ne s’appercoyve que vous soiez ennemys de Nigromant – T : 109 
saichez que tout souldainement il retournera en la force de deux chevaliers – T : 109  
Saichez qu’elle [ coutume] est telle que nul chevalier estrange ne peult venir a ma fontaine – T : 124 
En nom Dieu, sire, faict Tristan, saichez qu’il [Lancelot] est sain et en bon point. – T : 164  
Or saichez qu’il [Blioberis] est des amys et des parents de Lancelot.- T : 171 
Saichez, sire, certainement qu’il est mon mary et espoux – T : 222 
Sachez, madame, qu’elle [reine Y] vous envoye de par moy mille recommandemans. – T : 212 
Il fault qu’il viegne a present, dit elle, la roye le veult.- T : 212 
il est bien force qu’elle [belle Desiree] viengne – T : 143  
 
17 P6 V 
En nom Dieu, respond le roy, je congnoys qu’ilz sont moult bons hommes – T : 177 
les congnois je bien qu’ilz se vouldront enquerir de nostre estre. » T : 48  
En bonne foy, dit Lancelot, je croy qu’ilz nous vouldront parler -  T : 159 
car je croy qu’ilz feront miracles. – T : 179 
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je croys qu’ilz parleront a moy – T : 194 
Et m’est advis, sire, dit-elle, qu’ilz sont du royaulme de Logres – T : 111 
Et pensa alors, veu qu’ilz faisoient telle villennye, qu’ilz n’estoient mye chevalliers – T : 197 
Le roy pria dereschef qu’ilz voulsissent prandre ce travail – T : 178 
Et la belle Desiree leur pria qu’ilz se voulsistent reposer une heure – T : 147 
mais plaise vous commander à voz chevaliers qu’ilz ne donnent plus empeschement – T : 198 
Lors le roy cria a ses chevaliers qu’ilz laissassent le moyne en paix – T : 198 
si requiert alors aux troys moynes, tres fort et affectueusement qu’ilz allassent par devers la royne – T : 178 
Lors luy feirent promesse qu’ilz le feroient ainsi qu’il l’avoit commandé.- T : 209 
Or allez dont dire a mes gens qu’ilz viennent. – T : 81 
« Retournez dire a Gouvernail qu’ilz [L& T] seront les tres bien venuz, et - T : 39 
Saichez, beau sire, faict le nain, qu’ilz [géants] veullent bastir ung chastel – T : 96  
et saichez certainement qu’ilz sont de la Table Ronde – T : 159 
 
1V :  
et aussi le [moine] prierent moult que si le roy venoit leans et qu’i les demandassent – T : 185 
 
Annexe n°12 - chapitre Quatre – ss. chapitre Un - § IV.  modus+ dictum - corpus NHTC 
(42 personnels sujets diaphoriques) 
 
car il me semble qu’il s’est enraciné depuis quelques jours en ça dedans mon coeur – NHTC : 118 
je ne croy point qu’elles ne les fissent beaucoup plus cornus que les cerfs – NHTC : 190 
[il] luy meit la teste dans son giron, et croyant qu’elle fust morte arracha son poignart – NHTC : 77 
je crois certainement qu’il est le seul Dieu – conversion du sultant au christianisme – NHTC : 87 
Il luy fit responce qu’il estoit d’advis qu’il obeist – NHTC : 123 
et fut d’advis qu’ilz s’accoustrassent diversement – NHTC : 128 
elle estimoit qu’il fut gentilhomme – NHTC : 116 
bien l’asseurent-ils qu’ils estoyent issuz de sang royal. – NHTC : 128 
Je m’asseure qu’il est mort  – NHTC : 155 
je m’asseure qu’il eut esté bien receu – NHTC : 172 
je m’asseure qu’il ne sera si mal courtois – NHTC : 218 
Bien vous asseureray-je qu’ils continuerent ceste plaisante vie - NHTC : 160 (au lecteur) 
je vous asseureray bien qu’elle demeura fort long temps sans mouvoir – NHTC : 218 
je l’asseure qu’il sera le tresbien venu // je m’asseure tant de ce mien amy qu’il ne laissera escouler ceste fortune 
- NHTC : 177 
si ne veux je pas confesser qu’elles soient toutes de ceste condition – NHTC : 164 
si ne veux-je pas confesser qu’elles soient toutes de ceste condition – NHTC : 164 
je desirerois qu’ils se mirassent dans la vertu – NHTC : 192 
je le constitue lieutenant ....et entens qu’il soit obey comme ma propre personne – NHTC : 74 
et pour toute resolution, arrestoit que s’il l’en refusoit, il y adjousteroit ses forces pour le tirer de ses mains – 
NHTC : 124 
[elle] luy manda qu’elle vouloit parler à luy – NHTC : 81 
[seigneur] commanda qu’elle avec ses damoiselles fussent mises en la principale chambre – NHTC : 76 
que durant qu’elle prenoit son repas, elle luy commandoit qu’il se mist à costé d’elle, – NHTC : 118 
Et apres avoir interrogé ceste femme, commanda qu’elle fut bruslée  – NHTC : 124 
[le Grand Turc] conclud qu’apres la guerre il l’espouseroit  – NHTC : 76 
Avec quelques difficultez elle luy promit qu’il y entreroit – NHTC : 120 
soubz condition qu’il jureroit entrant en lice qu’il n’avoit deshonnoré ceste princesse. – NHTC : 136 
pria ce Capitaine qu’ils logeassent dans ceste bourgade – NHTC : 171 
je prie à Dieu qu’il me face mourir  – NHTC : 135 
je le prie en vostre nom, Sire, qu’il m’accepte pour son espouse. – NHTC : 139 
à tout le moins souffrez qu’il <pour je> soit nourri – NHTC : 143 
Asseure-toy qu’il est fort indigné contre toy – NHTC : 122 
ains falloit qu’elle fut departie à plusieurs – NHTC : 91 
luy disant qu’il falloit qu’il servit quelque dame – NHTC : 117 
et falloit qu’il commençast à exercer son estat d’eschanson – NHTC : 118 
il faut qu’il aille aux ombres infernales – NHTC : 94 
faudra qu’elle abandonne son domicille – NHTC : 129 
aussi y avoit-il quinze jours ou trois sepmaines qu’il cheminoit à grandes journées – NHTC : 72 
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vray est qu’il trouva la porte fermée  – NHTC : 99 
Vray est qu’elle se contristoit fort d’avoir colloqué ses pensées  – NHTC : 117 
bien est-il vray qu’incontinent qu’il estoit adverti qu’il arrivoit des estrangers aux hostelleries, ne falloit jamais à 
s’y transporter pour aider à abrever les chevaux  – NHTC : 106 
c’est qu’il vous plaise permettre qu’elle demeure et loge ordinairement avec moy – NHTC : 79 
ja à Dieu ne plaise que tu rentres en ta premiere possession sur moy – NHTC : 182 
tous disoient qu’il estoit dommage qu’il ne fut gentilhomme – NHTC : 106 
 

Annexe n°13 – chapitre Quatre – ss. chapitre Deux- §2.2. si p, q 

a) Corpus AD (1538)  
 - si je V :  
qui naturellement m’eust provocquée à grant dueil, si je n’eusse esté pupille <petite fille> et en bas aage – AD : 
2 
et si j’eusse esté aussi accomplye en beaulté de viage, je m’eusse hardiment osé nommer des plus belles de 
France – AD : 3 
Je commençay à dire en moymesmes, comme si j’eusse parlé à luy – AD : 12 
car si je suis privée de la veue <vue> de mon amy, je ne desire aultre chose que – AD : 14 
tu m’as tousjours nyé ce que (…) [je] povoye congnoistre, si je n’eusse esté de vray sens aliéné – AD : 17 
je luy respondis que j’accompliroye son commendement et qu’il n’en fut perplex ne doubteux, sy ne luy en 
donnoye l’occasion. – AD : 23 
[je] regardois tousjours si je pourrois veoir passer mon amy – AD : 34 
et si je le croyoye <croyais>, je n’auroye que la peine et le tourment – AD : 39 
Mais ung seul regard de mon amy, si je suis palle, il me peult coulourer ; – AD : 43 
si je suis triste, il me peult resjouyr ; – AD : 43 
si je suis debile <faible>, il me peult fortifier ; – AD : 43 
si je suis malade, il me peult rendre saine ; - AD : 43 
et si j’estoye jusques à la mort, il a bien ceste puissance de me vivifier – AD : 43 
Si je vouloye reciter plusieurs aultres [héros], ce ne seroit que consumation de temps – AD : 43 
Incontinent que je feuz habillée, [il] me demanda si je vouloys aller au lieu où – AD : 50 
Je feuz <fus> long temps à regarder si je pourroye veoir mon amy – AD : 51 
si quelque fois j’ay mespris en me plaignant de toy, (…) je me repens – AD : 52 
Et si je pensoye que sa pensée (…), je suis celle qui – AD : 57 
quand mon mary m’envoya demander si je vouloye aller avecques luy au lieu où – AD : 59 
impossible m’eust esté la soustenir, se je n’eusse esté secourue de quelque esperance en quoy je prenoye confort  
-AD : 51 
Las, si je pensoye qu’à l’occasion de moy eussiez souffert (…), ce me seroit douleur pire que la mort – AD : 61 
Et si à vostre grace je suis accepté, ma vie sera doulce – AD : 62 
Mais si je pensoye qu’en vostre amour feussiez ferme (…), je desiroye vous premier et guerdonner de voz 
services – AD : 63 
parquoy si je use de pitié en vous, je useray de crudelité <cruauté> en moy mesmes – AD : 63 
et si quelques fois, faignant de rire et me solacier <me distraire>, j’avoye tenu aulcun propos de luy – AD : 69 
Ma dame, je congnoys <connais> ores (…), aumoins si je suis memoratif des dernieres parolles – AD : 68 
je vous prie de me dire si je parviendray à mon intention – AD : 70 
car si presentement j’acquiesçoye à sa requeste, ce ne pourroit estre sans estre ouye de quelqu’ung – AD : 70 
si j’avois le temps opportun et lieu commode, de ma volunté [je] le rendroye certain. – AD : 70 
si je ne suis coulpable de ce dont je suis accusé, pourquoy à tort me travaillez vous <me torturez-vous> ? – AD : 
75 
Toutesfoys moy considerant que si je luy disoye il ne le tiendroit secret – AD : 76 
me demanda si je sentoye quelque mal – AD : 78 
il ne se peut tenir que promptement n’experimentast si de l’accusation j’estoye coulpable – AD : 82 
Las, si j’avoye l’ingenieux art de Dedalus ou les enchantemens de Médée, en grant promptitude avec aelles 
<ailes> legieres seroye transmigrée au lieu où je le penseroye trouver. – AD : 95 
comme si je feusse tourmentée et passionnée par collere (…), [je] dissipoye le corps – AD : 79-80 
je crioye et ploroye (…) comme si je combatoye par guerre violente – AD : 83 
 
si (je) V : 
et si de telle grace ne suis digne, et que …., je supplie les saincts glorifiez que – AD : 65 
 
- si tu V :  
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si tu es hardie et asseurée que…, je trouveray – AD : 32 
- si (tu) V : 
Car si toy estant espris de l’amoureuse flamme te monstre timide et craintif, l’on ne pourra jamais esperer que – 
AD : 81 
 
- nous : 0 occ. 
- si vous V : 
Mais je vous asseure, si vous continuez en telz regardz, je vous donneray à congnoistre que vous m’aurez 
tresgriefvement offensé. – AD : 13 
Mais si vous considerez quelle a esté ma vie, facilement vous pourrez reduyre es termes de raison – AD : 13 
Et si vous ne le faictes, la fureur et la rage qui me tient me pressera et pourforcera de me precipiter moy mesmes. 
– AD : 18 
et sy vous n’obervez ce mien commendement, j’ay ferme propos et deliberation de me separer de vous. – AD : 
23 
vous souffrez des passions si vehementes (…) que difficile chose vous semble de trouver quelque petite 
allegeance (…) ; mais si vous voulez vous retourner à Dieu, en luy faisant devotes supplications, vous debvez 
avoir ferme credence (…) qu’il vous donnera ayde et confort.– AD : 41 
Je croys, si vous avez l’apprehension de telles choses, facilement vous pourrez reduyre – AD : 41 
bienheureuse vous pourrez nommer si vous povez moderer l’ardeur d’amours et vous remettre à plus modestes 
termes – AD : 46  
Et pour vous induyre et ayder à chasser et adnichiler amour, si vous n’avez pitié de vostre personne, debvez 
avoir regard à vostre honneur – AD : 46 
Mais pourtant ne vous veulx prohyber ne defendre de vous venir solacier en ce lieu où on plaide les causes, au 
moins si vous voulez entreprendre sur vostre honneur de ne vous absenter des lieux où je vous laisseray – AD : 
53 
car la continuelle conversation vous cause les ardeurs et enflambemens (…) au moins si vous estes tant affligé – 
AD : 56 
Si vous estes cruelle, ce que je ne pense, que ne voulez entendre – AD : 54 
Et si à vostre bonne grace je suis accepté, ma vie sera doulce et tranquille, et si aultrement [vous] vous disposez, 
soubdainement au vivre feray cession. <je me suiciderai> - AD : 62 
Et si vous pensez que mes paroles soient proferées par simulation ou fainctise, grandement seriez alienée de la 
verité – AD : 63 
Se vous vous monstrez vertueuse, il est assez croyable et concessible que – AD : 92 
et se vous estes libere de telle calamité, ce ne sera chose impossible d’accomplir vostre desir – AD : 92 
vous estes destituée de vostre santé ; mais si vous me vouliez croyre, en brief temps vous seroit restituée – AD : 
95 
 
si (vous V) 
car si bien considerez, vous ne debvez persister en de telles amours – AD : 29 
et sans avoir memoire ne recordation que si par telle mort concedez à la nature que vous avez perdu vostre bonne 
renommée – AD : 37 
Et si bien estiez informé de ma vie, vous trouveriez que – AD : 55 
sy en partie aulcune  [vous] vous estimez de moy offensée, je suis celluy qui – AD : 62 
Mais, si bien considerez, ce n’est acte vertueux d’user de telles mocqueries – AD : 68 
Mais, si deliberée estiez de me licencier, si debvriez vous user de moyens plus conveniens – AD : 68 
et pource je vous prie et supplie que vueillez estre plus considerant ; ou si ainsi ne le faictes, ce me sera evidente 
demonstrance d’une grande scelerité et maulvaistié. – AD : 69  
car si bien considerez la consummation de temps, à la longue, servitude merite premiation  – AD : 70 
Et si bien considerez les gestes et contenances du faulx traditeur, vous trouverez que – AD : 75 
Ma dame, si de tant de grace me faisiez digne que me nommer celluy qui a faict ce faulx rapport, je vous seroye 
en sempiternelle grace obligé – AD : 76 
Et pource, si seulement si consideriez ce qui sera perpetuel d’avecq le temporel, vous feriez aultre jugement – 
AD : 91 
mais si bien sçavez avec quelle force Amour m’a contraincte et parforcée, de nulles je ne seroys increpée – AD : 
96 
 
si il V 
il me monstra mon amy comme s’il n’eust prins garde à noz continuelz regardz –AD : 9 
S’il s’est apperceu des coustumiers regardz de mon amy, je trouveray bien excuse – AD : 10 
regardant s’il me verroit à la fenestre – AD : 12 
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Mais s’il congnoissoit ton cueur aussi bien que moy, il ne s’en travailleroit pas fort <ne s’en tourmenterait pas >. 
– AD : 17 
s’il estoit expert en amours, il auroit peu congnoistre – AD : 17 
Je ne sçay si mon amy differoit par crainte ou s’il le faisoit par cautelle <ruse> - AD : 64 
Je ne sçay s’il pense que – AD : 64 
si elle t’est ennuyeuse, je te supplie que – AD : 80 
comme s’il eust entendu mes parolles, je me sentoye aulcunement allégée – AD : 81 
et me sembla, si elle povoit estre consignée entre les mains de mon amy, que cela pourroit estre cause de – AD : 
94 
s’il ne s’évertue par ung magnanime courage de me jecter de ceste captivité, pour ultime recours j’exore et prie 
le seigneur Cupido qu’ – AD : 95 
 
 b) Corpus PR 
 
-  si (vous V) :  
Et si vous voulez un peu vous asseoir avec nous autres, vous orrez leurs propos, où (possible) trouverez goust. – 
PR : 608 
quand je dirois soixante je ne penserois mentir, nostre village ne fut en jeunes gens autant florissant comme il est 
de present, et ce en toutes qualités, si vous regardez tant les bonnes moeurs et graces dont ilz sont aornés,  – PR : 
614 
Que si vous tombés en quelque maladie (comme c'est une chose naturelle) vous ne cherchez clysteres, purgations, 
saignees et telles badauderies, car vous avez le remede, present en – PR : 618 
Ouy bien (feit maistre Huguet) si vous avez voulu, et estoit de ce temps, dequoy vous ay parlé. – PR : 619-620 
 disant que vous estes un beau jeune homme, de belle taille, de belle venue, bien adroit à une table, et que vous 
serez homme de bien avec un long biays, si vous vivez vous aurez de l'aage, que vous avez bonne grace, - PR : 
626-627 
Je ne m'esbahis (feit lors Pasquier) si vous aviez tellement la matiere recommandee et en affection.  – PR : 628 
et si vous voulez ouyr la façon, je la vous diray à deux mots. –PR : 631-632 
Ce faulx montant est dangereux avec une soudaine desmarche à costé, ou bien en entrant d'un estoc volant ; ou si 
vous voulez d'une basse taille – PR : 647-648 
si vous en sçavez davantage dictes, car je n'en sçay autre. – PR : 649 
Que si vous trouvez bon que je dye ce que luy ay veu faire autresfois, je mettray peine me y acquitter. – PR : 
652-653 
et ne vous souciez que d'escrire, toutesfois si vous advisez ! – PR : 658-659 
disant que vous estes un beau jeune homme, de belle taille, de belle venue, bien adroit à une table, et que vous 
serez homme de bien avec un long biays, si vous vivez vous aurez de l'aage, que vous avez bonne grace, mais  
 
- si (autres rangs personnels): 
si je V 
ilz ont à regarder çà et là, si j'ay point tendu quelques laqs ou trebuschet pour les surprendre, - PR : 629-630 
Somme, je te dis, mon ancien voysin, mon amy, que j'estois gasté, si je n'eusse esté gasté. à tant s'en partit le 
Gallant, et onques puis ne l'ay veu. – PR : 635-636 
Regardez si je dis bien, car la cholere me feroit possible entreprendre chose – PR : 646-647 
Là, ma cousine, si j'ay beu à ma Commere, ma Commere ha beu à moy ! – PR : 655 
Si tu V 
Que si tu n'es content de ce, je ne pourray (au pis aller) que te prier prendre tel quel petit present en gré, - PR : 
605-606 
si tu sçavois les commodités et gaings de mon estat, tu voudrois voulentiers changer le tien au mien – PR : 632-
633 
Et à fin que tu l'entendes, je ne me soucie de cinq solz, si tu les doibs, ne me soucie non plus de planter, semer, 
moissonner, vendanger. – PR : 632-633 
Ayes bon bec seulement et je te feray riche, si tu me veux suyvre. Il fault que tu entendes, - PR : 633 
Si nous V 
Que si nous regardons en quoy principalement estoit la richesse de l'antiquité, nous ne trouverons que Boeufz, 
Vaches, Moutons, Oysons et autres avoirs, tellement que Servius, - PR : 605 
ô ! respondoyent ceux de Vindelles, si nous avions autant d'escuts comme vous pensez bien valoir de crottes de 
Chievres, nous serions riches ! – PR : 637 
Je ne donrois pas de tout ce que nous mangeons, si nous ne beuvons, une merde. – PR : 654-655 
Si il/ils V 
oultre que, si elle vouloit tousjours ainsi tencer, il aymeroit mieux aller boire à la riviere, - PR : 622 
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Maudict soit le chat, s'il trouve le pot descouvert, qui n'y met la patte, aussi qui ne sçait son mestier, - PR : 624 
car si elle me ha donné ou lin, ou chanvre, il me faudra du lard pour faire un emplastre, - PR : 634-635 
qu'elle seroit, bien courroucee si elle ne tenoit tousjours quelcun en ses caquets. – PR : 645-646 
Guillot, qui, estant caché derriere un buisson, au soir, attend Marion qui vient de querir ses vaches, doubteux si 
elle luy refusera ce dequoy elle a esté par luy souventesfois importunee. – PR : 647 
 

c) Corpus Gargantua 
- si X (PS)V : 
ce que pourrez verifier si, arriere mises voz affections, voulez entendre ce que presentement vous exposeray. – 
G : 121 
Par mesmes raisons (si raisons les doibz nommer et non resveries) ferois je paindre un penier, denotant qu'on me 
faict pener – G : 117 
Là trouverez (si de près regardons) - G : 69 
si par nous eust esté porté faveur à tes mal vouluz <malevolus : ennemis>, si en tes affaires [nous] ne te eussions 
secouru (…) tu debvois premier enquérir de la vérité – G : 263 
Je vous prie par grace, vous aultres mes bons averlans, si d'icelles en trouvez que vaillent le desbraguetter, 
montez dessus et me les amenez. – G : 79 
Si de ce [vous] vous esmerveillez, esmerveillez vous dadvantaige de la queue des beliers de Scythie – G : 163 
Et, si par cas jamais n’en retournez, (…), n’est ce pas mieulx que des maintenant reposons – G : 281 
 
-  si (PS) V : 
Si je V 
Si je ne boy, je suys à sec, me voylà mort. . – G : 89 
Si je montois aussi bien comme j'avalle, je feusse pieçà hault en l'aer. G : 91 
Mais vous seriez bien dadvantaige esbahys et estonnez si je vous expousoys presentement tout le chapitre de 
Pline – G : 101 
Mais voulez vous payer un bussard de vin Breton < une barrique de vin> si je vous foys quinault en ce propos ? 
– G : 147 
si je mouroys, ne seroys je sainct de mesmes ? – G : 241 
et, si j’estois roy de Paris, le diable m’emport si je ne metoys le feu dedans et faisoys brusler et principal et 
regens – G : 303 
Si je le laisse, Messieurs les pages en feront des jarretières – G : 315 
J’advoue Dieu si j’eusse esté au temps de Jesu-christ, j’eusse bien engardé que – G : 317 
Ensemble le diable me faille si j’eusse failly de coupper les jarretz – G : 317 
Si je ne cours, si je ne tracasse, je ne suis poinct à mon aize – G : 319 
Si j’avoys la force mesmes le couraige, par la mort bleu ! je vous le plumeray comme un canart !– G : 323 
et si je l’avoys aussi bonne, je vouldroys ainsi pendre toute ma vye. – G : 337 
si (tu) V 
Si tu es de Dieu, sy <alors> parle ! Si tu es de l’Aultre, sy t’en va ! – G : 289 
Si [tu] le cuyde, tu te trompe – G : 261 
Si nous V 
Pour ce jourd'huy (dist le maistre d'hostel), si nous sommes roustiz, jà au feu ne bruslerons – G : 139 
car si nous perdons le piot, nous perdons tout, et sens et loy – G : 175 
Mais, si nous parlons, il nous tuera – G : 307 
Si nous sommes assiegez une foys, je ne voy poinct comment ce ne soit à nostre perte – G : 369 
Si (vous) V 
Aristoteles dict que, supposent deux choses contraires en leur espece, comme bien et mal, vertu et vice, froid et 
chauld, blanc et noir, volupté et doleur, joye et dueil, et ainsi de aultres, si vous les coublez en telle façon qu'un 
contraire d'une espece convienne raisonnablement à l'un contraire d'une aultre, il est consequent que l'autre 
contraire compete avecques l'autre residu.– G : 121 
si vous nous les rendez à ma requeste, je y guaigneray six pans de saulcices – G : 175 
O, si vous me y faictes vostre lieutenant, je tueroys un pigne < un peigne> pour un mercier  – G : 281 
Si vous y estez <êtes>, n’y soyez plus ; si n’y estez, je n’ay que dire – G : 297 
mais, rencontrant le froc horrificque, [sa lance] rebouscha par le fer <s’émoussa>, comme si vous frappiez d’une 
petite bougie contre une enclume – G : 341 
C’est (dist Gargantua) comme l’eau du Nile en Egypte, si vous croyez Strabo – G : 355 
Si veu l'avez, vous avez peu noter de quelle devotion il le guette, de quel soing il le guarde, de quel ferveur il le 
tient, de quelle prudence il l'entomme , de quelle affection il le brise, et de quelle diligence il le sugce. - G : 57 
Si le croiez, vous n'approchez ne de pieds ne de mains à mon opinion, qui decrete icelles aussi peu avoir esté 
songées d'Homere que d'Ovide en ses Metamorphoses les sacremens de l'Evangile, lesquelz un Frere Lubin, vray 
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croque lardon, s'est efforcé demonstrer, si d'adventure il rencontroit gens aussi folz que luy, et (comme dict le 
proverbe) couvercle digne du chaudron.  – G : 59 
Si ne le croiez, quelle cause est pourquoy autant n'en ferez de ces joyeuses et nouvelles chronicques, combien 
que , les dictans, n'y pensasse en plus que vous, qui par adventure beviez comme moy? – G : 59 
L'occasion et maniere comment Gargamelle enfanta fut telle, et, si ne le croyez, le fondement vous escappe ! G : 
83 
Si ne le croyez, je ne m'en soucie, mais un homme de bien, un homme de bon sens, croit tousjours ce qu'on luy 
dict et qu'il trouve par escript. – G : 101 
Si demandez comment par couleur blanche nature nous induict entendre joye et liesse, je vous responds que 
l'analogie et conformité est telle. – G : 127 
Par ma foy, Domine, si voulez souper avecques moy, par le corps Dieu ! charitatis, nos faciemus bonum 
cherubin < nous ferons bonne chère>. – G : 175 
Escoutez, Messieurs, vous aultres qui aymez le vin : le corps Dieu, sy me suibvez ! – G : 241 
Si vous y estez <êtes>, n’y soyez plus ; si n’y estez, je n’ay que dire – G : 297 
Mais, si entendez pourquoy un cinge en une famille (…), vous entendrez pourquoy – G : 321 
Si guerre la nommez – G : 361 
Si il/s V 
je vous diz que à Dieu rien n'est impossible, et, s'il vouloit, les femmes auroient doresnavant ainsi leurs enfans 
par l'aureille. G : 101 
car, s'il advenoit qu'il feust despit, courroussé, fasché ou marry, s'il trepignoyt, s'il pleuroit, s'il crioit, luy 
apportant à boyre l'on le remettoit en nature, et soubdain demouroit coy et joyeulx. – G : 105 
Une de ses gouvernantes m'a dict, jurant sa fy, que de ce faire il estoit tant coustumier, qu'au seul son des pinthes 
et flaccons il entroit en ecstase, comme s'il goustoit les joyes de paradis. - G : 105 
Je advoue Dieu s'il ne la faisoit bon veoir ! – G : 109 
D'un cas [je] vous advertis que, si elle estoit bien longue et bien ample, si estoit elle bien guarnie au-dedans – G : 
109 
Et beut d'autant avecques luy et ses gouvernantes, esquelles par grand soing demandoit, entre aultres cas, si elles 
l'avoyent tenu blanc et nect.– G : 141 
Je congnois que son entendement (…) parviendra à degré souverain de sapience, s’il est bien institué. – G : 151-
153 
Que je soye ladre <lépreux> s’il ne vous faict tous vifz brusler comme bougres <homosexuels>, traictes – G : 
185 
Je me donne au diable s’ilz ne sont en nostre cloz <clos de vigne> – G : 239 
Ce pendent que nous sommes en Mesopotamie, s’ilz nous donnoient sus la queue, quel remede ? – G : 281 
l’un d’eux, tastant avecques son bourdon le pays à sçavoir s’ilz estoient en sceureté, frappa rudement – G : 309 
et, s’ilz ne sont competement cuitz, ilz demeurent rouge et non blanc – G : 315 
Mais ainsi leurs ayde Dieu < que Dieu les aide !>, s’ilz prient pour nous – G : 323 
sa puissance estoit telle qu’il pourroit defaire tous les diables d’enfer s’ilz venoient – G : 339 
et chascun ayant pur leur signe <insigne> une estolle en escharpe, à toutes adventures, s’ilz rencontroient les 
diables – G : 339 
qu’ilz commençoient soy retirer à diligence, (…) comme s’ilz veissent la propre espece et forme de mort devant 
leurs yeulx – G : 347 
A quoy respondit que sa fin et sa destinée estoit de conquester tout le pays, s’il povoit, pour l’injure faicte – G : 
359 
Auquel demanda Gragousier s’il vouloit demourer avecques luy, ou si mieulx aymoit retourner à son roy – G : 
363 
voluntiers se feust adjoinct à noz ennemys pour contre nous batailler et nous trahir, s’ils l’eussent voulu retenir – 
G : 367 
Lors ils sont pires que diables, mais, s’ilz sejournent, ils sont moins que femmes – G : 371   
(excepté s’ilz mouroient sans hoirs <héritiers>) – G : 391 
Eux retornans, consideroient l’estat du ciel : si tel estoit comme [ils] l’avoient noté au soir précédent, - G : 205 
 
d) Corpus Histoires Tragiques (1559) 
 
-si je V 
je croy que si, en l’equipage que vous estes accompagnée (…), vous vous fussiez mise sur l’un des rampars de 
vostre chasteau, vous eussiez faict plus de breches – HT : 14 
laquelle me point si fort que si je desire desormais prolonger ma vie, force m’est vous en faire ouverture – HT : 
16 
Pardonnez-moy (Sire) si je m’avance tant de parler – HT : 29 
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Et me pardonnez, monseigneur, si je parle si irreveremment – HT : 52 
te suppliant au reste que si j’ay dict quelque chose qui te soit desagreable, (…) il te plaise me pardonner – HT : 
57 
je feray sentir à toy et aux autres quelle puissace j’ay sur moymesme, et si je me sçay commander ou non – HT : 
58 
je ne puis vivre si je ne suis aupres d’elle – HT : 65 
Mon gentilhomme, ne soyez point esmerveillé si je beniz vostre venue – HT : 70 
si je ne suis secouru par la faveur de voz divines graces, je n’attends l’heure d’estre du tout consommé et mis en 
cendre – HT : 71 
la mort (…) me rend plus content que si je commandois à l’univers – HT : 81 
si par ton moyen j’ay receu autresfois quelque leger plaisir ou contentement transitoire, tu m’en fais maintenant 
payer un si rigoureux tribut que – HT : 85 
je l’ay aussi cher [ton mari] que si je l’avois engendré – HT : 98 
Mais comment pourray-je endurer la puanteur de tant de charongne (…) si de fortune je m’esveillois avant que 
Rhomeo et frere Laurens me vinssent secourir ? – HT : 104 
lequel me serviroit (si j’estois coulpable) d’accusateur – HT : 116 
et ne trouvez mauvais si je me retire le plus souvent à ma maison – HT : 147 
si j’estois interrogée par les magistrats de ceste cité, j’en rendrois asseuré tesmoignage- HT : 164 
Mais quant à ce que j’ay dict, qui concerne vostre beauté, si j’y ay offensé, à peine me sera-t-elle jamais 
pardonnée – HT : 174 
car je ne voulois repentir ny dire autrement si je ne voulois parler contre vérité – HT : 174 
Madame, vous me pardonnerez si je me suis de tant oubliée – HT : 175 
je m’asseure, veu la grande amitié qu’il me porte, que si je l’avois regardé cinq ou six fois de bon œil ou favorisé 
de quelque baiser, il hazarderoit mille vies – HT : 179 
et je fais vœu que si je puis recouvrer guerison ; j’iray honorer en personne ton digne corps – HT : 182 
et ne trouvez, je vous prie, estrange si en public je tiens propos si peu à vostre avantage – HT : 189 
si j’avois aucune esperance de ton amendement, je donnerois volontiers dilation à ta vie – HT : 221 
je vous suppliray de m’excuser si je vous ay faict ce jourd’huy l’honneur et le traictement que vous meritiez – 
HT : 228 
si est-ce que je ne me laisseray pas, si je puis, surmonter en amitié – HT : 229 
M’amie, si je n’ay jusqu’à present satisfaict à celui qui fust cause de vostre delivrance, je n’en puis estre accusé 
d’ingratitude – HT : 230 
 
- si tu V : 
et si tu ne peux tout en un coup retrancher ceste ardeur amoureuse qui mine ainsi ton cueur, modere-la peu à peu 
– HT : 56 
Oste ce voile amoureux qui te bande les yeux et qui t’empesche de suyvre le droict sentier par lequel tes 
ancestres ont cheminé ; ou bien si tu te sens si subject à ton vouloir, range ton cœur en un autre lieu – HT : 66 
et si tu pensois que par deffaut de courage j’eusse failly à mon devoir – HT : 84 
J’atteste (…) que si dedans mardy (pour tout le jour) tu faux à te préparer pour te trouver au chasteau de 
Villefranche, (…), je te priveray de ce que j’ay des biens de ce monde – HT : 96 
et si tu souhaites vengeance de moy, quelle autre plus grande ou cruelle satisfaction sçaurois-tu desormais 
esperer que de veoir celuy qui t’a meffaict – HT : 110 
Parquoy, Janique, si tu m’as aymée en ma jeunesse, monstre-le moy – HT : 152 
Je les remets maintenant entre tes mains si tu me veux ayder – HT : 152 
et si tu sçais aussi bien jouer ton personnage que j’ay faict le mien, j’espere que nous aurons ceans bien tost en 
nostre pouvoir celuy qui – HT : 156 
Janique, si tu as donné bon commencement à nostre entreprise, aussi n’ay-je pas dormy de mon costé – HT : 158 
Aemilie, m’amye, si tu sçavois quelle part tu auras (…), je suis asseurée – HT : 179 
Ce qui est aysé (ce me semble) si tu veux gouverner selon mon conseil, ou pour le moins si tu ne peux pavenir au 
tiltre de mary, tu ne peux faillir à celuy d’amy. – HT : 195 
Mon enfant, je prevoy en moy-mesme que tu es l’un des plus heureux gentils-hommes de l’Europe si tu sçais 
entretenir ton heur – HT : 196 
Mais si tu sentois mon aml, tu m’aiderois à le pleindre – HT : 208 
Toutesfois, si tu veulx recognoistre ta faute publiquement et requerir pardon à la Duchesse, je te laisseray 
volontiers à la misericorde du Duc – HT : 221 
 
- si nous V 
et si nous voulons en cela luy donner lieu, (…), je diray que – HT : 31 
il nous est estroictement enjoinct de ne les faire point si nous en sommes requis. – HT : 36 
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où elle se passionne si fort que, si nous n’y donnons ordre, je doute desormais de sa vie – HT : 93 
esperant, si nous avons à consommer de noz jours ensemble, vous faire si bien cognoistre que – HT : 146 
Si nous n’avions autre esperance en Jesus Christ sinon en la vie presente, il nous faudait inferer qe nous serions 
les plus miserables de tous les hommes. – HT : 214 
 
- si (vous) V 
Sire, je ne sçaurois quel remede vous donner, si premierement ne me descouvrez vostre ennuy. HT : 16 
Julliette, l’unique maistresse de mon cueur, je vous prie au nom de dieu et de la fervente amitié que me portez 
que vous desracinez du tout ces entreprinses de vostre entendement, si ne cherchez l’entiere ruyne de vostre vie 
et de la mienne ; - HT : 91 
Pensez (Sire) que c’est vostre devoir de me donner aide et faveur quand les autres s’essayeroient de me procurer 
tel vitupere ; mais si vous mesmes m’offensez, où sera desormais mon secours ? HT : 28 
Et si voyez que ne puissiez me recevoir commodément en l’estat de femme, et qui me gardera de changer 
d’habits ? HT : 90 
Monseigneur, il vous est survenu un accident si estrange que, si ne vous armez de constance, j’ay peur d’estre le 
cruel ministre de vostre mort. HT : 107 
Si avez quelque autre chose à conferer ensemble de noz menuz affaires, diligentez-vous car je veux faire sortir 
Rhomeo d’icy au desceu des autres. HT : 79  
A tout le moins si ne voulez estre liberal du vostre, ne cherchez point les moyens de nous oster l’honneur et 
mettre un blasme sur nostre race. HT : 28 
Ma dame, respondit le chevalier, je vous prie, si me voulez faire plaisir, ne rafraichissons plus la memoire de voz 
anciennes playes – HT : 228 
Et à fin que nous soyons plus asseurées en quel estat il est, si me voulez promettre de ne vous plus contrister 
ainsi, je sçauray ce jourd’huy de frere Laurens où il est retiré. HT : 88 
Parquoy, si me voulez croire, vous luy escrivez une lettre pleine d’affections, comme vous sçaurez bien faire, 
laquelle Appain luy presentera de vostre part. Car si vous ne suyvez ce conseil, je n’en recognois autre pour le 
jourd’huy qui voulsist hazarder sa vie – HT : 201 
Julliette, l’unique maistresse de mon cueur, je vous prie au nom de dieu et de la fervente amitié que me portez 
que vous desracinez du tout ces entreprinses de vostre entendement, si ne cherchez l’entiere ruyne de vostre vie 
et de la mienne ; car si vous suyvez vostre conseil, il ne peut advenir autre chose que la perte des deux ensemble 
(...) Mais si voulez fortifier un peu à obeïr à la raison plus qu’aux delices que nous pourrions recevoir l’un de 
l’autre, je donneray tel ordre à mon bannissement que dedans trois ou quatre mois pour tout delay, je seray 
revoqué.– HT : 91 
 
si vous V et 1 occ de moyennant que 
Ma dame la Comtesse, je croy que si, en l’equipage que vous estes et accompagnée d’une si rare et excellente 
beauté, vous vous fussiez mise sur l’un des rampars de vostre chasteau, vous eussiez faict plus de bresches  - HT : 
14 
Monseigneur, il est en vous de dire ce qu’il vous plaira ; mais si suis-je bien asseurée que si vous eussiez veu 
l’impetuosité des coups qiu par l’espace de douze heures pleuvoyent menuz comme gresle sur toutes les parties 
de la forteresse, vous en eussiez jugé le peu de bien que les Ecossois vouloient à moy et aux miens. – HT : 14 
et ayant vivement resisté à ses premiers assauts, la victoire en est aisée, laquelle sera mille fois plus glorieuse et 
avantageuse pour vous que si vous aviez conquis un royaume. HT : 18 
Ma dame, si vous voulez considerer de sain entendement le commencement de mon amitié, la continuation 
d’icelle, puis le dernier point où elle est maintenant reduitte, je m’asseure que mettant la main sur vostre 
conscience, vous vous accuserez vous mesmes non seulement de l’ancienne rigueur que m’avez tousjours 
monstrée, mais sur tout de ceste nouvelle ingratitude de laquelle vous m’usez à ceste heure, n’estant contente de 
vous estre baignée au malheur de mes peines passées, si par nouvelle recharge vous ne fuyez ma presence 
comme celle de vostre mortel ennemy.  – HT : 21  
A ceste cause, Monseigneur, si je me plains justement de vous et si vous me donnez occasion d’estendre mes criz 
jusques au ciel, soyez-en juge, Monseigneur : car si vous voulez despouiller ceste desordonnée affection, je n’en 
demande que vostre invincible et genereux esprit pour juge. HT : 28 
A ceste cause, Monseigneur, si je me plains justement de vous et si vous me donnez occasion d’estendre mes criz 
jusques au ciel, soyez-en juge, Monseigneur : car si vous voulez despouiller ceste desordonnée affection, je n’en 
demande que vostre invincible et genereux esprit pour juge. HT : 28 
Et si vous ne pouvez tant gaigner sur luy que son dur cueur soit amolly, pour le moins qu’il prenne patience que 
j’aye faict entrendre son vouloir à sa fille – HT : 39 
Ma dame, l’heure est venue que, pour le loyer de vostre honneste pudicité et vertu, je veux et consens vous avoir 
pour espouse, si vous le trouvez bon. - HT : 45 
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mais au reste, si vous avez receu quelque chaleur par l’atouchement de ma main, bien vous puis-je asseurer que 
les flammes sont mortes au regard des vives estincelles et du violent feu qui sort de voz beaux yeux, - HT : 71 
vous priant au reste que, si vous desirez vostre salut et le mien, vous m’exposez en peu de paroles quelle est 
vostre deliberation pour l’avenir, car si vous pretendez autre privauté de moy que l’honneur ne le commande, 
vous vivez en tresgrand erreur ; mais si vostre volonté est saincte (...) vous aurez telle part en moy que (...). Mais 
si vostre intention est autre, et que vous pensez recueillir le fruict de ma virginité sous pretexte de quelque 
lascive amitié, vous estes bien trompé ;  – HT : 75 
Mais si vous estiez affamé du sang des Capellets, pourquoy avez-vous espargné le mien (...) ? – HT : 86 
Juliette, (...), je vous prie (...) que vous desracinez du tout ces entreprinses de vostre entendement, si ne cherchez 
l’entiere ruyne de vostre vie et de la mienne ; car si vous suyvez vostre conseil, il ne peut advenir autre chose que 
la perte des deux ensemble – HT : 91 
M’amye, si vous continuez plus gueres en ces façons de faire, vous avancerez la mort à vostre bon homme de 
pere et à moy semblablement – HT : 92 
Monseigneur, si vous avez consideré la contenance de nostre fille et ses gestes (...), vous y trouverez une si 
estrange mutation que vous en demeurerez esmerveillé. HT : 93 
Vous en ferez ainsi que l’entendrez : mais asseurez-vous que si vous le faictes, ce sera outre mon gré. - HT : 95 
(...) je vous promets dès maintenant que desormais vous tiendrez le premier lieu en mon cueur (...) moyennant 
que vous vous contentez de ceste honneste amitié (...) ; mais si vous en pensiez abuser ou esperiez quelque chose 
de moy qui fust alienée de l’honneur, vous vivriez en tresgrand erreur. Parquoy si vous sentez vostre merite trop 
grand pour en remporter satisfaction si petite, vous feriez beaucoup pour vous et pour moy – HT : 143 
(...) je vous promets dès maintenant que desormais vous tiendrez le premier lieu en mon cueur (...) moyennant 
que vous vous contentez de ceste honneste amitié (...) ; mais si vous en pensiez abuser ou esperiez quelque chose 
de moy qui fust alienée de l’honneur, vous vivriez en tresgrand erreur. Parquoy si vous sentez vostre merite trop 
grand pour en remporter satisfaction si petite, vous feriez beaucoup pour vous et pour moy – HT : 143 
Seigneur Didaco, je ne sçay si vous pretendez point par voz propos de faire espreuve de ma constance ou trop 
grand ayse – HT : 146  
car je vous promets ma foy que je ne vous ay point en moindre reverence ou estime que si vous estiez sortie de la 
plus grande maison de Cathalongne, - HT : 147 
Ma dame, si vous voulez vous gouverner par moy et n’ensuyvre pas ainsi l’impetuosité de vostre colere, j’ay 
trouvé le moyen de vous venger du chevalier – HT : 153 
Seigneur Didaco, je m’asseure que si vous me faictes tant d’honneur que de vouloir faire lecture de ces tristes 
lettres, vous serez emeu à quelque compassion et pitié – HT : 154 
Et certainement, si vous luy obeyssiez en cela, vous ne feriez que vous devoir – HT : 157 
Car aussi bien, disoit-elle, si vous me permettez reschapper vive de voz mains, pensans sauver mon corps, vous 
serez la cause et entiere ruine de mon ame – HT : 166 
Ma dame, si vous continuez en ces termes, vous me contraindrez de penser que changeant de lieu, vous avez 
changé de jugement, car je suis des moins recommandées en beauté de ceste terre. Ou bien je croyray que vous 
avez tellement la beauté et valeur de monseigneur (...) – HT : 174 
Aemilie, je croy que, si vous avez prins egard à mon ancienne façon de faire depuis mon retour d’Angleterre, 
vous m’avez tousjours cogneue estre le rampart et refuge de toutes personnes affligées. - HT : 176 
il m’a semblé bon sçavoir de vous si vous voudriez qu’un tiers y fust appellé, lequel est tant à mon 
commandement que je luy puis commander comme à moy mesme. – HT : 178 
estant asseurée que si vous aviez senty une heure de montemps, au lieu de m’accuser de cruauté, vous mesmes 
plaindriez le grief mal que j’ay souffert pour vostre longue absence ; - HT : 189 
Parquoy, si me voulez croire, vous luy escrirez une lettre pleine d’affections, comme vous sçaurez bien faire, 
laquelle Appian luy presentera de vostre part. Car si vous ne suyvez ce conseil, je n’en recognois autre pour le 
jourd’huy qui voulsist hazarder sa vie – HT : 201 
Et par ainsi si vous trouviez bon que je feisse rongner mes cheveux et barbe et que m’acoutrasse de tels habits 
que les vostres, nous pourrions, ce me semble, aysément avecques le congé des gardes entrer dans la chambre de 
la Duchessepour l’exhorter à patience. – HT : 212 
Et fault que vous soyez asseurée que les tribulations sont les signes des predestinez et esleuz de Dieu, et les 
vrayes erres de nostre salut. De sorte que, si vous voulez considerer l’ordre de toutes les escritures, depuis le 
commencement du monde jusques à nostre siecle, vous trouverez que – HT : 213 
je vous promets dès maintenant que desormais vous tiendrez le premier lieu en mon cueur (...) moyennant que 
vous vous contentez de ceste honneste amitié – HT : 143 
 
- si il/ils V 
Laquelle opinion si elle est condemnée par le sens de l’ignorance multitude, (…), je diray que – HT : 31 
pour espier s’il en pourroit tirer quelque traict – HT : 37 
avec deliberation que, si elle se voyoit en peril d’estre violée, d’user de force contre elle mesme. – HT : 38 
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Penses-tu que s’il fust demeuré oisif en son palais avec les dames, tu eusses herité à l’empire (…) ? – HT : 55 
mais je ne sçache aucun de vous (…) que, s’il avoit en sa possession chose si rare, sy aymable, et de beauté si 
excellente, il n’y pensast trois fois avant que – HT : 59 
Les uns lamentoient la mort du seigneur Thibault, tant pour (…) que pour (…) des grands biens qui luy etoient 
preparez s’il n’eust esté prevenu par tant cruelle mort – HT : 85 
La victoire (…), ne vous sembloit-elle assez glorieuse, si pour la mieux solenniser elle n’estoit couronnée de 
sang du plus cher de mes cousins ? – HT : 86 
[elle] demeura tout immobile comme si elle eus testé transie – HT : 86 
Ce pendant avisez si elle est point amoureuse de quelqu’un – HT : 94 
[il] commanda qu’on l’amenast incontinent par force devant luy si de son gré elle n’y vouloit venir. – HT : 95 
si elle deffailloit en quelque chose, tout leur faict seroit divulgué, luy diffamé – HT : 98 
elle trouva sa mere à la porte qui attendoit (…) de luy demander si elle vouloit encores continuer en ses 
premieres erreurs – HT : 101 
Mais forte amour (…), luy meist en sa fantasie que s’il pouvoit mourir aupres d’elle, sa mort seroit plus glorieuse 
– HT : 108 
puis il s’en va (…) chercher s’il pourroit trouver remede propre à son mal. – HT : 108 
Messieurs, il n’y a celuy d’entre vous (s’il veut avoir esgard à ma vie passée, et à mes vieux ans, et au triste 
spectacle où la malheureuse fortune m’a maintenant reduict) qui ne soit grandement esmerveillé – HT : 114 
Juliette indignée s’estoit prosternée (…) avecques ferme esperance de s’occire de ses propres mains s’il ne luy 
donnoit conseil au mariage – HT : 117 
lequel, s’il eust esté manifesté en sa saison, eust esté cause d’un tresgrand bien. – HT : 119 
il  passoit et repassoit (…) pour espier s’il pourroit avoir quelque regard ou autre faveur – HT : 140 
promettant au reste de luy assigner douaire honneste lors qu’il se presenteroit quelque party digne d’elle, si elle 
vouloit donner allegeance à son extreme martyre – HT : 145 
et s’il ne meurt comme je l’entends, il mourra comme je pourray – HT : 152 
la grande somme de deniers qu’elle luy avoit offerte si elle la favorisoit à son entreprinse – HT : 152 
La Duchesse entendant la noblesse de l’Espagnole, s’excusa si ellene luy avoit faict l’honneur et le recueil 
qu’elle meritoit – HT : 173 
il hazarderoit mille vies, s’il les avoit, pour me complaire – HT : 179 
Ajoustant pour conclusion que s’il vouloit tenir cela secret et leur aider de son conseil, tout à l’heure elle luy 
promettoit mariage – HT : 180 
Le medecin, plus aise que s’il eust veu son Hippocrate ou Galien ressuscitez, luy promist de ne luy manquer en 
rien – HT : 180 
il n’y eut celuy qui ne remonstrast au Duc (…) que si elle tomboit en quelque inconvenient, on luy en pourroit 
faire reproche – HT : 191 
et s’estant faict enquerir si elle estoit point venue – HT : 191 
l’ancienne coutume (…) veut que toute dame qui sera trouvée en adultere soit bruslée vive, si dedans l’an et jour 
elle ne trouve champion qui combatte pour son innocence – HT : 198 
et vous supplie humblement en trouver mauvais si elle departit dernierement de Galice – HT : 206 
je me sens honoré de ce qu’il a pleu au Roy me mander que, s’il ne m’eust prevenu, j’estois en ceste mesme 
deliberation d’envoyer vers luy pour la mesme cause – HT : 229 
Mais que sçavons-nous s’ils joindront point leur force avec celle du Sophir de Perse (…) ? – HT : 56 
Lesquelles choses s’elles advenoient (comme Dieu ne permette) ton empire s’en iroit en fumée. – HT : 56 
lesquels outre s’ils vous y avoient surpris vous mettroient en pieces – HT : 74 
De quels fers, de quels tourments, de quels liens te chastieroient ces bons peres s’ils estoient resuscitez ? et s’ils 
voyoient l’ingratitude, felonnie et desobeyssance de laquelle tu uses envers ton pere - 96 
et parlant à luy, comme s’il eust esté vif, disoit – HT : 110 
laquelle s’ils eussent obtenu en justice, il fust demeuré pauvre toute sa vie – HT : 159 
 
e) L’Esté (1583) 
 
- si je V 
Je sçay assez que plusieurs trouveront à blasmer, rire et gaudir sur ces recreations, qui n’eussent moins eu 
d’occasion de me donner des pincetades <reproches> si j’eusse voulu voller sans aisles – Esté : 44 (narrateur) 
duquel si j’eusse fait mon profit par ci devant, je n’eusse de quoi me plaindre et accuser fortune – Esté : 52 
(narrateur) 
Bien te puis je dire que si tu te fusse trouvé sans livres comme moi, par aventure n’eusse tu entrepris si honneste 
exercice que cestui – Esté : 53 (narrateur) 
si je cognoi qu’il te vienne à gré, tu m’occasionnerais à faire mieux ci après – Esté : 55 (narrateur) 
estant certain que ma renommée ne sortira de longtemps du nid, si je ne l’emplume d’ailes – Esté : 55 (narrateur) 
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Je crains que si j’atten le temps que vous dictes, la hardiesse ne faille en moi avec la jeunesse – Esté : 58 
Si je le sçavoie, je vous envoieraoie purger d’Hellebore en l’isle d’Anticyre – Esté : 118 
Vous ne devez donc, ce consideré, vous esbahir si, aimant uniquement la Royne ma femme, je crain la 
commettre en la garde d’autre – Esté : 154 
que je vous aime davantage que si je vous constituoie colonnel de toutes mes armées – Esté : 155 
et si en ce peu de temps que j’ay vescu, j’ay fait quelque chose qiu vous ayt esté agreable, pour Dieu dispensez 
moy de ceste charge – Esté : 156 
je seroye bien malheureux (…) et digne d’estre reputé le plus maulvais Courtisan qui vive si j’acceptoye ce 
dequoy me sens indigne – Esté : 156 
laquelle je redouteroie peu si je congnoissoie les forces de mon esprit – Esté : 157 
je vous supplie tres humblement (…), si autrefois j’ay trouvé lieu en vos bonnes graces, me dispenser de ce 
voiage – Esté : 158 
en oseroit-il faire semblant < oserait-il montrer son amour> si je ne luy donne entrée et hardiesse de se 
descouvrir ? – Esté : 169 
Ha Sire, que je preveu bien à mon depart la tempeste qui devoit fondre et tomber sur moy si je ne vous eusse 
laissé un tesmoing irreprochable de ma fidelité envers vous ! – Esté : 178 
d’autant que, si j’estoie aussi long qu’avez esté, je me doute que n’eussions icy pareil soupé à celuy de Grussac – 
Esté : 185 
Si je me fusse souvenu de monsieur de Pomperant, disoit Desroches, en verité j’eusse laissé Combabe pour luy – 
Esté : 192 
duquel serai culbutée de contremont en bas si je lasche la bride à ce vouloir effrené – Esté : 234 
le ranc que je tiens me doit assez advertir de mon debvoir, et faire songer à ce qui me peut advenir si j’entre trop 
avant au Labyrinthe – Esté : 234 
Voilà le sommaire discours de mon histoire : où si je me suis esgaré en quelque point de l’histoire Romaine, ç’a 
esté pour suivre l’historien – Esté : 245 
on verra si je di vrai ou non – Esté : 253 
Tu me ferois fascheux / Si je sçavois estre si malheureux. – Esté : 256 
 
- si tu V 
si tu ne veux sortir hors la ville, tu ne laisse de contenter ton esprit de l’object d’une infinité de diverses belles 
choses – Esté : 61 
Je le dirai si tu me dis qui fut le pere de Lagus – Esté : 71 
tu es trahi si tu passe soutre – Esté : 102 
Que si tu eusses eu le moien de faire revolter mon peuple à l’encontre de moy, qui peut douter que (…) ? – Esté : 
176 
si (tu V) 
Je te remercie, mon Dieu, de ce que nous as gardé de tomber en la fondriere et labyrinthe auquel (…) nous nous 
allions precipiter si de ta grace speciale ne nous eusse preservé – Esté : 115 
 
- si nous V 
le jeu estoit mal parti si nous fussions venus à la meslée – Esté : 69 
Si nous adjoustons foy aux Poëtes, Acrisis et OEnomas furent davantage gehennez en leurs esprits – Esté : 83 
Je vous demande de quel plus grand merite seroit nostre religion sur celle des payens, si seulement nous voulions 
bien < si nous ne voulions du bien qu’> à ceux qui nous en veulent ? – Esté : 118 
que deviendrons nous si nous passions outre ? – Esté : 130 
Estimez vous, si nous nous embarassons en ceste matiere, que le temps qui nous reste puisse suffire ? – Esté : 
182 
Que si nous avions le temps (…), je vous monstreroie – Esté : 257 
 
- si vous V 
je suis d'advis, si vous le trouvez bon, que nous recitions chacun une histoire sur le subject duquel venons de 
parler, - Esté : 72 
si vous ne vous approchez du feu, vous ne sçauriez estre eschaufez, si vous fuiez la presence du Roy, vous ne 
pourrez vous ressentir de ses graces: - Esté : 98  
si vous ne vous approchez du feu, vous ne sçauriez estre eschaufez, si vous fuiez la presence du Roy, vous ne 
pourrez vous ressentir de ses graces: - Esté : 98  
si vous ne vous approchez du feu, vous ne sçauriez estre eschaufez, si vous fuiez la presence du Roy, vous ne 
pourrez vous ressentir de ses graces: mais si vous vous en approchez trop près, donnez vous garde qu'il ne vous 
advienne comme au Satyre, - Esté : 99 
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si l’on battoit vostre pere en vostre presence, et que vous ne vous en formalissiez pas, repoussant l’injure à vostre 
pouvoir, ne seriez vous pas indigne de vivre ? – Esté : 127 
« Vrayement si vous estiez venus au monde comme le fils putatif d'un marchant de ce royaume, respondit 
Prefouché en riant, auquel estant de retour d'un long voiage, sa femme feit croire – Esté : 131 
Je me plain de vous à vous mesme, Roy Antiochus: si vous m'aimez, comme tant de fois m'avez declaré, 
pourquoy me faictes vous endurer tant de peines? – Esté : 159  
si vous desirez lire au long les ceremonies qui se gardoient en ce temple, vous pourrez voir un traité qu'en a 
composé Lucian, auteur grec - Esté : 181 
mais si vous eussiez eu ce discours à cueur autant que l'Empereur Sigismond se delectoit à voir disputer de belles 
questions vous l'eussiez imité – Esté : 184 
si vous mesurez le peu qui est en moi, pour le comparer avec l'excellence qui reluit en vous et contraint ceux qui 
ne vous ont jamais veu vous admirer – Esté : 222 
Ma chere amie, si vous estes autant courageuse que j'ai tousjours creu, et voulez vous esvertuer à suivre mon 
conseil  - Esté : 237 
si vous voulez sçavoir mon opinion, dit lors Préfouché, elle est conforme à la vostre - Esté : 254 
Les deux dernieres responces veullent dire que, si vous sçavez surmonter toute fortune en endurant, vous ne 
serez moins heureux que si en prosperité faisiez quelque beau chef d'oeuvre, celui là estant veritablement 
genereux  - Esté : 257 
- si (vous V) 
Du nombre desquels  vous vous pourrez trouver si n'arrachez de vostre poitrine marbrine le dur cal de vengeance 
que semble qu'y aiez engravé. – Esté : 120-121 
Que si voulez que je vous face toucher au doigt que ceux qui en sont venus là, que de vouloir à quel pris que ce 
soit se faire raison d'un tort qu'ils pensent leur estre fait – Esté : 123-124 
En bonne foi, j'y vay plus volontiers qu'on ne m'y appelle, et vous adverti de bonne heure d'escouter si voulez, 
car j'iray viste du pas – Esté : 185- 186 
et eusse allegué toutes les raisons qu'avez mis en avant si ne m'eussiez prevenu. – Esté : 210-211 
tellement rangé soubs ses loix que, pour lui obeir, j'ai esté forcé vous ravir, en esperance de vous espouser, si me 
trouvez digne de si haut degré d'honneur et mon affection envers vous meriter quelque chose. – Esté : 221-222 
dequoi je vous suplie tres humblement, ou bien, si avez entrepris le faire mourir, me livrer la mort tout d'un coup 
– Esté : 226- 227 
si vous sçavez surmonter toute fortune en endurant, vous ne serez moins heureux que si en prosperité faisiez 
quelque beau chef d'oeuvre, - Esté : 256 
 
- si il/ils V 
il auroit de quoy se contenter s’il vouloit entreprendre de mener à chef l’édifice du temple – Esté : 76 
De quoy le Roy Loïs douziesme les piqua sans rire lorsque, luy promettans toute ayde et secours s’il vouloit 
envoier son armée en leur pays – Esté : 81 
une fois il s’en esmeut une [question] asçavoir s’il se pouvoit faire qu’une femme demeurast chaste toute sa vie – 
Esté : 84 
il pensa que, si elle se laissoit esbranler, sans doute l'opinion de ses maistres estoit veritable. – Esté : 85  
Après soupé, la chambriere le menant coucher, il entra doucement en propos avec elle, et essaiant de parvenir où 
il desiroit, luy promit dix drachmes d'argent si elle pouvoit tant faire que faire venir coucher sa maistresse avec 
luy. – Esté : 85 
dequoy s’il se trouva esperdu, je vous le laisse à penser – Esté : 86 
[il] commanda que (…) : que s’il parloit, qu’on le pendist – Esté : 87 
elle avoit feint se douloir de la mort de son mari, la memoire duquel, par la presence qu'elle en avoit, devoit 
estoufer ce libideux vouloir où elle se laissa couler, si elle eust esté telle qu'on la tenoit et non louve insatiable. – 
Esté : 93 
Il n'en demeura aucune [histoire] au Plutarque ny au traité de la langue d'Erasme qui ne fust amenée si elle faisoit 
à propos < il ne resta aucune histoire (…) qui ne fût avancée si son propos était adapté>– Esté : 112 
[le medecin] demandoit s’il tenoit sa personne si pretieuse qu’elle peust estre prophanée – Esté : 113 
Ceux qui l’accompagnoient (…), le vinrent prier de vouer à Dieu que s’il eschapoit à ce peril et que ses affaires 
prissent tel trait qu’il desiroit,qu’il pardonneroit à tous ses ennemis – Esté : 123 
la lyonne ou tygresse (…) ne sont plus furieuses et redoutables (…) qu’un que le diable a saisi avant que de le 
faire entrer en partie pour se venger de qui que ce soit, petit ou grand, s’il l’a une fois arresté et resolu en soi – 
Esté : 126 
qui sera matiere plus plaisante, si elle n'est du tout si salutaire, que n'a esté celle où nous nous sommes égaiez ce 
jourd'hui. – Esté : 128 
Et est sans doubte que, s’il se fust aussi adressé au Roy et à sa femme qu’à ceux là, l’issue en eust esté tragique 
et malheureuse – Esté : 140 



22 
 

si elle issoit de la chambre, soudain pallissoit et son estomach comme une fornaise demeuroit tout panthelant: - 
Esté : 148 
Erasistrate luy demanda, s’il estoit esprins de l’amour de sa femme, s’il la donneroit aussi liberalement qu’il 
conseilloit aux autres de faire. – Esté : 148 
n'estimant qu'on en deust faire cas et s'asseurant que, si elle en eust ouvert la bouche, on eust dict que c'estoient 
fantasies feminines – Esté : 151 
se voulant departir quelquefois de ceste pratique amoureuse et se remettant devant les yeux le tort qu'elle feroit à 
son seigneur et mari, qui l'aimoit de si bonne amour, si elle s'abandonnoit à un autre.  – Esté : 167 
s’il la refusa, paraventure n’estoit elle si belle que je suis. – Esté : 168 
S’il [Amour] a bien prins à toutes ces dames de mon calibre, faisant l’amour, qui empeschera que le mesme ne 
m’advienne ? – Esté : 168 
pour ne faillir à son devoir, tous les matins [il] se trouvoit à son lever pour luy donner le bonjour, et le soir si elle 
ne se venoit pourmener vers l'edifice, luy alloit dire ce qui avoit esté faict le jour. – Esté : 170 
car s’il s’en fust chargé, il y avoit danger que sa fidelité et bon vouloir n’eussent esté peu suffisant rempart – 
Esté : 170 
Trois ou quatre fois depuis, reprenant coeur et se blasmant de son peu de hardiesse, voulut experimenter si elle 
seroit point plus courageuse que de coustume, mais le tout fut en vain, - Esté : 171 
abhorrant sa double incontinence et la rejettant bien loing, avec reproches de ne s'estre contenté de brusler en son 
ame d'une impudique flamme, si de surcroit elle n'eust adjousté de l'huylle à la meche, s'enyvrant effrontement 
pour loger en soy deux feuz tout ensemble, sçavoir est le vin et la paillardise. – Esté : 172 
sans sçavoir s’il estoit tel ou non qu’ils se le figuroient – Esté : 211 
Son pere (…) le tensoit asprement, le menassant de l’envoier putasser ailleurs qu’en son païs, s’il ne se corrigeoit. 
– Esté : 231 
l'image de Charles ne disparoissoit jamais de devant ses yeux, et ne se trouvoit point plus mollement couchée sur 
la plume que si elle eust esté sur des charbons ardens, - Esté : 233 
et advouer que ce n'estoit sans raison si elle aimoit un personnage tant accompli que cet estranger, l'exterieur 
duquel ne pouvoit promettre qu'un bon interieur, et s'accusoit de l'avoir blasmé, - Esté : 234 
la prenant entre ses bras et baisant autant amoureusement que s’il n’eust rien esté du tout –Esté : 237 
[Germaine] lui promettant le suivre jusques aux Antipodes s’il vouloit l’y conduire -  Esté : 239 
Il ne faut demander s’il fut joieux – Esté : 239 
[Susane] eust peu avoir beaucoup pis si elle eust eu affaire à quelque affronteur et rusé paillard, tel 
qu'aujourd'huy s'en trouvent plusieurs par le monde. – Esté : 244 
il n’engendreroit aucuns enfans qui lui succedassent au Roiaume s’il ne se desistoit de sa mauvaise vie – Esté : 
245 
[Charles Ynach] qui n’eust jamais monté à si haut degré de gloire qu’il fit, (…), s’il n’eust esté exilé par son Pere. 
– Esté : 246 
[Jacques de Lusignan] qui, s’il eust esté en liberté, n’y fut par advanture de sa vie venu – Esté : 247 
s’il alloit aux champs en pratique, ce qu’il faisoit assez souvent, le train de sa maison (…) ne lui permettoit tant 
soir peu de repos. – Esté : 249 
il advisa que son meilleur estoit n’en rien dire s’il ne vouloit publier sa honte davantage – Esté : 250 
et s’il estoit en la maison, [il] le cognoissoit, par un signal qui estoit entre eux – Esté : 251 
[devins], qui predisans quelque chose de bon, s’ils disent vray, le bien qu’on reçoit, pour avoir esté de longteps 
prevenu, est moindre – Esté : 82 
Que s’ils [devins] denoncent quelque mal, la poeur et le torment que nous sentons l’apprehendant sont de 
beaucoup plus facheux que le mal mesme – Esté : 83 
[il] delibera en soi mesme d’en faire espreuve, et cognoistre par experience s’ils disoient vrai ou non. – Esté : 85 
il me semble ouir quelqu’un de ces Turelupins <hérétiques> qui font rage d’ergoter s’ils peuvent fournir de deux 
ou trois passages tronquez comme les vostres. – Esté : 117 
s’ils ne vouloient marcher selon ses commandemens et oyr sa parole [ceux de Dieu], qu’ils mangeroient en paix 
les biens de la terre : que s’ils ne vouloient et aimoient mieux le provoquer à ire, le glaive les devoreroit.  – Esté : 
120 
Que s’ils dementent, par leux actions et deportemens non convenables à un Courtisan, l’ethimologie de ce beau 
mot, c’est à leur honte et confusion – Esté : 130 
s’ils en vouloient avoir le plaisir [écouter une histoire], il falloit imposer fin à tant de parolles – Esté : 143 
lesquels [vices], s’ils ne sont cogneus du monde, si esce pourtant que faisant mal je ne puis me celler à moy 
mesme – Esté : 157 
[il] demandoit aussi s’ils estoient du ciment, plastre, chaux vive – Esté : 164 
ils eussent pensé faillir trop lourdement s’il <ils> ne l’en eussent adverti – Esté : 174 
jamais [les courtisans] n’attendent d’estre appellez, (…) s’ils sçavent qu’il se doive donner bataille. – Esté : 187 
Que s’ils eussent eu aussi grand cueur que d’Altavilla, ils eussent sauvé le Roy – Esté : 191 
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Lesquels, pour se remettre sus tastoient les muscads de Frontignac, s’ils avoient meilleur saveur que les autres – 
Esté : 199 
Que diroient ils s’ils eussent sceu les grandes vaillances des soldats du jourd’huy – Esté : 203 
Sçauroient ils faire pis à leurs ennemis, s’ils ne les mangeoient tout vifs (…) ? – Esté : 203 
S’ils sont sains, et qu’ils s’en retournent  peneux et couverts de vermine, les laboureurs les assomment comme 
pourceaux – Esté : 207 
- si (ils) V 
Je vous demande s'il leur en a mal prins pour tout cela, et si par ce moyen n'ont  (malgré les Genevois) empieté 
l'entiere domination de la mer mediterranée, - Esté : 68-69 
 
f) Heptaméron 
 
- si je V 
« Quant à moy, dist-il, si je pensois que le passetemps que je vouldrois choisir fust aussi agreable à quelcun de la 
compaignie comme à moy, mon opinion seroit bientost dicte – Hepta : 708 
(Parlamente) leur dist ainsy : «si je me sentois aussy suffisante que les antiens, qui ont trouvé les arts, je 
inventerois quelque passetemps ou jeu pour satisfaire à la charge que me donnez ; - Hepta : 708-709 
Si j'en estois jusques là, dist Hircan, je me tiendrois pour deshonoré si je ne venois à fin de mon intention.»  - 
Hepta : 733 
- Si j'en estois jusques là, dist Hircan, je me tiendrois pour deshonoré si je ne venois à fin de mon intention.»  - 
Hepta : 733 
«Je serois doublement folle, après avoir eschappé de voz mains, si je m'y remectois.»  - Hepta : 735 
Et si je ne sçay si quelcun en a poinct faict d'aussi bons, dont le celer mect hors de peine.» - Hepta : 737 
- si j'ay aymé, dist Dagoucin, j'ayme encores, et aymeray tant que vivray. – Hepta : 747 
Parlamente dist : «Et si je vous en nommois une, bien aymante, bien requise,pressée et importunée, et toutesfois 
femme de bien, victorieuse de son cueur, de son corps, d'amour et de son amy, advoueriez – Hepta : 752-753 
les Espaignes, est telle, qu'elle vous rend congneu en toute ceste compaignie, et donne desir à ceulx qui vous 
congnoissent de s'employer à vous faire plaisir ; parquoy, si en quelque endroict je vous en puis faire, vous me y 
pouvez emploier.» - Hepta : 756 
Amadour, (…) dist à celle qu'il vouloit espouser : «Ne vous esmerveillez poinct si j'ay perdu la parolle devant 
madame Floride ;  - Hepta : 756 
Et, si j'ay faict, pour dames moindres que vous, chose dont on ayt faict estime, soyez seure que, pour une telle 
maistresse, mes entreprinses croistront de telle sorte que   - Hepta : 761-762 
« Ma dame, vous parlez très prudemment, et me faictes tant d'honneur de la fiance que vous dictes avoir en moy, 
que, si je ne me contante d'un tel bien, je suys indigne de tous les autres. – 762-763 
quel peché vouldriez-vous attribuer à celluy qui se laisse conduire par une invincible puissance ? Je m'en voys, et 
n'espere jamais de vous veoir. Mais, si j'avoys avant mon partement la seurté de vous que ma grande amour 
merite, je serois assez fort pour soustenir en patience les ennuictz de ceste longue absence. -771-772 
Je le vous dictz avecq tel regret, qu'il ne peult estre plus grand ; mais, sije fusse venue jusque à avoir juré 
parfaicte amityé avecq vous, je sens bien mon cueur tel, qu'il fust mort en ceste rancontre ; - Hepta : 772-773 
Mais c'est assez : si j'ay creu legierement quelque bien en vous, il est temps que j'en congnoisse la verité, laquelle 
maintenant me delivre de voz mains.» -Hepta : 773 
Si j'eusse eu autre moyen de me defendre de vous que par la voix, elle n'eust jamais esté oye – Hepta : 778 
« Je sçay bien, mes dames, que ceste longue nouvelle pourra estre à aucuns fascheuse ; mais, si j'eusse voulu 
satisfaire à celluy qui la m'a comptée, elle eut esté trop plus que longue, vous suppliant, en prenant exemple de la 
vertu de Floride, diminuer – Hepta : 781 
 
- si nous V 
car, si nous n'avons quelque occupation plaisante et vertueuse, nous sommes en dangier de demeurer malades. - 
Hepta : 706 
car si nous sommes en noz maisons, il nous fault la chasse et la vollerye, qui nous faict oblier mil folles pensées ;  
- Hepta : 707-708 
Il me semble que ceste Journée soyt passée si joyeusement, que, si nous continuons ainsi les aultres, nous 
accoursirons le temps à faire d'honnestes propos.  – Hepta : 782 
 
- si vous V 
Et, si vous me demandez quelle recepte me tient si joyeuse et si saine sur ma vieillesse, c'est que, incontinant que 
je suys levée, je prends la Saincte Escripture et la lys, - Hepta : 707 
Il me semble que si tous les matins vous voulez donner une heure à la lecture et puis durant la messe faire voz 
devotes oraisons, vous trouverez en ce desert la beaulté – Hepta : 707-708 
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Et, voiant ma dame Oisille que le temps se perdoit parmy les louanges de cette trespassée, dist à Saffredent : «si 
vous ne dictes quelque chose pour faire rire la compaignye, je ne sçay nulle d'entre vous qui peust rabiller à la 
faulte que j'ay faicte de la faire pleurer. – Hepta : 721 
Et, d'autant qu'il veoit l'amour du Roy faillye en vous, la syenne croit et augmente de telle sorte que, si vous 
l'avez pour agreable, vous serez 
recompensée de toutes vos pertes.» - Hepta : 724 
Et je pense que, si vous n'avez le cueur plus dur que nul chaillou ou dyamant, il est impossible que vous ne 
sentiez quelque estincelle du feu qui croist tant plus que je le veulx dissimuler. – Hepta : 724-725 
Ennasuitte commencea à dire, en riant : «Saffredent, je suis toute asseurée que si vous aimez autant que autrefois 
vous avez faict, vous endureriez cornes aussi grandes que ung chesne, pour en randre une à vostre fantaisye,  - 
Hepta : 726 
Mais, puis que vous m'avez reprins d'un si honneste desir, je vous donne ma voix à dire la quatriesme Nouvelle, 
à ceste fin que nous voyons si par quelque exemple vous m'en pourriez desmentir.»  - Hepta : 726-727 
Si vous desirez estre vengée de luy, laissez faire à l'amour et à la honte, qui le sçauront mieulx tormenter que 
vous. – Hepta : 730-731 
Si vous le faictes pour vostre honneur, gardez-vous, ma dame, de tumber en pareil inconvenient que le sien ; - 
Hepta : 730-731 
Aussy, vous, ma dame, cuydant augmenter vostre honneur, le pourriez bien diminuer ; et, si vous en faictes la 
plaincte, vous ferez sçavoir ce que nul ne sçaict ; - Hepta : 731 
Mais, si vous pensez que les finesses dont chacun vous pense bien remply soient plus grandes que celles des 
femmes, je vous laisse mon ranc pour nous racompter la septiesme histoire.  – Hepta : 739 
Et, si vous voulez vous proposer pour exemple, je croys que vous nous apprendriez bien de la malice. - Je ne suis 
pas icy, respondit Hircan, - Hepta : 739 
Car, si vous voulez continuer la vie passée, j'ayme mieulx me separer de vous, que de veoir de jour en jour la 
ruyne de vostre ame, de vostre corps et de voz biens, devant mes oeils. – Hepta : 745 
- Par ma foy, dist Symontault, je ne croys pas que jamais vous ayez esté amoureux ; car, si vous aviez senty le 
feu comme les autres, vous ne nous paindriez icy la chose publicque de Platon, qui s'escript et ne s'experimente 
poinct. – Hepta : 747 
- Lors, dist Parlamente, vous seriez tous de dure foy, si vous ne croyez cest exemple. – Hepta : 752-753 
Dagoucin luy dist : «Ma dame, puis que j'ay prouvé par exemple l'amour vertueuse d'un gentilhomme jusques à 
la mort, je vous supplye, si vous en sçavez quelcune autant à l'honneur de quelque dame, que vous la nous 
veullez dire pour la fin de ceste Journée ; - Hepta : 752-753 
Et je vous tiens homme de si bon jugement, que, si vous voulliez, dès aujourd'hui,vous en pourriez juger la 
verité ; car le filz de l'Infant Fortuné est nourry en ceste court, qui est un des plus beaulx et parfaicts jeunes – 
Hepta : 757 
Il fault que vous entendiez que, combien qu'ilz soient tous deux jeunes, elle de douze, et luy de quinze ans, si a-il 
desja trois ans que l'amour est commancée ; et, si vous voulez avoir la bonne grace d'elle, je vous conseille de 
vous faire amy et serviteur de luy.  – Hepta : 757 
Elle luy respondit : «Dictes ce qu'il vous plaira ; car, si vous m'estonnez, nul autre ne m'asseurera.» - Hepta : 760 
que vous me continuiez au degré où je suis, vous fiant en moy plus que en nul aultre, prenant ceste seurté de moy, 
que, si, pour vostre honneur ou chose qui vous touchast, vous avez besoing de la vie d'un gentil homme, la 
myenne y sera de très bon cueur employée, et en pouvez faire estat, pareillement- Hepta : 761-762 
Mais, si vous ne m'acceptez pour du tout vostre, je delibere de laisser les armes, et renoncer à la vertu qui ne 
m'aura secouru à mon besoing.  – Hepta : 762 
car, si vous avez ce que vous demandez, qui vous contrainct d'en parler si affectionnement? - Hepta : 282 
Et si vous vous cuydez defendre par la conscience, ne doubtez poinct que, quant l'amour force le corps et le 
cueur, le peché soyt jamais imputé. – Hepta : 771 
« Ma dame, j'ay toute ma vie desiré d'aymer une femme de bien ; et pour ce que j'en ay trouvé si peu, j'ay bien 
voulu vous experimenter, pour veoir si vous estiez, par vostre vertu, digne d'estre autant estimée que aymée. – 
Hepta : 773 
Amadour, si maintenant vous m'estimez comme ennemye, je vous supplie, par l'honneste amour que j'ay 
autresfoys pensée estre en vostre cueur, - Hepta : 776 
Et, si vous regardez comme mon visaige est accoustré, vous, en obliant la memoire du bien que vous y avez veu, 
n'aurez poinct d'envye d'en approcher de plus près.  – Hepta : 776-777 
« Si j'eusse eu autre moyen de me defendre de vous que par la voix, elle n'eust jamais esté oye ; mais, par moy, 
vous n'aurez pis, si vous ne me y contraingnez comme vous avez faict.  – Hepta : 778-779 
 
- si il/ils V 
la duchesse d'Allençon, seur du Roy, parce qu'elle aymoit tant ce viel serviteur, et avoit en tant d'autres choses 
congneu sa meschanceté, que, si elle ne mouroit, il ne pouvoit vivre. - Hepta : 716-717 
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Et, pour n'en parler plus avant, je donne ma voix à madame Oisille pour dire la seconde nouvelle, et suis seur que 
si elle vouloit dire des femmes ce qu'elle en sçait, elle favoriseroit mon opinion.  - Hepta : 717-718 
j'ay entrepris une chose impossible, et qui peut-estre, (…), est redoublement de mon malheur, estant asseuré que, 
si elle sçaict que, contre la promesse que je luy ay faicte, j'ay entreprins ceste follie, je perderay l'honneste et 
commune frequentation que j'ay plus que nul autre avecq elle  - Hepta : 729-730 
se delibererent tous deux la prandre par force, ou, si elle se plaingnoit, la jecter dans la riviere.  – Hepta : 734 
et si, à son retour, il s'estonne de moy, nous le lerrons icy et nous en irons ensemble.» - Hepta : 734-735 
Ces deux pauvres religieux, (…) se mirent à genoulx sur le bord de l'eaue, la priant ne leur fere ceste honte, et 
que, si elle les vouloit doulcement mener au port, ilz luy promectoient de ne luy demander rien.  – Hepta : 735 
car, tout ainsy que la vertu de la batteliere ne honnore poinct les aultres femmes si elles ne l'ensuyvent, aussi le 
vice d'une aultre ne les peut deshonorer. Escoutez doncques.» - Hepta : 737 
Le mary, la voyant avecq ce bon visaige, dist en soy-mesmes : «si elle sçavoit ma bonne fortune, elle ne me 
feroit pas si bonne chere.» - Hepta : 744 
parquoy pensa que, si elle estoit en son absence maryée, il n'auroit plus d'occasion de la veoir –Hepta : 765 
elle voyoit qu'elle l'estimoit tant, que, si elle luy disoit la verité, Amadour en pourroit recepvoir mal,  - Hepta : 
774-775 
- Non, dist Hircan ; car une femme ne peult faire moindre resistance que de crier ; mais, si elle eust esté en lieu 
où on ne l'eust peu oyr, je ne sçay qu'elle eust faict ; - Hepta : 781 
- si (il) V 
car il n'y a nul ne nulle de nous, si regarde à sa perte, qu'il n'ayt occasion d'extreme tristesse. - Hepta : 706-707 
 
g) NHTC  (1585) 
 
- si (je) V 
si fail [je] en quelque point, je vous supplie n’estre severe – NHTC : 120 
si je V 
car si je le fais, on causera de moy : dame d’Alin au capitaine savetier  – NHTC : 167 
Vrayment je m’asseure que je suis digne de pardon si j’osois alleguer mes raisons – NHTC : 170 
Si je l’eusse asservy en autre part, je m’asseure qu’il [coeur] eust esté bien receu – NHTC : 170 
ne vous esbahissez si je parle si hardiment devant vous – NHTC : 173 
voyez un peu si je n’ay pas descouvert ce qui vous estoit cher – NHTC : 173 
Que si je suis si infortuné que d’estre privé de voz bonnes graces, prenez ce jour pour moy miserable (car je vais 
me suicider) – NHTC : 93 
Ce n’est pas le moyen, mon fils, (...), qui seroit bien tost despancé si je ne me poenois d’avantage que vous, et est 
le moyen de vous faire coquin, ce qui me seroit fort dur à supporter, si je vous voiois manger ce peu de moyens 
que Dieu nous a donnez - – NHTC : 106 
Mon fils, le peril y est si éminent que si j’en avois ouvert seulement la bouche pour en parler, vous ne seriez 
jamais en vie trois jours, - NHTC : 108 
tellement que si je mourois en ceste contemplation, jamais ne fut une mort plus heureuse que la mienne – NHTC : 
119 
Certes je serois bien ingrate si je ne vous aimois d’amour reciproque.  – NHTC : 119 
Je serois bien le plus couard gentilhomme de la terre si je ne vangeois ceste injure – NHTC : 125 
pourtant m’excuserez si je ne vous rends responce conforme à vostre desir – NHTC : 129  
seulement voudrois obtenir excuse de vous, si je mets devant les yeux le bien et honneur qui nous demeurera à 
jamais si nous sommes victorieux ceste journée, - NHTC : 131  
Ne vous estonnez, monloyal et parfait amy, si je vous ay mescongneu, non pour aucun deffaut d’amitié, mais à 
cause de ceste cycatrice, qu’avez au visage. – NHTC : 143 
que j’ay deliberé la taire, si je ne voy autre voye plus propre – NHTC : 161 
et vous supplie, si j’ay offencé vostre sexe en quelque sorte que ce soit, ne me le cacher  - NHTC : 162 
croyez que si j’avois la congnoissance, je ne luy en flatterois rien – NHTC : 165 
Est-il possible, ma chère espouse, que soyez encores  en doute  si je suis devant vous ? – NHTC : 159 
car si vous le faictes autrement, il pourroit advenir qu’auriez en quelque endroict affaire de moy, et si je n’estois 
recompensé, je ne m’y sçaurois employer. – NHTC : 174 
je suis certaine que si je vous respondois selon le desir de mon cueur, je vous semblerois par trop presumptueuse 
– - NHTC : 250 
je vous remercie aussi de ce que me desirez ferue du mesme mal que vous, ou si je ne vous aime, que je sois faite 
semblable à ce beau Narcisse – NHTC : 250 
Si je vous pouvois monstrer exterieurement, cher nepveu, le grand contentement de mon cœur (…), vous 
cognoistriez l’aise qui y est enclos – NHTC : 254 
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en bonne foy, dict-elle alors, je serois par trop grand mal advisée si je ne secourois si accomply gentilhomme de 
la terre et m’estimerois indigne de vivre si je ne m’employes pour vostre service – NHTC : 256 
si je n’ay barre sus vous pour me revenger la mocquerie  - NHTC : 260 
si je ne me venge sus toy, je convertiroy – NHTC : 262 
Ne trouves-tu pas estrange si je me plains (...) ? – NHTC : 263 
si je n’entens de tes nouvelles, je te suivray – NHTC : 266 
vous auriez juste occasion si j’adherois aux ceremonies de Mahommet – NHTC : 275 
veu que ma vie me seroit desplaisante si je me voyois forclose de voz bonnes graces. – NHTC : 280 
Que penseriez vous, madamoiselle, mon indiscretion est si grande que si je congnoissois ceste religion meilleure 
que la nostre, je ne l’embrassasse du premier jour ? – NHTC : 281 
et, si j’avois loisir, j’y regarderois maintenant – NHTC : 288 
si j’avois adulteré ceste fille sans si sainct pretexte, je me jugerois digne de quelque peine – NHTC : 293 
 
- si (tu) V 
Asseure-toy < sois sûr > qu’il [Dieu] est fort indigné contre toy, et si [tu]ne l’apaises par ta fuite de ce lieu, il te 
punira – NHTC : 122 
- si tu V 
et si tu nous deguises ta qualité et de quel pays tu es, nous te ferons servir de pasture aux cruels animaux de ceste 
forest, et au contraire, si tu la declares, nous sommes tous appareillez à te sauver la vie, afin que te tenans en 
nostre possession, nous en tirions une honneste rançon – NHTC p.113 
Helas, Lucresse, estend ta main afin de recevoir ta compagne, car si tu as esté violée outre ton gré pour servir de 
proye au ravisseur de ta virginité, je me puis dire souillée – NHTC : 181 
Hé ! si tu pouvois estre racheté par quelque chose que ce fut, il n’y a vie ny bien qui ne soient employez pour te 
jetter hors de ces miseres.- NHTC : 155 
car je te jure que si tu commets une telle folie, je t’empescheray bien de vivre une seule heure apres – NHTC : 
223 
Encores si tu l’eusses esclavé souz le joug de quelque dame Italienne, j’en esperois avecques le temps 
allegement. – NHTC : 244 
Mais si tu te celes de moy, asseure-toy que bien tost apres je te satisferay par ma mort. - NHTC : 266 
Bien te diray le seul moyen si tu le veux faire – NHTC : 144 
t’avertir du peril auquel tu dois tomber si tu n’y obvies  selon ce que je t’admonnesteray. – NHTC : 121 
Las ! nous nous feussions reputez demi dieux si tu n’eusses engravé une naifveté si atrayante aux visages des 
femmes – NHTC : 209 
mais je dis que l’offence seroit bien petite en son endroict si tu n’y estois le plus offencé – NHTC : 283 
laquelle te deffend tresexpressement – si tu ne veux qu’elle te face punir aigrement – de te trouver en lieu où elle 
sera – NHTC : 263 
Mais ne rougirois-tu pas si tu estois devant celle à qui tu confirmeras nostre mariage par tant de juremens ?  - 
NHTC : 262 
Ne creverois-tu de honte si tu te proposois ma fidelité et constance (...) ? – NHTC : 262 
 
- si nous-inclusif V 
seulement voudrois obtenir excuse de vous, si je mets devant les yeux le bien et honneur qui nous demeurera à 
jamais si nous sommes victorieux ceste journée, - NHTC : 131 
je gaige que si nous envoyons par devers elle pour ramener Anthoinette, qu’elle la livrera incontinent pour nous 
la renvoyer – NHTC : 277 
si nous passions outre, nous voirrons <verrons> que celui qui fut estimé le plus sage de son temps, et fils du 
mesme David, s’oublia bien d’avantage que son pere. – NHTC : 293 
et mesmes si nous regardons ce qui est caché souz les doctes escrits des Poetes, nous ne trouverons qu’un 
cupidon – NHTC : 293 

 
-si vous V 
Je ne sçais, Madame, si ce jour cy me doit estre imputé à heur, (...) m’ayant rendu en une extremité qui m’est 
beaucoup plus dure à supporter que la mort, si vous dedaignez de secourir ceste infortuné. – NHTC : 92 
Si vous estes vivante, ouvrez-moy la porte afin que je vous serve. – NHTC : 99 
mais sçavez-vous que je vous deffens – si vous faictes cela – que n’ayez à me frequenter – NHTC : 106 
et ne trouvez estrange si vous vous delectez à piquer un cheval, veu que vous estes sorti de si haut lieu que si en 
estiez adverti, vous tascheriez à embrasser la vertu de meilleur coeur que n’avez faict jusques à present – NHTC : 
107  
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Mon Seigneur, si vous sçaviez le grand plaisir que j’ay receu de voz paroles, vous congnoistriez le bien que je 
vous veux, - NHTC : 118 
souvenez-vous que vous estes mien, et que vous devez entrer en ces batailles comme mien (...), car si vous 
m’aymez d’amour reciproque, je vous donne mon coeur. – NHTC : 130 
Ah mon seigneur, si vous estes mort, que ne prenez-vous congé de vostre espouse ? – NHTC : 155 
à tout le moins ne prononcez si rigoureusement contre moy si vous n’estes delibérée me consoler – NHTC : 166 
Que si vous changez d’opinion, il n’y eut jamais homme tant aimé de femme en toute honnesteté que je vous 
aimeray – NHTC : 168 
Mademoiselle, si vous sentiez le traictement que je reçois par la contemplation de vostre beauté (...), vous me 
jugeriez digne de plus grande pitié – NHTC : 169 
Mais vous m’osterez ceste peine, effectuant ce que volontairement m’avez promis, et voirray si estes aussi sage 
et vertueuse que je vous ay tousjours réputée, commandant sur vous-mesmes et vainquant voz affections, car si 
vous estes telle, il vous souviendra que m’avez juré m’estre secrette : - NHTC : 170 
Il vous suffira d’experimenter à ce soir la vigueur de mes médicamens (...), ayez souvenance de moy, car si vous 
le faictes autrement, il pourroit advenir qu’auriez en quelque endroict affaire de moy, et si je n’estois recompensé, 
je ne m’y sçaurois employer.  –  NHTC : 175 
Car ce tyran <amour> m’a tellement rendu vostre, et enchainé mon cueur à la contemplation de vostre bonne 
grace, que si ne m’estes aussi favorable qu’il a esté prompt à m’assubjectir, et aussi facile à me secourir que suis 
esté à luy obeir, il conviendra que succombé de ce fardeau, je reçoive la mort, qui n’est beaucoup eslongnée de 
moy, au moins selon l’arrest de vostre derniere sentence, car si vous m’estes ainsi si rigoureuse, il faudra que 
j’aille aux umbres infernales entretenir mes pensées. – NHTC : 176 
certainement si vous le faictes ainsi, vous ne serez pas tant desolée. – NHTC : 184 
Las ! si vous pouviez veoir maintenant avecques les yeux du corps ce que vous pouvez concevoir en vous-
mesmes avecques les yeux de l’esprit, sçavoir en quel opinion je vous ay, combien que je vous estime, vous 
congnoistriez en quel respect je vous aime et poursuis, et si <ainsi>confesseriez – NHTC : 185 
Que si vous me desniez ceste faveur, vous entendrez bien tost que mon corps sera eclipsé – NHTC : 185 
Et par ce, ne faites plus longuement la retifve à m’aimer, car si vous continuez en vostre obstiné desir, et si usez 
d’avantage d’un refus sans fondement, telle fois y voudrez-vous revenir que le temps ne le permettra point : 
savetier à dame d’Alin – NHTC : 186 
si vous pouviez veoir, madamoiselle, l’extreme passion dont ce tiran amour me tourmente, vous jugeriez qu’il ne 
m’a laissé lieu où raison et conseil puissent loger – NHTC : 208 
Toutefois si vous prenez garde à l’obeissance que nous devons à l’amour, et s’il vous souvenoit combien il est 
difficile de s’opposer à sa puissance, escuseriez par mesme moyen ceste presumption et auriez pitié du mal que 
je souffre; que si vous estes humaine de ne me secourir, soyez certaine que ne verrez jamais vif cestuy vostre 
affectionné serviteur – NHTC : 212 
Si vous estiez esgal à moy, ne suppleroy-je pas à ce deffaut ? – NHTC : 238 
Et que sçauriez-vous faire d’avantage si vous aimiez une Royne que de boire ce mail ainsi doucement comme 
vous faictes – NHTC : 238 
Que si vous ne me croyez pas, narrant les perfections de madame, à cause de mon affection en son endroict, 
entreprenez quelque voyage aux Alemaignes – NHTC : 240 
j’experimenteray vostre courage pour sçavoir si vous me repondez en mesme affection – NHTC : 246 
je feray tant que sondray le coeur de ce gentilhomme par quelque moyen qu’il ne se doutera de ma ruse. Mais si 
apres vous vouliez estre hautaine en son endroit, je ne m’employerois jamais pour vous, car il me semble digne 
d’estre aimé sur tous les autres – NHTC : 247 
Or je le [cupidon] prie qu’ayant esgard à ma prison, et si ne m’en voulez rejecter, de retourner le fer de son traict 
à l’encontre de vostre poictrine contre vous-mesme – considéré qu’il n’y a aucun mortel, si vous regardez à voz 
perfections, qui soit digne de si rare prix que vous – afin que vous contemplant vous puissiez devenir passionnée 
de vous-mesmes – NHTC : 249 
et par ce, si me voulez asseurer en foy de gentilhomme tel que vous estes de prendre à femme et espouse 
legitime Madame Melinde quand l’occasion se presentera, je vous la conduiray de bref (...) Mais si vous esperiez 
faire comme un tas d’abuseurs (...), vous auriez grand tort  - NHTC : 257 
Madame et treschere maistresse, si oncques vous eustes envie de complaire à ce triste amant durant qu’il vous a 
poursuyvie d’un amour pudic et chaste, c’est maintenant qu’il faut que supportiez ma peine – NHTC : 270 
et par ce ne me dissuadez ce qui me semble juste et equitable (...) Car si vous estes plus importun, je ne pourray 
m’abstenir de vous accuser et blasmer de vostre legereté de m’avoir livrée entre les mains des plus grands et 
fermes Catholiques de l’Europe, car si vous cognoissiez quelque corruption en ceste Eglise, que ne permettiez-
vous que je fusse eslevée à Genefve ? – NHTC : 275 
Bien vous supplieray-je que si vous l’envoyez querir, il vous plaise pour l’amour de moy ne la redarguer <de ne 
pas la blâmer> si aigrement qu’elle aye occasion de mescontentement – NHTC : 278 
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et dès à present, vous jure foy et loyauté, souz condition que devant la consommation de nostre mariage, vous 
n’en aimiez d’autre – NHTC : 59 
- si (vous V) 
Je ne suis plus en moy, et si bien regardez, vous trouverez mon coeur au dessous du vostre – NHTC : 57 
Madame, (...) que pleust à Dieu, si n’avez pitié de moy, que les plus cruels animaux eussent faict pasture de mon 
corps ! – NHTC : 58 
Madame, j’estimeray ce jour icy le plus heureux qui me soit ou doit avenir, si me daignez soulager de ma peine 
sans me faire perir à la splendeur de voz celestes yeux – NHTC : 59 
je ne vous diray point si en avez juste occasion, ouy ou non, comme ne le meritant – NHTC : 59 
Et vous, mon parfaict amy, que diriez-vous si me voyez ainsi captive – NHTC : 76 
Pour Dieu, Madame, si me voulez voir en vie, pensez autrement à vostre disposition et vous esjouissez, car vous 
estes tombée entre les mains de vostre esclave, et par ce parlez à moy si ne voulez voir finir mon martyre en 
mesme instant. – NHTC : 78 
Madame, dit-il, si ne desirez ma mort, changez ces propos – NHTC : 78 
vous asseurant que si changez d’opinion, m’obligerez de meilleur coeur à vous servir – NHTC : 82 
Ne vous estonnez, Sire, si voyez maintenant l’esprit de vostre chere compagne tant agité – NHTC : 84 
et seriez cause de vostre perte, portant avec vous le glaive qui vous feroit mourir si estiez descouverte – NHTC : 
82 
que j’ards tout vif d’une braise attisée par vostre seul regard si de vostre face ne me l’esteignez – NHTC : 83 
Pour Dieu, Madame, dit-il lors, si ne voulez bien tost voir envoler mon ame, ne me tenez si rigoureux propos. – 
NHTC : 93 
et par ce regardez si voulez entretenir ceste condition - NHTC : 95 
et si me voulez croire, il faut que vous mettiez en la raise du lit – NHTC : 99 
et m’a dit <Dieu>  que si falliez à jouir de moy, qu’il fallait qu’allassiez dans le cabinet pour le prier – NHTC : 
100 
et quant à moy, si ne voulez prendre correction et vous chastier autrement, je vous quitteray –NHTC : 106 
et ne trouvez estrange si vous vous delectez à piquer un cheval, veu que vous estes sorti de si haut lieu que si en 
estiez adverti, vous tascheriez à embrasser la vertu de meilleur coeur que n’avez faict jusques à present – NHTC : 
107 
Bien vous jureray-je que si me remettez la vie, vous n’en serez jamais inquietez ne molestez, car je ne 
comparoistray jamais en si maudit pays. - NHTC : 142 
Or cognois-je maintenant le mesme feu qui vous poind et qui me consumera si ne le daignez estaindre, vous 
jurant que ne feistes pour moy jamais rien mieux à propos que cela ; et si le daignez faire promptement par un de 
voz doux baisers, je vous en demeureray redevable – NHTC : 160 
Mais au contraire si persistez en vostre fol et indiscret amour, je vous deschasseray loin de moy – NHTC : 168 
car ce sont eux qui me contraignent à boire le hanap de ceste amertume en laquelle, si l’eussiez permis, je 
prenois telle douceur que le Nectar des Dieux ne sembloit que fiel – NHTC : 169 
Mais vous m’osterez ceste peine, effectuant ce que volontairement m’avez promis, et voirray si estes aussi sage 
et vertueuse que je vous ay tousjours réputée, commandant sur vous-mesmes et vainquant voz affections, - 
NHTC : 170 
Et par ce, délibérez maintenant si avez envie secouer le joug de ceste servitude, laquelle vous détiendra à jamais 
enchainé si vous récusez mon conseil. – NHTC : 174 
je presume tant de mes arts et sciences que si estes en deliberation de ne vous monstrer ingrat en mon endroit, je 
vous veux mettre en jouissance de la piece tant desirée – NHTC : 174 
moy, qui comme luy deviendray furieux si de vostre grace ne me rendez le bon sens – NHTC : 176 
Car ce tyran <amour> m’a tellement rendu vostre, et enchainé mon cueur à la contemplation de vostre bonne 
grace, que si ne m’estes aussi favorable qu’il a esté prompt à m’assubjectir, et aussi facile à me secourir que suis 
esté à luy obeir, il conviendra que succombé de ce fardeau, je reçoive la mort, qui n’est beaucoup eslongnée de 
moy, au moins selon l’arrest de vostre derniere sentence – NHTC : 176 
Je m’asseure, madamoiselle, que si estiez acertenée <informée> de quelle sorte les assauts d’amour debilitent la 
vigueur du corps et de l’entendement, vous prendriez esgard à mon amitié, de laquelle si ne deliberez prendre 
peine, abregez de vos blanches et delicates mains mes ans. – NHTC : 176-177 
ne soyez doncques cause de ma ruine, car si ne favorisez celuy qui ne vit que pour vous servir [il] ira aux enfers 
se plaindre de son audace – NHTC : 177 
Et vous, mon cher espoux, si sçaviez ma fortune, qu’estimeriez vous de moy (...) ? - NHTC : 181 
Toutefois si desirez que le corps et le coeur vous rendent quelque humble service, il me semble que desormais il 
est temps que je sois volontairement recompensé – NHTC : 185 
Et par ce, ne faites plus longuement la retifve à m’aimer, car si vous continuez en vostre obstiné desir, et si usez 
d’avantage d’un refus sans fondement, telle fois y voudrez-vous revenir que le temps ne le permettra point – 
NHTC : 186 
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si vous pouviez veoir, madamoiselle, l’extreme passion dont ce tiran amour me tourmente, vous jugeriez qu’il ne 
m’a laissé lieu où raison et conseil puissent loger si de vostre grace ne me daignez recevoir en vostre service  – 
NHTC : 208  
Madame, pour Dieu, si desirez voir en vie vostre benigne fille, ne luy tenez plus langage de se marier – NHTC : 
225 
et vous, filles, prenez exemple à ceste malheureuse et ne faictes si bon marché de vostre honneur comme elle, au 
moins si en avez envie, appelez-moy – NHTC : 231 
Je m’asseure, seigneur Coutin, que si aviez congnoissance de la damoiselle de qui ceste vision m’est survenue, 
vous jugeriez que ma passion procede de la plus excellente beauté – NHTC : 239 
Et vous, madame Melinde, que diriez-vous si sçaviez la peine que j’endure pour l’amour de vous ? – NHTC : 
245 
autrement il essayera à vous punir comme il commence si ne l’apaisez – NHTC : 247 
Et si trouvez estrange ce que je vous asseure d’avoir abandonné mes pays, n’en faictes je vous supplie aucun 
doute – NHTC : 248 
Or je le [cupidon] prie qu’ayant esgard à ma prison, et si ne m’en voulez rejecter, de retourner le fer de son traict 
à l’encontre de vostre poictrine contre vous-mesme – considéré qu’il n’y a aucun mortel, si vous regardez à voz 
perfections, qui soit digne de si rare prix que vous – afin que vous contemplant vous puissiez devenir passionnée 
de vous-mesmes – NHTC : 249 
que si ne le secourez <mon cœur>, il ne cuidera gueres d’avantage supporter ce pesant faix.  – NHTC : 249 
ce qui fut venu à vostre congnoissance si eussiiez desprisé mon amoureux pourchas – NHTC : 253  
et par ce, si me voulez asseurer en foy de gentilhomme tel que vous estes de prendre à femme et espouse 
legitime Madame Melinde quand l’occasion se presentera, je vous la conduiray de bref – NHTC : 256 
Et si ne recevez mes excuses, renvoyez-moy querir, et je vous rendray satisfait et content.  –NHTC : 274 
Ma mere, respond Anthoinette, si ne desirez bien tost voir ma fin, je vous supplie l’adoucir – NHTC : 280  
Si [vous] vous rememorez le bruict et bonne renommée qui est espandue par toute l’Europe de ma sainte vie, 
vous estimerez que j’ensuis <je suis> la verité – NHTC : 282 
Toutesfois si n’aviez honte de le monstrer, je le verrois tout presentement – NHTC : 288 
 
- si il/ils V 
(...) garnis de sourcils noirs, au dessus desquels estoit un beau front plus poli que s’il eust été d’yvoire: NHTC: 
56 
et auroit puissance le vainqueur tirer à part ladite Dame pour luy declarer son nom s'il craignoit estre cogneu - 
NHTC: 61 
toutefois il me semble que si elle vous porte quelque affection  - ce que je croy - ne devez donner lieu à la 
melancholie - NHTC: 62 
laquelle le voyant si triste luy demanda les occasions ensemble s'il ne seroit point du nombre des combattans - 
NHTC: 62 
l'asseurant que s'il ne la voyoit des yeux corporels, ce seroit des spirituels - NHTC: 70 
Le Baron (....), luy demanda s'ils estoient loing de la mer - NHTC: 72 
Elle eust desja voulu (...), et delibera en faire son amy si elle le trouvoit tel qu'on luy avoit rapporté - NHTC: 74 
Le sophyr le luy octroya s'il n'excedoit les deux tierces parties du Royaume. - NHTC: 79 
car si elle estoit morte, disoit-il, je n’en sçaurois jamais trouver une si sage ne plus femme de bien. -NHTC: 99 
elle delibera (...), craignant qu'il fut tué s'il estoit recogneu. - NHTC: 105 
que s'ils en avoient le moindre vent du monde, ils vous feroient supporter plus dire martyre - NHTC: 108  
(...) voleurs qui usoient de menaces s'il se mettoit en deffence - NHTC: 111 
qu'il aimoit aussi ardemment que s'il eust été son fils propre- NHTC: 113 
[il] arrestoit que s'il l'en refusoit, il y adjousteroit ses forces - NHTC: 124 
ilz le prioient les tenir pour excusez s'ils ne satisfaisoient à sa demande - NHTC: 128 
et pour sonder si elle l'auroit aggreable - NHTC: 130 
Dequoy Branfil tout joyeux la demanda à l'Empereur pour femme, si elle le vouloit accepter pour tel. - NHTC: 
134 
elle se monstreroit la plus desloyale damoiselle du monde si elle consentoit seulement mourir son conservateur - 
NHTC: 138 
Il luy respondit que s'il pensoit avoir une femme si perverse que la Duchesse sa femme, il aimeroit mieux vivre 
toute sa vie en celibat qu'en mariage. - NHTC: 140 
luy promettant beaucoup de richesse s'il executoit bien sa charge - NHTC: 141-142 
Ainsi est-il qu'un gentil coeur dans lequel se plaist amour ne se trouvera jamais enlacé des rets de Cupidon s'il ne 
luy presente quelque beau et delectable subject - NHTC: 163 
il est beaucoup plus esjouy que si elle luy livroit la Monarchie de l'univers - NHTC: 163 
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Mais si apres ces faveurs, elle s'apparoist rigoureuse en retranchant les faveurs premieres, hé Dieu ! le grant 
martyre des vents orageux sont insupportables ! – NHTC : 163 
beaucoup d'autres faudroient si elles s'en mettoient en la peine. - NHTC: 165 
et assurez vous que si elle l'avalle vous admirerez mes effects - NHTC: 175 
Et avec cela s’il se fut aperçu de quelque fille, ..., elle estoit asseurée de passer par ses mains – NHTC : 173 
car si elle fut soubçonnée, elle les eut rendues - NHTC: 176 
et la pria si elle ne le vouloit grandement courroucer - NHTC: 190 
et ains si elle desiroit luy complaire - NHTC: 190 
car s'ils n'estoient de la confrairie de sainct jaloux (...), je ne croy point - NHTC: 190 
où estant, s'arresta un peu pour sçavoir s'ils dormoient - NHTC: 195 
toutefois il delibera vendre sa mort bien chere s'il ne se pouvoit sauver par autre moyen - NHTC: 198 
Je vous laisse à penser si elle estoit joyeuse et si elle prestoit audiance quand il luy demandoit pardon. - NHTC: 
203 
Et lors sera vostre ame plus contente, vous voyant triste et desolée, que si elle estoit encores vostre esclave.- 
NHTC: 212 
Au moins s'il estoit noble, et fut-il extraict de pauvre maison, je ne me sentirois si coulpable - NHTC: 214 
Cestui plaisant (....), s'il estoit encore marchand, je serois plus beaucoup satisfaite - NHTC: 214 
Je vous donne à penser si elle eut envie de dancer - NHTC: 218 
car il marche nud, qui signifie autant que s'il disoit qu'il n'avoit aucune dissimulation - NHTC: 220 
Certes, filles d'honneur, si elle eut esté sage, elle eut considéré les evenements de ceste desordonnée volupté. - 
NHTC: 221 
(...) dés lors que si elle donnoit de bon gré - NHTC: 222 
(...) n'estimez un homme s'il ne joue des mains - NHTC: 222 
desquelles elles doivent s'asseurer si elles dependent de quelque homme de bien - NHTC: 222  
que s'il ne luy aggreoit, elle enduroit plustost la mort que de le prendre - NHTC: 224  
[il] l'asseura que si elle ne caressoit le seigneur Fiaco, qu'il la feroit noyer. - NHTC: 226 
et [il] ne faillit le lendemain à la venir trouver pour voir s'il auroit sa maistresse - NHTC: 227 
(...) pour voir s'il ne crie vengeance de ta lascheté - NHTC: 230 
Mais au contraire si elle est de vostre portée, vous vivez contens - NHTC: 234 
laquelle contemneroit <mépriserait> mes affections si elle en avoit congnoissance - NHTC: 235 
Mais si elle estoit passionnée, le Coutin ne l'estoit gueres moins - NHTC: 244 
voyant qu'elle seroit reprinse de peu de courtoisie si elle ne respondoit- NHTC: 251 
les asseurant que s'ils me donnoient toutes les Alemaignes ils ne me sçauroient faire si joyeux - NHTC: 254 
luy remonstrant (...) que s'il estoit tel, ayant receu ceste lettre, se donneroit librement la mort - NHTC: 264 
et si par cas fortuit il estoit parti, vous le suyvrez aux Itales - NHTC: 264 
mais j'espère que tu la revoqueras, s'il se peut jamais trouver. - NHTC: 266 
qu'elle se proposa vivre en quelque desert à l'exemple de son amy s'il ne se trouvoit - NHTC: 266 
Toutefois que s'il se pouvoit employer pour sa Majesté, il demeureroit fort librement pour le servir. - NHTC: 267 
(...) il ma menaçoit de la rendre la plus infortunée de sa race si elle continuoit ce qu'elle avoit commencé. - 
NHTC: 274 
veu que si elle ne fut partie de leur maison, elle ne fut tombée en ceste fange - NHTC: 277 
Toutefois reprenant son propos l'interrogua si elle n'estoit pas appareillée d'ensuivre ses pere et mere - NHTC: 
282 
Helas, que diroit ton pere s'il congnoissoit ceste lascheté? - NHTC: 283 
Blanchet luy demanda si elle ne seroit point contente - NHTC: 290 
 
 
Annexe n°14 – chapitre Quatre – ss. chapitre Trois : § I.1.1. quand q, p 

 
1. DD Quand j’euz ce dit, il commença à me regarder – AD : 13 
2. DD Et quand j’euz ce dict, nous entrasmes dedans le temple – AD : 33 
3. DD Quand j’euz achevé mon propos en plorant amerement et jectant souspirs en tresgrand abondance, le 
devot religieux fut longue espace tenant silencieux – AD : 45 
4. DD Quand j’avoys ainsi long temps parlé, comme s’il eust entendu mes parolles, je me sentoys aulcunement 
allegée – AD : 81 
5. DD Quand j’euz tant parlé et crié…, je demeuray comme demye morte. – AD : 84 
6. DD Quand je l’euz ouy parler, je luy deis que liberalement la recepvroye – AD : 24 
7. DI Quand j’euz ouy ses parolles, je n’osay differer – AD : 51 
8. DD Quand je ouy ces propos, mon cueur fut aussi fort oppressé que – AD : 19 
9. DD Et quand il eut ce dit, il se teut. – AD : 18 
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10 DD Quand il eut imposé fin à son parler, je demeuray fort pensive – AD : 47 
11. DI Quand il m’en eut faict le recit, j’en fuz fort esmerveillée – AD : 77 
12. DD Et lors quand il eust ce dict, …ma face fut de diverses couleurs revestue – AD : 78 
13. DD Quand je l’euz escouté, ne fut en ma puissance de respondre -  AD : 13 
14. DD Quand il eut ce dict, commençay à mediter et à penser, et disoye à moymesmes DD - AD : 31  
15. Quand je peuz <pus> parler, comme femme du tout aliénée de raison je luy dis : « (…) » - AD : 18 
16. Mais quand j’euz bien considéré, je commençay à mitiguer et temperer ma fureur, disant en moy mesmes « 
(…) – AD : 10 
17. Et quand je peuz parler, je demanday pourquoy on s’estoit levé, - AD : 18 
18. mais quand je povoye parler, je recitoye toutes mes amours – AD : 90 
19. Mais quand j’ay le tout consideré, je luy peulx bien le tout reciter. AD : 40 
20. Et quand je peuz parler, riant fainctement, luy deis : « (…) »  - AD : 10 
21. et quand je peuz parler, luy commençay à dire : « (…) » – AD : 13 
22. Et quand je fuz en ma chambre, commençay à me plaindre et lamenter – AD : 51 
23. Quand je l’euz escouté, [il] ne fut en ma puissance de respondre (…) ; – AD : 13 
24. La roside Aurora se separoit du deauré lict de l’anticque Titon son mary quand je commençay à dire : 
« (…) » – AD : 72 
25. Et quand je fuz parveneue à l’aage d’unze ans, je fuz requise en mariage – AD: 2 
26. Las, je m’efforçay de resister, voulant expulser amours de mon cueur, car le soir quand je fuz couchée auprès 
de mon mary, je vins distinctement à penser la grande amytié que luy avoys tousjours portée, - AD: 5 
27. Mais quand j’ay bien pensé et enchardé en la sublimité et infinité de ma pensée, je ne puis concepvoir que 
n’ayez esté intoxiqué ou contaminé de quelque langue maligne – AD: 13 
28. Et quand je feuz revenue en moy, je veiz mon mary …qui – AD: 18 
29. et quand je fuz accoustrée, je commençay à me pourmener – AD: 22 
30. Et quand je veoye son inconstance, je le regardoye d’ung regard doulx – AD: 22 
31 je vous prohibe et deffendz de vous trouver en lieu où il soyt en mon absence et oultre plus quand je seroye 
present. – AD: 23  
32. Mais quand je commençay à reprendre mes forces, je plouray moult amerement – AD: 31 
33. Et quand je fuz revenue de pasmoison, toute palle et descoulourée, je commençay à regarder autour de moy – 
AD: 34 
34. Mais quand je veiz que ne povoye sortir, je me retiray en une garde robe – AD: 36 
35. Et quand je pensay entrer dans ma chambre, je rencontray mon mary – AD: 58 
36. Mais quand je fuz retournée en ma chambre, par une incredule doleance de mes yeulx vers et irradians je 
faisoye distiller les abondantes larmes – AD: 72 
37. Quand je fuz retournée en mon logis, je me retiray en ma chambre – AD: 76 
38. Et quand je fuz aux champs, je commençay à regarder le lieu dont j’estoye partie – AD: 87 
39. Mais quand je considere qu’il est impossible que jamais je le voie…, pour ultime secours j’exore et prie – 
AD: 95 
40. et quand il pensa m’avoir ung peu consolée, il s’endormit jusques au jour. AD: 19 
41. et par plusieurs fois, quand il ne veoit mon mary, il estoit en variation de venir parler à moy – AD: 53 
42. Je sçays bien que, quand vous serez transmigrée, du commencement souffrirez une peine tresgriefve – AD: 
46  
43. Et quand je fuz appareillée, nous nous transportasmes au temple   – AD: 23 
44. O trescheres dames, quand je considere qu’en voyant comme j’ay esté surprinse, vous pourrez eviter les 
dangereux laqs d’amours – AD: 1, épistre dedicative 
45. et quand je fuz en sa presence, il me dist – AD: 84 
46. Vous debviez considerer que  puand par voz persuasions je seroye pressée et stimulée de condescendre à 
vostre vouloir, ce ne se pourroit faire – AD: 55 
47. Car quand je consideroye l’inconstance de mon amy, ce m’estoit ung inestimable supplice. AD: 72 
48. Et au soir quand je fuz couchée auprès de mon mary, mon entendement commença à voltiger – AD: 16 
49. Et quand je voulois prononcer quelque propos par manieres de plainctes et exclamations, l’extreme destresse 
de ma douleur interrompoit ma voix. AD: 9 
50. et quand je fuz parvenue jusques au temple, plusieurs jeunes hommes venoyent – AD: 22 
51. Et quand je pensoie de retourner, l’apprehension m’estoit plus triste que, selon mon advis, n’avoye eu de 
recreation de sa veue. AD: 15 
52. puis quand il se rendormoyt je commençoye à penser – AD: 73 
53. mais ce ne me pouvoit empescher de persister en l’ardente amour de mon mary, et quand il estoit contrainct 
soy absenter pour faire service à son prince, je demeurois si chargée de tristesse que – AD: 3 
54. et quand il les eust leues, ce luy fut cause d’augmentation de fureur – AD: 31 
55. « O mon Dieu, je n’eusse jamais conjecturé premierement quand je vous veiz » AD: 74 
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56. il ne resta moins dolent que fut le filz de Laomedon quand il sentit l’enfantement – AD: 82 
57. et la bonne renommée est facile à denigrer, et par especial des gentiles femmes, quand elles ne sont modestes 
comme à leur honnesteté appartient.  AD: 16 
58. pour ceste cause, au matin quand me vouluz lever, me trouvay en maulvaise disposition – AD: 8 
59. Quand me trouvoye en quelque lieu remply de grand multitude de gens, plusieurs venoient entour moy – AD: 
3 
60. Et quand feusmes parvenuz en la maison, mon mary commenca à m’increper – AD: 34 
61. Mais quand feusmes retournez en nostre domicile, je me retiray en ma chambre – AD: 49 
 

Annexe n°15 – chapitre Quatre – ss. chapitre Trois : §I. 2. après que p 

- après que PS diaphorique V, PS/ Gn/NP V : 15 emplois 
111. Quelques jours après qu’ilz se feurent refraichiz, il visita la ville, et- G : 157 
112. Là rencontra un escholier tout jolliet qui venoit par icelluy chemin, et, après qu’ilz se furent saluez, luy 
demanda :- Panta: 61 (1542) 
113. alors qu'elle entra, Panurge luy donna de l'eaue beniste, bien courtoisement la saluant, et quelque peu de 
temps après qu’elle eut dict ses menuz suffrages, il se va joindre à elle en son banc - Panta: 240  
114. après qu’ilz eurent bien tiré au chevrotin, Panurge donna manger à Pantagruel quelque diable de drogues,  - 
Panta : 287 (1542) 
115. et, après qu’elle eut perdu la parolle et la force du corps, ce malheureux print par force celle qui n'avoit plus 
de deffense en elle. - Hepta: 720 
116. Et, après qu’ilz se furent tous assis sur le siege naturel de l'herbe verte, Parlamente dist : - Hepta: 784 
117. Et, quelque temps après qu’il fut party, le gentil homme mary vint à la princesse maistresse de sa femme - 
Hepta: 821 
118. après qu’elle eut mengé ung peu, elle demanda à boyre, ce que luy apporta ung serviteur de leans dedans 
ung esmerveillable vaisseau, - Hepta: 934 
119. parquoy, après qu’il fut mort, elle se retira où estoit son bien. - Hepta: 978 
120. Le lendemain venu, après qu’ilz eurent disné, le gentil homme faisoit meilleure chere à sa femme qu'il 
n'avoit poinct encores faict, qu'elle n'avoit pas trop agreable, - Hepta: 1051 
121. après qu’il luy eut faict tous les services qu'il luy fut possible, elle demanda la croix, que on luy feit 
apporter. - Hepta: 1110 
122. pour se refectionner aux heures du repas, la chaleur du Soleil estans fort ardente, après qu’ils furent assis 
sur un banc et autre siege de terre qu'ils trouverent un peu eslevé, Chasteaubrun parla aux deux autres en ceste 
sorte. – Esté : 207-208 
123. après qu’il eust assez longtems discouru de ses fortunes, on luy demanda de son retour à son pays. – NF : 37 
124. Et après qu’il fut à l'estable (parce qu'il estoit miré, et ne pouvoit plus de ses defenses aucun mal faire) ledit 
veneur lui coupa les couillons à fin qu'il ne sentist si fort le sauvagin ;- NF : 111 
125. Vous imitez un docteur de par le monde, que je ne veux nommer, lequel trois ou quatre jours après qu’il fut 
marié, reprenant les arres de ses premieres estudes et prevoiant sa leçon, sa femme le pria de se venir coucher: il 
respont: - Esté : 95 
 
après que PS diaphorique, V : 26 emplois 
126. Et après qu’ilz eurent esté tout le jour à cheval, adviserent sur le soir un clochier où le myeulx qu'il leur fut 
possible, non sans travail et peine, arriverent.- Hepta: 703 
127. et, en les menant à leur logis, leur demanda de leurs fortunes et, après qu’il entendit la verité du faict, leur 
dict qu'ilz n'estoient pas seulz qui avoient part à ce gasteau ; - Hepta: 703 
128. après qu’ilz eurent oy la messe et disné, envoyerent veoir s'il estoit possible de passer la riviere du Gave, - 
Hepta: 704 
129. En sorte que, ung soir, après qu’il eust faict veiller cette princesse si tard que le sommeil qu'elle avoit le 
chassa de la chambre, s'en alla à la sienne. - Hepta: 728-729 
130. après qu’il fut maryé, print telle hardiesse et privaulté en la maison de la contesse d'Arande - Hepta: 758 
131. Et, après qu’elle eut faict ses obseques honorablement, sans en parler à  mere ne à belle-mere, s'en alla 
randre religieuse au monastere de Jesus, - Hepta : 780 
132. après qu’ilz eurent ouy la leçon de madame Oisille, et la messe, où chascun recommanda à Dieu son 
esperit,(…) s’en allerent disner - Hepta: 784 
133. Et, après qu’il eut entendu ce qu'il estoit deliberé de faire, luy demanda si après son voyage il en veuldroit 
bien faire ung aultre en Jerusalem, - Hepta: 795 
134. après qu’il fut levé et qu'il eut reprins ses habillemens, saillit hors de la chambre, - Hepta: 809 
135. Et, après qu’elle fut certaine de la vie qu'il menoit, print une telle melencolye, qu'elle ne se vouloit plus 
habiller que de noir - Hepta: 813 
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136. Et, après qu’il eut fermé l'huys et osté sa robbe et ses brodequins fourrez, s'en alla mectre au lict où il 
pensoit trouver ce qu'il desiroit. - Hepta: 835 
137. Le matin se recommanda à Nostre Seigneur, et, après qu’il eut departy à ses serviteurs le peu de bien qu'il 
avoit et prins avecq luy quelque somme d'argent, deffendit à ses gens de le suyvre - Hepta: 840-841 
138. Et, après qu’elle eut donné ordre à toute l'escurie, s'en alla veoir ses chiens, - Hepta: 905 
139. Et, ung peu après qu’il fut couché, feit semblant de ronffler très fort, et meit la main tout ouverte près son 
visaige. - Hepta: 964 
140. Et, après qu’il eut bien consideré ce qu'il avoit faict et entendu qu'il avoit espousé sa seur, eust bien voulu 
n'avoir poinct commis ung tel crime. - Hepta: 967 
141. Et, après qu’elle eut tout dict ce qu'elle sçavoit, congneut le beau pere quelque chose de son secret ; - Hepta: 
975 
142. après qu’il eut faict plusieurs contenances de sa folle intention, l'advisa ung jour qu'elle montoit en son 
grenier, toute seulle, et, cuydant la surprendre, monta après elle ; - Hepta: 999 
143. Et, après qu’ilz eurent disné, et prins ung peu de repos, s'en allerent continuer le passetemps accoustumé. - 
Hepta: 1018 
144. Et, après qu’ilz eurent passé le temps aux despens des pauvres gens, s'en allerent dormyr d'aussi gratieux 
repos - Hepta: 1029 
145. et, après qu’il eut parlé à son compaignon, se trouverent tous deux d'accord. - Hepta: 1038 
146. Et, après qu’il fut venu, feirent les fiançailles, et incontinant que minuyct fut passé, feirent dire une messe et 
espouserent ;- Hepta: 1039 
147. Peu de temps après qu’ilz furent Mariez, la mena en la ville d'Authun pour quelques affaires ;- Hepta: 1060 
148. Or advint-il que une bonne vielle fort devote arriva au plus fort de son sommeil, et, après qu’elle eut dict ses 
devotions, tenant une chandelle ardante en sa main, la voulut attacher au Sepulcre. - Hepta: 1077 
149. Quant aux soldats estrangers, ils sont à l'endroit de ceux de leur parti, clemens et gratieux, et en pays de 
conqueste ne jettent tout leur feu du premier coup: mais filans doux pour un temps, après qu’ils sont bien 
anchrez, descouvrent leurs intentions petit à petit, et font lors du pis qu'ils peuvent. – Esté : 206 
150. Mais, après qu’il eut parachevé ce qu'il vouloit, assembla en la salle tous ses serviteurs - Hepta: 1105 
151. Car le tiers jour après qu’il y fut arrivé advint que (...)- Alector : 14 
 
Q, après que PS diaphorique  V : 5 emplois 
152. Durant lequel temps luy fut, par quelque religieux, monstré une chanson que son serviteur avoit composé 
ung peu après qu’il eut prins l'habit.- Hepta: 841 
153. Et ne demeura gueres, après qu’il fut arrivé, que celle qu'il aymoit plus que son ame le vint trouver. - Hepta: 
1014-1015 
154. Un mary se reconcilye avec sa femme, après qu’elle eust vescu XIIII ou XV ans avec un chanoyne 
d'Authun. - Hepta: 1060 
155. envoyerent querir son mary, lequel par leur bon exhortement fut contant de la reprendre, après qu’elle auroit 
faict sa penitence. - Hepta: 1064 
156. après qu’elle eut longuement pleuré, faingnit d'estre mallade, pour n'aller poinct au souper du duc, auquel 
ordinairement le gentil homme servoit. - Hepta: 1092 
 
Après que p inséré dans q : 3 emplois 
157. La damoiselle, après qu’elle eut souppé et faict laver les mains, feit une reverance au seigneur de la maison 
et s'en retourna derriere la tapisserye, sans parler à personne.- Hepta: 934-935 
158. de quoy le Roy et les assistans, après qu’il fut remené en sa prison, parlerent diversement – Esté : 177 
159. Le docteur, esbahi au possible de ceste gaillardise feminine, cogneut que Ciceron avoit sagement respondu 
à Hircius, le solicitant, après qu’il eut repudié sa premiere femme Terence, de prendre en mariage sa soeur, qu'il 
est malaisé de servir à la philosophie, c'est-à-dire à ses estudes, et aux femmes tout ensemble. – Esté : 96 
 
Annexe n°16 – chapitre Quatre – ss. chapitre Trois : §I. 4. veu que p 

a) Corpus NHTC (§4.2.) 
veu que PS V 
209. veu que je ne me plais nullement – NHTC : 107 
210. veu que je n’en ay point – NHTC : 156 
211. veu que je ne suis – NHTC : 179 
212. veu que je suis – NHTC : 187 
213. veu que je me sens si peu de merite – NHTC : 219 
214. veu que je m’appuye sus vostre loyauté – NHTC : 257 
215. veu que je vis si delicatement- NHTC : 287 
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216. veu mesme que desja j’ay apperceu un nouveau changement en madame outre sa coustume – NHTC : 256 
217. veu que jamais elle ne tourne le dos – NHTC : 186 
218. veu que elle m’est bien correspondante – NHTC : 117 
219. veu que elle se colloque – NHTC : 154 
220. veu que il ne tiroit – NHTC : 73 
221. veu que elle n’en avoit – NHTC : 95 
222. veu que elle ne sçauroit – NHTC : 97 
223. veu que elle excelloit toutes celles de son temps – NHTC : 148 
224. veu que elle avoit – NHTC : 188 
225. veu qu’il estoit trop bien empraint de son cœur.- NHTC : 208 
226. veu qu’il alloit en sa chambre – NHTC : 222a 
227. veu qu’elle estoit toute resolue – NHTC : 222b 
228. veu qu’il ne le vouloit accompagner – NHTC : 242 
229. veu qu’il ne l’avoit sceue convertir. – NHTC : 290 
230. veu que par la prostitution de son corps elle accumula tant de tresors que – NHTC : 207 
231. veu qu’elle n’a rien laissé d’imparfaict à si beau subject – NHTC : 219 
 
b) Corpus entre 1530 et 1585 (§4.3.) 
Veu que V : 9 occ. 
233.  ha ! (dist le moyne) serois je en dangier de noyer, veu que suis en l'eau jusques au nez ? Non, non. – G : 
342 
234. Ce ne sera chose inutile ne oysifve, veu que sommes de sejour, vous ramentevoir la premiere source et 
origine dont nous est né le bon Pantagruel –Panta : 12-13 
235. Mon cas disoys, par trop feustes rebelle // De me chasser sans espoir de retour, //  veu que à vous oncq ne 
feis austere tour // En dict ny faict, en soubson ny libelle. –Panta : 239 
236. affirmer que au tout vous estes retiré de elle, et que trop longuement y avez perdu et le temps et voz pas, et 
qu'elle ne merite que un homme de bien entreprenne rien pour elle, veu que à tous [elle] faict un mesme visage 
sans recompenser celuy qui ha desservy. –PR : 626 
237. je vous asseure qu'il ne demeurera pas en vie vingt-quatre heures ; mais il m'a tant juré le contraire, veu 
aussy que jamais [je] ne m'en suis aparceu, que je ne le puis croyre sans grand preuve. – Hepta : 1094 
238. Adoncques leur remonstra que chose trop difficile leurs seroit receller les confessions, veu que [ils] 
n'avoient si peu de temps tenu en secret la boyte tant recommandée.- TL : 256-257 
239. Mais, bon Dieu ! je suis bien esloignée de mon doute, veu que vous-mesmes estes le courrier honteux d'un 
acte si deshonneste. – HT : 35 
240. Parquoy je jure et fay veu que jamais ne cesseray de voyager et recercher le monde, et ne me retourneray 
jamais vers vous (ô Royne Priscaraxe) que je n'aye trouvé vostre filz et le mien, pour de tous deux – Alector : 
151  
241. joint que, qui osteroit du monde les discours d'amour, on priveroit les Courtisans, et nous autres Escoliers, 
de tous soulas et liesse: veu que n'avons autre matiere, pour approcher des damoiselles et maistresses, que ceste 
cy.- Esté : 216 
 
Veu que PSV : 56 occ. 
242. - Quoy ! (dist Grandgousier) mon petit couillon, as tu prins au pot, veu que tu rimes desjà ? – Gargantua : 
134 
243. je te fais veu que par toutes contrées, tant de ce pays de Utopie que d'ailleurs, où je auray puissance et 
auctorité, je feray prescher ton sainct Evangile, purement, simplement et entierement,-Pantagruel : 296 
244. Et ce contentement là que je en ay me faict tant de bien que tous les maulx qui le jour me peuvent advenir 
me semblent estre benedictions, veu que j'ay en mon cueur par foy Celluy qui les a portez pour moy. – Hepta : 
707 
245. d'une contesse de Palamos, que l'on estimoit la premiere en beaulté de toutes les dames d'Espaigne et de 
plusieurs aultres, luy dist qu'elle avoit grande pitié de luy, veu que après tant de bonnes fortunes, il avoit espouzé 
une femme si layde que la sienne. – Hepta : 759 
246. Et gardez-vous bien que nulle ne dye que ceste damoiselle ait offensé son honneur, veu que par sa fermeté 
elle est occasion d'augmenter le nostre.- Hepta : 868 
247. - C'est dommaige, dist Nomerfide, dont vous avez une femme de bien, veu que non seullement vous 
desestimez la vertu des choses, mais la voulez monstrer estre vice. – Hepta : 913 
248. Toutesfois, c'estoit ung homme de mauvais vouloir, veu que, pour si peu d'occasion, il faisoit une si 
meschante entreprinse. – Hepta : 976 
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249. dist qu'elle ne croyoit pas que son maistre, qui estoit si beau et honneste prince, se amusast à regarder une 
chose si layde qu'elle, veu que, au chasteau où il demeuroit, il en avoit de si belles, qu'il ne falloit poinct en 
chercher par la ville, - Hepta : 978 
250. puisque Dieu ne m'a faict princesse pour vous espouser, ne d'estat pour estre tenue à maistresse et amye, ne 
me vouloir mectre en ranc des pauvres malheureuses, veu que je vous desire et estime celluy des plus heureux 
princes de la chrestienté. – Hepta : 981 
251. car, veu que je ne vous puys congnoistre, je ne sçay comment le pourchasser. – Hepta : 988 
252. il luy pleust ne faire ung tel acte, veu que, pour luy obeyr, elle l'avoit tirée du lieu où elle estoit en seuretté. 
– Hepta : 1020 
253. - Jà, à Dieu ne plaise, dist Oisille, que nous doubtions de la saincte Escripture, veu que si peu nous croyons 
à voz mensonges, - Hepta : 1045 
254. - Si semble-il, dist Nomerfide, qu'elle fut femme de bien, veu que par plusieurs fois elle avoit esté priée et 
elle ne se voulut jamais consentir ; - Hepta : 1068 
255. Et, veu que pour l'oster de purgatoire, elle luy offroit ung enfer je dis qu'il eut grande raison de la refuser et 
luy faire sentir l'ennuy qu'il avoit porté de son refuz. – Hepta : 1076 
256. Je n'eusse jamais pensé que la peyne que j'ay prins de vous nourrir, comme enfant, se deut convertir en 
repentance de vous avoir tant advancé, veu que vous m'avez pourchassé ce qui m'a esté plus dommageable que la 
perte de la vie et des biens, d'avoir voulu toucher à l'honneur de celle qui est la moictyé de moy,  – Hepta : 1093 
257. « Ce seroit bien employé, monseigneur, si vous estiez empoisonné, veu que vous avez plus de fiance en vos 
ennemys mortelz, que en voz amys. – Hepta : 1094 
258. Croiez que je auray maulvaise grace pour les premiers moys, veu que je n'y suis ne nourry ne accoustumé. - 
TL : 61 
259. Ah, ma dame, combien sont mes pensers esloignez de ce que vous estimez de moy ! veu que je sens mon 
coeur si aggravé de mal qu'il m'est impossible de l'alleger – HT : 16 
260. Seigneur Mandozze, je ne sçay que vous attendez d'avantage que je face pour vous, ne pour quelle occasion 
vous pretendez que je vous face mourir, veu que, s'il avenoit seulement que fussiez malade à mon occasion, je ne 
me sens assez forte ny constante pour me conserver la vie une seule heure pour l'ennuy que j'en recevrois. – HT : 
189 
261. Madame, il siet mal à une grande princesse sage (comme vous avez tousjours esté reputée) de se tourmenter 
ainsi, veu que vous sçavez que toutes les afflictions que nous recevons du ciel ne sont que preuves de nostre 
fidelité, - HT : 207-208 
262. Laquelle luy respondit : « Pere, comment me tenez-vous propos de paix, veu que je suis en continuelle 
guerre, privée de tout contentement, - HT : 213 
263. mais à ce que je voy, je suis bien loing de mon compte, veu que soudain que vous avez avisé le chevalier 
Mandozze, vous avez commencé à fuir comme si l'ennemy se fust presenté à vous en sa plus hideuse forme ». – 
HT : 225-226 
264. je n'ay chery gentil-homme ny prince à qui je me sente plus redevable qu'à vous, ne qui ait meilleure part en 
moy, veu que vous m'avez obligé à vous par si bon moyen que je ne vivray desormais content que je n'aye 
recogneu en quelque chose l'obligation que j'ay à vous ». – HT : 232-233 
265. Bref, pour reprendre mon propos et faire fin, veu que nous sommes si infirmes que ne pouvons taire ce que 
sçavons devoir estre celé  - Esté : 104 
266. Que si tu eusses eu le moien de faire revolter mon peuple à l'encontre de moy, qui peut douter que tu ne 
l'eusses faict, veu que tu m'as trahi en une chose qui m'est beaucoup plus chere que toutes mes provinces, (…) ? 
– Esté : 176 
 
Errata : 
Les occurrences numérotées 267- 268 illustrent d’autres types de subordonnée.  
Les occurrences suivantes sont les occurrences 236, 238, 245, 246, 248, 249, 252, 254, 255 citées précédemment. 
 
Veu que V : 
270/236. affirmer que au tout vous estes retiré de elle, et que trop longuement y avez perdu et le temps et voz pas, 
et qu'elle ne merite que un homme de bien entreprenne rien pour elle, veu que à tous [elle] faict un mesme visage 
sans recompenser celuy qui ha desservy. –PR : 626 
271/238. Adoncques leur remonstra que chose trop difficile leurs seroit receller les confessions, veu que [ils] 
n'avoient si peu de temps tenu en secret la boyte tant recommandée.- TL : 256-257 
Veu que PS V :  
272/245. d'une contesse de Palamos, que l'on estimoit la premiere en beaulté de toutes les dames d'Espaigne et 
de plusieurs aultres, luy dist qu'elle avoit grande pitié de luy, veu que après tant de bonnes fortunes, il avoit 
espouzé une femme si layde que la sienne. – Hepta : 759 
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273/246. Et gardez-vous bien que nulle ne dye que ceste damoiselle ait offensé son honneur, veu que par sa 
fermeté elle est occasion d'augmenter le nostre.- Hepta : 868 
274/248. Toutesfois, c'estoit ung homme de mauvais vouloir, veu que, pour si peu d'occasion, il faisoit une si 
meschante entreprinse. – Hepta : 976 
275/249. dist qu'elle ne croyoit pas que son maistre, qui estoit si beau et honneste prince, se amusast à regarder 
une chose si layde qu'elle, veu que, au chasteau où il demeuroit, il en avoit de si belles, qu'il ne falloit poinct en 
chercher par la ville, - Hepta : 978 
276/252. il luy pleust ne faire ung tel acte, veu que, pour luy obeyr, elle l'avoit tirée du lieu où elle estoit en 
seuretté. – Hepta : 1020 
277/254. - Si semble-il, dist Nomerfide, qu'elle fut femme de bien, veu que par plusieurs fois elle avoit esté priée 
et elle ne se voulut jamais consentir ; - Hepta : 1068 
278/255. Et, veu que pour l'oster de purgatoire, elle luy offroit ung enfer je dis qu'il eut grande raison de la 
refuser et luy faire sentir l'ennuy qu'il avoit porté de son refuz. – Hepta : 1076 
279. Par tel moien que plus n'eussent la tous, veu qu'il sembloit impertinent à tous // Les veoir ainsi à chascun 
vent baisler ; - Gargantua : 71 
280. Disoit toutesfoys à sa femme qu'elle en mangeast le moins, veu qu'elle aprochoit de son terme et que ceste 
tripaille n'estoit viande moult louable : - Gargantua : 85 
281. Là feut Ponocrates d'advis qu'on feist reboyre ce bel orateur, et, veu qu'il leurs avoit donné de passetemps et 
plus faict rire que n'eust Songecreux, - Gargantua : 181 
282. chascun par sa bande, et commanda es thesauriers que ce repas leur feust defrayé et payé et que l'on ne feist 
oultrage quelconques en la ville, veu qu'elle estoit sienne, - Gargantua : 379 
283. quand ilz veullent bien à droict ferrer les cigalles, et m'esbahys bien fort comment le monde ne pont, veu 
qu'il faict si beau couver. » - Pantagruel : 171 
284. - je faulx, car il m'est advis qu'il y en avoit deux, - et une belle ceincture de pers et vert, disant que ceste 
livrée luy advenoit bien, veu qu'il avoit esté pervers. - Pantagruel : 405 
285. Saffredent, qui eut bien desiré pouvoir dire quelque chose qui bien eut esté agreable à la compaignye, et sur 
toutes à une, dist qu'on luy tenoit tort, veu qu'il y en avoit de plus antiens experimentez que luy, qui devoient 
parler premier que luy ; - Hepta : 721-7221 
286. Et que eust faict ce pauvre gentil homme, veu qu'il avoit deux femmes contre luy ? - Hepta : 733 
287. La chamberiere feit tout ainsy que sa maistresse luy avoit commandé, dont le maistre fut si aise, qu'il en alla 
faire la feste à son compaignon, lequel le pria, veu qu'il avoit esté du marché, d'en avoir le demorant. - Hepta : 
750 
288. Amadour en pourroit recepvoir mal, ce que pour morir n'eust voulu, veu qu'elle se sentoit assez forte pour le 
pugnir de sa follye, sans y appeller ses parens ; - Hepta : 774-775 
289. Elle, qui le congneut à la parolle et au riz, fut si desesperée d'ennuy et de honte, qu'elle l'appella plus de 
mille foys meschant, traistre et trompeur, se voulant gecter du lict à bas pour chercher ung cousteau, à fin de se 
tuer, veu qu'elle estoit si malheureuse  - Hepta : 808-809 
290. dont elle estoit si mal, qu'elle avoit plus besoing de penser à la mort que à l'amour, et d'oyr parler de Dieu 
que de Cupido, estant marrye du hazard où il s'estoit mis pour elle, veu qu'elle n'avoit puissance en ce monde de 
luy rendre ce qu'elle esperoit faire en l'autre bientost.  - Hepta : 809 
291. Et, si tost qu'elle le peut trouver, ne faillyt à luy dire tant d'honnestes et bons propos, que non seullement il 
oblia toutes ses peynes, mais les estima très heureuses, veu qu'elles estoient tournées à la gloire de sa fermeté et à 
l'asseurance parfaicte de son amityé. - Hepta : 835 
292. Au temps du marquis de Mantoue, qui avoit espousé la seur du duc de Ferrare, y avoit, en la maison de la 
duchesse, une damoiselle nommée Poline, laquelle estoit tant aymée d'un gentil homme serviteur du marquis, 
que la grandeur de son amour faisoit esmerveiller tout le monde, veu qu'il estoit pauvre et tant gentil compaignon, 
qu'il devoit chercher, pour l'amour que lui portoit son maistre, quelque femme riche ; - Hepta : 837 
293. Et depuis vesquirent Poline et son serviteur si sainctement et devotement en leurs Observances, que l'on ne 
doibt doubter que Celluy duquel la fin de la loy est charité, ne leur dist, à la fin de leur vie, comme à la 
Magdelaine, que leurs pechez leur estoient pardonnez, veu qu'ilz avoient beaucoup aymé, et qu'il ne les retirast 
en paix ou lieu où la recompense passe tous les merites des hommes. - Hepta : 845 
294. « Premierement, nous fault sçavoir de Madame que voicy, veu qu'il y a trois sepmaines qu'elle est 
accouchée, si elle est hors du flux du sang ?» à quoy respondit la damoiselle, qu'elle estoit toute necte. - Hepta : 
881 
295. Le mariage consommé, le gentil homme rescripvit à sa mere, disant que doresnavant ne luy povoit nyer la 
porte de sa maison, veu qu'il luy menoit une belle fille aussi parfaicte que l'on sçauroit desirer. - Hepta : 924 

                                                 
1 Erratum : il-aréférentiel.  
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296. Dist Ennasuitte : «Je ne suis pas de vostre opinion, car j'aymerois mieulx toute ma vie veoir les oz de tous 
mes serviteurs en mon cabinet, que de mourir pour eulx, veu qu'il n'y a mesfaict qui ne se puisse amender ; - 
Hepta : 9372 
297. Et, veu qu'ilz estoient enfermez en leur chambre, de laquelle ilz ne povoient sortir sans passer par celle de 
l'hoste, ilz se devoient tenir bien seurs de leur mort, et recommander leurs ames à Dieu. - Hepta : 942 
298. Son compaignon, qui l'avoit laissé au besoing, courut toute la nuyct tant, que au matin il vint en la maison 
du seigneur de Fortz, où il se plaingnoit de ce boucher, lequel il soupsonnoit d'avoir tué son compagnon, veu  
qu'il n'estoit point venu après luy. - Hepta : 943 
299. laquelle luy dist qu'elle n'en avoit jamais trouvé une pire ne plus dangereuse pour elle ; et qu'il estoit bien 
tenu à son sommelier, veu qu'il ne le servoit seullement du corps et des biens, mais aussy de l'ame et de la 
conscience. - Hepta : 984 
300. - Mais qui se garderoit de croire à eulx, dist Ennasuitte, veu qu'ils sont ordonnez de noz prelatz pour nous 
prescher l'Evangille et pour nous reprendre de noz vices ? - Hepta : 993 
301. Le pauvre mary qui ne faisoit que de venir, fut bien estonné, et luy demanda quel torment il luy avoit faict, 
veu qu'il n'avoit party de la danse.  - Hepta : 1006 
302. Je croy, dist Longarine, qu'elle aymoit mieulx son repos que son mary, veu qu'elle ne prenoit bien à cueur 
chose qu'il feist. - Hepta : 1033 
303. mais si ainsy estoit qu'il eust creu ceste dame, comme il est vraisemblable, veu qu'il estoit tant saige et 
hardy, que de son aage et de son temps a eu peu de pareilz, et poinct qui le passast, - Hepta : 1047-1048 
304. si est-ce qu'elle dist tout au contraire, feingnant de prendre desplaisir d'aller à la court, veu qu'elle pensoit 
n'estre plus en son amityé, sans laquelle toutes compagnies luy faschoient, - Hepta : 1052 
305. sa femme consydera en esprit contemplatif, que peu de soing avoit du pacquet et baston commun de leur 
mariage, veu qu'il ne l'armoit que de mailles, et feut d'advis qu'il le munist tresbien et gabionnast d'un gros armet 
de joustes, lequel estoit en son cabinet inutile. - TL : 74 
306.  « Sus l'heure un adventurier, ayant pareillement perdu tout son argent, sortit avecques son espée, en ferme 
deliberation de combatre avecques le Guascon, veu qu'il avoit perdu comme luy : - TL : 290 
307. Mais la cause du meurtre luy sembloit tant naturelle et comme fondée en droict des peuples, veu qu'ilz 
avoient tué son filz premier, eulx ensemble, en trahison, de guet à pens, - TL : 298a 
308. Si contre la femme, elle meritoit punition, veu qu'elle avoit faict la vengence de soy, laquelle apartenoit à 
Justice. - TL : 298b 
309. Aultrement est dicte Pantagruelion par similitude ; car Pantagruel, naissant on monde, estoit autant grand 
que l'herbe dont je vous parle, et en feut prinse la mesure aisement, veu qu'il nasquit on temps de alteration, - TL : 
340 
 
 
Annexe 17 : Chapitre IV, sous-chapitre 3, §. II. Propositions ouvrant sur une perspective  
 
a) avant que : corpus entre 1530 et 1585 (§1.3) 
 
343. Et, quant elle fut hors de ce villain lieu, la fallut despouiller toute nue et changer de tous habillemens, avant 
qu’elle partist du couvent. – Hepta : 785-786 
344. et quelques jours avant qu’elle deust accoucher, la pria de vouloir changer l'air de sa maison – Hepta : 923 
345. et avant qu’il fut marié, n'estoit possible de luy faire veoir ne hanter aultres femmes, quelque beaulté 
qu'elles eussent ; - Hepta: 1069-1070 
346. je me confessay à luy avant qu’il departist de la chambre, et il me bailla en penitence non le dire ne deceler 
à personne. - TL: 151-153 
347. Le jugeant crud, verd et au commencement, dangier seroit de l'inconvenient que disent les medicins advenir 
quand on perse un aposteme avant qu’il soit meur, quand on purge du corps humain quelque humeur nuysant 
avant sa concoction ; - TL: 295-296 
348. Avez-vous consideré comment sa teste s'est, avant qu’il ouvrist la bouche pour parler, crouslée et esbranlée ? 
- TL : 319-320 
349. La mere, avertie de sa venue, feit preparer sa fille,  à laquelle elle commanda de n'espargner ses bonnes 
graces à la venue du Comte,  lesquelles elle sceut si bien desployer qu'avant qu’il partist de sa maison, - HT: 103 
350. Mon compagnon, je te prie, va dire au Comte de Pancalier qu'il se prepare de maintenir la faulse accusation 
qu'il a faicte contre la Duchesse de Savoye, d'autant qu'il y a icy un chevalier qui le fera desdire avant qu’il parte 
du camp, et luy trenchera devant le peuple la langue parjure qui a osé commettre telle trahison contre la 
princesse innocente.  - HT : 217 

                                                 
2 Idem. 
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351. S'estant amusé à contempler un peu plus avant qu’il ne devoit l'excellente beauté de sa marastre, avalla sans 
y penser avec ses regards un poison – Esté : 145 
352. avant qu’ils arrivassent en Syrie il en sceut autant voire plus qu'eux,  - Esté : 164 
353. Mithridates, lequel se trouvant peu usité et tout nouveau en ce mestier, estudia si bien par le chemin, ne 
devisant que de la guerre avec vieux routiers, qu'avant qu’il vinst au camp il fut grand et chevalereux capitaine. – 
Esté : 164 
354. parquoy luy narra entierement ce qu'il avoit faict avant qu’ils se missent en chemin pour venir bastir le 
temple: - Esté : 172 
355. Il faut que j'amortisse en moy ce fol amour qui s'y veut engendrer, et que je luy rongne les ailes avant que 
d'un vol audacieux il presume passer outre  - Esté: 234 
356. puis [nostre amoureux transi] se trouvant derriere son Medecin, le poussa si rudement qu'il demeura tout 
estourdi et, avant qu’il peust regarder d'où venoit le coup, il eschapa viste comme un trait d'arc. – Esté : 250 
 
b) afin que  (§ 2) 
 
Corpus AD (§2.1) 
357. et affin que je vous y puisse ayder, je vous supplie – AD: 42  
358. et affin que je fusse plus inclinée à adnichiler mon inique vouloir, me mena en ung devot monastere , affin 
qu’en confession et sans difficulté je voulusse exhiber mon infortune – AD: 39 
359. et affin que je fusse plus inclinée à adnichiler mon inique vouloir, me mena en ung devot monastere , affin 
qu’en confession et sans difficulté je voulusse exhiber mon infortune – AD: 39 
360. (…) avoye secrete deliberation de (…) affin que je ne fusse layde et desplaisante à mon amy. – AD: 52 
361. Parquoy je vous exore et prie de (…), à celle fin que futurement je modere mon vouloir – AD: 61  
362. et en s’efforçant de (….), affin que plus apertement par mes gestes qui sembloyent estre pleines de lascivité 
foeminine je feisse indice de l’excessive amour que je luy portoye. AD: 71 
363. mais affin que ne consumons le temps en superfluité de propos, je vous prie de – AD: 70 
364. parquoy je veulx et vous commande que vous accoustrez triumphamment affin que vous assistez au temple 
avec moy.  - AD: 21 (mari à sa femme)  
365. mais comme ma dame et superieure vous prie me guerdonner, affin que par dureté ou negligence de me 
secourir, ne me prestez matiere de cruelle et violente mort – AD: 28 (amant)  
366. mais affin que n’ygnorez l’occasion de mes lachrines, pleurs et gemissemens, de mon infortune vous veulx 
rendre certain – AD: 42 (dame au religieux) 
367. affin que par les moyens de ces dons puissiez demourer franches et liberes – AD: 97 (narrateur aux lectrices) 
368. ilz alloient appeler les aultres (…) affin qu’ilz me veissent. AD: 22 
369. car contraincte m’estoit de (…), affin qu’il pensast – AD: 48 
370. puis m’enqueroyt à tous augures, (…) affin qu’ilz peussent interpreter mes songes – AD: 73 
 
Corpus NHTC (§.2.2) 
371. et afin que puissions jouir d’un si excellent personnage, je le constitue lieutenant général de ma Majesté – 
NHTC: 74  
372. pour le prier que nostre mariage s’accomplit afin que vivions en paix – NHTC: 101  
373. et nous sommes attendans le calme de ceste mer, qui nous doit estre livré par noz deesses afin que 
parvenions au doux port desiré – NHTC: 163  
374. Sçachez, madame, que la faveur que m’avez octroyée est que vous me receviez pour vostre afin qu’en 
vostre nom je puisse entrer en ces batailles, et ne pouvez à juste raison nier ma demande, – NHTC: 130  
375. ains prononce ma derniere sentence à fin que je t’aille trouver où tu reposes – NHTC: 159 
376. Si vous estes vivante, ouvrez-moy la porte afin que je vous serve – NHTC: 99 
377. Et toutesfois je la <vengeance> veux dilayer < retarder > afin que je la face divisement < séparément > - 
NHTC: 194 (monologue) 
378. et si tu nous deguises ta qualité et de quel pays tu es, nous te ferons servir de pasture aux cruels animaux de 
ceste forest, et au contraire, si tu la declares, nous sommes tous appareillez à te sauver la vie, afin que te tenans 
en nostre possession, nous en tirions une honneste rançon – NHTC: 113  
379. et afin qu’en soyez acertiorez, j’ay trouvé bon, devant que passer plus outre, en descrire ce que mon esprit 
en a peu comprendre – NHTC: 56 (narrateur au lecteur) 
380. Certainement il ne reste rien d’avantage qu’à faire monstre ordinaire de noz engins, afin que guarissiez ceux 
que vous ensorcelez par la belle monstre de vos seins. – NHTC : 48 (I.D.M aux dames) 
381. et afin que n’en doutiez, je vous donneray si certaines enseignes que n’aurez occasion de craindre mon 
mary – NHTC: 81  
382. Mais afin qu’ayez plus suffisante occasion de vous fier totalement en moy, voyez un peu si je n’ay pas 
descouvert ce qui vous estoit cher – NHTC: 174   
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383. Non, non, il n’y a chose que je ne face pour vous afin que soyez certain de mon amitié irrefragable – NHTC: 
94  
384. je pense que Dieu l’a permis pour deux raisons, l’une afin que cogneussiez que je suis parti de lointain pays 
afin de vous venir servir, l’autre pource qu’il se veut servir de moy en me donnant à cognoistre l’estat que mes 
predecesseurs ont tenu. – NHTC: 114  
385. je vous prieray derechef d’arracher ce feu nouveau de vostre coeur et l’estraindre, afin que vaincu par vous-
mesmes, confessiez vostre faute – NHTC : 168  
386. Et ce pendant moy je demeureray en contemplation, emprisonnée dans ceste maison, afin que vous de 
retour [vous] congnoissiez que j’ay empesché le langues veneneuses d’infecter la renommée de vostre chere 
espouse.– NHTC: 150 
387. monstrez tousjours la constance et le courage qui vous ont accompagnée en toutes autres choses afin que 
sçachiez vous accommoder aux ruses de fortune – NHTC: 184 
389. Je vous supplie, Sire, (..) faire engraver au dessus leur fidelité afin qu’ils soient exemplaires à tous les vrais 
et chastes amans – NHTC : 87 
390. car se fiant sus la promesse de ces chiens infideles,  [il] fit retirer son armée afin qu’elle se rafrechit  - 
NHTC : 104 
391. Que pleust à Dieu que ce desastre fut tombé sus un autre que sus vous, veu que l’obeissance que j’ay jurée à 
mon maistre m’empesche de taire une si grande meschanceté perpétrée à l’encontre de luy, afin qu’il <le maître> 
en preigne une telle vengeance qu’il en soit memoire à jamais. - NHTC: 192 :  
 
Corpus entre AD et NHTC (§.2.3) 
392. Les ratz et blattes, ou (affin que je ne mente) aultres malignes bestes, avoient brousté le commencement ; le 
reste j'ay cy dessoubz adjousté, par reverence de l'antiquaille. – Gargantua : 67 
393. Pourtant, affin que je face fin à ce prologue, tout ainsi comme je me donne à cent mille panerés de beaulx 
diables, corps et ame, trippes et boyaulx, en cas que j'en mente en toute l'hystoire d'un seul mot. – Panta :  41 
394. On moys de octobre, ce me semble, ou bien de septembre (affin que je ne erre, car de cela me veulx je 
curieusement guarder) fut la sepmaine, tant renommée par les annales, - Panta :  45 
395. Et, quand tu congnoistras que auras tout le sçavoir de par delà acquis, retourne vers moy, affin que je te 
voye et donne ma benediction devant que mourir.- Panta :  137 
396. Et, pour me faire plus de despit, avez fuy les lieux où j'avois accoustumé vous veoir à la messe, afin que en 
tout je n'eusse non plus de contentement de la veue, que j'avois de la parolle. – Hepta : 980 
397. j'en ay voulu encores icy mectre ung exemple, afin que, tout ainsy que j'entends quelque compte des faultes 
où sont tombez ceulx qui s'y fient aussy souvent, je les vous veulx mectre devant les oeilz, pour vous monstrer 
qu'ils sont non seulement hommes plus que les aultres, mais qu'ilz ont quelque chose diabolicque en eulx contre 
la commune malice – Hepta : 1005 
398. Et pour ce, dès ceste heure icy, emmenez-le, et, afin que je n'aye nul regret à luy, gardez qu'il ne me vienne 
dire adieu.- Hepta : 923 
399. Une aultre foys je fourmay complainte à la Court contre les mulles des presidens et conseilliers et aultres, 
tendent à fin que, quand en la basse court du palays l'on les mettroit à ronger leur frain, les conseillieres leur 
feissent de belles baverettes, affin que de leur bave elles ne gastassent le pavé,- Panta :  249 
400. Scelon mon jugement (respondit Pantagruel) c'estoit affin que pour la premiere année ilz jouissent de leurs 
amours à plaisir, vacassent à production de lignage  - TL : 59 
401. c'est à dire Minerve, pareillement Lyncus, roy de Scythie, se mist en effort de occire en trahison le jeune 
Triptoleme, envoyé par Ceres pour es hommes monstrer le froment, lors encores incongneu, affin que par la mort 
d'icelluy il imposast son nom et feust, en honneur et gloire immortelle, - TL : 333 
402. «C'est une sentence commune (dist il) que un bon menteur doibt estre bien souvenant, affin que par 
obliance des premiers propos il ne se contredise à soy mesme sur les derniers. – Alector : 56-57 
403. Mais sur tout, je te prie envoyer message en Tartarie vers la Royne Priscaraxe pour luy annoncer  mon 
décès, affin que plus elle ne m'attende.» - Alector : 192-193 
404. Je les redigeray par escript, et demain le feray sçavoir à tous les gens sçavans de la ville, affin que devant 
eulx publicquement nous en disputons. – Panta : 257 
405. Ce que j'ay faict a esté pour vous retirer de vostre malheurté, afin que, sur vostre viellesse, nous vivions en 
bonne amityé et repos de conscience. – Hepta : 745 
406. Et me semble que c'est grand merite de les faire congnoistre telz qu'ils sont, afin que nous ne prenons pas 
ung doublet pour ung bon rubis. – Hepta : 977 
407. Davant que marcher oultre, il seroit bon deliberer de ce qu'est à faire affin que ne semblons es Atheniens, 
qui ne consultoient jamais, sinon apres le cas faict. – Panta : 321 
408. La cause je cuide estre affin que tousjours, toutes nuyctz, continuellement puissions ouyr et par ouye 
perpetuellement aprendre : - TL : 125 
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409. Et pour ce que le chemin aux Arenes où tu prétendz aller, n’est pas si court que paraventure il te pourroit 
sembler, mais assez loing d'icy (affin que tu le saches), mesmement pour nous qui jà sommes vieux et appesantiz 
par l'eage, ou plustost destituez du vif feu qui jadis nous a soustenuz vistes et alaigres, et maintenant allons 
gravement et à pesans pas, la longueur du temps et du chemin suffira assez à toy pour racompter, et à moy pour 
escouter tes fortunes, desquelles (ainsi Dieu m'ayme!) j'ay avec toy condoleance et compassion. – Alector : 53 
(1560) 
410. Par icelluy sera continuellement Dieu prié vous donner bonne, longue et heureuse vie ; craignant sa debte 
perdre, tousjours bien de vous dira en toutes compaignies, tousjours nouveaulx crediteurs vous acquestera, affin 
que par eulx vous faciez versure, et de terre d'aultruy remplissez son fossé. – TL : 37 
411. Mais, affin que vous congnoissiez que l'aveuglement de leur folle concupiscence leur oste toute craincte et 
prudente consideration, je vous en compteray d'un, qui advint en Flandres.» - Hepta : 973-974 
412. Et, afin que vous ne trouvez impossible que soubz extreme austerité soit extreme concupiscence, entendez 
ce qui advint du temps du Roy Françoys premier. – Hepta : 870 
413. mais, veu l'honnesteté que je treuve en vous, je ne vous veulx celer que c'est, afin que vous ne pensiez qu'il 
y ayt en moy telle cruaulté sans grande occasion. – Hepta : 935 
414. D'abondant, serez à l'yssue des portes payez, chascun pour troys moys, pour vous pouvoir retirer en voz 
maisons et familles, et vous conduiront en saulveté six cens hommes d'armes et huyct mille hommes de pied, 
soubz la conduicte de mon escuyer Alexandre, affin que par les païsans ne soyez oultragez. Dieu soit avecques 
vous ! – Gargantua : 385 
415. Cy est le lieu où sont les revenuz Bien advenuz, affin que entretenuz, Grands et menuz, tous soyez à 
milliers. – Gargantua : 409 
416. Mais, affin que ne pensez qu'il y ait enchantement, tenez, dist il à Eusthenes, frappez de ce pau tant que 
pourrez au millieu ». – Panta : 353 
417. Si n'en avez ouy parler, de luy vous veulx presentement une histoire narrer pour entrer en vin (beuvez 
doncques) et propous (escoutez doncques), vous advertissant (affin que ne soiez en simplesse pippez comme 
gens mescreans) – TL : 9 
418. Affin que ne me dictez <dites> ainsi vivre sans exemple des biens louez et mieulx prisez. – TL : 15 
419. Et estoit la pusse noire, affin que de rien ne doubtez (c'est belle chose, estre en tous cas bien informé), la 
despence de laquelle, raportée à son bureau, ne montoit par quartier gueres plus que le mariage d'une tigresse 
hircanicque, comme vous pourriez dire 600000 malvedis. – TL : 63 
420. Je ne veulx toutesfoys inferer que ce sort universellement soit infallible, affin que ne y soyez abusé. – TL : 
86 
421. Et, afin que, par faulte d'exemple, ne mectez en obly ceste verité, je vous en voys <vais> dire ung très 
veritable et dont la memoire est si fresche, que à peyne en sont essuyez les oeilz de ceulx qui ont veu ce piteulx 
spectacle. – Hepta : 1019 
 
c) combien que (§ 3) 
 
Corpus AD (§3.1) 
combien que je V : 9 emplois que la proposition soit frontale (422-427) ou finale (428-430) 
422. Mais combien que je le congnoisse tel, mon cueur est tant à luy qu’il n’est en ma faculté de le retirer ;- AD: 
16 
423. Combien que j’eusse tousjours esté paoureuse aux tenebres nocturnes, je devins hardie et asseurée – AD: 17 
424. Mais combien que je luy sceuz dire et affermer, je ne le peuz persuader de le croire. AD: 58 
425. Mais toutesfoys, combien que je le congneuz scelere et maulvais, n’estoit en ma faculté de diminuer mon 
amour – AD: 72 
426. car combien que j’eusse grandement failly, l’amour primitive estoit si insérée et vive en son cueur que – AD: 
77 
427. Mais combien que par l’opération d’icelle je fusse griefvement tourmentée, plus impatiente estoye d’estre 
privée de la veue de mon amy – AD: 77 
428. O Dieu, je n’eusse jamais pensé, combien que je vous eusse dict honte et usé de propos rigoureux que – AD: 
18  
429. combien que, comme je vous ay predict, j’ay euz peine et travaulx inestimables – AD: 43 
430. si vous fault il mettre peine de resister, veoir et approuver s’il y a vertu en vous, combien que pour le 
present je croy veritablement n’estre en vostre puissance de la demonstrer– AD: 45 
 
combien que V : 3 non-emplois de je dans deux propositions frontales (431-432) et une proposition finale (433) 
431. En considerant toutes ces choses, combien que [je] feusse attaincte…, Raison dominoit encores. AD: 4 
432. Mais combien que [je] fusse fort marrye et destituée de tous plaisirs, je ne me peuz garder de rire – AD: 21 
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433. (…) que je l’estime indicible et non equiparable, combien que [je] feusse certaine son absence estre propre 
pour ma santé – AD: 3 
 
combien que tu V : 1 emploi dans une proposition frontale 
434. « Ha faulse femme, telles excuses ne trouveront lieu de reception en mon cueur, car combien que tu ayes 
esté chaste et pudicque, je congnois appertement ton cueur estre subverty », AD: 13 
 
combien que vous V : 3 occ. 
435. Car combien que vous ayez grandement failly, et que m’avez confessé de vostre bouche que  vous estes 
occupée, je vous ayme tant qu’il me seroit difficile – AD: 18 (mari) 
436. Mais toutesfois, combien que vous soyez tentée de commettre si grande crudelité et ignominie en vous 
mesmes comme de vous occire de voz propres mains (…), si vous fault il peine de resister, - AD: 45 (religieux) 
437. car, combien que vous dictes avoir singuliere delectation en son regard, mais vous ne considerez 
l’amaritude qui est meslée avecques ceste doulceur – AD: 46 (religieux) 
 
combien que il V :  5occ. 
438. car combien qu’elles fussent proferées par maniere de recreation, si estoient elles veritables. AD: 95  
439. et aussi jamais pour homme que j’eusse veu, combien qu’il fust accomply en don de grace et de nature, AD : 
3 
440. je ne desire aultre chose que l’oultrageuse Atropos immaturéement use de crudelité en moy, qui me 
semblera doulceur, combien qu’elle provocque les aultres à avoir timeur et craincte.  AD: 14 
441. en perseverant à me monstrer à ses compaignons, combien qu’il n’eust encores parlé à moy. AD: 22 
442. (Juppiter) lequel par subtile invention trouva moyen d’avoir jouyssance de s’amye la belle Danes, combien 
qu’elle fust enfermée en une tour merveilleusement forte – AD: 93 (damoiselle) 
 
Corpus NHTC (§.3.2) 
 
Combien que je V: 4 occ. 
443. car combien que j’eusse consenti à voz desseins, si est-ce que je n’eusse moins esperé que la mort – NHTC : 
168 
444. et combien que je vous aye asseurée ne vous tenir jamais aucun langage de mon amoureux martyre, si est-ce 
que la douleur qui me presse m’y contrainct– NHTC : 179 
445. Et combien aussi que je vous aime, (...), si est-ce que je veux retenir le frein de mes passions – NHTC : 
208b 
446. Mais l’infortunée estoit semblable à une infinité d’entre vous qui n’estimez un homme s’il ne joue des 
mains (…) - combien que je ne blasme si estroictement celles qui endurent ce doux larcin – NHTC : 222 
 
Combien que il/elle/ils/elles : 14 occ. 
447.  car combien qu’elle ne fut ma propre mere, si ne la devois-je moins aimer – NHTC : 112 
448. cognoissant bien à la simplesse de son mari qu’il n’estoit point jaloux, et combien qu’il le fut, si s’asseuroit-
il tant de sa prud’hommie qu’il ne luy oseroit dire ne mesmes excogiter. – NHTC : 160 
449. car combien, disoit-elle, qu’elle soit grande papiste, si ne force elle ses serviteurs d’aller à la Messe – 
NHTC : 277 
450. La mere la voyant ainsi esplorée l’embrassa fort extroictement, car combien qu’elle fut grandement 
indignée contre elle, si est-ce que n’ayant d’autre heritier qu’elle, ils l’aymoient si extraordinairement que p – 
NHTC : 280 
451. car elle esperoit trouver moyen de deviser avec le Seigneur de la Tour durant le chemin, veu que desja elle 
estoit ferue de son amour, combien qu’il le montrast mieux qu’elle, car à mesme instant se trouva saisi d’une 
nouvelle esmotion qui le rendit confit – NHTC : 56 
452. (lequel) estant levé trouva son compagnon mort, sur lequel il mena grand dueil, et se mettant l’inimitié du 
Roy devant soy, eut craincte que combien qu’il fust innocent, il ne le fist punir – NHTC : 69 
453. et s’entr’aimerent depuis si extraordinairement que combien qu’ils fussent assiduellement ensemble, il leur 
sembloit ne se voir qu’à demy – NHTC : 115 
454. et luy commande tenir ceste amitié secrette, autrement elle acquerroit à son honneur une tache, laquelle ne 
tomberoit pour secouer ou frotter et combien qu’elle m’eut excogité.  – NHTC : 164 
455. Mais je sçay que la perversité des hommes de maintenant est si grande qu’ils pensent vrayement – voyant 
rire ou causer quelque femme ou fille, combien qu’elle soit pudique ou chaste – qu’elle a engagé son honneur – 
NHTC : 167 
456. Et conclud en luy-mesme de jouir de ceste damoiselle par charmes et ensorcellemens, combien qu’il y deust 
despenser tous ses moyens. – NHTC : 173 
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457. lesquels combien qu’ils soient grands et dangereux, me ressembloient bien petits au pris de l’incurable 
playe qu’a receu mon cœur  – NHTC : 174 
458. car ce defroqué ne desiroit autre chose  (…) qu’à luy desrobber sa fleur de virginité, combien qu’il eut 
quelque petit remors de conscience – NHTC : 283 
459. veu que Dieu permet beaucoup de choses pour nous punir à la veue de tout un peuple et ne laisse jamais la 
faute impunie, combien qu’il dislaye la punition par une multitude d’années. – NHTC : 286 
460. Or je leur demanderois maintenant si noz moynes n’ont pas dequoy faire bonne chere à leurs despens, estant 
armez de ceste histoire, laquelle descouvre leurs ravissemans, combien qu’ils les facent le plus souvent si secrets 
– NHTC : 295 
 
Combien que tu V: 1 occ.  
461. Tu seras lors contente, ô fortune rebelle, de me poursuivre, combien que  tu m’ayes faict endurer plus cruel 
martyre que la mort. – NHTC : 77 
 
Combien que nous V : 1 occ. 
462. Et combien que nous [narrateur et lecteurs] ne poursuyvons ce qu’il devint, si est-ce que je vous veux bien 
acertener qu’il ne fut jour de sa vie qu’il n’adorast ceste deesse dans son cueur -  NHTC : 238 
 
Combien que vous V: 1 occ. 
463. Madame, je cognois bien selon l’alteration que je cognois estre en vostre cœur que le tyran amour ne vous 
avoulu exempter de ses flammes, combien que vous vous soyez efforcée d’y resister à vostre possible – NHTC : 
246-247 
 
Combien que [vous] V: 5 occ. 
464. Combien que taschiez par voz honnestetez, mon singulier amy, à rendre mon nom avec le vostre immortel, 
si est-ce que le mien estant seul il est semblable à l’ombrageuse nuict– NHTC : 41 (responce à l’autheur touchant 
sa requeste cy dessus)  
465. Et combien que desirassiez parler à moy pour quelque affaire nouvellement survenu, si est-ce que je 
n’ouvriray l’huys – NHTC : 199 
466. Combien que car combien que m’ayez sollicitée aimer, si est-ce que congnoissant vostre coeur dissimulé, je 
vous rejetteray  - NHTC : 208a 
467. Et combien qu’ayez esté secret en vostre maladie, l’ayant tousjours teue, si suis-je trescertaine qu’elle ne 
procede que de trop aimer ceste belle esclave – NHTC : 84 
468. je vous asseureray que ma beauté n’est point si rare et excellente qu’elle sceut charmer non moy seulement 
mais aucun autre, combien que jugiez qu’elle vous aye esté plus pernicieuse que la veue de quelque basilic – 
NHTC : 251 
 
Corpus entre 1530 et 1585 (§3.3.) 
 
Combien que je V : 11 occ. (471-481) 
471. je te notifie que à toutes heures me trouveras prest de optemperer à une chascune de tes requestes selon mon 
petit pouvoir, combien que plus de toy je deusse apprendre que toy de moy ; - Panta : 211 
472. Ma dame, ce dist-il, combien que tant qu'il m'a esté possible j'ay dissimulé l'amour que j'ay porté à ma 
damoyselle vostre fille, si est-ce que mes parens, parlans du mariage d'elle et de moy, en ont plus – Hepta : 750 
473. Et, combien que je ne l'aye veue, si m'a-elle esté racomptée par ung de mes plus grands et entiers amys, à la 
louange de l'homme du monde qu'il avoit le plus aymé. – Hepta : 753 
474. Et combien que desja j'avois commencé grande partie du logis ou j'esperois faire perpetuelle demeure, vous 
l'avez soubdain du tout ruyné. – Hepta : 772 
475. duquel je ne puis avoir autre satisfaction que de sçavoir que mon amour est si grande et parfaicte, que je me 
doibve contanter d'aymer seullement, combien que jamais je ne puisse estre aymé. – Hepta : 890 
476. «Si ma femme, dist-il, n'eust commencé celle d'hier, je luy eusse donné ma voix, car, combien que j'ay 
tousjours pensé qu'elle m'ayt aymé plus que tous les hommes du monde, si est-ce que à ce matin elle m'a monstré 
m'aymer mieulx que Dieu ne sa parolle  – Hepta : 929 
477. Mais elle luy dist : «Non, Monseigneur, non ; ce que vous serchez ne se peult faire, car, combien que je 
soye ung vert de terre au pris de vous, j'ay mon honneur si cher, que j'aymerois mieulx mourir, que de l'avoir 
diminué, - Hepta : 981 
478. et conjurez à ma mort ou captivité (qui suys Franc, filz de franc et de libre condition), et m'assaillans de 
toutes pars sans mercy ne sans grace, combien que pour grace, franchise et sauveté trouver, je me fusse retiré 
vers l'azile et sacrées statues des charites ou trois Graces. - Alector : 29 
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479. «Bel ami, combien que jusques à present je n'ay jamais sceu ne senti que c'est de cest amour duquel tant on 
va devisant, neantmoins ore, par je ne say quelle transmutation nouvelle, je me sens  - Alector : 39 
480. Adonc, combien que je fusse grandement compassionné, neantmoins permanent et constant en mon 
intention, ainsi luy dis: -Alector : 96 
481. Et pource par revelation faicte à l'Assemblée du peuple, je fu constitué ARCHIER, c'est à dire Prince ou 
premier des sacres, non Archier sagittaire, combien que pour eviter oysiveté, mere de tous vices, je m'exerce 
communement à tirer de l'arc contre les oyseaux et bestes estranges de l'homme, auquel acte tu m'as trouvé et 
sauvé – Alector : 154 
 
combien que nous V : 1 occ. 
482. alors nous ne voyons rien, nous ne cognoissons rien, combien que nous ayons les yeux ouvers – Alector : 87 
 
Combien que vous V : 2 occ. (483-484) vs. 1 non-emploi (485) 
483. mais vous, Madame, qui jamais ne me pardonnastes nulle petite faulte, ne me louastes de nul bon euvre, 
combien que vous congnoissez par experience que je n'ai accoustumé de parler de propos d'amour ne de 
mondanité,- Hepta : 863  
484. O mon amy, combien que vous me faillez de promesse, si vous tiendray de la myenne, - Hepta : 1102 
 
485. Et combien que ne le trouvez aux cronicques du pays dont je le racompte, si est-ce que je vous asseure estre 
vray, - Hepta : 1131 (appendice, 1559) 
 
Combien que il(s)/elle(s) V : 7 occ. (486-492) 
486. Et combien que à l'heure il n'eust que vingt deux ans, il estoit si saige que la contesse d'Arande luy 
communicquoit tous ses affaires, - Hepta : 758 
487. Car, combien que, selon la raison, elle estoit deliberée de jamays plus l'aymer, si est-ce que le cueur, qui 
n'est poinct subject à nous, ne s'y voulut oncques accorder  - Hepta : 774  
488. et [il] se tint content d'avoir eu les quinze cens escuz et ung dyamant, et demeuré asseuré de la bonne grace 
de s'amye, combien que depuis, tant que le mary vesquit, il n'eut moyen de parler à elle que par escripture. – 
Hepta : 823 
489. Et, combien qu'il menast la vie que je vous diz, si estoit-il prince craignant et aymant Dieu. -Hepta : 899 
490. Et ne falloit jamais, combien que à l'aller il ne s'arrestast poinct, de demorer, au retour, long temps en 
oraison en l'eglise ; -Hepta : 899 
491. lequel l'accepta de bon visaige, combien que en son cueur il n'en eut aucune volunté – Hepta : 1069 
492. Et ainsi les envoient à l'aventure, combien que veüe l'immense spaciosité de l'air, de mille voies, marques et 
parties designée ou confinée (comme est la terre), ilz n'en esperent jamais le retour, ne la revision, - Alector : 125 
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